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Déterminisme, 
Libre Arbitre et Liberté 

Discours prononcé a. la séance de rentrée 
de l'Université de Bruxelles, le 17 Octobre 1904 

PAR 

MAURICE VA UTHIER 
Recteur de l'Université de Bruxelles, 

MESSIEURS, 

J'ai à m'excuser, n'étant pas philosophe, de vous entretenir 
d'un sujet de philosophie. Et quel sujet, grands dieux! Sans 
aucun doute. l'un de ceux qui paraissent le plus particulièrement 
choisis pour décourager l'audace. Voilà bien des siècles que les 
hommes dissertent et discutent sur le fatalisme et sur la liberté. 
Leurs querelles n'ont pas retenti seulement dans les écoles. Elles 
ont eu des réactions qui se manifestèrent dans la ")olitique, dans 
la genèse des croyances religieuses et jusque sur les champs de 
bataille. En dépit de tant d'efforts, la question lu libre arbitre 
continue à surgir devant nous, à la façon d'un sphynx au regard 
énigmatique. Si, malgré mon incompétence, j'ose en parler aujour
d'hui, c'est qu'il n'est point d'homme, ayant quelque habitude 
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de la réflexion, qUI, passant devant le problème, ne se soit vu 
contraint de méditer sur la solution qu'il réclame. Il y songe 
invinciblement, quelle que soit la gaucherie de sa pensée, quelle 
que soit son inexpérience 'des méthodes qui président aux dé
marches de la recherche scientifique ou du raisonnement philo
sophique. Si profane qu'il soit, sa conscience l'avertit sourdement 
que de suprêmes intérêts sont enveloppés dans le débat. 

Daignez aussi ne pas oublier que celui qui a l'honneur de 
s'adresser à vous en ce moment, s'il n'est pas philosophe, est tout 
au moins juriste, et que la notion de la liberté morale est l'une 
de celles dont le droit fait sa ·substance. Elle est implicitement 
contenue dans toutes nos déductions. Il est permis d'aller plus 
loin. Le droit tout entier, tel qu'il est conçu aujourd'hui, repose 
sur l'affirmation du libre arbitre. Cela est vrai du droit civil 
aussi bien que du droit criminel. Je veux bien que ce soit là 

-un postulat, et un postulat jusqu'à un certain point critiquable 
et revisaole. Pourtant, voilà des siècles qu'il sert de support aux 
constructions que nous édifions. Et si l'on démontrait que ce 
fondement est illusoire, nous sentons bien que quelque chose 
s'écroulerait dans le monde et nous couvrirait de ses ruines. 

Est-il légitime, au surplus, de séparer entièrement le problème 
du libre arbitre du problème de la liberté en général, et spécia
lement du problème de la liberté politique? Je n'ignore point 
qu'une semblable scission est recommandée par des personnes 
d'une haute distinction d'esprit. A les en croire, la question du 
libre arbitre et la question des applications pratiques de la liberté 
ne seraient aucunement liées entre elles. La philosophie, dit-on, 
est une chose; la politique et le droit en sont d'autres. Ce sont 
des catégories distmctes, soumises, chacun~, à des règles qui lui 
sont propres. Je ne crois pas à la nécessité, ni même à la possi
bilité d'un divorce de ce genre. Ces divisions sont artificielles. 
Dans la réalité, les manifestations de la vie sont solidaires les 
unes des autres. Le mot liberté ne change pas de signification, 
parce qu'il est transporté du domaine de la métaphysique ou de 
la conscience individuelle, dans celui de l'existence sociale et des 
relations juridiques. Ayons le courage d'envisager le monde dans 
son unité complexe, et, pour l'étudier de plus près, craignons de 
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le briser en fragments trop nombreux. Mon désir serait de vous 
montrer que, précisément dans le domaine où je vous convie de 
me suivre quelques instants, la conception de la liberté morale 
- du libre arbitre, pour employer le terme consacré - est étroi
tement unie à la conception, qui nous est si familière, de la 
liberté politique et de la liberté juridique . 

• • • 
Ce qui fait que la question du libre arbitre est d'une solu

tion difficile - si difficile même qu'on est tenté de la croire 
désespérée - c'est qu'elle place inévitablement notre esprit en 
face d'une antinomie dont les termes apparaissent comme irré
ductibles. Cette antinomie est constituée par deux faits, par deux 
constatations qu'aucun artifice de raisonn~ment ne permet d'éli
miner. -L'un de ces faits est la conscience que l'homme a de sa 
liberté. L'autre est la démonstration d'un déterminisme universel. 
L'homme - du moins l'homme adulte et sain - se sent libre, 
et, partant, s'il n'est pas soumis à une contrainte extérieure, 
maître de ses actes et responsable de leurs conséquences. Ce sen
timent possède en quelque sorte la valeur d'un fait primitif. 
Tous, tant que nous sommes, nous affirmons à tout instant l'exis
tence de notre liberté. En mille circonstances, ne faisons-nous 
pas ce que nous voulons? N'adhérons-nous pas aux doctrines 
que nous estimons les meilleures? Et s'il s'agit d'un parti à 
prendre, n'exerçons-nous pas notre choix avec indépendance? 
Bien plus, si nous nous considérons comme moralement, comme 
juridiquement liés par une promesse, par une convention, n'est-ce 
point parce que nous avons, en toute liberté, consenti à nous obli
ger? Et si nous tentions de nous affranchir des devoirs que nous 
avons assumés, l'opinion générale, et nos créanciers, et l'autonté 
publique elle-même ne se feraient pas faute d'alléguer l'usage 
que nous avons fait de notre liberté pour nous rappeler, et, au 
besoin, pour nous réduire par la force, au respect de nos engage
ments. Enfin, quand des individus se disent opprimés, quand 
une classe sociale, quand- une nation revendique la liberté, je 
veux bien que ce mot éveille alors des idées qui ne sont pas tou-
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jours parfaitement claires. Du moins, est-il certain que, dans ces 
idées, se retrouve la croyance invincible que l'homme est natu
rellement libre et qu'une contrainte extérieure, lorsqu'elle devient 
excessive, constitue une atteinte à sa personnalité, une offense in
fligée à son droit. 

Quel contraste étrange et profond. si, négligeant la conscience 
et le sentiment - et nous oubliant en quelque sorte nous-mêmes 
- nous interrogeons les conclusions que nous fournit l'observa
tion scientifi.que! L'image qui se dégage de ces conclusions est 
cene d'un déterminisme universel. Le monde matériel est soumis 
à l'empire de lois inflexibles, et, de cela, personne aujourd'hui 
ne doute sérieusement. Mais, dans le monde moral également, se 
déroule la chaîne infinie des effets et des causes. Bien qu'il nous 
arrive ici de nous révolter contre une constatation cruelle, nous 
nous voyons réduits, après examen, à courber la tête devant 
l'évidence de faits nettement démontrés. Nulle part, nous ne 
trouvons de place pour le libre arbitre, au sens classique et fami
lier de ce mot. Nous voilà donc obligés de convenir que le senti
ment que nous avons de notre liberté personnelle est une illu
sion. C'est un aveu qui n'a nullement effrayé d'illustres philo
sophes. Dès lors, il ne reste plus qu'à expliquer, à décomposer 
le mécanisme de cette illusion, et l'on n'y a pas manqué. On 
nous apprend qu'elle est à la fois nécessaire et bienfaisante. Nul 
n'ignore aujourd'hui que la terre gravite autour du soleil; et 
toutefois, tant qu'il y aura des hommes, le soleil se lèvera pour 
eux, et devant leurs yeux ravis les constellations voyageront 
dans l'azur du ciel. De même, tant qu'i1 y aura des hommes, ils 
se diront et se croiront libres. Jouets d'un éternel mensonge, 
nous rêvons entre l'heure de notre naissance et celle de notre 
mort, et ce rêve collectif est ce que l'humanité a de plus sublime 
et de plus grand. . 

On peut bien le confesser, cette antithèse entre les conclusions 
de l'observation scientifique et la voix de notre conscience offre 
quelque chose de dramatique. Notre pensée ne se lasse point 
d'y revenir. Pourquoi ce désaccord entre la réalité et l'appa
rence ? Quelle est la cause de l'illusion au sein de laquelle nous 
respirons? Et nous sera-t-il refusé, en explorant ce mystère, de 
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concilier jusqu'à un certain point des choses qui, au premIer 
aspect, semblent incompatibles? 

• • • 
Disons-le tout de suite: le déterminisme, envisagé comme 

conception philosophique, s'appuie sur des arguments qui pa
raissent résister à toute tentative de réfutation. Que l'on !l'at
tache à la logique, à l'étude des 100S qui gouvernent les mouve~ 
ments de notre esprit, ou que l'on étende le regard sur le domain~ 
des sciences d'observation, c'est toujours l'idée de nécessité, de 
fatalité que nous apercevons. Il n'y a point d'effet sans cause, 
nous enseigne la logique. Dès lors, il n'est pas une seule des 
actions de l'homme, pas une de ses résolutions, de ses pensées, 
pas un de ses sentiments les plus spontanés et les plus fugitifs 
qui ne -soit le résultat obligatoire d'une chaîne infinie d'antécé
dents. Un acte qui ne serait pas déterminé par un moti f est une 
notion que notre esprit est radicalement incapable de concevoir. 
Du reste, il est superflu d'essayer d'établir qu'un homme qui 
agirait sans motifs est philosophiquement une chimère. Il suffit 
de dire que l'existence d'un être semblable n'a jamais été cons
tatée. D'innombrables influences entraînent l'homme sans qu'il 
les aperçoive, sans qu'il puisse espérer les discerner jamais. Sou
vent, c'est dans les profondeurs de l'inconscience que se dissi
mulent les impulsions qui déterminent ses actes. C'est parce qu'il 
ignore les mobiles auxquels il obéit qu'il lui est possible de croire 
à la réalité de ce songe que nous, appelons le libre arbitre. 

Considérez, au surplus, combien l'examen du monde exté
rieur confirme la justesse des raisonnements élaborés par les 
logiciens. Dans combien d'occasions ne constatons-nous pas que 
des faits qui, pour une observation superficielle, semblent procé
der d'un libre choix,. sont, au contraire, soumis à l'empire d'une 
rigoureuse fatalité. Assurément, cette fatalité n'est pas aussi net
tement visible dans une destinée individuelle. Elle se manifeste 
d'une manière irrécusable dans les phénomènes de la vie collec
tive. A cet égard, les révélations de la statistique sont acca
blantes. La constance, signalée bien souvent, dans le nombre de~ 
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crimes et des délits, dans le nombre des suicides, dans le nombre 
des divorces par rapport à celui des mariages, dans le nombre 
des naissances illégitimes par rapport à celui des naissances légi
times, dans le nombre même des colis égarés ou des lettres por
tant une adresse insuffisante, est un fait qui paraît déconcertant 
- ou qui, du moins, ne peut sembler tel qu'à celui qui résiste aux 
conclusions du déterminisme. Qu'est-ce donc que la vie d'une so
ciété, si ce n'est la vie de milliers, de millions d'individus? Si les 
manifestations de la vie sociale sont soumises à la toute-puis
sance de lois inflexibles, c'est parce que la domination de ces 
mêmes lois se fait sentir, mystérieusement en quelque sorte et 
d'une façon occulte, dans l'existence de chacun de nous . 

• • • 
Il importe de ne pas se méprendre sur le sens du mot déter

minisme. Il importe surtout de ne pas enfermer dans des fron
tières trop étroites l'idée que ce mot exprime. Le déterminisme 
implique simplement cette affirmation que tout phénomène est 
un effet qui dérive forcément de ses causes. Moyennant cette 
réserve, il est susceptible de se concilier avec des conceptions de 
l'univers bien différentes et même radicalement opposées entre 
elles. Les systèmes que les hommes ont élaborés afin de s'expli
quer à eux-mêmes, et l'existence du monde au sein duquel ils 
vivent, et leur existence propre, se ramènent en définitive à deux 
types fondamentaux. A chacun de ces types, nous constatons 
que le déterminisme s'associe sans difficulté. Sans vouloir trop 
subtiliser sur la signification des termes que j'emploie, donnez
moi licence de dire que, des deux conceptions directrices aux
quelles je viens àe faire allusion, l'une peut être qualifiée de réa
liste et l'autre d'idéaliste. 

Selon la première, le monde extérieur est posé comme ayant 
une existence objective. L'étendue matérielle est douée de réalité. 
Pour mieux dire, elle est la seule réalité. La matière éternelle et 
infinie, pénétrée de forces mystérieuses, constitue l'univers. L'exis
tence de cette matière se manifeste par d'innombrables phéno
mènes. Au nombre des ces phénomènes, il faut compter la forma-
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tion d'organismes, d'êtres doués de vie, lesquels, depuis l'amibe 
unicellulaire jusqu'aux animaux supérieurs et à l'homme, se re
lient les uns aux autres et constituent une série aux gradations 
incalculables. La pensée humaine, dans ce qu'elle a de plus vaste 
ou oe plus raffiné, n'est que la floraison suprême de cette végé
tation immense. Elle n'est pas plus spontanée et plus indépen
dante que ne l'est, par exemple, le parfum de la rose. Nous ne 
doutons pas que le monde matériel ne soit soumis à des lois fa.
tales. Les démarches de notre esprit, nos sentiments, nos résolu
tions sont indissolublement joints à des phénomènes d'ordre phy
sique. Ils ne peuvent se flatter de jouir d'une liberté que nous 
refusons aux causes dont ils procèdent. 

Le déterminisme ne se confond en aucune manière avec le 
matérialisme. Notre libre arbitre ne se loge pas plus commodé
ment dans une conception purement idéaliste de l'Univers. Aux 
yeux de l'idéalisme, les seuls faits qui soient immédiatement 
saisissables sont des faits de conscience, des phénomènes men
taux. Sans aller précisément jusqu'à dire que le monde extérieur 
est une illusion, un rêve, une création de notre esprit, l'idéalisme 
nous dénie le droit d'affirmer que l'univers existe en réalité tel 
qu'il nous apparaît. Les innombrables phénomènes qui le cons
tituent ne s'ordonnent et ne se combinent, bien plus, ne sont per
ceptibles pour nous que suivant certaines lois qui sont celles de 
notre pensée. Faites abstraction de ces lois, non seulement nous 
ne connaissons plus rien, mais nous ne pouvons même plus affir
mer qu'il existe quelque chose qui soit susceptible d'être connu. 
Tout au plus nous sera-t-il permis d'adhérer à l'hypothèse d'une 
force mystérieuse, indémontrable, indéfinissable, dont l'essence 
se dérobera toujours à notre curiosité. Pour chacun de nous, le 
monde extérieur n'est qu'une forme de son être, un aspect de son 
âme. D'illustres penseurs ont médité sur ces problèmes. Je n'aurai 
pas la témérité de m'aventurer sur leurs traces, et, moins encore, 
celle de me prononcer sur le mérite de leurs systèmes. Bornons
nous à constater que, pour ceux-là qui aperçoivent dans le phé
nomène mental un fait primitif, le seul fait primitif, et non pas 
un fait dérivé, une création de la matière, pour ceux-là égale
ment la production incessante des pensées, des volitions, des 
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émotions, des sensations, obéit à des lois aussi rigoureuses, aussI 
inexorables que la succession des phénomènes de la nature pour 
l'astronome ou pour le physiologiste. La logique suprême, cette 
divinité de l'idéalisme, n'est pas plus indulgente que ne l'est une 
expérience de laboratoire à la notion de la liberté humaine. Sans 
doute, l'idéalisme est susceptible de s~ concilier avec le sentiment 
religieux, avec le mysticisme. On ne réussira pas à le détacher 
du fatalisme. Sa seule ressource est alors de faire remonter 
celui-ci jusqu'à la volonté infinie oe Dieu, et l'on sait que les 
théologiens les plus profonds et les plus conséquents ont dû s'in
cliner devant l'hypothèse de la prédestination . 

• 

Abstenons-nous de protester contre le déterminisme. L'élo
quence que nous dépenserions à cette occasion serait vaine. Ne 
nous affligeons point, ne nous indignons point. Demandons-nous 
plutôt si le déterminisme est susceptible de s'allier à une con
ception juste, pratique, salubre de la liberté. Pour ma part, je le 
crois fermement, et c'est du sein même du déterminisme que je 
voudrais dégager les raisons qui légitiment une foi inviolable 
dans la liberté et dans ses bienfaits. 

L'univers, dans la mesure où nous pouvons le connaître, est 
constitué par une trame infinie de phénomènes qui, soit successi
vement, soit simultanément, agissent et réagissent les uns sur 
les autres : telle est donc la conception qui s'impose à notre 
intelligence. Dans la multiplicité de ces faits, il en est un qui 
mérite d'être placé en pleine lumière et que les déterministes ont 
parfois le tort de négliger quelque peu. Ce fait, c'est la person
nalité, fait mystérieux entre tous, mais, en ce qui touche le pro
blème du libre arbitre, fait essentiel et oécisif. 

Remarquez-le bien, il ne s'agit pas de revendiquer au profit 
de la personnalité, et spécialement au profit de la personnalité 
humaine, une sorte d'affranchissement à l'égard des lois du dé
terminisme universei. Elle ne saurait que faire d'immunités aussi 
fantastiques. Accordons même, s'il le faut, que la personnalité 
n'est pas un fait simple, primitif, indécomposable; qu'elle est 
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un résultat, un produit, une combinaison. Ces réserves ne sau
raient nous empêcher de reconnaître que, dans toutes les espèces 
vivantes, des individus existent. Je comparais tantôt l'univers à 
une trame immense. Elle est semée d'innombrables nœuds. Dans 
chacun de ces nœuds, nous ne retrouvons, nous ne pouvons re
trouver que les fils de la trame. C'est en vain que nous cherche
rions à discerner le mode suivant lequel ils sont rassemblés. C'est 
là le secret indéchiffrable, le secret de la main qui travaille der
rière la toile et à laquelle, selon l'inclination de notre âme, nous 
sommes libres d'appliquer les dénominations de nature, d'incon
naissable, d'absolu, de Dieu. 

Disons, si vous le voulez, que l'umvers est le produit d'une force 
éternellement agissante. lm Anfang war die Kraft... lm 
Anfang war die That. Mais alors, ne manquons pas d'ajouter 
que la personnalité est également une force, que tout individu 
- résultat et combinaison, je le veux bien, produit complexe, je 
l'accorde - est quelque chose d'unique, ayant son existence par
ticulière et sa valeur propre. 

Ne pas méconnaître le caractère et le rôle de la personnalité 
me paraît une condition essentielle pour étudier, avec chance 
d'aboutir, le problème du libre arbitre. J'aperçois un véritable 
sophisme dans la théorie qui consisterait à représenter l'âme hu
maine comme une sorte de masse inerte, sollicitée par des forces 
inégales, et obéissant fatalement à la sollicitation la plus puis
sante. Sans doute, je cède et je dois céder au motif qui sort vain
queur d'un conflit, fût-il inconnu de moi. Mais ce motif est mon 
motif. Il fait partie de moi-même. Il s'est incorporé à mon être in
time. Il est une manifestation de ma personnalité. S'il est fort, ou 
du moins plus fort qu'un autre, ce n'est pas en vertu d'une qualité 
qui lui soit propre. Par lui-même .il n'est rien. Il n'existe pour 
moi que parce qu'il existe en moi. En réalité, c'est moi qui lui 
communique la force .dont il est pourvu et qui lui permet de 
triompher. Assurément, cette force n'est pas chez nous quelque 
chose de primitif, un don gratuit que nous aurait fait l'absolu. 
Elle a d'innombrables origines. Elle a des antécédents qui se 
comptent par milliers. Pour être un produit, notre volonté n'en 
est pas moins un fait - et le fait constitutif de notre person-
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nalité. Lorsque nous prenons une décision, c'est bien nous qui 
voulons et qui nous décidons, ce n'est pas quelque chose qui se 
décide en nous. 

• 
• • 

Il n'est donc pas licite - tel est le résultat auquel nous 
avons abouti - d'étudier la question de la liberté morale, du 
libre arbitre, en faisant abstraction de l'idée de personnalité. 
A vant de rechercher ce que la liberté est en elle-même, attachons
nous à considérer ce qu'elle est spécialement pour chacun de 
nous. 

Ce ne serait pas, à mon gré, une mauvaise méthode que de 
commencer par l'analyse du sentiment de la liberté, tel qu'il se 
manifeste en notre esprit. 

Car ce sentiment existe. Chacun de nous se sent libre, du 
moins dans une multitude d'occasions. Invinciblement, il se 
croit libre. II y a là, en quelque sorte, une donnée immédiate de la 
conscience. Il importe, dès lors ,de décomposer ce sentiment, de 
voir précisément en quoi il consiste. Après cela, il sera peut-être 
plus aisé de discerner la réalité à laquelle il correspond, ou qu'il 
traduit avec plus ou moins d'exactitude. 

Le sentiment que chacun de nous possède de sa liberté mo
rale est le sentiment d'une force. L'homme qui se croit libre est 
l'homme qui se croit capable de réaliser tel résultat qu'il prévoit 
Ce sentiment ne se révèle, ou, plutôt, il n'arrive à prendrè cons
cience de lui-même que parce qu'il implique l'idée d'une limite, 
d'une négation. Négation dont il triomphe, qu'il détruit, mais 
dont l'élimination nécessaire est pour lui la condition même de 
son existence. En d'autres termes, le sentiment de la liberté sup
pose la présence, effective ou possible, d'un obstacle qu'il faut 
surmonter et qui sera surmonté, d'une résistance qu'il faut 
vaincre et qui sera vaincue. Elle suppose par conséquent l'éven
tualité d'une lutte qui doit se terminer par la victoire. La con
fiance dans cette victoire se confond avec la certitude de notre 
force, et n'est pas autre chose que la conscience de notre liberté. 
J'observe en passant que le langage ordinaire, ici comme en 
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d'autres occasions, témoigne d'une exactitude psychologique 
assez remarquable. L'expression « je suis libre)) de faire telle 
ou telle chose, de prendre telle ou telle résolution, a pour syno
nyme l'expression « je suis maÎtre)J. La notion de puissance 
et de puissance supérieure est donc enveloppée dans la notion 
de liberté. 

Vérifions maintenant si cette interprétation d'un fait psycho
logique correspond à quelque chose de réel; si, de ce qu'un 
homme qui se croit libre est un homme qui se croit fort, on peut 
conclure que l'homme libre est celui qui effectivement est fort. 
J'estime que cet examen nous conduira à une réponse affirmative. 
Dans des applications multiples, et très différentes les unes des 
autres, ce sera toujours la même conception que nous finirons par 
retrouver. 

Empruntons, si vous le voulez, notre premier exemple aux phé
nomènes les plus simples de la vie ordinaire: « Je suis libre, dira 
quelqu'un, d'aller et de venir, de garder la chambre ou de sortir, 
de me munir d'une canne ou d'un parapluie, de rentrer à dix 
heures ou à onze heures)). Mais ce sentiment que vous avez de 
votre liberté - et qui, du reste, correspond à une liberté réelle, -_ 
que signifie-t-il, sinon que vous vous estimez en mesure d'écarter 
toute résistance qui s'opposerait à l'accomplissement de votre 
dessein? Qu'importe que, se plaçant au point de vue de la logique, 
on vienne soutenir que des motifs irrésistibles vous déterminent 
à saisir soit votre canne, soit votre parapluie. Ces motifs font 
partie de vous-même et la certitude où vous êtes qu'aucune puis
sance extérieure ne saurait vous contraindre à incliner ùans tel 
sens ou dans tel autre, suffit pour que la conscience de votre 
liberté doive être tenue pour légitime. 

Si, de ce cercle d'observations un peu humble, nous nous éle
vons à la question beaucoup plus subtile de la liberté intellec
tuelle, je ne pense pas que notre manière de voir devra se modi

. fier. Je définirais volontiers la liberté intellectuelle, celle qui se 
manifeste par un choix exercé entre deux ou plusieurs doctrines, 
entre deux ou plusieurs conceptions abstraites, et, si vous le vou
lez, entre plusieurs explications possibles d'un phénomène donné. 
Ici encore, un logicien nous démontrera sans peine que la conclu-
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sion à laquelle nous aboutirons sera le résultat obligatoire d'opé
rations mentales qui se succèdent dans un ordre invincible. C'est 
exact, mais ce n'est pas la question. La liberté consiste ici dans 
le fait, dont nous avons conscience, que ces opérations mentales 
pourront se développer sans qu'aucune influence, aucune consi
dération ait la puissance d'en arrêter ou d'en entraver le cours. 
En d'autres termes, ces opérations, qui forment la substance 
même de notre intelligence, sont doués d'une force telle que rien 
ne saurait faire obstacle à leur combinaison normale suivant les 
lois suprêmes de la logique. Et c'est bien pour cela qu'elles se 
combinent librement. 

C'est à l'occasion de ce qu'on appelle communément la « liberté 
morale» que la similitude des idées de force et de liberté appa
raîtra avec le plus de netteté. Il faut entendre par liberté morale 
celle qui permet à l'homme de s'éloigner du mal et de s'orienter 
vers le bien. Je n'ignore pas qu'une telle indication est bien som
maire, bien rudimentaire, et que les notions de bien et de mal 
sont elles-mêmes étrangement complexes. Veuillez cependant 
vous contenter de cette définition et attribuer aux idées de bien 
et de mal la signification qui y est ordinairement attachée. Je 
le répète, dans la conception vulgaire, et d'ailleurs parfaitement 
légitime, de la liberté morale, ceIle-ci se manifeste, non point 
par le ·discernement du bien et du mal - ce discernement est 
purement intellectuel - mais par la capacité de vouloir le bien 
et de se diriger vers lui. L'analyse de cette conception aboutit à 
dégager l'idée d'une force, l'idée d'un pouvoir, d'un pouvoir de 
résistance victorieuse. Le mal est envisagé comme exerçant, ou 
comme pouvant éventuellement exercer une sollicitation, une 
attraction. Plus augmentera la force de résistance que nous pos
sédons ou que nous croyons posséder, plus aussi s'accroîtra notre 
liberté, et, en même temps, la conviction intérieure de notre 
liberté. Celui-là sera regardé comme le plus complètement libr~ 
qui se verra en mesure d'opposer à certaines tentations, considé
rées comme possibles, une force presque infinie de résistance. 

Il est certains actes immoraux, certains crImes qu'un honnête 
homme ne commettra jamais, qu'il peut raisonnablement affir
mer être incapable de commettre. On peut poser en fait, par 
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ex(;mple, que telle personne, pour quelque gain que ce soit, et 
dans quelque circonstance qu'elle se trouve, ne trichera pas au 
jeu. Et si l'on alléguait qu'elle aurait peut-être quelque peine 
à résister à la tentation, si, étant pressée par le besoin et assurée 
de l'impunité, elle avait en oulre la certitude que son indélica
tesse ne causerait qu'un préjudice minime à des adversaires opu
lents, notre réponse serait immédiate et péremptoire: « Que 
faites-vous donc de la liberté morale de cette personne? Tenez 

. pour certain qu'eHe lui permettra d'écarter dédaigneusement la 
sollicitation malsaine qui pourrait effleurer son âme. Allons plus 
loin, cette sollicitation ne se présentera même pas à son esprit ». 
La réponse est fort bonne. Mais qu'est-ce donc que la liberté mo
rale dont nous gratifions ce joueur vertueux, sinon une puissance, 
une force de résistance qui pourra être envisagée comme illimi
tée. Plus grandira cette force, plus aussi diminuera le libre ar
bitre, au sens trivial du mot, puisque le libre arbitre semble im
pliquer l'exercice d'une option et que, pour l'homme simplement 
honnête - et, à plus forte raison, pour le héros et pour le saint
dans une multitude de cas, l'exercice d'une option est purement 
théorique. Pratiquement, un honnête homme ne peut pas agir au
trement qu'il ne fait, parce qu'il est trop fort pour succomber. Il 
ne le peut pas, dis-je, pas plus que son intelligence ne peut se re
fuser à souscrire aux conclusions d'un raisonnement mathéma
tique. De là cette induction, paradoxale en apparence, que la 
liberté morale, dans sa plénitude suprême, aboutit à l'élimination 
du libre arbitre. 

Il ne m'a point paru superflu, en parlant de la liberté, de dé
gager l'élément dynamique qui y est contenu. Le pur intellectua
lisme fait quelquefois trop bon marché de cet aspect du pro
blème. Vu son culte un peu exclusif pour le rationnel, il a cher
ché volontiers la liberté· dans une conformité parfaite de notre 
esprit avec l'ordre éternel des choses. L'homme libre serait alors 
celui dont l'âme est entièrement pénétrée par la lumière de la 
raison. Il y a beaucoup de vérité dans une semblable doctrine. 
Mais cette vérité est incomplète. Une conception aussi intellec
tuelle de la liberté résiste imparfaitement à l'épreuve des faits. 
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Il nous reste à rechercher si, en considérant la liberté comme 
une force, comme une énergie, nous ne parviendrons pas à expli
quer des croyances, des paroles, des traditions, dont un incoër
cible instinct n'a pas cessé d'affirmer la justesse . 

• • • 
Tout à l'heure, j'exprimais l'opinion qu'il n'est pas légitime 

d'isoler de la vie - et particulièrement de la vie sociale - les 
problèmes essentiels de la philosophie. La philosophie ne doit 
pas être considérée comme un divertissement de dilettantes. Elle 
n'est pas une de ces choses dont il sufrit qu'un petit nombre de 
délicats s'entretiennent en souriant sous un portique ou dans un 
jardin. Les doctrines que nous professons déterminent dans une 
large mesure nos actions. Interrogeons la société qui nous en
toure, afin de vérifier si l'identité que nous avons cru apercevoir 
entre les conceptions de liberté et de force, s'y rencontre effec
tivement. 

Empruntons, si vous le voulez, au domaine du droit nos pre
miers exemples. Le droit repose sur le postulat de la liberté. 
L'homme n'est réputé capable d'exercer ses droits avec plénitude 
que parce qu'il est libre physiquement et moralement. C'est là 
une conviction que l'on essayerait en vain d'ébranler dans l'esprit 
d'un légiste. Le type sur lequel raisonriè ce dernier - type nor
mal et auquel il ramène continuellement ses déductions - quelle 
image évoque-t-il donc pour nous, sinon celle d'un homme ayant 
atteint un certain degré de force? Celui-là seul est suffisamment 
fort, par conséquent libre, qui est capable de se protéger lui
même contre les entreprises auxquelles il pourrait être exposé. 
Si le mineur n'est pas capable d'exercer ses droits par lui-même 
et de s'obliger. c'est parce que, étant faible moralement et Ïntel
lectuellement, il n'est pas réputé libre. L'incapacité totale ou par
tielle dont est frappée dans certaines législations la femme,. 
même non mariée, procède de la conception, vraie ou fausse, de 
sa faiblesse native. Le droit romain interdisait aux femmes de 
cautionner la dette d'autrui, parce qu'il jugeait leur volonté trop 
débile pour résister efficacement à certaines pressions. 

De tous les problèmes que nous proposent la science et la pra-
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tique du droit, le plus troublant est celui de la pénalité. La so
ciété s'arroge le pouvoir de châtier ceux de ses membres qui se 
sont rendus coupables de transgressions déterminées. De quel 
principe supérieur dérive pour elle cette prérogative redoutable? 
Ah! sans doute! la théorie classique de la responsabilité et de 
l'expiation nous fournissait une conclusion commode. L'homme 
devant imputer à sa volonté libre les crimes dont il est l'auteur, 
ne saurait se plaindre d'avoir à endurer des souffrances propor
tionnées au mal qu'il a commis. Mais cette théorie, si on la re
trouve encore sur les lèvres de ceux qui veillent à l'exécution 
des lois, dans combien de consciences, si nous y descendons, 
subsiste-t-elle intacte? Bon gré mal gré, nous devons ici capi
tuler devant les affirmations trop amplement vérifiées du déter
minisme. Le criminel apparaît comme le résultat d'antécé
dents mu.1tiples. Le crime est un fait soci:tl, le produit d'un 
milieu déterminé. C'est ici le domaine propre de la fatalité; 
c'est ici que se déploie la puissance de ses lois implacables. Vi
vons-nous par conséquent dans le mensonge et dans l'hypocri
sie? Et lorsque nous reprochons ses crimes à un criminel, avons
nous la conviction secrète qu'il n'en est pas responsable? Cer
tains penseurs ont dénoncé cette comédie cruelle. Niant absolu
ment la responsabilité humaine, ils ont cherché pour le droit de 
punir une justification différente .Pour eux, la pénalité est le 
procédé employé par la société pour se défendre contre des 
adversaires qui mettent en péril sa sécurité. C'est pour se conser
ver qu'elle emprisonne et qu'elle tue. Le délinquant est un être 
antisocial, un individu qui n'a pas su s'adapter aux conditions 
d'une existence régulière. Dès lors, il convient de le rendre inof
fensif. A quoi bon peser dans des balances trop délicates son 
imputabilité? Il est dangereux, cela suffit. Et il sera d'autant 
plus dangereux qu'il y. a moins d'espoir de le voir s'amender 
dans l'avenir. Répudions toute indulgence pour le récidiviste, 
pour le délinquant d'habitude, n'eût-il commis aucune de ces 
infractions qui blessent jusqu'au vif notre conception tradition
nelle du bien et du maL .. 

Il va de soi que, dans l'exercice du droit de punir, on ne sau
rait perdre de vue l'accomplissement d'un devoir de préservation 
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sociale. Autant que possible, les malfaiteurs doivent être réduits 
à l'impuissance. Ce n'est point la question. La question est de 
savoir si la nécessité d'une défense, en d'autres termes, si l'inté
rêt public est le fondement unique du droit de punir, et, par 
suite, de la justice eile-même, ou si, au contraire, un autre élé
ment doit se mêler à ces notions. Je l'appellerai, faute de mieux, 
élément moral, parce qu'il suppose une estimation, une analyse 
de l'âme du délinquant, considéré, non plus comme un ennemi, 
mais comme un coupable. Le débat n'est pas d'ordre purement 
théorique. L'échelle des pénalités, par rapport aux infractions, 
pourra être graduée différemment, suivant que l'on prend uni
quement en considération l'intérêt de la préservation sociale, ou 
que l'on aperçoit dans la peine un châtiment infligé à un acte 
moralement pervers. 

Cette dernière conception a préval~ jusqu'à présent. C'est elle 
que nos lois sanctionnent et dont nos tribunaux s'inspirent. Le 
criminel doit être puni parce que, étant réputé libre, il est jugé 
responsable de son crime. Et l'idée que le sentiment général asso
cie à cette notion de liberté, qu'il confond avec elle, est, ici encore, 
une idée de force. Le criminel est jugé responsable parce qu'on 
lui attribue généreusement une force suffisante pour résister effi
cacement aux suggestions qui ont eu raison de sa volonté. Il y a 
succombé, cependant. C'est précisément dans cette défaillance, 
dans cette combinaison inattendue d'une force, d'une énergie 
posée comme intacte avec une tentation malfaisante, que réside 
pour le vulgaire - et pour le philosophe également - le JllYS

tère de la criminalité. Mystère sur lequel on pourra disserter 
longtemps encore et qui, jamais peut-être, n'épuisera les expli
cations de la métaphysique. Bornons-nous à relever des faits. On 
ne peut s'empêcher de remarquer à quel point la notion ordinaire 
du criminel, familière à la fois au public et aux légistes, s'éloigne 
de celle que l'on retrouve chez les penseurs modernes les plus 
hardi;;. Pour les premiers, le délinquant est un être fort; pour les 
seconds, il est un être faible, parce qu'il est anormal, dégénéré, 
déséquilibré. Cette dernière conception paraîtra 'sans doute, à 
beaucoup d'entre nous, plus scientifique et plus exacte que la 
conception classique de la responsabilité pénale. Ce n'est pas le 
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moment de rouvrir ce débat. Constatons seulement que, dans 
cette controverse, où l'on oppose la liberté à la fatalité, c'est 
l'idée de force qui se cache sous le premier de ces mots, et sous 
le second, l'idée d'un défaut de force . 

•• • 
Il est encore un domaine où l'id~ntilication des idées de force 

ct de liberté s'est réalisée avec une précision exceptionnelle. Ce 
domaine est celui de la législation ouvrière. On ne conteste plus 
guère la nécessité de protéger le travailleur manuel. Il a besoin 
d'être garanti, et contre l'exploitation dont il pourrait être vic
time, et contre les suites de sa propre imprévoyance. C'est l'une 
des conséquences multiples du développement de l'industrie mo
derne. La classe ouvrière fait appel constarvment à l'intervention 
des pouvoirs publics et se réclame volontiers d'un programme, 
dont la réalisation ne pourrait manquer d'accroître le rôle de 
l'Etat, d'étendre ses fonctions. En ce domaine, tout est question 
de mesure et d'opportunité. Parmi les objections que l'on a cou
tume - que l'on avait du moins coutume - d'opposer à ces 
revenJications, il en est une qui m'apparaît clairement comme 
un sophisme et qui se ramène à un emploi abusif de la notion 
de liberté. On a reproché aux lois protectrices des intérêts de 
l'ouvrier de porter atteinte à la liberté de celui-ci, et, par suite, 
d'être vexatoires et réactionnaires. L'objection serait fondée si la 
liberté individuelle de l'ouvrier existait effectivement. Mais, dans 
une multitl!de de cas, cette existence est purement nominale. 
L'ouvrier, considéré isolément, n'est pas libre, parce qu'il est 
faible et c'est presque une dérision, en s'adressant à lui, de lui 
attribuer une indépendance dont nous savons bien qu'il ne peut 
jouir en aucune façon. Il le sent si bien d'ailleurs - et il l'a 
toujours si nettement 'Senti - qu'à toute époque il a cherché un 
surcroît de force et, par suite, une liberté plus réelle, dans le 
groupement corporatif. Sans doute, il est tenu de se soumettre 
aux exigences d'une discipline sévère, qui nous parait quelque
fois tyrannique et arbitraire et qui, probablement, en plus d'une 
circonstance, mérita çes qualilications. N'importe! Son instinct ne 
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l'égarait point, en l'avertissant qu'au prix de quelques inconvé
nients et de certains mécomptes, il lui était infiniment utile de 
joindre, par une sorte de contrat social, sa débilité à celle de 
ses compagnons. En cherchant dans l'union à la fois la force 
et la liberté, il se montrait meilleur philosophe que l'apôtre 
intransigeant d'un libéralisme abstrait. 

• 
* * 

Ces réflexions nous conduisent tout naturellement à la mani
festation la plus éclatante et la plus populaire de la liberté: 
je veux parler de la liberté politique. Ne nous attardons pas trop 
longtemps à définir cette expression. Il est aujourd'hui des es
prits, ou découragés ou trop assouplis, qui subtilisent volontiers 
à cet égard et qui, Ponces-Pilates d'un nouveau genre, murmurent 
avec un haussement d'épaules: Qu'est-ce que la liberté? Ne les 
imitons pas. Nos pères, pour qui le souvenir des restrictions de 
l'ancien régime était encore vivant, n'avaient guère d'hésitation 
sur ce point. A leur eXflmple, affirmons tout simplement qu'une 
nation est libre chez laquelle les hommes, soit isolément, soit 
collectivement, peuvent penser, dire et faire ce qu'ils estiment 
être utile et bon, sans crainte d'avoir à subir un dommage ou 
une déchéance. Au surplus, la question n'est pas de savoir ce 
qu'est théoriquement la liberté politique, ni d'en inscrire une 
satisfaisante définition dans un texte de loi. Le vrai problème est 
de savoir si la liberté politique est possible, si elle est susceptible 
de se réaliser dans l'ordre des faits. Nous qui vivons heureuse
ment dans un pays où la liberté politique est une vérité, il nous 
faut quelque effort pour concevoir qu'un semblable problème ait 
présenté jadis et puisse présenter encore un intérêt considérable. 
Il suffit de connaître un peu l'histoire, il suffit même de regar
der autour de nous pour acquérir la conviction que certains 
peuples n'étaient pas mûrs, ou ne sont pas mûrs encore pour la 
liberté, au sens où nous la comprenons. Chez des nations de cet 
ordre, ce serait faire œuvre vaine que de promulguer législative
ment la liberté. Elle ne serait qu'une théorie, une fiction, ou, pour 
mieux dire, un de ces fantômes transparents, au travers desquels 
notre œil aperçoit la réalité, qui subsiste et se déploie avec ses 
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aspects accoutumés. Pour que la liberté politique puisse exister 
effectivement chez une nation, il faut que cette nation soit libre 
dans ses habitudes et ses sentiments, en un mot dans son âme. Et 
cela suppose un degré suffisant de force: force morale et force 
intellectuelle. A quoi servirait-il de proclamer la liberté d'une 
population complètement incapable de résister à d'aveugles im
pulsions ou d'aspirer à un but qui différerait de celui que lui pro
posent des croyances héréditaires? Lorsque par degrés et grâce à 
un régime approprié, cette innrmité se sera convertie en force, la 
liberté politique - une liberté réelle - apparaîtra comme la ma
nifestation inévitable de cette énergie intérieure. Tantôt la flo
raison se fera d'elle-même et pacinquement, tantôt au prix d'un 
de ces déchirements que l'on appelle des révolutions. 

On peut afnrmer aujourd'hui, sans excès de hardiesse, que la 
liberté politique a cause gagnée. Elle a triomphé, en ce sens 
qu'une expérience victorieuse a démontré que, moyennant la réu
nion de conditions déterminées, elle est viable, et que les nations 
où elle prospère ont une supériorité marquée sur les autres. Ce 
triomphe est, en somme, assez récent. Il ne faut pas remonter 
bien haut dans le passé pour atteindre un âge dans lequel la 
possibilité d'un régime de liberté politique était niée, ou du moins 
révoquée en doute. Des penseurs, qui n'étaient nullement dépour
vus de lumière ni de bonne volonté, ne croyaient qu'aux bienfaits 
de l'absolutisme. A leurs yeux, la masse d'une nation était des
tinée à rester éternellement débile, vacillante, inconstante, de 
telle sorte que la liberté dont on l'aurait gratinée devait fatale
ment conduire l'Etat au désordre et à l'anarchie. 

L'événement a démenti ces conclusions pessimistes. Si la cause 
de la liberté politique l'a nnalement emporté, aussi bien dans le 
domaine des idées que dans le domame des faits, nous savons 
que cc ne fut pas sans peine. Des préjugés tenaces durent être 
détruits et l'on eut à franchir bien des obstacles. Je me bornerai 
à signaler l'un des aspects de ce conflit. 

• • • 
Il est une organisation à la fois politique et sociale, dont le 

rôle fut immense et dont l'importance est loin d'avoir disparu. 
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Elle est connue sous le nom de théocratie. Elle procède de 
cette conception que l'autorité doit appartenir à des Collèges pri
vilégiés, dont les membres, à raison 'd'une communication plus 
intime et plus constante avec la divinité, sont doués de vertus 
particulières et d'une sagesse presque surhumaine. Nulle part 
(sauf peut-être au Paraguay et au Thibet), la théocratie n'a 
réussi à se réaliser complètement. Des civilisations notables ont 
renfermé, et renferment encore, un élément théocratique très pro
noncé. Ce qui rend la théocratie un régime nécessairement pré
caire, c'est que les prêtres, qui prétendent à la suprême puissance, 
ne peuvent cependant faire respecter leurs décisions sans le con
cours d'hommes pourvus de force matérielle et que les déten
teurs de cette force ne sont pas toujours disposés à la subordi
nation. Il n'est pas de régime qui, au même degré que la théo
cratie, soit incompatible avec la liberté. Aussi n'en est-il point 
qui l'ait combattue avec plus de persévérance. Il suffi.t de se 
remémorer l'histoire des nations européennes depuis bientôt deux 
mille ans. L'essence de la théocratie consiste dans une soumission 
constante et presque irréfléchie à l'égard des injonctions que 
nous adressent ceux qui se disent les interprètes des volontés du 
ciel. Une semblable soumission exige, de la part de ceux qui s'y 
résignent, le sentiment d'une irrévocable faiblesse, d'une infir
mité morale toujours renaissante. Vous savez le rôle capital qu'a 
rempli et que remplit encore, dans la théologie catholique, la no
tion du péché. Tant que l'homme se sent débile et déchu, il 
n'ose pas aspirer à la liberté et s'en croit volontiers indigne. Aussi 
la théologie use-t-elle d'un art raffiné pour conserver et entretenir 
la persuasion de cette débilité. L'affranchissement d'une cons
cience n'est pas autre chose que le sentiment révélateur de la 
force intérieure qui, lentement et obscurément, s'est accumulée 
chez elle. Cette révélation ne se fait pas toujours par des pro
cédés indentiques. Chez les ~mes religieuses et mystiques, elle 
apparaît comme le sentiment d'une communion directe et sans 
intermédiaire avec le divin. Chez les ~mes auxquelles suffit le 
réel, elle se traduit par une claire intelligence des lois de l'uni
vers. Ce que l'on rencontre chéi les unes aussi bien que chez les 
autres, c'est la confiance enfin reconquise dans la vertu native, 
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dans l'énergie salutaire de la nature humaine. Ce qui éclate en 
même temps, c'est l'amour de la liberté individuelle, et c'est le 
désir de voir régner la liberté dans les différents domaines où 
s'exerce l'activité de l'homme. Avec beaucoup de raison, les mots 
de « renaissance JI et de « réforme» sont restés attachés à la pé
riode de l'histoire qui vit l'aurore de cette émancipation. 

L'émancipation, malgré bien des vicissitudes, n'a pas cessé de 
se poursuivre. Elle se poursuit encore sous nos yeux. La liberté 
doit faire encore de nouvelles conquêtes dans l'ordre de la pensée 
et de la mora~e, aussi bien que dans l'ordre politique. Il ne suffit 
pas qu'elle soit le privilège d'une élite. L'honneur des doctrines 
qui nous sont chères, l'honneur du libéralisme est d'avoir eu tou
jours confiance en elle, et de n'avoir pas cessé d'affirmer qu'elle 
deviendrait l'apanage et la richesse de la nation entière. 

Toutefois, ne l'oublions pas, la liberte ne sera une réalité pour 
une nation que si celle-ci est à la fois forte et consciente de sa 
force. Pour qu'un tel résultat s'accomplisse, il n'est d'autre moyen 
que la présence d'un nombre toujours croissant de fortes indi
vidualités, fortes intellectuellement et moralement, fortes par la 
pensée et par le cœur. Ce qu'il nous faut, ce sont des personnes 
libres. 

• • • 
Me voilà bien près d'être arnve au terme de ma tâche. J'ai 

essayé de vous montrer, d'une part, que l'idée de liberté n'a rien 
d'illusoire et qu'elle s'identifie avec la notion de force; d'autre 
part, que cette idée n'est point de celles qui doivent être renfer
mées dans le sanctuaire des philosophes; qu'elle se retrouve, tou
jours semblable à elle-même, dans mille applications qui nous 
sont familières. Si même ces conclusions pouvaient, dans une cer
taine mesure, être considérées comme acquises. gardons-nous ce
pendant de nous abandonner à des espérances trop ambitieuses. 
Il suffit d'étendre la main pour toucher le mystère, l'éternelle et 
inexprimable énigme du monde. Qu'est-ce que la force? D'où 
vient-elle? Où va-t-elle? Comment arrive-t-elle à se manifester 
sous forme d'énergie morale et intellectuelle? Par quelle opéra-
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tion lui est-il possible de s'individualiser, de s'accroître dans une 
conscience? Devant ces questions suprêmes, nous ne pouvons que 
confesser notre ignorance. Qu'il est aisé de comprendre, en face 
de ces problèmes insolubles, le conflit qui s'engage fatalement 
entre le positivisme et l'idéalisme. Puisque l'absolu est inacces
sible, disent les uns, puisque les causes premières se dérobent 
dans des ténèbres impénétrables, résignons-nous à la constata
tion des phénomènes qui tombent sous les prises de notre obser
vation et cherchons à dégager l'ordre et le rythme suivant les
lesquels ils s'enchaînent. Mais les autres, ceux que tourmente la 
sublime inquiétude de la métaphYSIque, ne veulent pas se rési
gner. Assez justement, ils font un grief aux positivistes de ce 
que, tout en avouant que l'absolu leur échappe, ils raisonnent 
et concluent comme si l'univers qu'ils connaissent était lui-même 
une sorte d'absolu. Les aspirations de l'idéalisme ne sont pas 
nécessairement stériles. Certaines intuitions qui, de loin, semblent 
des rêves, sont peut-être une interprétation exacte du réel. Tous, 
tant que nous sommes, positivistes, matérialistes, spiritualistes, 
nous vivons de ces intuitions. Nous nous glorifions d'être ratio
nalistes; nous avons foi dans la raison. L'idée du chaos nous fait 
horreur. Nous croyons, en somme, que les phénomènes sont 
comme tissés sur une trame invisible, dont les fils ont la solidité 
du diamant. Les lois dirigent et soutiennent l'enchaînement des 
faits. Est-il impossible de pressentir la suprême harmonie, la 
musique divine qui préside à la combinaison de ces lois? - Et 
s'il est vrai que la liberté morale soit pour chacun de nous l'ex
pression d'une force intérieure, osons dire que cette force n'aura 
sa pleine valeur et son vrai caractère qu'à la condition d'être 
harmonieusement pondérée, d'être ordonnée, et, pour ainsi dire, 
rythmée suivant les lois inviolables de la justice et de la raison . 

• • * 
MESSIEURS LES ETUDIANTS, 

Il est bien naturel qu'à l'Université libre de Bruxelles, nous 
affirmions notre amour pour la justice, pour la raison, pour la 
liberté. L'existence seule de notre Université est, à cet égard, un 



DÉTERMINIS},IE, LIBRE ARBITRE ET LIBERTÉ 23 

acte de foi permanent. Si la liberté est effectivement, comme j'ai 
essayé de le montrer, un signe de force, nulle part, sans doute, 
cette révélation n'a autant de certitude et d'éclat que dans le do
maine de la science. S'il est vrai que la science ait pour obliga
tion d'être prudente, elle a pour devoir aussi d'être intrépide, et 
surtout de ne reculer jamais devant la vérité. La conscience 
qu'elle a de sa force se confond pour elle avec la volonté d'être 
libre. La science qui accepte la tyrannie d'un dogme ou d'un pré
jugé, qui renonce au privilège d'une entière indépendance, avoue 
sa faIblesse secrète. La science est libre chez nous. Ceux qui, au
trefois, lui ménagèrent ce paisible et glorieux asile, obéirent à 
cette pensée que, parmi les vicissitudes possibles de la politique, 
il devait se rencontrer en Belgique une institution inviolable, un 
temple où l'on pratiquât sans crainte le culte de la vérité. 

Pour la seconde fois, je vous souhaite la bienvenue dans notre 
commune" demeure. Vous savez que la tolérance y règne et que 
l'on n'y réclame aucune prosternation. Mais nous avons le droit 
d'y exiger le respect. Ce respect doit s'étendre, et à l'institution à 
laquelle vous avez l'honneur d'appartenir, et à vos maîtres, et en
fm, aux doctrines qui seront professées devant vous. Je ne sau
rais taire un grief à la jeunesse d'être passionnée et de s'en
flammer pour les idées qui lui sont chères. Je ne me lasserai 
pas de lui prêcher la tolérance, et vous n'entendrez tomber de 
mes lèvres que des paroles pacifiques. Ne croyez pas que cette 
modération soit de la faiblesse. Je n'entends pas que cet esprit 
de tolérance et ae paix, dont l'Université s'honore, soit exploité 
contre elle. Nous ne saurions admettre des intrigues qui ne 
peuvent conduire qu'à des dissensions. Nous ne voulons pas de 
guerre civile à l'Université ... Nous ne voulons pas à l'Université 
de fauteurs de guerre civile ... Je n'hésite pas à vous promettre, 
Messieurs les Etudiants, que vous pouvez compter à la fois sur 
notre affection et sur notre vigilance. 



Le Mal de Montagne 
ET LA 

Théorie de M. le Professeur Kronecker 

PAR 

LE DOCTEUR GUNZBURG (d'Anvers) 

L'exploration de l'altitude ne s'est faIte que péniblement 
jusqu'à présent: à une certaine hauteur, les conditions climaté
riques deviennent intolérables pour l'homme, et les voyageurs 
les plus intrépides ont dû reculer, en proie à un ensemble de 
symptômes connu depuis longtemps sous le nom de mal de mon
tagne. 

A l'occasion d'une discussion concernant la nature et la 
gravité du mal de montagne, M. le Professeur Kronecker, de 
Berne, :lit l'étude complète de cette affection et il nous semble 
que, par la théorie qu'il a émise à la suite de cette étude, la ques
tion a fait un progrès remarquable, la connaissance exacte des 
causes devant être suivie bientôt des applications prophylactiques 
efficaces. 

En 1890, le Conseil fédéral suisse reçut deux propositions de 
construction d'un chemin de fer aboutissant au sommet de la 
Jungfrau (4,160 mètres) et, chose louable autant que rare, avant 
d'accorder la concession, le Conseil s'enquit, non seulement des 
conditions matérielles du cahier des charges, mais encore des 
conditions hygiéniques de cette construction. L'étonnement des 
ingénieurs fut grand d'entendre parler d'un mal de montagne, 
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à l'existence duquel « ils ne croyaient point n, et qu'ils considé
raient comme la simple expression de la fatigue, de l'alcoolisme 
ou d'excès de table. C'est alors que Kronecker entreprit l'intéres
sante monographie que nous avons devant nous. 

Ce travail (130 pages) est ce qu'on a écrit de plus complet 
sur le mal de montagne. 

C'est un résumé de la littérature tout entière de cette question, 
comprenant, aussi bien les récits des voyages d'exploration, que 
les recherches scientifiques. Et, pour compléter ses études sur ce 
sujet, le consciencieux physiologiste ne recula pas devant une 
nouvelle expédition au Breithorn. Cette expédition se composait 
de sept sujets, dont deux dames, âgées respectivement de 20 et 
de 30 ans, l'âge des autres sujets étant de 10, 30, 40, 50 et 70 ans. 
Pour ces sept sujets, la caravane dut se composer de soixante 
personnes, guides, porteurs, etc. - et, malgré un temps assez 
menaçant, ils eurent le courage de se mettre en route à 3 heures 
du matin, au milieu du brouillard et des nuages glacés. 

Tous les symptômes du mal de montagne ne paraissent pas 
encore complètement élucidés; dans son étude, Kronecker donne 
le résumé de toutes les descriptions faites, il analyse les symp
tômes, mais il s'abstient de faire une synthèse définitive;
c'est une excellente mise au point de la question, qui, par elle
même est très aride. Nous tâcherons, en faisant une étude 
d'ensemble de cette affection, de donner une idée des recherches 
patientes faites par Kronecker pour décrire la maladie même; 
toutefois, ce qui nous paraît surtout important dans ce travail, 
c'est l'explication de la pathogénie du mal de montagn~ au 
sujet de laquelle Kronecker formule une théorie des plus atta
chantes et qui pourrait ouvrir des horizons nouveaux à l'étude de 
cette maladie. 

En tout premier lieu, il n'est pas permis de douter de l'existence 
du mal de montagne; les récits en sont nombreux, circonstan
ciés et compétents. Bien des explorateurs qui le niaient ont dû 
se rendre à l'évidence. Le Dr Egli-Sinclair, qui a accompagné 
Imfeld sur le Mont-Blanc, a été convaincu par sa propre expé
rience et celle de ses compagnons. Les populations des pays 
montagneux possédèrent de tout temps des noms particuliers 
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pour désigner cet ensemble de phénomènes que l'on éprouve sous 
l'influence de l'altitude. Quebranto huezzos en Espagne, Bischki 
Hana (air mauvais) aux Indes, Sorroche aux Andes, Ika à 
Bornéo, sont les différents noms de la Bergkrankheit (Acosta, 
1630). Du reste, nous n'avons qu'à lire les descriptions les plus 
exactes et les plus pittoresques faites par un grand nombre de 
voyageurs sur l'Himalaya, sur les Andes et sur les Alpes. Nous 
ne pourrions ici reproduire ces récits des plus circonstanciés, 
mais dans l'ensemble, ils s'accordent tous à reconnaitre qu'il se 
produit à une certaine hauteur, très variable d'après les per
sonnes et les circonstances, un ensemble de troubles, se caracté
risant par des vertiges, des nausées, de la dyspnée, de l'accélé
ration de la respiration et de la circulation, de l'angoisse et de 
l'engourdissement. Dans certains cas s'y ajoutent des phéno
mènes secondaires produits par l'évaporation cutanée et par l'in
solation, - parfois même des hémorragies rénales, pulmonaires, 
labiales, pouvant aboutir à la mort par dyspnée. 

Comme le dit M. Charles Lefebure, dans les pittoresques récits 
des excursions alpines qu'il entreprit en compagnie de M. Ernest 
Solvay, « ceux qui en souffrent sont vraiment bien à plaindre; 
j'en ai vu, dit-il, notamment au mont Blanc, .. .ils font peine à 
voir, exsangues, les lèvres bouffies, pris de nausées, d'hémorra
gie nasale, et surtout de cette lassitude extrême qui fait dire, 
comme dans le vertige: Je ne bouge plus d'ici ! » 

La hauteur à laquelle apparaissent ces phénomènes est géné
ralement assez élevée: 5 à 6,000 mètres, - ils ne sont pas rares 
cependant déjà à 3,000 mètres et même moins. 

Certaines descriptions du mal de montagne se trouvent tout 
accidentellement au milieu d'un récit d'exploration, certaines' 
autres sont données avec une exactitude toute scientifi.que. 

Les descriptions de mal de montagne sur l'Himalaya sont 
empruntées aux récits de Moorcroft (1812), Schlagintweit (1854-
1866, 6,800 mètres), Convay (1884, 5 à 7,000 mètres), Carl Die
ner (1895, 5.200 mètres), et Swen Hedin (1899, 5,100 mètres). 

Aux Andes, l'affection fut constatée par Tschudi (1846. 3,900 
mètres), Bacley (3,200 mètres), Middendorf (1895, II,000 

mètres), Welt (4,000 mètres), Alex. v. Humboldt (1838, 5,800 
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mètres), Güssfeldt (1888, 6,200 mètres) et Franz Kronecker 
(1895, 5,200 mètres). 

Aux Alpes, le mal de montagne a été observé par de Saussure 
(1786, 3,000 mètres), Studer (1855, à 10,000 pieds), Imfeld 
(1891, à 4,200 mètres), Angelo Mosso (à 2,400 mètres) et Vallot 
( 1894). 

Enfin Marti et Janssen nous fournissent des descriptions du 
mal de montagne ressenti pendant leurs ascensions en ballon. 

Toutes ces descriptions sont des plus intéressantes et des 
plus concluantes: non seulement des sujets inaccoutumés aux 
ascensions peuvent être atteints, mais même ceux qui devraient 
y être le plus rebelles; - souvent les voyageurs faisant leur 
première ascension en restent indemnes, alors que des guides 
alpins, des khirghises en sont atteints. 

cc Sans y penser, on retient son souffle, » dit de Saussure déjà 
en 1786, - et Güssfeldt décrivant son ascension de l'Aconcagua 
(à 6,200 mètres), dit: cc So glichen wir mehr wandelnden Dul
dern, aIs himmelerstürmenden Titanen.» - Et il inscrit dans 
son carnet de notes : cc Wir wissen nicht wie wir enden werden ». 
- « Vielleicht gehen dem Kreuzigungstode ahnliche Zustande 
voraus. » 

La description la plus poignante est celle de l'ingénieur Im
feld, célèbre dessinateur de panoramas, qui, accompagné des 
DrI Egli Sinclair et Guglielminetti, fit l'ascension du Mont
Blanc. Le temps était affreux, les rafales de neige et le vent les 
fit tous souffrir, - vers le sixième jour, le Dr Guglielminetti 
dut redescendre et se fit remplacer par son confrère, le Dr ] a
cottet. Tous les voyageurs furent fortement atteints par le mal 
de montagne, et le Dr J acottet, qui, les deux premiers jours, parut 
mieux portant que les autres, manifesta le troisième jour, au ma
tin, de la céphalalgie, des nausées, de l'inappétence; il ne suivit 
pas le conseil qu'on lui donna de partir immédiatement; - peu 
à peu, la fièvre monta à 38.3, son pouls s'accéléra, on constata 
tous les symptômes de l'œdème pulmonaire, et, malgré tous les 
soins de ses collègues, malgré les inhalations d'oxygène, il mou
rut à 2 heures du matin; l'autopsie démontra l'existence d'une 
énorme congestion des deux poumons, du foie et de la rate. 
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Dans des circonstances analogues, Angelo Mosso décrit la 
mort, plus rapide encore, de Raffaëlo et Alfonso Zoja, qui, après 
avoir impunément fait des ascensions à 3,600 mètres, furent pris 
de mal de montagne très intense à 2,800 mètres et expirèrent 
tous les deux en moins d'une journée. 

Les descriptions des ascensions en ballon de Marti sont égale
ment très détaillées et présentent des cas typiques de mal de 
montagne; une expédition d'études fut faite par Janssen, direc
teur de l'Observatoire de Meudon, et le Dr Egli-Sipclair, qui 
l'accompagne, dit à ce propos: 

« Er hat ... in schonen \Vorten geschildert, wie sein Geist in 
jener erhabenen Rohe in lcbhafterem Schwunge Gedanken an 
Gedanken gereiht habe... Aber ich darf es schon verrathen: 
Janssen war gerade so bergkrank wie wir apderen ... Janssen 
war sogar zlemlich kleinmüthig und von hohem Geistesfluge an 
ihm nichts zu bemerken ... » 

Il n'était pas facile de démêler parmi ces nombreux et intéres
sants récits les symptômes cliniques du mal de montagne. Bien 
des facteurs interviennent, la pression barométrique, la fatigue, 
le froid, la durée de l'expédition, ... même l'âge et l'état du cœur, 
- et, pour se rendre compte de la valeur de tous les facteurs, il 
faut encore étudier les effets de la raréfaction de l'air dans le 
cabinet pneumatique, dans les ascensions en ballon. - Kronecker, 
dans sa monographie, ne s'attache pas toujours à examiner et à 
apprécier les diverses opinions émises, - il les résume toujours 
fidèlement, laissant parfois au lecteur le soin de décider. Il est 
regrettable peut-être que le livre ne contienne pas quelques gra
phiques simplinant la lecture des données statistiques qui s'y 
trouvent; - nous sommes réellement gâtés sous ce rapport par 
les auteurs français et l'on peut croire que quelques schémas 
tracés par une main aussi compétente que celle de Kronecker au
raient jeté des clartés nouvelles sur cette question obscure. 

La circulation est le premier appareil dont les modincations 
par l'altitude attirent l'attention des auteurs. Le livre de Kro
necker contient une série très intéressante de sphygmogrammes, 
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pris par lui-même, par Mosso, par Chauveau, par Convay, par 
Oertel. II y a plusieurs points à noter dans l'examen de l'appa
reil circulatoire: 

Le nombTe des pulsations augmente notablement sur les mon
tagnes, tous les auteurs sont d'accord sur ce point. 

Le tracé du pouls porte l'empreinte d'un dicrotisme plus accen
tué, dû à la fatigue, - et de l'effacement du sommet, attribuable 
à l'influence de l'altitude. 

Enfin, le travail accompli imprime clairement son sceau au 
tracé : cette modification du pouls, pour la même quantité de 
travail, est plus marquée sur les montagnes que dans la plaine. 

Au 3" jour, d'après Mosso, l'accoutumance s'est établie et le 
pouls redevient nomal. 

Une des expériences les plus précises faites par Kronecker a 
consisté à comparer le pouls à Berne (l,78o mètres) et au Gorner 
Grat (3,000 mètres), en conservant minutieusement les mêmes 
circonstances: inclinaison de la pente (20 %), vitesse du pas 
(2 par seconde), longueur du pas (1/2 mètre), - et il trouva: 

A Berne: 60 pulsations; - au Gorner Grat : 78 pulsations. 
Après le repos, à Berne: 65-70 pulsations; - au Gorner Grat : 

92-g6 pulsations. 
Après 100 pas, à Berne: 100 pulsations; après 100 pas, à 1,780 

mètres: 135; après 100 pas, à 3,000 mètres: 144; après repas: 162. 
La tension aTtérielle, d'après Chauveau, est abaissée. 
La plupart des expérimentateurs s'occupent de l'influence du 

travail musculaire sur le pouls, la fatigue étant un des fadeurs 
les plus difficiles à éliminer dans le mal de montagne. 

M osso a fait faire des élévations répétées de 2 haltères de 
5 kilog. à 276 mètres de hauteur et à 4,560 mètres. - A cette 
dernière hauteur, l'accélération du pouls par un travail égal était 
la plus grande. - Gertel et C onvay ont constaté le même fait. 

Stiihelin a complété ces notions en étudiant le pouls de la 
fatigue relativement à la quantité de travail exécuté, facteur qui 
a également son importance. II a déterminé la courbe de la 
fatigue au moyen de l'appareil à marcher. Cette courbe est ma
nifestement dicrote et il a constaté qu'après un petit travail 
(1,000 k~mèt.), l'accélération du pouls diminue dès qu'on sus-
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pend le travail et disparaît complètement après un à trois mois. 
Après un grand travail (10,000 kgmèt.), cette accélération dis
paraît lentement et persiste parfois une demi-heure; - par l'ac
coutumance, le retour à l'état normal est plus rapide. 

Au point de vue de notre étude, on peut conclure de toutes ces 
recherches : 

1) A une certaine hauteur (3,000 mètres et plus), le nombre 
des pulsations augmente généralement pendant les premiers 
jours, même à l'état de repos. 

2) La fatigue, même légère (correspondant à un travail de 
1-2 minutes), produit une accélération plus granae que dans les 
circonstances ordinaires, - il se produit en outre le pouls de la 
fatigue,- mais quelques minutes de repos suffisent pour ramener 
tout à l'état normal. 

3) La fatigue prolongée pendant des heures produit des mo
dincations circulatoires qui se maintiennent pendant huit heures, 
si l'on se trouve sur terrain plat, et pendant plusieurs jours sur 
la montagne. 

Ennn, 4) l'entraînement corrige beaucoup ces symptômes. 

L'appareil respiratoire n'est pas moins important à étudier, 
mais les conditions d'expérience en sont encore plus difficiles à 
déterminer. Déjà, à l'état normal, les variations du mécanisme 
et du chimisme respiratoires d'un moment à l'autre sont très con
sidérables et peuvent être souvent modinées à volonté. L'in
fluence de l'altitude sur l'appareil respiratoire est un dédale dans 
lequel on n'a guère encore de fil conducteur. Les expériences de 
Bürgi, Loewy, Zuntz et Mosso sont des plus précieuses, mais 
bien des interprétations de ces expériences sont encore incer
taines et discutables. 

Mécanisme respiratoire au repos. La capacité vitale diminue 
de 100-400 ccm. d'après Zuntz, - de 122-780 ccm. d'après 
Mosso; - la fréquence respiratoire augmente, mais pas dans 
les mêmes proportions que la fréquence du pouls. L'expiration 
paraît plus courte que l'inspiration, rappelant ainsi le mécanisme 
respiratoire du sommeil, et, ennn, on constate parfois la respira
tion du type Cheyne-Stokes. 
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Le chimisme respiratoire au repos est peu élucidé. On n'a pas 
encore pu déterminer avec précision si la quantité des gaz res
pirés augmente sur la montagne et on attend avec impatience 
des recherches que fait Zuntz dans cette voie. 

Le travail, au contraire, paraît stimuler considérablement 
l'effet de l'altitude et il semble que, combinés, ces deux facteurs 
se renforcent l'un l'autre. 

Pour le même travail, la quantité d'air respirée augmente plus 
à une certaine hauteur que dans la plaine .. 

Pour 1 kgmèt. de travail, on trouve pour différents sujets les 
chiffres SUIvants: 

Berlin, 795 mm. de pression, 44 cern. 4°,7 26,86 25,35 17,91 

Betemps, 533 )} )} 71 ,3 )} 65,5 

Col d'Olen, 525 )} Il 38.17 34,06 38,05 

Gnifetti, 485 )} )} 55,20 39,41 4o,1l 

Mont Rose, 480 )} )} 90,6 

Quant au chimisme, les expenences de Bürgi, faites avec un 
soin extrême, avec une différence de niveau de 1.450 mètres, en 
observant dans les deux expériences l'égalité du temps, du pas, 
du poids du corps, de la vitesse de la marche, des intervalles de 
repos, etc. -- ont montré que, sur la montagne, pour un même 
travail, on absorbe plus d'O, que le travail est plus difficile, plus 
pénible, et surtout que la quantité de Co' excrétée augmente 
beaucoup plus rapidement que l'absorption d'O, - de sorte que 
le quotient respiratoire est souvent plus grand que I. 

Si l'on s'abandonne à ses sensations, on ne parvient pas à 
faire dans la même unité de temps autant de travail que sur ter
rain plat. 

Dans son ensemble" donc, l'appareil respiratoire souffre consi
dérablement de l'influence des hauteurs, particulièrement si la 
fatigue vient exagérer ces phénomènes. 

A l'étude de ces deux appareils, dont les modifications sont 
passagères, s'ajoute celle des modifications stables de l'orga
nisme. 

D'abord, la composition du sang. Déjà en 1863. Jourdanet 
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avait écrit: « Le séjour sur les montagnes peu élevées est un 
puissant moyen de guérir l'anémie, tandis qu'une altitude consi
dérable (au delà de 2,000 mètres), produit sur les habitants des 
phénomènes généralement observés chez les anémiques.» 

Cette étude fut surtout poursuivie par les auteurs français. 
L'augmentation du nombre des globules rouges est réelle, et les 
premiers auteurs croyaient que les habitants seuls des pays mon
tagneux, par suite de leur séjour prolongé dans ces régions, 
avaient une quantité d'hémoglobine plus élevée. En 1889, Viaul! 
constate qu'il suffisait d'un séjour de trois semaines pour amener 
le nombre de globules rouges de 5 à 7 1/2 millions par mm3

• Il 
trouva en même temps que cette augmentation était due à une 
hématopoièse exagérée. 

En 1883, Müntz avait exposé au Pic du Midi (Pyrénées) un 
troupeau de cobayes; - en 1890, après le travail de Viault, il se 
rappelle ses cobayes et trouve chez leurs descendants plus de fer 
dans le sang et une oxygénation plus intense. 

Egger, Mercier, Su/er, Abderhalden confirment cette augmen
tation du nombre d'hématies, action très utile dans l'anémie. Cette 
augmentation se perd cependant un certain temps après le re
tour à la plaine. 

Si le fait même est incontesté, l'explication en a été discutée 
par Abderhalden: d'après lui, cette augmentation d'hématies 
serait due à une exsudation du sérum hors des vaisseaux par 
suite de leur contraction. 

Cette théorie d'Abderhalden est combattue par van Voornveld 
et par Kronecker lui-même. En s'appuyant sur des faits cliniques 
et expérimentaux, ils démontrent que la forte tension artérielle 
est parfaitement compatible avec la composition normale du 
sang; au contraire, dans la néphrite, au 1er stade, où il existe 
une forte augmentation de tenslOn, la concentration qui en ré
sulte, porte non seulement sur les globules, mais encore sur le 
sérum lui-même. Enfin, des expériences faites par van Bergen 
prouvent que des cobayes, anémiés en remplaçant la moitié de 
.leur sang par du sérum artificiel, récupèrent plus rapidement 
leurs globules rouges perdus sur la montagne que dans la plaine. 
Du reste, les mêmes constatations ont été faites par Gaule et par 

'{ 
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Zuntz dans leurs ascensions en ballon: l'altitude favorise l'hé
matopoièse. 

Le deuxième point à influence constitutionnelle durable est 
celui qui concerne la nutrition générale de l'organisme. D'an
ciennes expériences de Lewinstein avaient prouvé que des co
bayes exposés pendant deux ou trois jours à des hauteurs de 5 à 
700 mètres mouraient de cœur graisseux. 

Mais ces résultats furent controuvés par M osso, par Giacoso, 
qui considérèrent avec raison les conditions d'expérience de 
Lewinstein comme trop complexes. On constate réellement 
une diminution constante de l'appétit, mais elle paraît due à la 
fatigue. 

A côté de ces constatations subjectives se placent les analyses 
d'excréta. Jacquet et Veraguth crurent trouver une diminution 
de la quantité d'azote excrétée, - les récentes analyses ne con
firment pas ces chiffres, - mais prouvent seulement que l'ascen
sion active la combustion et modifie l'excrétion urinaire et que 
cette modification est moins profonde chez le sujet bien entraîné. 
Par l'entraînement, on parvient à utiliser une plus grande quan
tité de l'énergie calorique absorbée. Normalement, notre machine 
ne travaille guère économiquement, elle utilise à peine f5 % du 
calorique absorbé. Le climat des altitudes permet l'utilisation de 
20 à 30 % de l'énergie calorique absorbée et il faut remarquer 
que l'ascension exerce non seulement les jambes, partie active, 
maIS encore les autres muscles, biceps, etc., qui travaillent par 
synergie. 

Pour compléter le tableau symptomatique, Kronecker examine 
quelques autres points: 

1) La tension de l'oxygène dans les alvéoles. Elle diminue 
avec la diminution de pression barométrique et atteint un mi
nimum invariable. Toutes les observations prouvent cependant 
que nulle part l'absence d'oxygène ne joue un rôle dans la pro
duction du mal de montagne. 

2) La température du corps est encore une de ces questions 
dont l'étude prête à des erreurs nombreuses. Marcet et Lortet 
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constatèrent une diminution de température de 1°. Ce résultat 
est inexact. Comme le prouvent F oTel et Albutt, il se produit 
plutôt une augmentation de 1-1 1/2°, qui se perd par le repos. 
Le thermomètre de Marcet et Lortet, placé dans la bouche, subis
sait l'action de l'air froid inspiré. 

3) Enfin les troubles neTveux sont très remarquables dans le 
mal de montagne; un des premiers symptômes est l'apathie, la 
somnolence, sans possibilité de s'endormir tranquillement, - en 
outre des ve-tiges, des hallucinations et une lourdeur générale. 
« Vielleicht gehen dem Kreuzigungstode ahnliche Zustiinde 
voraus,» dit Gussfeldt. Cette lourdeur dépend du système ner
veux central uniquement; elle disparaît dans la plaine, mêm! 
sans repos. 

Tels sont donc les symptômes principaux du mal de mon
tagne. L'altitude accélère et modifie la circulation, - accélère 
et fatigue la respiration, _. augmente l'hématopoièse, élève le 
taux de la nutrition générale, - abaisse la tension de l'oxygène 
dans les alvéoles, augmente la température du corps, - et dé
prime le système nerveux. 

L'abaissement de PTession fut naturellement considéré comme 
la première cause du mal de montagne, et l'on en vint à incri
miner l'insuffisance d'air comme facteur étiologique principal. 

Au sommet des montagnes, la pression de l'air diminue. En 
mettant à 760mm la pression au niveau de la mer, cette pression 
devient successivement: 

7 IOmm à Berne; 450mm sur la Jungfrau; 430lUm à la Case Mar
gherite; 420mm sur le Mont-Blanc; 320mm sur l'Aconcagua; 3 IOmm 

sur le Pionier Peak. 
Il est prouvé que la 9iminution de pression de l'air produit des 

symptômes analogues au mal de montagne. 
De nombreuses expériences furent faites dans les chambres 

pneumatiques par Vivenot, 1864; Paul Bert, 1874; Schyrmunski, 
1877; von Liebig, 1898. Ils virent la capacité pulmonaire dimi
nuée, les conjonctives injectées, des vertiges, de la chaleur au 
visage, des douleurs au front, à la nuque, aux dents. 

Kronecker, en 1891, a repris ces expériences et constata que 
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dans l'air raréfré, le pouls augmente de fréquence (de 12 % en 
moyenne, parfois de 5 %, - dans certains cas de 21 %), que la 
respiration s'accélère (de 16 à 20 %), - que la capacité pulmo
naire diminue légèrement - et il ne constata pas de palpitations, 
mais un peu d'angoisse, des rougeurs de la face, du bourdonne
ment, - l'entraînement obtenu en 15 jours était remarquable. 

M osso a supporté la pression la plus basse dont on ait fait 
mention, 192mm, ce qui correspond à 12,000 mètres d'altitude. 
Il constata les mêmes phénomènes: son pouls fut accéléré de 
58 à 107 pulsations et redescendit à 62 par l'introduction d'oxy
g~ne. 

Ce qui ajoute à l'importance de la diminution de pression 
barométrique, c'est la modifrcation du mécanisme et du chi
misme respiratoires que l'on constate, encore analogue à celle 
du mal de montagne. La respiration est accélérée, la capacité res
piratoire est augmentée, la quantité d'air absorbée est doublée ou 
triplée par l'exécution d'un certain travail, les échanges gazeux 
généraux restent sans grande variation. 

Enfin, les sensations et les récits des navigateurs aenens 
confirment cette action de l'air raréfié. La triste expédition de 
Tissandier, Croce-Spinelli et Sivel à 7,500 mètres, dans laquelle 
Croce et Sivel moururent asphyxiés, Tissandier restant seul sur
vivant « grâce à son tempérament lymphatique»; l'expédition 
unique de Berson à 9,100 mètres, la plus haute région atteinte, 
et décrite avec une exactitude scientifrque par l'audacieux voya
geur; les constatations de Tissol et autres - prouvent l'analogie 
des phénomènes constatés en ballon et sur les montagnes, et 
l'importance de la raréfaction de l'air comme facteur étiologique 
du mal de montagne. 

Comment agit ce facteur? Est-ce par le manque d'oxygène, 
comme le prétend Paul Bert, ou par l'abaissement de pression? 
Aucun auteur n'admet jusqu'à présent une théorie mécanique 
du mal de montagne: l'explication que Kronecker donnera sera 
mécanique, mais appuyée sur des faits nouveaux. 

Paul Bert a trouvé qu'à pression normale, les animaux utili
saient tout l'oxygène disponible, mais qu'à pression basse, ils ne 
parvenaient à en employer qu'une partie, tout en donnant une 
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quantité de Co2 égale. Il admettait que le défaut d'oxygène seul 
produisait le mal de montagne et expliquait ainsi les excellents 
effets que ressentent les aéronautes des inhalations d'oxygène. 

Kronecker démontre que le sérum sanguin sans oxygène suffi.t 
pour entretenir la vie des organes isolés, mais que l'anhydride 
carbonique seul est nuisible. 

II s'appuie en outre sur la zoologie comparée pour démontrer 
l'importance minime de la quantité d'oxygène disponible. Les 
poissons, d'après Regnard, peuvent vivre dans l'eau, alors que 
celle-ci ne contient que 0.3 à 1 % d'oxygène, - le sang des 
poissons a beaucoup moins d'hémoglobine que celui de l'homme, 
et surtout l'oxygénation a lieu, non pas dans l'air, mais dans 
les alvéoles pulmonaires. 

Les expériences actuelles ont ébranlé une \:les notions les plus 
fixes de l'ancien temps, - aujourd'hui on ne peut plus consi
dérer l'oxygène comme chimiquement combiné au sang, mais 
simplement comme un gaz absorbé, dont le sang se sature selon 
ses besoins. Le défaut d'oxygène ne peut donc pas être la cause 
du mal de montagne. 

Kronecker présente une autre explication de ces phénomènes. 
« Ich will Sie, meine Herren, aus dem dunklen Walde der ver
wachsenen Symptom complexe unserer Krankheit auf die freie 
Alp führen und Ihnen aIs Führer zum aussichtsreichen Gipfel 
der Erkenntnis meine Hypothese, - hoffentlich einst Theorie,
von der Genese der Bergkrankheit geben ». 

Cette hypothèse qu'il annonce ainsi très poétiquement, il la 
puise, - et nous sommes fiers de pouvoir le constater, - dans 
une très intéresante expérience de deux de nos médecins belges, 
MM. H egeT et Spehl. Nous connaissons tous les belles recherches 
de ces deux professeurs !'jur la circulation du sang dans les pou
mons (H eger J, sur la quantité de sang contenue dans les organes 
(S pehl) et sur la fistule péricardique (H eger et S pehl J. Les pou
mons des lapins, pendant l'inspiration, contenaient 1/13 à 1/12 
du poids total de sang, - à l'expiration 1/18 à 1/15 de sang. 
Chez l'homme, les poumons à l'inspiration contiendraient donc 
500 cern, à l'expiration 330 cern. La quantité de sang contenue 
dans les poumons est donc plus élevée lorsque la pression intra-
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alvéolaire est moindre. Le théorème physique de la circulation 
pulmonaire repose sUT cette base. (Thèse de H eger, I873). 

Mettons ceci à côté d'autres constatations. Waldenburg, fai
sant respirer à un étudiant de l'air raréfié à 1/60 d'atmosphère, 
vit la pression artérielle baisser de 36mm. Bartlett constata le 
même fait chez des cobayes, où une pression négative de 20mm 

Hg. abaissa la pression artérielle de 46mm, et nous pourrons 
accepter la théorie de Kronecker: Le mal de montagne est pro
duit par des stases dans la circulation pulmonaire, résultant de 
la diminution de pressiolz de l'air. 

En effet, Tigerstedt a prouvé que l'air raréfié aspire réelle
ment le sang dans le poumon, produisant ainsi un véritable 
œdème pulmonaire, dont les symptômes ont si magistralement 
été décrits par van Basch, et qui correspo·ndent absolument à la 
description du mal de montagne. 

L'air raréfié, en communication directe avec le poumon, pro
duit déjà les symptômes décrits à 730mm de pression; - si l'air 
raréfié est en contact avec le corps tout entier, une pression de 
400mm est encore supportable. C'est là un fait, qui trouve son 
explication dans l'existence de la pression intrapleurale néga
tive. Comme l'a prouvé E. Aron, dans l'air raréfi.é, la pression 
intrapleurale devient moins négative, c'est-à-dire que la traction 
élastique des parois pleurales diminue. La pression du cœur droit 
est ordinairement plus petite que celle du cœur gauche. - Cette 
pression, par suite de la diminution du vide pleural, augmente1 
les capillaires pulmonaires se remplissent et donnent tous les 
symptômes de l'œdème et de la dyspnée. 

Kronecker compare ces phénomènes avec ceux de l'asthme car
diaque, et ceux de la stase pulmonaire, étayés par quelques 
observations personnelles de Gamgie à Davos, - et il nous 
montre l'analogie frappante des tableaux cliniques qu'il compare. 

En résumé, dans l'interprétation des phénomènes complexes 
du (( mal de montagne n, trois théories sont en présence : 

Celle de Paul Bert et de Jourdane! attribue le mal de mon
tagne à l'anoxhémie, au manque d'oxygène. Cette théorie n'ex
plique pas l'apparition du mal de montagne à des hauteurs de 
2;000 mètres et même de 1,700 mètres (Wengemalp); - elle 
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n'explique pas la susceptibilité plus grande pour la maladie 
constatée chez des gens âgés et des cardiaques; elle ne cadre pas 
avec les faits observés. 

Mosso avait émis la théorie de l'akapnée, admettant que la 
quantité de C02 dans le sang était trop petite et que la dyspnée 
était produite par le manque d'excitation du centre respiratoire. 
Malgré l'ingéniosité des raisonnements de Mosso, les faits expé
rimentaux et les analyses détruisent complètement cette hypo
thèse. D'après la théorie de Mosso, l'atropine, qui paralyse les 
nerfs vagues, devrait produire quelques symptômes du mal de 
montagne; il n'en est rien, au contraire. De petites quantités 
d'atropine favorisent la respiration. 

Enfin, la théorie de Kronecker, admettant une influence méca
nique: la. diminution de pression, qui détel'mine des troubles 
circulatoires dans les poumons, - s'appuie sur des observations 
physiologiques de la plus haute importance et correspond exac
tement aux phénomènes cliniques de la stase pulmonaire. 

Même les phénomènes d'accoutumance plaident en faveur de 
cette théorie, l'effet de la diminution de pression s'exerce par 
l'intermédiaire du système nerveux, qui seul est en état de s'ac
coutumer avec une rapidité aussi grande. La plupart des troubles 
disparaissent au bout de trois ou quatre jours, alors qu'une mo
dification organique du sang ne pourrait se faire avec cette 
rapidité. 

Tout en admettant donc que le froid, la lumière, la fatigue 
et d'autres facteurs interviennent dans la production des troubles 
que l'on constate dans les ascensions de montagnes, Kronecker 
attribue le rôle pathogénique principal à la congestion et à 
l'œdème pulmonaires, produits par la diminution de pression. 

La connaissance de la pathogénie du mal de montagne aura 
évidemment un résultat 'utile au point de vue de la prophylaxie 
et du traitement de cette affection. « Le mal de montagne n'est 
pas un vice rédhibitoire n, disent MM. Lefebure et Solvay 

Les explorateurs,-les aéronautes,-les voyageurs apprendront 
à connaître les moyens d'assurer une circulation normale aux 
poumons et à éviter ainsi les troubles que donne la diminution de 
la pression barométrique. - Au besoin même, on appliquera les 
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moyens précomses par la thérapeullque contre l'œdème pulmo
naire (saignée, révulsion, médicaments cardiaques), - et l'on 
rendra impossibles des martyrologes comme celui du Dr J a
coUet. - Cette belle étude de Kronecker aura encore une excel
lente conséquence au point de vue de la science, puisque la con
cession du chemin de fer de la ] ungfrau étant accordée, les 
ingénieurs, convaincus désormais de l'importance du mal de 
montagne, ont décidé l'installation d'un laboratoire de re
cherches physiologiques ·au milieu même de la ligne. Comme 
le dit Kronecker, avec son vrai humour allemand: « Nicht am 
grünen Tische, sondern auf den grünen Alpen so11 man die 
Bergkrankheit studiren und vermeiden lemen)J, - et bientôt 
nous pouvons nous attendre à une riche moisson de travaux 
expérimentaux et d'études nouvelles qui donneront à la Berg
krankheit sa place définitive dans la pathologie. 
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au ye Siècle en Espagne 
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EMILE STOCgUART , 
Avocat à la Cour d'Appel de Bruxelles. 

L'histoire d'Espagne, au moyen-âge, commence avec les Visi
goths et immédiatement se détache, dans une belle clarté, la 
noble et imposante figure du roi Ataulfe. 

En étudiant la constitution politique des Goths, nous consta
tons tout d'abord un fait qui explique la conquête de la Gaule 
Méridionale et celle de l'Espagne. Nous nous appuyerons sur le 
témoignage de J ornandès, qui écrivit cent ans plus tard son his-· 
toire des Goths, dans cette même ville de Ravenne, dans laquelle 
Alaric envoya à l'empereur Honorius, de son campement, une 
ambassade; il demandait, soit une distribution plus équitable de 
terres permettant à son p~uple de vivre pacifiquement sur le sol 
romain, soit un combat singulier dont l'issue déciderait de l'Em
pire. Devant l'invasion des Barbares, Honorius s'était réfugié à 
Ravenne, dont l'excellente position stratégique et les hautes 
murailles le protégeaient contre une agression violente et sou
daine. Après avoir pris l'avis du Sénat et dans le but d'éloigner 
à jamais Alaric de l'Italie, il lui céda la Gaule, qui était ravagée 
périodiquement par des bandes de F ranes, ainsi que l'Hispanie, 
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qu'il considérait comme perdue. (Jornandès, De Origine actuque 
Ge/arum, c. IX). 

Selon le droit public de l'époque, l'empereur, souverain de ces 
deux contrées, avait qualité pour autoriser les Goths à les reven
diquer, au nom de l'Empire romain, et à s'y établir en !llaîtres. 
Mais au milieu de ses succès, la mort vint frapper Alaric, lequel 
reçut comme successeur Ataulfe. Ce fut donc en vertu d'un véri
table traité que celui-ci, après avoir été élu chef suprême, trans
porta en 410 son peuple, avec femmes et enfants, d'Italie dans 
la province narbonnaise. 

Au témoignage d'un contemporain, c'était un homme de grand 
cœur et de grand esprit; mais, comme tous les barbares de 
l'époque, il ayait l'Empue romam en horreur. Il avait coutume 
de dire que son ambition la plus ardente avait d'abord été 
d'anéantir le nom romain, et de faire, de toute l'étendue des 
terres romaines, un nouvel Empire appelé Gothique. Malheureu
sement, l'eXpérience lui avait enseigné que l'indiscipline des 
Goths les rendaient incapables d'obéissance aux lois. Il prit dès 
lors le sage parti de ne point toucher aux lois sans lesquelles la 
République cesserait d'être la République, et de chercher la gloire, 
en consacrant les forces de son peuple à rétablir dans son inté
grité, à augmenter même la puissance du nom romain. Ainsi au 
moins la postérité le regarderait comme le restaurateur de l'Em
pire qu'il ne pouvait transporter. Dans cette vue, il s'abstenait 
autant que possible de la guerre, désirant sérieusement la 
.paix (1). 

Ataulfe passa ensuite en Espagne, accompagné de plusieurs 
milliers de ses compagnons d'armes. C'est ce que confirmait l'ins
cription mise sur sa tombe: 

Ausus est Hispanias primus descendere in horas 
Quem committeban/ur millia multa verum (2). 

(1) Pauli Orosii Hist, Bouquet, ScriPt rer: gallic. et francic., t. l, 
p. 598 

(2) LudO'l'idi Nonnii Histor. Hisp., c. 88,· Juan Delsaz, .Chronica de 
Espana Emilianense, explicata con notas latinas y traducida con adi
cioner al idioma castellano, p. 70 (Madrid 1724). 
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Aprt.s avoir établi une résidence à Barcelone, il y fut assas
siné en 415. 

Les Romains avaient conquis le midi de la Gaule longtemps 
avant le Nord et s'v étaient établis en grand nombre. Langue, 
civilisation. droit, y jetèrent de profondes racines. 

La civilisation romaine, dit Guizot, a eu cette terrible puiS: 
sance d'extirper les lois, les mœurs, la langue, la religion natio
nale, de s'assimiler pleinement ses conquêtes. 

Les habitants du Nord de la Gaule ne se soumirent à César 
qu'après· des luttes longues et acharnées. La conquête des Francs 
se fit en sens opposé. Ils s'emparèrent d'abord du Nord, et cette 
conquête se fit avec une violence extrême; à mesure qu'ils s'avan
cèrent vers le midi, leurs devastations furent mÇlins furieuses. 

La conquête des provinces méridionales de la Gaule et du 
Nord de l'Espagne fut loin d'être aussi violep..te que l'invasion 
poursuivie par les Francs. Soustraits depuis longtemps au 
fanatisme guerrier que propageait la religion des Scandi
naves, les Visigoths avaient émigré, par nécessité, avec femmes 
et enfants, sur le territoire de l'Empire. Depuis longtemps, ils 
étaient entrés en contact avec les Romains, à qui ils vendaient, 
paraît-il, leurs femmes et leurs enfants. Un excès de population, 
conséquence inévitable de la polygamie, ainsi que l'invasion des 
Huns, les avaient poussés à quitter leur pays d'origine, situé au 
nord du Danube, et à émigrer par grandes masses sur le terri
toire romain (1). C'était toutefois par des négociations réitérées 
plus encore que par la force des armes, qu'ils avaient obtenu 
leurs nouvelles demeures. A leur entrée en Gaule, ils étaient 
chrétiens et, quoique appartenant à la secte arienne, ils se mon
traient en général tolérants. 

Impatronisés sur les domaines des propriétaires gaulois et 
espagnols, ayant accaparé les deux tiers des terres et le tiers des 

(1) E. \Vestermarck, History of °human marriage o p. 434 (3" édit.) j 

trad. en français par H. de Varigny, Origine du mariage dans l'espèce 
humaine, p. 412 j At:g. Thierry, Dix ans d'études historzques, p. 510, 
note 1 (édit. Fume et Jouvet et Cie). 
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esclaves, ils se faisaient scrupule de rien usurper au-delà. Ils ne 
regardaient point le Romain comme leur inférieur, mais comme 
leur égal en droits dans cette partie du sol qui lui avait été 
réservée. Ils éprouvaient même devant les riches sénateurs, leurs 
co-propriétaires, une sorte d'embarras de parvenus. Imitant les 
clients de leur noble hôte, au lieu de jouer le rôle de maîtres, ils 
se réunissaient de grand matin pour aller le saluer du nom de 
PateT. Ensuite, en nettoyant leurs armes ou en graissant leur 
longue cheyelure, ils chantaient à tue-tête leurs chansons natio
nales, et, avec une bonne humeur naïve, demandaient aux Ro
mains comment ils trouvaient cela (1). 

Aussi les anciens habitants, les Celtibères, continuent-ils à être 
régis par le droit romain; les Goths observent leurs anciennes 
coutumes, sensiblement modifiées par un long séjour dans les 
provinces romaines (2). 

On s'explique difficilement cette tolérance des vainqueurs en
vers les vaincus, cette espèce de bonhomie; elle est cependant 
commune à tous les envahisseurs de l'Empire. Procède-t-elle de 
ce respect de liberté et d'indépendance? v lent-elle d'un sentiment 
d'humanité et de philanthropie? Est-ce purement une habileté 
politique? Nul ne le sait. 

Ce qui est indiscutable, c'est que les lois des Visigoths n'étaient 
pas du tout en rapport avec les mœurs et la civilisation Celti
béro-romaines. Il eût été impossible de les imposer aux vaincus. 
Le fond de ces lois, c'était l'ancienne vie errante, l'ancienne siJ:ua
tion; elles sont inapplicables à la société nouvelle et n'ont tenu 
que peu de place dans son développement. Aussi se borna-t-on à 
maintenir le droit romain à côté des coutumes barbares. Le sys
tème de la personnalité du droit était ainsi le résultat de la co
existence de deux peuples, au sein d'un même Etat. 

Le haut clergé et tous ceux que les écrivains du temps appel
lent N o biles, expression qui désignait la supériorité de fortune 
plutôt que celle de naissance, se retirèrent dans les villes, où 
ils se sentaient mieux à l'abri de la licence des Goths. 

(1) Sidonius Apollinaris, Bouquet, t. 1, p. 811. 
(2) Torres Campos. Hist. de la condition juridique des étrangers dans 

la législation espagnole (Journal du droit internat. privé, 1891, p. 108). 
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Les anciens habitants restèrent Romains par leurs institutions. 
Les rois Visigoths sentirent tout l'avantage qu'ils pouvaient re
tirer des talents d'hommes plus instruits et mieux instruits que 
leurs vainqueurs. Les guerriers de l'invasion s'arrêtèrent devant 
la barrière imposante des institutions romaines et, cédant à l'as
cendant de la civilisation, ils respe.ctèrent la religion, le droit 
municipal et le droit représentatif des vaincus. La société romaine 
avait agi peu à peu sur les Goths et elle finit jusqu'à un certain 
point par se les assimiler (1). 

L'occupation des terres s'était faite, en règle générale, sous 
une forme pacifrque, à la suite' de conventions avec les anciens 
habitants. Les Goths s'étaient emparés des deux tiers des terres 
et du tiers d~s esclaves, mais ces deux tiers ne furent pris que 
dans certains quartiers qu'on leur assigna (2). 

Il semble même que ces partages ne furent point faits par un 
esprit tyrannique, mais dans le but de subvenir aux besoins mu
tuels de deux peuples établis sur le même sol. Du reste, la terre 
était la propriété d'un petit nombre de personnes, possédant d'im
menses âomaines, peuplés de troupeaux et gardés par des 
esclaves. L'état de la propriété différait notablement de ce qui 
existe de nos jours. La conquête frappait donc principalement 
des hommes qui possédaient des provinces entières. Ils avaient 
tant de champs incultes que la cession des deux tiers leur était 
peu onéreuse. 

Cette expropriation générale, que nous considérerions aujour
d'hui comme la plus radicale des révolutions, passe presque ina
perçue. Il y eut sans doute des souffrances individuelles, mais 
généralement, les rapports entre expropriés et usurpateurs furent 
bienveillants plutôt qu'hostiles. Il était résulté de cet état de 
choses qu'une partie des a~ciens habitants devint ou resta tribu
taire des maîtres du sol. 

A cette époque, l'état social en Espagne se trouve compliqué 
de trois éléments: la société romaine des anciens habitants du 

(1) Guizot, HlScoire de la ci'l'ilisation en Europe, 3" leçon. 
(2) Montesquieu, Liv. XXX, ch. VIII. 
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sol, la société barbare des conquérants, la société chrétienne ou 
l'Eglise embrassant les deux autres. 

a) Société romaine. - Nous y rencontrons deux classes de 
personnes libres, ainsi que des esclaves. 

Parmi les premières, figurent les sénateurs, les décurions des 
villes et quelques grands. personnages. Les Conzivae Regis, 
après avoir conservé leurs honneurs, leurs dignités, leurs ri
chesses, admis auprès de la personne du 'chef, figuraient dans 
son palais, lui servant de conseillers, sous sa haute protection. 

Il y a ensuite les Romani Possessores, les grands propriétaires 
fonciers et les habitants des villes et des campagnes qui, par 
privilège, par grâce ou par chance, n'ayant pas été complètement 
expropriés de leurs biens, 'avaient du même coup conservé leur 
liberté. 

Sous la domination romaine, les habitants des pays conquis 
par les armes et convertis en province, telle l'Hispanie, s'appe
laient Provinciales; ils ne participaient à aucun des privilèges 
du citoyen; ils n'avaient ni le Connubium, ni la puissance pater
nelle, ni les honneurs, ni le sacerdoce, ni les suffrages. Ils obéis
saient à des fonctionnaires romains, envoyés pour les gouverner 
et chargés d'appliquer les édits provinciaux (1). 

Au commencement du IV· siècle, une constitution d'Antonin 
Caracalla abolit les divisions entre citoyens romains, latins, 
italiens et provinciaux; in orbe romano qui sun t, cives romanes 

(I) Les ingénus ou hommes nés libres qui habitaient Rome étaient les 
uns .:itoyens romains, les autres étrangers ou pérégrins. Ceux-ci se sub
divisaient en Latmi, Italici, Pro'vinciales. 

Les ci to)-.ens romains avaient des droi.s particuliers, notamment le 
Connubium, la puissance paternelle, les honneurs, le sacerdoce, les suf
frages. 

Les Latini étaient anciennement les habitants du Latium, alliés du 
peuple romain. Les droits qui y étaient at:achés furent ensuite accordés 
à des villes et à des colonies bors du Latium et même de l'Italie. Le 
principal de ces droits était de vivre sous l'influence de leurs lois et de 
leurs magistrats; ils pouvaient devenir citoyens Romains. 

Le droit des Italiens fut aussi accordé à des villes, hors de l'Italie, 
comme à celle de Forum Augustanus, en Espagne. Ces Italiens avaient 
également leurs magistrats et leurs lois, mais ils ne pouvaient devenir 
citoyens de Rome. 
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sun!, écrit Ulpien, tous ceux qui vivent dans l'Empire romam 
en sont citoyens. 

Les mariages étaient strictement défendus entre le fonction
naire romain exerçant une charge en province, et la provinciale 
qui y avait son domicile. Une exception était faite toutefois en 
faveur de celui qui servait dans sa patrie. 

Il y avait encore une autre classe de personnes, qui n'étaient 
ni complètement libres, ni esclaves proprement dits, ce sont les 
coloni, les hommes destinés à la culture de certains fonds de 
terre. 

Ils paraissent de condition libre, puisqu'ils peuvent se marier, 
ce qui n'était permis qu'aux ingénus, mais ils sont attachés au 
champ qu'ils. cultivent; ils ne peuvent ni l'abai1donner, ni aller 
où ils veulent, ce qui est incompatible avec l'idée de liberté. 

Lee; Codes nous montrent cet état intermédiaire, cette transi
tion entre la liberté et la servitude. C'est dans cette institution 
singulière qu'il faut cherche! l'orIgine du servage (1). 

Quant aux esclaves rustiques. ils ne peuvent pas contracter 
d'union légale, mais la loi défendait de séparer, dans les par
tages, la femme du mari et les enfants du père (2). 

Au point de vue de la composition judiciaire, la loi des Visi
goths, contrairement à la loi Salique, n'établissait aucune diffé
rence entre Romains ou indigènes de condition libre et les Goths. 
Or, à cette époque, les différences des conditions et des rangs 
consistaient essentiellement dans la grandeur des compositions. 
C'est ce qui explique également, dit Montesquieu, comment le 
droit romain se perdit dans le pays du domaine des Francs et se 
conserva dans le pays du domaine des Goths (3). 

L'organisation municipale établie par les empereurs et leur 
juridiction spéciale, les décurions, subsistaient encore (4). Le 

(1) Ces colons n'étaient pas tous de la même condition. Pour de 
plus amples détails, Pothier, Pandectes, t. II, p. 279. 

(2) Ch. Revillout. Etude S'Ur {histoire du colonat chez les Romains, 
Revue Historique, (1856), tome II, pp. 417, 363. 

(3) ~fon:esquieu, Esprit des lois, L. XXVIII, ch. IV. 
(4) Savigny, HlSt. du droit romain au moyen-âge, t. l, p. 203 (tra

duction Guenaux). 
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sénateur romain accusé de crime est jugé par cinq autres séna
teurs tirés au sort. Nous trouvons également le défenseur de 
la cité, un fonctionnaire nommé par l'évêque et par le peuple, 
dont la mission consiste à protéger les habitants des villes et 
des campagnes contre une taxation excessive. Ce magistrat pour
suit, arrête brigands et autres criminels pour les livrer ensuite au 
préfet; il juge lui-même les moindres délits (1). 

Le pouvoir ecclésiastique et surtout celui des évêques est main
tenu; leur puissance continue à s'étendre; ils sont les meilleurs 
protecteurs des habitants; aussi les voyons-nous ngurer dans 
toutes les affaires de quelque importance. L'élection populaire de 
ces fonctionnaires nous explique en grande partie cette influence. 
Les diverses conditions des hommes qui sont reconnues dans une 
nation, établissent des différences dans leur état; nombreuses 
sont les vicissitudes et les transformations que subit le sort des 
hommes libres. De là sa faiblesse et sa chute prochaine. C'est le 
passage des cultivateurs, hommes libres, à la condition servile. 

Partout se dessine une transformation, qui n'a eu de précédent 
à aucune époque antérieure de l'histoire. C'est un mouvement 
continuel d'une classe à l'autre, une incertitude, une instabilité 
générale dans les rapports sociaux. Aucun homme ne demeure 
dans sa situation, aucune situation ne demeure la même; les pro
priétés n'échappent pas à l'influence de ce milieu. Partout se fait 
sentir la transition laborieuse de la vie errante à la vie séden
taire, des relations personnelles aux relations combinées des 
hommes et des propriétés, en d'autres termes, aux relations 
réelles. Dans cette transition, tout est confus, local, désordonné. 
La royauté même, qui est l'institution la plus simple, la plus 
facile à déterminer, n'a aucun caractère nxe, elle est mêlée d'élec
tion et d'hérédité. 

b) Société barbare. - Il y avait chez les Goths une famille 
privilégiée, dans les rangs de laquelle on choisissait le Roi. La 
nation était libre de désigner parmi les membres de cette famille 
princière le chef qu'elIe croyait le plus apte à commander, et 
celui-ci ne tenait la couronne que du consentement des grands 

(1) Raynouard, Hist. du droit municipal en France, t. l, p. 71-75. 
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et du peuple. A l'origine, il n'y eut pas de forme déterminée pour 
procéder à son élection. 

Le roi était le chef suprême et son élection dépendait de ce 
qu'on peut appeler l'élite de la population. 

Tous trouvent dans ce chef un protecteur contre les agresseurs 
du dedans et du dehors. Le roi avait les droits les plus étendus 
qu'un homme puisse exercer. Néanmoins, le caractère de la 
royauté finit par s'altérer et, ce qui y contribua le plus, ce fut la 
doctrine chrétienne du pouvoir royal tel que l'enseigne l'ancien 
Testament, où ce pouvoir est à la fois oriental et aristocratique. 

Tout Goth, homme libre, était roi dans son domaine, et il com
mandait à tous r.eux qui se trouvaient placés sous sa tutelle, en
fants, colons, serfs. Il était à la fois prêtre et monarque. Chef 
militaire, il avait distribué une partie de se", terres en bénéfices, 
et sa bande de guerriers errants et aventureux s'était métamor
phosée en famille nombreuse de fidèles. 

Guerrier, chasseur et pasteur, il ne détestait pas de prendre 
les friches; les Romains gardaient les terres les plus propres à la 
<:ulture. Les troupeaux de Goths engraissaient les champs des 
Romains. 

La seule propriété que les envahisseurs avaient pu conserver, 
dans leur longue migration, était celle des troupeaux qui, pro
bablement, suivaient l'armée. Les vainqueurs s'étaient fait une 
-demeure fixe dans les pâturages déserts des Romains. Ceci leur 
fut fatal; ils se dispersèrent dans la province et cessèrent de 
former une armée. Le peuple, occupé de travaux ruraux, perdit 
.ainsi toute aptitude à la guerre et les qualités du soldat. 

Il y avait également des affranchis et des esclaves. Les affran
chis se divisaient en deux classes: les affranchis de première 
classe, appelés Idonei, qui ont une composition double de celle 
des affranchis de seconde classe. Outre le privilège de ne pas être 
mis à la torture, les affranchis de seconde classe, appelés Infe
.riOTes, sont dans un état intermédiaire entre la liberté et la 
servitude. Il y a.vait également les colons, répartis sur tout le do
maine, appelés aides. Le roi Receswinthe les qualifie de vilis
simi. Ce sont les serfs de la glèbe, ayant beaucoup de rapports 
.avec les colons romains du Code Théodosien. 
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Il est à présumer que la plupart des cultivateurs de la race 
vaincue subirent cette condition, très rapprochée ainsi de celle 
des affranchis de la deuxième classe (1). 

c) Société chrétienne. - Une nouvelle Association avait fait 
son entrée dans le monde, une Association inconnue des anciens, 
la famille chrétienne. 

Cette Association avait sa charte, l'Evangile, son droit spécial, 
le droit Canon. Jamais doctrine religieuse, pas même le Mo
saïsme, n'avait réussi à organiser ainsi une société dans toute son 
étendue, dans ses lois politiques, dans ses lettres, dans ses arts. 
Cette famille devait rénover le monde. 

La pureté des mœurs chrétiennes fait, avec la corruption géné
rale de cette époque, un admirable contrastè (2). Les fidèles qui 
s'interdisent le mariage vivent dans une chasteté parfaite. L'élé
vation de sa morale et la beauté de sa doctrine avaient grande
ment servi au christianisme à conquérir le monde romain. La 
charité et la chasteté furent par excellence les vertus chrétiennes, 
celles qui convertirent le monde entier (3). 

Ces diverses classes sociales n'avaient aucun point de contact, 
dans le domaine politique, ni identité de lois, ni égalité de droits, 
ni communauté de devoirs. Elles étaient, de plus, séparées par 
une barrière infranchissable: entre Goths et Romains, toute 
union était défendue. 

L'Eglise intervint de bonne heure dans les procès entre fidèles; 
ceux-ci soumettaient leurs différends à l'arbitrage des évêques. 
Telle fut l'origine de la juridiction ecclésiastique. Ces décisions 
arbitrales n'eurent d'abord aucune sanction. Mais l'empereur 
Constantin, après sa con'version au christianisme, interdit aux 
juges séculiers la connaissance des procès soumis aux évêques 
par la volonté des parties; il leur ordonna en outre de prêter 
l'appui de la force publique à l'exécution de ces sentences arbi
trales (4). 

(I) E. Se.::retan, La féodalité en Espagne, Revue Historique, t. 8 
(1862), p. 629. 

(2) Ju<;tin, ApoI, l, 27, 29. 
(3) Renan, Samt Paul, p. 246 (12e édit.). 
(4) H. Th. Buckle, lJ.istory of civilieation, t. II, note 427. 
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Ces règles furent confirmées par les empereurs Honorius et 
Théodose, l'an 408, avec déclaration que les sentences arbitrales 
des évêques ne seraient pas susceptibles d'appel. (Code de J us
nien, Constitut. VIII,!. l, tit. 4, de episcopali audientia). 

Les Espagnols persistaient à fairé décider leurs contestations 
par le droit romain et à prendre pour arbitres de tous leurs inté
rêts, ou la Curie de leur cité, ou l'évêque de leur ville, presque 
toujours d'origine espagnole. 

Mais, lorsqu'ils avaient besoin de protection contre un soldat 
visigoth, c'était aux lois des barbares qu'ils étaient réduits à 
a voir recours. 

En ce qui concerne le mariage, il se contractait entre Celtibéro
Romains ou indigènes par le seul cons~ntement. Consensus facit 
nuptias. Au témoignage de Prieto y Sotelo, àvant l'invasion, le 
droit romain seul était en vigueur dans la péninsule. L'opinion 
semble unanime sur ce point (1). 

Le Romain était monogame, tandis que le Goth était indiscu
tablement polygame. Chez les Romains, la monogamie puisait 
sa base non seulement dans la tradition religieuse, mais encore 
dans les lois positives: ln regno Romano nemini permittitur 
simul et sem el duas urores habere, et si quis contra fuerit de jure 
civili, non solum fit infamis sed it pœna stupri punitur (2). 

La Cœmptio paraît cependant avoir été le mode le plus usité. 
L'Eglise en a conservé longtemps la trace symbolique dans la 
pièce de monnaie remise par l'époux, au moment de la bénédic
tion nuptiale. 

II est probable qu'entre chrétiens, une cérémonie religieuse, 
souvent la bénédiction nuptiale, venait ajouter sa solennité à la 
conclusion du contrat civil (3)· 

Les Romains ne croya~ent pas que tous les jours fussent favo
rables pour célébrer le mariage. Ils s'abstenaient de se marier les 

(1) Ant. Fernandez Prieto y Sotelo, Historia del derecho real de Es
pana, p. 78 et les autorités citées en note. L\1adrid 1738.) 

(2) Dig., L. 2, De incestis et inutilibus nuptiis. 
(3} Troplong, De l'influence du christianisme sur le droit civil des 

Romains, p. 229 (3° édit.) ; J. M. Antequera, Historia de la legislacion 
espmiola, p. J 5 (ole édit.). 



52 L'ÉTAT DES PERSONNES ET LES CONDITIONS DU MARIAGE 

jours de fête ou la veille d'un de ceux qu'un décret des pontifes 
avait déclarés des jours malheureux, tels que, le lendemain des 
Nones, des Ides et des Calendes. L'anniversaire des funérailles 
des ancêtres, qui se célébrait ordinairement au mois de février, 
leur paraissait un temps peu propre, parce que ces jours étaient 
des jours sinistres ou de mauvais augure, comme s'ils avaient été 
déclarés des jours malheureux. Le mois de mai était pareillement 
considéré comme une époque sinistre. Il était passé en proverbe 
de dire: mense malas maia nubere vulgus ait (on fait de mau
vais mariages au mois de mai). Mais l'époque qui suivait 
les Ides de juin était réputée très heureuse et très favorable. 
Le jour que la fiancée devait être conduite dans la maison de 
son mari, après avoir consulté les auspices, on ornait sa tête de 
couronnes de cheveux et d'un dard de pique retiré du corps d'un 
gladiateur qui avait succombé dans l'arêne. Cette coutume de 
parer la mariée de couronnes de cheveux était un usage antique, 
imitant les Vestales, qui portaient cet ornement, et destiné, 
paraît-il, à garantir au mari la chasteté de sa nouvelle épouse. 
Ensuite, elle était revêtue d'une tunique sans coutures, sur la
quelle on mettait une ceinture de laine de brebis. On la couvrait 
d'un voile de couleur jaune, qu'on appelait fiammeum, qui ca
chait sa figure. De là vient le mot nuptiœ, parce que la mariée 
était enveloppée d'un voile, ce que les anciens exprimaient par 
le mot obnubere. La fiancée ainsi parée portait sous son manteau 
une guirlande de fleurs de branches de verveine et d'herbes 
qu'elle avait cueillies elle-même, ayant en main une quenouille, 
un fuseau et du fil, était conduite le soir dans la maison de son 
mari par des enfants vêtus de robes prétextes, dont l'un portait 
une torche d'épines et deux autres la tenaient par la main; un 
quatrième portait dans un vase couvert les ustensiles de femme 
et les choses relatives à des fonctions domestiques. 

Lorsque la fiancée était arrivée à la porte de son fiancé, qui 
était ornée de branches d'arbres, on lui demandait comment elle 
se nommait. Elle répondait qu'elle s'appelait Gaia. Ce nom vient, 
paraît-il, de la femme de Tarquin, qui était si vertueuse, que les 
nouvelles mariées prenaient toutes son nom comme étant de bon 
augure et prononçaient cette formule solennelle: U bi tu Gaius, 
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ego Gaia, ce qui signifie: où vous serez maître et père de famille, 
je serai maîtresse et mère de famille. Alors, on ornait la porte 
de la maison de rubans de laine, et on la frottait d'huile de 
graisse de loup ou de pourceau (1). 

Comme nous venons de le dire, ni la pompe des noces, ni la 
cohabitation ne sont requises pour l'essence du mariage (2). 

Cependant, entre personnes de conditions inégales, le contrat 
était indispensable pour conclure de justes noces. « Le mariage 
est légitime, écrit Gaïus, si un Romain a épousé une Romaine 
soit qu'il ait célébré ses noces ou qu'il ait contracté par seul 
consentement ». (Instit., lib. l, t. IV. De matrim). 

La principale cérémonie de la célébration des noces était de 
conduire la femme dans la maison de son mari. Paul remarque 
à cet égard que la présence du futur mari n'était pas indispen
sable. C'est ainsi qu'il faut entendre sa sentence: « Un homme 
peut se marier n'importe où, mais une femme ne le peut pas ». 

Les noces pouvaient être célébrées en dehors de sa présence, 
et la future était, dans ce cas, conduite solennellement, par les 
parents et amis, au domicile du mari. 

La femme, au contraire, absente, ne pouvait se marier, car la 
tradition de l'épouse au domicile du mari pour le complément de 
la Cœmptio, ou vente, supposait nécessairement sa présence. 

Les sentences de Paul et l'Interpretatio sont précises à ce sujet: 
Vir absens uxorem du cere potest; fœmina ab sens non potest (3). 

Régulièrement, le mari et la femme doivent être citoyens ro
mains pour que le mariage soit légitime. Cependant, il a été 
accordé quelquefois, par privilège, à quelques personnes étran
gères, le droit de se marier avec des citoyens romains. Après la 
destruction de la République, les empereurs accordèrent parfois ce 

(1) Ce qui en latin SIe disait inungebat; de là vient le mot uxores, 
comme qui dirait unesores, celles qui recevaient l'onc-Ïon. 

(2) Pothier, J>andectes, t. 8, p. 383. 
(3) Pauli Sem., II, 19. Ixn:RP. : "Si vir in peregrinis aliqua fuerit 

occasione detentus, absente eo, constituto die possunt nuptiae celebrari, 
ut ab amicis vel parentihus ejus puella suscepta ad domum mariti du
catur; nam sicut, viro absente, hoc ordine possunt celebrari; ita, fœmina 
ab-ente, non possunt.1l 
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privilège. On en voit un exemple dans Tite-Live (XXXVIII-36). 
« Les citoyennes romaines, dit Ulpien, ont le droit de se ma

rier avec des citoyens romains, mais les Latins et les étrangers 
doivent en obtenir la permission n. (Fragm. tit. V, § 4). 

Il ajoute que si, par une erreur excusable, il avait épousé une 
femme qu'il n'avait pas le droit d'épouser, Latine, étrangère ou 
fille d'un transfuge, on lui pardonnait à raison de son erreur. 

Entre esclaves, il n'y a point de mariage proprement dit. 
Le défaut du consentement paternel constituait un empêche

ment prohibitif que le magistrat peut écarter: Eorum qui in 
potestate patris, écrit Paul, au passage cité, su nt sine voluntate 
ejus matrimonia jure non contrahuntur, sed contracta non sol
vuntur. 

Un Rescrit d'Alexandre Sévère avait cependant fait une dis
tinction entre le mariage contracté sans le consentement du père 
et celui contracté contrairement à cette volonté: Vereri non debes 
ne nepotem suum non agnoscat (6 Code Just. V, 4, 5, de nup
tiis). 

Cette distinction avait été admise dans les Gaules et en 
Espagne, et on en trouve la preuve dans le Code Grégorien, à 
la suite du Bréviaire d'Alaric. 

Les empereurs Valentinien et Valens avaient prohibé, sous 
peine de mort, les unions entre Provinciaux et Barbares; mais 
après Valentinien, ces mariages furent permis par Rescrit du 
prince; sous Honorius, ils devinrent fréquents. Du reste, le roi 
Ataulfe n'avait-il pas précisément conclu une union semblable, 
en épousant Placidie, sœur de cet empereur? 

Quant aux secondes noces, Auguste les avait encouragées, en 
punissant toutefois d'infamie la femme qui contractait de nou
veaux liens, dans les dix mois de son deuil (1). La raison de 
cette défense était, suivant l'expression énergique d'Ulpien, 
propter turbationem sanguinis, pour empêcher la confusion du 

(1) Cod. Grégor .. lib. V, tit. 1. de nuptiis Gordianus. 
Vannée était primitivement de dix mois chez les Romains. Numa 

l'augmenta de deux mois, mais le temps de deuil ne fut point prolongé 
de la même période. 
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sang et l'incertitude qui en résulte; mais la femme pouvait se 
fiancer durant cette période. 

Le christianisme naissant n'avait pas condamné les secondes 
noces; saint Paul les avait même conseillées aux jeunes 
veuves (1). 

De leur côté, les Goths avaient également défendu toute union 
avec les Espagnols. D'après Friedberg, on ne trouve dans l'an
cien droit des Visigoths aucune preuve de l'existence du droit 
d'achat de fiançailles et de mariage par la transmission du 
Mund et nous restons dans une obscurité complète en ce qui con
cerne la forme du lien conjugal (2). Ce que l'on sait, c'est que 
chez les anciens Visigoths et Scandinaves, la conclusion du ma
riage passait par deux phases bien distinctes: les fiançailles et 
les noces. 

La F aestning (desponsatio J, de faster, en allemand lest, en 
néerlandais 'vast (firmus) est la convention préalable entre !e 
fiancé et celui qui a la puissance sur la fiancée. La seule forma
lité, ajoute M. Beauchet, dont fasse mention la loi de Vestro
gothie, est la poignée de main, en signe de la conclusion du con
trat. Le mariage était d'ailleurs une affaire de famille (3). C'est 
sous cet aspect qu'il apparaît également chez les Germains. Aussi, 
nulle formalité, nulle solennnité dans les documents barbares, 
ne se montre essentielle au point de vue du droit, quoiqu'il s'en 
rencontrât sans doute dans les mœurs (4)· 

Les Visigoths se montraient inexorables envers ceux qui vio
laient les prohibitions de mariage entre personnes de condition 
inégale. Euric déclare serve l'affranchie qui épousait un serf, 
et serf l'affranchi qui épousait une serve. L'homme libre qui 
s'unissait à la serve d'autrui était. condamné à recevoir trois cents 
coups de fouet. 

(I) Troplong, p. 18~ (3e édit.). 
(2) Friedberg, Vas Recht des Eheschliessung, p. 7I. 
(3) L. Beauchet, Lui de Vestrogotlzie, p. 190, note 3. Voir du même 

auteur une autre étude sur le même sujet dans ,iV {JU'z·elle R n'ue H ist. du 
dr. franç., 1885, p. 68. 

(4) Ch. Lefèbvre, Leçons d'introduction générale à l'hlistoire du droit 
matrimonial français, p. 35 I. 
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L'ingénue qui s'était mariée avec le serf d'autrui était con
damnée à la même peine. Puis elle était renvoyée à ses parents. 
Si ces derniers refusaient de la recevoir, elle tombait comme 
serve au pouvoir du maître de son mari. Les enfants issus de 
pareille union étaient serfs; on n'avait aucun égard à l'état de 
la mère, ce qui était contraire au droit romain, où les enfants sui
vaient toujours la condition de la mère (1). 

La femme libre qui s'était unie à son serf ou à son affranchi 
était flagellée publiquement; puis elle et son conjoint étaient 
brûlés vifs. 

Une procédure spéciale était instituée en faveur de la femme 
de condition libre qui s'était unie à un serf étranger à sa famille 
ou qui l'avait épousé. On lui faisait d'abord, en présence de té
moins, sommation d'avoir à rompre le lien ou la liaison qu'elle 
avait contractée, et c'est seulement en cas de refus qu'on lui appli
quait la peine mentionnée plus haut 

(1) Ainsi, en droit romain, l'enfant d'un homme libre et d'une esclave 
naît esclave; l'enfant d'un esclave et d'une femme libre naît libre :Illud 
quoque his conveniens est, quod ex ancilla et Zibero jure gentium servus 
nascitur, et ex libera et servo liber nascitur. (Gaïus, Comm. l, § 82.) 
C'est la consécration logique du principe, que lorsqu'il y a connubium 
entre le père et la mère, l'enfant suit la condition du père; à défaut de 
connubium, il suit la condition de la mère. 
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COURS DE VACANCES 
PAR 

Tobie JONCKHEERE 

PROFESSE\;R - ADJOINT A L'ÉCOLE NOR~IALE DE BRUXELLES 

Un mouvement très net en faveur de la diffUSion de l'enseign.ement 
universitaire s'est manifesté depuis quelques années dans la plupart des 
écoles de haut enseignement. Il n'est peut-être pas inutile de décrire 
ici une des institutions par lesquelles dans la presque totalité des villes 
univ,ersitaires allemandes se fait cette propagation' d'es idées dans les 
masses. Il y a dix ans, à l'Université de Bruxelles, a été créée l'Ext>~n
sion de l'Université. Sans aucun doute, dans le même établissement, 
pourrait être organisée aujourdihui l'œuvre qui rend d'immenses ser
vices en Allemagne, celle des cours de vacances. 

L'Université die Liége est entrée partiellement dans cette voie depuis 
le mois d'août 1903. Cette année, l'organisation est devenue officielle; 
car, par arrêté ministériel du 2 avril 1904, il a été institué, près la 
Faculté de philosophie et lettres, une Commission chargée de préparer 
et de diriger l'organisation de cours de vacances dans le courant de 
l'été 1904.. 

Voici le programme général de l'institution liélreoise: 
Deux séries de cours et conférences ayant chacune une durée de trois 

semaines, ont été organisées. La première série a commencé le lundi 
11 juillet pour hnir le samedi 30 juillet; la deuxième série a duré du 
lundi 8 août au samedi 27 août. 

Chaque série comportait un certain nombre de cours et de conférences 
relatifs à la littérature française et nationale, à l'histoire de l'art, à 
l'histoire de Belgique, à la .linguistique et à d'autres sujets analogues. 
Des cours théoriques et pratiques de langue et de littérature allemandes 
étaient joints au programme de la deuxième série. 
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La Commission d'organisation s'exprimait ainsi au sujet du but des 
cours : 

c Les cours de vacances ont surtout pour but d'attirer les étudiants 
étrangers, désireux de se perfectionner dans la connalssance littéraire 
et pratique des langues. Les cours auxquels ils assistent, les réunions 
familières, promenades, excursions, etc., auxquelles ils prennent part, 
constituent pour eux autant d'exercices qui, en un laps de temps très 
court, produisent de remarquables fruits; ainsi s'explique la vogue de 
cet enseignement d'été dans les pays voisins; son efficacité est appré
ciée dans une grande partie de l'Europe et jusqu·aux Etats-Unis. 

• De plus, la réunion sur le sol belge des représentants de nationa
lités si diverses aura pour effet immédiat de mieux faire connaître et 
apprécier notre pays, ses ressources, ses institutions, son enseignement, 
son industrie, son art et sa littérature. L'œuvre des cours de vacances 
contribuera de lâ sorte efficacement à associer davantage encore la Bel
gique à ce vaste courant de cosmopolitisme où notre industrie l'a déjà 
fait entrer . 

• Outre les étudiants étrangers, qui se rendront nombreux, on peut 
l'assurer, à l'invitation du Comité organisateur liégeois, il est permis 
de compter sur la présence de l'élite des personnes instruiLs, jouissant 
chez nous de quelques loisirs, et particulièrement des instituteurs et 
institutrices belges. Ceux-ci mettront à profit une occasion unique de 
perfectionner leurs connaissances littéraires. II est à souhaiter que les 
administrations publiques les aident, de leur côté, dans ce dessein 
louable, en subventionnant les maîtres et les maîtresses qui seraient 
disposés à séjourner à Liége pendant la périod~ de leurs vacances. » 

Le programme des cours de vacances à Liége, pour l'année 1904, était: 

Première série (du 11 au 30 juillet) : 

LA~GUE FRAX<;AISE. 

1. - COURS ET CONFÉRENCES. 

A. - Littérature française. 

La tragédie classique en France (4 conférences). 
Plaute et ~lolière (3 conférences). 
La comédie de ~Iolière et ses prototypLS dans le thé.ître français (4 

conférences) . 

B. - Linguistzque générale. Phonétique. Pédagogie. Questions d'en
seignement. 

Phonétique et morphologie du français (4 conférences). 
La psychologie de l'enfant, spécialement envisagée au point de vue 

éducatif (3 conférences). 
Introduction générale à la linguistique (4 conférences). 



VARIÉTÉS 

c. - Art, Histoire et Institutions nationales. 

Archéologie monumentale du pays de Liége (2 conférences). 
Les orientalistes belges (3 contérences). 
La législation ouvrière en Belgique (1 conférence). 
Géographie de l'Etat indépendant du Congo (2 conférences). 
La géologie de la Belgique (2 conférences). 
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Les débuts de la grande industrie au pays de Liége (1 conférence). 
Les lois électorales de la Belgique (3 conférences). 
Mécanisme de l'échange en Belgique (1 conférence). 
Les budgets de la Belgique (1 conférence) . 

. Grétry et son temps (2 conférences). 

II. - LEÇO:'i"S ET EXERCICES PRATIOUES. 

Notions de grammaire historique du français. La langue au XVI· 
siècle. (6 leçons). 

Explication d'auteurs. Cours pratique de français (9 leçons). 
La poésie lyrique et didactique: théorie et évolutio"h des genres (9 le

çons). 
iLe mot et la phrase esthétique. Explication d'auteurs du XIX· siècle 

(9 leçons). 

Deuxième série (du 8 au 27 aoOt) = 

LANGUE FRANÇAISE. 

1. - COURS ET CONFÉRE:'i"CES. 

A. - Littérature française. 

Influence des littératures étrangères sur la littérature française du 
XVIe au XIX· siècle (5 conférences). 

Histoire du romantisme en France (5 conférences). 
Histoire de la poésie française en Belgique (3 conférences). 

B. - Linguistique générale. Phonétique. Pédagogie. Questions d'en
seignement. 

Les sons du français. Orthoépie française à l'usage des étrangers, 
aVlCc application de phonétique expérimentale (5 conférences). 

Principes généraux de linguistique (4 conférences). 
La pédagogie expérimentale, d'après les récentes observations des 

laboratoires de psychologie et de pédagogie (4 conférences). 

C. - Art, Histoire et Institutions nationales. 

Archéologie monumentale du pays de Liége (2 conférences). 
Voyageurs belges en Orient (3 conférences). 
Les Chartes liégeoises (3 conférences). 
La Banque nationale de Belgique (3 conférences). 
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Le rôle politique des ducs de Bourgogne en Belgique (1 conférence). 
Schumann et son oeuvre (3 conférences). 

II. - LEÇONS ET EXERCICES PRATIQUES. 

Explication de poésies de ~Ialherbe, avec commentaire littéraire et 
grammatical (9 leçons). 

Le Paradoxe sur le comédien, de Diderot, avec commentaire littéraire 
et grammatical (9 leçons). 

Explication de poésies de Victor Hugo (9 leçons). 
La formation des mots français: dérivation et composition populaire 

(6 leçons). 

LANGUE ALLEMANDE. 

1. - COURS ET CONFtRENCES. 

Das deutsche Volkslied (4 conférences) . 
. Das deutsche Drama (4 conférences). 
Der deutsche Roman (4 conférences). 

Il. - EXPLICATION D'AUTEl.'"RS. 

Hebbel. Die NIbelungen (9 leçons). 
Goethe. Faust : ers ter Teil (9 leçons). 

La méthodologie des langues étrangères, avec exercices pratiques 
(6 leçons). 

• • • 
Quelques critiques peuvent sans doute être adressées à ce programme. 

On peut regretter en premier lieu que les questions littéraires et his
toriques y dominent trop, et que les problèmes scientifiques n'y soient 
pas représentés. D'autre part, les sujets locaux ou, plus exactem'~nt, 

nationaux, y sont l-onguement étudiés, ce qui est peut-être une erreur, 
car il est très probable que les étrangers ne désirent pas tant être mis 
au courant de tous les détails de la vie belge, quel que soit l'intérêt 
que ces particularités puissent présenter, mais qu'ils préfèrent assister 
à l'exposé méthodiQue et sérié des questions d'intérêt général. Enfin, 
il me paraît erroné de faire figurer des cours d'allemand dans ces ho
raires. Il est incontestable, en effet, que les instituteurs et institutrices 
belges ou les étudiants de notre pays qui désirent apprendre cette lan
gue, feront mieux d'aller suivre des cours pratiques dans des villes de 
l'ouest de l'Allemagne, où fonctionnent des cours de vacances, que 
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d'aller séjourner à Liége. Là, en effet, ils n'auront pas seulement une 
ou deux heures de cours chaque jour, mais ils pourront s'exercer toute 
la journée; ils y seront forcés par l'ambiance entière. 

)Ialgré ces quelques réserves, il y a lieu de féliciter sincèrement 
l'Université de Liége de son initiative et de souhaiter vivement que les 
autres Universités imitent l'exemple. Les cours de vacances répondent 
à un réel besoin et donnent des résultats inappréciables. L'histoire des 
"Ferienkurse» d'Iéna - ,:'est ainsi que les Allemands dénomment les 
cours de vacances - est là pour le démontrer, 

C'est dans la vieille ville universitaire d'Iéna, en Thuringe, Que s'ou
vrirent, pour la première fois en Allemagne, les cours de vacances, en 
1889. L'œuvre nouvelle prospéra immédiatement, et, depuis seize ans, 
tous les étés, une série de professeurs se mettent pendant une quin
zaine de jours du mois d'août entièrement à la disposition de toutes les 
personnes qui ont le désir d'élargir et de développer leurs connaissances 
générales ou spéciales. 

Le début fut très modeste; on avait organisé des cours de pédagogie 
et de sciences, naturelles : vingt-cinq personnes les 1iuivirent. D'année 
en année, Ies cours ont été étendus; de 10, nombre initial, on est ar
rivé à 36, nombre des cours qui ont été donnés du 4 au 17 août 1904. 
Ces 36 cours, donnés par 30 professeurs, ont attiré 333 pErsonnes ap
partenant aux nationalités les plus diverses, car les Ferienkurse d'Iéna 
sont véritablement devenus des cours internationaux, particularité qUl 
augmente fortement leur intérêt. 

Voici, à titre de curiosité, la répartition de ces 333 personnes par na-
tionalité 

PAYS. TOTAL MESSIEURS. DAMES. 

DES Al7DITEURS. 

Allemagne, 207 127 80 
Angleterre, 28 11 17 
Russie, 15 1 14 
Hongrie, 14 9 5 
Danemark, 11 3 8 

Suède, 1~ 4- 6 
Bohême, 8 6 :1 

Amérique, 7 3 4. 

Hollande, 6 4 :1 

Autriche, 5 :1 3 

Grèce, 5 5 0 

Ecosse, % 2 0 
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PAYS. TOTAL MESSIEURS. DAMES. 

DES AUDITEURS. 

Finlande, 2 2 0 
Japon, 2 2 0 
Pologne, 2 l 
Belgique, l ., 
Bulgarie, 1 1 0 
France, 1 1 0 
Herzégovine, 1 1 0 
Irlande, 1 1 0 
Italie, l 1 0 
Korvège, 1 l 0 
Roumanie, 1 0 

Suisse, 1 1 0 

Totaux, 333 191 142 

• * * 
Le programme des cours de cette année comprenait les six groupes 

ci-dessous: 
1. Cours de sciences naturelles; 

Il. Cours de pédagogie; 
III. Cours concernant l'éducation de la femme j 

IV. Cours de théologie, d'histoire et de philosophie; 
V. Cours concernant des questions d'art; 

VI. Cours de langues. 

Le Groupe 1 comprenait les cours suivants: 

1. La structure et la vie des plantes (12 conférences). 17 personnes (1). 
2. Exercices pratiques de microscopie botanique et expériences de 

physiologie végétale (12 séances). 34 personnes. 
3. Astronomie populaire (12 conférences). 17 personnes. 
4. Exercices pratiques d'astronomie (12 séances). 9 personnes. 
5. Chimie (avec expériences et démonstrations) (12 conférences). 28 

personnes. 
6. Physiologie du cerveau (avec démonstrations) (12 conférenc'es). 36 

personnes. 

(1) Ce nombre indique le total des personnes qui ont suivi le cours. 
Ii n'est pas sans intérêt de constater ainsi l'importance attachée à cha
que cours par les participants. 
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7. Quelques chapitres d'anatomie humaine (12 conférences). 13 per
sonnes. 

8. Application des instruments d'optique aux recherches de chimie 
(12 conférences). 11 personnes. 

Cours du Groupe Il : 

1. Les conceptions des grands pédagogues depuis la Renaissance 
(12 conférences). 27 personnes. 

2. Pédagogie générale: Bases de l'instruction au point de vue édu
catif (12 conférences). 105 personnes. 

3. Méthodologie (conférences, leçons-types, discussion) (6 séances). 
82 personnes. 

4. Importance pédagogique de l'histoire de l'église (6 conférences). 
14 personnes. 

5. Hodégétique : La science die la formation du caractère au point 
de vue éthique (6 conférences). 35 personnes. 

6. Les troubles du caractère chez l'enfanoe et la jeunesse (6 confé
rences). 47 personnes. 

7. PsycholQgie de l'enfant (6 conférences). 49 personnes. 
8. L'enseignement spécial pour les enfants arriérés (6 conférences). 

32 personnes. 
9. Démonstrations sur des enfants anormaux (3 conférences). 26 per

sonnes. 
10. Les troubles de la parole chez les enfants (3 conférences). 17 

personnes. 

Cours du Groupe III: 

1. La question féminine et l'éducation des jeunes filles (6 confé
rences). 20 personnes. 

2. Les écoles supérieures pour jeunes filles en Allemagne (6 confé
rences). 8 personnes. 

3. La pédagogie de Frédéric Frœbel et le jardin d'enfants (6 confé-
rences). 18 personnes. 

Cours du Groupe IV: 

1. Les CQurants religieux actuels (12 conférences). 16 personnes. 
2. Babel et l'étude de la Bible (6 conférences). 20 personnes. 
3. Histoire de l'économie sociale en Allemagne (12 conférences). 23 

personnes. 
4. Histoire de la littérature allemande depuis la mort de Gœthe (12 

conférences). 57 personnes. 
5. Introduction à la philosophie de notre épOQue (12 conférences). 

22 personnes. 
6. La psychologie de Herbart et ses adversaires (6 conférences). 29 

personnes. 
Cours du Groupe V: 
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1. L'art dans la maison et la vie publique à notre époque (6 confé
rences). 10 personnes. 

2. Les (;boses artistiques de l'antiquité, dPaprès les dernières f\Juilles 
(avec projections lumineuses) (6 conférences). 24 personnes. 

3. L'art moderne (6 conférences). 24 personnes. 
Cours du Groupe VI : 

1. Cours inférieur d'allemand (18 leçons et 6 excursions). 20 per
sonnes. 

2. CQurs supérieur d'allemand (18 conférences et leçons). 29 per
sonnes. 

3. Cours inférieur d'anglais (1) (12 leçons). 10 personnes. 
4. Cours supérieur d'anglais (1) (12 conférences et leçons). 17 per

sonnes. 
5. Cours inférieur de français (1) : 

a) Exercices pratiques (12 leçons). 8 personnes. 
b) Histoire de la littérature française (12 conférences). 5 per

sonnes. 
6. Cours supérieur de français (1). 

a) Exercices pratiques (12 leçons). 3 personnes. 
b) L'avènement du réalisme en France (12 conférences). 6 per

sonnes. 

On le voit, le programme des Cours de vacances d'Iéna forme un bel 
ensemble à propos duquel quelques remarques s'imposent. 

Alors qu'à Genève existent, depUiS 1892, des Cours de vacances de 
français moderne, c destinés soit aux maîtres étrangers qui enseignent 
la langue française et qui ne peuvent faire, à Genève, qu'un séjour de 
G,uelques semaines pour s'exercer à la mieux parler, soit aux étudiants 
qui passent leurs vacances à Genève », et qu'à Liége les cours 
portent pour ainsi dire exclusivement sur des questions littéraires, phi
lcsophiques et artistiques, Iéna offre un programme beaucoup plus 
compl,.,t et dans lequel les sciences, la littérature et les arts sont bien 
représentés. 

Les sciences pédagogiques sont fortement étudiées dans les cours 
d'Iéna. Qui pourrait s'en plaindre? La plupart dos comités organisa
teurs des cours de vacances font un pressant appel aux membres des 
différents corps enseignants; il est donc rationnel d'attribuer une large 
part aux branches qui intéressent spécialement cette catégorie d'audi
tt:urs. D'autre part, pour l'Université elle-même, qui, dans la plupart 
des pays, n'a pas encore compris que les sciences pédagogiques repré-

(1) Les organisateurs des Ferienkurse à Iéna commettent une erreur 
en créant en plein pays aUemand des cours d'anglais et de français. Les 
auditeurs paraissent comprendre la chose, car le nombre d'élèves est 
très peu élevé à ces cours. 
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sentent un champ d'études considérable, et que le haut enseignement 
devrait les envisager, il est utile de permettre à ses représentants offi
ciels: ses professeurs, d'exposer ce que sont ces sciences, afin de mon
trer à tous leur grande portée et de préparer ainsi leur pénétration 
sérieuse et définitive dans les cours réguliers des Facultés de sciences 
!'t de philosophie (1). 

* 
* * 

Dans quelles conditions peut-on participer aux cours de vacances? 
A Iéna, le droit d'inscription s'élève à 5 mark. En outre, il est perçu 
10 mark pour un cours comprenant 12 conférences, 5 mark pour un 
cours comprenant 6 conférences, Toutefois, les cours de sciences natu
relles se paient à raison de 15 mark pour un cours en 12 leçons. Les 
deux cours d'allemand ensemble se paient 50 mark; un des deux cours, 
ao mark. A Liége, le prix de la rétribution est f1xé à 30 francs pour 
l'ensemble des cours de chaque série et à 50 francs pour les deux séries. 
Seules, les personnes de Liége qui désirent suivre l'un ou l'autre cours 
spécial, peu VIent obtenir une carte d'admission, à raison de 5 francs par 
cours complet. 

Chaque participant; à Iéna, reçoit une brochure contenant le syllabuo; 
de tous les cours. Le dernier jour, à la fête d'adieu, on p'met à tous les 
élèves la liste des personnes qui ont suivi les cours. 

Des certificats de fréquentation sont accordés aux participants qui 
en font la demande. 

La première leçon de chaque cours est gratuite; ainsi, les participants 
peuvent, avant de se faire inscrire définitivement à un cours, juger 
quel est l'intérêt que celui-ci présente, 

La session à Iéna est de deux semaines. Cette durée est suffisante, 
car il serait difficile d'exiger des participants un séjour plus long dans 
une ville étrangère. Les fraIs deviendraient trop considérables et empê
cheraient ainsi un grand nombre de personnes de suivre les leçons. 
De plus, il n'est pas possible que les vacances soient entièrement consa
crées au travail et, enfin, il faut éviter le surmenaglet qui s'établirait 
aisément. La plupart des ,élèves suivent, en effet, non pas un cours, 

(1) Il convient de remarquer qu'actuellement les sciences pédagogi
ques sont le seul domaine qui ne fasse pas partie de l'activité univer
sitaire. C'est évidemment une lacune profonde, préjudiciable à l'avan
cement d'une sCI'ence dont l'importance ne peut être méconnue par per
sonne. Sur ce point, je renvoie les lecteurs à l'article de M, L. CalIe
waert : Le doctorat en sClÏenclI!s Pédagogiques, paru dans la Revue de 
l'Univers.ité de Bruxelles (décembre 1893, p, 203-218), et à mon article: 
La Pédagogie à l'Université, paru dans Le Soir (1er février 1904) et re
produit dans l'Encyclopédie du Soir (5e volume, p. 121-127). 

6 
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mais une sene de cours. (C'est ainsi qu'à Iéna des auditeurs avaient 
jusque cinq cours par jour.) Gne telle activité nécessite une somm(! 
d'attention considérable et entraîne une fatigue qu'il est bon de ne pas 
prolonger outre mesure; d'autant plus que oes cours ont toujours lieu 
au commencement des vacances, c'est-à-dire à une époque où les audi
teurs viennent d'accomplir, pendant de longs mois, des travaux qui 
donnent droit à quelques semaines de repos . 

• • • 
La vie de l'étudiant des Ferienkurse, à Iéna, est loin d'être désagréa

l:;le, car le Comité a réalisé, à côté des cours, une série de petites fes
tivités qui délassent et oollaborent efficacement à la réussite générale 
de l'œuvre en permettant aux auditeurs de se connaître et de faire de 
l'enseignement mutuel. La séance solennelle d'ouverture est remplacée 
par un «Eroffnungsabendn qui a lieu la veille de l'ouverture des Ferien
kurse, et au cours duquel, après q1Jlelques cordiales 'Paroles de bienve
nue prononcées par le sympathique président, le professeur Rein, de 
l'Université d'Iéna, on se met à causer, à chanter en chœur des chan
sons populaires et des chants d'étudiants. Les 'deux dimanches, des 
excursions sont organisées dans les environs; c'est ainsi Que, cette an
née, une excursion a été organisée à Schwarzburg, dans la magnifique 
Forêt de Thuringe, et une autre à Weimar, la ville tant aimée de Gœthe 
E't de Schiller. D'autres distractions ont encore eu lieu, telles, par exem
ple, une excursion au Landgrafenberg, à Iéna, où Napoléon 1er vain
quit les Prussiens en 1806; une wirée dansante (.Abendunterhaltung 
mit Tanu), et enfin 1'.Abschiedsfeien. Toutes ces petites fêtes ~ont 
empreintes d'un caractère de simplicité et de .Gemütlichkeit_ qui en 
fait le channe, qui en accentue la portée éducatrice et qui frappe 1er 

étrangers. 

Après les cours, on va à la « Lesehalle Il pour lire les journaux, ou 6ien 
à la salle des périodiques, ou bien encore à la bibliothèque. 

Le soir, on se retrouve autour d'une table et, après un joyeux .Prost!_ 
on parle des mœurs et coutumes de son pays d'origine, de la vie so
ciale, de l'organisation scolaire, bref, de toutes ces choses qu'on ne 
~onnait que vaguement pour Iles avoir lues dans un journal ou dans un 
livre. Et ces conversations, qui constituent d'excellents exercices prati
ques pour s'assimiler une langue étrangère, ouvrent aussi des horirons 
nouveaux et évoquent bien des idées nouvelles. 

Qui pourrait doser la grande influence de ces réur.ions intimes, au 
cours desquelles l'esprit s'élargit au contact des idées échangées au ha
sard et des sentiments sympathiques nés de la vie commune! 
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• • • 
C'est d'après les quelques données résumées ci-dessus que je vou

drais v>oir l'Université de Bruxelles organiser une semblable villégia
ture intellectuelle. Elle imiterait ainsi l'Université de Heidelberg qui, 
à la demande de la Fédération des instituteurs badois et de 1.a Fédéra
tion des institutrices badoises, a créé pour la premiè,-o:! fois, au mois 
d'août dernier, des «Hochschulkurse» (cours universitaires). L'Univer
sité de Bruxelles a d'ailleurs compris depuis longtemps que son acti
vité ne doit pas être gardée jalousement dans une enceinte infranchis
sable; elle a, au contraire, montré que son désir est de répandre beau
coup de lumière au dehors et, ainsi, de contribuer largement à la cul
ture intellectuelle, à la «Fortbildung», pour emI3loyer un terme alle
mand très eX'Presslf, des masses. Ce brillant passé doit l'inciter à per
sévérer dans sa mission éducatrice. Elle a le devoir de ne pas rester 
en retard et d'organiser, à l'instar des villes d'Allemagne, des cours de 
vacances. 
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ERNEST NYS: Le Droit international. Les Principes. Les Théorlee. 
Les Faits. - Tom!' 1. Bruxelles, Paris, 1<)04; gr. in-8°, 546 p. 

Plusieurs parties de cet important travail étaient déjà connues des lec
teUf5 de la « Revue de Droit international et de Législation comparée" 
ou des membres de l'Académie royale de Belgique. :\1ais en les trouvant 
coordonnées. et reliées entre elles par de nombreux chapitres inédits, 
on leur reconnaît une 'Valeur nouvelle; à côté des qualités d'érudition 
et de réalisme, - si l'on peut ainsi dire, - qui caractérisent les moin
dres travaux de .~. Nys, l'œuvre d'ensemble, dont le premier tome 
vient de paraître, affirme la fidélité aux prin.:ipes scientifiques les plus 
progressifs chez l'éminent professeur de l'Université de Bruxelles, 

Quiconque a lU ses livres .:onnaît l'esprit élevé qui l'inspire toujours: 
le droit, pour lUi, n'a qu'un but: la perfeccion d~s rapports entre les 
individus comme entre les communautés politiques, qu'un idéal: la liber
té, « le respect de la liberté, but suprême que le droit a.teint par le 
maintien de l'ordre,,; tel est le dernier mot du volume. 

Le livre de M. Nys nous paraît mériter un reproche d'ordre matériel: 
les divisions des ma:ières ne pourraient-elles être indiquées plus nette
ment, par des manchettes, par exemple, qui rappelleraient à première 
vue le sujet traité, en permettant de suivre rapidement le développe
ment des systèmes, de se re.rouver dans un traité aussi compact? 
Cel"tli-ci n'est pas aestiné seulement à la lecture, mais aussi aux re
cherches: c'est un instrument d,e' travail qui doit ménager le temps de 
.:eux qui le manIent. Leur besogne serait encore facilitée, si les carac
tères d'impression alternaient de manière à indiquer par un signe appa
rent qu'un énoncé de principes juridiqueS' fait place à des exemples 
historiques, à delS textes, à des citations. L'érudition de l'auœur est 
telle que, parfois, une intelligence moyenne se sent oppressée - sinon 
opprimée - par elle: de simples expédients graphiques allègent le far
deau par la variété même qu'ils apportent dans le chemin à parcourir. 
Il est juste de reconnaître toutefois que, chez M. Nys, la doctrine est 
si intimement liée aux faits, que le départ en serait souvent malaisé. La 
méthode érudite a ses inconvénients, comme la méthode dogmatique. 
Celle-ci réalise parfois un idéal de clarté, de simplicité auquel nous pré
férons mille fois - proclamons-le bien haut - une complexité plus 
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grande dans les exposés, complexité nécessaire, puisqu'elle est dans les 
faits eux mêmes. Le caractère de « science d'ob~rvation Il apparaît con
stamment pour le droit des gens, tel que le comprend notre auteur j ce 
qui n'empêche JamaiS' celui-ci de porter le regard en avant et die con
sidérer les fins politiques et éthiques des institutions, les règles juridi
ques, les théories dont elles s'inspirent. 

(/ L'Introduction /1 nous trace un cadre pour ce vas1Je tableau: cadre 
surtout historique qui, en quelques paragraphes, nous mène des origines 
de la civilisation européenne à la Conférence de La Haye, de 1899. 

Les tIÙS sectIons du traité proprement dit sont intitulées: « Notions 
générales, /1 « leS' Btats)) et ({ le Territoire. Il 

La pI'lemière comprend, étudiés dans l'ordre classique, la définition 
du droit international, les bases et les éléments de formation de ce 
droit. K ous recommandons ici spécialement le ohapitre sur ({ la Recon
naissance des Etats /1 (p. 69 et suiv.), dont est prodamée indépendante 
leur existence même. Chaque! problème donne lieu à un exposé critique, où 
se retrouvent les traces des prodigieuses lectures de l'auteur. On ressent, 
en le suivant, ceI,e sécurité que donnent seuls les travaux des hommes 
consciencieux ne citant que les ouvrages qu'ils connaissent : mérite 
qu'il serait superflu de proclamer si, trop souvent, nous n'avions à con
stater, chez certams pseudo-savants, des citations de seconde ou de troi
sième main, où un mot mal compris, un nom invoqué hors de propos, 
témoignent d'une ignorance ou d'une légèreté impardonnables. Avec 
M. Nys, rien de semblable n'est à redouter, malgré le long cortège de 
jurisconsultes dont il ne Clesse d'être accompagné. Le chapitre-type, à 
cet égard, es: celui qu'il consacre aux ({ Auteurs /1 (pp. 213-328) : c'est 
une évocation rapide de toutes les connaissances rencontrées par lui 
dans ses chère's bibliothèques, une présentation à des amis, un salut 
adressé à ses pairs. . 

La deuxième section permet à M. Nys de s'élever dans les hauteurs du 
droit politique, par ses études sur les Etats. Une grande netteté et 
une grande precision Sllllt apportéeS' par lui dans la classification des 
Etats en Etats souverains, vassaux et protégés, Etats unitaires et com
posés (1), Etats à neutralité permanente: id encore, lIeS larges vues 

(1) Nous n'avons pas bien saisi pourquoi le~ ({ unions personnelles » 
(p. 377 et s.) ne sont pas comprises dans l'énumération des formes 
d'Etats « composés ou associés)) (p. 367). Est-ce parce que l'union PeT
sonnelle ne confond nullement les deux souverainetés et laisse leS' Etats 
qui ont un même chef indépendants entre eux et vis-à-vis de l'étranger? 
La raison ne devrait pas suffire à un esprit historique I:ommeo celui 
de M. Nys. Jadis, quand la souveraineté était personnelle. quand les 
chefs d'Etat ét:tient yéritablement souverains, l'union personnelle 
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de M. Nys lui Inspirent de belles pages sur les devoirs et les conditions 
de cette forlIlle politique (p. 394 et suiv.). On sait avec quel intérêt pa
triotique il poursuit ses travaux sur ce sujet qui nous touche de si près 
et l'on sait quelles admoni ions pleines de sagesse et die prévoyance 
nous pouvons en retirer. Citons, à titre de simple exemple, cette page 
qui nous concerne : « S'il est une leçon qui se dégage de l'étude de 
l'histoire de la .0elgique, c'est que, longtemps, le pays fut robjet dJu 
mauvais vouloir, de la jalousie, de l'hostilité de ses voisins; c'est que 
les provinces qUI forment actuellement la Belgique manquèrent long
temps de cohésion, que l'idée d'unité s'y développa tardivement et que 
des siècles se passèrent avant que la nation eût consci'tmce d'elle-même. 
Il faut repousser ce que nous appellerons la conception Il cléricale Il de 
l'histoire de Belgique; il faut cesser de considérer nos ancê.res comme 
défiant en quelque sorte l'étrang'er, comme constituant un bloc intan
gibl'el que leS' conquérants ne parvinrent jamais à entamer, grâce à l'at
tachement des Belges à leurs libertés, à leurs traditions et surtout à leur 
foi religieuse. Il 

« La vérité est que les tentatives faites du XIV· au XVIe siècle pour 
donner aux diverses parties de la Belgique quelque consistance échouè
rent misérablement et qu'à partir de l'Union d'Utrecht, qui fonda la 
République des Provinces-Unies et abandonna notre l'ays au joug espa
gnol, de cruelles amputations furent successivement iaites à notre ter
ritoire. La 'Vérite est que les politiques et les hommes d'Etat dirigeants 
deS' pays voisins pouvaient impunément suggérer et discuter d,es pro
jets de partage et qu'ils étaioent sûrs de l'impunité quand ils adjugeaient 
les provinces belge'5 à quelque puissance européenne li (p. 385-6). 

Avec la troisième partie, consacrée aux domaines terrestI1e, aquatique 
et aérien; IIlOUS abordons des problèmes po-itifs et très pratiques, qui 
permettent de reconnaître le juriste qu'est M. Nys, à côté de l'histo
rien et du penseur. L'une de ses cremarques de prédilection est le lilln 
qui enserre ce triple domaine, « les institutions du droit aérien étant le 
prolongement d'institutionS' maritimes qui sont elles-mêmes le prolon
gement d'institutions terrestres. Il Toujours attaché à un examen minu
tieux des faits, l'auteur s'arrête successivement aux questions des fron-

avait des conséquences forcées et d'ailleurs voulues sur les destinées 
politiques internes et internationales des Etats. Même aujourd'hui, il 
en est encore ainS'i, malgré le radical changement de la notion de sou
veraineté : à preuve les textes .:onstitutionnels nombreux qui empêchent 
ou entravent les unions personnelles, en les soumettant du moins au con
sentement des représentants de la Nation. Les unions personnelles ont 
joué vis-à-vis des 'Unions réelles le même rôle que les confédérations 
d'Etat vis-à-vis des Etats fédéra<ifs : les unes mènent aux autres. 
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tières, des fleuves internationaux (1), des détroits et des canaux marItI
mes, de la mer littorale : on sait à combien d'événements politiques d'hier 
et d'aujourd'hui sont liés ces problèmes et comment le droit des gens est 
ici en plein« devenir: Il traités et conférences diplomatiques, résolutions 
de l'Institut de Vroit international et monographies servent de maté
riaux de construction pour l'édifice que nous voyons s'élever à nos 
côtés. 

Nous attendons avec autant d'impatience que de confiance la pro
chaine apparition de la suite du Traité de M. Nys; il fait le plus grand 
honneur à l'Université, à laquelle l'auteur consacre par l'enseignement 
une bonne part de sa. science et de son infatigable labeur. 

PAUL ERRERA. 

G. DES MAREZ: L'organisation du travail à Bruxelles au XV· Siècle. 
Bruxelles, Lamertin, 1904. 

L'Académie royale de Belgique avait mis au concours la question sui
vante: (( Etudier l'organisation du travail dans une ville du XV· siècle Il. 
Le mémoire de M. D. - un gros volume de plus de 500 pages - con
sacré aux métiers bruxellois, à leur origine, à leur développement, à leur 
rôle dans la. cité, traite œ sujet, comme l'auteur le dit dans sa préfa-:e, 
en l'interprétant largement : non seulement il dépasse notablement les 
limites chronologiques fix6es, mais il donne encore un aperçu complet 
de la vie urbaine, dlOnt toutes les manifes'tations étaient liées à l'organi
sation corporative; l'ouvrage est riche en détails, puisés aux documents 
conservés aux archives de la Ville, et, comme toutes les monographies 
bien faites, il apporte de sérieuses contributionS' à la critique des théo
ries générales relatives à la matière étudiée. 

(1) Nous sommes surpris de voir la thèse relative au Pô, en tant que 
fleuve international, admise sans aucune réserve et comme une règle 
absolue (p. 441). En effet, s'il était vrai que le caractère international 
subsistât après l'unification des territoires riverains, combien de fleuves 
d'Europe seraient dans ce cas? La navigation d'un fleuve qui coule 
tout entier sur le territoire d'un seul Etat nous semble régie par le droit 
de ce pays, sans quïl y ait lieu de rechercher quelle fut sa situation 
passée. . 

S'il y a eu traité, en 1859, sur la libre navigation du PÔ et promesse 
de maintenir des engagements antérieurs. pareille stipulation, de la 
part de la Sardaigne (alias Italie! prouv" précisément qu'il fallait une 
disposition Spéciale au moment où la nature juridique du fleuve venait 
à changer. Il paraît résulter de là ql!e. conventionnellement, un Etat 
peut assimiler un fleuve national à un fleuve international, au point 
de vue de ses obligations vis-à·vis de la navigation; ceci est indépen
dant du statu quo an·érieur. 
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Depuis qu'on étudie de plus près les débuts des métiers dlU Moyen
Age, on s'aperçoit qu'ils sont bien moins ancienS' qu'on ne l'avait .::ru 
et qu'ils sont sortis de Syndicats libres, analogues à ceux que nous 
voyons se former autour de nous j comme on doit admettre qu'ils ne déri
vent nulloement d institutions antérieures, l'action des causes sociales 
qui les ont créés de toute pièce apparaît plus nettement j de là, l'intérêt 
que présente la question de l'origine des corporations. Le chapitre d'in
troduction de M. D. établit que leur évolution à Bruxelles est identique 
à oelle que l'on constate dans les villes flamandes, mais qu'elle a été 
plus tardive j que l~ur dévelop.pement fut lié à la lutte de.S' démocrates, 
petits patrons et ouvriers, contre les patriciens, l,es grands négociants 
en drap qui formaient la gilde aristocratique j qu'en 1306, il n'y avait 
encore que des groupements de fait, sans organisation j que ceux-ci se 
firent reconnaître d'abord comme des Sociétés dirigées' par des umaî
tres)) j que ce n'est que dans la seconde moitié du XIVe siècle que l'on 
trouve les premières corporations soumises à des doyens et à des jurés, 
et que cette éVOlUtion ne s'acheva qu'en 1421, quand les représentants 
des Associations professionnelles, réparties en neuf nations, furent cons
titués en corps politique. 

M. D. (chapitre 4, § 1) a pu mettre à l'ép~euve des faits les idées de 
Bücher relatives à la transformation du u Cohnwerker, " élaborant les 
matières premières fournies par le client, en u Kaufhandwerker )) trans
formant les matériaux qu'il s'est procurés lui-même j les deux formes 
coexistent et c'est la technique lCJ.ui détermine la prédominance de l'une 
ou de l'autre dans les diver; métiers. 

De même, 1I. D. n'admet pas que le petit prodlUc~euT ne travaillait 
qu'au gré des commandes j même les petits fabricants visaient dans une 
certaine mesure à l'exportation j la différence entre eux et les grands 
entrepreneurs (les drapiers) réside dans ce fait que ces derniers ne sont 
pas eux-mêmes fabricants, mais confient la matière première qu'ils ont 
acquise à de petitS patrons de diverses professions qui la transforment 
moyennant salaIre. 

L'auteur croit (chap. 5, § 3) qu'il faut rejeter, au moins pour nos ré
gions, la théOrIe de von Below, d'après laquelle le marchand en gros 
du moyen-âge est en même temps détaillant j à Bruxelles, chez les dra
piers, le commerce de gros semble bien avoir été distinct du commerce 
de détail, e1: ce n'est qu'au XV· siècle, époque de décadence pour la dra
perie, que le second prit assez d'importance pour faire l'objet d'une 
réglementation Spéciale et pour être exercé, dans certains cas, par le 
u grossier. " 

Une autre constatation qui se dégage du livre de )f. D., c'est que les 
corporations ne connurent aucune époque de parfaite prospérité, J us
qu'au jour du tnomphe démocratique, elles furent en butte à l'hostilité 
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du patnclat; après leur constitution définitive, elle fléchirent sous le 
poids des charg>es publiques, réparties entre les groupements profession
nels et non entre les individus. Constituant par là un élément indispen
sable à la vie politîque de la cité, elles !Ile pouvaient ni se transformer, 
ni même disparaître, comme le prouve la singulière histoire de la cor
poration des foulons; et, pourtant, leur organisation, commen.::ée au 
moment où la Vlue jouissait d'une autonomie économique presque com
plète, ne répondai~ plus aux be-oins dPune époque où la vie sociale 
dépassait le cadre étroit de la cité. De là, l'augmentation constante des 
.::ontributions des maîtres et des compagnons, les effores faits pour main
tenir l'équilibI1e économique entre les producteurs, la lutte sans ces;e 
reprise contre le travail libre, tous phénomènes que M. D. dé.::rit par le 
menu. 

80rittl varl di G. :\1. FERRARI. Vol. II. (R0me, Societa editrice Dante 

Alighi1eri, .1902). - Un vol. in-BQ de 450 pages. 

Dans son deuxième volume de c Scritti vari., paru récemment, 
M. G. 1\1. Ferrari continue l'analyse de quelques livres nouveaux et l'é
tude de quelques systèmes de pédagogie. On peut n'être pas toujours de 
son avis quand il parle de cc l'esprit social et du christianisme Il, mais 
on ne saurait qu'approuver ses idées sur l'enseignement. Il résume 
excellemment les écrits d'Herbart, un de ces éducateurs du peuple 
allemand, qui surgirent après Iéna et travaillèrent au relèvement de 
la nation. Herbart a fait pour l'enseignement moyen ce que Pestalozzi 
et Friibel avaient fait pour l'enseignemenc populaire et pour celui de 
l'enfance. Il est, de plus, le vrai fondateur de la science pédagogique, 
qu'il a systématiquement organisée. M. Ferrari la fait connaître en 
ses grandes lignes à ses compatriotes. Il en expose les principes et 
choisit judicieusement les pensées qu'il recueille. Beauc")up en sont 
désormais du domaine public; citons néanmoins cette phrase qu'il 
serait encore fort utile de répéter et de méditer chez nous: L'école ne 
doit opposer aucun obs·acle; elle doit observer une parfaire neutralité, 
respecter les droits de la famille et ceux de l'église. 

Nous apprenons par M. Ferrari cue Naples fut le berceau de l'école 
pédagogique nationale (italienne). Filangeri, vers la fin du XVIIIe siè
cle, dans son livre la « Scienza della legislazione ", consacre maintes 
pages à l'éducation, aux mœurs et à l'instruction publique. Admirateur 
de Locke et de Rousseau, il s'éloigne d'eux sur plus d'un point. Ainsi, 
l'éducation garantie à tous, il ne la voulait pas uniforme 

Ceux que préoccupent les questions d'enseignement à tous les de
grés trouveront le livre de M. Ferrari plein de détails intéressants. 
Quelques litres de chapitres indiquent déjà les thèmes à réflexiDns 
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suggestives c.u'on y rencontre: Le lycée moderne. - La tristesse et la 
joie, et le problème du sentiment. - Un cours élémentaire de philoso
phie. - Psychologie du langage. - L'éducation populaire en Angle
terre et en France. - La civilisation helléno-latine et l'éducation mo
derne. 

Cette dernière partie, la plus étendue et la plus développée, discute 
aVlec de solides arguments puisés aux meilleures sources ên Allemagne, 
en Angleterre, en France, en Italie, même en Amérique, le pour et le 
contre des études classiques. Très compétent et très versé en la ma
tière, M. Ferrari termine par une série de questions sur l'opportunité 
et l'efficacité éducationnelle du grec et du latin, de la grammaire, des 
traductions écrites et orales, des lectures personnelles; il se demande 
comment on peut vaincre, dans les écoles, l'aversion des lettres clas
siques et sus<:Ïter l'admiration et l'enthousiasme pour les gloires 
d'Athènes et de Rome. Il y a bien une vingtaine de points d'interroga
tion, et M. Ferrari pourrait en ajouter un nombre indéfinI. Il se pro
pose d'y répondre dans un prochain essai pédagogique. 'Ce sont, dit-il, 
avec raison, des questions d'importance capitale, auxquelles sont liés 
non seulement l'avenir du classicisme "dans les écoles, mais aussi tout 
le progrès éducatif des nouvelles générations. 

A. R. 

FRÉ.DÉRIC HAL\!: Le Fils de la Nature. Adaptation française par 
ADOLPHE SCHLEICHER, précéoée a'un avant-propos par A:-;DRÉ 
LEFEVRE. - Paris, Schleicher freres et Cie, 1903. - Un vol. in-4° 
de XVI-llS pages. 

Peu connu en France, oublié déjà en Allemagne et même en Autriche, 
où le baron ::\Iünch-BelIinghausen naquit en 1806, pour y vivre jusqu'en 
1871, ce dernier romantique n'en reste pas moins un auteur dramatique 
de mérite; ses drames, signés tous du pseudonyme Friedrich Halm, 
remportèrent à leur apparition des succès officiels que ne connurent 
pas les œuvres plus profondes de Grillparzer, son compatriote et con
temporain; parmi les drames de Halm, quelques-uns sont estimables: 
son premier, Griseldis, de 1834; der Sohn der Tlïldnis, de 1843; et 
son dernier succès Der Fechter von Ra'venna, d, 1854. En Allemagne, 
quelques-uns tentent de les faire revivre; récemment, fut représenté 
à Berlin le drame, dont ~I. Schleicher nous offre une adaptation et 
dont le titre exact serait en français: le Fils du Désert; en ce moment 
même le docteur Anton Schlossar en prépare une nouvelle édition alle
mande; aussi comprenons-nous aisément le désir de M. Schleicher 
(l'introduire Halm et ce drame en France. Il nous semble toutefois que 
l'élément qui a frappé M. Schleicher, anthropologiste distingué, ce 
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n'est pas tout d'abord la valeur artisti<J,ue ou littéraire du poème, mais 
bien plus l'idée philosophique qui en fait le fond; l'idylle de Parthénia, 
l'Achéenne à la hanche pure, au profil classique, et d'Ingomar, le 
grand Celte blond au large poitrail, n'est que la réalisation scénique 
des théories de l ean-Jacques sur la bonté naturelle de l'homme et la 
civilisation corruptrice. Ce qui confirme cette impression, c'est la pré
face peu intéressanle et inutile d'ailleurs, écrite par l'II. André Lefèvre, 
professeur à l'Ecole d'anthropologie. - Nous ne disons point cela pour 
amoindrir l'œuvre de l\1. Schleicher; certes, le romantisme agonisant 
des vers de Halm s'est, par la traduction, alourdi par une prose man
quant d'élégance; d'autre part, en certains endroits, nous avons re
gretté que le texte n'ait été suivi de plus près; quelques inexactitudes 
changent parfois le sens du dialogue; mais le style du traducteur est 
clair, les idées sont nettement rendues; il était difficile de créer un 
chef-d'œuvre en traduisant une production médiocre d'il y a soixante 
ans, de sorte que le travail de M. Schleicher reste méritoire. 

L'édition est luxueuse; le volume est orné de quinze compositions 
par M. Paul Jamin, que le préfacier qualifie d' «artiste préhistorique, 
peintre des èhasseurs quaternaires ». Ces gravures sont en parfaite 
harmonie avec l'œuvre même; Friedrich Halm les eût admirées beau-
couP. N. G. 

X*** : A.-F. Renard, sa vie et ses œuvres. 35 pages. Anvers, Rechain. 
1904. (Publication du Comité d'émancipation intellectuelle.) 

Cette brochure contient une intéressante biographie du savant profes
seur de l'Université de Gand. Elle insiste naturellement sur l'évolution 
philosophique qui amena Renard d'abord à abandonner l'ordre des J é
suites, puis rEgh~e 'elle-même. Rien de pluS! émouvant que le sobre récit 
de la len.e rupture de Renard avec les dogmes et que celui des derniers 
jours, si douloureux, de sa noble 'Vie.; rien de plus éloquent surtout que 
la lettre de H)OI, dans laquelle il exposait à un. ami la crise morale et 
intellectuelle qu'il venait de traverser. 

Oer.te brochure est à lire et à propager L. 

FRANCESCO GUARDIONE: Cloachlno Murat ln ltalla, con carteggl 
8 documentl Ineditl. - Pll;lerme, Reber, 1899. 

En une prose plus fleurie que correcte, ~1. Guardione retrace avec soin 
et amour, d'après des documents importants, en grande ~rtie inédits, 
l'histoire de Joachim Murat, en s'arrêtant plus particulièrement à la 
période <le sa vie où mûrit et ~e développa son dessein de revendication 
du royaume de !II aples. 

La moitié du volume est consacrée à la publication de documents, 
dunt quelques-uns ont déjà vu le joue, mais qui se retrouvent ici pour 
se relier aux inédits et compléter la trame des faits. R. E. 
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EMILE GUILLAu.\IIX La Vie d'un Simple. Mémoires d'un Métayer. 
Paris, Stock, éditeur, 1904. 

M. Guillaumin, qui est l'auteur de Tableaux champêtres, ouvrage 
couronné par l'Académie française, nous donne, cette fois, le roman 
vécu d'un paysan du milieu du XIX" siècle. Il prend son héros dès 
l'enfance, car, aux champs, on n'est pas riche et les petits enfants, au 
lieu d'aller à 1 ecole, travaillent déjà à quelques besognes qui sont à 
leur portée. Au fur et à mesure qu'il grandit, son activité s'étend. Il est 
au courant de tous les travaux de la ferme. Il quitte sa famille, se marie 
peu après et devient à son tour métayer. Nous suivons alors toute sa 
jeunesse, sa maturité et, enfin, sa vieillesse où, incapable de travailler, 
il revient chez ses enfants qui continuent ses traditions de labeur opi
niâtre. 

Ce thème qui, par tout autre que l'auteur, eût donné naissan.::e à un 
livre banal, est développé avec un goût exquis et un souci constant de 
peindre la vie rurale au milieu du siècle passé. L'auteur sait ce dont il 
parle et il en parle ave<: un rare talent. Son étude de la vie des pay
sans est des plus' remarquables. 

Ajoutons que ce qui fait le grand charme de ce roman, c'est sa forme 
charmante de simplicité. L'intrigue est exposée sans grandes phrases, 
de façon tout intime et sans apprêt. Elle n'en est que plus touchante. 

J. PEASE XORTO~: The Theory of Loan Credit ln Relation to Corpo
ration Economice (Sixième Congrès annuel de l'Association écono
mique américaine). 

1. TEIRLINCK : Relnaert en Rabelais. 17 pages. Gent. Siffer. 1904. 

Dans le vers 5332 du Reinaert Il,il est question d'"Abrioen van Tricc)); 
dans la version publiée en 1 564 à Anvers, ce nom a fait place à celui 
d'"Alcofribas)) . .\1. Teirlin.::k conclut ingénierosement que c'est l'appari
tion de l'œuvre rameuse de Rabelais, dit Alcofribas N asier, qui a été la 
cause de cette substitution. Ce fait, ajoute-t-il avec raison, prou.ve que 
l'œuvre de Rabelais était connue et répandue dans les Pays-Bas 
sous le règne de Philippe II; et d'autre part, que l'auteur du V olksboek 
anversois de 1564 était un homme instruit. (1). 

L. 

(J) Signalons la publication récente de la 4" partie de K inderspel en 
Kinderlust in ZUld-Nederland, par MM. Teirlinck et De Cock. Ce nou
veau volume traIte de trois catégories de jeux : Ambachts, Raad, Schom
melspelen. (Cf. cette Re'vue, pp. 229-231, année 1903-1904). 
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La fondation universitaire de Belleville. Tous ceux qui suivent de 
près ou de loin révolution des Universités populaires liront certainement 
avec grand intérêt un résumé, pris au fr/usée social, de l'activité, pen
dant la dernière année scolaire, la. cinquième de son existence, de la 
fondation universitaire de Belleville: 

La fondation universitaire de Belleville appartient à la grande 
famille des Universités populaues. 

Toutefois,par son origine et par certains caractères ~e son organisation, 
elle s'en distingue assez sensiblement. Alors que beaucoup d'Universités 
populaires sont sor ies de groupements ouvriers déjà existants, la fon
dation doit sa naissance à l'initiative de quelques étudiants dirigés 
par M. Jacques Bardoux. Ce qui constituait l'originalité de leur 
conception, c'est qu'ils voulaient non seulemem faire œuvre d'ensei
gnement, mais aussi de rapprochement social. De là, pendant les 
deux premières années, l'établissement de résidents, comme dans les 
social settlements d'Angleterre. L'expérience prouva malheureusement 
assez vite que la conception dU! résident n'était guère viable, du moins 
dans les conditions où nous é,ions en mesure de la réaliser, Aussi, 
dès Il)02 et à notre grand regret, jugeâmes-nous plus sage de renoncer 
à cette partie de notre programme, qui, heureusement, n'en était pas 
l'essentiel. 

Le résident était destiné à représenter l'élément de pffmanence et 
de continuité. Lorsqu'il vint à manquer, il fallut le remplacer par 
un organe analogue, car nous avions à tout prix besoin d'une per
manence. C'est alors que se présenta une occa"jon excellente de ré
soudre d'une façon d'urable le problème qui se posait à nous: l'un de 
nos camarades ouvriers, M. Eugène Pitre, nous proposa de venir, 
avec sa femme, s'établir à la, fondation et d'y jouer le rôle de résident 
ouvrier. La concep:ion était nouvelle, car, selon le plan prim:tif, les 
résidents devaIent être particulièrement des étudiants. Neanmoins, la 
solution parut excellente; notre' camarade Pitre s'imstalla au mois 
de juillet Il)01 et, depuis lors, nous n'avons eu qulà nous louer de la 
décision prise. 

Nous pouvons ajouter que l'organisation de la fondation s'en est 
trouvée mieux équilibrée. L'idée originelle était de faire collaborer 
des OIlIVriers et des bourgeois à une œuvre commune. Il importait donc 
que les deux éléments fussent représentés également dans la direction 
de l'Université. Ils le sont depuis qu'à côté du secrétaire géné-
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raI (étudiant) se trouve un secrétaire ouvrier. C'est ce dernier qui 
joue le rôle si difficile de trait d'union en're les éléments divers et 
qui, chaque soir, veille à la marche régulière de la fondation. Etamt 
tdbjours là, il assure la permanence beaucoùp mieux que n'avait jamais 
pu le faire aucun résident. Quant au secrétaire général, il s'occupe 
de la direction générale. de l'Université populaire, de l'organisation 
des soirées et conférences, des relations avec le dehors. Il est élu 
chaque année par l'assemblée des membres, sur la présentation du 
Comité exécutif. A côté de lui, le trésorier veille à la direction maté
rielle et aux finance5l, tandis qu'un secrétaire-adjoint remplace le secré
taire général quand il est absent. 

Telle est la dIrection d'ensemble. Elle n'empêche pas chaque bran
che d'activité d'avoir une dire.::tion qui lui estt propre. Les cours et 
les conférences sont organisés par des groupes d'études, conduits 
chacun par un directeur étudiant et un secrétaire ouvrier. Le soIfégo, 
le dessin, la gymnastique, l'escrime marchent d'une façon analogue. 
Un Comité spécial s'occupe de la biblio~hèque. Le tout, sous le con
trôle du Comité exécutif, car nous n'avons pas cru devoir renon.::er, 
dans la maI'C'he d'une Université populaire, à une vue d'ensemble 
et à une certaine unité de direction. 

Comme tous les organes de la fonootion, le' Comité exécutif est mixte. 
Il se compose d'ouvriers et de bourgeois : d'un côté, il comprend tous 
les directeurs de' groupes, de l'autre tous les se.::rétaires ouvriers de ces 
mêmes groupes, élus par leur> camarades. Le Comité se réunit une fois 
par mois, approuve le programme préparé par le Sle{:rétaire général et 
discute les affaIres .::ourantes. Assurément, ce système peut ne pas plaire 
à chacun. II existe, dans certains milieux très avancés, une sorte de 
méfiance instinctive des Comités élus; plusieurs n'y veulent voir que la 
caricature d'un parlementarisme qu'ils dédaignent, et il faut exercer sur 
eux une pression amicale pour les décider à y siéger, Quoi qu'il en soit, 
une assez longue expérience nous a appris que ce système mixte que 
nous pratiquons est après tout le meilleur. La plupart de noS' membres 
s'y sont ralliés, du reste, sinon toujours en principe, du moins en fait. 
L'organisation et la direction ne sont, en eMet, nullement incompatibles 
avec le respect de la volonté générale et la garantie des droits de cha
cun. 

~ ous croyons donc être arrivés à un régime pratique et qui, nous 
semble-t-il, peut être durable. 

La question financière, dans une Asso.::iation comme la nôtre, est tou
jours délicate. Il serait très désirable que nous puissions être autonomes 
au point de vue de l'argent, c'est à dire que nous puissions faire face 
à toutes nos dépenses avec nos propres ressources. Malheureusement, 
nous devons avouer que, pour le moment, la chose est impos-ible. Les 
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co<Ïsations mensuelles de nos membres actifs, les fêtes, ventes de bro
chures, ressources diverses ne nous ont donné, en 1903-1904, que 2,265 
fr. 05, sur un total de 5,459 fr. 60. Nous sommes donc obligés de faire 
appel aux membres honoraires, pour une somme qui s'est élevée, en 
1903-1904, à 3,204 fr. 55. Cette .proportion de ressources provenant des 
membres honoraIres est évidemment bien considérable. Aussi, tout notre 
d"ésir est-il de vOIr le nombre de nos membres actifs augmenter le plus 
possible. D'autre part, nous avons réduit au strict minimum nos 
dépenses, et, sans avoir désorganisé au.::un des services de la fondation, 
nous arrivons à nOher les deux bouts avec un budget de dépenses qui 
ne dépasse pas 5,403 fr. 85. Si, toutefois, nos finances avaient un peu plus 
d'élasticité, nous pourrions réaliser bien des idées excellentes qui, actuel
lement, restent sans exécution. 

(Au point de vue du nombre des membres qui fréquenten: la fondation, 
nous avons d.eux remarques à faire, l'une favorable .. 1 'autre plutôt défa
vorable. S'agit-il de la moyenne des présences chaque soir? K ous n'avons 
qu'à nous féliciter du résultat obtenu pendant l'année qui vient de 
s'écouler. Jamais les conférences n'ont été plus suivies, les assistants 
plus nombreux. La fondation a aujourd'hui une clientèle fidèle, un 
auditoire régulier sur lequel on peut compt r. Nous avons régulièrement 
de trente à cinquante personnes; les samedis, le .::hiffre s'élève aisément 
à la centaine et la dépasse souvent. A ce point oe vue, donc, tout va bien. 
Malheureusement, le nombre absolu des adhésions diminue appréciable
ment, dans aes proportions qui nous inquiéteraient même, s'il n'y avait 
d'importants correctifs. En 1903-1904, nous n'avons enregistré que 135 
adhésions nouvelles I:ontre 219 en 1902-1903. Le correctif, c'est que ces 
adhésions sont évidemment moins factices que l'année précédente, puis
que, malgré tout, la fondation est plus fréquentée que par le passé et 
qu'elle donne à tous ceux qui la visitent le sentiment du mouvement et 
de la vie. Malgre cet encouragement relatif, il importe que nous fa"sions 
tous nos efforts pour augmenter le nombre des adhésions. Nous avons 
déjà tenté les moyens de publicité le8 plus divers, .::onférences, prospec
tus, affiches ... ~~Ou5' recommencerons avec persévérance. Mais nous 
n'oublions pas que la propagan~e la .plus efficace est celle qui se fait 
de membre à membre. Aussi demandons-nous instamment à tous n05 
camarades de la .l'. U. B. de nous amener des amis. S'ils réussissent à 

écarter de notre horizon ce point noir, qui est le seul, nc'~s nous croyon5 
assurés, pour l'avenir, du développement et du succès. 

L'itaiten à l'Université de Crenoble. - Parmi les progrès réalisés 
tout récemment dans nos Lniversités provinciales pour améliorer ren
seignement des langues vivantes, il convient de signaler celui-ci: la 

1 
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création d'un poste de lecteur de langue italienne à la F acuIté des 
lettres de l'Université de Grenoble. C'est, croyons-nous, la première 
création de ce genre, pour l'enseignement de l'italien, qui soit faite 
t'n France. Le titulaire de ce nouveau poste, :\1. le docteur Ferdinando 
Neri, ancien élève de l'Université de Turin, et de l'Institut de Flo
rence, déjà 'Connu par quelques publications fort estimées, entrera en 
fonctions dès le mois de novembre prochain; il fera quatre heures de 
conférences par semaine, exclusivement en italien, dont une sera un 
cours - <ixposé suivi d'une question d'histoire littéraire, ou commen
taire d'un auteur classique - et les trois autres seront consacrées à 
l'enseignement pratique de la langue moderne, lecture, prononciation, 
conversation, exercices de rédaction écrite et d'exposé oral, traduction 
orale et écrite de textes français en italien, etc. 

Ces quatre heures de cours s'ajoutant aux trois heures Qui incombent 
au professeur de langue et littérature italiennes, et à la conférence 
de langue espagnole (considérée surtout dans le développement histo
rique de sa grammaire, comparée avec l'italien et le français) creee 
par le Conseil de l'Université, portent à huit par semaine le nombre 
des conférences consacrées à l'étude de la langue et de la littérature 
de l'Italie, complétée par quelques notions de langue espagnole; il 
va donc être possible d·organiser à Grenoble, dès la prochaine ren
trée, un véritable «séminaire» d'études italiennes. Lt:s p~miers ap
pelés à en profiter seront naturellement les étudiants, candidats aux 
divers diplômes, puis les amateurs de langue italienne. :\Iais il y a là 
aussi de quoi plaire à la clientèle, toujours fort nombreuse, d'étudiants 
étrangers qui suivent les cours de l'Université de Grenoble; beaucoup 
d'entre eux sont des «candidats en philologie _, qui apprécieront gran
dement l'avantage de pouvoir s'initier à la pratique de la langue ita
lienne, tout en se perfectionrant en français. 
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L'Université 
et les Partis politiques 

Discours prononcé a la séance de rentrée 
de l'Université de Bruxelles, le 17 octobre 1904 

PAR 

CHARLES G RA UX 

Administrateur-Inspecteur de l'Université. 

MESSIEURS, 

Il m'apP3lrtient d'ordinaire en cette séance solennelle, d'hono
rer la mémoire des collaborateurs que nous avons perdus. Au
jourd'hui, cette missioIll douloureùse m'est épargnée. La mort n'a 
frappé cette année aucun admÏlnistrateur ni aucun professeur 
de l'Université. 

Ma tâche serait donc 'rapidement accomplie, si je ne devais 
vous entretenir de certaines questions dont l'importance est 
grande au point de vue du rôle de l'Université dans Je domaine 
des choses intellectuelles et de son existence même. 

Depuis quelques années, il semble que parfois des inquié
tudes aient assailli certains esprits au sujet du maintien dans 
leur intégrité des principes pour la défense et la propagation 
desquels l'Université a été fondée. 

6 
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Ils ont paru redouter son envahissement par les écoles et les 
partis dont elle repousse les doctriI1Jes, et des attaques dirigées 
contre elle par des jeunes gens sortis de ces écoles, dont la 
propagande menacerait le principe sacré de la liberté de penser. 

Des paroles provocatrices, des actes offensants - rares et 
individuels sans doute, mais intolérables,_ - avaient fait naître 
ces appréhensions. Les autorités .académiques, qui les ont ré
primés, ne fléchiront pas dans l'accomplissement de leur tâche. 

Mais il faut que je vous dise comment nous la comprenons. 
Il importe que vous sachiez comment nous entendons les droits 
et les devoirs de tous ceux que nous admettons dans nos audi
toires pour écouter nos professeurs et recueillir les fruits de 
leurs leçons. 

II ne sera pas inutile de rappeler à cette occasion les principes 
proclamés et observés à l'Université, depuis son origine, en ce 
qui concerne son rôle dans la politique, car il convient de placer 
des bornes clairement visibles aux limites des domaines qui 
doivent rester séparés. Lorsqu'on laisse ces limites incertaines 
et vagues, elles donnent lieu à de fréquents et dangereux 
malentendus. Une paix durable et la sécurité ne peuvent reposer 
sur l'équivoque. 

L'Université n'impose et n'interdit aux jeunes gens auxquels 
elle ouvre ses portes aucune croyance religieuse, aucune doc
trine philosophique, aucune opinion politique. 

Les croyances religieuses sonlt étrangères à son domaine. 
Elle nie le miracle et n'étudie les religions que comme des phé
nomènes humains et sociaux. Les doctrines philosophiques 
qu'elle enseigne ont leur source commune dans la liberté de 
pensée. Quant à la politique, elle n'est à ses yeux qu'une science 
et non pas un procédé pour conquérir et exercer le pouvoir. 
Elle en recherche les principes et les exprime; mais elle n'est 
pas uni organisme de parti et ne formule pas de programmes 
électoraux. 

Revendiquant pour elle-même la plus entière liberté de la 
pensée dans toutes les directions de l'esprit, elle reconnaît le 
même droit à ceux qui ne pensent pas comme elle. Lorsque des 
jeunes gens se présentent à son seuil pour lui demander de les 
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instruire, en disant que leurs opinions ne sont pas celles de la 
maison, elle ne se croit pas en droit de leur en fermer les portes. 
Ce ne serait vraiment pas la peine d'avoir bâti l'Ecole du libre 
examen si, pour y être reçu, il fallait confesser d'abord une foi 
ou bien adhérer par avance à une doctrine, et, par conséquent, 
en affirmer la véri.té lorsqu'on l'ignore encore, lorsque l'on se 
dispose à l'écouter et peut-être à l'apprendre. 

« L'Université de Bruxelles, _ disait Théodore Verhaegen en 
1856, «a un enseignement positif. Ce rôle est rempli par les 
_ professeurs dans leurs cours et dans leurs ouvrages, sans 
_ danger pour les convictioIllS sincères, parce que les principes 

_ s'appuient sur la critique et ne s'imposent pas à l'esprit. Le 
• professeur expose librement, sous sa responsabilité person
_ nelle, les résultats les plus certains de là science qu'il en
_ seigne après examen des théories contraires. Par cet examen, 
• les élèves sont mis à mê'1le de choisir, dans l'encyclopédie des 
_ sciences, ce qui s'accorde le mieux avec leurs tendances per
_ sonnelles. Ils sont libres devant le professeur, comme le pro
_ fesseur est libre vis-à-vis de l'Eglise et de l'Etat. La liberté 
• d'examen profite aux uns comme aux autres; l'autorité n'est 
_ une raison suffisante pour perSOIl/Ile, et les élèves peuvent se 
_ former une conviction indépendante de celle de leurs profes-
• seUTS; mals cette conviction, quelle qu'elle soit, reste toujours 
• imprégnée de l'esprit libéral qui règne dans notre institution. 
• C'est ainsi que, partis de la liberté d'enseignement, nous réa-
• lisons la liberté dans l'enseigneIl\ent. L'Université, sous ce 
• rapport, est l'avant-garde du libéralisme. _ 

Nous entendons, Messieurs, a.ujourd'hui comme en 1856, 
enseigner et pratiquer ·ici cette haute vertu libérale: la tolé
rance. Elle tient à l'essence de notre iIllStitution. 

Mais la tolérance n'est ni l'hésItation, ni la transaction sur les 
principes, ni la pusillanimité ou l'équivoque dans leur expres
sion, car, à ce compte, elle consisterait à IlI'en point avoir ou 
à !Ile pas oser les dire. Elle ne seraat que faiblesse ou duplicité, 
tandis qu'elle est faite de loyauté et de courage. 

Elle n'impose pas, à proprement parler, le respect des opi
nions d'autrui; comment respecter ce que l'on juge faux, ce 
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que l'on condamne, ce que l'onl s'efforce de détruire? Elle est 
le respect de la personne et de la liberté d'autrui. Elle consiste 
à affirmer ce que l'on tient pour vérité, en même temps que l'on 
reconna,it à d'autres le droit d'affirmer leurs erreurs, en même 
temps que, enJ les combattant, on se refuse à recourir, pour les 
vaincre, à l'injure, à la violence ou à la proscription. 

Ainsi, l'Université est tolérante, mais elle n'est pas neutre. 
Sans doute, les sectes religieuses rencontrent chez elle une 

égale indifférence, puisque, n'étant pas confessionnelle, elle ne 
se rattache à. aucune de celles-ci par aucun lien; mais son ensei
gnement n'est neutre ni en philosophie, ni en droit, ni dans les 
sciences. Il ne p<lurralt pas l'être, sous peine de demeurer sté
rile. 

Son constant effort tend à découvrir la vérité par l'étude des 
lois de la nature, en renversant les barrières entre lesquelles 
l'Eglise prétend l'enfermer. Et, comme pour l'Eglise, la p<lsses
sion, qu'elle prétend avoir seule, des vérités suprêmes est son 
titre à la suprême puissance, la propagation des idées que l'Uni
versité répand a pour conséquence d'enlever aux prêtres, dans 
le gouvernement des sociétés civiles~ le pouvoir dont ils se 
renaent maîtres en usurpant un mandat qu'ils prétendent divin. 
A ce titre, cet enseignemenJt est la source même du libéralisme. 

L'Université a donc ses doctrines propres, ou du moins un 
principe auquel se rattachent toutes celles qu'on y enseigne. 
C'est la négation de la révélatiOIll divine et du droit divin. C'est 
Je renvoi de l'une et de l'autre aux régions de l'idéal où la science 
ne pénètre pas, au domaillé du sentiment, de l'imagination et 
des rêves, où il est loisible à chacun de se mouvoir sans entraves 
et sans contrôle, à conditiolll de céder sans cesse le terrain à 
la science dès que celle-ci, dans sa marche constante, y a pro
jeté ses rayons. 

Il L'instrument de l'Université, disait Verhaegen, est la rai
» son; sa méthode est la libre discussion; son antithèse est la 
D foi aveugle, la foi inintelligente, qui refuse l'examen et réclame 
Dune soumissiOnl absolue, une obéissance passive à des prin
D cipes indiscutables, à des préjugés, à des mystères."» 

Rendre l'elllseignement et la société elle-même laïques et 
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autonomes, soustraire la science à toute suzeraineté, ne lui 
reconnaître d'autres titres que ceux que lui procurent l'obser
vation et l'expérience éclairées par la conscience libre et par 
la raison impartiale, «ériger successivement un ensemble de 
• principes qui puissent devenir le code du libéralisme mo-
• derne • (1) : telle est la mission à laquelle le corps professo
ral s'est consacré depuis soixante-dix ans. Elle lui inspire ses 
leçons. C'est l'exécutiolll de notre charte intellectuelle, indes
tructible comme la vérité. 

Cette charte doit demeurer intangible. Elle est l'âme de 
l'Université. Si elle devait être mutilée ou détruite, celle-ci dis
paraîtrait avec elle. Au sens qui vient d'être défini, l'Université 
doit être libérale ou ne pas être. ., 

Pour conserver ce dépôt sacré, que nos anciens nous ont 
légué et que nous transmettrons intact à nos successeurs, il 
ne cOHvient d'user de violence ni dans la p:Hole, ni dans l'action. 
La Justice et la Vérité condamnent l'une et l'autre. Leur scan,.. 
dale est plus grand, leur effet est pire dans récole qu'ailleurs, 
car elles l' souillent le sanctuaire de la rai<;on et le font ressem
LIer aux églises, du temps oÙ l'orthodoxie des consciences trou
vait sa sanction dans la main du bourreau. 

C'est la fidélité du corps professoml à nos principes fonda
mentaux qui garantit l'unité el1\ même temps que l'efficacité de 
SDn enseignement. C'est de cette fidélité qu'il faut attendre, 
avec sécurité, la sauvegarde de nos principes dans l'avenir, ct 
non pas d'un baptême qui serait imposé aux étudiants à leur 
entrée dans la vie universitaire. 

Les étudiants demeurent parmi nous des hommes libres dont 
la conscience est libre. Ils n'ont contracté individuellement 
aucun engagement qui en limite les droits. Sans doute, à peu 
d'exceptions près, ils ont à cœur la conservationl du patrimoine 
intellectuel de l'Université. Mais c'est aux maîtres qu'il est 

(1) E"pressions de Verhaegen. 
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confié. Ceux-ci ont pour devoir d'en distribuer les fruits parmi 
la jeunesse qui les entoure et non de le recevoir d'elle. 

S'il existe dans nos auditoires des adversaires de leurs doc
trines, que les paroles du maître ne convertissent point, il leur 
est loisible de conserver leurs idées en respectant les lois de 
l'hospi~alité. 

En entrant à l'Université, ces étrangers savent quel esprit 
y règne. Ils connaissent les usages qu'on y observe, les idées 
qui y sont répandues, les principes qu'on y enseigne. Ils ont 

. le strict devoir de ne pas les offenser. 
La liberté étant une loi de la maison, ce ne serait point un.e 

offense que de ne pas dissimuler leurs opinions, mais c'en serait 
une que d'en faire le bruyant étalage dans des formes mépri
santes ou provocatrices, d'organiser dans l'Université, ou même 
au dehors, des maruifestations destinées à répandre sur son 
enseignement la déconsideration ou le mépris. 

Il est interdit à ceux qui, ayant demandé à être reçus dans 
une école, ont exprimé ainsi l'intention d'en écouter les leçons 
et de recevoir d'elle les bienfaits de l'instruction, à ceux qui 
acceptent ses maîtres comme juges de leur savoir, d'exprimer 
par leurs actes ou par leur langage, non leur divergence sur 
les doctrines, mais leur hostilité sur l'école elle-même. En le 
faisant, ils ne manqueraient pas seulement aux règles des 
convenances et de la courtoisie, ils répandraient intenrt:ionnel
lement autour d'eux le trouble et l'indiscipline, ils provoque
raient des représailles et susciteraient le désordre là où doivent 
régner la dignité et la paix. Ils avoueraient qu'ils sont entrés 
dans la maison pour lui nuire, et se rendraien.t coupables de 
trahison envers leurs hôtes. 

En vain ils feraient appel à la liberté d'opinions et à la liberté 

de conscience dont ils prétendaient user pour les détruire. Elles 
ne seraient pas en jeu et leurs consciences n'auraient pas à 
s'émouvoir. Ce qui leur serai.t interdit, ce serait de méconnaître 

ces libertés, en invoquant leurs opinions et leurs consciences 
dans des circonstances et dans des formes qui révéleraient clai
rement leur intention d'outrager les nôtres. 

L'observation des règles que je viens de rappeler est indis-
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pensable aux hommes que des travaux communs rassemblent 
chaque jour pendant plusieurs heures autour de~ mêmes 
maîtres. L'étude exige I.a tranquillité et la paix. Les travaux 
intellectuels créent entre ceux qui s'y livrent ensemble des 
rapports constants, d'inévitables et incessants contacts, causes 

permanentes d'irritation, de troubles et de querelles si, dans 

leur expression, les dIvergences d'opinions ne se soumettaient 
avec sincérité et loyauté aux formes qu'imposent les lois au 
voisinage. 

Hors de l'Université ces lois perdent leur raison d'être, et 
par conséquent leur empire. Les professeurs et les étudiants 
sont des citoyens; ils en exercent tous les droits; ils peuvent, 
sans que les autorités académiques aient aucun contrôle à , 
exercer à cet égard, prendre p3rt à l'organisation et aux luttes 
des partis. 

Mais pour l'Université elle-même, s'en abstenir est un devoir 
ellJ même temps qu'une condition d'existence. De la politique, 
elle ne connaît que la science et non l'action. Si les persOlmes 
qui la composent peuvent participer à leur guise au mouvement 
des partis, l'association elle-même, le corps académique y 
doivent demeurer étrangers. 

Ce principe a été formulé et répété sans cesse par nos fon
daœurs. Pour l'Université, c'était à leurs yeux une condition 
essentielle de dignité et même d'existence. 

Le 27 mai 1837, ses fondateurs - dont les noms, que nous 
prononçoOls toujours avec reconnaissance et avec respect, sont 
gmvés dans notre mémoire en traits plus durables que ceux 
qui les trax:ent en bronze dans la salle de nos délibérations -
ont rédigé un rapport général sur l'Université, le premier qui 
fut publié, depuis sa fondation jusqu'à la fin de l'exercice de 
1838. 

On y trouve nos principes dans toute la pureté de leur origine, 
on les puise à la source même d'où ils ont jailli. Sous ce titre: 
Marche et tendance de rUniversité, on y lit ces lignes: 

« Pénétrés du but de cet établissement, le Conseil d'adminis
»tratioI1l et le corps enseignant ont fidèlement suivi Le plan 
»qu'ils s'étaient tracé dès l'origine. L'Université s'e'st placée en 
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»denors des divers partis politiquE's ou religieux et au-dessus 

li de tout esprit de coterie ... 

li L:l science complètement indépendante, Lore dans son élan, 
li d:ms ses développements, sans arrière-pensée, sans passion, 
li S:1OS injuste aversion et sans complaisance pour aucune opi
Il nir-n extérieure, en un mot la science pour la science, a tau
D jours été la devise de l'Université. Cette sage airection, à 
Il bquelle cette institution restera fidèle, a obtenu l'assentiment 
D des hnmn:es imp3.rtiaux et éclairés de toutes les nuances à opi
li nion et a fait cesser beaucoup de préventions que l'on aval( 
li d'abord cherché à susciter contre elle ; eile n'a désormais 

» pour adversJ.ires que les hommes de parti dont l'inimitié est 
li implac3ble, parce qu'elle est systématique et forcée de se 
li déguiser. li 

Quelques mois après, le 14 octobre 1839, dans la séance 
s~lenpcjie de réouverture des cours, M. Verhaegen, entouré des 
chefs de l'Université, disait encore en leur nom : 

CI Placée en dehors de tous les débats politiques, de toutes les 

»dissensions religieuses, l'Un~versité libre fut toujour sinac
li cessible à l'esprit de parti. Car si quelques-uns des adminis
» trateurs ou r:;rofesseurs, comme citoyens belges, comme man
»dataires de leurs citoyens, ont dû, dans d'autres enceintes, 
li prendre une part plus ou moins active aux luttes politiques, 
»jamais cette position n'a réagi sur le Conseil universitaire ; 
» ces professeurs ont trouvé des aliments à leur activité dans 
» les travaux des cours ou des pubhcations scientifiques, sans 

» consumer leur ardeur dans des querelles de parti. » 
Il n'est point de circonstance solennelle dans laquelle le rôle, 

la mission de l'Université aient été définis, sans que l'homme 
dont l'image, symbole de nos principes, de nos droits et nos 

espérances, rassemble chaque année autour d'elle les étudiants 
en un jour de glorieux anniversaire, nait proclamé la séparation 
de l'Université d'avec la politique. 

11 disait encore le 7 octobre 1830 : 

•... L'Université libre de Bruxelles doit Sa fondation au désir 
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Il vivement éprouvé d'asseoir le progrès de l'enseignement supé
Il rieur sur une sage indépendance, et de séparer, une bonne 
Il fois, l'étude des sciences de toute préoccupation étrangère, 
Il politique ou religieuse. 

Il Nos fondateurs n'ont méconnu ni la réalité, ni l'utilité du 
Il sentiment religieux; ils n'ont point voulu supprimer non plus 
Il l'instinct qui pousse les grandes âmes à s'occuper des besoins 
Il et des intérêts de la chose publLque; mais ils ont pensé avec 
Il raison que ces forces devaient rester dans le cercle d'action 
Il que la nature même des choses leur a attribué. 

Il D'un autre côté, il leur a paru que la science ne pouvait 
Il que gagner à une complète séparation. Le but de la, scieoce 
Il gît dans la vérité scientifique. Admettre des éléments étran
Il gers comme moyen de découverte, c'est évidemment s'exposer 
Il à ne découvrir qu'une vérité partielle ou dénaturée. Quelle 
Il nécessité d'ailleurs d'appeler ces éléments au secours de la 
Il science, à laquelle une puissance propre a été départie? Il 

Et dan6 un discours mémDTable qu'il prononça le 6 octobre 
1856 pour défendre l'Université contre ce qu'il appelait le démon 
de l'intolérance et de la jalousie, contre les calomnies et les 
injures dont elle était l'objet dams les lettres pastorales écrites 
par les évêques de Gand et de Bruges, il donnait la séparation 
de la science et de la politique comme la base inébranlable de 
l'Université, comme une condItion vitale de son existence : 

Cl Vous voyez, Messieurs, où est le danger; vous connaissez 
Il les causes de l'irritation qui règne et qui annonce un orage ; 
Il vous êtes témoins de l'agression de l'épiscopat contre une ms
Il titution constItutionnelle et contre les principes mêmes de 
Il notre droit public. Mais la source du mal vous indique aussi 
"le remède. Le remède, c'est l'action de l'opinion publique, 
Il gardienne de nos libertés, et le boulevard de l'opiniOn! publique 
Il c'est l'Université de Bruxelles. Si i Université tombait, un 
»simple revirement dans les sphères politiques rendrait les 
Il évêques maîtres êtes Unriversités de l'Etat et leur livrerait le 
»monopole de l'enseigt1!ement supérieur. Aussi longtemps que 
Il nous sommes debout, le monopole est impossible, parce que 
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Il notre existen.ce est indépendante des fluctuations de la poli
II tique ... (1) 

Tel était le langage du temps. Peut-être aujourd'hui convien
drait-il de modifier certaines nuances pour exprimer les mêmes 
idées. Mais le prin~ipe est demeuré intact. Il ne peut changer 
sans exposer l'Université à déchoir. Aujourd'hui comme au jour 
de sa fondation, elle n'existe que pour la science. Celle-ci n'inlS

pire pas toujours les actes et le langage des partis ; lors même 
qu'elle guide leur marche, elle ne se prête pas aux tactiques 

qu'exigent leurs combats et leurs victoires. Il est de sa dignité 
et de son devoir d'ignorer les affirmations téméraires et les 
silences prudents. Louer l'adresse d'un savant, vanter ses ma
nœuvres pour faire accepter sa doctrine ce serait l'offenser. On 

fait d'un homme politique un éloge qui flatte son orgueil et 
accroît sa renommée, lorsqu'on le félicite de son habileté, lors
qu'on signale la stratégie à laquelle il doit sa réussite. 

C'est que si le savant et l'homme de parti ont pufois un but 

commun: le progrès, la prospérité, le bien-être de l'humanité, 
ils y marchent par des voies différentes. 

Le premier tend, avec un désintéressement absolu, à la culture 
de J'esprit, à l'expansion des connaissances humaines, à la diffu
sion de la vérité. Sur le terrain de la science il marche isolé; son 
œuvre est individuelle. C'est lui seul qu'honore et récompense 
le succès. Il ignore les solidarités qu'il considérerait comme une 
atteinte à son indépendance. 

Le second s'efforce de grouper et d'organiser les hommes pour 
la conquête du pouvoir. L'union, la solidarité sont des forces 

(I) On pourrait citer encore ce passage du discours que Verhaegen 
prononça lors du 25· anniversaire de la fondation de l'Université: 

« Ce qui fait la force de notre établissement, ce qui a sauvegardé son 
» existence, ç'est que, bien qu'émanant d'un parti pohtique, il n'en a 
» jamais été l'instrument. Non, l'Université de Bruxelles n'est point des
\r tinée à défendre telle ou telle doctrine libérale, à venir en aide à telle 
» ou telle nuance d'opinion; sa mission est de propager les grands prin
» cipes et spécialement celui du libre examen; elle constitue, si je puis 
Il lll'exprimer ainsi, la philosoPhie du libéralisme. II 
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sans lesquelles il ne peut rien. Son point de vue est collectif. 
Son œuvre lui impose des transactions, des concessions dont 
l'œuvre du savant ne pourrait s'accommoder. Ce qui importe à 
ses yeux, avant toute chose, c'est le salut et le triomphe du 
parti. Pour le diriger, il faut qu'il maintienne son autorité sur 

lui, et pour conserver le ~uvoir de le conduire, même vers un 
terme fmal de justice et la vérité, il doit parfois le suivre dans 
ses erreurs. 

Un parlementaire célèbre, à qui l'on demandait si son opinion 
avait quelquefois été modifiée par un discours, répondit : « Mon 
opinion quelquefois; mon vote jamais. 1 

Il n'est guère d'hommes de parti qui, en conscience, eût pu 

faire une autre réponse et répudier la règle dç l'unité dans les 
choses nécessaires. Elle est, dans tous les groupes formés pour 
les luttes en vue desquelles les hommes s'associent, l'élément 

essentiel de l'organisme. Ceux qui la méconnaissent abou
tissent à l'impuissance et à la dissolution. 

Quel est le savant qui, dans sa recherche et dans son enseI
gnement oe la vérité, consentirait à se soumettre à cette loi. 
Son opinion est toujours, à toute heure, en tout lieu, absolument 

libre; dans son expression, il n'est soumis à aucune condition 
de solidarité et de discipline. Il ne connait qu'une loi ; aucune 
circonstance ne peut faire fléchir sa rigueur: affirmer partout 
et toujours ce dont ses recherches, ses études, sa conscieruce lui 
ont démontré la vérité; combattre partout et toujours ce que, 
en puisant aux mêmes sources, il a trouvé faux. 

Le but final de l'Université et celui dei; libéraux sont assuré
ment les mêmes. C'est la! recherche de la lumière et de la justice, 
l'amélioration des conditions de la vie; mais les méthodes de 

la science et celles de la politique sont différentes. La propa
gande scientifique ne connaît ni les polémiquès bruyantes, ni 
les manifestationt> populcûres. Ses seuls procédés sont les leçol11S 
et les livres. A eru employer d'autres, elle s'exposerait au dis
crédit et compromettrait son autorité. 

En conseillant aux jeunes gens cette vertu d'une observation 
difficile à la sincérité et aux ardeurs de leur âge: la, tolérance, 
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qui élève les hommes, je tiens à les détourner de l'indifférence, 

compagne ordinaire de l'utilitarisme, qui les abaisse. 
En marquant la place de l'Université en dehors des luttes de 

partis, je me garderai bieru de laisser croire que, dans ma pensée, 
les professeurs et les étudiants doivent y demeurer étrangers. 

Les uns et les autres sont citoyens. Ils ont des devoirs envers 
leur pays. L'enseignement de la philosophie et de l'histoire 
serait stérile s'il ne les poussait à les accomplir. Ils ne doivent 
point ignorer que la Belgique est retombée au pouvoir du clergé, 
le maître inévitable des peuples, lorsque le gouvernement s'ins
pire des doctrines théocratiques et s'appuie sur un parti confes
sionnel. Ils savent que, sur notre territoire, l'Eglise romaine 
trouve au loin dans le passé les migines de sa domination, qu'elle 
a su renverser les gouvernements révoltés contre sa dictature 
et qu'une fois encore, il y a vingt ans, ayant reconquis la toute
puissance, elle s'est hâtée de confisquer l'enseignement popu
laire livré à sa discrétion par la complicité du pouvoir civil ; 
qu'alors a échoué le dernier effort tenté par le libéralisme pour 
soustraire les générations futures à sa servitude, comme 

échouèrent Joseph II et Guillaume 1er dans des luttes qui avaient 
le même enjeu. 

Ainsi, la tutelle ecclésiastique a été rétablie sur la Belgique, 
tandis que, par une réforme transformant notre organisatton 
politique dans son essence, le pouvoir, qui, jadis, avait puisé 
sa sève aux surfaces éclairées par le rayonnement des civilisa
tions voisines et fécondées par la culture, a plongé ses racines 
dans les profondeurs du suffrage unlÏversel. Il s'alimente aujour
d'hui dans des couches sociales que, depuis des siècles, les 
mœurs, les traditions, tous les événements de notre histoire ont 
saturées de croyances et de superstitions entretenues par le 
clergé dans ses écoles comme le principal, sinon le seul ensei
gnement utile aux hommes. 

La tâche qui s'impose aux défenseurs de la liberté de cons
cience et de l'indépendance du pouvoir civil est une œuvre d'af
franchissemel1!t. Elle est noble et grande; mais elle est plus 
laborieuse et plus difficile qu'elle ne fut jamais. 

Son accomplissement dans la légalité et dans la paix réclame 
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le concours de tous les citoyens. Ce.ux qui forment l'Université 
ou relèvent d'elle y participent dans son sein par l'enseignement 
et par l'étude. En dehors d'elle, il leur appartient de s'y associer 

par l'action. 
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CHAPITRE 1 

La Démocratie absolue et l'Influence de Rou,seau. 

§ I. - La Souveraineté populaire. 

Il existe de nombreux types de Démocraties, car la Démo
cratie est un peu comme l'eau courante, qui change sans cesse 
en paraissant toujours la même. On peut cependant ramener 
toutes les variétés de Démocraties, que nous offre l'histoire des 
idées et des évènements, à deux formes principales: 

II y a une Démocratie d'imagination, extériorisation de rêves 
d'idéalistes épris de logique, de généralisation et de symétrie, 
et faisant bon marché des obstacles matériels que leurs désirs 
rencontrent 

II Y a. une Démocratie moins exuberante, d'apparence moins 
régulière et moins parfaite, tenant mieux compte de la relativité 
de la vie, des traditions, des nécessités pratiques, et cherchant 
plus à combiner les éléments en présence qu'à détruire ceux qui 
lui déplaisent. 

Le premier type est celui auquel Rousseau a donné l'empreinte 
de son génie, c'est l'antithèse de la. Démocra.tie organisée, c'est 
la Démocratie absolue, la Souveraineté illimitée et directe, inalié-
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nable et imprescriptible du Peuple. Cette souveraineté est basé~ 
sur le consentement libre et volontaire de tous les individus 
égaux, chacun d'eux étant considéré comme le centre et la me
sure de toute chose. Elle n'existe, ne se manifeste et n'agit que 
dans l'assemblée de tous. 

Cette Démocratie conduit inévitablement au despotisme. Car 
la caractéristique du Despotisme n'est pas le fait que le Pouvoir 
vient d'en haut plutôt que d'en bas (dans les deux cas il peut 
être contenu), c'est la concentration de toute l'autorité dans les 
mêmes mains et l'absence de frein modérateur. Quand la masse 
gouverne, elle n'a pas à craindre l'arbitraire du Pouvoir, puis
qu'elle est elle-même le Pouvoir; et la volonté de la somme des 
individus s'incarne bien vite dans une majorité d'abord, dans un 
seul homme ensuite. Il est si vrai d'ailleurs que la Démocratie 
absolue et la Monarchie absolue se rejoignent, que Hobbes arrive 

à la Monarchie absolue, et Rousseau à la Démocratie absolue en 
partant de la même base: la nation considérée comme une somme 
d'individus réunis par le Contrat social; et ils emploient ie même 
procédé de raisonnement: le besoin de construire la société 
d'après les règles d'une impitoyable logique. 

Jamais un Etat durable n'a été modelé d'après la conception 
de la Démocratie absolue. Sauf de rares exceptions, l'histoire 
.ne nous présente que des exemples du second type démocrati
que: la Démocratie modérée ou organisée. 

Seulement, si les idées de Rousseau sur la réalisation totale et 
effective de la Souveraineté populaire n'ont jamais pris corps 
complètement, elles ont bouleversé la vieille Euro~ et exercé 
sur les institutions politiques du monde une énorme influence 
directe et indirecte. 

Le Plébiscite, le Referendum, la Législation directe, le Suf
frage universel égalitaire, la maxime que chaque député repré

sente la Nation entière; le mandat impératif (renouvelé des Ins

tructions liant les délégués des Ordres); la rétribution du man
dat, la fréquence des élections, l'extension constante de la com
pétence des Chambres législatives dont on écartait les spécia
listes, alors que l'on rendait le recours à leurs lumières plus né
cessaire; le contrôle croissant des électeurs sur leurs mandataires 
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et des élus sur le Pouvoir exécutif; la doctrine que seuls les élus 
du Suffrage universel sont les vrais représentants du Peuple et 

que toute autre combinaison est une conspiration contre la sou
veraineté populaire, et une falsification de la volonté populaire; 
la conviction que mê~ne ainsi l'assemblée issue du suffrage uni
versel n'a qu'une délégation temporaire et accessoire et que la 

véritable autorité se trouve au dehors, dans le peuple lui-même; 
la confusion préméditée entre l'expression des vœux des masses, 
et la décision à prendre et à exécuter par les individus; tout ce 
radicalisme simplificateur nous enveloppe de son atmosphère de
puis le Contrat social et a causé de graves malentendus. 

On a été amené à voir dan,; toute concession à la souveraineté 
~pulaire et à l'égalité, une étape démocrati~ue vers le bien pu
blic; dans' toute tendance à la sélection, un recul aristocratique 
vers le privilège et l'abus. 

En vérifiant de plus près les assises de la démocratie et la 
transformation qui s'opère dans la notion de la démocratie, on 
verra, phénomène étrange mais fréquent, d'anciennes idées géné
rales subsistant par routine et passant encore pour des vérités 
d'avenir, alors qu'elles sont déjà le passé et que les matériaux 
accumulés par les historiens, les expériences faites, l'étude atten
tive des évènements et des institutions ont élargi l'horizon et fait 
entrevoir des progrès nouveaux. 

On dit: la democratie c'est le règne de l'égalité et de b. vo

lonté souveraine du Peuple. Et si ces formules sont vraies comme 
formules négatives opposant l'égalité au privilè>ge, le gouverne
ment de tous à l'absolutisme d'un seul, elles sont fausses en tant 
que formules positives proposées comme des instruments de re
construction de la société. 

En ce qui concerne l'égalité, nous avons vu (1) à quel point 
les espérances égalitaires sont constamment déçues. Nous avons 
trouvé dans la différenciation des classes et des individus une 

loi aussi naturelle que la loi de la pesanteur ou de la gravitation. 
Dans un Etat libre, une vie économique intense empêchera 

(1) Re'l'Ue des Deux Mondes, 13 septembre et 1er novembre 1902. 

7 
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moins qu'une autre des activités spontanées et nécessairement 
inégales de donner des résultats inégaux. 

II y a toujours eu et, en un certain sens, il y aura toujours des 
classes supérieures, des classes moyennes et des classes infé
rieures (1). Une seule chose change, c'est la base de ces divisions, 

le mode de classification; et la classification est funeste, quand 
la base est factice. A côté des inégalités et des supériorités con
ventionnelles, créations arbitraires de l'homme que la démocratie 
a raison de combattre, nous rencontrons des inégalités et des 
supériorités résultant non de la volonté, mais de la nature. Elles 
correspondent à des degrés divers de capacité, d'aptitudes de 
devoirs et de responsabilités. Elles .n/ont rien de fixe ou de rigide. 
La Démocratie qui ne saurait étouffer leur éclosion aurait tort 
de leur être hostile. Et des classes supérieures, dans ce sens, 
sont une condition de l'ordre social, si elles se rajeunissent cons
tamment par l'arrivée des plus méritants. 

De la fermentation politique .des cent dernières années, des 
commotions révolutionnaires ou réactionnaires qui se sont suc
cédé dans le monde, est née une conception de la différenciation 
où l'Inégalité reprend un rôle sans tomber dans le privilège. 
Entre la chimère de la suppression future des classes et le fan
tôme de l'ancienne hiérarchie des classes, apparaît la vie con
temporaine faite de nuances infinies, de catégories multiples mais 
ouvertes, de subdivisions mobiles, flexibles, se pénétrant, se rap
prochant, laissant des unes aux autres passer un courant con
tinu de mœurs égalitaires et un esprit de fraternité qui pousse les 
supérieurs à multiplier pour les inférieurs les occasions d'adap
tation au milieu et les mesures de protection et de préservation. 

La Démocratie absolue se trompe, comme se trompait la Bour
geoisie, quand elle dit du quatrième Etat ce que Sieyès disait 
du Tiers: « Que doit-il être? - Tout ». 

La Démocratie n'est pas la suppression totale des classes. Elle 

(I) L. Von Stein : System der Stoats wAissenschalt. Bd II, p. 200 : 

« L'erreur du 19" siècle est d'avoir cru que le suffrage universel était le 
symbole de la suppression des classes. Il 
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est leur juxtaposition, leur coexistence, leur coordination, leur 
rapprochement. Elle ne doit pas tendre au nivellement, ce qui 
produit la médiocrité. Elle doit tendre à léIJ libre circulation, c'est
à-dire à la fécondité des forces sociales. Elle n'est pas l'égalité. 
Elle est le mouvement. Tandis que le despotisme est la raideur 
des formes sociales, la Démocratie est leur plasticité. Elle doit 
réfléter les activités incessantes, les transformations innombra
bles qui se succèdent dans la société, comme elles se succèdent 
dans les tissus organiques de l'être vivant ou dans les profon
deurs des terres et des mers. 

La tendance égalitaire a son rôle quand il s'agit de fournir à 
l'autorité son titre justifLcatif : l'appui du consentement popu
laire; mais non pas quand il s'agit de la constitution des Pou

voirs. Certains hommes sont mieux qualifLés que d'autres pour 
le gouvernement, comme ils le sont pour la science ou l'art, le 
commerce ou l'industrie. Les sociétés ne peuvent être gouvernées 
par en bas et la spécialisation qui s'opère dans tous les domaines 
de l'activité, s'opère aussi dans le domaine de l'activité publique. 

De ce que chacun a intérêt à être bien jugé en cas de procès, 
bien soigné en cas de maladie, bien administré dans son exis
tence journalière, il ne suit pas que chacun puisse être juge, mé
decin, Ministre ou Législateur. De ce que tous les intérêts sociaux 
ont un droit égal à la protection, de ce que tous les individus 
ont un droit égal à la liberté de leur développement, il ne suit 
pas que tous les individus ont un droit égal à la direction de la 
société. 

Quand la Démocratie de Rousseau accorde le gouvernement 
à tous, elle est irréalisable, car la volonté de tous est incapable 
de gouverner et doit s'i)lc1iner devant la capacité de quelques
uns ayant ou l'éducation professionnelle voulue, ou l'expérience 
indispensable. La réunion d'un grand nombre d'individus égaux 
animés de passions confuses, d'instincts obscurs et divergents. 
constitue- une grande assemblée populaire; la somme de leurs 
voix ne donne pas comme produit un grand homme d'Etat. Et 
une accumulation de votes ne fait pas' plus un hon gouvernement 
qu'une accumulation de faits ne forme un hon enseignement. 

Je pense donc que la doctrine aristocratique (et je prends le 
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mot aristocratie dans son sens étymologique) contient à son tour 
une part de vérité. Elle est juste quand, pour la formation du 
gouvernement, elle exige de la base au sommet un triage, ex
trayant de la masse une minorité d'hommes ayant plus d'apti
tudes pour la Direction. 

Le problème, c'est d'alimenter et de renouveler cette minorité, 
et j'aurai à y revenir. Assurément, il est d'une solution difficile. 
Mais s'il était simple le monde ne connaîtrait ç3.S de crises p8li
tiques et la science politique serait sans objet. 

En ce qui concerne la reconnaissance de la souveraineté de la 
multitude, elle ne tire aussi sa valeur que de la négation de la 

souveraineté d'un seul. A ce point de vue elle est déjà ancienne. 
Elle n'est nouvelle que dans sa forme moàerne. 

Quand la doctrine de la Souveraineté du Peuple apparaît au 
Moyen-Age avec Pierre de Vineis, Occam, Marsile de Padoue, 
Nicolas de Cues, elle a déjà comme base: « le Contrat Social 
ou le consentement libre des sujets». Toutefois, elle se borne 
encore à reconnaître à la Nation des droits de SouveraiÏneté 
qu'elle partage avec le Monarque et qui, en cas de conflit, servent 
de limite au pouvoir de ce dernier. 

Quand, après la Réforme, elle reparaît en 1603 avec le livre 
célèbre d'Althusius : la Politique (1), elle est çlus accentuée. 

Althusius fait pressentir les aspirations modernes; il dre.sse la 
souveraineté du Peuple en face de l'absolutisme; précurseur de 

Rousseau, il affirme les attributs indivisibles de la majesté po
pulaire; mais sa doctrine continue à admettre des éléments mo

dérateurs. La Souveraineté du Peuple est tempérée par la struc

ture organique de l'Etat et par la représentation organique des 
groupes corporatifs, qui sont à ce moment les forces sociales les 
plus actives. 

Enfin, Rousseau développe les conséquences extrêmes de l'idéal 
démocratique. De la charpente compliquée que les siècles avaient 
peu à peu élevée, il ne laisse rien debout et, sous les décombres, 

(1) Althusius und die Entwickelung der Naturechtliclze Staats 
theorie. Otto Gierke. Breslau, 1902, passim. 
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il va rechercher les individus isolés qui, détachés de leur milieu 
et devenus un jeu décevant de molécules, s'associent pour former 
par le contrat une société nouvelle et pour servir de supports 
au dogme de la Souveraineté populaire. 

La Démocratie de Rousseau n'est liée à aucune loi, à aucune 
constitution; elle ne souffre rien à côté d'elle ou au-dessus d'elle. 

Elle centralise, elle nivelle à outrance, ene supprime tous les 
corps intermédiaires qui auraient pu contenir ou endiguer la 
volonté du peuple; elle ne leur attribue qu'une existence artifi
cielle, et comme le premier caractère des êtres vivants est l'orga
nisation, la conception de Rousseau, qui détruit l'organisation, 
est contraire aux conditions essentielles de la vie. 

Elle fait de l'Etat à tout moment la projection des volontés 
individueIle"s unies par un accord temporaire et variable; cet 
accord étant toujours révocable, le gouvernement n'a plus de 
stabilité, et tout empiètement sur la Souveraineté du Peuple étant 
une violation du contrat, le gouvernement n'a plus d'existence 
propre; il est l'exécuteur passif de la volonté générale. Et, allant 
plus loin que n'ira la Révolution elle-même, Rousseau proclame 
que « la Souveraineté ne se limite pas et ne se laisse pas repré
senter, qu'elle ne peut être déléguée, que là où se trouve.le repré
senté il n'y a pas de représentant et que toute loi que le peuple 
en personne n'a pas ratifiée est nulle» (1). 

L'influence contagieuse de cette théorie est due non seulement 
à l'idéalisme enthousiaste de Rousseau, mais aussi aux maux 
d'une société devant laquelle il devait suffire de glorifier la 
splendeur de la loi naturelle pour allumer au cœur du plus op
primé et du plus misérable l'espérance de la domination et du 
bonheur. 

§ 2. - L'Expression de la Volonté générale. 

Toutefois, il ne suffit pas de proclamer la Souveraineté du 
Peuple; le Peuple a une volonté qui est la volonté générale. L'es
sentiel, c'est de la connaître, de l'extraire de la collectivité des 
individus et de l'exercer. Comment y arriver? 

(1) Contrat Social, II, ch. 1; III, c. 13 et 15. 
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Pour Rousseau, cela est simple: la volonté du Peuple ou la 
volonté générale est celle de l'ensemble Bes citoyens; elle s'ap
plique aux intérêts généraux, tend au bien général et se mani
feste par la Loi (1). 

Il admet bien qu'il y a dans l'Etat des volontés particulières 
et des intérêts particuliers et qu'il est impossible que les volontés 

particulières s'accordent toujours et en tous points avec la volonté 
générale; mais il lui suffit que, dans certains cas, l'accord soit 
possible pour arriver à une sorte de volonté moyenne, qui est la 
volonté générale: « Otez des volontés particulières les plus et les 
moins qui s'entre-détruisent, reste pour somme des différences 
la volonté générale» (2). Elle s'obtient, comme on voit, par un 
véritable procédé chimique; il y a un précipité d'intérêts parti
culiers et de volontés divergentes qui se déposent au fond du 
vase, tandis qu'à la surface apparaît le liquide clair et limpide 
de la volonté générale (3). 

On aperçoit immédiatement ce qu'il y a là d'illusoire. Peut
être 1; volonté moyenne surgirait-elle au sein de petites commu
nautés d'hommes vivant coude à coude, dans un esprit fraternel 
et paisible, et qui, se communiquant leurs pensées, unis par la 
communauté du sang, de la croyance, des occupations, auraient 

à prendre dans des cas très rares des décisions fort SImples. 

Mais un Etat développé comprend de grandes masses d'indi
vidus, obéissant à une grande variété d'idées, de facultés, d'aspi

rations, d'opinions, de sentiments, de passions, d'appétits, et un 

accord moyen ne s'opère plus sans peine. 
La volonté générale reste une abstraction; la réalité, c'est 

l'amas confus, obscur, embrouillé de désirs et de mobiles contra

dictoires, et la décision finale est faite de compromis, de transac-

(1) Contrat Social. II, ch. VI. 
(2) Contrat Social. II, p. 592. 
(3) Karl Rieker. Die Rechtliche Natur der Moderne Volks'l'ertretung. 

Leipzig, 1893, p_ 23, dit : "Pour trouver la volonté générale de Rous
seau, il faut recourir à un procédé artificiel de distillation, qui écarte 
les impuretés des volontés particulières et fait apparaître la volonté 
générale dans sa pureté. » 
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tions, de concessions, où s'entrechoquent les facteurs les plus op
posés et les plus disparates. 

Quand Rousseau écrit: « Le bien commun se montre partout 

avec évidence. Il ne demande que du bon sens pour être 
aperçU>l(I), il songe sans doute à un Etat légendaire, et Sidgwick 
songe sans doute à l'Etat existant, quand il répond : « La per
ception de l'intérêt commun est en général obscurcie par le désir 

plus fort de l'intérêt personœl .. (2). 
Il n'y a pas de matière sur laquelle tous puissent s'accorder. 

D'abord, une foule choisissant librement le bien public serait 
comme un individu doué d'une volonté se déterminant librement 
d'eIlt;-même au bien: elle aurait atteint la perfection. Ensuite, 
supposer avec Rousseau qu'il puisse y avoir une loi générale 
exprimant réellement la volonté de tous, c'est supposer l'égalité 
complète des individus. Car la loi la plus générale ne serait ap

préciée de même par tous que si elle avait le même effet pour 
tous; et elle n'aurait le même effet pour tous que si tous se trou
vaient dans des conditions identiques. Or, cela n'est pas. 

La première difficulté provient ainsi de ce que l'accord de tous 
sur tout étant impossible et les volontés particulières ne pouvant 
être supprimées, une société n'a jamais de volonté unique. Pour 
toute question posée aux individus qui la composent, leurs vœux 
doivent toujours aboutir à un chiffre déterminé de « oui» et de 
« non» et, dans un sens ou dans l'autre, la volonté générale n'est 
pas l'unanimité. 

La société est, il est vrai, un assemblage de petites sociétés 
partielles capables de régulariser le flot des volontés indivi
duelles; mais par une contradiction sur laquelle nous aurons à 
insister, Rousseau, tout" en reconnaissant l'existence de ces petites 
sociétés dans la grande (3), les déclare nuisibles et n'admet que 
le droit intangible des individus libres et égaux; aucun lien ne 

(1) Contrat Social. Livre cité, p. 638. 

(2) Sidgwick. The Development ot European Politr. London, 1903, 

P·448. 

(3) Contrat Social, éd. citée, vol. II, p. 552 et s. 
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doit les rattacher les uns aux autres et il faut cc que chacun 
n'opine que d'après lui :D. Dès lors, l'immense effort de Rousseau 
aboutit à cet expédient empirique: additionner les (c oui» et les 
cc non» et prendre comme expression de la volonté générale la 
majorité numérique. 

Nous vivons maintenant sous l'empire du principe majoritaire; 
nous l'acceptons comme la plupart d'entre nous acceptent la cha
leur ou la lumière, sans trop nous demander ce que c'est; et pour
tant, si nous l'analysons, il n'est pas douteux qu'il ne soit une 

fiction représentative. Rousseau, qui ne veut pas que le peuple 
ait des représentants, admet que celui-ci soit représenté par une 
majorité numérique, que la partie représente la totalité; et, dans 
certains cas, cette partie pourra être la moitié plus un. La mi
norité qui n'a pas consenti est représentée par la majorité et subit 
sa loi parce que la majorité seule ést la volonté générale. On se 
demandera néanmoins ce que devient alors la liberté des membres 
de la minorité, puisqu'ils sont asservis par le nombre; et ce que 

devient leur égalité, puisque les membres de la majorité sont 
leurs supérieurs et les dominent! 

Rousseau prévoit parfaitement l'objection et y échappe par 
une subtilité. (c Quand, dit-il (1), on propose une loi dans l'as
semblée du peuple, ce qu'on demande aux citoyens n'est pas pré
cisément s'ils approuvent la proposition ou la rejettent, mais si 
elle est conforme ou non à la volonté générale, qui est la feur : 
chacun donnant son suffrage dit son avis là-dessus; et du calcul 
des voix se tire la déclaration de la volonté générale. 

cc Quand donc l'avis contraire au mien l'emporte, cela ne prouve 

» autre chose sinon que je m'étais trompé et que ce que j'estimais 
» être la volonté générale ne l'était pas». 

Cela revient à dire: La minorité n'a pas voix au chapitre 
parce qu'elle se trompe, la majorité représente l'ensemble des 
citoyens parce qu'elle est infaillible. 

Si l'on adopte cette fiction, le Pouvoir appartient sans con
testation possible au nombre. Et s'il était vrai (il est prouvé au-

(1 ) Contrat Social. Livre IV, ch. II, édition citée, p. 640. 
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jourd'hui que c'est faux) que les prolétaires pris dans le sens des 
déshérités sont le nombre, la dictature prolétarienne rêvée par 
Marx serait le seul gouvernement légitime. 

Mais qui ne voit qu'une telle fiction est la plus chimérique et 
la plus vaine de toutes celles dont on s'est jamais servi pour 

étayer le principe d'autorité? Qui ne voit qu'elle ne soutient l'au

torité qu'en compromettant la sélection des intelligences et le 

progrès des lois? 

La croyance à l'infaillibilité du nombre procède de la croyance 
à la spontanéité des décisioQs populaires jaillissant d'une façon 
mystérieuse de l'instinct collectif; elle part d'une confiance mys
tique dans l'intelligence des foules, dans leur intuition du bien 
public. Comme les anciens qui, avant les décisions, prenaient les 
Auspices, -Rousseau identifie la voix du peuple avec la voix de 
Dieu (1). Et en définitive, rechercher l'indication de l'intérêt gé
néral dans des suffrages exprimant la volonté générale, c'est 
recourir pour la direction de la vie pratique à ce qu'il y a en nous 
d'inconscient et autour de nous d'impénétrable. 

Que reste-t-il cependant de ce respect religieux du vote popu
laire quand on en pénètre l'essence? - On ne voit pas une per
sonne, le Peuple; une volonté, la volonté générale; un intérêt, 
l'intérêt général. On aperçoit un océan de personnes, de v'Ûlontés, 

d'intérêts en conflit, un tourbillon de courants contraires rendant 
l'unanimité presque impossible et la formation d'une majorité, 
difficile. Que nous sommes loin de la décision émanée du sein 
de la nàtion comme la source de la montagne! On sait combien, 
pour obtenir un chiffre de « oui Il ou de cc non _, il faut souvent 
d'efforts persévérants, de pression, d'intrigues, de corruption, 
d'appels, non au sentiment du bien public, mais au sentiment de 
l'intérêt personnel! Ce n'est pas tout. Au sein d'une majorité ac
quise, il y a de nouveau des oppositions de principes, de per
sonnes, d'intérêts; des ambitions déçues ou en éveil, des rivalités, 

(1) Il Y a une démocratie de Droit divin, comme il y a une monarchie 
de Droit divin. Rousseau, dans son Traité de l'Economie Politique, dit; 
"La volonté la plus générale est aussi la plus juste et la voix du Peuple 
e,t la voix de Dieu'». TIl., p. 553. 

• • 

1 
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des compétitions, des antipathies, des coteries; et pour maintenir 
la majorité, il faut de nouvelles compromissions, de nouvelles 
promesses ou de nouvelles menaces. Dans une tribu sauvage, on 
agira sur l'adversaire en lui inspirant la crainte d'une pendaison, 

sur le partisan en l'autorisant à omer sa tête de plumes d'oiseaux 
rares j l'Etat moderne a d'autres moyens à sa disposition; il 

exerce son influence par le refus ou l'octroi de places, d'hon.
neurs, d'influences; l'on marche au scrutin les yeux fixés, comme 

en Amérique, sur la devise: « Aux vainqueurs les dépouilles». 
Mais la psychologie humaine ne change pas, et quand on se re
présente tout ce qui, dans la constitution d'une majorité, doit 
être attribué au hasard, à la brigue, aux calculs les plus vul
gaires et les plus mesquins, il est vraiment naïf de croire que la 
vision de l'intérêt général n'est pas troublée par la vision de l'in
térêt particulier, et tout aussi naïf d'affirmer que la majorité ne 
se trompe pas et que la minorité se trompe. Et l'on comprend 
la tendance qui, par une réaction naturelle, pousse les intellec
tuels modernes à soutenir qu'en général la minorité est une 
élite qui voit clair, et que la majorité est un rebut que l'on 
trompe. 

Dans tous les cas, on a beau revêtir le mécanisme majoritaire 
d'une apparence de liberté démocratique, le gouvernement du 
peuple par le peuple n'est qu'un mot sonore dans un régime où 
les volontés individuelles ne comptent que si elles sont de la 
majorité. Passe encore pour une énorme majorité révélatrice des 
vœux indiscutables de la masse. Mais que dire de la valeur d'une 
majorité de quelques voix, ou d'une seule voix? Comment lui 
accorder qu'elle représente la minorité ou qu'il y a équivalence? 

Le principe de l'équivalence est vrai dans un seul cas: quand 
deux personnes se trouvant en présence, l'une représente l'autre 

en vertu d'une délégation expresse, si bien que la volonté de l'une 
étant la volonté immédiate de l'autre, les deux volontés se cou
vrent et se confondent (1). Quand, au contraire, plusieurs vo
lontés doivent s'unir pour aboutir à une seule décision, la fiction 
apparaît, et plus il y a de personnes, plus la délégation sera fac
tice. 

(1) J ellinek : Allgemeine Staatslehre. Berlin, 1900, p. 51'7. 
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Une décision majoritaire passant pour la décision du peuple 
entier, alors qu'elle n'est que la décision d'une fraction du peuple 
et que, dans cette fraction même, des groupes moins remuants 
ont été absorbés par des groupes plus actifs, une telle décision 
n'est pas plus la volonté générale que la décision d'un organisme 
tel qu'un Parlement, ou d'un César élu par le peuple ou agissant 
au nom du Peuple, en vertu d'un droit traditionnel. 

Dès que l'on entre, en effet, dans le domaine conventionnel de 

la représentation, les formes les plus variées surgissent. A Rome, 
le peuple est représenté d'abord par ses magistrats, désignés par 
les Comices j plus tard par le Sénat, consulté en lieu et place du 
Peuple (1) j et enfin par les Empereurs, devenus à leur tour l'in

carnation de la volO'Ilté ~pulaire. 

Au Moyen-Age, la volonté du peuple se localise dans les orga
nismes corporatifs: les larges et les petits Conseils des com
munes j les Stande ou Ordres des Diètes impériales ou terri
toriales j les Etats Généraux ou Provinciaux ou les corps repré
sentatifs d'Angleterre. 

Et après cela, l'Europe continentale traverse la phase de la 
Monarchie absolue, et la justification de l'autorité du Souverain 
est encore, au fond, la doctrine représentative. Le Prince se con
sidère comme représentant le Peuple. - Quand Louis XIV 
affirme son droit et dit: « l'Etat c'est moi)) et qu'il écarte les 
corps intermédiaires, il ne pense pas autrement que Rousseau, qui 
dira plus tard : « L'Etat c'est la majorité)) et écartera les corps 
intermédiaires. Et d'ailleurs, Louis XIV ajoute: « Le Roi repré
sente la nation entière)) (2). 

Frédéric le Grand déclare : Il Il se trouve que le Souverain, 
loin d'être le maître absolu des peuples sous sa domination, n'est 
lui-même que leur premier serviteur» (3). Et Léopold, Grand 

(1) § 5. Instit. l, 2 : « ft:quum visum est senatum vice populi con
suli.» 

Gioerke. Das deutsche Genossenschaft, vol. III. Berlin, 1881, 

P·49· 
(2) Rambaud. Histoire de la civilisation française. 1894, t. II, p. 2. 

(3) Anti-Machiavel, ch. l, reproduit dans J ellinek, livre cité, p. 617. 
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Duc de Toscane, avant d'occuper le trône impérial, écrit à son 
tour: (( Je crois que le Souverajn même héréditaire n'est qu'un 
délégué et un employé du peuple» (1). 

Au XIX· siècle, à côté des Chambres législatives et des Gou
vernements de Cabinet, il y a eu des chefs plébiscitaires, tels que 
Napoléon III ou les Présidents des Etats-Unis, qui, à raison de 
leur origine, représentent la volonté populaire. 

Et tous ces gouvernements ont toujours vécu avec l'appui 
d'une partie plus ou moins considérable de l'opinion publique. 

Or, si nous exceptons l'hypothèse bien rare d'un accord una
nime et spontané de l'ensemble des citoyens, seule hypothèse qui 
réponde à la conception de la volonté générale extériorisée, les 
divers systèmes dont je viens de parler ont tous entre eux une 
analogie; séparés par des nuances, ils dérivent du même prin

cipe : faute d'un moyen certain de représenter la volonté géné

rale, ils se contentent tous d'une approximation. 

Et, au point de vue où nous nous plaçons, en logique pure, 
bien entendu, un César plébiscitaire, consacré et maintenu par la 

volonté du Peuple, est aussi défendable qu'une majorité. S'il se 
trompe, il n'est pas plus dangereux qu'une majorité qui se trompe. 

S'il excède son droit, il n'est pas plus funeste qu'une majorité 
qui abuse de sa force. Car, placé directement et immédiatement 
en face du peuple, il court des dangers réels, il s'expose à l'assas
sinat, à la rébellion; il a une responsabilité personnelle, dont il 
sent le fardeau permanent, tandis que la majorité impersonnelle 
n'a ni responsabilité ni frein d'aucune sorte et peut se laisser 
entraîner aussi loin que n'importe quel tyran. 

Qu'un Souverain exerçant le pouvoir personnel ait du génie, 
des intentions droites, la conscience de ses devoirs et sache rester 
dans les bornes de la modération, il trouvera un appui dans les 
masses. L'on ne contestera pas qu'un Empereur philosophe comme 

Antonin-Je-pieux ou Marc Aurèle ne représente la volonté géné
rale et n'ait le souci des intérêts de tous autant que tel élu du 

Suffrage universel. 

(1) Idf'm. 
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Quand, en 1871, les délégués de la Commune de Paris trai
taient l'Assemblée de Versailles comme une réunion de malfai
teurs et que l'Assemblée, à son tour, ne voyait dans les élus de 
la Commune qu'une horde de bandits, où était l'expression de la 
volonté générale? 

Quand actuellement, en France, (LSur plus de dix millions 
d'électeurs, dont six cent mille sont fonctionnaires, l'écart entre 
les candidats ministériels et les anti-ministériels n'est que de 
deux cent mille voix; qu'on supprime une moitié de la nation à 
raison de cet écart et que, dans la moitié triomphante, un procédé 
factice assure la prépondérance à certains groupes au détriment 
d'autres groupes, et qu'ainsi on ne gouverne ni avec la moyenne 
de la France ni même avec la moyenne du parti républicain n, 

où est donc l'expression de la volonté générale? (1) 

D'autr~ part, dans certaines circonstances, au milieu du dé
chaînement des luttes politiques, le principe majoritaire, et cela 
prouve sa fragilité, battu en brèche par une minorité factieuse, 
est rendu impuissant par l'obstruction. En Autriche, dans ces 
dernières années, plusieurs ministères ont été sacrifrés à l'obs
truction des minorités. En Hongrie, en juin 1903, le ministère 
de Szell, en possession d'une forte majorité, a dû se retirer 
devant l'opposition systématique de la minorité. En Angleterre, 
la Chambre des Communes, qui était l'asile de la liberté illi
mitée de la parole, a, après 1885 et devant l'obstruction des 
Irlandais, adopté un règlement draconien, qui permet d'étcuffer 
la discussion et même d'empêcher un débat de naître. L'histoire 
parlementaire récente est l'histoire des efforts infructueux de 
minorités, tantôt patientes, tantôt irritées, essayant de prouver 

que la majorité se trompe et ne parvenant jamais à changer un 
vote. 

Quand d'échecs en échecs, elles en viennent aux procédés obs
tructionnistes, elles détruisent toute la théorie de Rousseau. 

(1) Je prends cet exemple dans un discours prononcé par M. Paul 
Des.:hanel à Saint-~Iandé, le I7 avril iC)04, et reproduit dans le numéro 
des Débats du 18 avril suivant. 
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§ 3. - Le nœud du problème majoritaire. 

Qu'on veuille bien le remarquer, nous touchons ici dU nœud 

du problème! Le but poursuivi, c'est, d'après l'expression de 
Rousseau, de faire en sorte « qu'aucun individu n'abandonné 

une partie de sa souverainete ' •. Or, à peine son système enJtre

t-il en mouvement, que voici l'individu de souverain devenu 
esclave et courbé sous la majorité. Et le joug est d'autant plus 
lourd à porter que l'individu est plus éminent 

Lorsqu'en 1788, ~a.mi1ton publiait dans The Federalist (1) 

des études sur la COQ.stitution américaine, il écrivait: « Le dan
ger dans les républiques c'est que la majorité n'opprime la mino
rité .• - Tocqueville était encore plus formel (2). Il voyait dans 
le principe de la majorité en Amérique un grand danger, qui 
menaçait la pensée elle-même. (c Personne n'osera, disait-il, faire 
connaître une vérité déplaisante au peuple, qui veut uniquement 
qu'on l'encense.» 

Plus d'un siècle plus tard, Balfour, dans un discours prononcé 
à Limehouse en Irlande, s'écriait: « J'admets que la tyrannie 
des majorités puisse être aussi néfaste que celle d'un souverain ... 
et je ne veux pas dire que ce qui est excusable contre un tyran, 
ne puisse, dans certaines circonstances, être excusé contre une 
majorité tyrannique... Je ne pourrais prêcher une soumission 
que je ne pourrais pratiquer moi-même envers un corps de per
sonnes qui auraient des principes absolument inconciliables 
Clivee tous les droits privés et toutes les libertés privées .• (3) 

D'un autre côté, on lit dans le dernier livre de Seeley (4), l'il

lustre professeur de Cambridge: cc Le principe majoritaire se 
justifie par la difficulté d'en trouver un autre. Mais il compromet 
l'idéal de la volonté collective du peuple ou du gouvernement 

(1) Cité dans Bryce. Studies in History and JurisPrudence. Oxford, 
1901. Vol. l, p. 371. 

(2) Idem, 'V'OL l, p. 405. 

(3) Reproduit dans le Times d'Il 12 juin 1903. 
(4) Seeley. Introduction to political science, .London, 1902 , p. 156-157. 
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libre ... Le principe majoritaire est peut-être une des plus grandes 
et des plus importantes inventions pratiques, qui aient été faites 
dans le domaine politique ... Qu'on ne soutienne pas qu'il est 
conforme à la Justice ou qu'on ne s'imagine pas qu'il soit indis
cutable de considérér la majorité comme équivalente à la tota

lité Il. 
Et la liste est longue des écrivains et des penseurs de tous 

les partis, qui abanldonnent la croyance à l'infaillibilité de la 
majorité : 

C'est Ibsen faisant dire dans l'Ennemi du Peuple, au doc
teur Stockman, défenseur de l'idéal contre la coalition des in

térêts matériels: « La grande découverte que j'ai faite, c'est que 
l'ennemi le plus dangereux de la vérité et de la liberté parmi 
nous, c'est la Majorité compacte JI (1). 

C'est Ni~tzsche soutenant que l'affirmatioa du droit de la 
:Majorité est une ruse de l'espèce inférieure contre l'espèce su
périeure, ruse qui fait préférer la quantité à la qualité et épuise 
notre civiIisartioI1l (2). 

C'est lui qui, dans « Ainsi parla Zarathustra », s'écrie: 
« Hommes supérieurs, apprenez de moi ceci: Sur la place pu
plique, personne ne croit à l'homme supérieur, et si vous voulez 
y parler, soit; mais la population cligne de l'œil et pense: « Nous 

sommes tous égaux Il (3). 
C'est d'Annunzio, écrivant: « Le Monde est un don magni

fique fait par une élite à la multitude ». 

C'est Elisée Reclus, affirmant que « pour constater le progrès, 
il faudrait connaître de combien la proportion des hommes de 
pensée et se traçant une ligne de conduite sans se soucier des 
applaudissements et des huées s'est accru pendant le cours de 
1 histoire Il (4). 

C'est Herbert Spencer, déclarant que « le Droit de la majorité 

(IQ Ein Volksfeind. Von Ibsen. Halle, p. 70. 
(2) Résumé par Faguet dans : En lisant Nietsshe, p. 210 et s. 
(3) Trad. dans Fouillée : Nietssche et l'immoralisme. Paris, 1802, 

p. 197· 

(4) L'évolution, la Révolution et l'tidéal anarchique, p. 53· 
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est sans valeur au-delà de certaines limites. C'est comme si, dans 

le Comité de surveillance d'une bibliothèque, la majorité déci
dait d'emplcyer les fonds disponibles à l'achat de cibles et de 

munitions Il (1). 

C'est Anatole France écrivant dans M. Bergeret à Paris: « Ce 
qu'on appelle le génie d'une race ne parvient à sa conscience que 
dans d'imperceptibles minorités ... Ce qui fait la gloire des peu
ples, ce ne sont pas les clameurs stupides poussées sur les places 
publiques, mais 'la pensée auguste cachée dans quelque mansarde, 
et qui, un jour répa~due par le monde, en changera la face» (2). 

C'est Renan, c'est [faine et Tarde, Lebon et tant d'autres qui 
analysent la mentalité inférieure de la foule comme telle, et re
poussent la tyrannie de Caliban, le nombre, sur Prospero, l'élite. 

En pratique, la question se ramène aux termes suivants: 
Quand un individu s'oppose à la décision de la collectivité, la 
volonté de tous les autres moins sa voix est-elle simplement la 
volonté des autres ou est-elle la volonté générale? 

Si l'on se borne à reconnaître le droit de la collectivité, la 
solution est simple; la pluralité représente la totalité, et de con
cession en concession, la pluralité, d'abord majorité énorme, se 
réduit à la moitié plus un. La moitié plus un a le champ libre 
et fera peut-être, au nom de la Souveraineté populaIre, ce que 
le despotisme le plus brutal d'un seul n'oserait pas tenter. 

Si, au contraire, on reconnaît le droit des individus égaux et 
libres, si l'opposant doit rester l'égal des membres de la majo
rité et être libre comme eux, alors son opposition empêche la 
formation de la volonté générale, et alors aussi une seule conclu
sion est possible: l'adoption du Liberum Veto, introduit en 1650 

à la Diète Polonaise, mesure dissolvante permettant à un seul 
membre de l'Assemblée de tenir en échec la décision de tous les 
autres, et qui a fait du gouvernement de la Pologne, pendant 
de nombreuses années, le type détesté d'une oligarchie corrom
pue. Rousseau, qui veut l'égalité et la liberté des individus, ac-

(1) ContempoTany Review. Juillet 1884. 

(2) M. Bergeret à Paris. p. 28. p. 97· 
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cepte le « Liberum Veto» au moins pour le Pacte social, puis
qu'il exige pour sa validité un consentement unlanime (1). 

Mais on voit cependant dans son traité sur le Gouvernement 
de la Pologne, combien il est hésitant devant les conséquences 
de sa thèse. Tout en admettant le « Liberum Veto» pour le vote 
de la loi fondamentale, il ne nie pas qu'il n'ait causé de grands 
maux aux Polonais et ne soit devenu un dangereux abus: « Il 
est, j'ose le dire, extravagant que celui qui rompt ainsi l'activité 
de la Diète et laisse l'Etat sans ressource, s'en aille jouir chez 
lui, tranquillement et impunément, de la désolation publique 
qu'il a causée )). Et Rousseau propose de le faire juger solennel
lement, par un tribunal extraordinaire, établi dans ce seul but, 
composé de tout ce que la Nation a de plus sage, de plus illustre 
et de plus respecté, en ne laissant aux juges le choix qu'entrè les 
plus grands honneurs et une condamnation à mort (2). 

Les tergiversations de Rousseau se comprènnent. Nous nous 
heurtons toujours à la même antinomie. Si la liberté signifie: 
« Chacun faisant ce qui lui plaît », cela s'applique aussi bien à 
la minorité qu'à la majorité. Si l'égalité signifie: (c Chacun l'égal 
de tous les autres )), cela s'applique aux membres de la minorité 
vis-à-vis des membres de la majorité. Et, si la majorité peut tout 
faire, au nom de la Souveraineté nationale, la minorité peut tout 
faire au nom de la loi naturelle. Nous aboutissons à l'anarchie. 

Aucun gouvernement régulier n'a encore donné l'exemple d'un 
régime où « chacun n'obéit qu'à lui-même )). Dans l'Etat de Droit, 
tout citoyen, qu'il soit de la majorité ou de la minorité, doit 
faire des sacrifices à l'ensemble, et s'il n'y consent pas, la société 
est menacée de dissolution .. 

Les démocraties modernes ont à pourvoir à des charges pécu
niaires ou personnelles toujours plus considérables. Faire croire 
à ceux qui font ces prest.ations variées qu'ils les supportent parce 
qu'ils sont les maîtres et les représentants de la volonté générale, 
ce n'est pas là un langage sincère; un plébiscite sur l'impôt le 

Il J Contrat soczal, liv. IV, chap. II, t. II, p. 640. 
(2) vu gou~ ernemellt de la Pologne, t. III, chap. IX, p. 33 et s. 

8 
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,plus indispensable ne donnerait pas toujours un résultat favo
rable, 

Déclarer à la minorité qu'elle doit obéir à la loi, parce queila 
loi est l'expression de la volonté générale, n'est pas plus sincère 
et la minorité le sent bien. 

N'est-il pas plus conforme à la réalité de dire aux individus: 
« Vous vivez en société, et dès lors vous avez à accomplir des 
devoirs sociaux inéluctables»? 

N'est-il pas plus exact de dire à la minorité et à la maJo
rité: (l Le plan général de la vie universelle suppose la subor
dination de la partie au tout»? La mincrité doit, au nom de 
l'ordre légal, s'incliner devant la majorité; mais la majorité, au 
nom de la Justice, doit s'incliner devant l'intérêt de tous (1). La 

majorité n'est pas son but à elle-même; elle existe pour un but 

qui lui est supérieur. Elle n'a droit au respect de la minorité que 
si elle respecte elle-même ce but supérieur, c'est-à-dire la vie 
générale de l'ensemble, dont elle n'est, comme la minorité, qu'un 

aspect fragmentaire. 

CHAPITRE II. 

L'expression die la volonté générale et l'histoire. 

~ 1. - Le principe majoritaire dans l'antiquité. 

Qu'à un moment quelconque il y ait à demander sous une 
forme quelconque, 1'avis de la majorité, cela paraît évident. 

Mais lorsque Bryce écrit: « Pour faire fonctionner un gouver
nement libre, il n'y a aucun autre moyen que le dogme de La sou
veraineté de la majorité» (2), taut-ill'entendre en ce sens que le 

seul procédé de gouvernement est celui du calcul de la majorité 

(I) Bryce (La RéP:/blique Américaine. Trad. Lestang. Paris, Giard. 
IÇOI, t. III, p. 449) s'exprime ainsi: « La tyrannie de la majorité n'e<;t 
pas dans la. forme de l'acte qui peut être parfaitement légal, mais dans 
l'esprit et l'humeur qu'il révèle et dans le sen'iment d'injustice et d'op
pression qu'il évoqlle dans la minorité. )) 

(2) Bryce. La République Américaine. Trad. Lestang. Paris, 1902. 

T. III. Chap. LXXXV, p. 463. 
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numérique, soit une simple addition de votes individuels, dont 
le total révèle la volonté générale. 

Voilà qui est plus douteux, et l'histoire ancienne et moderne 
nous montre qu'à cet égard, le XIX· siècle a été beaucoup trop 
simpliste. 

Dans le vieux droit politique grec, d'après la tradition homé
rique, quand il s'agit d'actes importants intéressant la généra
lité, tels qu'une expédition militaire, un traité d'alliance ou de 
paix, (lU la fondation d'une colonie, l'assemblée du veuple inter
vient; le Roi et les anciens la consultent. Mais cette consultation 
a des caractères spéciaux: 

Premièrement, on ne vote pas. Les hommes assemblés mani
festent leur avis, d'une façon en quelque sorte physique, par des 
cris d'approbation ou de désapprobation, jusqu'à ce que les cris 
les plus forts couvrent les cris contraires et seIl1blent refléter une 
volonté moyenne. 

Deuxièmement, quand les divergences rendent l'accord impos.
sible et qu'il n'y a qu'une majorité, la minorité n'est pas réduite 
au néant; elle peut 0« suiyre sa voie» (1). 

Troisièmement, la volonté populaire ainsi traduite par des 
clameurs est une indication et non l'inviolable témoignage de la 
vérité absolue. Pour toute l'ancienne tradition aryenne, une déci
sion populaire ou une sentence judiciaire n'est juste que si elle 
est conforme à la volonté des dieux. 

Mais quand des signes célestes (les éclairs, le tonnerre, le fré
missement des chênes sacrés, l'état des entrailles des victimes) 
révèlent la défaveur des dieux, on peut, en consultant les oracles, 

(I) B. \V. Leist. Graco-ltalische Rechtsgeschichte, Iéna, 188.~: p. lU 

et s. - Leist appuie son opinion relative à la liberté conservée par la 
minorité sur un passage de l'Iliade, II, (vers 344 et s.) et sur un passage 
de l'Odyssée, XXIV (V1e~s 464 et s.). 

Dans l'Iliade, les Grecs délibèrent sur la levée du siège : Nestor 
s'adresse à Agamemnon : 

"Prends un parti inébranlable; conduis-nous à la bataille et laisse 
» se consumer un OUI deux guerriers qui pensent autrement que les 
» Achéens : leur vœu ne se réalisera pas. » 

Dans l'Odyssée, les habit3.J!ts d'Ithaque, réunis sur la place publique, 
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réformer la résolution de l'assemblée. Au dessus de la sagesse 
populaire plane la sagesse divine, et la vraie source du Droit, la 
vraie force législatrice, c'est la croyance religieuse (1). 

L'Olympe est une Cour de cassation. 
La culture antique donne à la loi quelque chose de mystérieux; 

elle lui prête la majesté de ce qui demeure; elle l'entoure de 
respect; elle n'admet pas, comme les modernes, qu'une majorité 
capricieuse puisse constamment faire et défaire la législation; 
elle prend des précautions particulières contre la fréquence et 
la rapidité des modificart:ions législatives (2). 

La démocratie athénienne elle-même, le type le plus complet 
de la démocratie antique, n'envisage pas une loi d'intérêt gé
néral (nomos), comme l'émanation directe de la souveraineté du 
Peuple, et ne se borne pas à demander l'avis de la majolité. 

Le penseur seul entrevoit la difficulté de la confection des lois; 
la foule ignorante ne recule devant rien et est toujours prête à 
légiférer. La démocratie athénienne prend des précautions contre 
ce danger: elle établit d'abord le contrôle de l'aéropage, plus 
tard celui des nomophylaques et, phénomène bien significatif, 
tout projet de loi devient l'objet d'une procédure solennelle des
tinée à en retarder l'adoption et à se garder contre les entraîne
ments de la majorité. 

Des défenseurs de la législation existante choisis par le peuple 
entament un débat avec les auteurs du projet devant les nomo
thètes élus parmi les Héliastes. Les nomothètes ne sont pas les 
mandataires du peuple; symboles de la Justice, revêtus d'un 

diffèrent d'avis sur le fait du massacre des prétendants par Ulysse. -
"Plus de la moitié de l'assemblée se dis.persa I<n poussant de grands 
» cris, les autres restèrent 'en masse sur la place publique. » 

La traduction de ces passages est de :\1. Alphonse \\ïIIems, profes
seUIl" à l'Université de Bruxelles, qui, pour 16 surplus, ne partage pas 

l'avis die Leist et estime, en invoquant d'autres vers, que ·la minorité 
devait finir 'par s'incliner. - Quoi qu'il en soit, il est certain que ron 
ne voit pas dans la délibération la minorité annulée par la majorité. 

(I) Leist. Livre cité, p. 134. Fustel de Coulanges. La cité antique, 
p. 403. Reinach, Manuel de Philologie classique, Paris, 1880, p. :ZOI. 

(2) Voir aussi sur ce point, Ft:stel de Coulanges. La cité antique, 
Paris, 1870, p. 223. 
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pouvoir personnel supérieur à la volonté populaire, ils n'ont pas 
à tenir compte de celle-ci. Ils examinent d'après des règles objec~ 
tives ce qui est conforme au bien général; s'ils adoptent la loi, 
ils rendent la plus haute des sentences judiciaires (1). 

Dans d'autres cas, quand il s'agit, nJon d'une loi générale (no
mos), mais d'un décret (psephisma), l'assemblée a recours à Un 
vote, à mains levées. Seulement, on exige une majorité appa~ 
rente (2). Et dans certaines matières graves, telles que l'ostra
cisme, la haute trahison, la réhabilitation, l'octroi du droit de 
cité, où l'on veut plus de précision et où il faut indiquer le nom
bre des votants, l'on ne se contente pas d'une majorité de hasard. 
Pour que le décret soit adopté, il faut six mille (( oui)) SUI un 
chiffre total de présents, qui, d'après Perrot, ne doit jamais avoir 
atteint huit mille hommes (3). 

Notons en outre qu'en ce qui concerne le principe majoritaire, 
la démocratie athénienne est au point de vue général tout le 
contraire de la nôtre. 

Elle est si péu la domination du nombre, qu'elle est la domi
nation d'une minorité sur une majorité. Quelques milliers de 
citoyens libres qui ont les loisirs nécessaires aux nombreuses 
occupations que leur impose le soin des affaires publiques, gou
vernent 400,000 esclaves et 45,000 métèques ,4). 

Notre façon de rechercher l'expression de la volonté générale 
n'a donc pas son origine dans la Démocratie grecque. Nous trou
verons encore moins cette origine dans la Démocratie Romaine. 

Les Romains de la belle époque de la République ont aperçu 
nettement que s'il est facile de proclamer la Souveraineté du 
Peuple, il est difficile de l'exercer. Mieux que personne ils ont 
compris que la volonté collective est une abstraction et ne peut 

(1) Leist, livre cité, p. 561 à 563. 
(2) Reinach, livre cité, p. 215. 

(3) Perrot. Essai sur le droit public à Athènes. Paris, 186<}, p. 46. 
(4) Je rappelle également qu'à Sparte, pour la désignation des séna.-

teurs, on s'en tient fort tard au procédé des acclamations. Les concur
rents défilent devant le peuple, et des fonctionnaires enfermés de façon 

à ne rien voir, décident de l'élection, d'aplCès l'intensité des acdama~ 
tions de l'assemblée, au passage des ca.ndidats. 
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avoir le maniement des affaires publiques, et qu'une pluralité 
quelconque (assemblée populaire, classe, parti) doit toujours en 
définitive se ramener à des personnalités agissant piour elle. -
Le nombre peut vouloir, 1 mdividu seul peut conduire. 

La République romaine a créé le moule unique d'une Démo
cratie qui, tout en considérant le peuple comme la source de la 
Souveraineté, prend des garanties contre la domination du nom
bre. Elle a imaginé un mécanisme ingénieux et rare, qui fait por
ter le poids du gouvernemenlt prcprement dit, non sur cet en
semble indistinct que Rousseau appelle la volonté générale, mais 
sur des individualités en chair et en os, qui ont une responsabi
lité visible. 

A la base (les Comices curiales étant tombés en désuétude) 
se trouvent deux assemblées populaires, Comices c:nturiates éli
sant les Consuls, les Préteurs, les Censeurs; Comices tributes, 
élisant les tribuns, les questeurs, les Ediles. Le peuple nomme 
donc le gouvernement. Mais, d'après l'expression de Momm
sen (1), Il le peuple règne et ne gouverne pas D. Il ratifie ou 
repousse les lois qu'on lui propose, il n'a pas le droit de les 
faire. Il peut, à l'expiration du mandat, demander compte au 
magistrat de la façon dont il l'a rempli. Il ne peut contrôler la 
magistrature pendant la durée de son exercice. 

A leur tour les magistrats, entrés en fonctions, n'ont pas à 
prendre l'avis de leurs électeurs. Pour autant qu'ils restent dans 
les limites de leur compétence et ne violent pas les lois, ils ont 
la plénitude de la puissance, l'Imperium. L'action l'emporte 
sur la délibération et la décision est non celle d'une pluralité, 
mais d'un seul, agissant au nom dë tous (2). 

Ainsi s'offre à nous une structure étrangère à nos habitudes 
d'esprit, qui garantit à la fois l'individu contre l'abus du nom
bre, la masse contre l'abus de pouvoir d'un seul. 

Le danger du nombre est écarté par la division .de la Nation 

(1) Mommsen et Marquardt. Trad. Girard T.~. Le Droit public ro
main, p. 345 et s. T. VI. Ire partie, p. 378. 

(2) Houston Stewart Chamberlain : Die Grùndlagen des Neûn
zehnten Jahrhùnderis. rte Hii.lfte :\>Iünich 1900, p. 152. 
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en deux assemblées populaires (Comices centuriates et tributes), 
par la division de ces assemblées en groupes organiques (cen
turies et tribus) et par l'action du groupe sur l'individu. 

Il est écarté encore par le vote à deux degrés: à l'intérieur 
des groupes on vote par tête; mais le vote d'ensemble est un 
vote de groupe, chaque centurie ou chaque tribu possédant un 
suffrage. Et comme les groupes varient d'importance numérique, 
la décision finale de la majorité des Centuries ou des Tribus 
n'est jamais la décision de la majorité des individus. Elle peut 
même être la décision d'une minorité numérique d'individus, 
car, dans les Comices centuriates, elle dépendra du vote des 
80 centuries de la première classe et des centuries équestres; et 
dans les Comices tributes, qui comptent quatre tribus urbaines 
et 31 tribus rurales, le peuple, c'est-à-dire le nombre, étant ré
parti dans les tribus urbaines, ne possède sur l'ensemble des suf
frages que quatre voix. 

D'un autre côté, le danger des excès de pouvoir d'un seul est 
aussi évité par la division de ce Pouvoir, c'est-à-dire par la Col
légialité ou la pluralité de chefs égaux. Chaque magistrature 
a plusieurs titulaires (ordinairement deux); ils se font contre
poids, se consultent, se limitent, et chacun d'eux, par l'Interces
sion, possède le droit d'annuler les actes illégaux d'un col
lègue (1). Sans compter que, dans la limitation de la durée du 
mandat, se trouve un autre élément de modération. - Nous voici 
loin de l'unité et de la simplicité des démocraties idéales. Nous 
sommes, par contre, sur un terrain solide, où des hommes sûrs 
d'eux-mêmes, qui ont puisé leur force dans l'assemblée popu
laire, restent cependant indépendants de cette assemblée. Doués 
d'une autorité et d'une responsabilité personnelle, et exerçant 
les uns sur les autres un contrôle réciproque, ils sont peut-être, 
mieux qu'une majorité ·diffuse, à même de garantir l'intérê~ pu
blic, de faire respecter la liberté de chacun, et de refléter la vo
lonté générale. 

(1) Mommsen et Marquardt. Trad. Girard. Le Droit public romain. 
Tom. l passim. 
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§ 2. - Le Principe majoritaire dans la Civilisation Européenne. 

Par le transfert de la souveraineté populaire à des magistrats 
revêtus de l'Imperium, Rome donne à la volonté générale une 
expression juridique. Les institutions primitives de l'Europe, et 
notamment les institutions germaniques, nous en présentent une 
conception d'abord très réaliste, mais où, peu à peu, intervient 
manifestement un élément moral. 

Les communautés des premiers siècles, comme les Républiques 
grecques, connaissent le gouvernement direct. Le Peuple réuni 
gère ses intérêts, administre ses biens, fait ses règlements, rend 
la justice, défend son territoire, Domme ses employés. Dans les 
assemblées dont parle Tacite (1), comme dans celles dont parle 
Homère, l'instinct domine. 

Les assistants font connaître leur avis par leurs cris ou par le 
choc des armes. En cas d'opposition, on attend que les sons les 
plus forts couvrent les sons les plus faibles, et que le conflit des 
clameurs contraires s'apaise et Se fonde en quelque sorte en une 
clameur uniforme, symbole de l'accord des sentiments. Pour 
aboutir à ce résultat, il faut compter sur la supériorité numé
rique du groupe le plus important, sur son ascendant moral, sur 
la crainte, le respect, ou la confiance qu'il inspire. Parfois, faute 
de ramener les récalcitrants, on en vient aux mains, l'antagonisme 
se matérialise, et c'est la victoire qui oblige les vaincus à vouloir 
la même chose que les vainqueurs. 

Peu à peu, après de longs tâtonnements, on adopte les pro
cédés réguliers et pacifiques, et la minorité comprend que son 
devoir est de vouloir la même chose que la majorité (2), afin 
que la résolution soit adoptée, comme une décision commune 
de tous les membres de l'assemblée. Et qu'y a-t-il de surpre

nant à voir ces décisions transmises, comme si elles étaient 
rendues par tous ? 

De nos jours encore, en Angleterre, le verdict du jury n'est-il 
pas proclamé comme une senteD'::e unanime? 

(I) De Moribus Germanorum, XI. 
(2) Minor pars sequatur majorem. Gierke: Deuische Genossen

schalts Recht, Berlin 1872. Tom. II, p. 482. 
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II est certain cependant que tous les jurés n'ont pas, dans 
toutes les affaires, une opinion identique ; mais la minorité 
faisant un sacrifice au prestige de la Justice, se joint à la ma
jorité. 

De même dans la Marcke germanique, la minorité faisant un 
sacrifice à l'ut'lité de la vie collective, se réunissait à la ma jo
rité (I). 

On ne soutenait nullement que la majorité représentât la 
majorité; 0'l1J n'admetta~t pas qu'elle fût infaillible; 00 soute
nait que l'intérêt collectif, l'emportant sur les volo;Jtés parti
culières, les volontés particulières devaient se subordonner aux 
intérêts généraux. 

Et ce qui est en outre hautement instructif, c'est la façon 
dont la coutume primitive résoud pour ainsi diTe spontanément 
le problème de l'oppositIOI1J entre la volonté générale et les 
volontés pa.rticulières, auquel Rousseau consacrera les ressour
ces de sa dialectique; et rien n'est plus intéressant que la dis
tinction nette et précise faite par l'assemblée des compagnons 
entre la sphère des intérêts généraux et celle des intérêts par
ticuliers. 

Si le droit individuel était prédominant, et si la résolution de 
l'assemblée pouvait le compromettre, s'il s'agissait, par exemple, 
de l'admission d'Un! étranger dans la communauté de village, 
ou d'un règlement de part d'usager, ou de la jouissance des 
pâturages et des eaux, nlUlle majorité ne pouvait anéantir ce 
droit, et l'inviolabilité de l'intérêt particulier tenait en suspens 
la volonté générale (2). 

Dans des cas pareils, la minorité n'était pas tenue de se ral
lier à la majorité et pour qu'une décision pût être prise, il fal
lait l'unanimité. 

Au contraire, quand les résolutions engageaient les intérêts 
généraux, quand la collectivité apparaissait dans son unité 
organique, c'était la volonté générale qui devait l'emporter. 

(1) Gierke idem. Tom. II, p. 479· 
(2) Gierke idem, p. 478. 

• ... 
• ... 
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Ainsi, dans l'hypothèse d'une décision. judiciaire, de l'élection 
d'un fonctionnaire, de la conclusion d'une union, de l'adminis
tration d'un bien communal, la volonté individuelle ne se mani
festait que comme une fraction de l'ensemble, qui la dominait 
et l'absorbait. La: supériorité du droit collectif imposait aux 
dissidents l'obligation de céd~r. La, minorité, liée par la majo
nité, devait se jcindre à celle-ci. La résolutioru fmale était bien 
une résolution collective. Les aocuments qui nous restent nous 
ont apporté les résolul1ons des assemblées primitives de villc:ges, 
comme adoptées par la œmmunauté entière (1). Elles étaient 
l'expression de la volonté génerale. 

D'ailleurs, dans les affaires importantes, on tentait toujours, 
par des pourparlers préliminaires, d'écarter ou de réduire les 
dissidences. Et dès que des règles appa.raissent, les paysans 
montrent qu'ils se font une idée très juste du principe majori
taire; ils ne se contentent pas d'un. calcul mécanique; ils 
n"additionnent pas simplement les voix, ils les pèsent. Comme 
les Grecs de l'Ecclésia, ils exigent que la majorité soit sérieuse 

et indiscutable; ils la fixent aux 2/3 ou aux 3/4 (2). 
La. doctrine du Contrat social est tellement différente de celle 

des premières démocraties rurales, qu'elle aboutit à des résul

tats qui en sont le contrepied. 
En effet, dams les cas où l'intérêt individuel l'emporte, le com

pagnon de la Marcke a le droit de veto, tandis que Rousseau 
accorde à la. majorité le droit d agir comme si la minorité n'exis
tait pas. Au contraire, dans les cas où l'intérêt général est pré

dominant, les compagnons du village doivent sacrifier leurs 
vues particulières à celles du plus grand nombre, tandis qlle, 
précisément alors, Rousseau admet l'oppc:sition des volontés 
particulières; et, lorsqu'il s'agit du pacte social, il exige l'una
nimité et autorise le fi LibeTum veto ]l. 

Et les rapports entre la majorité et la minorité diffèrent ainsi 
parce que l'idée de la volonlè générale est aussi toute différente. 

Les sociétés primitives ignorent une volonté générale, déta-

(I) Gierke. Tom. II, p. 478. 
(2) Gierke, idem, p. 479. 
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chée du monde organique et envisagée comme une sorr:me de 
volontés particulières, dont il faut à tout prix sauvegarder la 
souveraineté. Eues ne connaissent que la volcn._ concrete d'une 
assemblée également comcrète de tous les compagnons, qui ont 
assurément des droits individuels, mais sont d'une façon tout 
aussi certaine astreints à des devoirs sociaux. 

Le caractère fondamental de la communauté à cette époque. 
c'est d'être à la fois une et multiple; de ne pas se heurter à 
cette constante dualité entre la volonté de tous et celle de cha
cun ; la conscience individuelle et la conscience sociale s'unis
sent et se pénètrent. 

L'individu se doit à l'en.semble; l'ensemble se doit à l'indi
vidu et le lien qui les rattache est visible. La race, la famille, 
le milie~ erweloppent l'individu; l'assemçlée religieuse, mili
taire, judiciaire, agric<;>ole, économique le couvre au dehors, le 
conditionne au dedans; elle lui procure la paisible jouissance 
de ses droits et des fruits de son travail ; l'individu, de son 
côté, fournit à la communauté l'aide militaire et judiciaire, sa 
présence à l'assemblée, sa part de prestations, etc. La vie orga
nique résulte d'une indissoluble corrélation entre les droits et 
les devoirs, d'une synthèse de tous les intérêts dans UDJ but 
supérieur d'harmonie sociale. 

Si la volonté générale participe alors de la nature de la commu
nauté primitive, le principe de la majorité participe à som tour 
de la nature de la volonté générale. S'il n.'a rien de commun avec 
notre arithmétique superficielle, si la pure constatatioru du 
chiffre des li oui» et des li non» ne paraît pas encore une justi
fication péremptoire des résolutions prises, si l'on essaie d'obte
n!Îr l'unanimité ou un~ forte majorité, il faut rapporter ce scru
pule au sentiment de cohésion, qui pénètre la communauté et 
fait que la mioorité, en votant autrement que la majorité, ne se 
sépare pas de l'ensemble. Il faut l'attribuer par dessus tout à 
l'intuition d'une loi morale, modérant à la fois les volontés de 
la majorité et celles de la minorité, et imposant des limites à 
leurs caprices (1). 

(1) Gierke. Livre cité. T. II, § 4; § 16. 
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La minorité ne peut tout refuser parce que la majorité ne 

peut tout se permettre. Entre elles aussi, il y a réciprocité de 
droits et de devoirs; l'une et l'autre ont à tenir compte de la 
vie de l'ensemble. La majorité ayant à protéger tous les indi
vidus, même ceux de la minorité, ne peut abuser de sa force 
vis-à-vis ct eux. La minorité ayant à respecter l'unité organique 
de la société vis-à-vis de tous les individus, même ceux de la 
majorité, . ne peut se séparer du tout, dont elle constitue une 
partie intégrante. 

Il est vrai que le monde se trouvait, au point de vue de ces 
tendances, dans des c{)nditions spécialement fav{)rables : dans 
les petites sociétés du début de l'Europe, comme dans les petites 
cités antiques, on vit ensemble sur un ternwire restreint ; on 
se connaît comme {)n connaît les besoins communs; l'on sent 
à toute heure l'influence d'idées _rès simples et très claires, qui 
rapprochent et unissent, et l'on met aisément en action la devise 
qui résume l'esprit social: Cl Tous pour un, un pour tous ». 

L'Etat moderne comprend plus d'éléments hétérogènes et 
plus de facteurs de désagrégation. Dans les conflits plus aigus 
que jadis, les majorités plus impersonnelles sont plus loin des 
minorités plus ardentes e. se rendent moinS compte de la tyran
nie qu'elles exercent. C'est une raison pour les démocraties 
contempmaines de faire leur profit du prirucipe qui fait planer 
la loi morale au-dessus des antagonismes sociaux pour en tem
pérer la vi{)lence. 

Assurément, on pourra objecter que c'est là une appréciation 
optimiste et poétique d'une organisation, qui, pas plus que les 
autres, n'a échappé aux injustices, aux déchirements, aux 
coups de majorité, aux abus de la force. 

Est-ce que les hommes n'ont pas toujours gâté les systèmes 
les plus parfaits? 

Mais si nous cherchons à déC{)uvrir l'âme de ces anciennes 
institutions, nous trouvons un code moral imposant à la majo
rité comme à la minPrité la t{)lérance et le respect du but com
mun. Et, sous tous les régimes, sans l'observation de ce c{)de 
moral, la majorité doit deven::ir tyrannique et la minmité fa.c
tieuse. 
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A partir des environs du IXe siècle, le développement poli
tique de l'Europe transformant ces institutions, le principe de 
la majorité doit s'adapter à un nouveau milieu. Les assemblées 
populaires ne pouvant pas plus continuer à faire des lois ou à 
contrôler les dépenses qu'elles n'ont continué à rendre la jus
tice, le moyen-âge voit naître un régime représentatif, inconnu 
de l'antiquité et d'où est sorti le Parlementarisme moderne. 

Nous avons suivi ailleurs (1) l'éclosion des assemblées repré
sentatives, la superposition graduelle et successive, en Espagne 
comme en Allemagne, en France comme en Angleterre, de corps 
communaux, provinciaux, nationaux qui ont incarné la souve
raineté du Peuple et la volonté générale. 

Je n'étudie plus en ce moment les avantages et les inconvé
nients de ces groupements, qui ont été une condensation et 
unie délégation de certaines grandes forces sociales. J'examine 
uniquement l'application du régime majoritaire et, une fois de 
plus, je constate que l'ancien régime n'a jamais donné au nombre 
brut l'autorité, dont on l'a revêtu plus tard, et n'en a pas fait 

l'idole exclusive et impérieuse que nous avons appris à adorer. 

Les assemblées représentatives ont d'abord été consultatives. 
Le souverain IJJe leur demandait pas des votes : il trouvait dans 
leur présence un appui et une augmentation de prestige. 

Elles deviennent délibératives au XIIIe siècle : on commem::e 

par peser les voix sans les compter, on procède par acclama
tions, en réservant aux opposants la faculté de présenter des 
contre-projets (2). Et quand, à un certain moment, qu'il est dif
ficile de préciser, le vote ne peut plus être évité, ce n'est pas 
le vote par tête qui prévaut, c'est, surtout dans les Diètes impé
riales et territoriales,. le vote par Curies, par Collèges, par 
Ordres. 

Et, comme dans les classes de Solon, ou dans les Centuries 

(1) A. Prins. La Démocratie et le Régime parlemenUJire. Bruxelles 

1886, p. 59 à 145. 
(2) Gneist. Die Nationale Reclztsidee 'l'on den StülIden. Berlin, 189~, 

p. 55 et 56, p. 69· 
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romaines, les Collèges ont entre eux une valeur égale, mais à 
l'intérieur des Collèges les votes individuels n'ont pas cette équi
valence, puisque chaque Collège ne comprend pas un même 
nombre de votants (1). 

Enfin même dans les cas et dans les assemblées où le vote 
a lieu par têtes, le chiffre de la majorité n'a pas la signification 
qu'il a aujourd/hui, et cela pour divers motifs: 

On les résumera en disant que dans l'aI1JCien régime la notion 
de la représentation l'emportait sur la notion de l'élection. Aux 
Cortès comme aux Communes d'Angleterre ou dans les County 
Courts; aux Reichstande, aux Landstande, comme aux Etats 
généraux et Provinciaux ou aux Conseils des Villes, le choix des 
délégués se faisait par les procédés les plus variés: l'ancien
neté, le tirage au sarl, le privilège attaché à la fonction, la dési
gnation par des corps représentatifs ou des corporations, le 
vote à dellx degrés, etc. 

Mais toujours l'élection et le nombre des électeurs étaient 
l'accessoire; toujours l'idée de la majorité numérique et de la 
pluralité des individus s'effaçait devant l'idée de l'organisme et 
de l'intérêt social, auxquels cette pluralité correspondait. Les 

(1) Pour la Diète impériale, il y avait trois grands Collèges avec des 

subdivisions: le Collège des Princes électeurs, le Collège des Princes 

et celui des villes. En vertu de la Bulle d'or, d~ 1356, le Collège- des 
Princes Electeurs (Kurfürsten), composé de sept membres avec un droit 
de vote prépondérant })Qur l'élection de l'Empereur, était autonome 
et séparé et formait le premier Collège au Rekhstag. 

Les autres princes temporels et spirituels formaIent un second Col
lège, Le C ollè ge des Princes, qui votaient d'après un rang de vote pé

niblement établi. 
Il y avait ensuite une Curie, des Comtes et Prélats, moins importants, 

on ne les convoquait qu'avec certains ménagements, à cause des dé

penses que leur causait la session j les petits princes temporels comp
taient pour deux voix, les petits princes spirituels pour une voix et 
l'on joignait ces votes à ceux des princes du second Collège. 

Enfin, il y avait, à côté de cela, le Collège des villes de l'Empire, 
composé des délégués de ces villes. 

Souvent pour la validité des résolutions, l'unanimité des Collèges 
était requise. (Voir Gneis'. LiVlre cité, pp. 68, 69 et s.) 
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députés des villes, par exemple, n'étaient pas les représentants 
de tel chiffre d'électeurs, mais ceux de corporations multiples, 
dont ils représentaient l'ensemble. 

Et du même coup, on continuait à faire plus nettement qu'au
jourd'hui la distinction entre l'expressioIl/ des intérêts particu
liers et l'expression de l'intérêt collectif. 

La frontière entre ces deux domaines, si va.gue actuellement 
pour l'élu d'une majorité politique, qui représente en théorie la 
nation entière, alors qu'en fait, il représente parfois une petite 
coterie ou son intérêt personnel, cette frontière est très appa
reIl/te dans la commune du XIV· siècle. 

Tandis que les intérêts pàrticuliers se débattaient à l'intérieur 
des corporations, les intérêts généraux étaient discutés dans 
l'assemblée communale. Et rieIll ne donne une perception plus 
nette de la volonté générale d une Démocratie urbaine, que les 
résolutions des grands conseils (Brede Raed, Grosse Rath, 
Counsel, etc.) des cités importantes telles que Bruxelles, Gand, 
Londres, Nuremberg, etc., où la conscience collective se déga
geait de la conderusation de tous le,> organismes corporatifs. 

En les voyant fonctionner, on comprend, comme le dit 
Taine (1), fi ce que l'antique régime muruicipal développait de 
courage et de génie, en dressant et liant en une seule gerbe 
les facultés qu nous laissons s'isoler et s'étioler dans nos Etats 
trop grands ». 

De même, dans le domaine national, quand les Curies, les 
Collèges, les Ordres, les Stande, les Etats, en un. mot les grands 
corps représentatifs de la nation, voulaient s'occuper de leurs 
intérêts de classe, ils s'isolaient les uns des autres et délibé
raient séparément. Quand ils étaient réu.nis, ils pouvaient s'élever 
à la compréhension de l'intérêt général. Certes ils ne le faisaient 
pas toujours et je ne prends pas le système à son déclin et sur 
le continent. Je le prends à san apogée eDi Angleterre. 

Grâce aux circonstances favorables de leur histoire, aux 
facteurs moraux et économiques qui ont conditionné leurs 

(1) Taine. Voyage en Italie. T. II, p. 26<) et s. 
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classes sociales et entravé la poussée du particularisme, dont 
ailleurs on subissait l'influence; grâce à la multiplication des 
points de contact entre chevaliers, bourgeois et paysans, au 
rôle salutaire et continu d'une gentry accessible aux éléments 
les plus variés, à la régularité de leur développement politique, 

les Anglais ont fait de leur Panement une sorte de résultante 
du parallélogramme des forces politiques du Royaume. 

Les Knights, Citizen s, and BUlgesses représentaient évidem

ment des groupes différents ; mais ils les représentaient avec 
tout ce que le patriotisme, la modération, le sentiment du de
voir et de laJ réciprocité des obligations peuvent donner d'unité. 
de cohésion. S'il y avait entre eux des degrés d'influence, ils ne 
constituaient pas des castes fermées ou superposées; s'ils 
avaient la préoccupation de leurs intérêts particuliers, ils avaient 
au plus haut degré le séns des intérêts communs et leurs assem

blées ont été au plus haut point le miroir de la conscience col
lective de la natiOI1l. C'est à dire que sur le continent i1 y a eu 
surtout une conscience de classe, tandis qu'en Angleterre, les 
classes se pénétrant et s'unissant, il y a eu, daIllS toute la force 
du terme, une conscience sociale; et le niveau moral atteint 
par la nation a permis unJe expression sincère de la volonté 

générale (1). 

(1) J'ajouterai que la Constitution politique de nos anciennes pro· 
vin.:es Belgiques, sans nous fournir l'expression unitaire de la volonté 

nationale, nous révèle cependant, avec une grande netteté, les traits 
caractéristiques d'un régime, qui repoussait à la fois la représentation 
du nombre et l'omnipotence des majorités. Les travaux importants 

d'Edmond PoulIet, de Gachard, de Rapsaet, etc., sont décisifs à cet 
égard. 

N otre régim~ national n'était pas le triomph n du nombre: nos Etats 
provinciaux comme nos Etats généraux étaient la réunion de trois corps 
collectifs, leS clercs, les nobles, les villes. Chacun d'eux avait son 
organisation interne particulière, basée à son tour sur la représentation 

organique de certains Collèges ou de certains droits. - Ainsi, par 

exemple, dans le Duché de Brabant, le Tiers-Etat se composait des 
délégués des trois chefs-villes: Louvain, Bruxelles et Anvers, et ces 
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§ 3. - Le rôle des Groupements sociaux. 

La philosophie politique du 18me siècle a méconnu tout ce 
qu'un Etat peut tirer de force et de solidité de sa structure na
turelle. Cela se comprend aisément. Au moment où Rousseau 
écrit, les Ordres, les Stande, les Corporations ne représentent 
plus en toute matière (que ce soit le domajne hscal, militaire ou 
législatif) que des abus, des monopoles, des immunités, des 

délégués représentaient non pas 'Un chiffre d'électeurs urbains, mais 
les différents corps ou « membres» de la ville. 

Quel q'ue fût le nombre de ses délégués, chaque viIl~, au sein du 
Tiers-Etat, n'avait qu'une voix. Quel que fût le nombre des villes, le 

Tiers à l'assemblée provinciale des Etats n'avait qu'une voix. 
Notre régime' n'était pas le despotisme majoritaire: Quand il s'agis

sait aux Etats provinciaux de répondre a'Ux demandes. du souverain, 

il était de principe constitutionnel, en matière de subsides, d'impôts 
ou de lois constitutionnelles, que pour exprimer la volonté du pays, 
i! fallait la concordance du vote des ordres et non pas simplement la 
majorité. Les deux premiers membres des Etats ne votaient un subside 
qu'en ajoutant la clause: « Mits den derden staet volghe, vorders en 
andersints niet.)I Ce n'était que dans les matièr-e'5 accessoires que le 

vote conforme de deux ordres liait le troisième. 
Dans I{) Luxembourg, quand les Ordres ne parvenai.ent pas à s'en

tendre sur le chiffre du subside, l'on « Tierçait li, c'est-à-dire que l'on 
additionnait les sommes consenties par chacun des Ordres e: l'on en 
accordait le tiers. 

Aux Etats Généraux, quand l'assemblée passait au vote, chaque pro
vince ne déôdait que pour elle-même et encore, ici, la minorité n'était 

pas tenue par la majorité. Celle-'Ci n'engageait la minorité que dans 
les questions où le souverain demandait un avis et non un conse'llte
ment. 

Nous trouvons donc dans nos provinces l'esquisse de la Représentation 

des Intérêts. II ne viendra à l'idée' de personne de la proposer comme 
un modèle à suivre. Mais il y avait évidemment là le germe précieux 

d'institutions susceptibles de perfectionnement et de développement. 
Et dans son mémoire couronné de 1874, sur les Constitutions natio

nales belges de l'anci .• n régime (p. 154), Poullet dit, avec raison, que 
si le mouvement extensif de nos représentations nationales avait pu 
se faire paisiblement, elles auraient fini par se rapprocher de plus en 

plus des ins:itutions anglaises. 

9 



130 LA DÉMOCRATIE ABSOLUE ET LE PRINCIPE MAJORITAIRE 

béné:fi.ces, c'est-à-dire des intérêts particuliers. Depuis le traité de 
Westphalie, les vieilles Institutions perdent leur indépendance, 
leur prestige et leur utilité. Elles laissent le Prince s'affirmer 
comme le protecteur des droits des petits contre les privilèges 
des grands. Son pouvoir profite de leur déclin et s'accroît jus
qu'au moment où il vient se heurter à une idée, sortie de la 
conscience populaire: la représentation totale et directe de la 
volonté du peuple, opposée à la fois à l'égoïsme des Diètes et 
des Etats et à l'absolutisme du chef. 

Cette doctrine, répétons-le, était juste comme doctrine néga
tive. Elle était une arme contre des maux réels. Elle était fausse 
comme doctrine positive. Elle n'était pas le ciment, à l'aide du
quel on pouvait reconstruire l'édi:fi.ce social. 

Les cadres existaient. Ils étaient fermés; il fallait les ouvrir. 
Ils étaient incomplets; il fallait les compléter. - Il ne fallait 
pas les briser. - Nier la complexité de la vie sociale, ce n'est 
pas la supprimer; pas plus qu'affirmer l'unité de la volonté du 
Peuple n'est la faire jaillir. 

Le Moyen-Age a connu de véritables souverainetés populaires. 
Elles n'étaient pas flottantes, fragiles, indécises, enveloppées des 
brumes de l'abstraction. Elles étaient lourdes, massives, irrégu
lières, mais résistantes. Divisées en groupes professionnels, poli
tiques, sociaux, elles donnaient à la volonté générale une expres
sion organique. Elles réalisaient en outre le type d'une société 
démocratique, puisqu'elles faisaIent en une mesure quelconcp1e 
participer tous les individus aux affaires publiques. Les libres 
bourgeoisies de cette époque, fondées sur le commerce, l'indus
trie et le travail, conciliaient, dans la mesure du possible, l'har
monie des tendances et les différences de classes; et c'est chez 
elles, qu'au-dessus des cris de haine ou d'amour, des suggestions 
de l'égoïsme, des séductions et ue l'ivresse de l'or, de la volupté 
et de la gloire, se dégageait le mieux une âme sociale, détachée 
des volontés particulières. 

Rousseau pouvait y trouver les éléments dru monde qu'il rê
vait. Mais Rousseau n'a pas connu la cité du Moyen-Age. Il 
n'en parle jamais. Il ignorait la formation historique et la rai
son d'être des rouages qu'il anéantissait, et surtout la haute 
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signification des groupements intermédiaires comme moyen d'ob
tenir l'énoncé de la volonté générale. 

L'Etat n'est, en effet, qu'une série d'associations homogènes 
ou non homogènes, dont chacune a ses passions et ses vues, et 
dont chacune fournit, par rapport aux individus qui la com
posent, une volonté moyenne. 

Ces associations naissent spontanément dans toute société 
laissée à elle-même, et l'Etat n'est l'expression plus ou moins 
exacte de la volonté générale, que dans la mesure OH il est la 
représentation plus ou moins exacte des groupements sociaux. 
Les sociétés partielles sont donc indispensables, car, sans elles, 
il ne reste que l'inextricable mêlée des individus. Certes, dans 
les deux hypothèses, qu'il s'agisse de la conciliation des groupes 
ou de celle des individus, il y aura des confIlts, des rivalités, 
des brigues, des compétitions; mais, incontestablement, le grou
pement introduit un certain ordre, une certaine méthode, une 
certaine régularité dans la confusion, et ainsi, pour démêler les 
vœux populaires, il est plus facile d'avoir devant soi un faisceau 
d'associations qu'une foule hétérogène d'individus sans liens 
entre eux. 

Rousseau, et ici apparaît la contradiction, reconnaît parfaite
ment l'existence des groupements: 

« Toute société politique, dit-il, est composée d'autres sociétés 
plus petites de différentes espèces, dont chacune a ses intérêts et 
ses maximes: mais ces sociétés que chacun aperçoit, parce qu'elles 
ont une forme extérieure et autorisée, ne sont pas les seules qui 
existent réellement dans l'Etat; tous les particuliers qu'un intérêt 
commun réunit, en composent autant d'autres permanentes ou 
passagères, dont la forma~ion n'est pas moins réelle pour être 
moins apparente et dont les divers rapports bien observés font 
la véritable connaissance des mœurs. Ce sont toujours des asso
ciations tacites ou formelles qui modihent de tant de manières 
les apparences de la volonté publique par l'influence de la 
leur» (1). 

(1) Voir œuvres complètes. Edition Haçhette et Cie. T. II, p. 553. 
De l'Economie Politique. Il ajoute, il est vrai (p. 554) que, (( malheu
reusement, l'intérêt personnel augmente à mesure que l'association 
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Quelle devait être la conclusion logique de cette constata
tion: Tolérer les associationlS; obtenir par elles la conciliation 
désirée entre les volontés particulières et la volonté de tous, et 
les combiner de façon a leur faire produire la volonté générale. 
- Et bien, tout au contraire, Rousseau les supprime; bien loin 
"de considérer certaines unions comme utiles, il les déplore: 

« Si, quand le peuple suffisamment informé délibère, les ci
toyens n'avaient aucune communication entre eux, du grand 
nombre des petites différences résulterait toujours la volonté 
générale, et la délibération serait toujours bonne. Mais quand il 
se fait des brigues, des associations partielles aux dépens de la 
grande, la volonté de chacune de ces associations devient géné
rale par rapport à ses membres et particulière par rapport à 
l'Etat: on peut dire alors qu'il n'y a plus autant de votants que 
d'hommes, mais seulement autant que d'associations ... Il(I). 

Et il conclut: (( II importe donc, pour bien avoir l'énoncé de 
la volonté générale, qu'il n'y ait pas de société partielle dans 
l'Etat et que chaque citoyen n'opine que d'après lui ... » (2). 

Combien Taine avait raison d'écrire: « La complication et la 
délicatesse du corps social nous met en aénance des remèdes uni
versels, radicaux et simples» (3). Rousseau a administré ici à 
la société un remède radical et simple. Il a brisé tous les cadres 
organiques, qui fractionnaient la multitude en autant de petites 
consciences collectives, et qui rendaient l'accord plus facile et 
la domination de la majorité plus douce. Mais il n'a arraché 
l'individu aux liens fraternels de l'association que pour le livrer 
à l'empire du nombre. 

L'Etat, qui ne laàsse en présence que l'autorité et les individus 

devient plus étroite.» Et tout le monde sera dlaccord pour admettre 
que s'il faut tenir compte des associations qui répondent à de grandes 
forces sociales ou à de grands intérêts sociaux, il ne faut pas tenir 
compte des petites coteries. C'est précisément d'elles que ron tient 
compte aujourd'hui. 

(1) Edition citée. T. II, p. 592. Contrat social. 
(2) Edition citée. T. II, p. 593. Contrat social. 
(3) Corres.pondance de Taine: Re'mu des Deux Mondes, l"r janvier 

1904, p. 113. 

~ - -
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isolés, et qui s'appuie uniquement sur la volonté d'une majorité 
de ces individus, a des assises mouvantes. Tandis qu'en s'ap
puyant sur un faisceau de volontés émanées des corps locaux 
et des libertés locales, il obtient plus d'équilibre. 

On a répété à satiété que la question sociale est une question 
morale. On peut, avec autant de raison, soutenir que le principe 
majoritaire est une question morale. - Une majorité agissant 
comme si la minorité n'existait pas, se conforme à la doctrine de 
Rousseau. Elle considère que la minorité se trompe et elle n'ad
met pas la liberté de l'erreur. Mais elle nie l'essence de la morale 
sociale, elle nie la tolérance et le respect des opinions d'autrui, 
sans lesquels la vie moderne doit devenir un enfer. 

On se supporte mieux quand on se connaît davantage. L'on se 
connaît davantage dans les cercles limités et homogènes que 
dans les foules énormes et disparàtes. C'est pourquoi le fraction
nement organique est une solutIon; et la vraie façon de tempérer 
la tyrannie majoritaire, c'est de favoriser ce que Rousseau con

damne, et de laisser se développer les sociétés partielles dont il 
fait le sacrifice. 

Si, dans une agglomération de cent mille hommes, par exem
ple, une moitié de la collectivité est régie par l'autre moitié, l'on 
est, de part et d'autre, tenu à une discipline plus rigoureuse, et, 
de part et d'autre, l'on jouit de moins d'initiative, que si cette 
même communauté est divisée en groupes multiples et variés, 

où les forces sociales, les intérêts sociaux, les passions sociales 
se combinent et se répartissent plus librement; et où les majorités 
et les minorités se divisent, se modifient, se di3tribuent diffé
remment d'après les régions, les milieux, les circonstances. (1). 

Les organismes intermédiaires diluent et canalisent la volonté 

(1) Il est curieux de constater qu'en 1788, dans les lettres qu'il pu
bliait à New-York dans le Federalist, Hamilton voyait déjà et le dan
ger et le remède. Il écrit : « Le danger de la majorité opprimant la 
minorité peut être réduit en fractionnant la société en tant de parties, 
d'intérêts et de groupes de citoyens que les droits des individus ou de 
la minorité seront peu menacés par les combinaisons intéressées de la 
majorité » The Federalist, édition Paul Leicester-Ford. (New-York. 

1898) nO L. 
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générale, dont le système majoritaire pur opèr~ la condensation. 
En lui offrant des champs d~ction mieux définis et de plus nom
breuses issues, ils lui donnent aussi plus de calme, de pondéra
tion et de modération. 

Alors que le XIX· siècle a vu croître la densité de la popula
tion; qu'il a appelé à la vie publique des masses toujours plus 
nombreuses, et, aux urnes électorales, des légions toujours plus 
compactes de votants; que l'activité législative s'est accentuée. 
que les luttes sociales, politiques, religieuses, économiques, eth
niques ont eu plus d'âpreté que jamais, le principe du gouverne
ment, dans les pays qui ont subi l'ascendant de Rousseau, a été 
ramené exclusivement et sans aucun frein, à l'expédient empi
rique du chiffre brut de la maj.orité, à un moment où son insuf
fisance et sa défectuosité étaient manifestes. 

La difficulté provenant de ce· que, à un certain moment, Il faut 

se résigner à représenter la volonté de tous par quelques-uns, ne 

cessera pas d'exister. Mais quand on cherche la formule approxi
mative de la volonté générale, l'eXpérience anglaise démontre 

1 
que le maintien d'une structure organique, d'un gouvernement 

local, de libertés locales, de groupes locaux n'a pas empêché la 

formation du sens social, tandis que le radicalisme centrahsateur 

de Rousseau, son esprit égalitaire et individualiste épris de sim

plicité, de logique, d'unité, ae symétrie, n'a pu empêcher les plus 
violentes oppositions des intérêts et des volontés. 

De nombreux symptômes d'une réaction contre les excès du 
principe majoritaire pur se manifestent d'ailleurs. 

Dans le droit public d'abord, on remarque la tendance à met

tre les dispositions d'ordre constitutionnel à l'abri des coups de 

majorité; l'on exige, en effet, pour les modifier, une majorité qui 
soit au moins des deux tiers, et l'on protège les minorités en met

tant dans les Constitutions les dispositions protectrices de leurs 

droits. L'on allonge ainsi les pactes fondamentaux au profit des 

minorités. 

Lorsqu'il s'agit d'une décision à prendre par le Bundesrath 
de l'Empire allemand à propos d'un projet d'ordre constitution
nel ou organique, il est dit que, sur les 58 VOlX dont se compose 
le Conseil fédéral, l'opposition d'une minorité de 14 voix suffit 
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pour entraîner le rejet de la mesure proposée (1). 
Aux Etats-Unis, un bill quelconque, voté par la Chambre et 

le Sénat et non approuvé par le Président, doit être discuté et 
voté une seconde fois par les corps délibérants et réunir alors 
les deux tïers des voix dans chaque Chambre. 

A un autre point de vue, quand on étudie, aux Etats-Unis, 
les fonctions, la composition, le mode de recrutement de la 
Chambre Fédérale, du Président, du ;::,énat, de la Cour suprê
me (2), on remarque deux choses: le nQmbre a d'autant moins 

d'influence que le suffrage est plus étendu, et l'autorité a des 
attributions d'autant plus importantes qu'elle dépend moins des 
votes populaires. 

Le droit politique proprement dit a, de son côté, imaginé, pour 
entamer la-puissance du nombre, des palliatifs, tels que le vote 
plural, le vote cumulatif, la représentation proportionnelle. Ce 

dernier, qui est le plus marquant et le moins discuté, touche aux 
effets du régime sans toucher à ses causes et réalise un progrès, 
tout en conservant quelque chose de factice. Il aboutit, en effet, 
:i une organisation et à une classification des partis. Or, une clas
sification des partis est toujours arbitraire et conventionnelle: 
les courants politiques sont des courants supérieurs, superficiels, 
changeants. C'est plus bas, dans les profondeurs, que se mani
festent la permanence et l'ampleur des courants sociaux, plus 
lents, plus réguliers et moins susceptibles d'être captés. 

Il est vrai que les partis se rattachent toujours plus ou moins 
à des intérêts sociaux. Mais, comme ils les attaquent ou les dé
fendent suivant l'avantage à retirer de l'attaque ou de la dé
fense, ils n'y correspondent pas exactement, et, faire prédominer 
les partis politiques sur les intérêts sociaux, c'est faire prédomi
ner, sans profit pour les masses, des principes abstraits sur des 
faits concrets. 

La base véritable de la représentation de la volonté nationale, 

(1) Cette mesure, évidemment prise dans l'intérêt de la Prusse, n'en 
est pas moins protectrice de la minorité. 

(2) Boutmy. Etudes de Droit constitutionnel. Paris, Plon 1888, p. 18~ 

et s., p. 231 et s. 
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ce sont les organismes locaux, les forces sociales, les groupe
ments sociaux qui reflètenlt la diversité de la vie sociale. Le ré
gime représentatif et la) centralisation s'excluent et se contredi
sent. Dl! régime représentatif sincère ne se conçoit qu'avec la 
décentralisation, le gouvemement local, la libre variété des for
mes et des forces vivantes de la société. 

Bryce montre, dans des pages d'une grande élévation (1), que 
la tyrannie de la majorité et le fatalisme de la multitude exis
tent surtout avec le nivellement égalitaire et avec la disparition 
des structures intermédiaires et des groupements sociaux. L'in
dividu est impuissant quand il est perdu dans une foule assez 
grande pour lui faire éprouver le sentiment d'écrasement que l'on 
éprouve en face des forces illimitées de la nature; tandis que 
l'autonomie locale, les libertés locales offrent au plus humble 
citoyen une sphère d'action où il conserve le sentiment de sa per
sonnalité et de son droit et le moyen de les défendre. 

La Démocratie moderne a toujours considéré l'extension du 
droit de suffrage comme son objectif essentiel. La qualité de la 
structure d'une société est pourtant atussi fondamentale que la 
quantité des électeurs appelés à voter. Ce n'est pas par l'accu
mulation des votes, c'est par la structure organique de l'Etat que 
l'on fait arriver les meilleurs au gouvernement, et que l'on sauve
garde leur initiatIve, leur indépendance, leur mission directrice, 
sans porter atteinte au droit populaire. 

Telle est la tâche de la génération présente. - Pendant ces 
cent dernières années, danls le domaine scienltifique, littéraire, 
artistique, on a vu, semblable à l'abeille qui butine dans le si
lence et dans la joie, une élite, insoucieuse de l'opinion des fou
les, récolter, pour l'humanité enrichie, une moissoIl1 superbe 
d'œuvres, d'idées et d'invenrt:ions. 

La démocratie politique aussi a besoin d'une élite de moisson
neurs, et, pour ne pas s'affaisser dans la médiocrité et le néant, 
il faut qu'elle sache réserver le droit de l'élite contre le nombre. 

(1) La République Américaine, par J. Bryce. Traduction Lestang. 
Paris, Giand 1901. T. III, p. 462 et s. 
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Séance du 25 novembre U}03. 

M. ERRERA ouvre la première séance de l'année académique en don:lant 
quelques renseignements sur la bibliographie botanique. 

Puis il montre une galle sur un Genêt particulier à l'Etna: Genista 
aetnensis. La. galle est produite par ErioPhyes Genistae N al. 

Ensuite il résume un travail de LONGO sur la nutrition de l'embryon 
chez Cucurbita. V'après les recherches de l'auteur, la nutrition du jeune 
embryon chez Cucurblita pepo et Cucurbita fœtidissima se fait aux dépens 
d'eS réserves contenues dans l'ovule, mais non pas directement, la région 
chalazienne étant bientôt subérifiée; de même, les cellules épidermiques 
du nucelle. La nutrition s>e fait donc par le tube pollinique, renflé en 
bulle (qui atteint jusqu'à 164 f' de diamètre), à son extrémité située 
dans le nucelle ; ce tube est prolongé en rameaux nombreux, qui vont 
s'enfoncer dans les téguments de l'ov~le et surtout dans la région du 
tégument externe où s'accumulent des réserves alimentaires pLasmiques 
et amyla.:ées. 

M. DE MEYER examine deux notes de Bosc sur les parasites de la 
vaccine et de la variole. Ces parasites seraient des Coccidies, à cycle 
évolutif, ressemblant en plusieurs points à l'Hématozoaire de la malaria. 
L'auteur décrit ces cycles et en donne des figures. L'agent étiologique 
de la vaccine ne vit que dans le protoplasme des cellules de la pustule 
vaccinale. 
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A en juger par les figures, ce parasite présente trois formes évolu
tives distinctes, rune produit des spores, l'autre des microgamètes, la 
troisième des macrogamètes. L'auteur n'a pas observé de conjugaison. 
L'agent étiologIque de la \>arioie possède également trois manières de 
se diviser : ou bien il se divise en un grand nombre de spores, tout 
comme l'agent de la vaccine et cela dans le protoplasme des cellules 
épithéliales des jeunes pustules, ou bien il se divise en éléments qu'on 
pourrait considérer comme des gamètes, mais cela à l'intérieur des 
noyaux de ces mêmes cellules. 

L'auteur ne s'explique pas sur le sort ultérieur de ces gamètes. Ces 
recherches, purement microscopiqùes, quoique faites par une mé:hode 
souvent mise à l'épreuve par d'autres auteurs, ne suffisent pas pour 
affirmer la spécificIté des parasites décrits. 

Des expériences rigoureuses d'inoculation sont absolument nécessaires 
en pareille matièl"E'. Bosc a négiigé, à tort, d'en parler. 

M. WILLE~IS cite une observation de GRÜNBAU~ d'après laquelle la 
présence de sels biliaires de l'urine diminue énormément la tension su
perficielle de ce liquide; aussi peut-on déterminer leur présence au 
compte-gouttes (pipette en quartz). 

Mlle ""ÉRY résume d'abord une petite note de BERNARD sur la ger
mination des Orchidées. L'auteur a trouvé que la pénétration d'un 
Champignon est une condition supplémentaire nécessaire et suffi
sante pour la germination des graines .les Cattleya, des Laelia et de 
leurs hybrides. Des graines semées aseptiquement s'arrêtent bientôt 
dalIls leur développement; mais dès qu'on les transporte sur une 
culture pure de l'Hyphomycète symbiotique des Orchidées, le déV'e
loppement contmue. 

Le second travail examiné par Mlle Wéry est une recherche d'IcHI
MURA sur la formation de l'antlzocyanine dans le calice pétaloïde de 
l'H ortensia rouge du japon. Cette plan!e est très favorable à l'étude 
du développement de cette matière colorante à cause de la lenteur avec 
laquelle l'anthocyanine s'y transforme et de la longue période de flo
raison. 

Le:> différentes phases par lesquelles elle passe sont: la protantho
cyanine incolore - l'anthocyanine jaune - l'anthocyanme rouge ou 
bleue - l'anthocyanine violette cristalline. L'auteur étudie pour chaque 
phaSe la forme extérieure. la structure microscopique du calice et les 
réactions chimiques de l'a!lthocyanine. 
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Les facteurs essentiels qui interviennent dans les changements de 
coloration sont: le soleil, la réaction du milieu (acide ou alcaline), 
la présence de tannin, qui est indispensable (la substance-mère de 
l'anthocyanine serait un composé tannique), les blessures mécaniques, 
qui accentuent la transformation de protanthocyanine en anthocyanine 
rouge, et la nature du sol. 

M. COMMELIN résume une conférence de KOSSEL sur la constitution 
des matières albuminoïdes. L'auteur a. trouvé les albumine5 les plus 
simples dan3 les testicules des poissons. Le dédoublement de ces corps, 
nommés protamInes, donne une partie basique, représentée par l'argi
nine, la lysine et d'autres bases, et une partie acide, contenant des 
aôdes monoamidés. A mesure qu'on se rapproche des albuminoïdes 
dans le sens ordinaire, la multiplicité des acides monoamidés se déve
loppe de plus en plus et produit par conséquent une réduction relative 
de la partie basique. 

• • * 

Séance du 2 décembre I1)03. 

M. SCHOUTEDEN analyse d'abord un travail de YASUDA sur l'adapta
tion de quelques Infusoires à des solutions concentrées. L'auteur, qui 
a étudié Euglena viridis, Chilomonas paramaecium, Paramaecium cau
datum et d'autres encore, <:onc1ut qu'avec l'augmentation de la con
<:entration, quel que soit le corps employé, on voit la surface cuticu
laire se contracter, par suite de la perte d'eau qu'amène l'augmentation 
subite de la concentration externe. Le mouvement devient de plus en 
plus lent, pour cesser finalement tout-à-fait. Si la concentration n'est 
pas trop forte, il peut arriver que l'organisme survive et que les plis de 
la cuticule disparaissent. Dans les cas d'adaptation au nouveau milIeu, 
on voit augmenter le volume et le nombre des chromatophores, des 
granules d'amidon et de~ vacuoles nutritives; le corp5 prend un aspect 
plus arrondi. La reproduction est graduellement empêchée. 

Puis il résume des recherches de HATTOR! sur ractio11 du sulfate de 
cu Me sur quelques plantes. On sait déjà que le cuivre n'est pas égale
ment nuisible pour toutes les parties des plantes; que, d'autre part, un 
poison peut, à dose faible, exercer une action favorable. L'auteur a 
pour but d'étudier dans quelle5 proportions le cuivre est poison ou 
excitant et comment son action est influencée par des circonstances 
déterminées. 

Il expose aU3si un travail de ROTHERT sur raction de réther et du 
chloroforme sur les mouvements d'Û'ritabilité des microorganismes. 
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L'auteur a trouvé que nombre de microorganismes de divers groupe5 
peuvent être anesthésiés par ces agents, c'est-à-dire que leur sensibilité 
no-male disparaît momentanément et qu'ils ne réagissent :plus, bien 
que leur motihte le leur permette. Les faits observés apportent de 
nouveaux exempl-es de la séparation des phénomènes de perception et d'e 
réaction. Un point caractéristique de l'action de l'éther et du chloro
forme sur la sensibilité des microorganismes, c'est que cette action 
anesthésiante ne dépend que de la concentration et non de la durée 
de l'action. Elle cesse dès que la concentration diminue; elle n'apparaît 
pas non plus à la longue. On peut constater aisément l'action immé
diate en regardant aussItôt au microscope. En goutte ouverte, on voit 
la sensibilité réapparaître peu à peu. Ce fait est assez compréhensible: 
comme Overton l'a supposé, l'action d'un narcotique dépend unique
ment de sa concentration dans l'eau d'imbibition du protoplasme et, 
d'autre part, il a trouvé que le protoplasme est parfaitement perméable 
aux narcotiques: les organismes étudiés étant fort petits, l'équilibre 
s'établit aussitôt. 

M. ERRERA résume maintenant une recherche de F ARMER, MOORE 
et MUe DIGRY sur la cytologie de l'apogamie. Les auteurs ont étudié les 
prothalles apogames de NePhrodium filix-mas var. polydactylum. On y 
observe souvent des cellules à deux noyaux, toujours contiguës à une cel
lule sans noyau; ils ont vu le noyau aller d'une cellule à l'autre. Puis, 
il y a fusion de ces deux noyaux : c'est une sorte de fécondation. La 
nouvelle plante dérive d'un groupe de telles cellules; ce qui lui assure 
11' nombre normal de chromosomes. 

Ce résumé est suivi de celui d'un travail de VAN HARREVELD sur la 
pénétration dans le mercure des racines de Plantules en germination 
flottant ~ibrement. 

Il est exàct. comme Pa. vu Pinot en 1829, que des graines placées libre
ment dans une couche d'eau au-dessus du mercure, font pénétrer leurs 
racines dans celui-ci. Pinot inclinait à expliquer ce paradoxe physique 
par l'intervention de la « force vitale)), d'autant plus que, si l'on tue 
la tigelle par l'a.cide sulfurique, la racine sort du mercure. 

Dans .l'historique, l'auteur rappelle les recherches successives de 
Claas Mulder, 1829; Dutrochet, 1829; Mirbel, 1829; Goeppert, 1831; 
Payer, 1844; Durand, 1845; A. Wigand, 1854; Hofmeister, 1860 et 1867; 
Sachs, 1865, etc. Wigand compare plaisamment ce paradoxe au baron 
de Münchhausen, qui se tire du marécage par ses propres. cheveux! 

Les expériences de l'auteur montrent que les racines peuvent péné
trer dans le mercure jusqu'à une profondeur plus grande que ne semble 
le comporter le poids de la plantule. Ainsi, des radicules de Lcpidium 
sativum, pénétrant dans le mercure à 5-9 mm. de profondeur, ont un 
volume de 1-2 mm. cubes, ce qui représente une poussée ascensionnelle 
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de 14-27 mgr.; or, les plantules complètes ne pèsent q'1e 17 mgr., avec 
leurs téguments, et 8 mgr. sans ceux-ci. Mais il fa.ut tenir compte de 
la petite couche d'eau soulevée autour des plantules et dont la tension 
superficielle doit être vaincue pour que la graine remonte. Cette tension 
':'i11perficielle représente 8,8 mgr. par mm. de circonférence d'eau à sou
lever : pour les graines employées, il en résulte une .poussée descen
dante de plus de 100 mgr. Ce qui rend ordinairement assez difficile la 
pénétration des racines dans le mercure, ce n'est pas le soulèvement de 
la plantule par la poussée hydrostatique, mais son risque de chavir~r 
par rotation. 

Ensuite M. Errera s'occupe d'une sene de recherches de NADSO:-<, en 
commençant pal les observations de ce naturaliste russe sur les Bactéries 
pourprées. Ces Ractéries sulfuraires peuvent vivre longtemps sans hydro
gène sulfuré; elles ne contiennent alors pas de soufre. 

n n'est pas démontré, comme on l'admet depuis Winogradsky, que 
l'oxydation de l'hydrogène sulfuré remplace chez elles la source respira
toire ordinaire d'énergie; mais ce composé leur est utile en les garan
tissant du contaét immédiat de l'oxygène, qui leur est nuisible, comme à 
tous les organismes plus ou moins anaérobies. 

Bien qu'elles puissent se contenter de très peu d'aliment carboné, elles 
se développent le mieux en présence d'une grande quantité de matière 
organique en dlécomposition. L'observation de cultures en gouttes 
démontre que les Chromatium peuvent présenter, dan5 des conditions 
défavorables, une série de formes d'involution, qui :ne font pas partie du 
cycle normal. Rhabdochromatium et Rhabdomonas Tosea sont ainsi des 
formes dégénérées. 

Puis il est question de l'aPPareil de N ADSON pour la démonstration de 
la fermentation aLcoolique. Cet appareil permet de mesurer la pression 
produite par la fermentation et de recueillir de temps en temps l'anhy
dride carbonique formé. 

Le troisième travail de NADSON examiné traite des cultures du Dic
tyostelium et des amibes. Les Bactéries, et particulièrement le Bacillus 
fluorescens liquefaciens sont nécessaires au développement normal de 
Dictyosteiium mucoroïdes. Comme l'a indiqué Potts, il est probable que 
le5 Bactéries soient digérées extracellulairement par les amibes. Suivant 
Molliard, les Bactéries exercent aussi une influence favorable sur la 
formation des fru.:tifications chez Ascobolus. 

Enfin, NADSON a publié une note sur la Phosphorescence des Bactéries. 
L'auteur décrit diverses particularités morphologiques et biologique5 du 
Micrococcus Phosphorcus. Il reconnaît une connexion entre la photoge
nèse et les phénomènes respiratoires, et croit avoir découvert, simultané
ment avec Molisch, le pouvoir phototropique de la lumière ainsi émise 
par les microbes. Mais, en réalité, cette découverte appartient au 
regretté G. Clautriau (Bull. Soc. Sc. méd. et nat. Bruxelles, févr. 181)6). 
L'auteur interprète, de la façon suivante, la fonction photogénique : il 
se forme, dans les cellules des Bactéries, des substances spéciales qui 
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deviennent lumineuses en s'oxydant à l'intérieur de ces cellules, soit 
directement, soit sous l'action d'en2ymes (oxydases). 

La séance se termine par une analyse du Mémoire de CHARABOT et 
HtBERT, relatif à !!influence du milieu sur la formation des composés 
odorants chez la plante, faite par M. Errera. Les recherches ont porté 
sur la Menthe poivrée. Des cultures ont été entreprises en ajoutant au 
:iol une série de sels minéraux variés. Conformément à l'équation connue: 

Alcool + acide = éther + eau, 
la production d'éthers, chez la Menthe, paraît être d'autant plus active, 
que le milieu cellulaire est plus pauvre en eau. :Malheureusement, les 
interprétations physiologiques que les auteurs rattachent à ce fait sont 
conçues dans un esprit un peu trop simpli5te. 

• • * 

Séance du 9 décembre I903. 

Mlle WtRY résume les observations de Mme RlNA SCOTT sur les mou
vements des fleurs de Sparmannia a/ricana. 

Les étamines de cette Tiliacée du. Cap '5'éloignent du stigmate et le 
découvrent quand on les touche. Les pétales et les sépales répondent 
aux excitations lumineuses et toute la fleur est capable d'exécuter un 
mouvemem spécial, produit non seulement par la courbure du pédi
celle, mais surtout par le jeu d'une articulation située sous la fleur. Les 
observations de Mme Scott portent surtout sur le mouvement de la fleur. 
Trois inflorescences, depuis le bouton jusqu'au moment de la formation 
du fruit, ont été dessinées nuit et jour (du 6 mars au 23 juillet 1902). 
Les étamines perdent leur sensibilité par le chloroforme. L'idée vint à 
l'auteur que Sparmannia africana convenait admirablement pour une 
expérience de cmématographie. L'inflorescence a pu être photogra
phiée fréquemment, de façon à montrer non seulement l'éclosion et le 
sommeil des fleurs, ainsi que les mouvements des étamines, mais aussi 
le dévelop.pement complet de la fleur et du fruit. Les photographies 
obrenues pouvaient être projetées et tout le développement qui, en 
réalité, prend plusieurs mois, pouvait être observé sur l'écran en quel
ques minutes. 

M. SCHOUTEDEN expose les recherches Phytochimiques sur les alca
loïdes de VAN DIJCK. Clautriau et Molle I:roient que les alcaloïdes se 
forment pendant la germination et ne sont pas employés à former des 
substanées albuminoïdes, mais bien à la défense de la plante. Heckel, 

Il 
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au contraire, voit les alcaloides diminuer pendant la germination; de 
même Barth; et ,'auteur a pu confirmer le fait. 

M. COMMELIN resume un travail de BER.. .... STEIN sur les causes du mou
vement dans la matière vivante. 

L'auteur veut réduire ces mouvements à des actions de la tension 
superficielle, comme l'avaient déjà suggéré Berthold et Errera. On peut 
imiter d'une manière assez frappante les mouvements amiboïdes par 
des réactions purement physiques et chimiques, sans intervention de la 
matière vivante. Quand un muscle se contracte, 'son volume reste cons
tant, et il n'est pas invraisemblable que la contraction soit effectuée par 
une augmentation de la tension superficielle entre le sarcoplasme et les 
fibrilles, due à l'excitation. 

M. ]ACQUEMIN examine un travail de GAUCHER sur le rôle des lati
cifères, dans lequel l'auteur arrive aux conclusions suivantes : 

La composition du latex (peptone, amidon, etc.) est celle d'un pro
duit de réserve à utiliser. 

La riche distribution des laticifères dans les feuilles et leurs rapports 
avec l'assimilation chlorophyllienne prou:vent que le latex est puisé dans 
la feuille. 

Le latex est ensuite distribué dans la plante par les laticifères (rela
tion avec les vaisseaux du bois et le parenchyme de réserve; réduction 
du parenchyme aes nervures foliaires quand l'appareil laticifère est très 
développé) . 

Les laticifères transportent donc aux diverses régions de la plante les 
matières de réserve puisées par eux dans les feuilles et accumulées dans 
leurs rameaux sous forme de latex . 

• • • 
Séance du 16 décembre 1903. 

lM. LAMEERE expose ses idées SUT la réduction caryogamique et sou
lève une discussion à ce sujet. 

M. ERRERA mentionne une note de WILLE, qui établit que la notion 
de la « métamorpbose Il se trouve déjà nettement exprimée par Linné et 
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qu'elle n'appartient par conséquent pas à Gœthe, comme on le prétend 
d'habitude. C'est GU reste ce que L. Celakovsky a déj.à re{;onnu. 

M. COMMELIN résume un travail de PAULI SUT l'état colloïdal et les 
Phénomènes dans la matière vivante. Les matières colloïdes intervien
nent dans la constitu:ion des êtres vivants sous deux formes: liquides, 
comme solution ou sol dans le sens de Graham, et plus ou moins solides, 
sous forme de masses imbibées. Un tel état d'imbibition peut se réaliser 
soit par la pénétration d'un liquide entre des particules solides, soit par 
la solidification d'un fluide colloïdal. 

L'auteur .n'est pas d'accord avec Bütschli quant à l'existence d'une 
charpente alvéolaire préexistante dans toutes les substances imbibées et 
n'admet point, par conséquent, qu'elles représentent toujours un sys
tème à deux Il phases. Il Et la. même conclusion s'applique au plasma 
vivant. 

• • • 
Séance du 6 janvier I904. 

Mlle W11:RY analyse un travail dans lequel A.."fDREAE examine jusqu'à 
quel point les Insectes sont attirés par la couleur et l'odeur des lieurs. 

Les résultats principaux des différentes expériences faites par l'au
teur sont les sUIvants: Des fleurs naturelles, placées sous une cloche 
en verre, et des fleurs artificielles attirent les Abeilles, tandis que des 
fleurs dépouillées de leur corolle ou couvertes de papier grisâtre et 
pourvu de trous par lesquels l'odeur peut passer ne reçoivent pas de 
visites de ces insectes. Les Hyménoptères inférieurs comme ProsojJis et 
AnthT/ma se dingent, au contraire, vers les fleurs enve1op,pées de papier, 
mais se montrent indifférents :vis-à-vis des fleurs dont l'odeur est inter
ceptée par une cloche en verre. Quand on met des fleurs odorantes dans 
une boîte dont les parois trouées sont brillamment colorées, on constate 
que APis se dinge vers les parois colorées, surtout. vers le côté le 
mieux éclairé, tandis que Prosopis vole directement par les trous dans 
la boîte, attiré évidem=t par l'odeur des fleurs. 

La conclusion de Plateau, qui attribue, dans l'attraction des insectes 
par les Heurs, une action secondaire à la vision et une action prépondé
rante à l'odorat, - ne peut donc être tenue pour générale et s'applique 
tout au plus aux insectes inférieurs. 

M. ERRERA expose les recherches de FRYE sur le sac embryonnaire de 
Casuarina strie ta. L'auteur confirme d'abord la plupart des résultats 
obtenus par Treub dans son célèbre mémoire sur les Casuarinées. L'ar-



VARIÉTÉS 145 

chéspore multicellulaire consiste en une couche hypodermique de cel
lules, le tissu sporogène -est massif, chaque cellule-mère des spores se 
divise en quatre macrospores. Quoiqu'il y ait ,plusieurs sacs embryon
naires dans l'ovule, il n'yen a qu'un seul qui est fécondé. Il a .:onstaté 
aussi r.a chalazogamie. Cependant l'opinion des deux savants diffère 
en plusieurs points. Frye dit que tout le tissu sporogène provient de la 
couche hypodermIque de l'archéspore, tandis que Treub croit qu'une 
partie près de la chalaze ne provient pas de cette couche. La résorption 
des cellules sporogènes, que Treub mentionne, n'a pas été observée 
par Frye. 

Ce qui se passe à l'intérieur du sac embryonnaire est tout-à-fait sem
blable à ce qui se passe chez les autres Angiospermes et l'albumen ne 
se forme qu'après la fécondation. 

En outre, Frye a constaté deux faits nouveaux: la présence des deux 
cellules génératIves habitu~lles dans le tube pollinique et l'existence 
de la « double fécondation ». 

Il 'semble bIen d'après tout ceci que le caractère le plus remarquable 
des Casuarinacées soit la formation normale de ~acs embryonnaires nom
breux, ce qui justifie la subdivision des Dicotylédones choripétales en 
Multissaccates d'une part, comprenant les seules ~asuarinacées, et Uni
saccates d'autre part, comprenant tout le reste du groupe, ainsi que l'a 
proposé M. Errera dans la nouvelle édition de san Sommaire. 

-• • 

Séance du IJ janvier I901. 

M. MASSART expose ses expériences sur la transmission des variations 
partielles. Le Mouron (Anagallis arvensis) présente parfois, sur le même 
rameau, des feuilles opposées et d'autres verticillées par trois. Des fleurs 
fertiles lIlaissent à l'aisselle de chacune de ces sortes de feuilles, mais 
aucune différence ne se manifeste parmi les descendants des unes et 
des autres. L'hérédité totale réside donc ici dans chacuae des parties. 

Mne STEFANOWSKA parle des résultats qu'elle a déduits de pesées rela
tives au développement des végétaux, exécutées par elle à l'Institut 
botanique. Le poids, introduit dans un système de coordonnées rectangu
laires comme fonction du temps, donne assez nettement une hyperbole. 
Elle avalÏt obtenu antérieurement une courbe analogue pour l'accroisse
ment en poids de la Souris blanche. 

la 
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" • • 
Séance du 20 ianvier 1904. 

M. 'VILLEMS résume les recherches de NABOKlCH sur la Physiologie 
de la croissance anaérobie des plantes supérieures. 

L'auteur est le premier à démontrer que des extrémités de racines 
des plantes supérieures, mises dans un milieu de culture liquide rappe
lant le liquide de Sachs avec addition d'une certaine ·quantité de sucre, 
sont encore susceptibles d'un accroissement sensible pendant près de 
trente-six heures, quand elles sont absolument privées d'oxygène. Le 
maximum de cet accroissement se produit après un repos de quelques 
heures qUI paraissent nécessaires à la plante pour s'habituer à son 
nouveau milieu. La température optimum pour cette croissance est de 
22 degrés, c'est-à-dire inférieure· de plus de 10 degrés à l'optimum de 
la croissance aérobie. 

La croissance obtenue est bien due à la vie anaérobie du protoplasme 
qui s'accompagne de la production de composés anormaux et principa
lement d'alcool, dans le protoplasme. Aussi, au bout de quarante heures 
environ, les fragments de racine en expérience cessent-ils de croître et 
meurent. L'auteur montre que la production d'alcool ne suffit pas pour 
expliquer la mort du protoplasme et que d'autres substances, considéra
blement plus toxiques, doivent Intervenir. 

N abokich, par une autre série d'expériences, montre que les racines, 
dans la vie anaérobie, réduisent les nitrates et rappelle élogieusement 
les travallX d'Emile Laurent, qui avait établi le fait en 1890 dans des 
recherches dont le grand mérite avait échappé aux auteurs qui se sont 
occupés depuis de la question. Les expériences de l'auteur sont nom
breuses et entraînent la conviction, mais il critique d'une manière trop 
acerbe les travaux de Wieler qui, dans des recherches faites en 1883 
avec des précautions minutieuses, n'avait pas abouti au même résultat 
et conclu à l'absolue nécessité de minimes quantités d'oxygène pour 
obtenir la croissance. Dans sa polémique avec N abokich, WIELER re· 
pond aux critiques; mais, à son tour, il se refuse à lTeconnaitre la valeur 
évidente des expériences et des travaux du botaniste russe. 

M. V ANDERLINDE:-J s'occupe d'une publication de KÜSTER: Observa
tions SUT des Phénomènes de régénération chez les végétaux. Quand on 
coupe des plantules d'Anagallis coerulea et de Linaria cymbalaria à.dif
férentes hauteurs, des bourgeons adventifs naissent sur l'hypocotyle. Des 
cotylédons, séparés des plantules, et mis sur du sable humide, dévelop
pent des racines, mais, dans la plupart des cas, il n'y a pas formation de 
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bourgeons. L'auteur n'a obtenu sur des cotylédons à la fois des bour
geons et des racines que chez des représentants de la famille des Cucur
bitacées, comme Cucumis sativus, Luffa cylindrica et CucUTbita pepo. 

M. MASSART résume divers travaux, notamment de WOLTERS, BERNDT, 
SIEGEL et PROWAZEK qui, ont paru récemment dans l' « Archiv rur Pro
tistenkund'e Il: ils montrent que chez les GTégarines il y a isogamie; les 
gamètes qui conjuguent proviennent de deux individus différents. M. 
Massart fait remarquer que le groupe des Sporozoaires a donc été le siège 
de la transition de l'isogamie (Grégarines) à l'oogamie (Coccidies), et il 
énumère le'S autres organismès inférieurs où l'on rencontre cette même 
évolution. 

M. ]ACQUEMIN résume un travail de CZAPEK sur le métabolisme à la 
suite à'excitation hydTotTopique ou Phototropique. ~ 

Par l'action de l'hydrotropisme et du phototropi3me, il se passe dans 
les matériaux des plantes des transformations analogues à celles que 
l'auteur a indiquées auparavant à propos du géotropisme : augmentation 
de la quantité d'acide homogentisique normalement répandu dans les 
organes et apparition d'un antiferment entravant son oxydation .. Pour 
l'hydrotropisme, l'auteur a .:hoisi les radicules du Maïs qui, placées dans 
un appareil spécial, subissent la courbure dans des conditions de tem
pérature et d'humidité convenables. Ces racines sont retirées avant l'ap
parition de la courbure. Leurs 'Sommets sont coupés et broyés dans de 
l'eau, et l'acide homogentisique est titré au moyen de nitrate d'argent. 

La même chose pour le phototropisme, mais ici on Boit se demander 
si le thermotropisme n'intervient pas dans la courbure et on n'est~ pa:.s 
encore certain de l'identité entre l'antiferment du phototropisme et celui 
du géotropisme. 

• • • 
Séance du 27 janvier 1901-. 

:M. COMMELI:-' analyse un travail de \V ALLE:-'GRE:-' sur le galvanota
risme. L'auteur a étudié l'influence du courant galvanique sur DPalina 
Tanarum. Quand le courant est faible (0,02 - 1 milliampère) ces Fla
gellates se dirigent vers l'anode, tandis qu'un courant plus fort (2-5 
lM. A. et plllJS) a pour effet qu'ils nagent dans la direction inverse, c'est
à-dire vers le pôle négatif. 

Les cils subissent une excitation polaire du courant : ceux de la moi
tié du corps dingée vers l'anode sont excités à la contraction, .ceux $le 
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l'autre moitié sont excités à l'expansion. Les cils d'une certaine partie, 
surtout, sont très sensibles, et ce sont ceux-là qui jouent un rôle prédo
minant dans les mouvement5 que les Opalines exécutent sous l'influence 
d'un courant galvanique. 

M. ERRERA expose d'abord un intéressant travail de ROSENBERG sur 
les chromosomes ches une plante hybride. L'auteur a fait ses études 
sur l'hybride de Drosera rotundifolia et Drosera longitolia. La première 
espèce a 20 chromosomes dans le sporophyte et 10 dans les cellules
mères du pollen; la seconde en a respectivement 40 et 20, donc juste 
le double. L'hybride Drosera rotundifolia X Drosera longitolia en a 30 

dans le sporophyte (20+10). Dans quelques cas, il a vu 40 chromosomes 
dans les cellules de l'assise nourricière de l'anthère. Dans les cellules
mères du pollen, îe nombre dominant est de 15 chromosomes, mais on 
en trouve souvent 20 et quelquefois 10. Les trois nombres se rencontrent 
dans la même anthère, ce qui est favol'able, aux idées de Mendel. Ces 
observations sont aussi d'accord avec l'idée que le chromosome est un 
organe permanent de la cellule. • 

On se rappellera que, dès 18<)3, un élève de Van Beneden, HERLA, 
avait constaté l'existence de 3 chromosomes dans les cellules somatique.:! 
de l'hybride entre les Ascaris megalocePhala « univalens Il et Il bivalens.1l 

M. et :\lIme WEEVERS-DE GRAAFF ont fait des investigations sur quel
ques dérivés de la xanthine dans leurs rapports avec le métabolisme 
végétal. Les auteurs ont recherché si la caféine et la théobromine sont 
des produits intermédiaires ou ultimes du métabolisme. Les expériences 
ont été faites à Buitenzorg sur divers Cof/ea, Thea, Cola et Theobroma. 

Ils donnent ici les résultats de leurs études qualitatives et microchi
miques (par le procédé de sublimation de Behrens). Les analyses mon
trent qUel ces deux dérivés xanthiques existent dans toutes les parties 
aériennes jeunes, mêmes celles qui dérivent de partie5 vieilles auxquelles 
ils manquent. 

Mais ces dérivés diminuent souvent de quantité pendant la croissance 
et disparaissent des organes adultes: tel est le cas des feuilles de Coffea 
stcnoPhylla, Theobroma cacao, Cola acuminata, et des rameaux de ces 
espèces et de Thea sincnsis, Cottca libcrica e't Coftca arabica. Cela rend 
vraisemblable que la caféine et la théobromine peuvent de nouveau 
jouer un rôle dans les échanges nutritifs. Une recherche plus détaillée 
.confirme cette supposition. Le Cola acuminata est Surtout probant à c~t 

égard: la caféine et la théobromine, abondantes dans la jeunesse, dis
paraissent complètement deux mois plus tard; et comme aucun organe 
n'est éliminé par la plante, il faut admettre que les dérivés xanthiques 
sont de nouveau utilisés dans la nutrition. Chez Thea, Cottca Uberica et 
Theobroma, les feuilles adultes renferment, il est vrai, beaucoup de 
caféine (et éventuellement de théobromine), mais ces composés en ont 
disparu lorsqu'elles jaunissent et se préparent à tomber. 
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Pour Collea arabica, les auteurs ne peuvent encore se prononcer. Mais 
ils déduisent de l'ensemble de leurs observations que les dérivés xan
thiques 'sont réutilisés par les plantes et représentent, par conséquent, 
des produits intermédiaires et non des déchets définitifs. 

M. Errera fait remarquer toutefois que la disparition d'un corps ne 
démontre pas nécessairement son rôle alimentaire, puisqu'il peut, par 
exemple, être éliminé sous forme volatile. Et il rappellC\ que les expé
riences de Clautriau sur les Pavots Ille révèlent aucune utilisation de 
la morphine lors de la formation des graines, pas plus, d'ailleurs, que les 
expériences du même naturaliste sur la caféine ne mettent en évidence 
un emploi alimentaire immédiat pour celle-ci. 

Le troisième travail résumé par M. Errera est une recherche de 
SABLINE sur l'influence des agents externes sur la division des noyaux 
dans les racines de Vicia laba. L'auteur a étudié l'influence de différen
tes températures, du manque d'oxygène, de la nutrition (saccharose), du 
manque de nutrition, des vapeurs d'éther, du sulfate de quinine et du 
chlorure de lithium sur la caryocinèse, le tout sur les extrémités des 
jeunes racines de Vicia fab •• 

Voici les résultats principaux: 
A basse température, il y a peu de caryocinèses, mais probablement 

de l'amitose. Vers 10°, on observe beaucoup de I:aryocinèses normales; 
leur nombre diminue à 30°; à 40", le noyau est hypertrophié et ne se 
divise plus. 

La caryocinèse peut se faire en l'absence d'oxygène, mais les fils achro
matiques du fuseau sont à peine visibles et, comme l'a déjà indiqué 
Demoor, la cloison cellulaire ne se forme pas. 

Un résultat intéressant et qui mériterait d'être confirmé a été obtenu 
par la culture des racines dans une solution de saccharose à 5 p. c. : les 
noyaux deviennent gros, très riches en chromatine et entrent presque 
tous en division. 

Les vapeurs d'éther amènent beaucoup de caryocinèses, ainsi que des 
amitoses. De même qu'en l'absence d'oxygène, les fils du fuseau sont 
peu apparents. 

Le sulfate de quinine et le .:hlorure de lithium provoquent certaines 
irrégularités dans là.' division des lIloyaux et donnent souvent lieu à des 
amitoses. 

Trois recherches exécutées 'dans le laboratoire du Prof. R. Pirotta, à 
Rome, sont analysées ensuite. 

E. CARANO a réétudié le développement du f'lisceau libéro-ligneux 
dans les feuilles des Cycadées. Il confirme l'existence d'un bois centri
pète et d'un bois centrifuge primaires, outre le bois centrifuge secon
daire. Ce faisceau conserve donc nettement des caractères ancestraux. 
par lesquels il rappelle les Cryptogames vasculaires fossiles : son déve
loppement et son parcours présentent un ensemble de modifications qui 
répètent, suivant l'auteur, taus les changements que le faisceau vascu
laire a dû subir dans le temps, pour assumer l'aspect compliqué et carac-
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téristique sous lequel nous l'observons aujourd'hui dans les plantes supé
rieures. 

Le même botaniste fait connaître la structure des racines tubérisées 
d'une Compositacée de la campagne romaine, le Thrincia tuberosa.Leur 
structure primaire est normale, mais elles dévient du type à mesure 
qu'elles se tubérisent: chaque lame vasculaire devient, en effet, un 
centre distinct de formations secondaires, les cellules de parenchyme 
qui l'entourent constiruent un méristème produisant du bois et du liber, 
de sorte qu'à l'état ad'ulte, la racine tubérisée simule '.lne CODcrescence 
(j'autant de racines qu'elle contenait de lames ligneuses. 

LONGO donne maintenant une figure des ramifications curieuses du 
tube pollinique de Cucurbita, dont il a été question antérieurement 
(séance du 25 novembre [903). 

• • • 
Séance du 3 février 190.j.· 

Milo WiRY examine un travail de GRiGOIRE et \VI]GAERTS sur la 
reconstitution du noyau et la formation des chromosomes dans les cinèses 
somatiques. Les auteurs ont étudié les racines de Tril8ium grandiflorum. 
La formation du lI"éseau nucléinien dans le Trillium ne comporte pas un 
allongement, un amincissement et /Une granulation des chromosomes en 
même temps qu'une production d'anastomoses par bourgeonnement, mais 
consiste en ce que les chromosomes, demeurés anastomosés après le tas
sement polaire, s'alvél)lisent et deviennent chacun un réseau élémentaire. 
Le chromosome ae Trillium est donc un ruban chromatique, formé par 
le tassement de la substance qui constitue la trame des bandes alyéo
laires réticulées. Il ne .résulte pas d'un arrangement linéaire ou autre 
de 'Corpuscules t:hromatiques autonomes sur un ruban t:hII"omatique. On 
~eut définir le noyau chez Trillium comme' une vacuole limitée par une 
couche ou membrane cytoplasmique, remplie d'un enchylème dans lequel 
plonge un réseau chromatique. 

Ce réseau, qui prend naissance par juxtaposition de réseaux élémen
taires chromatiques, garde vraisemblablement durant tout le repos ce 
caractère composite et il faut ainsi le définir comme une association de 
t:hromosomes alvéolisés et réticulisés. 

M. COMMELIN résume une recherche de WALLENGRE:"l sur le galva
notaxisme chez Spirostomum. Le péristome de cet Infusoire hétérotriche 
est muni de grands cils qui se distinguent des autres, non seulement par 
leur largeur, maIs aussi par leur sensibilité plus grande pour des exci
tations. 
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Exposé à un courant galvanique de 0.02 à 0.04 milliampères, Spiros
tomum se- airige vers la cathode. Quand le courant est plus fort (0.02 

à 2.5 M. A.), le même Infusoire prend une position perpendiculaire à la 
direction du courant. Tout çomme chez Opalina, étudié par l'auteur 
dans un travail précédent (résumé le 27 janvier), on constate chez Spi
rostomum lUne certaine polarité sous l'influence du courant galvanique, 
c'est-à-dire que les cils du: côté dirigé vers le pôle positif sont excités à 
la contraction, les autres à l'extension. Ce sont les grands cils du péris
tome qui jouent ici le rôle de cils rotateurs. 

M. TIBERGHIEN analyse un mémoire de JOH.-\:"JXSEN sur l'hérédité dans 
les populations mixtes et dans les lignées pures. 

Le but de l'auteur est de cont.rôler, par des expériences exécutées 
d'après les méthodes de Galton et de Pearson et en appliquant le prin
cipe de Vilmorin, la portée de la loi de la régression. Il s'est adressé 
à trois plantes autogames. savoir: H ordeum tlistichum, deux variétés 
de Phaseolus 'VUlgaris et Pisum sativum, dont il a fait des cultures 
pendant plusieurs .nnées su,::cessives. Il envisage trois caractères diffé
rents: 10 le poiôs de la graine; 2 0 la largeur relative de celle-ci; 30 la 
stérilité relative de l'épi. Il a eu soin de tenir à part les graines des 
divers individus, de manière à pouvoir étudier l'hé.rédité de chaque ca
ractère, non seulement dans toute la Il population,» mais aussi dans les 
« lignées pures» (c'est-à-dire les descendants d'un individu, d'une graine 
connue sans croisement d'auçUne sorte). 

Les résultats de ces expériences conduisent à la conclusion que la 
sélection ne peut arriver à opérer le déplacement du type d'·une culture 
donnée; elle ne peut faire qu'isoler progressivement l'un de l'autre les 
différents types préexistants; une fois les lignées (types) isolées, la 
sélection n'a plus de prise sur eux. Le déplacement du type ne pour
rait, d'après l'auteur, être obtenu que 'par le croisement ou par la muta
tion, l'existence ue cette dernière é:ant, pOUT lui, définitivement établie 
par les expériences de de Vries. 

• • • 
Séance du IO février I901. 

M. SCHOUTEDEN s'ocçupe d'abord des recherches cytologiques de GUIL
LERMOND sur les Levures. L'auteur démontre l'existence dans chaque 
cellule d'un noyau bien caractérisé et de vacuoles souvent en contact 
avec ce noyau, mais qui en sont nettement distincts. Ces dernières ren
ferment des granulations qui n'ont au,::un caractère nucléaire et qui se 
.-attachent aux corpuscules métachromatiques des Bactéries. 

Sont ensuite examinées du même auteur les contributions à l'étude de 
l'épipZasme des Ascomycètes. Il y montre que l'épiplasme des asques 



VARIÉTÉS 

renferme une grande quantité de corpuscules métachromatiques, entiè
rement absorbés par les spores en même temps que le glycogène et qui 
semblent donc se comporter, de même que dans les Levures, comme des 
matières de réserve ou des produits jouant un rôle actif dans la nutri
tion. 

M. WILLEMS résume une communication préliminaire de F ARMER et 
MOORE sur les plîénomènes de réduction chez les animaux et les Plantes. 
Les auteurs I:oncluent de leurs observations que le repos du noyau" 
qu'on a appelé le stade [( synapsis, II est une phase spécialement inter
calée dans le cycle reproductif. La réduction du nombre des chromosomes 
s'effectue par leur groupement en couples; mais, au début de l'acti
vité caryocinétique, le fil, à l'état de' spirème, est fendu longitudinale
ment comme dans la di'Vision somatique ordinaire. Toutefois, la sépara
tion définitive de ces moitiés est retardée jusqu'à la mitose suivante. 

Un autre travail des mêmes auteurs en collaboration avec WALKER, 
traite des ressemblances entre les cellules des tumeurs malignes chez 
l'homme et les cellules des tissus reproducteurs normaux. On a pu con
stater dans les tumeurs cancéreuses des phénomènes de réduction tout
à-fait comparables à ceux qui se passent dans les mitoses préparatoires 
à la formation des cellules génératives. 

~f. \Villems s'occupe ensuite d'un travail de F ARMER sur l'excitation 
et le mécanisme comme tacteUTs dans l'organisation. L'auteur distingue 
deux groupes de facteurs qui contribuent à la production et au main
tien d'un organisme vivant, l'un matériel, l'autre dynamique. Il consi
dère la base matérielle comme analogue à un mécanisme qui réagit 
d'une façon définie vis-à-vis d'excitations définies, tandis que le carac
tère final de chaque individu ou de chaque organe est le résultat d'ex
citations différentes agissant sur des mécanismes différents. 

* * * 
Séance du 21 Ié't'rier I90I. 

La séance s'ouvre sous le coup de la vive et poignante émotion causée 
par la nouvelle toute récente de la mort d'EMILE LAURENT. 

Il rentrait de son troisième voyage au Congo et est mort, sur [( l'Al
bertville ll, au large d·Accra, le 20 février, d'une fièvre contractée en 
Afrique. 

M. Errera lI"etrace à grands traits la brillante carrière de son élève 
et ami. Né en 1861, dans le Hainaut, à Gouy-lez-Piéton, Laurent pos
sédait, à un degré éminent, les qualités wallonnes d'entrain au travail, 
la bonne humeur un peu. narquoise, l'intelligence vive et primesautière. 
C'est grâce à cene intelligence si brillante, servie par une activité inlas
sable, qu'il avait su compléter son instruction 'Première et qu'il était 
arrivé, jeune encore, à se créer l'une des premières situations scienti
fiques du pays. 
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Ses études à l'Ecole d'horticulture de Vilvorde l'avaient fait remar
quer d'emblée et, aussitôt terminées, lui avaient valu d'être nommé 
professeur à cet établissement. Loin de se laisser éblouir par un si rapide 
succès, il n'y avait vu qu'un moyen d'aborder désormais les études su
périeures et il s'inscrivit comme élève à l'Université de Bruxelles. Il fré
quenta surtout, assidûment, dès la fondation, en 1&&4, le nouveau 
laboratoire de botanique et passa avec grande distinction l'examen de 
docteur en sciences naturelles. Il travailla ensuite pendant quelque 
temps à l'Institut Pasteur, à Paris. Nommé bientôt chargé de cours, puis 
professeur à l'Institut agricole de Gembloux, il allait (on peut bien 
aujourd'hui révéler ce secret) être appelé à la direction de la Station 
agronomique de l'Etat, demeurée va.:ante depuis le décès de M. Peter
mann. Il n'aurait pas manqué de donner à cette institution scientifique 
une forte et salutaire impulsion et, dans cette place qu'il n'occupait 
pas encore, sa mort prématurée laissera un vide irréparable, autant et 
plus peut-être que dans les fonctions qu'il remplissait déjà et où il avait 
pu faire sentir son action énergique. 

Sa réputation scientifique était depuis longtemps établie, bien au-delà 
de nos frontières. Correspondant de l'Académie royale de Belgique, il 
avait été élu, l'an dernier, correspondant de l'Institut de France. 

Sans chercher à énumérer ici les travaux qui lui acquirent si prompte
ment tant de renommée, on peut rappeler, du moins, dans la longue 
série de ses publications remarquables à la fois par l'originalité et par 
l'esprit critiq·ue, ses expériences bactériologiques sur le Il pain visqueux» 
et sa découverte d'u moyen d'empêcher cette maladie du pain de se 
produire; ses études, devenues classiques, sur la variabilité des Cham
pignons et des microbes; ses recherches sur la dispersion du Gui, si 
pleines de promesses pour la lutte contre les végétaux parasites; son 
mémoire récent, fait en collaboration avec M. Emile Marchal et cou
ronné par notre Académie, sur le problème capital de la formation des 
matières albuminoïdes chez les végétaux ... 

Deux grands faits scientifiques ont surtout été établis par Laurent. 
Ses expériences exécutées, de concert avec le chimiste français Th. 
Schloesing fils et qui demeureront des modèles de précision, ont, pour 
la première fois, apporté la preuve décisive que certains végétaux ont 
le pouvoir d'assimiler l'azote gazeux de l'atmosphère: on conçoit l'im
portance non seulement scientifique, mais pratique d'une telle certi
tude, quand on songe aux .centaines de millions que doit dépenser 
l'agrkulture pour l'achat d'engrais azotés. Le second point., c'est la dé 
monstration fournie par lui, des conditions précises dans lesquelles cer
tains microbes Inofflensifs deviennent dangereux pour les végétaux et 
de celles dans lesquelles ils reperdent, au contraire, leur virulence; et 
l'on voit sans peine l'intérêt considérable que de telles recherches pré
sentent pour toutes les questions de pathologie végétale et animale. 

A trois Ireprises, Laurent fut chargé de missions scientifiques et agri
coles par le gouvernement du Congo et il s'en acquitta dlune façon par
ticulièrement brIllante. Nous lui devons les renseignements les plus 
précis et les conseils les plus judicieux sur les ressour.:es végétales et-
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l'avenir agricole de ces immenses territoires. C'est dans ce troisième 
voyage, qu'il venait d'accomplir en se surmenant sans doute par un 
travail excessif et quotidien, qu'il aura contracté la maladie à laquelle 
il succombe ... 

On ne saurait trop faire ressortir les mérites d'hommes tels que lui, 
En notre temps de compromissions et de marchandages, Emile Lau

rent laisse un admirable exemple de droiture, de fidélité aux principes, 
d'énergie et d'effort individuel. 

Ce fut un véritable savant, un patriote véritable. 

M. LAMEERE analyse un travail de HUGO DE VRIES sur la fécondation 
et l'hybridité. La formation d'hybrides suit une voie d'autant plus pa
rallèle à la fécondation normale que les différences entre les rparents 
sont moins nombreuses et moins saillantes. Si le nombre des qualités 
élémentaires chez les deux parents n'est pas égal, on constate des 
troubles qui vont jusqu'à rendlJ'e tout croisement impossible. Si, au 
contraire, la différence se borne à ce que ces qualités soient latentes 
d'un côté et acuveSi de l'autre, leur nombre étant égal des deux côtés, 
la marche normale de la fécondation n'est pas troublée, mais il se pro
duit des phénomènes qui s'expliquent comme une résultante complexe 
des qualités héréditaires des parents. 

De telles actions mutuelles se retrouvent dans la vie des deux noyaux 
qui maintiennent leur indépendance 'pendant toute la durée de la for
mation des cellules sexuelles de l'hybride. 

Ce n'est qu'au dernier moment, avant de se séparer, pour se répartir 
entre les cenules sexuelles de l'h.ybride, que les noyaux échangent entre 
eux, de la façon. la plus variée, leurs propriétés héréditaires. Ainsi se 
:réalise la diversité dont la nature a besoin pour adapter les espèces aux 
condirions toujours variables de la vie. 

M. ERRERA mentionne une publication de COVILLE et MACDOUGAL sur 
Ile laboratoire botanique dans le désert, près de Tucson, Arizona (Etats
Unis). Le but de cet établissement est d'étudier soigneusement la végé
tation dans une région aride et SUT un sol d'une composition particu
lière. 

(A suivre.) 
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Karl BRUNNEMANN : Maximilien RObespierre. Traduction et notes 
de L. Lévy, t. 1er, 370 pages. - Librairie Reinwald, Paris 19o~. 
Enigmatique et redoutable figure que celle de Robespierre, la plus 

singulière et la plus caractéristique, sans aucun doute, de la Révolu
tion! Comment juger avec impartialité le farouche triumvir? Comme 
la Révolution elle-même, dont il est l'incarnation suprême, il a ses dé
tracteurs implacables et ses admirateurs passionnés j les uns ne voient 
en lui que l'homme de sang', le mleurtrier des Girondins et de Danton, 

le surppôt de ~a guillotine, l'auteur de la loi de praicial j les autres, le 
théoricien austère, le porte-voix des idées dIe Roussea'U, le précur~eur de 
la démocratie moderne. 

Le docteur Brunnemann est de ces derniers. Dans son ouovrage, très 
répandu en Allemagnle et dont 'M. Lévy commence la traduction, il 
reprend à nouveaux frais la thèse de M. Ramel et considère Robespierre 
comme un grand homme. Et certes, si l'on s'en tient aux discours de 
Robespierre, à l'exposé de ses doctrines, e~ les détachant comme M. 
Brunnemann du milieu ambiant, on est tenté de lui donner raison j mais 

si l'on considère 'les actes du triumvir, on ne peut se défendre d'une 
vive répulsion. 

C'est que Robespierœ appartient à cette classe d'Ramlets politiques 
faits pour la théorie et non pour l'action j cerveaux puissant~, mais 
cœurs faibles et lâches, il! ~ont vr.liment admirables quand ils se con

tentent de planer dans les sphères de l'idéal, mais quand il leur fau~ 

agir, quand il leur faut passer à la réalisation de leurs rêves, ils de
viennent le jouet des factions j ce ne sont plus des hommes, mais des 
machines aveugles, qui broient tout sur leur passage jusqu'à ce qu'elles 
soient broyée~ à leur tour dans ulIlIe catastrophe suprême. 

Tel est bien Robespierre. En des temps calmes, il eût été un second 
Rousseau, prêchant le bien et la vertu, écrivant de beaux livres sur 
Les droits de l'homme et du citoyen j jeté dans la tourmente révolution
naire, ii en arrive, comme un inquisiteur, à ne plus voir que le but et 
à commettre ou à laisser commettre, par lâcheté de çœwr, les plus abo
minables ~·ruautés. 

La question de la peine de mort nous offre un éclatant exemple de 
ces lamentables défaillances de Robespierre. A la Constituante, il avait 
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pris fièrement en main la grande cause de l'inviolabilité de la vie hu
maine : "Ecoutez la voix de la justice et de la raison, avait-il dit dans 
la séance du 30 mai, 1790; elle vous crie que les> jugements humains 
ne sont jamais assez certains pour que la société puisse donner la mort 
à un homme condamné par d'autres hommes sujets à l'erreur»; repous
sant l'argument banal du salut public, il avait ajauté : "rien n'est utile 
que .::e qui est honnête, rien n'est l:onnête que ce qui est juste»; et, 
cependant, lors dUl procès du roi, il vote pour la mort, essayant de jus
tifier son opinion par cette pitoyable eXCUJse que, puisque la peine de 
mort avait été maintenue malgré son avis, on devait l'appliquer au plus 
grand des criminels, comme on l'appliquait aux autres. 

Etrange contradiction! M. Brunnemann essaie vainement de l'expli
quer, comme il essaie d'expliquer ailleurs des contradictions sem
blables. Son ouvrag>e mérite cependant d'être lu avec attention, car, par 

l'abondance des documents qu'il met en œuvre, il contribue à nous faire 
mieux connaître les idées et les théories de Robespierre. et à redresser 
bien des erreurs cO'llrantes. 

Qui croirait, par exemple, qu'à la Législative il a combattu la décla
ration die guerre à l'Autriche, que les Girondins tout puissants vou

laient imPQser à Louis XVI, et qu'il l'a fait avec des argum'ents éton

nants de justesse et de sens pratique? 

"VOUS promenez notTe armée triomphante chez tous les peuples voi
sins, dit-il à Brissot dans son grand discours, aux Jacobins, le 2 janvier 
1792; vous établissez partout des municipalités, des directoi!:es, des 

assemblées nationales, et 'Vous vous écriez vous-même que cette pen"Sée .st 
sublime, comme si le destin des empires se r~lait par des figures 4e 
rhétOO"ique! Il est fâcheux que la vérité et le bon sens démentent ces 
magnifiques prédictions; il est dans la nature des choses que la marche 
de la raison soit lentement progressive. Le gouvernement lè plus vi
cieux trouve un puissant 3ip'pui dans les préjugés, dans les habitudes, 

dans l'éducation des peuples. 
La plus extravagante idée qui puisse naître dans la tête tlun politi

que est de croire qu'il suffit à un ~euple d'entrer à main armée ches 
un peuPle étranger, pour lui faire adopter ses lois et sa constitution. 
Personne n'aime les missionnaires armés; et le premier conseil que 

donnent la nature et la prudence, c'est de les repousser comme enne
mis. La Déclaration des Droits n'est point la lumière du soleil qui 
éclaire au même instant tous les hommes; ce n'est point la foudre qUlÏ 
frappe en même temps tous les trônes >1 Et il conclut que c'est par 
l'expansion pacifique qu'il faut répandre au dehors les idées de la Ré
volution. 

N'est-ce pas le langage d'un véritable homme d'Etat et l'invasion de 
la Belgique par les Français ne devait-elle pas bientôt donner raison 
à Robespierre? 
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En parcourant l'ouvrage de M. Brunnemann on fait encore bien d'au
tres découvertes. Xe nous a-t-on pas toujours, par exemple, représenté 
Robespierre comme l'incarnation ~e l'idée jacobine, de la centralisation 
à outrance, du despotisme de l'Etat? Or, voici ce qu'il dit à la Conven
tion, dans son discours du 10 mai 1793 qui, d'après 'M. Brunnemann, 
peut être envisagé comme le manifeste de la démooratie J;I1oderne. 

(( Fuyez la manie ancienne des gouvernements de vouloir trop gou
verner; laissez aux individus, laissez am: familles le droit de faire 
ce qui ne nuit point à autrui; laissez aux communes le pouvoir de régler 

elles-mêmes leurs proPTes aff~ifes ou tout ce qui ne touche pas essen
tiellement à l'autorité publique .et vous aUTez laissé d'autant moins de 
pri5'e à l'ambition et à l'arbitraire. li 

Dans le même discours, Robespierre exprime sa défiance pour la 

façon algébrique d'organiser le régime représentatif, ce qu'il appelle 
les vaines abstractions métaphysiques. « Par exemple, dit-il, on veut 
que dans tous les points de la République les citoyens votent pour la 

nomination de chaque mandataire, de manière que l'homme de mérite 
et de vertu, qui n'est connu que de la contrée qu'il habite, ne puisse 

être appelé à représenter ses compatriotes et que les charlatans fameux, 

qui ne sont pas toujours les meilleurs citoyens ni les hommes les plus 
éclairés, ou le, intrigants portés par un parti puissant qui dominerait 
dans toute la République, soient à perpétuité et exclusivement les re
présentants nécessaires du peuple français. » 

Le traducteur, )f. Lévy, fait observer que « c'est une critique anti
cipée et curieuse des abus du scrutin de liste et des théories plébiscitai

res.» Ne pourrait-on en dire autant de la représentation proportion
nelle telle qu'elle est établie en Belgique? 

Des idées aussi justes et aussi précises se retrowvent dans la célèbre 
Déclaration des Droits de l'homme, rédigée par Robespierre et adoptée 
par les Jacobins en 1793, ainsi que dans de nombreux discours dont 
M. Brunnemann donne une analyse détaillée. 

C'est ici que s'arrête le premier volume de la traduction de M. Lévy; 
il nous donne les idées politiques de Robespierre, dans le second vo
lume, nous verrons ses idées sociales. 

ABEL FAURE 

328 pages. 

H. PERGAMEXI. 

La clé des carrières. - Paris, librairie Stock, 190~' -

« La clé des carneres, de toutes les carneres, c'est le diplôme Il. Abel 
Faure démonte, c ex absurdo ", l'inanité de cet aphorisme : 

Henri Barthelat, fort en thème, lauréat du c bachot ", conquiert plu
sieurs diplômes universitaires. Mais les parents appauvris ne le peu-
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vent soutenir plus longtemps, et la vanité grondeuse, inintelligente du 
père morigène sans cesse, mais n'assiste jamais le fils. Livré sans 
ressources, sans protection à l'indépendance fière de son caractère, 
aux difficultés de la vie, il se voit rebuté dans tous les milieux, échoue 
partout, et devient finalement et définitivement ce que l'on appelle un 
~ déclassé _. 'Histoire simple, triste et rapide, montrant le jeu des fata
lités iniques qui prononcent la déchéance d'un homme. 

L'œuvre d'Abel Faure vient renforcer le grand souffle indigné qui 
palpite à travers les lettres d'aujourd'hui: mais ici l'indignation mieux 
cultivée est en progrès, car elle procède des faits, laisse parler tout 
d'abord l'observation, l'analyse et ne 'S'élance point «a priori _ dans 
l'attaque avant que d'avoir considéré, mûri, apprécié. L'analyse d'abord 
et la passion ensuite; aussi, la révolte présente-t-elle ici un caractère 
très particulier et hautement louable: elle est non plus impulsive, toute 
d'élan et de foi, mais elle est d'une espèce plus vivante, plus précise, 
mieux informée des réalités de la vie; c'est une révolte qui scrute, se 
documente, argue nettement partout où passe son feu purificateur. 

Telle est l'œuvre et quelle sa valeur? Ici l'impression personnelle 
- qui n'est point un dogme critique - du lecteur est seule qualifiée 
pour répondre; pour moi, futur docteur en droit (laissez m'en l'espoir), 
je ressens à l'égard d'Henri Barthelat une immense estime déterminée 
peut-être par l'analogie des situations et l'affinité des tendances. Et 
la sympathie étant base d'imitation, je ccm.fesse que je voudrais avoir 
assez de dignité logique et de douloureux courage pour mener ma vie 
à travers les mêmes chemins de labeur et d'insuccès. 

Aussi, dis-je à Faure: «Merci, pour l'enseignement et bravo pour 
rIdée _. 

H. M. 

GABRIEL NIGOND: Novembre. Paris, Stock, éditeur, 1903. 
Une petite annonce jointe au volume nous présente «une œuvre du

rable, sans parti-pris d'école _. Ce dernier point est fort regrettable, et 
je crains bien qu'il n'infirme le premier. Car si le fait d'appartenir à 
une école peut restreindre l'œuvre d'un poète, il lui donne toujours un 
sens déterminé: c'est ce qui manque au volume de M. Gabriel Nigond. 
La forme de ses poèmes - et qu'est-oe qui caractérise avant tout un 
poète, si ce n'est sa forme? - est molle, imprécise, sans relief. Le vers 
coule trop facilement, n'enfreignant jamais les règles strictes, mais se 
contentant de cela, oe Qui est presque pire que de les enfreindre. Les 
rimes sont suffisantes, cueillies et recueillies, par exemple, et c'est la 
plus terrib(le des insuffisanoes, - l'harmonie et le rythme n'ont nul 
caractère particulier, original. 

Mais il faut reconnaître que l'inspiration de M. Gabriel Nigond est 
supérieure à sa forme - laquelle, d'ailleurs, n'est pas toujours dénuée 
d'intérêt Le désavantage de plusieurs de ses poèmes est que le sujet 
en avait déjà été traité, par d'autres et plus largement, auparavant: 
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Fait divers (Richepin), }.es Cygnes (Rodenbach), le Crapaud, etc. Aussi 
je préfère à ces pièces les morceaux nuancés, d'émotion délicate et 
grise, de tendresse fine et mélancolique, où réussit le mi.eux l'auteur. 
Certes, ses deux tableaux de • Faubourgs:l ne sont pas sans valeur, 
mais je leur préfère, par exemple, la tonalité doucement triste des 
c Orphelines _, l'attendrissement des derniers vers: 

Les papotages d'innocentes vont leur train, 
Pendant qu'une petite au bec rose, très lasse, 
Vaguement songe à la maman qui vous embrasse 
Et vous prend dans ses· bras quand on a du chagrin. 

C. G. 

M.REEPMlAKER: L'Ecole des Rois, roman. - Paris, Stock, édi
teur, 1904. 

DanS ce roman, l'auteur trace aux princes leurs devoirs, leur dévoile 
le secret de l'art de gouveTner. La grande pensée de De' roman, c'est que 
les peupJes sont à 1'image de leurs monarques. Tout ce qui émane d'un 
prince, ses actions, sa conduite et même ses pensées, se reflète dans 
ses sujets. Si un prince se conduit mal la corruption pénètre partout. 
La pensée humaine est contagieuse. Si, au contraire, le prince se con
duit bien et pense nobl>ement, la conduite et la moralité de ses sujets 
en seront élevées et purifiées. 

L'auteur, pour mettre eh pratique ces vérités, nous conduit danS' un 
royaume né de sa fantaisie, dont le Roi et la Reine sont imbus des mê
mes principes. Nous suivons leur long règne, où les épisodes se S'Uc
sèdent, toujours intéressants. L'auteur a su donner une couleur bril
lante aux aventures de seS' héros, au récit de leurs souffrances et de 
leurs joies. 

L'intérêt de ce roman résulte donc autant du fond, très pensé et très 
moralisateur, que -de la forme, fort attrayante. 



Chronique Universitaire 

Cours pratiques d'archéologie. - Des cours pratiques d'archéologie 
seront faits cet hiver dans les locaux des Musées royaux du Cinquante
nairej ils dureront de novembre à mars et comprendront chacun vingt 
leçons, les jeudi, samedi et mardi après-midi. 

Ce sont les membres du personnel du Musée même qui se sont ré
parti cette besogne; nous leur souhaitons plein succès. Une fois de 
plus, l'heureuse initiaticve de M. le Conservateur en chef Van Overloop 
s'est trouvée secondée par l'activité et l'intelligence de MM. les Con
servateurs et Conservateurs-adjoints. 

M. Jean Capart traitera des Antiquités égyptiennes: les Arts indu
striels de l'anClenne Egypte ; ~Ld. Franz Cumont et Jean De Mot se 
répartiront les Antiquités grecques et romaines: le premier parlant des 
Bronzes antiques et le second de l'Histoire de la Céramique; M. le 
baron Alfred de Loë consacrera deux séries de dix leçons au Préhisto
rique et à la Belgique ancienne: 1. ATchéologie préhistorique. Antiqui 
tés bel go-romaines et franques. Généralités. - II. Art barbare; enfin, 
MM, Joseph Destrée et Henry Rousseau se partageront le Moyen
Age et la RenaIssance: le premier traitera de la Sculpture et des Art~ 
plastiques en Belgique, depuis le IX· siècle jusqu'au commencement 
de la. Renaissance; le second, de l'Histoire du Mobilier religieux (avec 
projections) . 

NOTE DE LA REDACTION 

AUX COLLABORATEURS DE LA Il REVUE Il 

Le Comité de rédaction de lai Il Revue Il a décidé, dans sa 
dernière séance, qu'à titre d'essai et pour l'année 1904-190;:;, 
il sera offert à ses collaborateurs une somme qui sem propor
tionnelle à la longueur des travaux qu'ils publieront dans la 
41 Revue Il. 

Cette mesure s'applique uniquemerut alUx articles de fond, 
publiés en grand texte, et constituant des travaux originaux 
ipédits, dont les auteurs s'interdiraient eru outre la reproduc
tion dans toute autre publication pendanrt: un délai minimum 
de six mois à partir de l'apparitionl du fascicule de la Il Revue Il. 

Cette décision a uru effet rétroactif à dater du 1er octobre 
1904. 



Gilles de Rais 
PAR 

SALOMO~ RE.I~ ACH 

Membre de l'Institut de France 

Au cours de la prodigieuse campagne qui condUIsit Jeanne 
d'Arc d'Orléans à Reims et de Reims sous les murs de Paris, où 
se brisa sa fortune, un jeune homme de haute naissance et de 
brillant courage, Gilles de Rais, chevauchait à côté de la. Pu
celle; il était chargé de veIller à sa sûreté. Né en 1404, petit

neveu de Duguesclin, apparenté à toute la grande noblesse 
féodale de l'ouest de la France, Gilles, devenu orphelin à onze 
ans, s'était, dès l'âge de seize ans, distingué auprès du duc de 
Bretagne Jean V et était entré, à vingt-deux ans, au service du 

(I) Les documents du procès ecclésiastique et une partie de ceux du 
procès civil de Gilles de Rais ont été réunis par feu R. DE :\{AVLDE et 
imprimés à la suite de l'ouvrage de l'abbé E. BOSSARD, Gilles de Rais, 
maréchal de France dit BqrlJ.e-Bleue, Paris, Champion, 1886. L'ouvrage 
le plus réçent sur le même sujet est celui d'E. A. VlZETELLY, Bluebeard, 
an account of Comorre the cursed and Gilles de Rais. London, Chatto 
and Windus, H)02. P. LACROIX (le Bibliophile Jacob) a publié, en 1858, 

une relation du procès- de Gilles de Retz, dans la deuxième série de 
ses rflriosités de l'Histoire de France,' il dit avoir eu à sa disposition 
une copie de la procédure civile, mais on ne peut douter qu'il ait pris 
de singulières libertés avec ce texte. Je ne signale son travail qu~ 

pour dissuader mes lecteurs d'y recourir. 

IL 
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(( rOI de Bourges », alors engagé dans une lutte sans espoir 
contre les Anglais. Il fit preuve d'une telle valeur - à Orléans. 
à Jargeau, à Beaugency, à Patay - que, lors du sacre de 
Charles VII à Reims, il reçut le titre de maréchal de France; 
quelque temps après, il obtint la permission d'ajouter à ses 
armes une oordure de fleur de lys. Gilles de Rais avait alors 
vingt-cinq ans (1429). 

Il continua à guerroyer, sur la Loire d'abord, puis en Norman
die, à la tête d'une troupe qu'il entretenait de ses deniers. En 
1432, il perdit son grand-père, Jean de Craon, qui l'avait élevé. 
Le soin de ses vastes propriétés, en Bretagne, en Anjou et dans 
le Maine, le rappela alors dans l'ouest de la France. Maître d'une 
immense fortune territoriale, encore accrue, dès 1420, par son 
mariage avec la riche héritière Catherine de Thouars, il mena 
dès lors une vie fastueuse de grand seigneur, mais de grand 
seigneur ami des lettres, des magnificences du luxe et de l'art. 
A une époque où tant de chevaliers savaient à peine signer leur 
nom, il se fi.t une riche bibliothèque, où figuraient, entre autres 
livres, la Cité de Dieu de Saint-Augustin et les MétamoTphoses 
d'Ovide. Il avait la passion des belles reliures et des manuscrits 
enluminés. Un témoignage nous le montre occupé à orner lui
même d'émaux la couverture d'un missel destiné à sa chapelle 
privée. Une autre de ses passions était le théâtre. Il aimait à 
réjouir le peuple par l'exhibition, sur une scène improvisée, de 
centaines d'acteurs parés' des plus riches costumes, 'chamarrés 
d·or et d'argent; après la représentatùm, les spectateurs fai
saient bombance à ses frais; le vin et l'hypocras coulaient à 
flots. Sa libéralité était célèbre dans toute la vallée de lai Loire; 
il tenait table ouverte et ne renvoyait jamais un invité sans 
quelque présent. Nous salVons qu'au cours d'une visite à Orléans, 
où sa suite de deux cents cavaliers, de serviteurs, de pages, de 
pr~tres, de bouffons, encombra tuutes les hôtelleries de la ville, 
il dépensé', en quelques mois, 80,000 couronnes d'or. Les inté
rêts de la religion ne le laissaient pas non plus indifférent; il 
entretenait une cha.pelle privée, d'un luxe vraiment royal, avec 
une école de j'eunes chantres et un orgue portatIt qui voya
geait à sa suite, sur les épaules de six hommes d'armes; il fonda 
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des œuvres pieuses, une notamment en 1435, sous le vocable -
où l'on a voulu voir un aveu! - des « Samts Innocents •. Rien 
ne prouve qu'avec cette existence très en dehors, où l'ostentation 
tenait plus de place que le désir d'être utile, il se soit aban
donné, comme tant de ses contemporains, à la débauche; sa 
femme, Catherine de Thouars, qui lui survécut, n'eut jamais, 
que nous sachions, de reproches graves à lui faire, sino::! celui de 
dilapider ses bierus par trop de largesses, et il n'est que~tion, 
dans son procès, d'aucune fiUe de joie. 

Gilles dépensait bien au-delà de ses revenus et se trouva bien
tôt obligé de recourir aux emprunts. Il ne lui suffisait pas de 
vendre à l'avance ses récoltes ou les produits de ses salines; 
la nécessité le contraignit à aliéner pJusieurs de ses domaines, 
à un prix fort inférieur à leur valeur réelle; mais, du moins pour 
quelques-unes de ses plus belles terres, il se ..-éserva le droit de 
les racheter au même prix pendant six ans (1). De la sorte, les 
acquéreurs des biens. de Rais étaient intéressés à sa ruine totale, 
car c'était pour eux le seul espoir de garder des propriétés 
acquises à vil prix. 

Dès 1436, la famille de Gilles, sa femme et son frère, s'était 
alarmée de ses prodigalités; elle avait fait appel à Cha.rles VII, 
qui lui fit défense d'aliéner ses biens et interdit à toute personne 
d'en acquérir. Cet ordre fut publié à son de trompe dans l'Or
léanais et dans l'Anjou; mais le duc Jean V refusa de le 
publier en Bretagne. Ce prince, avide et sans scrupules, était 
un des principaux acquéreurs des biens de Rais; il comptait 
bien s'emparer de ceux qui restaient et mettre Gilles dans l'im
possibilité de les racheter. Mais pour mieux tromper son trop 
crédule sujet, il ne cessait de lui témoigner la plus grande bien
veillance, au point de lui conférer le titre de lieutenant-général 
du duché de Bretagne, qui faisait de lui le second personnage 
de cet ~tal 

Jean V était secondé, dans sa politique astucieuse, par Jean 

(1) Nous avons les contre-lettres d'un des acquéreurs, le duc de Breta
gne Jean V, datées du 22 jan'Vier 143S. Cf Bossard, op. [aud., p. 77, 80; 
J. Hébert, Gilles ae Rais, Brest, p. 45, 49. 
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de Malestroit, chancelier de Bretagne et évêque de Nantes. Lui 
aussi avait acquis des biens de Rais, soit directement, soit par 
personnes interposées; mais il avait encore d'autres motifs de 
souhaiter la ruine du maréchal, dont il avait eu gravement à 
se plaindre en 1426. A cette époque, Malestroit, allié des An
glais et à leur solde, fut cause, dit-on, de la déroute de Saint
J ean-de-Beuvron, où Gilles, servaI1l1: sous le connétable de Ri
chemont, dut fuir devant les Anglais. Le connétable nt arrêter 
Malestroit, qui recouvra difficilement sa liberté et voua dès lors, 
à Richemont et à Gilles, une haine qui parait avoir été réci
proque. 

La famille de Rais sentait croître de jour en jour ses inquié
tudes. En 1437, elle apprit que le prodigue avait vendu le beau 
château de Champtocé au duc de Bretagne et s'apprêtait à lui 
vendre celui de Machecoul. Là-dessus, le jeune frère de Gilles, 
René de la Suze, se joignit à son cousin, André de Laval, 
leva une troupe d'hommes d'armes et s'empara de force des 
deux châteaux. Gilles s'adressa au duc de Bretagne et tous 
deux, agissant de concert, reprirent de vive force les deux châ
teaux en 1437 et 1438. 

Les incessants besoins d'argent qui tourmentaient Gilles 
l'avaient disposé à prêter une oreille crédule aux promesses 
fallacieuses des alchimistes. Il avait fait venir de Florence un 
singulier personnage, Francesco Prelati, qu'il installa luxueuse
ment et qu'il pourvut de tous les appareils destinés à réaliser 
l'Elixir Universel, la substance mystérieuse qui devait permettre 
de changer tous les métaux en or. Sa confiance en Prelati étaIt 
illimitée et explique en partie l'insouciance avec laquelle il en
gagea ou vendit tour à tour tous ses domaines, car il était con
vaincu qu'en peu de temps, devenu l'homme le plus riche du 
monde, il les rachèterait à son gré avec beaucoup d'autres. 

L'alchimie touchait de près à la sorcellerie et à la nécroman
cie. Peu ct alchimistes pouvaient se passer du concours des 
démons et la grande adresse de Prelati fut de persuader à Gilles 
qu'il avait un démon familier à son service. Ce diable s'appelait 
Barronj quand Prelati était seul, il l'invoquait toujours avec 
succès; mais Barron refusait de paraître devant Gilles. Un jour, 
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à la suite de prières répétées de Prelati, Barron répandit des 
lingots d'or tout autour d'une salle; mais, par la bouche de Pre
lati, il défendit à Gilles d'y toucher pendant quelques jours. 
Gilles voulut du moins voir les lingots et, suivi de Prelati, ouvrit 
la porte de la chambre; il y aperçut un énorme serpent vert replié 
sur le sol et s'enfuit épouvanté. Cependant il revint à la charge, 
armé d'un crucifix qui contenait un morceau de la vraie croix j 

mais Prelati lui persuada de différer sa visite. Quand, après 
quelques jours, il entra dans la chambre, le serpent avait 
disparu, les lingots d'or n'étaient plus que de petites masses de 
clinquant. Au lieu de renvoyer Prelati à Florence, Gilles resta 
convaincu que le démon l'avait puni de son indiscrétion et se 
promit d'être plus obéissant à l'avenir. 

Prelati n'avait jamais réussi à mettre Gilles en présence du 
démon Barron; toutefois, il prét.endait avoir présenté à ce démon 
un papier, écrit et signé du sang de Gilles, où celui-ci lui promet
tait une obéissance aveugle en échange des trois dons de science, 
de richesse et de pouvoir. Barron refusa; il lui fallait autre 
chose, le don d'une partie du corps d'un enfant. Gilles se procura, 
dit-on, un cadavre d'enfant et mit dans un verre une main, un 
cœur et des yeux. Barron s'obstina à ne point paraître et Prelati 
ensevelit l'horrible offrande en terre consacrée. 

Tout ce qui précède et bien d'autres détails du même gerure 
se lisent dans les dépositions de Prelati et de Gilles, obtenues en 
1440 dans les circonstances que je vais relater. Il y a une part 
de vérité dans ces dépositions; Gilles fut certainement une des 
victimes les plus crédules de cette grande chimère du moyen
âge, l'Alchimie. 

Jean V et Jean de Malestroit croyaient, èomme tous les 
hommes de leur temps,· à la possibilité de transformer les mé
taux eili or; sachant que Gilles était très occupé d'alchimie, ils 
tremblaient de le voir redevenir riche et reprendre possession 

de ses biens. Mais comment perdre un si puissant seigneur, 
lieutenant-général de Bretagne? L'assassiner n'eût servi de 
rien; c'eût été mettre un terme à ses prodigalités. Il fallait 
le faire condamner à une peine qui entraînât sa déchéance et 
justifiât la confiscation de tous ses biens. 
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A cette époque, l'Église et l'Inquisition étaient seules assez 
puissantes pour perdre un homme de rang élevé dont on avait 
intérêt à se défaire. Un bon procès pour hérésie offrait les avan
tages suivants: l'alCcusé était privé du concours d'un avocat, 
car l'Inquisition n'admettait pas qu'un avocat détendît un héré
tique devant elle (l'avocat fût devenu, ipso facto, hérétique 
lui-même); les jugements de l'Inquisition entraînaient d'ordi
naire la confiscation des biens. 

Toutefois, l'alchimie, quoique suspecte, ne constituait pas 
le crime d'hérésie; l'invocation des démorus était malaisée à 
établir; d'ailleurs, la grande difficulté de l'affaire, comme de 
celle des Templiers au XIV· siècle, tenait à la haute situation 
personœlle de Gilles, à sa libéralité, au respect et à la crainte 
qu'il inspirait partout. Il fallait d'abord changer ces sentiments 
en horreur et en haine, alléguer des crimes de droit commun, 
puis accuser Gilles d'hérésie et enfin le livrer au bras séculier 
sans amis nO. défenseurs, ployant sous le fardeau des plus ter
ribles accusations. 

Ce plan fut mis à exécution par Jean de Malestroit, évêque 
de Nantes, avec le concours, qui paraît s'être dissimulé d'abord, 
du duc Jean V. 

Au commencemeilit de l'année 1440, Gilles s'était brouillé 
avec les hommes d'église pour une affaire assez futile. Ses gens 
d'armes avaient porté la main sur un clerc et s'étaient emparés 
d'un château vendu à un prête-nom du duc de Bretagne; il avait 
fallu que le duc reprît le château de vive force. Toutefois, au 
mois de juillet de la même année, les choses étaient si bien 
arrangées que Gilles alla rendre visite au duc de Bretagne à 
Josselilll et fut reçu très cordialement par lui. Cette cordialité 
cachait un piège, car, dès le 30 juillet, sans doute avec l'auto
risation du duc, Jean de Malestroit commençait l'instruction 
secrète qui devait perdre Gilles et imprimer une effroyable souil-
1 ure à son nom. 

La baronie de Rais était située dans le diocèse de Nantes; 
par conséquent, tous les crimes qu'on y pouvait commettre 
contre la religion relevaient de l'évêque Jean de Malestroit. 
Celui-ci, à la date du 30 juillet 1440, répandit dans le pays un 
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monitoire aux termes duquel certains bruits très graves étaient 
parvenus à ses oreilles: Gilles était violemment Soupço1tné 
d'avoir mis à mort un grand nombre d'enfants, après avoir 
assouvi sur eux d'infâmes passions, d'avoir invoqué le démon 
et d'avoir signé avec lui des pactes horribles. Huit témoignages 
étaient allégués, émanant de gens du bas peuple, dont sept 
femmes demeurant à Nantes, qui se plaignaient d'avoir perdu 
des enfants et accusaient Gilles de les avoir volés et tués. 
C'était, disait Jean de MaJestroit, au cours d'une récente tour
née dans SOIl' diocèse qu'il avait recueilli ces accusations, « for
tifiées par les dépositions de témoins et d'hommes stîrs». Ces 
« témoins et hommes sûrs Il, il se garda bien de les nommer; ce 
ne pouvaient être que des serviteurs de Gilles, soudoyés et cha
pitrés par l'évêque. Les huit témoignages qu'il fit connaître 
étaient d'une insignifiance absolue. Ainsi, dès le début de la 
procédure, nous somJlles en présence d'un « dossier secret. et 
d'une frauduleuse machination. 

Les monitoires n'avaient d'autre but qùe de délier les langues 
des vieilles commères, de mettre en mouvement les amateurs 
de scandales, de donner carrière aux inimitiés privées. Gilles 
était officiellement désigné aux médisances ou aux calomnies 
des hommes dont il avait été jusque là le bienfaiteur. 

Le 13 septembre, l'évêque invita Gilles à comparaître devant 
lui avant le 19. Dans la sommation, il éoonça à nouveau tous 
les crimes indiqués dans le monitoire et ajouta, sans préciser, 
« certains crimes ayant saveur d'hérésie Il. Cette précaution était 
indispensable, car l'évêque n'avait pas à connaître de crimes 
contre les personnes j il ne pouvait, avec le concours de l'inqui
siteur, que juger les crimes contre la foi. Mais le plan de ce 
misérable consistait à établir subsidiairement à la chaiI"ge de 
Gilles des crimes effroyables, dont la justice séculière s'empa
rerait immédiatement pour le perdre; l'accusatio~ d'hérésie 
n'était qu'un prétexte pour lui enlever le secours d un avocat. 

A l'exception de deux amis et confidents du maréchal, Gilles 
de Sillé et Roger de Briqueville, qui prirent la fuite, tous les 
serviteurs de Gilles furent arrêtés et mis en prison à Nantes. 
Là, on commença à les faire parler et, à l'aide de la torture, à 
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leur apprendre les leçons qu'ils devraient bientôt réciter fort 
exactement. 

Le 19, Gilles fut admis devant l'évêque (1). II offrit de se jus
tifier de toute accusation d'hérésie portée contre lui. Le 28 sep
tembre fut fixé pour sa comparution devant l'évêque et le vice
inquisiteur de Nantes, Jean Blouyn. Dès lors, le procès devenait 
inquisitorial, c'est-à-dire que l'accusé perdait toute garantie et 
était perdu à l'avance. 

Le 28, les huit témoins du début, op1us deux autres, appa
rurent pour se lamenter de la disparition de leurs enfants; ils 
avaient, disaient-ils, été enlevés par une pourvoyeuse de Gilles, 

une femme surnommée la Meffraye, qui était en prison à Nantes, 
et qui, suivant la rumeur, avait avoué ces enlèvements. Sur 
quoi il y a deux remarques à faire. D'abord, malgré le monitoire, 

on n'avait pu recruter que deux nouveaux témoins (2), alors 
que l'accusation portait que Gilles avait tué 140 enfants; en 
second lieu, c .. mment les parents éplorés auraient-ils connu les 
aveux de la Meffraye, qui était en prison, s'ils n'en avaient pas 
été informés par l'évêque? Enfin, alors que les divers manus
crits du procès enregistrent des dépositions insignifiantes, 
celle de la Meffraye ne figure nulle part et il n'y a aucune 
apparence que cette femme ait été jugée et condamnée. 

L'affaire fut ajournée au 8 octobre, où l'on donna lecture à 
Gilles des articles de l'accusation. Gilles essaya, mais en vain, 

d'interjeter appel; puis il déclara sommairement que toutes les 
accusations portées contre lui étaient fausses. Le 13 octobre, 
nouvelle audience: les accusations avaient été mises par éc_rit 

et formaient une masse redoutable de 49 articles. Giues et ses 
complices ont enlevé des enfants, les ont étranglés, démembrés, 

(1) Gilles aurait pu facilement prendre la fuite. Un coupable l'eût 
fait; il n'y songea pas. 

(2) Leurs dépositions (Bossard, p. IX) se bornent à dire qu'ils o~t 

perou des enfants et qu'ils sou,pçonnent ou disent qwon souPçonne 
Gilles de Rais de les avoir enI.evés. Tous ces témoignages sans valeur 
ne sont cités que pOUl" donner le change sur les calomnies de certains 
serviteurs de Gilles, inspirées ou extorquées par l'évêque. 
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souillés, brûlés; Gilles de .!"-dis a immolé des enfants à des dé
mons; il a fait incinérer leurs corps et jeter leurs cendres aux 
vents; il s'est livré à la sorcellerie avec Prelati et d'autres, etc. 
Le nombre des enfants tués, au milIeu d'horribles raffinements 
de luxure, s'élèverait au chiffre de cent quarante. 

Remarquons que nous sommes au 13 octobre et que les 
dépositions accusatrices, extorquées à plusieurs prétendus 
complices de Gilles, que nous connaissons en entier ou en partie, 
sont datées du 16 et du 17 octobre. Donc, de deux choses l'une: 
ou bien, le 13 octobre, on ne possédait que les plaintes des 
parents, et alors ces dern~ers pouvaient seulement constater la 
disparition de leurs enfants, tous détails ultérieurs sur les trai
tements qu'ils avaient subis étant imaginaires; ou l'on avait 
déjà obtenu, par promesses ou pair torture, les témoignages 
de Prelati, du prêtre Blanchet, de Poitou et dè Griart, et alors 
ces témoignages, censés recueillis trois et quatre jours après, 
censés confinner l'accusation, sont une misérable comédie. Mal
gré toutes les précautions prises par Malestroit et l'inquisiteur, 
le crime judiciaire, savamment machiné, apparaît claùr comme 
le jour à ceux qui savent lire attentivement un dossier. 

Dans cette audience du 13, Gilles s'emporta. Il contesta la 
compétence du tribunal et malmena les juges, s'étonnant que 
Pierre de l'Hôpital, président du Parlement de Bretagne, qui 
suivait les débélJts, pût permettre à des ecclésiastiques de lui 
imputer des crimes aussi affreux. Finalement, l'évêque et l'inqui
siteur déclarèrent que Gilles était excommunié et lui donnèrent 

quarante-huit heures pour préparer sa défense - bien entendu, 
sans le secours d'un alVocat. 

Ces quarante-huit heures de répit durent être terribles ; elles 
brisèrent le courage de Gilles, qui ne persévéra pas dans son 
attitude hautaine. A cette époque, sauf peut-être dans les rangs 
élevés de l'Université et de l'Église, l'incrédulité était chose 
inconnue. Gilles était profondément religieux; l'excommuni
cation qui venait de le frapper avant tout examen le mettait au 

désespoir; il cherchait à tout prix la réconciliation avec l'Église 
et, pour l'obtenir, il était prêt à ,,'h'lmilier. 

Le 15 octobre, il parut devant le tribunal, reconnut humble-. 

", 
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ment l'autorité des juges ecclésiastiques, leur demanda pardon 
de ses emportements et sollicita la levée de l'excommunication. 
Toutefois, il nia avoir ÏIlIvoqué les démons et leur avoir offert 
des sacrifices; il nia également toutes les autres charges, en 
ajoutant, avec une naïve imprudence, qu'il s'en rapportait aux 
divers témoins cités. Ceux-ci prêtèrent serment en sa présence 
sans qu'il mélJIlifestât aucune inquiétude ni émotion. 

Nous avons dit que les dépositions à charge, recueillies par 
des notaires, sont datées du 16 et du 17 octobre. C'est une 
collection d'horreurs telles que R. de Maulde et l'abbé Bossard, 
éditeurs des actes du procès, ont dû, même dans les textes 
latins, laisser des lignes en blanc. Voici ce que dit Michelet de 
ces griefs: « Ni les Néron de l'Empire, ni les tyrans de Lom
bardie, n'auraient eu rien à mettre en compa\l"aison ; il eût fallu 
ajouter tout .:e que recouvrit la mer Morte, et pail" des'ms encore 
les sacrifices de ces dieux exécrables qui dévoraient les en
fants ... Partout il fallait qu'il tuât ... On porte à 140 le nombre 
d'enfants qu'avait égorgés cette bête d'extermination. Comment 
égorgé et pourquoi? C'est ce qui était plus horrible que la 
mort même. C'étaient des offrandes au diable. _ 

Michelet, dans sa relation de l'affaire de Rais, a commis de 
nombreuses erreurs, bien qu'il eût pris connaissance des actes 
du procès dans un manuscrit de Nantes. On s'étonne que la 
clairvoyance de cet éloquent historien ait été si complètement 
en défaut. Prenons, par exemple, sa dernière allégation. Il est 
dit, en effet, et même à plusieurs reprises, dans les articles 
d'accusation, que Rais tuait des enfants pour les offrir au 
diable; mais le seul fait allégué, et qui revient sans cesse, est 
ceilli de Gilles apportant à Prelati, dans un verre, les yeux, le 
cœur et la main d'un enfant. Or, rien ne prouvait que ces 
membres eussent appartenu à un enfdnt assassiné; rien ne prou
vait surtout que l'enfant eût été assassiné par Gilles ou pour lui! 

La déposition de Prelati, du 16 octobre, est d'autant plus sus
pecte qu'il affirme avoir fait apparaître le diable dix ou douze 
fois: Ad quas quidem invocaciones saepe, e/iam usque ad decies 
vel duodecies, apparuit ei diabolus voca/us BarTon. L'histoire 
des membres de l'enfant apportés par Gilles repose sur l'unique 
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témoignage de ce drôle (manum, cor, ocuZos et sanguinem cujus
dam pueri, p. LXVIII). Dans les aveux de Gilles de Rais, on 
trouve les mêmes mots dans le même ordre (manum, cor et ocu
los cujusdam infantis, p. LI). Comment admettre une pareille 
rencontre, si la confession imposée à Gilles n'a pas été calquée 
sur celle de Prelati? 

Les deux dépositions à charge les plus écrasantes, celles du 
prêtre Henriet et de Poitou, portent sur des faits déjà éloignés 
de plusieurs années, sur des crimes très complexes; or, elles 
concordent jusque dans les plus menus détails ; il n'y a pas 
entre elles une seule contradiction de quelque importance; il 
n'y a, ni dans l'une ni dans l'autre, aucune des omissions aux
quelles on s'attendrait naturellement. 

Étrange effet de la prévention! Cette harm~mie plus que sus
pecte, cette" harmonie qui est l'indice du faux et du mensonge 
imposé, semble à l'abbé Bossard une preuve de la véracité des 
témoignages. Il faut citer ces lignes singulières d'un auteur qui, 
dédiant son livre à l\fgr Freppel, évêque d'Angers, semble s'être 
fait un devoir de protéger contre tout soupçon la réputation de 
l'évêque de Nantes, Jean de Malestroit. (1) 

« Toute la suite des crimes de Gilles de Rais, qui forment une 
si longue chaîne, s'y trouve déroulée à nos yeux: évocations, 
saJCrifices, offrandes sanglantes au démon, meurtres d'enfants, 
détails de raffinement apportés dans l'art de faire souffrir les 
innocentes victimes, peinture d'une débauche qui fait frémir: 
rien ne manque au sombre tableau de ces huit années de crimes 
inouïs; et, parmi tous ces détails, une lumière répandue qui 
force la ccnvictionJ dans les e~prits. Pa,; t:ne contradiction, non 
seulement dans les parol~s d".m même t~moin, mais enc·.Jre dans 
les dépositions de tous; ce sont les mêmes faits, rapportés aux 
mêmes dates, reproduits avec les mêmes détails; on dirait que 
ces hommes, qui viennent séparément témoigner de la vérité. 
avant de se presenter devant les interrogateurs, se sont enten
dus entre eux dans leur prison. pour dire les mêmes choses. II 

(1) Cette observation a déjà été faite pa(" M. Vizetelly. 
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Eh oui! on le dirait, et l'on y est même obligé, si l'on ne 
préfère admettre que les malheureux n'ont rien dit, mais qu'ils 
ont "répété au milieu des tortures ce qu'on leur dictait. 
Existe-t-il un seul exemple de témoignages indépendants et sin
cères, concernant une longue série de faits quelconques, qui s'ac
cordent ainsi non seulement sur les détails, mais sur les dates? 

Poitou dépose le 17 octobre (p. XCII) que Gilles s'asseyait 
sur les enfants morts: Post deeapitaeionem ipsorum . .. , quando
que sedebat supra ventres eorum et deleetabatur videndo ipsos 
mori eosque, sic sedens, inspiciebat ab obliquo, ut videret mo
dum finis seu mortis eorum. . 

Griart, le même jour, dit la même chose (p. CXV) : Eorum 
puerorum sanguine effluente... tune sedebat aliquando super 
ventres ipsorum langueneium, deleetando, et eos morientes aspi
cie1Zs ab obliquo. 

L'identité de ces deux dépositions est déjà bien suspecte; mais 
la suspicion devient la certitude de la fraude, quand on retrouve 
la même phrase, l'expression des mêmes sentiments intimes, dans 
la confession de Gilles de Rais, datée du 22 octobre et posté
rieure, par suite, de cinq ~ours (p. XLIX) : Quod sepius, dum 
ipsi pueri moriebantur, super ventres ipsorum sede!Jat et pluri
mum deleetabatur eos videndo sic morio 

N'est-il pas évident que les dépositions extorquées à Poitou et 
à Griart sont à la source de la prétendue confession de Gilles 
de Rais? J'ai noté, en lisant la procédure, bien d'autres parallé
lismes non moins édifiants. 

C'est ici le lieu de rappeler le souvenir du plus imfâme des pro
cès du moyen-âge, celui des Templiers. Parce qu'un roi et un 
pape également scélérats convoitaient leurs biens, on les accusa, 
comme Gilles de Rais, de pactes avec le diable, d'actes obscènes, 
d'actes sanguinaires; et l'on réussit à obtenir des Templiers 
eux-mêmes des centaines d'aveux concordants. Mais, vers 1885, 
un illustre historien américain, en compulsant les aveux des 
Templiers, s'aperçut d'une chose singulière qui avait échappé 
à Michelet. Lorsque deux. ou plusieurs Templiers, provenant 
de régions très différentes de l'Europe, faisaient des aveux 
au même inquisiteur, leurs témoignages concordaient à mer-
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veille, ils s'accusaient exactement des mêmes crimes; au lieu 
que lorsque deux ou plusieurs Templiers, appartenant à la 
même maison, étaient interrogés par des inquisiteurs différents, 
leurs aveux différaient notablement dans les détails. Une fois 

<.ette constalation faite, la fraude devenait évidente: les aveux 
- concordant là où ils auraient dû différer, différant là où ils 
auraierut dû concorder - étaient réduits à néant, devenaient 
inexistants pour l'histoire. 

Eh bien! je soutiens que les témoignages des accusateurs de 
Rais sont inexistants, parce qu'il est impossible de nier qu'ils 
ont été fabriqués et imp-osés par la corruption ou la violence. 
J'ajoute que les crimes les plus hideux qui sont spécifiés dans 
ces témoignages, viols ou meurtres d'enfants, sont ceux mêmes 
dont les païens accusaient les chrétiens, dont les chrétiens ortho
doxes accûsaient les chrétiens schismaltiques, dont on accusa 
les Vaudois, les FraticelIi, les sorcières, les Juifs, dont les Chi
nois accusent encore les Européens. Ces accusations-là appar
tiennent à l'éternel arsenal de la malignité humaine, spéculant 
sur la crédulité et la sottise. Là où elles se produisent, dans le 
passé ou dans le présent, sans preuves formelles et irrécusables, 
il faut que la critique historique du XX· siècle les repousse 
avec dédain. 

Quelles sont les p-reuves, au sens juridique du mot, alléguées 
par les témoins du procès de Rais? Ont-ils produit le cadavre, 
les cendres ou les ossements d'un seul enfant? Non! (1). Ont-ils 

(1) Henriet prétendit, au procès civil (Bossard, p. I9.Û, que Gilles 
fai~ait brûler les enfants après avoir consommé ses attentats; mais Poi
tou déclara, au procès ecclésiastique, (p. LXXXIII), qu'il y avait, au 
château de Champtocé, une accumulation de cadavres et de squelettes 
d'enfants. Toutefois, Gilles n'avait leu garde de les y laisser; il les fit 
extraire d'une tour et transporter par eau à :\1achecoul pour y 
être brûlés (témoignages de Poitou et de Robin, tépétés dans l'article 36 
de l'acte d'accusation, p. XXVII.) Même hi<toire dans la confession de 
GiIles (p. L). Ainsi, personne ne pouvait produire un débris huma;n 
et ceux qui disaient en avoir manipulé ne savaient pas de quelle époque 
ils data~ent. Si Gilles avait voulu ,faire disparaître le charnier de 
Champtocé, pourquoi n'aurait-il pas jeté ces débris dans la Lpire, au 
lieu de les convoyer, dans la barque qlui le portait lui-même, jusqu·à· 

Machecoul? Tout cela ne résiste pas à l'examen. 
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produit un seul enfant vivant qui, menacé des fureurs lubriques 
de Gilles de Rais, se serait échappé? Non! Ce prétendu bour
reau d'enfants, qui en aurait égorgé encore en juillet 1440, à 
Josselin, alors qu'il était l'hôte du duc de Bretagne, cet homme 
entretenait un grand nombre de beaux enfants dans sa chapelle, 
en même temps qu'une troupe de jeunes pages; pas un d'eux ne 
se plaignit, n'accusa son patron. Et l'on veut croire que Gilles, 
maJÎtre d'enfants qui vivaient sous son toit, aurait fait raccoler 
pour ses immondes débauches des petits vagabonds, des men
diants! De la raccoleuse, la Meffraye, on nous dit gravement, 
d'après l'enquête civile, qu'elle portait un chapeau noir, que sur 
son visage tombait d'ordinaire un long voile d'étamine égale
ment noir, qu'elle donnait de l'effroi à tous ceux qui la regar
daient passer. Qui ne voit que c'est là un type de folklore, 
une ogresse, un bogey femelle et que Gilles de Rais, s'il avait 
eu besoin d'enfants à violer, eût été mal avisé d'en confier le 
recrutement à une vieille sorcière qui leur faisait peur! 

Et qui sont donc les témoins de ces turpitudes? Ce ne sont 
ni les chapelains de Gilles, nli ses chanoines, ni ses écuyers, ni 
ses acteurs, ni ses hommes d'armes, ni le seigneur de Gaute
Ion qui vivait dans son intimité, ni le prieur de Chémeré qui l'ai
mait (1). Ce sont des aventuriers obscurs, des gens qu'on accuse 
des mêmes crimes, qui s'en accusent eux-mêmes, qu'on a jetés 
en prison, qu'on a torturés, qui ont dit ce qu'on a voulu leur 
faire dire. Non seulement leurs témoignages ne vàlent rien, 
roais ils vicient à la source la confession arrachée à leur maître 
et qui, en apparence, les confinne. 

Le 20 octobre, on donnaJ connaissance à Gilles des déposi
tions de ses serviteurs. Que pouvait-il faire ? Citer des témoins 
à décharge? L'inquisiteur ne l'eût par permis. Nier? Mais 00 

l'aurait soumis sans retard à la torture. Il déclara qu'il voulait 
faire des aveux. Mais le procureur n'en demanda pas moins à 
l'inquisiteur et à l'évêque de mettre Gilles à la torture, afin, di
sait-il, que la vérité fût connue plus complètement. Le 21 octobre, 

(I)Bossard, p. 215. 
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Gilles fut amené dans la salle des supplices. Épouvanté à la vue 
des chevalets, il pria instamment qu'on l'épargnât encore pendant 
un jour et dit qu'il parlerait alors de manière à satisfaire tout le 
monde. Sur sa demande, l'évêque de Saint-Brieuc et Pierre de 
l'Hôpital furent délégués pour recueillir ses aveux; mais, comme 
il fallait battre le fer encore chaud, on refusa d'attendre au len
demain; Gilles devait parler le jour même, à deux heures. Il 
s'exécuta; nous avons conservé sa confession. Oui ou non, 
a-t-elle été extorquée, a-t-elle été obtenue par la menace de 
la torture, équivalente à la torture elle-même, ou pire encore? 

En 1453, Jacques Cœur, poursuivi par la haine de Charles VII, 
fut mis en jugement. Il comparut devant un tribunal civil; un 
avocat l'assistait; il se savait soutenu par le dauphin et par le 
pape. Mais la crainte de la torture eut vite raison de son énergie: 
« En présence des menaces qui lui furent faites, dépouillé et lié 
comme il l'était, il dit qu'il dirait ce qu'on voudrait, mais qu'il 
avait dit la vérité. On lui demanda s'il s'en rapportait à la dépo
sition des frères Tainturier; il répondit qu'ils 'étaient ses hai
neux, mais que, s'il semblait aux commissaires qu'il le dût faire, 
qu'il en était d'accord. Le 27 mars, on lui lut ses confessions, où 
il persévéra par crainte de la question» (1). Ainsi, comme Gilles 
de Rais, Jacques Cœur dit ce qu'on voulut, se rapporta à la dépo
sitio1t des témoins et, par crainte de la torture, persévéra dans les 
aveux qu'on lui avait extorqués! 

Il Y a longtemps que les historiens sérieux aurajeIllt reconnu 
l'inanité de tout cet infâme procès si nous n'avions pas la con
fession de Gilles, suivie d'une autre confession publique faite 
le 22 octobre. Avec une humilité et une contrition qui touchè
rent tout le monde, Gilles s'accus<ll de tous les crimes qu'on lui 
reprochait, demandant pardon aux parents dont il avait assas
siné les enfants, suppliant ses juges de lui accorder le secours 

de l'Église afin de sauver son âme menacée de perdition. Mis 
en présence du magicien Prelati, Gilles de Rais lui fit ses adieux 
dans les termes que la procédure rapporte en français: « Adieu, 

(l') G. de Beaucourt, Histoire de Charles V Il, t. V, p. 123. 
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François, mon ami, je prie Dieu qu'il vous donne bonne patience 

et connaissance et soyez certain que, pourvu que vous ayez 
bonne patience et espérance en Dieu, nous nous entreverrons 

en la grande joie du Paradis ». 

Il Etranges paroles! • dit Michelet. Oui, bien étranges! Gilles 
vient de s'accuser de crimes horribles, inexpiables, de ceux qui, 

suivant la croyance du temps, ouvraiÏent à deux battants les 
portes de l'Enfer; et c'est a\-ec les paroles d'un martyr innocent, 

sûr de la félicité d'outre-tombe, qu'il prend congé de son ami 

florentin! 
II n'y a que aeux explications possibles. Ou bien Gilles, mal

traité dans sa prison, confondu par la trahison de ses serviteurs, 

était devenu fou; ou tous ses aveux lui ont été extorqués par 
d'hurribles menaces et ..,es adieux à Prelati sont le seul témoi

gnage qu'il ait pu crier de son innocence. 
Le 25 octobre, le jugement fut rendu. Au nom de l'évêque 

et de l'inquisiteur, Gilles fut déclaré coupable d'apostasie héré
tique et d'invocation des démons. Au nom de l'évêque seul, il 
fut dédaré coupable de crimes contre nature, de sacrilège el. 

de viC}lation des immunités de l'Eglise. Aucune des deux sen
tences n'indiquait de châtiment. Cela semblait inutile, puis
qu'une instruction parallèle se poursuivait contre lui au tribunal 
de Nantes depuis le 18 septembre, sous la présidence de ce 
même Pierre de l'Hôpital qui avait assisté au procès ecclésias
tique. Enchaîné par les aveux qu'il avait faits devant l'inquisi
teur et l'évêque, Gilles ne pouvait plus échapper à l<li mort. 

Le malheureux demanda et obtint l'absolution spirituelle et 
on lui accorda un confesseur, le carme Jean Juvénal. Il y avait 
là une grosse irrégularité. Dans les procès pour hérésie, le con
damné reconnu hérétique était excommunûé ipso facto et ne 

pouvait être admis à nouveau dans l'Église sans avoir abjuré 
ses erreurs. On ne demanda aucune abjuration à Gilles, parce que 
ses juges savaient qu'il n'était pas hérétique et qu'ils en vou
laient exclusivement à ses biens. 

Devant le tribunal civil, les choses marchèrent rapidement. 
Henriet et Poitou avaient déjà été condamnés à être pendus et 
brûlés lorsque Gilles fut introduit devant ses juges. Le pré si-
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dent lui promit l'indulgence du tribunal s'il voulait tout avouer ; 
il avoua tout. Enfin, il fut-condamné à être pendu et brûlé dès 
le lendemain à une heure. II demanda comme une faveur que ses 
deux complices, Henriet et Poitou, fussent exécutés en même 
temps que lui, afin d'être édifiés par sa résignation et sa fin chré
tienne; il demanda aussi et obtint d'être enterré dans l'église 
des Carmes de Nantes, sépulture des ducs et des plus illustres 
personnages de Bretagne. 

Tout le clergé, toute la population suivirent Gilles sur le lieu 
de l'exécution, priant pour le salut de son âme. Lui-même récon
fortait ses serviteurs condamnés avec lui et leur promettait qu'ils 
se retrouveraient au Paradis sitôt après leur mort. On le fit 
monter sur une pile de bois, puis sur un escabeau placé sur la 
pile, et on lui mit la corde au cou. Après avoir repoussé l'esca
beau, on alluma le bûcher. Gill~s était déjà mort lorsque les 
flammes atteignirent la corde et que le corps tomba. Alors des 
dames de sa famille recuèillirent ses restes avant qu'ils n'eus
sent été consumés par les flammes et lui firent de magnifiques 
funérailles, auxquelles tout le peuple de Nantes s'associa. 

Les biens de Gilles furent confisqués par le duc de Bretagne. 
Sa veuve, au bout d'une anmée, épousa Jean de Vendôme, 
vidame de Chartres; sa fille Marie épousa Prégent de Coétivy, 
amiral de France, puis, après la mort de celui-ci, André de Laval, 
maréchal et amiral de France. La famille s'éteignit en 1502. 
Mais, dans l'intervalle, de nombreux et interminables procès 
avaient été poursuivis pour la reprise de.; biens de Rais. En 1462, 
les héntiers de Rais présentèrent un mémoire exposant que la 
mort ava[t expié les crimes de Gilles et que la confiscation de 
ses biens n'était pas légitime; on se tira d'affaIre par des com
promis. 

J'ai dit plus haut qu'à la, première annonce des poursuites, 
les deux amis les plus intimes de Gilles, Gilles de Sillé et Roger 
de Briqueville, avaient pris la fuite. Du premier. on n'entendit 
plus jamais parler (1); mais Roger de Briqueville, en 1446, 

(1) Peut-être était-il un des complices de Malestroit. 
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obtint de Charles VII des lettres de rémission, rédigées en 
termes tels qu'on est amené à croire que Charles connaissait 
l'innocence de Gilles et le mal-fondé de toute l'accusation. Chose 
plus singulière encore: Marie de Rais, la fille de Gilles, fut ramie 
dévouée des enfants de Roger et ce dernier jouit de la faveur du 
mari de la dame, Prégent de Coétivy. Si ces personnages avaient 
cru à la culpabilité du maréchal, n'auraient-ils pas repoussé 
avec horreur la société d'un homme qui avait conduit Gilles de 
Rais à sa perdition? 

Mais, dira-t-on, pourquoi n'onrt:-ils pas réclamé \lne revision 
du procès de Nantes, à une époque qui vit reviser celui de Jeanne 
d'Arc? 

Ils l'ont réclamée, et cela dès 1442, alors que le procès de 
Jeanne, condamnée par l'Eglise en 1431, ne fut revisé qu'en 1455. 
La découverte de ce fait important est due à Marchegay. Ce 
savant a trouvé dans le cartulaire de Thouars et a publié deux 
lettres royales datées de Montauban, le 3 janvier 1442. Dans la 
première, il est dit que Gilles de Rais en avait appelé, de son 
arrestation, au Roi et au Parlement, mais qu'on n'avait tenu aucun 
compte de cet appel; que, dans la suite~ il avait été condamné 
à mort Il indûment et sans cause », par Pierre de l'Hôpital, se 
disant président du Parlement de Bretagne. Le roi Charles VII 
sigruifie au duc François pr - fils et successeur de l'infâme 
Jean V, mort en 1441 - -que la fille de Gilles de Rais et sOili 
gendre veulent donner suite à l'appel resté sall1s effet en 1440 
et qu'à cette fin, le duc, Pierre de l'Hôpital et les autres juges 
sont cités devant le Pall"lement de Paris. La seconde lettre est 
adressée au président et aux conseillers du Parlement, aux baillis 
de Touraine, d'Anjou et du Maine, etc., leur prescrivant d'ouvrir 
une enquête sur les circonstances de la cO'l1damnation de Gilles 
« pour ce que ... le dit feu Gilles ... avait été fait mourir indt2-
ment et plusieurs autres attentats avoir été faits. » Les dates de 
la convocation devarut le Parlement sont en blanc; c'est donc 
que les lettres n'ont pas été envoyées. Il n'y a aucune trace que 

le Parlement de Paris ait jamais été saisi de cette affaire; s'il 
l'avait examinée, nous en senonJs informés. Peut-être le roi, qui 
·devait savoir à quoi s'en tenir, eut-il peur, au dernier moment, 
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d'un effroyable scandale; n'aurait-on pas pu l'accuser de Il faire 
obstacle» à l'Inquisition? Mais le fait que moins de trois ans 
après le supplice de Gilles, sa fille et le mari de celle-ci, l'amiral 
Prégent, ont pu obtenir de Charles VII de pareilles lettres, 
prouve que les témoignages allégués et les aveux répétés de 
Gilles lui-même étaient considérés comme nuls; c'est peut-être 
à ces aveux extorqués ou falsifiés que fait allusion l'expression 
atténuée de la seconde lettre: plusieurs autres attentats. 

M. l'abbé Bossard écrit à ce propos (p. 356) : « Pierre de 
l'Hôpital nIeut sans doute pas de peine à démontrer son inno
cence ... ; le Parlement de Paris fut contraint de souscrire aux 
arrêts de la justice de Nantes. _ Ces phras€s c-ppellent un blâme 
sévère; elles mettent en péril le bon renom de leur auteur. Cêr 
M. l'abbé Bossard sait fort bien que Pierre de l'Hôpital n'a rien 
« démontré B, que le Parlement de Paris n'a rienl confirmé, par 
la raison que la citation à comparaître et l'ordre d'enquérir 
furent rédigés et signés, mais non lancés. On reconnaît ici un 
genre de raisonnement dont naus avons eu, au cours de ces 
dernières années, tant de curieux et d'affligeants exemples, à 
propos d'une cause célèbre d'issue moins tragique, mais où la 
méchanceté des uns et la crédulité des autres se sont donné C~lr
rière, autant que dans les procès des Templiers et de Gilles de 
Rais. 

La réhabilitation de Jeanne d'Arc fut obtenue en 1455, vingt
quatre ans après son supplice, sous le règne du prince ingrat 
et lâche qui lui devait sa couronne. Charles VII avait un intérêt 
personnel à cet acte de justice, car si Jeanne avait été légitime
ment condamnée comme sorcIère, sa propre légitimité se trou
vait atteinte par cont~e-coup. Mais il n'y a. qu'à lire le procès 
de réhabilitation pour voir avec quelle prudence on s'exprima, 
de quels ménagements on usa envers les évêques et l'inquisiteur 
coupables. L'affaire de Gilles de Rais ne touchait pas directe
ment Charles VII; il n'était pas homme à risquer un conflit avec 
l'Inquisition et l'évêch~ de Nantes pour laver la mémoire d'un 
de ses fidèles soldats. Lai famille de Rais reçut des marques 
répétées de la bienveillance royale; le poids de l'infamie de son 
chef ne pesait pas sur elle et le drame de Nantes ne l'avait pas 
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empêchée de contracter les plus belles alliances j ne valait-il 
pas mieux laisser en paix un mort qui, pour le moins, avait eu 
commerce avec un alchimiste et dont on pouvait craindre, de ce 
chef, que la réhabilitation ne fût jamais obtenue? 

Mais la hideuse légende a fait son chemin. Non seulement le 
peuple des campa.gnes, tmpoisonné de calomnies et de melll
songes, crut à la culpabilité de Gilles, mais on peut dire qu'il 
y croit aujourd'hui plus fermement que jamais. La figure du 
maréchal s'est confondue, eru Anjou, avec celle de Barbe-Bleue; 
les paysans ne passent pas sans terreur devant les ruines des 
châteaux de Tiffauges, de Champtocé, de Machecoul, que la 
c bête exterminatrice. a habités. Bieru plus, le misérable Jean 
de Malestroit, évêque de Nantes, a pris et conserve dans la lé
gende une place honorable: c'est lui qui aurait délivré le peuple 
de l'effroyable et sanguinaire tyrannie de son oppresseur! 

L'abbé Bossard, en étudiant de très près 1<:5 documents de 
la cause, a certainement éprouvé des doutes, mais il les a fait 
taire en déclamant. « Il ne se rencontrera Jamais, s'écrie-t-il, 
chez aucun peuple et dans aucun temps, d'homme assez misé
rable pour entreprendre l'apologie de Gilles de Rais! » (p. 359). 
Et plus haut (p. 355) : « Le crime n'avait-il pas été assez clai
rement prouvé? Avait-il manqué quelque chose aux dépositions 
des témoins? Les a.veux des complices n'avaient-ils pas été 
assez solennels? La confession de Gilles lui-même avait-elle 
laissé quelque ombre planer sur sa vie de débauches et d'infa
mies? Je cite cette rhétorique, mais ne m/arrête pas à ra 
discuter. M. Henry Charles Lea, en 1887, dans le tome III de 
son Histoire de l'Inquisition, raCO'Ilta le procès de Rais j il en 
signala, à plusieurs reprises, les étrantgetés, les irrégularités, 
mais fit effort pour atténuer l'impression d'un scepticisme qui 
semble pourtant se dégager de son récit. En 1901, pendant que 
je faisais imprimer la traduction de ce volume, j'écrivis à M. Lea 
pour lui demander s'il rue voulait pas modifier son texte afin de 
faire ressortir plus nettement l'absurdité des accusations; il 
me répondit qu'il en avait assez dit et qu'il préférait s'en tenir 
là. M. Vizetelly, qui aborda le même sujet en 1902, sans con
naître le beau travail de Lea, témoigna en deux ou trois endroits 
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d'une inquiétude qui fait honneur à son sens cntIque; les 
phrases suivantes (p. 353) méritent surtout d'être relevées; l'au
teur vient de raconter la scène du 13 octobre, où Gilles de Rais 
récusa fièrement ses juges: « This might be taken almost for 
the cry of an innocent man, of one who felt that he would 
obtain no justice from an ecclesiastical tribunal, but would be 
treated by the priests belore him even as other priests had 
treated that heroic Maid of Orleans by whose side he had fought. 
But, unless one is prepared to believe in a great conspiracy be
tween the ecclesiastical and the civil power, in a wholesale for
gery of documents extending to hundreds of folios, in the su
bornation and perjury of scores of complainants und witnesses, 
in the falsification of three confessions made by Gilles himself, 
one is bound 10 admit thal he was indeed guilty and thal his 
declaration of innocence were mue outbursts of bravado ». 

M. Vizetelly n'a pas rappelé une seule fois, dans son livre, le 
procès des Templiers, qui lui aurait donné la mesure de la con
fiance qu'il est permis d'accorder aux aveux les plus formels, 
quand ils ont été obtenus par la torture, et de l'infamie des tri
bunaux de l'Inquisition. 

Le 2 octobre 1902, le journal de Paris Le Signal publia la 
lettre suivante: 

Il Monsieur, 

Il Votre honorable journal a si souvent réfuté les légendes 
odieuses inventées contre Calvin et d'autres réformateurs que 
je m'étonne lorsque, par hasard, j'y trouve l'écho d'un mensonge 
historique, sorti de la même officine. 

» Je lis dans un joli article signé Jan Holp (Signal du jeudi 
16 octobre) : c Une cave où des jeunes filles destinées à la 
mort furent retrouvées après la capture de Gilles de Retz. Il 

Il C'est là une pure légende, dont il n'y a aucune trace dans la 
procédure de l'affaire de Gilles, publiée par feu de Maulde et 

l'abbé Bossard. On ne trouva, dans 1es caves de Tiffauges, ni 
vivants, ni morts. 



GILLES DE RAIS 

» De toutes les prétendues preuves qui composent cette pro
cédure. aucune ne serait admise aujourd'hui par un tribunal 
civil. Ce sont des racontars odieux et invraisemblables de témoins 
mis à la torture; ce sont des aveux extorqués à Gilles sous la 
menace de la torture et qui correspondent tellement, même 
dans les détails les plus invraisemblables, avec les témoignages 

obtenus par le chevalet, que la critique historique a le devoir de 
les considérer comme non existants. 

:t La seule chose certaine, c'est que Gilles fut un prodigue 
et s'adonna, comme plus d'un pape, à l'alchimie. Pressé de 
besoins d'argent, il vendit d'immenses domaines au duc Jean V 
de Bretagne, avec faculté de les racheter pendant six ans. La 
possibilité de ce rachat effrayait Jean V. Le chancelier de ce 
prince était Jeam de Malestroit, évêque de Nantes, qui avait 
aussi acquis des biens de Gilles. Pour se débarrasser de lui, ce 
qui n'était pas facile, on inventa les aCCUS<1JtIons odieuses qui 
pèsent encore sur son nom. Charles VII et quelques autres 
personnages surent aussi la vérité, mais se tinrent cois. 

:t Bien à vous. 

JI UN AMATEUR D'HISTOIRE VRAIE. :t 

Cet amateur, c'était moi. Dans le mémoire qu'on vient de lire, 
je n'ai fait que développer les arguments sur lesquels se fondaat 
ma conviction en 1902. Elle n'a fait que se fortifier depuis. 

Les braves gens de Nantes devraient élever un monument 
expiatoire à Gilles de Rais, l'ami et le compagnon frdèle de 
Jeanne d'Arc. 
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1. 

L'esprit humain, dans sa marche progressive, étend les mé
thodes scientifiques à des classes de phénomènes de plus en plus 
complexes jusqu'à les embrasser toutes. Le siège des conflits les 
plus aigus de la pensée positive et de la pensée théologique, se 
déplace par là même. Du XVIIe au XIXe et au XXe siècles, il 
passe de la physique céleste et terrestre à la biologie, au domaine 
de la conscience, à la science sociale; et là même, il change peu 
à peu d'aspect avec les conquêtes de l'esprit scientifique. Il en est 
ainsi pour la science sociale. 

Au début du XIXe si~cle, s'opposent, dans leur expression la 
plus radicale, l'interprétation surnaturelle et l'interprétation po
sitive des phénomènes sociaux. En 1828, pour ne citer qu'un nom 
illustre, Frédéric von Schlegel, contemporain oe J. de Maistre 
et de de Bonald, dans sa philosophie catholique de l'histoire, 
parle encore la langue de l'auteur du Discours sur r histoire uni
verselle, de Bossuet. 

(1) Discours prononcé au Congrès des libres penseurs, tenu à Rome, 
le 20 septembre 1904. 
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La volonté, la main divine, suivant les expressions mêmes de 
l'auteur, conduit tout. C'est du monde invisible que sort l'action 
qui se développe dans le monde visible, c'est dans le monde in
visible qu'est la fin dernière, le but suprême. Les grands mo
ments de l'évolution de l'humanité sont marqués par l'interven
tion divine; la parole, la force, la lumière sont les degrés de la 
grâce accordés aux grandes périodes de l'histoire, depuis la ré
vélation primitive, jusqu'au point où le phare du christianisme 
se dresse dans le monde, et, depuis ce moment jusqu'à la restau
ration complète de la conscience universelle, soustraite aux lu
mières purement humaines, incertaines et trompeuses, pénétrée 
enfin et pour jamais de la lumière divine. Dominée par l'absolu, 
la philosophie de l'histoire est tout entière suspendue entre la 
recherche des causes premières et celle des causes finales des évé
nements humains. 

Au même moment du XIX· siècle, dans ses opuscules publiés 
de 1822 à 1828, le fondateur de la sociologie moderne, l'immortel 
A. Comte, annonce avec l'éclat du génie cette physique sociale 
que le grand Vico entrevoyait comme l'histoire et la philosophie 
de l'humanité. 

La science nouvelle aura pour objet propre l'étude des phé
nomènes sociaux dans le même esprit que les phénomènes astro
nomiques, physiques, chimiques, physiologiques, c'est-à-dire 
comme assujettis à des lois naturelles invariables dont la décou
verte sera le but des recherches. 

Elle venue, le domaine de la réalité est tout entier conquis à 
l'esprit scientifique, l'unité de la pensée humaine, dans l'ensemble 
de nos connaissances, est définitivement consacrée par l'effort 
accumulé des siècles, et la science sociale n'est pas seulement 
le couronnement de la série des sciences positives, mais elle va 
dissiper les antagonismes des connaissances incertaines, mettre 
un terme à l'anarchie intellectuelle, et donner à la fois un fon
dement inébranlable à l'action réfléchie de l'humanité sur ses 
destinées, au progrès indéfini. 

Par elle, la société humaine sous tous ses aspects, dans l'en
semble de ses manifestations et de son développement, sera con
sidérée comme un phénomène naturel, régi par des lois qui lui 
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sont propres. Toute conception surnaturelle sera désormais ban
nie de .la sociologie, comme de l'ensemble de nos èonnaissances. 
Et ce sera là le vrai, l'irrévocable divorce, et l'objet même de ce 
discours est d'en confirmer la n~cessité. 

Plus profondément humaine, d'ailleurs, que la critique du 
XVIIIe siècle qui n'y voyait que le produit du calcul et de la 
fourberie des tyrans et des prêtres, la critique moderne y verra 
une expression spontanée de la pensée humaine. Les conceptions 
théologiques n'interviendront dans la scène sociale que comme 
phénomènes d'un certain ordre, et loin qu'elle leur assigne l'im
muabilité ou la supériorité due à une origine divine, la philo
sophie positive les soumettra à une inflexible relativité histo
rique; les savants, inspirés de son esprit, p0J,Irront se diviser sur 
la genèse et l'évolution des formes religieuses, sur les rapports 
des conceptions religieuses avec les autres phénomènes sociaux, 
sur la nature même du phénomène religieux, encore aujourd'hui 
controversée. Ils pourront opposer, avec Loria, à la loi des trois 
états intellectuels de Comte, la genèse des religions d'après les 
plus audacieuses théories du matérialisme historique; mais si, 
pour celui-ci, elles ne sont que l'expression d'un mode prépara
toire de penser, s'évanouissant finalement devant la science, pour 
celui-là, elles seront la projection idéale d'un état économique, 
destinée à disparaître avec lui. Il suffira à un Leplay, chef célèbre 
d'une école sociologique, d'adopter comme postulat immuable la 
supériorité du Pentateuque pour être écarté de la sociologie même 
par un Durkheim animé de l'esprit positif. L'auteur d'un livre 
sur l'Evolution sociale, Kidd, caractérisant l'avenir par la prédo
minance sociale de la religion sur la science, sera sévèrement 
condamné par un penseur positif comme Vaccaro et renvoyé à 
l'ancienne philosophie de l'histoire. L'effort de conciliation d'un 
Spencer, alors même qu'il a enlevé à l'inconnaissable toute per
sonnalité surnaturelle, sera encore rejeté dans la métaphysique 
par un Guyau ou un Roberty. Comte lui-même, bien qu'il ait 
dégagé de tout surnaturel sa religion de l'humanité, et qu'il ait, 
par là même, aux yeux des théologiens, anéanti jusqu'à la notion 
même de la religion, sera jugé infidèle à sa propre méthode pour 
avoir tenté de projeter devant nous un idéal absolu de l'huma-
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nité. Ainsi, suivant l'esprit même de sa fondation, dans aucune 
partie du domaine de la science sociale, on ne considère .jamais 
que des phénomènes et des lois, et l'élimination irrévocable de 
l'absolu apparaît comme inséparable de sa constitution même. 

Transportez-vous à la fin du XIX· siècle et au commencement 
du XX" siècle: le conflit subsiste, mais des transformations se 
sont accomplies. Le surnaturel, qui a été de plus en plus refoulé 
dans les sciences physiques, recule devant la sociologie positive. 
« Longtemps, dit un sociologue ecclésiastique, on a demandé au 
ciel de nous renseigner, non seulement sur nos destinées futures, 
mais encore sur notre situation présente. Une science dérivée 
du dogme oublia trop que la révélatlOn surnaturelle n'était pas 
venue nous dispenser de l'effort, et que l'homme devait fouiller 
la terre s'il voulait satisfaire une curiosité humaine. Aussi, bien 
des réponses improvisées furent démenties par l'expérience». 
Ainsi parIe le P. Vermeersch. 

Après avoir déroulé le plan divin, voici que la philosophie 
sociale va dérouler aussi l'effort humain spontané. L'Eglise re
nonce pour le passé de l'humanité à des déductions trop incer
taines et périlleuses du dogme théologique, lui préparant à elIe
même les blessures cuisantes que lui a faites la condamnation 
de Galilée; mais on n'abandonne en rien la révélation surnatu
relle; même non apparente, elle supporte toujours la trame de 
l'histoire, elle éclaire toujours l'avenir, et le ;~cret des destinées 
humaines reste sur les genoux des dieux. 

Sous la double pression des forces antagonistes de la pensée 
moderne et des aspirations intérieures qui l'agitent, la divisent 
ou peuvent la diviser, pour lutter au dehors, pour affermir et 
unir au dedans, l'Eglise a accompli sous nos yeux un remar
quable effort d'adaptation du dogme éternel aux acquisitions 
modernes de la science humaine. 

II semble qu'elle obéisse à la loi de ce rhythme séculaire au
quel Gabriel Tarde enchaîne le mouvement de l'histoire, et qu'elle 
parcoure une fois encore le processus d'opposition, d'adaptation 
si ingénieusement décrit par lui. Elle renouvelle l'œuvre qu'elle 
entreprit aux premiers siècles de l'ère en puisant dans la science 
antique, ce qu'elle fit au XIII" siècle avec le plus illustre de ses 
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docteurs, Saint Thomas, en condensant tout le savoir acquis; et 
tel est son espoir d'atteindre aux résultats qui lui furent assurés 
alors, tel est l'orgueil des inspirations de l'absolu, qu'elle se 
croit appelée à ressaisir le gouvernement des esprits, la direc
tion de la sociologie elle-même constituée sans elle et contre elle. 

L'Encyclique .JEterni Patris en unissant les découvertes mo
dernes à la sagesse antique, les nova aux vetera, s'applique à la 
fois dans une même pensée à l'organisation du savoir humain 
et à l'organisation de la lutte contre les adversaires de l'Eglise, 
contre toutes les écoles qui veulent arracher définitivement l'es
prit humain aux étreintes de l'absolu. Le chef de la catholicité, 
en même temps qu'il engage à recevoir, de quelque part qu'elle 
vienne, de bonne grâce et avec reconnaissance toute pensée sage, 
toute découverte utile, retrace, d'une main inflèxible, le plan du 
système des connaissances, avec la division tripartite: la science 
humaine, expérimentale; la philosophie; le dogme, science di
vine. Les sciences ~xpérimentales, avec elles la sociologie, ont 
leur domaine défim, elles seront rattachées toutes aux principes 
de la philosophie renouvelée, pour atteindre par elle les résultats 
atteints au moyen âge, de repousser toutes les erreurs du temps 
antérieur, et du temps actuel, et de forger des armes invincibles 
pour dissiper l'erreur à venir. La philosophie renouvelée de la 
scolastique, du thomisme, n'est pas la seule qui puisse à toutes 
les époques être liée au dogme, elle apparaît aujourd'hui comme 
celle qui s'adapte le mieux à l'état de nos connaissances posi
tives et à la défense au dogme. Elle est celle qui tend à réaliser 
le mieux l'unité de la catholicité travaillée par l'esprit moderne, 
elle est celle. qui réalisera le mieux son unité d'action dans le3 
luttes du XX· siècle. 

C'est ainsi, par exemple, que les plus remarquables penseurs 
de la catholicité, comme Van 'Weddinghen et Mercier, sacrifient 
définitivement le spiritualisme dualistique de Descartes, jadis 
souverain, mais devenu inconciliable avec l'expérimentation phy
sico-psychique contemporaine, et se prononcent avec ardeur, 
dans l'œuvre philosophique nouvelle, pour une hypothèse an
thropologique reprise d'Aristote et de Saint-Thomas, et qui ex· 
prime l'unité de la vie et de la pensée, parce que, d'une part, elle· 
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s'adapte à l'expérimentation moderne, de l'autre, qu'elle abrite 
toutes les conceptions théologiques traditionnelles. 

Les philosophes du XVIII" siècle fir'nt une Encyclopédie pour 
renverser l'ancien système théologique et féodal; au XIX" siècle, 
Saint Simon conçut, Comte esquissa en maître une Encyclopédie 
nouvelle pour constituer le système nouveau spirituel et tempo
rel; à la fin du XIX· siècle, l'Eglise tente son Encyclopédie à 
elle, pour ressaisir et consolider sa puissance. 

C'est dans les pays soumis encore à l'action dirigeante de 
l'Eglise que se déroule toute son idée organique. Telle la Bel
gique. C'est faire œuvre de critique étroite, c'est une erreur péril
leuse de ne voir dans le conflit avec l'Eglise en Belgique qu'une 
lutte de partis politiques sous des formes brutaleJ et vulgaires. 
En Belgique, c'est des hauteurs Ge l'unité théologique, philoso
phique et scientifique que doit, selon la pensée de l'Eglise, rayon
ner l'unité politique et sociale de la catholicité dans la mesure 
où elle est réalisable encore. Le grand effort est à l'Université de 
Louvain, l'inspiration directrice est à Rome. Avec le dessein 
inflexible de fortifier les vetera par les nova, un vaste travail 
coopératif est institué embrassant l'étude de la nature, de 
l'homme, des sociétés, tout le domaine de l'expérience. Picavet, 
dans une œuvre de critique puissante et de loyauté, a rendu té
moignage aux savants catholiques engagés dans cette entrepnse. 
Méconnaître l'importance de leur effort, leur zèle et leur large 
culture, ce serait méconnaître aussi la grandeur du péril et la 
grandeur de notre propre mission. Pendant que les groupes sa
vants, défenseurs de l'Eglise, poursuivent, d'une part, avec une 
âpreté inlassable, mais dans des exposés parfois remarquables 
par leur objectivité, la dissolution implacable de toutes les con
ceptions synthétiques des philosophes indépendants, de toutes 
les formes de l'agnosticisme, du positivisme, du matérialisme, du 
phénoménisme, du monisme, d'autre part, très nettement cons
cients des avantages de la combinaison des efforts, ils organisent 
méthodiquement, par une ingénieuse division des tâches, le tra
vail SOCIologique, et préparent laborieusement les matériaux de 
l'édifice de synthèse qu'ils rêvent d'élever sur les ruines des 
autres philosophies. 
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Pour quiconque a la claire vision des luttes suprêmes du 
XX· siècle, jamais le conflit ne fut plus élargi, ne concentra plus 
d'énergies intellectuelles, et ne porta avec plus de netteté sur 
des objets plus décisifs. 

« Le catholicisme, a dit Espinas dans une forte étude, puise 
très légitimement aux sources vives du savoir que l'Etat a amé
nagées pour tous. Il est donc probable que la diffusion d'une doc
trine pour laquelle la société est un fait humain, naturel, et qui 
préconise une politique exclusivement positive, rencontrera des 
difficultés persistantes ». 

C'est pour cela même, ajouterai-je à ces paroles d'Espinas, 
que notre devoir à nous est de porter l'effort sur les points qui 
dominent tout le conflit; et ce qui domine tout le conflit, c'est 
la nécessité de poursuivre inflexiblement dans la conception et 
dans l'action, dans le domaine de la pensée et dans celui de la 
volonté, l'unité fondée sur la relativité des connaissances hu
maines, et l'élimination de l'absolu. C'est là qu'est notre puissance 
invincible. Le poète philosophe a peint le passeur d'eau intré
pide luttant même avec des rames brisées et qui, entraîné à la 
dérive, tient serré dans les dents le rameau vert, symbole de 
l'idée et de l'idéal. Ainsi, sans cesse battu par les retours de l'au
torité et du dogme, le libre examen traverse héroïquement le 
cours des âges; il faut qu'il atteigne la rive pour y dresser l'édi
fice du savoir relatif dans son unité imposante et dans son hu
manité triomphante. 

II. 

L'encyclopédie de l'Eglise, quelques concessIOns qu'elle ait 
faites à l'esprit positif, réunit des connaissances d'origine dis
tincte et de nature opposée. La philosophie est le lien flexible, 
l'hypothèse mobile qui rattache les vérités démontrées de la 
science expérimentale au dogme, objet surnaturel de la foi. 

Sans doute, pour un penseur catholique, ces trois groupes de 
connaissances ont une indépendance relative, et réalisent l'har
monie du savoir; mais pour la critique libre, entre la connais
sance relative, limitée, fondée sur l'expérience humaine, et les 
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vérités absolues du dogme, fruits de l'expérimentation directe 
de l'absolu, révélation de l'Etre suprême sur les mystères mêmes 
de l'Etre, ce n'est pas un rapport d'égalité, mais un rapport de 
dépendance qui s'établit en dernière analyse. Cette dépendance 
est en général acceptée par le croyant. 

Voici un économiste catholique savant et sincère, M. Brants; 
il place ces lignes au début de son œuvre scientifique: « L'éco
nomie politique est subordonnée en droit à la loi morale et à la 
loi religieuse qui la précise, et par conséquent aux sciences qui 
s'en occupent». Il ne s'agit pas de la loi morale seule qui est 
humaine, mais de la loi religieuse qui est prétendument divine; 
et il s'incline devant l'autorité du pontife dans l'enseignement 
et dans l'action. La théologie fait pénétrer dans la science des 
fins qui la dépassent; est-ce là autre chose qu'une indéfectible 
subordination de la science? 

Quel autre sens peut-on donner à une sociologie catholique 
distincte de la sociologie même, alors surtout qu'avec d'autres 
savants religieux, on la définit une science assez indépendante 
pour voiT, assez docile pour croire? 

(( Cette suprématie, a dit un philosophe thomiste, appartient 
sans aucun doute à un degré supérieur, à la théologie. Puis
qu'elle puise ses principes et ses lumières dans une source surna
turelle, puisqu'elle possède une plus grande certitude, elle doit 
en faire profiter les autres... La foi ne défaille pas comme le 
fait si souvent notre chancelante raison, et voilà pourquoi c'est 
un devoir pour cette dernière d'accepter le contrôle de la théo
logie. En cas de conflit, elle est l'arbitre en dernier ressort et 
sans appel. Quand elle a rendu sa sentence en connaissance de 
cause, le différend est terminé. Roma locuta est, causa imita est». 

A défaut de soumission spontanée, si le croyant cède à l'esprit 
cdtique, il se heurte tôt ou tard à des résistances invincibles, 
n'ayant d'autres perspectives que la condamnation ou la révolte. 
La foi n'a pas seulement des fondements subjectifs, elle en a 
d'objectifs: il y a un Christ historique, il y a un Christ surna
turel, des évènements de la vie du Christ historique sont pour 
l'orthodoxie marqués du caractère divin; par lui Dieu pénètre 
dans l'histoire, et par le miracle devient perceptible à l'historien; 

Il 
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l'orthodoxie exige que ces deux Christs se rejoignent, que le 
divin se retrouve dans le prolongement de l'humain. 

Le reproche fait à l'abbé Loisy est d'avoir superposé, en des 
plans distincts, les deux Christs; et, malgré la purt'té et les pro
testations de sa foi, d'avoir livré le Christ de l'histoire à une 
interprétation tout humaine, et le Christ de la foi à une interpré
tation toute symbolique de la réalité historique. Le libre exa
men individuel, dans la sociologie de l'Eglise, vient se briser 
contre l'interprétation fixée par la société religieuse elle-même, 
et qu'elle ne peut abandonner sans suicide. L'abbé Loisy est 
atteint par la Congrégation de l'Index, il l'est par le Saint Office; 
son silence èst déjà une victoire de l'Absolu; l'intervention du 
pontife infaillible achèverait la défaite de la raison. Pour ré
soudre ces contradictions, il n'y aurait qu'une issue: dissoudre 
l'autorité religieuse elle-même, et c'est là qu'aboutit la logique 
héroïque d'un Marcel Hébert. 

L'Eglise, en abandonnant du terrain au déterminisme socio
logique, n'a supprimé ni la lutte ni la révolte, elle les a fait re
culer; on retrouve la lutte ardente, incessante, aux confins de 
l'anthropologie, de la psychologie et de la sociologie: le penseur 
chrétien aura de.,; solutions absolues aux problèmes que la mé
thode objective abordera, il niera a priori que les vérités de la foi 
puissent être en contradiction avec celles de l'expérience, il épui
sera les efforts d'adaptation des vérités expérimentales au dogme 
et sera implacable pour les hypothèses par lesquelles on tentera 
d'ébranler ses conceptions a priori. Mais dans l'intimité même 
de ces penseurs individuels, pressés de plus en plus par la dé
monstration scientifique, le drame de nos antagonismes se repro
duit à chaque pas. L'Eglise nous vante ses savants restés catho
liques, que ne pourrait-elle nous dire des combats intérieurs de 
tant de nobles esprits divisés entre la foi et la science, qui repro
duisent en eux-mêmes les déchirements tragiques de l'histoire, 
et qui, parfois, s'échappent meurtris ou mutilés, comme un Re
nard ou un Hébert, témoins vaillants de la liberté de l'esprit. 
victimes indomptées de la domination de l'Absolu 1 

Que penser du rêve de domination qui agite encore l'Eglise? 
Comment pourrait-elle ressaisir le gouvernement de la pensée? 
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D'une part, elle recule sans cesse, s'efforçant de rendre le dogme 
moins accessible et moins vulnérable; de l'autre, elle ne soustrait 
l'esprit humain à aucun déchirement, et dans son propre sein, 
là où elle n'étouffe pas l'esprit de recherche, eIte déchaîne l'in
surrection. 

A l'œuvre constructive si instable de l'Eglise, le libre examen 
opposera l'Encyclopédie du savoir positif, expression suprême 
de l'unité définitive dans le mode de penser. De même nature 
dans son ensemble philosophique et dans toutes ses parties, elle 
est partout l'expression de la relativité des connaissances hu
maines; elle ne se composera, à chaque moment, que de ce qui 
aura résisté au contrôle incessant de la raison. 

L'Eglise imagine qu'elle se fortifie en poursuivant la critique 
âpre, acharnée et l'anéantissement des systèmes philosophiques. 
La foi scientifique du genre humain est supérieure aux sys
tèmes, elle leur survit, inébranlable et sereine. La grandeur et 
la puissance invincible de la pensée scientifique, c'est qu'elle 
peut supporter le doute, fatal à la foi religieuse. C'est que nous 
savons que la synthèse des sciences se construit sous nos yeux 
peu à peu, par l'effort collectiJ des penseurs de tous les âges, 
par la ventilation même d'une critique inflexible. De Robert y, 
dans sa dernière œuvre sociologique, rendant un éclatant hom
mage à la classification des sciences de Comte, dit que le philo
sophe français a fait œuvre d'historien: rien ne rendra plus pro
fondément ma pensée. Loin de porter à jamais l'empreinte d'un 
génie dominateur, la synthèse scientifique, toujours perfectible, 
est le devenir perpétuel de la pensée collective, qui se réfléchit 
seulement dans des Bacon, des D'Alembert, des Comte, des 
Spencer. Ce sera l'héritage commun du genre humain, l'expres
sion de son unité intellectuelle. 

La sociologie est le couronnement de l'édifice du savoir re
latif, elle dépend de tout le vaste système de connaissances sur 
le monde et sur l'homme, et pour expliquer ses propres phéno
mènes, elle s'incorpore même tout ce vaste savoir, au point que 
l'encyclopédie des sciences peut s'interpréter comme une con
ception sociologique du monde, une philosophie sociale, une 
science de l'humanité. Dans ce domaine sociologique immense, 
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on a pu redouter que l'esprit de système ne ramenât la domi
nation de J'absolu, en enchaînant la science soit à l'un de ses 
facteurs, soit à l'une des classes de ses phénomènes. Durkheim 
et Asturaro ont eu des paroles amères sur le péril de la science 
nouvelle entraînée par cette fascination, et Squillace a consacré 
un ouvrage entier à la classification des systèmes. Quelle place 
n'ont pas prise, depuis les Lilienfeld, les Schaeffie, les Spencer, 
les conceptions organiques de la société? Quelles séductions cette 
analogie biologique n'a-t-elle pas exercée jusqu'à nos contem
porains, comme 'Worms? Quel rôle prépondérant le génial Tarde 
n'a-t-il pas tenté de donner à la psychologie individuelle? A 
leur tour, quel ébranlement n'ont pas communiqué à la science 
nouvelle les antagonismes des conceptions matérialistes et intel
lectualistes de l'histoire, l'évènement le plus important de l'his-, 
toire de là sociologie dynamique? 

La mort vient de frapper ces représentants illustres de la 
science sociale, les Spencer, les Lilienfeld, les Schaeffie, les 
Tarde; elle les livre à la gloire, emportant dans la nuit de l'ou
bli les éléments absolus de leurs conceptions. Qui ne voit, dans 
l'action d'une critique incessante, se dissoudre les hypothèses bio
sociologiques, expressions aventureuses de la solidarité des phé
nomènes sociaux, et la rigueur extrême des conceptions matéria
listes et intellectualistes fléchir peu à peu devant la corrélation, 
l'interdépendance des phénomènes sociaux? 

Là encore, du travail collectif des savants se dégagent les 
lois natureI1es dans leurs formules plus complexes, plus flexibles, 
corrigeant les rapports de subordination fondamentale que les 
faits sociaux ont entre eux par leurs réactions mutuelles, par 
l'indépendance relative que l'évolution assure à chacune de leurs 
classes? 

Là encore, le progrès de la science est é:.U prix de l'élimination 
de l'absolu 

III. 

La sociologie ne serait qu'une œuvre spéculatiye stérile si elle 
ne devait inspirer la pratique des nations. D'une compréhension 
positive du monde et de l'histoire, l'esprit humain doit tirer l<!-

13 
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direction de la vie sociale. C'est là qu'est la fécondité d'une 
science désintéressée qui ne sert que les intérêts de l'humanité. 

La part de l'intervention réfléchie de la collectivité dans sa 
propre évolution n'a grandi que dans la mesure où la sociologie 
s'est dégagée de l'absolu. L'économie politique du laisser faire, 
appelée par une dérision amère à abriter un individualisme sans 
entrailles, n'avait d'autre fondement qu'une hypothèse théolo
gique; les intérêts in~ividuels tendent spontanément, en vertu 
des lois naturelles auxquelles ils obéissent, à réaliser un ordre 
social réglé par l'auteur des choses. Telle est l'âm~ de l'œuvre 
des fondateurs de l'économie politique, d.,s physiocrates et 
d'Adam Smith; près d'un siècle après, les adversaires les plus 
décidés du pessimisme de Ricardo, les Carey et surtout les Bas
tiat, placent encore un acte de foi en la Providence à la base de 
leur œuvre de restauration d'une science optimiste et d'une poli
tique individualiste. C'est ainsi que la notion de la loi dans les 
phénomènes sociaux, loin d'être purement indicative et d'expri
mer la constance des rapports des choses, est devenue une pres
cription impérative et intangible de la Providence. Il a fallu la 
dégager de cet appareil métaphysique, dissiper la redoutable 
fascination des causes fmales, et de la conception d'un ordre in
variable et absolu tracé par la divinité, restituer aux phénomènes 
et aux lois leur relativité historique, pour faire pénétrer le génie 
réformateur dans l'ordre économique. C'est en s'éloignant de 
l'action divine préétablie que la science s'est rapproch~e de l'in
tervention humaine salutaire. Telle est la portée que la notion des 
lois de l'histoire avait déjà pour Condorcet, le grand initiateur 
de la sociologie, et c'est pourquoi, en essayant d'étendre la prévi
sion scientifique vers l'avenir, en fondant sur la science et la pré
vision sociales, l'art social, la politique scientifique, il a été le 
précurseur de tous les réformateurs sociaux du XIX· siècle, du 
plus modeste au plus radical, dès lors qu'ils cherchent leur ins
piration dans la science. 

Quoi qu'il faille penser aujourd'hui de l'œuvre sociologique 
de Comte, il n'en a pas moins tracé des voies lumineuses aux 
savants et aux réformateurs futurs ~ l'ordre qui se réalise sponta
nément dans les phénomènes SOCIaux est d'autant plus impar-
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fait qu'ils sont plus complexes; c'est par là que, loin de repousser 
l'intervention, ils l'appellent, et Comte y a vu justement la base 
de tous nos progrès réfléchis; c'est sur cette relativité et cette 
modificabilité des faits sociaux que reposent pour toutes les 
écoles, quelles qu'elles soient, les espérances rationnelles d'une 
réformation de l'humanité et, selon le mot de Comte, nos des
tinées actives tout entières. 

C'est en prolongeant ces pensées que quarante ans après 
Comte, Fouillée, dans d'admirables pages, exposera la réaction 
féconde de l'idéal sur l'humanité: « A l'art divin, écrira-t-il en 
contenant ses entraînements métaphysiques, à la Providence di
vine, secours problématique qui n'a jamais aidé que ceux qui 
s'aident eux-mêmes, se substitue une providence humaine et so
ciale, la seule sur laquelle nous puissions compter, parce qu'elle 
est nous-même, la seule peut-être qui, après avoir été sa propre 
libératrice, puisse espérer d'être un jour, en une certaine mesure, 
la libératrice du monde ». 

cc Mais c'est une espérance métaphysique: ce qui est positif 
pour la sociologie et pour la philosophie de 1 histoire, c'est que 
l'avenir de l'humanité, sinon de la nature, est aux mains de 
l'homme ». 

Plus près de nous encore, pour ne citer que les publications 
d'hier, les œuvres récentes de Degreef sur la sociologie écono
mique, de Lester Ward sur la sociologie pure, justifient les espé
rances qui m'animent moi-même. Du concours et du conflit des 
actions individuelles résultera pour la société, dans son ensemble, 
une conscience de plus en plus nette des fins collectives à pour
suivre, et dont la science sera le grand instrumpnt. L'art social 
prévu par Condorcet atteindra alors tout son développement et 
toute sa puissance. 

Si l'Eglise, Clans l'interprétation de l'histoire, fait place au 
déterminisme naturel des phénomènes sociaux, elle tend avant 
tout à maintenir l'avenir sous l'empire du dogme absolu; avec 
elle, se rompt l'unité de la pensée scientifique et de l'action pra
tique que la sociologie positive réalise. L'Eglise propose à 
l'homme et à l'humanité des fins et des sanctions suprêmes dans 
un ordre surnaturel; pour elle, le sentiment du devoir moral s'at-
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tache à une loi transcendante, dlvine. Elle aboutit à consacrer 
chez l'homme l'incapacité de s'élever à la justice par ses seuls 
efforts, c"est-à-dire à la déchéance de l'humanité, et à la nécessité 
d'une rédemption surnaturelle; et, dans les pays soumis comme 
la Belgique à la direction spirituelle de l'Eglise, cette déchéance 
se traduit par l'interdiction de tout enseignement régulier de la 
morale, qui n'est pas fondé sur les principes et sur les sanctions 
de la religion; elle crée, par là même, une inégalité monstrueusl'! 
des consciences; elle rompt dès le début la communauté morale 
égalitaire de l'enfance, gage de la communauté fraternelle de 
l'avenir. Telle est la double victoire de l'absolu, doublement dé
sastreuse; mais c'est là aussi que l'effort de la pensée moderne 
est à la fois unanime et décisif. 

Le problème moral reste aujourd'hui posé dans les termes 
mêmes où le posait Proudhon, le grand méconnu, dans sa langue 
neo Kantienne, entre l'affirmation de la capacité morale de l'hu
manité, entre l'immanence de la morale selon la Révolution 
et la transcendance selon l'Eglise, l'organe suprême de l'absolu 
dans nos sociétés modernes. Mais il est plus près d'être résolu 
un demi siècle après Proudhon, soixante ans après l'œuvre de 
Comte. 

De Robert y écrit dans son nouveau programme de sociologie: 
« Une chose paraît certaine, c'est la rupture complète, sans retour 
possible, qui s'est peu à peu effectuée entre le savoir moral et 
toutes les formes de la philosophie. La morale cesse d'être 
l'humble servante du dogme religieux ou métaphysique, elle ré
dame la qualité de science fondamentale et autonome». 

Cette conception de l'Ethique, et d'une Ethique tout humaine, 
qui forme le fondement de toute l'œuvre sociologique de Ro
berty, n"est-elle pas sœur de la conception de votre illustre 
Ardigo, qui ramène la sociologie à l'étude de la formation na
turelle de la justice, véritable force spécifique de l'organisme 
social, comme l'affinité et la vie sont les forces spécifiques des 
substances chimiques et des organismes? 

Cette autonomie de la morale devant la religion est une affir
mation décisive de la conscience et de la science modernes, et 
rien ne prévaudra contre elle. Elle marque l'un des moments les 



LE DOGME ET LA SOCIOLOGIE 197 

plus imposants de l'histoire, on y vient par toutes les voies de 
la science; avec Fouillée, par l'étude critique de tous les sys
tèmes contemporains; avec Levy Bruhl, par l'étude directe du 
phénomène moral comme une réalité perfectible, en dehors de 
toute métaphysique et de toute théologie. On y vient avec les 
savants qui, comme Cosentini et Kowalewsky, remontent aux 
origines de la vie morale et montrent qu'eHe n'y est pas débi
trice de la religion, bien qu'elles se pénètrent plus tard; avec les 
savants comme Durkheim, qui montre au cours de l'histoire les 
fonctions politique, économique, scientifique, s'affranchissant une 
à une de la fonction religieuse, se constituant à part. La Confé
rence de La Haye a apporté cette consécration éclatante de la 
proclamation de la solidarité morale des nations au moment où 
elle inflige;;tit au Saint-Père la cruelle amert1!me de l'éloigner. 

L'analyse de la conscience contemporaine y mène avec Guyau 
et Séailles. 

Guyau, recherchant quels sentiments humains se sépareront 
de la morale religieuse pour rayonner dans les institutions so
ciales futures, trouve le respect et l'amour. Il a raison. 

Le respect, rapproché du principe de la relativité de la con
naissance humaine, renferme tout le fondement de la morale 
sociale et du droit public; nul ne pouvant se prévaloir d'une 
autorité infaillible, l'égal et mutuel respect de la dignité hu
maine devient, par là même, l'expression définitive de cette tolé
rance, aspect de la justice si chèrement conquis. Les théoriciens 
catholiques du droit naturel et du droit public, quelles que soient 
leurs h'ndances à se réconcilier avec les institutions modernes, 
ne peuvent admettre la simplicité et la solidité inébranlables de 
ces fondements. Ils sont .irrésistiblement fascinés par l'hypothèse 
d'une conception immuable et absolue réalisant l'unité des cons
ciences, que l'autorité doit défendre inflexiblement sans merci 
pour les autres croyances; la diversité, les variations historiques 
des doctrines ne sont, à leurs yeux, qu'une déchéance, et la tolé
rance n'est qu'une concession à l'égarement des âmes, livrant la 
morale sociale et le droit public aux retours offensifs de l'absolu. 
Si, d'une part, la sociologie politique catholique se rapproche de 
la concf.ption moderne du droit, de l'autre, elle entretient encore· 
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les espérances de l'apologétique chrétienne, qui ne renonce et ne 
renoncera jamais à se pénétrer des inspirations de l'absolu et qui 
restera toujours prête à faire reculer l'hypothèse devant la thèse 
de l'Eglise éternelle. 

De son côté, l'amour se reporte vers la réalité collective et 
terrestre de la société, formée de toutes les générations humaines, 
et fait reculer la préoccupation du salut personnol placé dans un 
monde surnaturel. Séailles, avec sa conception de la vie, Durk
heim, en proposant un impératif catégorique nouveau, qui nous 
rappelle sans cesse à notre fonction dans la vie humanitaire col
lective, sont dans la même direction d'idées et tendent au même 
progrès spontané de l'altruisme que Spencer ou Comte. 

La morale humaine qui s'élabore ainsi aura pour fondement 
le système complet des lois du développement de la société, le 
système complet des lois du développement de l'esprit; ensemble 
de connaissances relatives sans doute, mais si la théologie croit 
trouver dans l'absolu le rempart indestructible de la morale, cet 
-appui n'est assuré que par la foi; qu'elle s'ébranle, et l'édifice 
entier s'effondre; telle est la pensée formulée par le Saint
Père lui-même dans son encyclique du 2 février 1904. Que la 
.chute et le péché original soient niés. et il ne reste plus de place 
ni au Christ. ni à la grâce. C'est le péril d'un tel effondrement 
de la morale absolue livrée aux défaillances de la foi qui a 
rattaché définitivement à la morale scientifique des sociologues 
ou des savants comme Hoffding, Gustave LebOIll ou Huxley. 
La loi morale au XXe siècle rrapparaîtra pIes à l'humanité sur 
un nouveau Sinaï au milieu des éclairs et du tonnerre, révélant 
la majesté d'un législateur divin; c'est dans la nature humaine 
et dans l'histoire que l'Onl aura découvert cette racine du devoir 
que le génie de Kant fit pénétrer encore dans l'absolu : humai~)e 
dans ses origines. humaine dans ses fins, la morale toujours 
perfectible défiera cependant l'instabilité des conceptions théo
logiques et métaphysiques, et nul ne réussira à l'ébranler qui 
n'ébranle en même temps le système tout entier des acquisi
tions scientifiques du genre humain. 

C'est sous l'empire de la morale qu'une sociologie idéale pro
longe la sociologie positive, déroulant les prévisions légitimes 
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de celle-ci, incarnant dans les plans de réformation sociale la 
conceptiolb pr::>gressive de la justice. Un philosophe prcfonù, 
Alfred Fouillée, a reproché il votre savant et vaillant Enrico Ferri 
d'avoir dit : la sociologie sera socialiste ou ne sera pas - en 
lui opposant ces paroles : le socialisme sera sociologique ou ne 

sera pas. Les deux affirmations sont vraies d'après moi et ne 
se contredisent pas. Le socialisme m'apparaît comme cette 
sociologie idéale liée indissolublement à la sociologie positive 
en prolongeant méthodiquement ce qui est vers ce qui doit être. 

Le gage qu'il donnera à l'esprit positif et à la paix du monde, 
c'est de se libérer des conceptions abstraites absolues, im
muables, d'un socialisme métaphysique, a priori, pour se placer 
définitivement dans la relativité historique, Ipur se soumettre 
aux lois d~ la continuité de l'histoire, pour dérouler dans le 
temps ce que la métaphysique utopique réunit, contracte, en un 
type absolu de perfection. 

Le socialisme sera l'expression d'une morale humaine dédui

sant des tendances des sociétés modernes les directions nor
males de l'Evolutionl future. Il emprunte à la philosophie du 
XVIIIe siècle et à la Révolution la tendance à l'égalité de fait des 

conditions économiques, prolongeant l'égalité de droit, l'égalité 
civile et politique, l'égalité des dignités et des consciences, 
rayoI1lIlement dernier, expression généralisée du respect de la 
dignité humaine. A la philosophie du XIX· siècle il emprunte 
le sentiment altruiste, sous la forme la plus féconde et la plus 
organique d'une solidarité active enveloppant toutes les unités 
humaines, dans la conception grandissante de l'humanité et dans 
des fins communes, pOt~rsuivies par une Providence terrestre. 

Son effort constructif se traduira par un Droit économique 
nouveau et par les formes socialisées de la propriété s'adaptant 
aux conditions historiques. Fidèle à sa direction morale fonda
mentale. il tendra d'une part à réaliser l'égalité de fait dans 
les conditions de lutte économique, dans les rapports contrac

tuels ; de l'autre, à universaliser pour les géruérations présentes 
et les générations f~tures, les garanties d'existence, de travail, 
d'indépendance, de sécurité, de développement normal, de parti': 
cipation aux progrès de la civilisation dont les institutions mo-
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dernes de droit privé n'assurent et ne maintiennent le bienfait, 
qu'en laissant se perpétuer les plus profondes iqégalités des con
ditions. Alors que le droit individualiste de propriété, par son 
élément absolu, s'adapte à la perpétuité d'une distinction de 
classes, le droit nouveau tendra à se fixer dans les collectivités 
et à éliminer toute distinction Ue classes sociales. Par des tran
sitions indéterminables a priori, il pourra s'opérer pacifiquement. 
dans la cOll/ception juridique du monde social, un changement du 
~même ordre que celui que Galilée fit accomplir dans la concep
tion du monde physique, lersqu'il restitua t suivant ses expres
SlOns, sa place à la terre dans le système solaire. 

IV. 

L'Eglise, la plus considérable des puissances organisées, 
elll1:end donner une direction définie à la solution de la question 
sociale; là encore, elle se pénètre de l'absolu; pour apprécier 
son influence et celle de la sociologie pratique qu'elle inspire, 
il ne suffit pas d'interroger l'encyclique Rerum novarum, mais 
l'ensemble des monumenrts uont le molu proprio du 18 décembre 
1903 a condensé la substance et qui domine toute la catholicité. 
L'Eglise pose comme indéfectible l'inégalité parmi les membres 
de la société, comme éternelle la distinction des riches et des 
pauvres, des puissants et des déshérités, des lettrés et des 
ignorants, des princes et des sujets; la place assignée à l'éga
lité par la théologie est uniquement dans la communauté d'origine 
et dans la communauté de rédemption du péché. La distinction 
perpétuelle des classes apparaît comme d'institution. providen
tielle. L'Eglise consacre comme droit nJaturel. indiscutable, im
muable le droit de propriété indiViduelle, source profonde de 
l'inégalité des conditions; il est soustrait même à toute atteinte 
législative par une vraie décapitation de la démocratie, à la
quelle elle interdit toute actioili politique, qu'elle réduit à un 
symbole impalpable et impuissant de l'égalité politique. 

C'est dans l'intérieur et les limites de ce droit de propriété 
mis hors d'atteinte, dans les rapports juridiques et contractuels 
qui en naissent qu'elle réalise les conditions d'équité et de jus-
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tice de l'encyclique ReTum novaTum; pour le surplus, c'est à la 
charité, non à la justice, à tempérer le droit, à corriger, à ré
duire les inégalités de répartitiO'l1 (les richesses. Il n'est pas de 
tra.ce d'un droit économique supérieur qui dépasse les limites de 
la bienfaisance. 

Les sociologues catholiques les plus remarquables, tel M. Van 
Overberghe retraçant les courants sociologiques modunes, ont 
opposé aux directions individualiste et socialiste la direction 
catholique appelée à réS()udre leurs contradictions. 

Tel est l'orgueil de la théologie de s'assurer toujours le rang 
suprême. Mais une distinction plus profonde et plus décisi,·e d3-
mine celle-là: d'une part, les cÛ'nceptions qui se pénètrent de 
l'absolu métaphysique ou théologique, comme l'optimisme indi
vidualiste du XVIIIe et du XIXe siècles, comme la conception 
théologique d'une inégalité indéfectible des conditions; d'autre 
part, celles qui s'inspirent exclusivement de la relativité histo
rique des institutions, de leur perfectibilité indéfinie sous l'em
pire des progrès ~_ la morale humaiÎne. C'est à celles-ci et nrulle
ment à la métaphysique ou à la théologie qu'est due, dès le 
début du XIX· siècle, la condamnation inflexible d'une science 
économique qui tendait a faire de l'homme un moyen, de la. 
richesse une fin, que Sismondi, so:xante ans avant l'Encyclique, 
fletrissait sous le nom de Chrématistique, dont Owen dénonçait 
les effets il y aura bientôt un siècle. Et si l'Eglise, dans les 
limites qu'elle s'est tra.cées t contribue au relèvement des tra
vailleurs, à l'amélioration de leur sÛ'rt, en' pénétrant de plus de 
justice le cÛ'ntrat de travail, qui donc oserait dépouiller à son 
profit le mouvement de la science et de la conscience humaane 
qui remplit tÛ'ute l'histo{re du XIXe siècle, qui T)ourrait mécon
naître la différeru:e profonde qui sépare l'action de l'Eglise de 

celle de la morale humaine? En tendant à assigner un caractère 
confessionnel aux mstitutions, aux groupements, aux associa

tions économiques, en maintenant pa.!" là son autorité sur les 
travailleurs croyants, elle enLrave la manifesLatIOn de cette loi 
historique suivant laquelle les institutions économiques se 

séparent des institutions religieuses, pour se soumettre à des 
duigeants purement humains. Là où la tendance historique est 
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à uniher, elle divise; là où l'unité du groupement assure <liU 

travail une puissaIllCe plus grande, elle fait pénétrer une cause 
d'affaiblissement du travail. Elle retarde ou altère la constItu
tion vraiment organique et générale d'institutions économiques, 
qui répugnent par leur nature à tout caractère confessionnel ; 
elle résiste à l'action de l'Etat t l'action généralisatrice, unifica
trice par excellence, et qui tend à effacer, par là même, des 
institutions, toute empreiIlite théologique. 

L'Eglise n'hésite devant aucune intervention de la loi quand 
elle doit consolider sa puissance, mais elle paralyse ou dissout 
l'œuvre de l'Etat, dès lors que celle-ci doit l'affaiblir. 

Et ce qui marque par dessus tout le caractère de sa poli
tique sociale, c'est qu'elle est dominée par la préoccupation de 
perpétuer la distinction des classes sociales et leur hiérarchie; 
l'action sociale qu'elle exerce tend à adoucir les rapports des 
classes en faisant accepter leur distmction indéfiruie. On a déjà 
remarqué que dans l'Encyclique Rerum novarum, et plus encore 
dans motu proprio de 1904, on ne trouve même pas le mot 
coopération, exprimant dans la production des richesses le mode 
d'émancipation du travail le plus modeste, inspirant le moins 
d'effroi; c'est qu'il y a une relation profonde et indestructible 
entre la hiérarchie économique et sociale et cette conx:eption de 
la morale qui l'enchaîne à une puissance transcendante. 

Et semblablemenrt:, là où la science et la morale hunraine pré
valent, là aussi les réformes tendent à une unité, à une univer
salité vraiment numaine, là surtout, la tendance vers l'égalité 
des 'Conditions ne rencontre plus d'obstacle invincible. Près d'un 
siècle de critique a restitué à l'histoire, c'est-à-dire à la relativité, 
aux transformationlS progressives, le drOIt économique mcderne 
et la propriété individuelle qui en est l'âme, et longtemps conçue 
comme immuable ; en la dégageant de l'absolu, on a. ouvert 
la voie à un Droit nouveau dont la conlStuution progressive 
entraînera l'émancipation au travanl et rapprochera de plus en 
plus de la fusion des clas~es sociales. 

Ainsi, de quelque côté que l'on se tourne: dans le domaine 
de la pensée, dans le domaine de l'action, qu'il s'agisse de sous
traire la sociologie positive, l'encycl~pédie du savoir, à l'étreinte 
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de lai théologie j qu'il s'agisse de dégager la morale humaine de 
la domination d'un idéal transcendental j qu'il s'agisse d'ouvrir 
la voie au progrès normal et continu des instItutions trop long
temps conçues comme immuables et soustraites au devenir histo
rique, dans tous ces domaines, l œuvre suprême à accomplir est 
l'élimination de l'absolu. 

Par l'élimination de l'absolu se constitue une morale où la 
justice s'élargit de tous les progrès du sentiment de la dignité 
humaine, de tous les reculs de l'égoïsme, de toute la puissance 
d'un amour de l'humanité, dégagé de la commune obéissan<:e à 
un intermédiaire divin. 

Par elle se constitue une science sociale qui éteilld de plus 
en plus ses prévisions dans l'avenir, et la sociologie idéale qu'elle 
projette devant elle ne rencontrera de limites à un progrès in dé
firui que dans les lois ultimes du développement de la nature 
humaine, aujourd'hui indéterminables. 

Par delà la rédemption du péché de l'idéalisme chrétien, appa
raissent la rédemption de l'inégalité entre les hommes et la 
paix intérIeure de l'humanité. Autant, à la paix fondee sur la 
force et l'autorité de l'empire, pax romana, a été supérieure la 
paix rêvée, cherchée par la communauté chrétienne et basée sur 
l'unité d'un pouvoir spirituel, pax christiana, autant sera supé
rieure à celle-ci la paix basée sur les puissances immanentes de 
la raison et de la conscieruce, Pqx humana. 
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Communication faite à r Association des Ingénieurs sortis de rEcole 
de LUge (Section de Liége), le 6 mars I904. 

Dès les premiers temps (1851), l'expérience célèbre de Fou
cault a donné lieu à des malentendus et à de fausses interpré
tations. Tout récemment, lors de la répétition de l'expérience au 
Panthéon par M. Flammarion (1902), puis au Palais de Justice 
de Bruxelles par MM. Dony et Goldschmidt (1903), diverses 
questions ont de nouveau été soulevées dont quelques-unes seu
lement ont fait l'objet de publications, mais qui presque toutes 
ont fait naître, chez un grand nombre d'hommes instruits, des 
doutes sur la véritable .portée de l'expérience mémorable dont 
nous nous occupons. 

Les uns y voient la « démonstration pratique, évidente, majes
» tueuse du mouvement de rotation de notre globe et l'affirma-

(1) La présente étu{fe a déjà paru dans la Revue universelle des Mi
nes. Nous a'Vons cru intéressant de la reproduire, car elle fait directe
tement suite aux aTtides .de M~. Anspach Jet Pasquier, que la Rc'llUe. 
a déjà publiés sur le même sujet. N. D. L. R. 
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1 tion grammaticale du titre de planète ou cc astre mobile» pour 
» le monde que nous habitons» (1). 

Puis un polytechnicien anonyme, étalant un scepticisme d'ap
parence scientifique, se pose la question: cc Le pendule de Fou
cault prouve-t-il quelque ~hose?» (2). 

M. E. Pasquier, professeur de mécanique à Louvain, dans une 
étude qu'il consacre à ces discussions (3) partage l'avis du 
polytechnicien sceptique,. dénie tout caractère de certitude à l'o
pinion de la rotation de la terre, oit que l'expression cc la terre 
tourne» n'a et ne peut avoir aucun sens, et affirme que « le pen
dule de Foucault ne prouve pas ce qu'on veut lui faire prouver ». 

M. A. Flamache, ingénieur en chef des chemins de fer de 
l'Etat-Belge, dans une dissertation (4) sur (c La valeur démons
trative du pendule de Fourcault », se basant sur des arguments 
empruntés à une philosophie nouvelle des sciences, qui serait, 
dans son esprit, très supérieure à la science expérimentale et qui, 
pour nous, paraît bien proche parente de la vieille métaphysique, 
admet jusqu'à un certain point la même thèse et dit que toutes 
ces affirmations pourraient être renversées si les définitions dont 
elles ne sont que les conséquences étaient modifiées. 

Enfin, déviant peu à peu, la question se transforme, sous la 
plume combative de M. L. Anspach, professeur à Bruxelles, en 
celle-ci: La Terre tourne-t-elle? (5) question qui, pour ses con
tradicteurs, n'a pas de sens. 

Si l'on élimine de ces discussions intéressantes ce qui a rap
port au criterium de la certitude et les controverses sur l'espace 
et le mouvement, aussi vaines et inutiles de nos jours que dans 

(J) C. FLAMMARIOK. Revue scientifique, novembre 1 «}O2 , p. 548. Ce 

dernier membne de phrase paraît dépasser la pensée de l'auteur : l'expé
rience de Foucault n'ayant rien à voir avec la rotation de la terre autour 
du soleil, à moins que l'auteur ne regarde lie mouvement diurne comme 
inséparable du mouvement annuel. 

(2) Bulletin de la Société astronomique de France, janvier J903. Re
production de l'Illustration du 29 novembre J902. 

(3) A propos du pendule de Foucault. Mémoires de l'Union des In
génieurs de Louvain, J903. 

(4) Bulletin de la Société d'astronomie de Belgique, août J903. 
(5) Revue de l'Unhocrsité de Bruxelles, novembre J903. 
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l'antiquité, on peut trouver la source de bien des malentendus 
dans la manière dont la rotation apparente du plan d'oscillation 
du pendule est habituellement expliquée. 

Nous analyserons successivement trois causes qui concourent 
à obscurcir les idées qu'on se fait du phénomène observé. 

La première est le vague dont s'entoure au point de vue expé
rimental la notion du plan d'oscillation d'un pendule, si précise 
cepenaant quand on se place au seul point de vue mathématique. 

La deuxième est l'introduction de l'invariabilité du plan d'os
cillation, comme base des explications ordinaires de l'expérience 
de Foucault. Loin d'être un principe de mécanique, ce n'est 
qu'une conséquence de l'inertie de la masse pendulaire. 

Enfm, en troisième lieu, nous placerons la confusion regret
table que font beaucoup d'auteurs entre la Illflsse pendulaire et 
son plan dÎoscillation. 

1. 

Plan d'oscillation d'un pendule. 

Idéalement, en mécanique, une masse pesante suspendue par 
un fil flexible à un point fixe, écartée de sa position d'équilibre, 
y revient par le chemin le plus court, dès qu'elle est abandonnée 
~ elle-même. Elle dépasse la verticale pour y revenir de nou
veau, exécutant ainsi une série d'oscillations qui ne diminuent 
d'amplitude et ne cessent qu'à raison des conditions matérielles 
de l'expérience. 

L'axe du fil de suspe?sion reste constamment dans le même 
plan vertical: la masse pendulaire n'étant soumise qu'à l'action 
de la pesanteur et à la tension du fil, n'a aucune raison de sortir 
du plan de ces deux forces. 

Mais ces conditions idéales ne sont jamais réalisées pratique
ment, parce que l'expénence se fait à la surface de la terre 
animée de plusieurs mouvements auxquels participe le pendule. 

Le plan idéal d'oscillation que nous venons de définir se 
déplace, de sorte que le fil de suspension du pendule décrit une 
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surface réglée fort complexe qu'on ne peU( étudier facilement 
que dans quelques cas simples, et en faisant abstraction de cer
tains mouvements tels, par exemple, que le mouvement annuel 
de la terre autour du soleil, qui n'intéresse pas le phénomène 
observé. 

() 
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Si nous supposons un pendule oscillant 
ainsi mathématiquement au dessus d'un 
plan horizontal tournant autour de la ver
ticale du point de suspension, la masse 
pendulaire tracera sur ce plan mobile une 
courbe dont il est aisé d'établir la formule 
aux coordonnées polaires. 

Soit w (fig. 1) l'angle décrit par une 
droite p du plan horizontal après un temps 
t; 

dw 
dt 

forme; 

sa vitesse angulaire supposée um-

l la longueur OC du pendule; 
Fig. 1. p la distance de la masse pendulaire à 

sa position d'équilibre après le temps t correspondant à l'élon-
gation œ ; 

Tet:%o les mêmes valeurs à l'origine; 
T le temps d'une oscillation simple au pendule. 
La théorie du pendule fournit directement la relation: 

t 
a = CZo cos 7t -

T 

et comme on a, avec approximation suffisante, 

p=czl. r=czol, 

on peut écrire 

t 
P = ,. cos 1t -. 

T 
(1) 

D'autre part, SI nous supposons que la vitesse angulaire est 
telle que le plan horizontal fasse un tour en vingt-quatre heures 
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- ce qui ~erait le cas pour un pendule établi au pôle, - et SI 

nous prenons le jour pour unité de temps, on aura 

dw 
--=2'T: 
dt 

et t= 
w 

(2) 

Enhn, SI N est le nombre d'oscillations doubles du pendule en 
un jour. 

T =_1_. 

2N 
(3) 

Substituant (2) et (3) dans (1), il vient pour l'équation po-
laire de la courbe 

p = r cos N w. 

Cette courbe remarquable possède, pour ~n tour complet, 2N 
folioles semblables, alternativement positives et négatives, lors
que N est entier. Si N est pair, les 2~~ folioles alternent et sont 
distinctes; si N est impair, au contraire, les feuilles positives se 
superposent aux feuilles négatives et leur nombre total est ainsi 
réduit de moitié. 

La hg. 2 ci-dessous correspond à 

N ~ 2, P = r cos 2 w. 

T.a hg. 3 représente le cas de 

N = 5, p = r cos 5 w. 

~ ï--------:3>f------IA, 

B 
Fig. 2. 

~E=~A,B 

Fig. 3. 
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Dans le cas particulier de N = 1 où le pendule ne ferait 
qu'une oscillation double en un jour, l'équation (4) deviendrait 

p = r cos w. 

C'est l'équation d'un cerclr que décrirait en apparence la masse 

B 
pendulaire, au pôle, sans dépas
ser celui-ci. Cette circonférence 
seralt décrue deux fois en un 
jour, au lieu d'un trajet rectili
gne A P B (fig. 4). 

Signalons le tait assez peu re
marqué jusqu'ici que la trajectoire 
de la. masse pendulaire qui tend 
directement vers la verticale, est, 
en apparence, au moment du dé
part de ses positions extrêmes, 
dirigée exactement dans le sens 

Fig. 4. perpendiculaire à ce que nous re
gardons comme son plen d'oscillation. 

Dans l'expérience telle qu'elle a été faite au Palais de Justice 
de Bruxelles (1), la longueur du pendule était de 73 mètres, d'où 
T = 17" et N = environ 6600, de sorte que la courbe présente 
un nombre énorme de feuilles, qui, sur une circonférence de 5 
mètres de diamètre, étaient écartées de 2mm38. 

L'écartement des boucles de la trajectoire apparente de la 
masse pendulaire est donc déjà observable, lorsqu'on répète l'ex
périence de Foucault avec un pendule de longueur suffisante, 

{I} Notes sur l'expérience de Foucauit, paT M'M. O. Do~Y et R. 
GOLDSCHMIDT. Bruxelles, Moreau, 1903. Les auteurs se trompent sur la 
nature de la courbe que nous venons de décrire; ils la figurent mal 
(fig. 4, page 14 de leur notice) et disent : "la trace du stylet mQ.bile 
ne peut être qu'une trace elliptique IEn forme de 8 allongé». Cette défini
tion peu claire implique des points d'inflexion que la courbe ne possède 
pas; sa courlmre nie change, en réalité, jamais de signe. 

Elle varie beaucoup avec N, le rayon de courbure au centre vaut 

r N , tandis qu'aux extrémités des folioles, il ne vaut que " 
2 • 1 + N2' 
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même sous nos latitudes, et bien que le nombre des oscillations 
pour un tour complet de la trajectoire augmente à l'inverse du 

sinus de la latItude du lieu. 11 est alors . N À ,quand il est N 
Sln 

au pôle. 
Ce que nous avons voulu faire ressortir dans les lignes qui 

précèdent, c'est que l'oscillation plane du pendule appartient au 
domaine de la mécanique pure et est exclu de celui de la phy
sique expérimentale. Elle ne peut être- observée en aucun point 
de la surface de la terre, si ce n'est à l'équateur, et encore fau
drait-il que l'oscillation eût lieu dans le plan même de l'équa
teur. 

11. 

Invariabilité du plan d'oscillation. 

Nous sommes ici en présence de la plus grosse difficulté de 
l'explicatiŒl usuelle de l'expérience de Foucault. 

« Le principe de mécanique, dit M. C. Flammarion (1), sur 
:t lequel cette expérieUICe est fondée est que le plan dans lequel 
:t on fait osciller un pendule reste mvariable, lors même qu'on 
:t fait tourner le point de suspension du pendule. Il 

Suit l'exposé de l'expérience classique dans laquelle le pro
fesseur fait osciller un petit pendule suspendu dans un cadre 
pouvant tourner autour de son axe vertical qui est celui du pen
dule. 

Celui-ci étant mis en oscillation parallèlement au plan du 
tableau, par exemple, le professeur, après avoir déplacé d'un 
quart de tour le cadre dt: suspension, fait remarquer à l'élève 
que le pendule persiste à osciller parallèlement au tableau. 

Cette expérience devrait être à jamais proscrite des cours, car 
elle ne prouve pas ce qu'on veut lui faire prouver, c'est-à-dire 
l'invariabilité du plan d'oscillation. Elle constate seulement 
qu'une légère torsion du fil de suspension est sans influence au
cune sur l'oscillation du pendule. Je n'hésite pas à qualifier 
ù'escamotage scientifique cette expérience classique; car, à la 

(1) Revue scientifique, novembre H)02, page 552 • 
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leçon suivante, le professeur, réalisant l'expérience de Foucault 
où rien n'est changé si ce n'est la longueur du pendule et la durée 
des oscillations, montre que le plan d'oscillation se déplace par 
rapport au plan du tableau. Ce déplacement n'étant qu'apparent 
(puisqu'on a ~ontré la veille l'invariabilité de ce plan) prouve 
que la terre tourne! 

Rien d'étonnant donc à ce que ce singulier rapprochement 

jette des doutes dans un esprit droit. 
Dès les premiers temps, ces doutes se manifestèrent, et Fou

cault, dont la conviction au sujet de la portée de son expé
rience était profonde. craignit de voir cette partée compromise 
par des explications peu scientifiques. 

« La fixité du plan d'oscillation, dit-il (1), ne doit être prise 
» dans un sens absolu qu'au p6le seulement; dans toute autre 
_ situation à la surface du globe, elle est seulement relative à 
,la verticale dont la direction change incessamment dans l'es

» pace. C'est faute d'avoir compris dans son acception véritable 
II la fixité du plan d'oscillation, que beaucoup de personnes se 
Il sont fait de la déviation une idée inexacte et ont méconnu la 
» valeur de son uniformité». 

Dans ces lignes, Foucault dit très bien ce qu'il ne faut pas 
penser; mais il ne nous explique pas quelle est au juste l'accep
tion véritable. 

On lui prête ensuite cette parole singulière: « le plan d'oscil
» lation se transportant avec la verticale, s'écarte le moins pos
_ sible à chaque instant de sa direction à l'instant qui précède _. 

Le seul· sens que puisse avoir cette phrase ambiguë, est une 
affirmation de la variabilité du plan, c'est-à-dire le contraire de 
ce qu'on voudrait expliquer. 

N'ont pas été plus heureux ceux qui, malgré Foucault, ont dit: 
« que le plan d'oscillation pendulaire appartient à l'espace ab
» solu des géomètres. (2). Ce qui est manifestement faux, puis
qu'il contient toujours la verticale mobile du lieu· 

(1) Comptes-rendus de l'Académie des sciences, t. XXXV, p. 42 I. 

(2) Cosmos, 1902, nO 930. 
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Puis sont venues des explications savantes: Liouville (1) et 
SchaaJr (2) disent, à peu près dans les mêmes termes, que si l'on 
décompose suivant la loi d'Euler la rotation autour de l'axe de 
la terre d'un corps placé à la surface de celle-ci, d'une part sui
vant la tangente au méridien du lieu, d'autre part suivant la ver
ticale, ces deux composantes seront respectivement: 

Wh = W cos À 

Wv = W sin À, 

si west la vitesse angulaire de rotation et À la latitude du lieu. 
Eh bien! le plan d'oscillation est simPlement soustrait à l'ac

tion de la composante verticale Wv , d'où il résulte qu'il paraîtra 
tourner, par rapport à la terre, autour de la verticale avec une 
vitesse égale et contraire 

- w sin )" 

Telle est la démonstration de la célèbre loi des sinus. 
Mais ne peut-on pas dire que c'est de l'observation du pendule 

qu'on déduit que son plan d'oscillation est soustrait à la rota~ 
tion autour de la verticale? N'y a-t-il pas ici une sorte de péti
tion de principe? On ne dit pas pourquoi ce plan jouit de cette 
propriété. 

Nous pouvons bien imaginer qu'un corps soit soustrait par 
une force à l'obligation de se mouvoir; mais le plan dont Il 
s'agit n'a aucune obligation de tourner autour de la verticale et 
il n'est nul besoin de dire qu'il est soustrait à une oblIgation qUI 
n'existe pas! 

Puis voyons ne plus près le,> conséquences de cette conception 
du plan invariable. La composante horizontale Ù)h = ttl cos À est la 
rotation même de la terre à l'équateur: elle est nulle au pôle. La 
rotation verticale w" = w sin À est au contraire nulle à l'équa~ 
te ur et w .. = w au pôle. 

De sorte que le plan d'oscillation, à l'équateur, est soustrait à 
une action qui n'existe pas; il n'est donc soustrait à rien et il 
tourne comme la terre ou comme une masse qui en ferait partie. 

(I) ComPtes-rendus de l'Académie des sciences, t. XXXII. 
(2) Mémoires in-1-° de l'Académie de Belgique, 1851, t. XXVI. 
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Au pôle, il est soustrait à la seule composante de la rotation 
de la terre qui subsiste; il n'appartient donc plus à la terre et 
l'on doit le considérer comme appartenant au ciel. De sorte qu'on 
If: verrait tourner avec celui-ci, si l'on considérait la terre comme 
immobile par rapport aux étoiles fi.xes (1). 

III. 

Confusion entre la masse pendulaire et son plan 

d'oscillation. 

C'est ici que nous rencontrons la confusion signalée plus haut 
entre le plan d'oscillation et la masse pendulaire. Ne semble-t-il 
pas, en effet, que l'on transporte à ce plan, simple entité géomé
trique, la propriété d'inertie qui n'appartient qu'à la masse pen
dulaire? Au fond, c'est bien l'inertie de cette masse qui est en 
jeu, dans l'espèce, et qui produit ce phénomène négatif: la non 
Totation du plan autour de la verticale. Mais cette transposition 
de l'inertie d'une masse au plan de son mouvement n'est pas sans 
danger et peut conduire à de grossières errenrs d'apprécIation. 

Ne voit-on pas, l'année même de la première expérience de 
Foucault, M. Baudrimont présenter à l'Académie des sciences de 
Paris un mémoire (2) où il se demande pourquoi il est nécessaire 
de faire osciller le pendule pour qu'on le voie tourner, où il con

seille à M. Foucault d'observer la ma5~e pendulaire ;lU repos 
puur en constater la rotatiC'n, et où i1 imagine qu'un cadran de 

24 heures suspendu au-dessus d'une flèche fi.xée à la terre, cons
tituerait, au pôle, une horloge parfaite? 

Nous voudrions voir dégager l'explication de la magnifi.que 
expérience de Foucault de toutes ces causes de malentendus, de 
ces expressions faussées et de cette entité du plan d'oscillation 

(1) Cette conclusion n'est pas pour déplaire à M. E. Pasquier, qUl 
prétend, en effet, que le plan du pendule tournerait autour de l'axe dJe 
la terre, au pô1e, si la terre ne taurnait pas. M. Mach, professeur à 
Vienne, ne !Va pas tout à fait aussi loin et se borne à dire qu'il est im
possible de dire comment les choses seraient si la terre ne tournait pas. 

,(2) Comptes·rendus de l'Académie des sciences, tome XXXII. 
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prétendûment invariable. Pour cela, il faut se borner à envisager 
le mouvement de la masse pendulaire oscillante, sans se préoc
cuper d'autre chose que de sa relation avec le mouvement ou le 
repos de la terre, de l'édifice où se fait l'expérience et de la table 
sur laquelle on fait décrire une trace par le stylet qui termine la 

la boule du pendule. 
P Etudions d'abord le mouvement de 

, 

cette table sur laquelle nous aurons, 
je suppose, tracé la ligne Nord-Sud 
dans le plan du méridien passant par 
le point 0, projection de la verticale 
OV du point de suspension du fil pen-

'Ù "if-~---t- dulaire (fig. 5). 

Fig. 5. 
centre 0, à raison de 
plus petite. 

Si la terre tourne autour de l'axe 
polaire PP avec une vitesse angulaire 
diurne ed, les extrémités N et S de 
la table décriront des cercles paral
lèles différents de celui que décrit le 

leur latitude légèrement plus grande et 

En un jour sidéral, le point 0 aura fait un chemin W T. Ce 
chemin sera, pour le point N, égal à W CT - AN), et, pour le 
point S, W CT + BS). 

Posons ON = OS et faisons ces longueurs égales à la demi
amplitude a de l'oscillation du pendule VO. 

Alors AN = BS = a sin À • 

Le') trois points N, 0, S, ont donc respectivement les vitesses 
linéaires suivantes: 

N 
o 
S 

W (T - a sin À). 
W CT • 

• W CT + a sin ).). 

Il est à peine nécessaire de faire remarquer que ces trois vi
tesses équivalent à animer toute la table d'une vitesse de trans
lation égale à W T et d'une rotation autour du centre 0, de vitesse 
angulaire égale à W sin À • 
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Cela fait, envisageons maintenant la masse pendulaire sus
pendue librement au point V. Elle nous apparaîtra, au repos, 
comme formant avec le fil de suspension vertical, avec l'édifice 
entier et la table au-dessus de laquelle elle est suspendue, un 
ensemble animé des mêmes mouvements que nous venons d'étu
dier pour celle-ci. En un mot, elle tourne comme la table et pa
raîtra donc aussi immobile que celle-ci. Elle obéit en même 
temps à la vitesse d'entraînement, qui n'est autre que celle du 
point 0, c'est-à-dire W T. 

Si nous faisons maintenant osciller le pendule, qu'y aura-t-il 
de changé à ces vitesses? Absolument rien! 

Dans toutes ses positions, la masse pendulaire aura la même 
vitesse d'entraînement W T (1) et, par conséquent, aux deux ex
trémités de sa course, elle sera en retard ou en avance sur les 
extrémités d'un rayon quelconque de la table qui se meut avec 
une vitesse de rotation w sin À • 

Le stylet tracera donc la courbe que nous avons décrite en com
mençant et le plan d'oscillation, si nous pouvons encore employer 
cette expression, semblera se déplacer sur la table en sens inverse 
du mouvement de celle-ci ou de la rotation supposée de la terre, 
c'est-à-dire avec une vitesse angulaire égale à w sin À • 

Qu'est-ce que cela prouve? dira-t-on. Cela prouve que la terre 
tourne, si cette expression a un sens, ce que je persiste à croire, 
et l'expérience donne en plus la vitesse et le sens de la rotation. 

En effet, si j'ai répété l'expérience de Foucault en divers points 
du globe suffisamment nombreux et constaté que la déviation 
apparente est proportionnelle au sinus de la latitude et que sa 
valeur, mesurée avec précision, soit partout constatée être 

+ 2 r. sin À, en prenant l'heure sidérale comme unité de temps 
24 

(1) Il taut Tf'maTClUf'r quI" clan!! l'expérience de Foucault, telle qu'on 
la répète habituellement, il doit se produire une légère altération des 
premières oscillations, due à ce que l'on choisit arbitrairement la posi
tion fixe donnée à la masse pendulaire avant son départ. 

La masse n'ayant pas alors généralement au départ la même latitude 
que la projection SUI!" la table du point de suspension, a une vitesse d'en
traînement différente de hl r. 
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et comme rotation positive celle des aiguilles d'une montre, je 
suis en droit d'en conclure que la valeur de Ill. vitesse de rota-

tion de la terre, n'est ni nulle, ni positive, mais que III = _ 2 7t ; 

24 
c'est-à-dire qu'elle fait un tour en 24 heures en sens inverse des 
aiguilles d'une montre. 

Liége, mars 1904. 
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UN PROBLÈME DE PHILOLOGIE 

Par Camille HUYSMANS 

Professeur agrégé pour la phil. germ. 

La signification du mot HESBAYE - HASPEGOUW, la contrée qui s'é
tend entre Tirlemont et Saint-Trond, n'a pas été élucidée jusqu'à ce 

jour. On ne la trouve ni dans l'Altdeutsches Namenbuch de Forstemann, 
ni dans la Frontière Li1l{fUistique de mon ancien maître ès science topo
nymique. M. Godefroid Kurth. 

Le savant professeur de l'Université de Liége nous a donné néan
moins la meilleure liste des formes successives de ce vocable dans son 
ouvrage vrécité, l, p. 319. Son tableau corrige celui que Forstemann 
a donné dans son Altdeutsches Namenbuch, II, p. 750, car les citations 
du mot Hesbaie dans les diplômes de 623 et de 680 (PERTZ, Diplomata, 
l, pp. 137, 138, 182) sont apocryphes. 

Voici cette liste rectifiée: 
Anno 741. HASBANIA, in pago Hasbaniensi (Piot, Oartulaire de l'abbaye 

de Saint-Trond, l, p. 1). 
)) 830. ASBANIA (Capitul. reg. Franc. édit. Boretius, l, p. 24). 

837. IN PAGO HASBANIENSI (Piot, Oart., l, 5). 
841. HASBANIENSES (Ann. Prud. Trec.). 
862. IN PAGO HASBANIO (Ampl. Ooll., II. col. 26). 

» 867. IN HASBANIO (Oartulaire de l'abbaye de Oysoing, p. 1). 
li 870. IN HA<;BANIO (Ann. Hincmar). 

881. PAGUM HASPANICUM (Ann. Fvld.). 
» 911. IN PAGO HASBANIO (Ampl. OoU., II, col. 38). 

923. HASBANIO (Richer, t. 1 p. 44). 
954. HASBANIL"M (FoIe., Gesta abbat. Lob., col. 25). 

1254. HESBAIN (A nn. Fossesses). 
Moyen-âge. LE HESBAlN (passim). 
Anno 1641. LA HESBAIN (Mélart, Hist. de Huy, p. 26). 
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A ce tableau, on peut encore ajouter les formes néerlandaises: 
Haspengewe (anno 966) et Haspinga (anno 1040), relevées par Kempe
neers dans son excellent travail De Oude Vrijheid Montenaeken. 

La forme Hasband donnée par Blommae.rt dans son Aloude Geschie
denis der Be1gen (p. 91). est tout simplement forgée. Elle repose sur une 
conception étymologique de l'auteur, qui voulait absoll\lment découvrir, 
dans la terminaison bania oU' banium du mot Hasbania - Hasbanium, le 
suffixe-substantif band,· lequel se trollNe dans les noms Braband, 
Oosterband, Teisterband. Cette idée a Priori l'a. entraîné à créer la forme 
Hasband, qui n'a jamais été relevée dans un texte authentique quel
conque. 

J'ajoute que Blommaert a maI divisé le mot Hasbania, dont le b 
appartient aussi peu à la terminaison ania que le m de Amanium (anno 
686: Amay) et de Somanium (anno 1154: Sumay). 

Il n'est pas difficile de voir que, dans le nom Hasbania-Hasbanium, 
nous nous trouvons devant un ranical HASB (1) et un suffixe ANlA -
ANIUM (cf le suffixe inim - inium dans les formes Bulciniw, Anvinium, 
Hollinium (Kurth, o. C., pp. 311 et 312). 

Que signifie notre vocable Hasb - Hasp? 
M. le professeur Gallée l'identifie à juste titre, dans ses Nomina 

Geographica Neerlandica, avec le nom de lieu et de rivière Haspa, bien 
connu dan.s la toponymie allemande, dont Forstemann cite les ortho
graphes suggestives (A. N.; II, 760) de I!ASAPA et Hesapa, d'après des 
textes relevés dans Seibertz (Munster. Urk. I. 41) et Lacomblet (Urkb. 
l, 44, 55). Haspa est donc à Hasapa comme Arpe à Arapa, Elspe à 
Elsapa, HelPe à H clapa. Ce radical apa qui, comme on sait, signifie 
eau, se retrouve dans une foule de noms de rivières et de lieux-dits : 
Bruneppe (Gueldre), Hunnep (Overijssel), Wesepe (id.) Gennep (Lim
bourg, Brabant, Gueldre), Erp (Brab. Sept), Autreppe, FlePpe, Genap
pe, Gileppe, GuIPe, HelPe, Jaspe, Jemappe, Jemeppe,La HulPe, Otreppe, 
Scarpe, Tourneppe, etc., etc. 

Karl Müllenhoff a signalé dans sa Deutsche Altertumskttnde, II, 227, 
le phénomène bizarre de l'existence de vocables celtiques dans des noms 
essentiellement germaniques. En effet, le radical indogermanique AQ 
(eau), donne en germanique AHA, contracté AA et A (cf. les 43 rivières 
hollandaises dénommées M) que l'on retrouve dans la forme Ascaha, 
Aspaha, Fcldaha, Hasalapa, Laimaha, Laraha, Maraha, Rotaha, Swei
naha, Walhala, Widaha (voir les longues listes de ces mots dans Fœr
stemann II). 

Cet ab de Has(a)b a une physionomie nettelIl/ent celtique et de lui 
dérivent d'abord la forme plus aiguë ap et par (( Lautverschiebung, JI 

(I) La forme de 830, Asbania, sans H, n'est qu'une orthographe occa
sionnelle, comme le démontrent les textes antérieurs et postérieurs. 
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des noms en ab et en ap, les nombreux lieux-<iits en av et af. En voici 
quelques spécimens: Amblève (Amblava), Bata1,'us (un bras du/Rhin), 
Ainefte, Boneffe, Clerf, Florefte, Lanetfe, Meett, Jenetfe, Marneffe, 
Senetfe, Sombflette, Waletfe. 

Cette présence drun élément étranger dans notre onomastique prouve 
que lies Celtes ont passé par les lieux dont ils ont marqué les noms 
d'une empreinte particulière. Les Germains leur ont succédé et, sur les 
noms en ab (=ap), ils ont élevé généralement une superstructure ~n 

a1,'-at, conformément au génie de leur parler. 
Comme le dit M. Kurth, la diffusion des noms en ab-av-ap-af mar'lue 

une aifle de l'occupation celtique. 
Je crois que la signification de la première partie du nom est aujour

d'hui définitivement établie. Fiirstemann (o.~. II, 797) considérait déjà 
RAS comme un nom de forêt (eiD \Yaldname). D'autre part, ~L le pro
fess.eur Gallée, dont j'invoque encore une fois l'autorité, a identifié has 
et hes (cf. asp et esp). Je crois qu'il a eu raison, car pQUr le nom de lieu 
heesbeen, nous connaissons les formes Hasbenni et Hasibenna de 918, 
r1esebenne de 1205. 

Fiirstemann (A. N. II, 707 et suiv.) relè.ve un nombre fort considéra
ble de noms composés avec hese e. a. Resi, Heisi, Hesola, Hesiga, Hes
path, Hisi, Hesithe, Fornhese, Rapilarohesi, Westerhesi, formes appar
tenant aux 8", 9", 10" et 11° siècles, et je pClurrais compléter la liste par 
llfaashees, Wolthees, Hessem (1328 Hesne), Heeswijl<, Holthees, Hees 
(Limbourg) et Heesvelt, lieu-dit de Bilsen. 

Fiirstemann explique le mot Hes par l'anglo-saxon hêse, lzyse, qui 
signifie un endroit couvert de taillis, un bois. Arnold (Ansiedlungen 
und \Vanderungen Deutscher Stamme) retrouve hes dans le mot heister 
(d'où le français hêtre), taillis, qui serait OOOC un composé de hês = 

bois et ter, taT = (cf. Angl~is tree) arbre. 

Comme je rai montré avec plus de détails dans la. Toponymisclze 
Studie, que j'ai -publiée en collaboration avec M. CUlVelier (Gand 1897, 
314 pp.), tous les mots composés avec has, hes signifient bois: une bran
che, une cheville, un buisson, une forêt (1). 

Hasb, Hasp, Hasap, Hasapa signifie donc L'EAU DE LA FORtT. 

Quant au suffixe iatin anium, ania, il devient en roman ay, aye, et, 
eit, ey : Hasbania, He,baing, Hesbaye, - Somaniullll, Sumains (1153), 
6eumay (v. Kurth, o. c. l, pp. 316 et suiv.). De même que le suffixe 
inius, inium, qui lui succède parfois, il ne peut avoir qu'une significa
tion «adjective. Il Mais, dans l'état actuel des études toponymiques. il 
n'est pas possible de mieux préciser. 

(1) «Fornhese était une forêt en nUl Nomina Geogr. ~eerl. 126. 
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Il s'agit de déte~iner maintenant à quelle rivière le mot Haspegouw, 
la contrée de la rivière forestière, fait allusion. 

Je crois pouv?ir affirmer que cette rivière est la Petite Gèthe. 
A l'appui de cette thèSle, j'apporte deux ordres de preuves, une déduc

tion philologique et un argument historique. 
On sait Ique la Hesbaye comprend les villages Overhespen et Neer

hespen, Le (( Hespen» d'au-delà et le « Hespen " d)en~deçà. Les anciennes 
formes de ces noms de lieu sont libellées comme suit : anno 1'133 : H es
binia, - anno 1339: Hesbin, - anno 1339: Hespine. (Piot: Cartulaire 
de Saint-Trond, pp. 45, 53 et 50). 

Or, Hesbinia est à Hasbania comme Harsanio (anno 88,) est à Harsi
nium (do Kurth, O. C. l, 316), orthographes anciennes du village de 
Harsin. 

La forme adoucie inium s'est substituée à la forme anium et has, 
hasi = hes. 

Les villages de H espen ont donc une signifIcation identique à celle 
du mot He.sbaie, c'est-à-dire rivière forestière. ' 

Or, la toponymie démontre que, très souvent, les communes emprun
tent leur appellation à la rivière qui les arrose. C'est le cas des nom
breux villages en eppe, pe, p, effe, etc. que j'ai cités plus haut. 

C'est le cas de Piétrebais (le ruisseau aux pierres), c'est le cas d'in
nombrables bourgs qui se terminent par becq ou beck. 

On rencontre même sur un même cours d'eau de nombreux villages 
dont les noms ont une signification Huviale et dont l'appellation diffère 
de celle de la rivière. Cela provient de ce que les anciens habitants de 
tel village donnaient au ruisseau tel nom qlUe les Celtes ou les Germains 
d'une autre agglomération, cantonnée en amont ou en aval, ignoraient 
naturellement. Et ces appellations diverses se pétrifièrent dans les noms 
moins importants des villages, tout en désignant le même cours d'eau. 

Le phénomène O-t'erhespen et Neerhespen est identique à celui des vil
lages de Obergeis et de Untergeis, situés sur la rivière Geis (du verbe 
gisan= bouillonner), affluent de la Fulda. 

Le nom des villages de Hespen est donq emprunté à la rivière qui 
les arrose: la Petite Gèthe. Celle-ci s'est donc appelée à \ln moment 
donné et à un endroit domié : H esapa, la rivière forestière. 

J'ajoute que le mot Gacia (anno 956) qui a été anciennement Gastia 
(v. Kurth, o. C., l, 446) désigne généralement dans les textes la Grande-

~ Gèthe, car tous les noms de villages dans la composition desquels in
tervient Gastia, sont situés sur cette rivière. Je cite : Geest·Gérompont, 
Geest-St-Jean, Geest-St-Remy, Geest-St-Pierre, Geest-Ste-Marie. Quant 
à la commune de Geet-Bets, elle se trouve sur le confluent de deux 
cours d'eaux. 

Je n'ignore pas que l'argument philologique que je viens de dévelop-. 
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per serait insuffisant pour démontrer l'identification Hasb (ania)=Hesb 
(inia) = Petite Gèthe. 

Il se pourrait très bien qu'une autre «eau forestière)) que celle de la 
Petite Gèthe eût donné naissance à Hasbania, car l'appellation est fort 
générale et peut s'appliquer à la plupart des rivières. 

C'est ici qu'intervient l'argument historique qui précise la donnée. En 
effet, comme le fait observer e. a. Piot dans la Patria Belgica, II, 55, 
le comté de Haspinga (Haspengouw) était justement « situé dans les 
environs d'Overhespen et Neerhespen)). 

Le doute n'est donc plus possible. L'identification est complète. Grand
gagnage (Mémoire sur les anciens noms de lieux de la Belgiq'Ue Orien
tale, p. 66) entrevoyait la vérité, quand il écrivait, il y a plus d'un 
demi-siècle, qu'il fallait peut-être mettre en corrélation les noms de 
lieu Haspengouw et Hespen. 

Hasbania signifie donc : «la contrée située autour de la rivière fores
tière, la Petite Gèthe. » 
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Séance du 2 mars I901-. 

M. Em. MARCHAL relate le résultat cPexpoérienœs personnelles, faites 

à GembLoux, sur le moyen tlimmuniser certaines plantes contre leurs 
parasites. Millardet avait vu que des spores de Péronosporées ne se dé

veloppent plus dans un milieu de culture contenant quatre millionièmes 
de sulfate de cuivre. Marchal se demande si, en donnant des quantités 
très petites de ce sel aux plantes que ces Péronosporées attaquent, il n'y 
aurait pas moyen de les en préserver. Ses essais ont porté sur Lactuca, 
qu'il est paI"Venu à immuniser en partie, mais, malheureusement pqur 

l'intérêt agricole que cette expérience présente, la quantité de CuS04 
qui a dû être employée a occasionné un retard très considérable dans 
la végétation du Lactuca. Chose remarquable, les tissus de cette plante 
contenaient dix fois pl\lJS de CuS04 qu'il n'en faut pour tuer les spores. 
Il est donc vraisemblable que ce sel contracte, avec des substances 
organiques, des combinaisons qui le rendent moins toxique pour le 
Peronospura. LaUirent avait, du reste, fait une expérience analogue avec 
la Pomme de terre. Il n'est pas parvenu à éviter l'infection de la plante, 
mais il a pu s'assurer que les tubercules résistaient un peu mieux à 
l'action du parasite. 

~.1 ~ 
\.... 

M. ERRERA résUlllle de récentes recherches sur les hybrides. ROSEN-

BERG, dans un travail sur la division en tétrades chez un hybride tle 
Drosera, a continué ses investigations sur l'hybride de Drosera rotundi-
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tolia et Drosera longifolia. Ces deux espèces ont respectivement 10 et 
20 chromosomes dans les cellules-mères du pollen j le produit de leur 
croisement en a 30 dans les cellules somatiques et un nombre variable 
(10, 15, 20) dans le pollen. (Voir séance du 23 janvier 1<)04). 

Pendant la prophase de la première di'Vision des cellules-mères du 
pollen, on trouve toujours 20 chromosomes, dont 10 grands elliptiques 
avec une échancrure médiane, et 10 petits. Les grands sont des « chro
mosomes doubles, Il les petits, des simples. Puis les 10 gros chromo
somes s'étrang-Ient au milieu et 10 de leurs chromosomes-filles vont à 
un pôle, 10 à l'autre; et ordinairement, 5 des petits s'y ajoutent à chaque 
pôle :soot 15 chromosomes par noyau-fille. Quelques petits chromosomes 
peuvent cependant rester en souffrance dans le cytoplasme. A la caryo
dnèse suivante s'effectue une div1sion longitudinale des chromosomes 
déjà esquissée à la caryocinèse précédente. Cette fais beau.coup de 
chromosomes restent en souffrance dans le cytoplasme. Le nombre des 
chromosomes dans les quatre noyaux-filles de la tétrade est mainte
nant généralement de IO; çà et là, II ou plus encore. Les 10 chromo
somes en question sont les moitiés des chromosomes doubles ayant subi 
la division longitudinale; et un ou quelques chromosomes oubliés dans 
le cytoplasme s'y dissolvent bientôt. 

Chaque noyau de grain. de pollen renferme ordinairement IO chromo
somes. La différenciation en un noyau végétatif et un plus petit géné
ratif se réalise rarement. 

Quant au sac embryonnaire, les choses s'y passent d'une manière ana
logue: il y a ici également IO grands chromosomes doubles et IO sim
ples dan" la cellule-mère. L'hybride ne donne que rarement des sacs 
embryonnaires typiques, fertiles, qui peuvent être fécondés et forment 
un embryon et de l'albumen. 

CORRENS, dans une série de contributions à la connaissance des ca
ractères dominants des hybrùles prend, d'accord avec de Vries et d'au
tres, le mot dominant dans un sens plus large que Mendel. Avec Hurst, 
il appelle dominant celui des deux caractères associés par lie croisement 
qui se mandfeste avec l'intensité de 75-100 % dans le produit; récessif, 
celui qui n'a que la force de 0-25 %. Dans ces deux cas, il y a hétéro
dynamie des deux caractères; il Y a égalité ou homodynamie quand cha
cun a une force de 25-75 % dans le résultat et que celui-ci est donc 
nettement intermédiaire. 

:Mais, au point de vue de l'appréciation des caractères des hybrides 
- surtout des nuances - il faut tenir compte de la loi de Weber. En 
vertu de ceùle-ci, de petites différences dans l'intensité apparente de 

deux couleurs assez foncées peuvent représenter de grandes différences 
réelles de concentration du liquide coloré; tandis que de grandes dif
férences d'intensité apparente de couleurs peu foncées peuvent être dues 
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en réalité à de petites différences de concentration. 
L'auteur détermine pour différents hybrides la concentration effec

tive du suc cellulaire coloré, et trouve qu'il y a des cas où, vraiment, 
un des caractères est très dominant, mais que souvent le produit est, 
en réalité, intermédiaire. De même, l'hybride entre Hyoscyamus niger 
annuus et H. niger spontaneus (bisannuel) est rigoureusement bisannuel, 
tandis (lue l'hybride de Beta patula (annuel) et B. 'Vulgaris (ordinaire
ment bisannuel) est au contraire annuel. 

Puis, il s'occupe de la production d'une mosaïque chez les hybrides. 
Ce n'est pas un phénomène habituel, mais bien exceptionnel parmi les 
hybrides. Et les «taches)) de l'un des caractères peuvent être moins in
tenses que dans le parent qui les a fournies. Enfin, il discute les lois 
de de Vries sur les hybrides et conclut que la djstinction de mutati()ns 
progressives, rétrogressives et dégressiv,~s n'a pas la valeur absolue que 
lui donne de Vries. 

M. WILLEMS résume d'abord un travail de BASHFORD et MURRAY 
sur les caractères des tumeurs cancéreuses ches les animaux. 

Les aILteurs qui ont constaté que l'on peut rencontrer de., tumeurs 
malignes dans des animaux de groupes très divers, y ont confirmé les 
intéressantes ob~oervations de Farmer, lMoore et Walker, dont il a été 
question dans notre conférence de laboratoire du 10 février. 

Une publication de 'MENDELEJEFF, intitu,lée : Une conception clz;mi
que de l'éther est examinée ensuite. Le grand chimiste russe se représen
te l'éther comme le gaz le plus léger et il suppose que ses particules ont 
une vitesse extrêmement considérable en compalfaison avec les aultres gaz. 
Ce s'erait un corps simple incapable d'entrer en combinaison avec d'au
tres éléments ou des composés, mais capable d'y pénétrer par une sorte 
de phénomène de dissolution. 

Il propose même de placer l'éther comme élément dans le système pé
riodique, au sommet de la série d'éléments constituant le groupe zéro, et 
qui comprend l'hélium, le néon, le cryptoDl et le xénon. Il attribue à l'é
ther un poidlS atomique d.1environ un millionième de celui de l'hydrogène. 
La vitesse moléculaire serait d'environ 2,250 kilomètres par seconde. 

Mendelejeff donne une explication très remarquable de la phospho
rescence de beaucoup de substances et particulièrement de la paraffine, 
qui devient plus intense à une température excessivement basse, telle 
que celle de l'air liquéfié. Il admet que la paraffine "et d'autres subs
tances semblables ont '\Ule grande capacité pour condenser les atomes 

d'éther à une température très basse; en d'autres mots, la solubilité o.u 
l'absorption de l'éther dans certaines substances augmenterait par un 
froid extrême, ce qui accentuerait leur phosphorescence. 
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M. PHILIPPSON nous parle des recherches de LOEB sur l'eau distillée, 
les solutions de sucre et celles des différents constituants de l'eau de 
mer, comme toxiques pour les animaux marins. Une solution de sucre 
isotonique avec l'eau de mer est aussi toxique que l'eau distillée. La 
toxicité est indépendante de la conclentration. Si l'o.n dilue l'eau de mer 
jusqu'à JO fois, la vie des animaux (Gammarus) est peu influ·encée. La 
dilution de l'eau de mer avec une solution de sucre ne modifie guère 
les résultats. Gammarus, placé dans une solution de chlorure de sodium 
isotonique avec f eau de mer, succombe aussi vite que dans l'eau dis
tillée. 

L'eau distillée ou une solution sucrée contenant tous les sels de 
l'eau de mer, sauf le Na Cl ~st plus toxique que l'eau distillée. 

L'eau de mer est une solution physiologiquement équilibrée, où les 
a.::tions nuisibles des constituants isolés se neutralisent. Des change
ments modérés de concentration ou de composition provoquent la par
thénogenèse, des contractions rythmiques ou une irritabilité exagérée. 

M. COYMELIN résume une note de DEVAUX sur une réaction nouvelle 
et générale des tissus vivants. Une goutte de blanç d'œuf pur s'étend 
sur une surface d'eau bien propre en une lame très mince qui est nette
ment limitée, comme il est facile de s'en assurer en répandant au préa
lable une poudre inerte sur l'eau. L'albumine repousse alors progres
sivement la poudre devant elle et dessine à la fin un cercle en dehors 
duquel la tension superficielle de l'eau est restée normale. En déter
minant la superficie d'une lame formée par une quantité connue d'albu
mine, on peut calculer le poids d'albumine sèche existant par unité 
de surface. Ce poids est compris entre 2 et JO fois }O- l grammes par 
oentimètre cube. 

L'extension d'une masse que!lconque d'albumine e-t toujours limitée 
et proportionnelle à la quantité de substance. 

L'auteur met ses expériences en rapport avec la théorie de Naegeli, 
concernant la constitution des colloïdes, qui admet que ces substances 
sont formées d'un agrégat de particules très petites nommées micelles. 
Quand un colloïde se dissout, ce sont ces micelles qui se séparent au 
sein du liquide, la désagrégation ne pouvant aller plus loin. L'épais
seur minimale d'une lame serait donc celle d/'une micelle. Dès qu'on 
cherchera à étendre une telle lame, les particules qui la constituent 
seront écartées; elles perdront, dès lors, très rapidement, leur cohésion 
réciproque. Mais celle-ci reparaîtra dès qu'on ramèner:t. les distances 
primitives en contractant la lame. 

L'auteur ajoute encore que la grandeur des micelles mesurée par lui 
est semblable à celle qu'avait calculée Naegeli et aux estimations pour 
les dimensions du « biophorp », l'uiIlité vitale de Weissmann. 
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M. ERRERA mentionne d'abord une publication die SCOTT sur des 
spores en germintltion dans le sporange d'une fougère fossile. L'obser
vation de ces spores démontre que les Fougères de l'époque carbonifère 
suivaient le même mode de développement que leurs descendants ré
cents. 

Il s'occupe ensuite d'un travail de ZEDERBAUER sur la propagation 
sexuelle et asexuelle de Ceratium ltirundinella. L'auteur a observé, dans 
les lacs du Tyrol, chez ce Péridinien, une vraie conjugaison comme 
chez les Conjuguées. Elle a lieu entre deux individus orientés inverse
ment. Il se forme une zygospore. Son sort ultérieur n'est pas observé; 
peut-être la zygospore devient-elle kyste. Tout cela rapproche les Pé
ridiniens des Desmidiacées. 

• • • 
Séance du 9 mars IfJOj.. 

., 
lM. DE MEYER résume une recherche de STOKLASA sur le dégagement 

d'anhydride carbonique et d'alcool, aux déPens de glycose, par une 
8ymase extraite des tissus animaux. 

Toutefois, ,les résultats de Stoklasa ont été contestés par Blumenthal, 
Cohnheim, Hirsch et d'autres. 
~. ERRERA rappelle, à ce propos, que BATELLI, rép:!tant les expé

riences de Stoklasa, en attribue les résultats à des contaminations par 
des microorganismes et non à l'action d'une zymase. PORTIER (d'après 
des recherches encore inédites, faites dans le laboratoire de Gabr. Ber
trand), est aussi de cet avis. 

Mlle WtRY résume les recher.:hes de SCHOUTE sur la formation du 
tronc che8 les Monocotylédones. L'auteur arrive aux conclusions sui
vantes: Toutes les Monocotylédones arborescentes ont, par opposition 
aux Dicotylédones et aux Gymnospermes, une croissance primaire par 
un large cône végétatif. 

Comme la croissance primaire du point végétatif ne se fait que petit 
à petit, les portions de tige formées aUl début sont très minces. Ces 
portions étant trop faibles pour supporter ensuite de grosses tiges, nous 
trouvon~ chez les diverses Monocotylédones arborescentes des méca
nismes variés pour obvier à cet inconvénient. 

Les grandes Aroïdées grimpantes peuvent, grâce à lewr mode spécial 
de vie, se passer de ces adaptations: elles présentent inférieurement 
une tige conique. 

Les Liliiflorales se comportent tout autrement. La tig~ conique est 
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ultérieurement transformée en cylindre par des formations secondaires 
et le même procédé se répète chez toutes les branches. 

Chez certaines espèces, il y a des modifications qui interviennent pour 
l'adaptation à d'autres conditions. Ainsi, chez Agave mexicana, on con
state que la région inférieure de la tige se putréfie et disparaît, tandis 
que chez N olina recUTvata, la tige se tuberculise inférieurement par 

un accroissement secondaire. 

M. ]ACQUEMIN expose les études de KIENITZ-GERLOFF sur les commu
nications protoPlasmiques. Après s'être défendu contre la critique d'Ar
thur Meyer et d'autres, sur ses premières observations des plasmodes
mes, l'auteur indique quelle méthode d'observations il a suivie. Il 
étudie les Muscinées (Reboullia hemisPhaerica, Metzgeria fUTcata, Le
pidozia Teptans, etc.), chez IlesqueHes il trouve de belles communica
tions protoplasmiques dans les cellules du thalle. 

Dans certains cas, les ponctuations SOTht invisibles ou absentes j 
le pied de la « soie» de Polytrichum est dépourvu de communica
tions protoplasmIques, de sorte que le sporogone se comporte sous ce 

rapport comme une plante indépendante. 
Chez les Algues,les communications protoplasmiques ont été observées 

par différents auteu:::-s. Mais il n'est pas certain que l'on ait toujours réel
lement affaire à des plasmodesmes. Chez diverses Algues, d'ailleurs, on 
ne parvient pas à découvrir de perforations dans les ponctuations que 
l'on remarque. 

Les Lichens et les Champignons ont fait l'objet des études de nom
breux auteurs, comme Meyer, Wahrlich, Woronine, Bauer, Strasbur
ger, etc. Chez ces végétaux inférieurs, on trouve de belles ponctuations 
dont l'existence est confirméé par l'examen des fusions d'hyphes. 

L'auteur entre ensuite' dans le domaine de la physiologIe, où l'on n'est 

pas d'accord. Pour les uns, les plasmodesmes transmettent les excita
tions, pour les autres, ils servent au transport des matières nutritives, 
pour d'autres encore, ils favorisent les migrations du protoplasme et 
même du noyau. 

Bref, malgré l'!s travaux de Strasburger à ce sujet, bien des questions 
sont encore à élucider. 

• 
• • 

Séance du I6 mars II)OI. 

M. MASSART nous montre les plantes épiphytes de la serre éthologique 
du Jardin botanique, qu'il a fait croître sur des troncs d'arbre, de manière 
à simuler parfaitement leur aspect naturel. 
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Rentrés dans l'Institut botaniqt:e après cette petite excursion, nous 
écoutons le résumé, par M. VANDERLINDEN, d'un rapport d'ensemble 
de CZAPEK concernant la fonction chloroPhyllienne et l'assimilation de 
l'anhydride carbonique. Voici les principaux points traités : Les chloro
plastes sont probablement des organes autonomes, pffiJJvant assimiler 
isolément. 

Dans l'anesthésie, c'est le stroma des chloroplastes qui est atteint. 
Les chromatophores chlorotiques, c'est-à-dire privés de fer, ne peu

vent pas former d'amidon au moyen de sucre. 
Certaines plantes (Algues, Fougères, Conifères, etc.), verdissent à 

l'obscurité, de sorte que la lumière n'est pas partout indispensable au 
verdissement. 

Outlle la chlorophylle, les chlloroplastes renferment de la xanthophylle, 
de la 'Carotine et une substance vertc, autre que la chlorophyllc (d'après 
Marchlewski et Schunck). 

Il Y a une analogie entre la composition de la chloFPphylle et celle de 
la matière colorante du sang. 

La carotine est très répandue dans le règne végétal et le règne animal· 
Les plantes étiolées en renferment. Elle paraît ~e rattacher à la cho
lestérine. La teinte automnale des feuilles n'est pas due à la carotine. 

Les chrom<lphylles sont des corps chimiquement peu connus. Il se 
peut «l'ue ce soient des combinaisons peu stables de chlorophylle et 
d'une autre matière colorée, se dissociant à la mort. 

Au point de vue physiologique, il est établi que la chlorophylle est 
facilem'ent détruite par un excès de lumière. 

Les Bactéries pourprées renferment probablement, suivant Czapek, 
un radi.:al chlorophyllien dans la bactériopurpurine. Seuls, les Nitro
somonas de Winogradsky ont une fonction chlorophyllienne sans chlo

rophylle; mais ils utilisent les rayons cl?scurs. 
Les premiers produits d>e réduction sont probablement l'acide formi lue 

et l'aldéhyde formique, car on l.es trouve dans certaines feuilles en petite 
quantité; Maql:enTle admet que ce soit l'alcool méthylique. Peut-être 
y a-t-il d'abord formation de substances de la nature des peroxydes, très 
électropositives, qui. ensuite, se décomposeraient en dégageant de l'oxy

gène. 

Mlle 'VÉRY résume une étude de JUEL sur le tube pollinique de Cu
pressus. Le gonophyte rrâle de Cupressus se dlistingt:te des autres Cupres
sinées par la division hâtive de la cellule générative et le grand nombre 
des ceIluk5 spermatiques (spermatozoïdes immobiles) qui en dérivent. 

Les Cupre,sinées sont organ:sées de telle façon que chacune des cel
lules spermatiques d'un tube pollinique peut fonctionner comme telle. 
Les archégones sont, en effet, réunis en une seule petite masse et le tube 
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pollinique peut s'étaler sur la plupart d'entre eux et y faire pénétrer 
ses cellules spermatiques. 

Chez les autres Conifères, chaque tube pollinique ne pénètre que 
dans un seul archégone; de la sorte, le fonctionnement de plusieurs cel
lules spermatiques pour un seul tube est écarté. 

Ces divers caractères tendraient à montrer que les Cupressinées con
stituent une lignée qui se serait séparée de bonne heure des autres 
Conifères. Et, de cette 'lignée, le genre Cupressus, avec ses nombreu~es 
cellules spermatiques, occuperait le premier échelon. 

M. ERRERA résume les études de KNY sur le protopZasme intercellu
laire. La présence de protoplasme intercellulaire dans la plante vivante 
semblait établie par les recherches de Russow. Elle il cependant été 
mise en doute par des auteurs compétents. Kny, qui a fait ses observa
tions sur les graines de LujJinus albus, a pu démontrer, '\Ine fois de 
plus, que les masses qui remplissent les espaces intercellulaires sont 
équivalentes, par leurs réactions chimiques et physiologiques, à du 
cytoplasme. La respiration s'y passe tout-à-fait comme chez le cyto
plasme. Des coupes, colorées par le carmin d'indigo ou le bleu de mé
thylène et isolées d'avec l'air environnant par une lamelle fermée au 
moyen de vaseline, se décoloraient au bout d'un certain temps, le pro
toplasme interceiIulaire aussi bien que Le protoplasme int~acellulaire 
utilisant l'oxygène emprunté à la matière colorante . 

• 
• • 

Séance du 23 mars I90I. 

M. VANDERLINDEN résume les résUlltats d'expériences faites par MAR
LOTH srur la Montagne de la Table, pour déterminer la quantité d'hu
midité dtlposée par les nuages du Sud-Est. Au sommet de cette monta
gne du Cap de Bonne-Espérance, qui est sèche et dont la végétation est 
essentiellement xérophyte, il y a des nuages humides d'où les tiges des 
végét:mx condensent de l'eau liquide: un pluviomètre surmonté de tiges 
de Graminacées contient beaucoup plus d'eau qu'un pluviomètre ordi
naire. De là, au sommet de cette montagne des groupes de plantes 
luxuriantes au milieu de la végétation xérophyte. 

M. WILLEMS analyse \lIlJe publication die CORRENS concernant des 
exPériences d'hybridation sur des races de Mirabilis. Comme Kolreutcr 
et Lecoq, il a vu que le croisement entre les races à fleurs jaunes et celles 
à fleurs blanches de Mirabilis jalapa donne toujours des fleurs d'un 
rouge plus ou moins foncé. Le croisement de toutes les couleurs de 
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M. jalapa avec le pollen de M. longiflora (dont les fleurs sont blan
ches à gorge violette), donne toujours des fleurs violettes plus ou moins 
foncées. 

Pro- une distinction subtile, il y voit non des cas d1atavisme, mais une 
tendance des sucs jaunes de ces plantes à revenir à la teinte rouge, 
plus ou moins modifiée par d'autres tendances. Il n'y a pas d'hérédité 
des différences (( partielles Il; p:u exemple, le pollen des anthères blan
ches et celui des rouges d'une fleur panachée donnent des descendants 
identiques. (Cf. Mas sart, séance du I~ janvier 1<)04). 

L'amplitude de variation d'un caractère n'est pas nécessairement plus 
grande chez un hybride que chez ses parents. 

M. COMMELIN mentionne les recherches de SAlTO sur les germes de 
ChamPignons atmosphériques. L'auteur a examiné l'atmosphère à dif
férents endroits et en différentes saisons, à Kanda, au Japon. Il a exposé 
des boites de Pétri, pourvues de gélatine additionnée de soya. Ce milieu 
de .::ulture est très favorable aux Champignons, mais défavorable aux 
Bactérie,. Les résultats sont généralement conformes aux données die 
Miquel. Il a déCO'llvert deux nouvelles espèces, à savoir : Aspergillus 
giganto-sulphl,,,eus et Aspergillus caesiellus, dont il donne la descrip
tion. 

M. ERRERA résume un travail de Milo GABRIELLE MATTHAEI sur l"in

fluence de la temPérature sur l'assimilation de l'acide carbonique. On a 
eu soin que les conditions antérieures à l'expérience fussent partout les 
mêmes; on s'est servi des feuilles de Prunus laurocerasus. Il a été tenu 
compte de la re~piration, q-ui croît avec la température. La température 
la plus basse à 11.aquelle on put obtenir de l'assimilation, était - 6° C. 

De - 60 à + .Uo, l'assimilation croit avec la température. A un~ tem
pérature donnée,la feuille ne peut effectuer qu'une assimilation limitée et 
l'augmentation de la lumière au-delà de l'intensité nécessaire pour cette 
assimilation maximale n'a aucun effet. Une assimilation plus grande 
ne peut être produite que par une élévation de la température. 

Pour des températures au-dessus de 330 , les résultats sont compliqués 
par l'influence nuisible de la température. La température mortelle est 
d'environ 41-45°. Les températures élevées affectent d'abord si
milairement l'assimilation et la respiration, mais, plus tard, l'as
similation cesse, tandis que la respiration persiste encore. 

(Suite et fin dans le prochain numéro.) 
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JULIEN MELO!li: MéthOde directe pour l'enseignement du néerlan
dais, 2" volmne, in-So de 306 pages. Tournai, Decalonne-Liagre, 1904. 

A plus:eurs reprises, nous avons eu l'occasion de signaler les ouvrages 
par lesquels M. Melon, professêur de langues vivantes à l'Institut de 
La Louvière, a eu le mérite d'orienter renseignement du néenlandais 
vers la méthode directe. Nous ne reviendrons pas sur l'exposé de cette 
méthode. 

Le volume que nous avons sous les yeu.x termine la première pé
rioc!e d'apprentissage de l'élève, caractérisée par des procédés intu'tifs 
qui feront place, dans une deuxième période, à l'emploi du Livre de 
lecture. Dès ce deuxième volume, l'auteur a introduit çà et là des 
morceaux à lire dont ou pourra constater le Choix neuf et ingénieux. 
Ce ne sont pas seulem'ent des poésies de nos meilleurs auteurs fla
mands, c'est, par exemple, à la leçon 75D, une simple affiche d:~s che
mins de fer de l'Etat belge annonçant un train c!e plaisir pour Ostende 
quÏJ sert de texte à la conversation. 

Suivant la remarque de l'auteur, le livre devient à la fois teerboek, 
/eesboek d spraakkunst, remplaç:lllt donc trois livee3 de l'ancienne mé

thoœe. Ajoutons qu'il ne laisse rien à désirer, au point de vue de la dis
position extérieure, de la typographie, de la confection des Index. 

P. de R. 

Œuvres complètes de Léon Toistoi. - La maison Stock pour

suit l'édition des œUlvres dlC Tolstoï, dont nou·s avons annoncé les pre
miers volumes alti fur et à mesure die ,leur apparition. 

Voici le tome V l, qui se compose de trois nouvelles: Trois Morts, Poli
kouchka, Kholstomier; les tomes VII à XII nous donnent la Guerre et 
la Paix, en 6 volumes à 2 fr. 50. Que devons-nous faire, le tome XXVI 
des Œuvres comPlètes paraît avant son temps dans la série, parce qu'il 

marque une étape décisive, la grande ccise morale dans la vie de l'écri
vain; enfin, une brochure, Au Clergé, contient ce que Tolstoï a écrit 
le plU5 récemment. 
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A. BOGHAERT-VACHÉ: Liégeois ou Breton? David de Dinant. Extrait 

de «Wallonia., 1904. 

Faut-il appeler David de Dinan ou David de Dinant le «maître Da
vid Il dont les écrits furent brûlés, au commencement du XIIIe siècle, 

comme entachés d'hérés:e? En d'autres termes, était-il originaire du 
duché de Bretagne ou de la principauté de Liége? 

Une lettre d'Innocent rn, adressée le 6 juin 1206 à l'abbé et au cha

pitre de Dinant, d'ans le diocèse de Liége. doit faire admettre la seconae 
hypothèse. En effet, par cette lettre, I.e souverain pontife prie ceux-ci 

de conférer à un clerc nommé R., la partie de prébende r.ui lui a été 
cédée par son oncle, maître David, chapcllain du Pape. 

Ecrivains belges d'aujourd'hui (Ire série) par DÉSIRÉ HORRENT. J vol. 

P. Lacomblez, éditeur. 1904. 

Le livre de critique de M. Horrent remplit une lacune: nous n'avions 

ras encore de jugement d'ensemble formulé par un même homme sur 
le mouvement littéraire belge de ces vingt dernières années. On trou

vera ici des études très substantielles sur l'œuvre èe Camille Lemon
nier, de Maeterlinck, de Georges Eeckhoud, d'Eugène Demolder, de 
Rodenba.:h, d'Emile Verhaeren, de Fernand Severin, de Valère Gille, 

d'!wan Gilkin et d'Albert Giraud: en un mot, tous les anciens « Jeune 
Felgique. y ont pres:}ue leur place. 

Un reproche que je ferai peut-être à cette critique, c'est d'être quel

que peu professorale, trop uniformément bienveillante. C'est à poine 
si, de ci de là, il met une ombre au tableau; il envisage trop le but, 
l~ d ... ssein et les moyens de l'auteur: il ne les critique pas. D'autre part, 

aucune remarque neuve; c'est, au sujet de ces auteurs, l'avis reru cou

ramment. J'aurais voulu, je .crois, moins d'auteurs et plus d'étendue; 
on sent trop qu~ la plupart de ces études ont paru dans des revu"s et 
qu'elles ont dû forcément être restreintes au gré de la place dont l'au
ttur disposait. 

Tel qu'il est, ce livre est intéressant à lire, d'autant plus <lue les 

critiques sont rares en Belgique, notre littérature étant de formation 
rdativement récente: il faut donc se réjouir d'en voir apparaître qui 
aient le réel talent de M. Horrent. 

H. L. 

Edou2rd LALO IRE: Médailles hldorlt!!les (!8 Belglq"" (1903). Bruxel

les, Goemaere, 1904. 

C'est la nomenclature des principales médaille'S artJsbques frappées 
pendant l'année 1903. On y trouve notamment la description et l'histo-
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rique dies médailîes frappées pour la manifestation Van der Kindere, 
pour la manifestation Lambermont, pour le monument Bara, pour le 
monum-en-t Orban de Xivry, pour Ile monument Bauwens, etc. 

Nous avons déjà signalé avec éloges cette publication qui intéresse 

très vivement les numismates. 

Edouard LALO IRE: La médaille-carte de rouvel an. Bruxelles, Goe

maere, 1904. 

Il existe, paraît-il, un mouvement tendant à remplacer l'envoi banal 
des cartes de visite au nouvel an, par l'envoi d'une médaille artistement 

gravée, qui serait précieusement gardée à titre de souvenir. L'auteur 

joint à sa brochure la reproductio.n de quelques-unes de oes médailles, 
fort jolies, du reste. 

Lieutenant-général NEYT: Quelques ouvrages russes concernant la 

guerre de Chin.., de 1900. Extrait de la «RevUJe de l'Armée belge., 

1903. 

Dr L. LEFEVRE: Quelques applications psychologiques des phéno
mènes de suggestion et d'auto-suggestlon. Extrait de la «Revue de 

Belgique., 1904. 

Exposition de rœuvre de Henri Beyaert. Avec notes biographiques. 

Bruxelles, Hayez, 1904. 

Ch.-H. HUBERICH: The trans-Isthmlan Canal: A study ln American 
diplomatie History (1825-1904). 1 brochure. Austin, Texas 1904. 

J. PERITCH: Berlcht über die Cesetzgebung Serbiens ln den oIahren 
1899, 1900 und 1901. Extrait du «Jahrbuch der internationalen Verei
nigung für vergloeichende Rechtswis5l~nschaft und Volks\\ irtschafts
lehre in Berlin». 1904. 

J. Pf.RITCH: Appendtce à l'étude sur la COII6t1tution du Royaume de 
Serbie du 8 avril 19CJ1. Extrait du «BulIetin de la Société de Législa
tion comparée.. - Paris, 1903. 
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Universlt' de Bruxelles. Actes officiels. - Le Conseil d'Administra
tion a procédé d.àns ses ~leTnières séances à dlivei'ses nominations. 

M. L. 'GRISM~R a été chargé, pour l'année 1 904-H)OS , des cours 
de chimie générale. 

M. le docteur BRACHET a été chargé des cours d'anatomie systé
matique et d'anatomie topographique avec la direction générale du 
Eervice d'anatomie. 

MM. les professeurs DEWILDE, HAUBEN et SACRE ont été 
sur leur demande, déchargés de Leurs cours et nommés professeurs 
honoraires. 

M. H. JORIS, docteur spécial de la Faculté de médecine, a été 
nommË' agrégé. 

Inauguration de l'Ecole de Commerce. - Le 29 octobre dernier, à 
2 1 2 heures de l'après-midi, a eu lieu, au parc Léopold, la visite inau
gurale des locaux de l'Ecole de Commerce de l'Université de Bruxelles. 
De nombreuses personnalrités du monde politique, universitaire et indlU
striel y assistaient. Nous citerons, notamment, M. Charlles Graux, mi
nistre d'Etat, administrateur inspecteur de l'Université; M. Gérard, 
ministre de France; lM, Ernest Solvay, au généreux concours de qui 
l'Ecole de Commerce doit son existence; M. De 'Mot, bourgmestre de 
BrucrteIles; 'M. Charles BuIs, ancien bourgmestre; M. Giron, premier 
président de la Cour de cassation, professeur hbnoraire à l'Université; 
M. P. De Paepe, procul!1eur général honoraire à la Cour de cassation, 
membre du Consea d'administration de l'Université; M. Harzé, mem
bre du Conseil d'administration die l'Université; M. Julles Janson, dé-. 
puté permanent; le baron Lambert de Rothschild, etc. Le corps pro
fessoral de l'Université était représenté par MM. Maurice Vauthier, 
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rectJeur; Van Drunen, prorecteur; MM. les professeurs Héger, Bergé, 

Anspach, Behaeghel, Errera, etc. 
La vtisite de l'Ecole de commerce a été dirigée par MM. \Vaxweiler 

et Georges De Lecner, qui avaient prés'dé à l'organis:ltion de l'Ecole 
avec un soin minutJÏeux. 

Au rez-de-chaussée, se trouve la grandie salle des cuurs, avec un 
ameublement très moderne. Chaque année d'études a, d'ailleurs, oa 
salUe spéciale, installée de manière à ce que chat::jue étudiant dis.po~e 

de son propre bureau et puisse y trava~ller en dJehors des heures de 
cours. Tout le premier étage est occupé, à part les salle5 dt:! co\;rs, 

par les installations techniques comprioes de la façon la plu6. intelli
gente. Depuis la Bibliothèque spéôale, où ~es étudiants peuvent 
se documenter minutieusement sur tout ce qui Întéres-e de près ou de 
loin le domaine comIlllercial, jusqu'aux modèles d'organlisation des fabri
ques et dies maisons de commerce américaines les plus importantes, 
tout témoigne du souci des fondateurs de l'Ecole de Commerce de 
mettre les étudiants à même de prof.iter des connaissances acquises 

ailleurs pour fad~li'ter dans la mesure du possible la pratique du com
merce qui, à notre époque, e5t dlevenue 'Une véritable science dans le 
sens le p·lus élevé du mot. 

On sait qrue ceux qui prirent l'initiative de la création de cette 

Ecole de commerce eurent surtout pour but de développer chez les 
Belges les bases scientifiques de l'enseignement commercial, estimant 

avec raison que l'avenir appartient aJUx peuples chez lesquels le oens 
pratique est servi par une connaissan'Ce parfaite dies cond;tions et des 
ressources d'e la production et de la consommation. A ce point de Vl:e, 

rien n'a été négligé dans l'instaIlation de l'Ecole de commerce et l'on 
peut croire, à considérer l'outifIage, que l'en<eignement qu'on y don
nera sera absolument au ,point des progrès accomplis jusqu/ici. Les 

salles consacrées à la technique méritent, sous ce rapport, une att>en

tian toute spéciale et li! convient de louer sans réserve ceux qui pré
sidèrent à leux organisation. Quant au côté pratique, il suffit doe voir 

la salle de travail en commU!ll, qui donne l'impres$'Ûn d'une véritable 
maison doe banque, où tous les services communiquent étroitement entre 

eux, pour se rendre compte qu'il a également été l'objet des soins les 
pllus intelligents. 

Dans ces cond~tlÎ'Ûns, nous ne doutons pas que l'Ecole de commerce 
de l'Université l;bre de Bruxelles réponde entièrement au but que se 

sont proposé les fondatemrs et qu'elle rendra à nos compatriotes, qui 
se destinent au grand commerce, l'immense service de les armer effi

cacement pOUT soutenir la conClluence étrangère et développer encore 

l'activité commerciale déjà si remarquable de notre pays. 



CHRONIQUE UNIVERSITAIRE 237 

Manifestation Duvivier. - M. Charles Du"V~vier, avocat à la Cour de 
cassation, ancien bâtonnier de l'Ordre des avocats à la Cour de cassa

tion et de l'Ordre des avocats à la Cour d'appel de Bruxelles, professeur 
ordinaire à la Faculté de droit de l'Université de Bruxelles, membre de 
l'Académie royale de Belgi=-!ue, atteindra, au mois de janvier prochain, 
le trentiè~e annIversaire de sa nomination en qualité de professct;r à 
l'Université. 

Bien près de cinquante ans se seront écoulés depuis son entrée au 
Barreau. 

Cette double sphère d'activité ne lui a pas Sou,ffi. 

Il s'est illustré par de remarquables travaux histodques dont le haut 
mérite a été officiellement proclamé par l'attributiion à leur auteur du 
prix quinquennal d'histoire nationale, pour la période 1891-1895. 

Un groupe de magistrats, de confrères, de collègues, de collaborateurs, 
d'an'CÏens élèves et d'amis, ont jugé que le moment était venu de té
moigner à M. Charles Duvtivier leur admiration pour la science et le 
talent de l'avocat, du jurisconsulte et de l'historien, leur estime et leur 
affection pOIllT l'homme. 

Connaissant l'amour de M. Charles Duvivier pour les études histo

riques, ils ont pensé que rien ne lui serait plus agréable que de voir 
attacher son nom à un Prix d'histoire. 

Ils laisseront au jubilaire lui-même le soin d'organi-er cette fondation 
et de fixer Jes conditions d'Il prix qui 'Portera son nom, et qllli sera dé

cerné par l'Académie royale. 
Les fonds recueillis par la présente Sou,scI1iption publique seront affec

tés à cette destination. 

Président d'honneur du Comité exécutif: Giron, A., premier président 
de la Cour de cassation, membre de l'Académie. 

Président : Graux, Charles, ministre d'Etat, adaninistrateur-inspec
teu.r de l'Université de Bruxelles, avocat à ~a Cour d'appel de Bruxel

les. 
Vice-présidents : Pirenne, H., professeur d'histoire à la Faculté de 

philosophie et lettres de l'Université de Gand, membre de l'Académie; 
Leclercq, Georges, bâtoni1~er de l'Ordre des avocats à la Cour de cassa
tion; Van Zèle, Jules, bâton!Il,ier de l'Ordre des avocats à la Cour d'ap
pel de BruxelLes. 

Secrétaires : J ottranœ, B., avocat général à la Cour d'appel de Bru

xelles; Despret, :\1., avocat à la Cou.r d'appel! de Bruxelles; Hanssens, 

Eug., avocat à la COUIC d'appel de Bruxelles, professeur à la Faculté 
de droit de l'Université de Bruxehles. 

Trésorier: Lespinne, F., avocat à la Cour d'appel de Bru.xelles. 

Membres : Bauss, Ch., avocat, à Anvers; lkhaeghel, Albert, ad minis: 
trateur délégué et professeur à l'Université de Bruxelles, avocat à la 
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Cour d'appel de Bruxelles; Beltjens, G., conseiller à la Cour de cas
sation; Bidart, Eug., conseiller à la Cour de cassation; Bidart, Alex., 
avocat à la Cour d'appel de Bruxelles; Bruylant, Emile, éditeur, 
échevin de la ville de Bruxelles; BuIs, Ch., ancien bourgmestre 'de 
la ville de Bruxelles; Callier, H., avocat à la Cour d'appel de Gand; 
Decoster, V., bourgmestre de la ville de Louvain, sénateur, avocat
avoué à Louvain; De Le Court, ]., premier président de la Cour d'ap
pel de Bruxelles; Demeure, Ch., substitut du procureur général à la 
Cour d'appel de Bruxelles; De 'Mot, E., bourgmestre <le la ville de 

Bruxelles, sénateur, avocat à da Cour de cassation; De Paepe, P., con
seiller honoraire à la Cour de cassation, membre de l'Académie; d'Hoff
schmidt, N., conseiller à la Cour de cassation; DUJpOnt, E., vice
président du Sénat, avocat à la Cour d'appel de Liége; Errera, Paul, 
avocat à la Cour d'appel de Bruxelles, professeur à la FacuJté de droit 
de l'Université de Bruxelles; Faider, Amédée, président à la Cour 
d'appel de BruxeI~es ; Hymans. Paul, membre de la Chambre des 
représentants, avocat à la Cour d'appel (fu Bruxclles, professeur à 
rUniversité de Bruxelles; Janssens, R., procureur général à la Cour 
de cassation; Janson, Paul, membre de la Chambre des représentants, 
avocat à la Cour d'appel de Bruxelles; Janssen, Ch., avocat à la Cour 
d'appel de Bruxeiles, membre d'e la Députation permanenbe d'Il Conseil 
provincial du Brabant; Lameere, Jules, conseiller à la Cour de cassa
tion, membre correspondant de l'Académie; Leclercq, Paul, avocat 
général à la Cour d'appel de Bruxelles; Le Roy. Louis, avocat à la 
Cour d'appel Je Bruxelles, secrétaire de la Société d'Archéologie de 
Bruxelles; Lefebvre-Giron., Albert, a.vocat à ,la Cour d'appel de Bru
xelles; Lepage, Léon, membre -de la Chambre des représentants, échevin 
de la vjlLe de Bruxelles, avocat à la Cour d'appel de Bruxelles; Meche
lynck, Albert, membre de ,la Chambre des représentants, avocat à la 

Cour d'appel de Gand; Mélot, L., procureur général honoraire à la 
Cour de cassation; Mersman, Léon, avocat à la Cour d'appel de Bru
xelles; Motte, M., premier président honoraire de la Cour d'ap;.el de 
Bruxelles; MonvIlle, Alfred, avocat à b Cour d'appel de Bruxelles, 
conseiller provincial; Nys, E., conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles. 
profesrewr à l'Université de Bruxelles, membre de l'Académie; Paris, 
N., président de la Société d'Archéologie de Bruxelles; Perlau, Léon. 
conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles; Picard, Edmond, sénateur, 
avocat à la Cour de cassation. ; Prin s, Ad., inspecteur général des pri
sons, professeur à la FacUllté de droit de l'Université de Bruxelles, mem
bre de VAcadémie; Rolin, H., juge au tribunal de première instance 
de Bruxelles, professeur à la Faculté de droit de l'Université de Bru
xelles; Servais, Jean, avocat général à la Com- d'appel de Bruxelles; 
Simont, Henri, avocat à la COUT d1appcl de Bruxelles; Solvay, E., 

membre du Conseil d'administration de l'Université de Bruxelles; Van-
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derkindere, Léon, professeur à la Fac-ulté de philosophie et lettres de 
l'Université de ùruxelles, membre de l'Académie; Van der Meersch, 
Auguste, avocat, à Bruges; Van Dievoet, J., avocat à la Co.u.r de cassa
tion; Van Maele, H., président à la COUT d'appel de Gand; Van Malde
ghem, Au.g., président à la Cour de cassatijon; Vauthier, Alfred, avocat 
à la Cour de cassation, professeur à la FacuJté de droit de l'Université 
de BruxeITes; Vauthier, Maurice, professeur à la Faculté de droit de 
l'Université de Bruxelles, membre corr.espondant de l'Académie; Wiener, 
Sam, sénateur, avocat à la Caur d'appel de Bruxelles; Willemaers, H., 
procureur général à la Cour d'appel de Bruxelles. 

Les souscriptions doivent être adressées à M. l'avocat Lespinne, rue 

Archimède, 15, à Bruxtlles, avant le 1er janvier 1905. 

~ 

Le Banquet du 11 décembre à l'UnIon des AncIens EtUdIants. - Le 

"Banquet des Anciens Il a eu cette année un éclat particulier, grâce à 
la fus.Îon qui s'était opérée entre l'Union des Anc:ens Etudiants et 
l'Association des Ingénieurs sortis de l'Université de Bruxell~5 et grâce 
à l'occaSlion même de la fête qui avait Eeu en l'honneur de M. Erne,t 

Solvay et pour célébrer la création de l'Ecole de commerœ annexée 
à l'Université. 

Le repas servi à l'Hôtel Métropole comptait, d'après notre e5tima

tion, cent cinqulante convives. 
A l'heure des toasts, lM. L~ Dr Cheval, président de l'Union, a farit 

l'éloge de M. 'f..rnest Solvay, en lui ap'portant l'hommage d'admiration 

et de reconnaissance de tous les anciens de 1 Univers:té. Il a bu à 
M. Ernest Solvay, Le bienfai:eur de l'UIIJiversité, le fondateur des 

Instituts dOl Parc Léopold et ce toast a été suivi d'acclamations pro
longées. 

M. Travailleur, président de l'Association des Ingénieurs sortis de 

l'Université, a présenté à son tour son hommage à M. Solvay, quïl 

a comparé à Carnegie. 

M. Travailleur a été suivi de M. Steens, au nom de la ville de Rru~ 

xelles; M. Behaeg'hel, au nom de ij'Université; M. le recteur Vauthier, 

au nom des profe5seurs et des étudiants, chacun apportant ses félici
tations à M. Solvay et buvant .e'Il même temps à l'avenir du parti libéral 
et de l'Universite. 

On a entendu encore MM. Solvay, Sacré, Huysmans, Tardieu et P.er
soons. 

M. Solvay, avec une bonhomie et une modestie charmantes, a dit 

d'abord: « Vous me mettez, Messieur5, dans une situation impossible ... 

Je n'ai pas le mérite que vous pensez, l'idée de fonder les Instituts 
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avait conquis tout mon être depuis longtemps; quand j'étais gamin, 
déjà je m'intéressais à l'origine <:Le la vie, à l'origine -die la nature, au 
mécanisme de la. pensée et c'est ainsi que prit naissance la conoeption 
de l'Institut de physiologie; plus tard, l'idée de lI"echercher une base 
positive des phénomènes sociaux a été, elle, l'origine de l'Institut de 
sociologie. Somme toute, je me suis satisfait, puisque j'ai réalisé mes 
idées et, de oette façon, je suis un égoïste. (Rires.) Ces idées étaient 
anciennes, mes .enfants les connaissaient depuis fort longtemps. Ce qui 
est exact, c'est que j'ai rencontré des hommes courngeux et, avec leulI" 
concours, j'ai pu aisément vaincre les difficultés que jamais jte n'ai 
craintes. Il (Longs aw>laudissem.ents.) Les Instituts de M. Solvay appar
tÎlepnent, a-t-il dit, à la ville die. Bruxelles, « p;urce qu'elle est la prin
cipale forteresse de l'idée libérale Il. Cela a permis au héros de la fête 
de faire une anusion politique et il a émis l'espoir que dans l'avenir, le 
principe libéral sera social et D'an plus essentiellement politique, afin 
qu'il parvienne à assurea- à tous le savoir et le tra\"ail - donc l'exi
stence. 



Les Bureaux 
de Placement à Bruxelles 

Le Projet de Fran~ois Feiuneaux (1791) 
PAR 

'G. DES MAREZ 

Professeur à l'Université de Bruxelles. 

La seconde moitié du XVIII" siècle fut 'pour la Belgique une 
époque de profonde transformation sociale. Avant même que la 
Révolution française lui eût communiqué les bienfaits de son 
œuvre d'épuration, l'initiative, tant publique que privée, s'y était 
émue déjà d'une situation, qui avait décidément cessé de cadrer 
avec les exigences d'une vie sociale nouvelle. 

Le gouvernement éclairé de Marie-Thérèse, et plus encore celui 
de Joseph II, avaient introduit successivement une série d'amé
liorations et manifes.té même une volonté de réforme générale 
nettement arrêtée. Des services administratifs nouveaux avaient 
été organisés, l'éclairage' public, la pompe à incendie, l'entrepôt 
des marchandises, la ,Bourse de commerce et divers autres, que 
1a période éontemporaine n'a fait que continuer en les adaptant 
à ses besoins. En 1785, on avait institué un « Comité pour la 
réforme des affaires économiques» de' notre ville, spécialement 
chargé de réformer toutes les branches de l'administration locale. 
On avait enfin supprimé par tout le pays diverses institutions, 

16 
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les jubilés, les confréries religieuses, les messes anniversaires. 
comme autant de choses devenues incompatibles avec l'esprit mo· 
derne. 

Pendant que le pouvoir central se mit de la sorte en quête de 
solutions mieux appropriées à nos nécessités, l'action privée ne 
resta pas en défaut. Des énergies individuelles se révélèrent avec 
éclat. Elles se heurtèrent sans doute à un conservatisme que des 
intérêts personnels rendaient plus farouche, mais elles réali
sèrent malgré tout dans leur ensemble une œuvre de réel progrès 
et d'assainissement soéial appréciable. Les efforts portaient prin
cipalement sur l'opportunité (je modifier les conditIOns écono
miques de l'existence. Chaque jour vit éclore de nouveaux projets 
et surgir de nouvelles tentatives. Avec la complicité du gouver
nement, on superposa à l'industrie traditionnelle et privilégiée 
des corporations toute une industrie d'usines et de fabriques. 
C'était à qui exploiterait un procédé techniqbe nouvellement dé
couvert, à qui établirait une machine d'un modernisme qui nous 
ferait honneur. Le tout se réalisait insensiblement sous forme 
de concession par octroi gouvernemental, en dépit de l'opposi
tion systématique de ceux que la tradition avait investis de pri
vilèges et de monopoles. 

Sous l'empire de ces préoccupations de pressante améliora
tion, certains esprits avaient abordé des problèmes d'une portée 
sociale évidente. Les uns projetaient la création de dépôts de 
mendicité appelés à transformer, par l'instruction et le travail, 
le moral des internés; d'autres préconisaient la multiplication 
des écoles gratuites ; d'autres encore la réforme des prisons. 
Quelques-uns s'intéressaient plus directement à la situation du 
petit bourgeois et s'évertuaient à trouver des moyens d'amélio
rer son sort par la fondation d'institutions privées, sous les 
auspices des pouvoirs publics. 

Ce fut à cet égard que François Feigneaux se distingua tout 
particulièrement. A quelques années de distance, il élabora deux 
projets rema.rquables, dont la réalisation devait profiter avant 
tout à la classe populaire. L'un visait la fondation d'une Banque 
des Pauvres, où le peuple pourrait déposer et faire fructifier ses 
épargnes; l'autre poursuivait la création d'un Bureau central de 
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placement, qui faciliterait aux ouvriers, domestiques et artistes 
sans travail le moyen d'obtenir un emploi approprié à leurs 

talents et à leurs besoins. 
Mais, avant d'cntrer dans le détail de ce double projet, disons 

un mot de leur auteur et de sa famille. 
François Feigneaux, ou plus exactement Guillaume-François, 

naquit à Bruxelles le 20 juillet 1755. Son père, Henri-Joseph, 
natif de Wanfercée-sous-Fleurus, était venu se fixer à Bruxelles 
en 1746, précisément au moment où l'armée de Louis XV venait 
de s'emparer des Pays-Bas autrichiens et de conquérir la capitale. 
Il dut s'y créer rapidement une situation prospère, car le 28 no
vembre 1748, il s'y fit recevoir bourgeois et épousa le même jour 
une bourgeoise, Marie-Josèphe Delmotte (1). Fixé de la sorte à 
Bruxelles, sans esprit de retour, Henri-Joseph y établit une ma
nufactun~ de gants, ma~s il ne tarda pas à~tre inquiété dans son 

indust~ie par les doyens de la corporation intéressée, qui récla
mèrent son 'affiliation au métier ou la suppression de son entre
prise. Henri-Joseph s'adressa aux magistrats et obtint d'eux par 
faveur toute spéciale la dispense des années d'apprentissage, ce 
qui contraria vivement les chefs de la corporation (2). Régu

lièrement affilié à partir du mois d'avril 1749, Henri-Joseph joua 
promptement au sein de l'association gantière un rôle prédomi

nant, et plus tard, ses enfants y furent appelés à diverses reprises 
aux fonctions de doyen. Son fils aîné, Lambert-Henri, en fut 
même le dernier chef, réélu le 30 fructidor an II, suivant la nou-

(1) Ce nom d~ Feigneaux, très exceptionnel à Bruxelles, dut jeter le 
trouble dans l'orthographe de nos s<:ribes. Ils écrivirent Feienaux et 
Feiennaux, ce qui nécessita un jugement en rectificati<>n de nom, rendu 
le zo fructidor an XIV, à la demande des enfants. Pour ce qui con
cerne la boungeoisie acquise par Henri-Joseph Feigneaux, voir Grelle 
scabinal de Bruxelles, nO I550, aux Archives générales du royaume; éga
lement. les Quittances de bourgeoisie, aO I749. aux Archives de la Ville 
de Bruxelles. Les registres paroissiaux de Wanfercée donneraient, sem
ble-t-iI, la lecture Fregnaux, Fergnaux et Freniau. 

lz) Pour les circonstances qui entourèrent l'établissement de Fei
gneaux à Bruxelles, voir les papiers de la Corporation les gantiers, aux 
Archives générales du Royaume et aux Archives de la Ville. 
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velle règle d'élection, peu de temps avant l'écroulement final du 
régime corporatif (1). 

Les nombreux enfants de Henri-Joseph Feigneaux et de 
Marie-Josèphe Delmotte - ils étaient huit - maintinrent digne
ment, fortifièrent même, la situation sociale que leur auteur leur 
avait assurée. Lambert-Henri, deux fois doyen, conduisit avec 
intelligence les affaires de la corporation des gantiers; Albert
Joseph devint notaire royal, admis par S. M. l'Empereur et Roi 
en son Conseil souverain ordonné en Brabant, au pays et duché 
de Brabant; Antoine se distingua lors des évènements de la 
révolution brabançonne, équipa une compagnie à ses frais et 
rentra en scène lors de la Révolution française en qualité de 
quartier-maître au 2" bataillon des chasseurs, légion belgiqce 
et liégeoise unies; Guillaume-Joseph devint chef d'administra
tion au département de la Dyle; Guillaume-François, enfin, 
l'auteur de nos projets, se voua aux études et s'orienta principa
lement vers les questions sociales. Les noms des arrière-petits
enfants de Henri-Joseph ne sont point oubliés à Bruxelles: 
l'un d'eux, Eugène, se distingua dans la pratique de la méd~
cine, tandi.s qu'un autre, Charles-Maurice, élève de Rude, s'ap
pliqua à la statuaire (2). En 1854, un Français, Emile Descha
nel, qui était venu se réfugier à Bruxelles, à la suite du COüp 
d'Etat, entra en relations avec la famIlle du médecin Eugène 

(I) Reg. aux résolutions de la corporation des gantiers, aux Archives 
du royaume, à Bruxelles. - Sur l'importance de la ganterie de Fei
gneaux, à laquelle était jointe une tannerie, on trouve certains ren<ci
gnements dans les archives de la Secrétairerie d'Etat et de Guerre. Le 
28 avril 1777, Feigneaux, fabricateur de maroquin, est autorisé à intro
duire des peaux de chèvre venant des pays étrangers .et nécessaires à sa 
fabrication (Secrétairerie d'Etat et de Guerre. Précis des consultes du 
Conseil Privé, nO 1621, fol. 657). Le 25 février 1779, il obtient la permis
sion de tire:: de la ville de Trèves la quantité -èe mille peaux de chèvl ~ 
sans apprêt, moyennant une déclaration des magistrats de Trèves qu'eIl~3 
y ont été chargées. (Ibidem, nO 1623, fol. 93). 

(2) Sur la partIcipation de Charles-Maurice, d'Eugène-Louis et de 

leur père, Louis-Xavier Feigneaux, aux événements de 1830, voir le 
Recueil des Lois et Arrêtés royaux, tome XI, 1835, page 391. En recon
naissance de leurs ~ervices. le gouvernement les décora de la Croix de 

fer. 
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F eigneaux-Spinnael, et contracta mariage avec la fille, Adèle
Louise. II retint de son union un fils, Paul, qui joue en ce mo
ment, dans la politique française, le rôle important que tout le 
monde connaît (1). 

Les recherches que nous avons entreprises pour nous rensei
gner exactement sur la personne de François Feigneaux ne nous 
ont pas fourni tous les résultats désirables. Il devait apparem
ment remplir des fonctions publiques, puisqu'il nous apprend 
lui-même, dans le préambule de la requête par laquelle il de
mande à être autorisé à établir un bureau de placement, qu'il n'a 
pu exécuter personnellement, en 1786, son projet de Banque po
pulaire, « attendu que lal place qu'il occupoit alors fut inc('mpa
tible avec l'exécution de cet établissement)J. Un instant pourtant 
nous crûmes ce point éclairci. Le 28 décembre 1785, en effet, 
François postula devant le Conseil privé la place de professeur 
de mathématiques au Collège Thérésien, fondé par Marie-Thé
rèse en 1778, après l'expulsion des Jésuites (2). 

Le titulaire Bournon, nommé professeur de mathématiques au 
Collège royal, le 1er octobre 1778, avaIt été atteint dans le courant 
de l'année 1785 d'un accès de folie furieuse. II fut mis ~à la re
traite. Aussitôt différents candidats surgirent, parmi lesquels 
François Feigneaux. La requête du postulant, envoyée à l'avis 
de la Commission d'études de l'institution, fut renvoyée au Con
seil privé, accompagnée d'un rapport qui réservait peu d'espoir à 
la candidature Feigneaux: « Le professeur de mathématiques 
Bournons, atteint de phrénésie, est mis à la retraite, remarqua la 
Commission; trois aspirants, dont les requettes sont ci-jointes, 
se sont présentés pour remplir la chaire de mathématiques qu'a
voit régentée le professeur Bournons, scavoir les nommés Fei
gneaux, Mathieu van Halewijck et N. Leclercq, sous-principal 
au Collège d'Anvers )J. La Commission proposa de nommer Del-

\1) ~ n'était pas la première fois que la famille Fe:gneaux accl:eillit 
des émigres français. Lors des troubles de la Révolution, l'émigré fran
çais ~énard, du vieux Rouen, conseiller au Parlement de Normandie, 
retirê à Bruxelles, en mai 1792, ~e réclama de Feigneaux, où il était 
logé, pour obtemr un certificat de bonne conduite civique. Archi'l:es de 
la ûlle de Bruxelles. Actes de notoriété : certificat daté du 21 avril 1793. 

(2) Reg. aux inscriptions des affaires soumises au Conseil privl, 
nO 115, fol. 133 vo, aux Arçhives générales du royaume, à Bruxelles. 
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haye, surveillant au Collège thérésien, qui remplaçait Bournons 
depuis sa maladie (1). L'examen des papiers de cette institution 
royale d'enseignement ne tarda pas à nous convaincre qu'effec
tivement Feigneaux n'entra pas dans le corps enseignant et qu'il 
fut évincé par le candidat de la Commission, Delhaye (2). Que 
devint F eigneaux ? Nous ne le savons. Quelle fut la nature de 
la place qui l'empêcha, en 1786, l'année même de son échec au 
Collège thérésien, de mettre à exécution son projet de Banque 
des pauvres? Nous ne le savons pas davantage. Nous le voyons 
surgir de nouveau en 1791, muni, cette fois-ci, d'un projet de Bu
reau de placement. En 1795, il a disparu de la circulation. Il est 
mort ou bien il a quitté la ville, car le dépouillement du recense
ment de 1795, qui nous livre les noms de son père et de ses 
frères, se tait complètement sur la personne de François. Le 
tableau des citoyens électeurs à l'assemblée primaire pour l'an
née 1796 reste tout aussi muet (3). 

* 
* * 

Les deux projets élaborés par' François Feigneaux - la 
Banque populaire et le Bureau de placement - attestent de la 
part de leur auteur un esprit éclairé, vivement intéressé au sort 
de cette petite bourgeoisie, dont le malaise social grandissait au 
fur et à mesure qu'elle se rapprochait de ce mémorable point 
tournant que la Révolution devait marquer dans son histoire. 

Prenant uniquement pour base, semble-t-il, la distribution de3 
richesses matérielles, Feigneaux distinguait la société en quatre 
classes : les riches, les demi-riches, les demi-pauvres èt les pau
vres mendiants. Parmi ces quatre classes, la troisième, celle des 

(1) Conseil prz't'é. Reg. aux protocoles, 25 janvier 1786. Archives du 
royaume. 

(2) Archives du royaume. FontIs. tIes collèges Toyaux tIu pays. En 
1791, Delhaye était toujours en fonctions. Il touchait comme gages, sui
vant les comptes de cette année, 700 fI. par an et 500 fI. de dédommage
ment ou indemnité, soit 1,200 fI. au total. 

(3) Ces documents sont conservés aux Archives de la Ville. 
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demi-pauvres, dans laquelle il rangeait les artistes, les ouvriers 
et les domestiques, faisait le principal objet de sa sollicitude. 
« L'unique base de sa conduite étant le désir d'être utile à la 
société », déclarait-il dans le préambule d'une de ses requêtes, il 
voulait s'efforcer de renOre les individus, qui peuplaient la trOI
sième classe sociale, cc plus utiles à la société» et Il les porter à 
une conduite plus conforme à leur propre bonheur )J. A ces fms, 
il projeta la création d'une Banque des pauvres, où le peuple 
pourrait faire fructifier ses épargnes et se réserver des ressources 
pour les jours d'infirmité et de malheur. 

Il ne lui fut point permis de mener ce projet à bonne fin. Il 
fut appelé en 1786 à certaines fonations que nous ne pouvons 
définir, mais qui, selon son propre aveu, étaient incompa
tibles avec l'établissement d'épargne projeté. Vainement saisit-il 
ses connaissances de son projet, vainemen~ les incita-t-il à le 
réaliser en son lieu et place, mais ses tentatives échouèrent, « soit 
que ses amis n'en aient point senti toute l'utilité, soit que leur 
intérêt particulier n'y fût pas assez combiné avec l'intérêt 
général •. 

Feigneaux ne se laissa pas décourager. Il continua ses obser
vations sociales et s'efforça, par un nouveau projet, de faciliter 
les conditions de travail de la classe laborieuse, celle des demi
pauvres, comme il l'appelait. Il s'était aperçu combien il était 
difficile pour les artisans, les domestiques et les artistes, de se 
caser convenablement, faute de pouvoir arriver directement en 
contact avec les maîtres qui désiraient leurs services. Il en résul
tait de nombreux inconvénients, tant pour les maîtres et les chefs 
d'industrie que pour les domestiques et les ouvriers. Sans doute, 
il y avait à Bruxelles des particuliers, appelés Bistoyeu7s et Bis
toyeuses, qui s'occupaient du placement des sujets, mais leurs 
maisons êtaient si mal montées et en outre tombées en un tel 
discrédit qu'on ne voulait s'y adresser qu'à toute extrémité. Il 
semblait à Feigneaux qu'il fallait créer un organisme central, 
qui facilitât les relations entre maîtres et sujets et mît directe
ment en présence l'offre et la demande. Il élabora un projet d'éta
blissement d'un bureau général (c où tous les sujets indistincte
ment devroient se faire inscrire pour être promptement et bien 
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placés et où les malÎtres pourroient s'adresser pour connoître 
tous les bons sujets, qUi sont sans service, et avoir un détail exact 
de tout ce qui les concerne, sans devoir en être importunés J. 

En 1791, il saisit ouvertement le gouvernement de ses idées et 
réclama un octroi, qui lui accordât la concession exclusive d'un 
pareil établissement pour un terme de douze ans. 

Nous ne pouvons mieux faire que de reproduire textuellement 
la requête, dans laquelle Feigneaux expose avec clarté et préci
sion les motifs qui l'ont guidé, et dans laquelle Il nous décrit lui
même, en détails, le mécanisme ingénieux de son système. Nous 
verrons, non sans étOlIlnement peut-être, qu'après cent ans, la 
situation, à laquelle Feigneaux voulait porter remède, n'a pas 
varié et que ses idées sont restées d'entière actualité, précisément 
en ce moment où l'on agite de nouveau, à Paris, à Bruxelles et 
ailleurs, le problème non résolu encore des bureaux de placement. 

Le 14 juillet 1791, les gouverneurs généraux des Pays-Bas 
transmirent en ces termes aux magistrats de Bruxelles la re
quête que François Feigneaux avait adressée au Conseil privé: 

Marie-Christine, etc., Albert C asÏ1Y.Ïr, etc., 
lieutenants, gouverneurs, capitaines 
généraux des Pays-Bas, etc., etc .• etc. 

Chers et bien amés. Nous vous remettons la requete de Fran
çois Feigneaux, afin qu'après en avoir examiné le contenu, vous 
nous y rendiez votre a vis. A tant, chers et bien amés, Dieu vous 
ait en sa sainte garde. De Bruxelles, le 14 juillet 1791. Paraphé: 

C" vt
• Signé: Marie et Albert. Plus bas: Par ordonnance de 

Leurs Altesses Royales. Contresigné: L. C. van de Veld. 
La requête, jointe à cette lettre, était ainsi libellée : 

A Messeigneurs, 
Messeigneurs le Président et Conseillers 

du Comité du Conseil privé de Sa 
Majesté, etc., etc. 

Le désir d'être utile à la société fut toujours du Remontrant la 
base de sa conduite, oui. Messeigneurs, ce fut par une suite de ce 
principe qU'lI forma, en 1786. son projet de levée de petits capi-

• 
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teaux ou la Banque des pauvres pour les épargnes du Peuple. 
Alors il distingua la société en quatre classes, les riches, les 

demi-riches, les demi-pauvres et les pauvres mendiants. Ce fut 
en faveur de la troisième classe, contenant les artistes, ouvriers 
et domestiques, qu'il dirigea tous ses regards, et ce fut en for
mant cette banque qu'il sentit l'urgente nécessité d'établir pour 
eux une police particulière, non seulement pour rendre ces indi
vidus plus utiles à la société, mais encore pour les porter à une 
conduite plus conforme à leur propre bonheur et de les mettre 
par là à même de pouvoir faire des épargnes pour les jours des 
innrmités, sans quoi sa banque ne pourroit avoir que peu de 
succès. 

C'est donc ce projet de police, qui fut la première chose que le 
Remontrant auroit désiré de pouvoir mettre en exécution, mais 
la place', qu'il occup:>it alors, fut incompatible avec 1 exécution .. 
de ceOt établissement, ce qui le porta de le communiquer à plu
sieurs de ses connaissances. Mais, soit qu'Ils n'en aient point 
senti toute l'utilité, soit que leur intérêt particulier n'y fut pas 
assés combiné avec l'intérêt général, personne jusqu'à présent n'a 
fait le Ipomdre effort pour y prétendre. 

Ces considérations engagent F. Feigneaux de remontrer très 
humblement qu'aiant observé depuis nombre d'années combien 
les personnes, obligées de tenir des sujet~ se plaignent des diffi
cultés qu'ils ont de s'en procurer qui leur soient convenables, et 
que ceux qui sont obligés par état de conner ce soin à d'autres, 
en chargent la plus part du tems leurs propres sujets, d'où il 
résulte une innnité d'inconvéniens, car ceux-là intéressés à y in
troduire un parent, un ami, empêchent toujours que des bons 
sujets, qui ont des titres pour y parvenir, n'approchent de leurs 
maîtres; alors, pre~sé par le besoin, le maître se trouve dans le 
cas de devoir prendre le premier venu, sans le connoître ni même 
s'en informer. De là il arrive que s'il ne veut changer souvent 
et s'exposer à la critique, il doit fermer les yeux sur les dépenses 
ruineuses et une innnité d'autres objets que la connivence en
traîne avec elle. 

D'un autre côté, les sujets voiant qu'on prend si peu et souvent 
aucune information sur leur compte, qu'on est si facile sur leur 
thoix, et qu'on ne leur demande point de témoignage de benne 
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conduite, ne s'efforçant plus d'en mérIter, se permettent toutes 
sortes de liscences sans s'inquiéter de l'avenir. 

S'il est impossible, Messeigneurs, de remédier à tant d'incon
véniens, il est au moins très facile d'en prévenir une grande par
tie en établissant un bureau général, où tous les sujets indistinc
tement devroient se faire inscrire pour être promptement et bien 
placés, et où les maîtres pourroient s'adresser pour connoître tous 
les bons sujets qui sont sans service, et aVOIr un détail exact de 
tout ce qui les concerne sans devoir en être importunés. 

Par là, les maîtres auront du choix et ne seront plus exposés à 
devoir prendre le premier venu; alors les sujets, voiant qu'ils ne 
sont pas les seuls postulans et combien l'on prend des informa
tions sur leur conduite, ne regarderont plus leur réputation avec 
tant d'indifférence. Ils s'efforceront, au cont~aire, de mériter 
l'appui de leurs maîtres, comme étant le seul moien d'être promp
tement et bien placés. 

Il paroît même étonnant que dans une ville comme Bruxelles, 
aussi distinguée par sa population que par le nombre de ses 
bonnes maisons, on n'ait pas encore entrepris d'y établir un pa
reil établissement, qui paroit si utile non seulement aux lllaîtres 
et aux sujets, mais encore à la société en général. 

Ces motifs engagent le Remontrant à demander à Vos Sei
gneuries Illustrissimes ç!'être octroyé d'établir dans le centre de 
cette ville de Bruxelles un Bureau Général de Conditions, où 
l'on enregistrera indistinctement toutes les personnes qui se pré
senteront pour servir ; là où on leur mdiquera les maison9' où il 
manque des sujets, et les qualités qu'il faudra avoir pour y être 
reçu, et les maîtres y verront : 

1° Le nombre de sujets sur le pavé; 
2° De quelle religion ils sont; 
3° Leur nom de baptême et de famille; 
4° Leur âge; 
5° Le lieu de leur naissance; 
6° Combien ils sont dans le pays et en ville; 
7° S'ils ont déjà servi ou non; 
8° S'ils ont des recomendations ou des témoignages de bonne 

conduite et fidélité; 
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9° Quel a été leur dernier service et chez qui; 
10° Leurs talens; 
II· La place qu'ils désirent ; 
12· L'endroit où ils sont logés ()'Il a trouver, et enfin, toutes les 

autres particularités, lorsqu'il y aura matière de l'observer et 

qu'on le jugera convenir, par exemple la taille ou la grandeur 
du sujet, etc., etc. 

Le Remontrant croit devoir remarquer encore ici combien les 
maîtres des corps de métiers se trouvent souvent embarrassés 
au milieu de leurs entreprises, faute de ne pouvoir trouver d'ou
vriers capables de les seconder; alors, pressés de finir l'ouvrage, 
ils acceptent le premier venu, scait-il son métier ou ne le scait-il 
pas, le besoin fait qu'on l'accepte; l'ouvrage s'achève, mais Îm
parfaitement, et cela souvent dans un moment où des artistes 
et ouvriers habiles, capables de résoudre les>plus grandes diffi
cultés, sont sans occupations, lesquels, faute de ne pouvoir en 
trouver d'abord, se voient forcés de quitter le pays. 

Ces motifs prouvent donc que le pr()jet ci-dessus pourroit 
avoir un double avantage, en y tenant un second registre de 
noms et demeures de tous les maîtres des corps de métiers, afin 
qu'un artiste ou ouvrier étranger, arrivant en ville, ne connois
sant ni les maîtres ni les chemins, n'auroit qu'à s'adresser 
audit bureau pour savoir tous ceux qui sont à même de pouvoir 
l'occuper, et lorsque les maîtres auront besoin de quelqu'un, 
ils puissent s'y adresser et pouvoir voir tous ceux qui désirent 
de travailler, ainsi que tout ce qui les concerne. 

Ii est incroiable, Messeigneurs, à quel degré est monté l'insu
bordination des ouvriers envers leurs maîtres; le besoin les 
presse-t-il, sont-ils inclinés de se rendre à leurs devoirs, ils y 
viennent; ne le sont-ils .pas, ils font la loi. Voilà comment les 
maîtres sont souvent arrêtés au milieu de leurs entreprises et 
forcés de manquer à feurs engagemens, mais par mon projet, 
ils seront à l'abri de ces inconvéniens. Si un ouvrier manque, ils 
en trouveront à la place dix autres au bureau, et dans ce nombre 
Ils auront encore le choix des meilleurs, de ceux qui auront des 
témoignages de bonne conduite et de fidélité. 

Par là, les ouvriers, qui désireront d'être occupés, devront 
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se subordonner à la volonté de leurs maîtres, non pas seulement 
pour mériter leur bienveillance, mais comme étant le seul moien 
de pouvoir être placé ailleurs. 

Ce projet est donc en quelque manière un mûien d'obliger 
cette classe de citoyens utiles à se bien conduire et à se per
fectionner dans leurs arts et métiers. 

Le Remontrant ne s'est point contenté de juger par lui-même 
de l'utilité de ce projet. Il a pris encore de nouveau la liberté 
de le commumquer à une inhnité de personnes éclairées et qui 

n'ont pas daigné en approuver simplement l'utilité, mais après 
en avoir pesé les avantages, ils ont fait plus, ils lui ont t~moi
gné avec combien d'empressement et de plaisir ils en verroient 
l'e;écution; enfin, de quelle manière que le Remontrant envi
sage cet établissement, il lui paroit qu'il ne peut produire qu'un 
bien-être à la société en général. 

Les personnes, qui s'adresseront audit bureau pour avoir un 
sujet quelconque, paieront d'abord un escalin d'enregistrement, 
et ensuite l'engagement qu'ils ont coutume de denner et qui 
dépend de leur générosité. 

Les sujets, qui viendront se faire inscrire, ne paieront en tout 
qu'un demi-escalin d'enregistrement. 

Lorsqu'une personne aura choisi un sujet ou un ouvrier, etc., 
et qu'elle ne voudra pas par elle-même prendre les informations 
requises, elle pourra en donner la commission audit bureau, où 
le Remontrant fera faire par ses emploiés toutes les çlémarches 
qui conviendront en pareilles circonstances, mais le salaire de 
ces devoirs sera un objet à part et de conventIOn préalable. 

Finalement, pour donner à cet établisement toute l'étendue 
convenable et de mériter l'approbation du public, le Remontrant 
sera obligé de faire différentes dépenses et démarches, dont 
il ne pourra cueillir les fruits qu'après nombre d'années, lorsque 
cet établissement aura acquis quelque conhance; à ces· causes, 
1t Remontrant supplie Vos Seigneuries Illustrissimes de daigner 
lui accorder un octroi exclusif et de lui permettre d'imprimer 
et de publier les listes d'enregistrement des ouvriers, domes

tiques, etc., ne fusse que pour le nombre de douze ou de tel 
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nombre d'années qu'il plaira à Vos Seigneuries, afin de pouvoir 
s'indemniser des avances qu'il sera obligé de devcir faire, 

C'est la grâce, etc. 
( Etoit signé.) FRANÇOIS FEIGNEAUX. 

A cette requête le requérant avait eu soin dt' joindre le mo
dèle du triple registre qu';l comptait tenir. Il avait introduit au 

prealable dans les cases de ces registres, quelques exemples 
fictifs afin de mieux faire comprendre le mécanisme de sen 

administration. Les trois livres, dont les tableaux qui suivent 
reflètent la physionomie, se complètent l'un j'autre. Dans le 
tableau A, c'est la demande du maître ou du chef d'industrie ; 

dans les tableaux B et C, celle des ouvriers, artistes et domes

tiques. Dans chaque tableau, on lit la suite donnée à la demande 
ou à l'offre .. L'exemple fictif, choisi par Feigneaux, indique pré
cisément la rencontre de l'offre et de la demande et renseigne 

ce qui en est résulté. 
Les magistrats de Bruxelles examinèrent attentivement cet 

intéresstrnt projet. Ils chargèrent le conseiller pensionnaire Van 
Schelle de la rédaction de la réponse, qui fut approuvée en séance 

du 25 octobre 1791 et expédiée le jour même à leurs AA. RR. 

(1). La ville reconnut toute l'utilité de l'établissement projeté 
par Feigneaux, Il surtout, remarqua-t-elle, dans une ville cornrr:e 

Bruxelles, où les engagements entre le maître et le valet sont 

d'une nature précaire, nulle loi ne les obligeant à une loi quel
conque, et le maître renvoyant son domestique suivant son b0n 

plaisir, comme le valet quitte son service sans raison ni pré
texte .• A la différence, en effet, de ce qui se p~sait à Louvain. 

où une loi de police obligeait le patron et le domestique à main

tenir un an au moins les engagements contractés, à Bruxelles. 
il n'existait rien de semblable, d'où des difficultés auxquell.~::. 

le bureau projeté par Feigneaux semblait devoir obvier imma.ll
quablement. Toutefois, comme toujours, lorsqu'il s'agissait des 
intérêts corporatifs, la Ville resta hésitante en ce qui concernait 

(1) Voir le Resolulieboeck C:e c.elte année. Arch. cie la ville de Bru-. 
xelles. 
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l'application du projet aux corps de métiers. Si elle avouait sans 
. détours que les agences tenues par les bistoyeurs et les 

bistoyeuses ne répondaient pas à leur but, elle n'osait pas cepen-
. dant contrarier ouvertement l'action des buralistes privés ou du 

valet de la corporaticn, qui s'occupaient du placement des 
artisans ,au sein des métiers. Au.ssi, tout en reconnaissant 
qu'empêcher Feigneaux de s'occuper des ouvriers et des artistes 
et que l'obliger de limiter ses efforts uniquement aux domes
tiques, serait de nature à compromettre gravement l'économie 
générale de son institution, la Ville demanda néanmoins que 
l'octroi sollicité ne fût concédé que pour un terme de six ans 
et non de douze, et qu'en aucun cas il ne fût exclusif, afin de ne 
pas nuire aux droits acquis des corporations.. 

Voici, d'ailleurs, la réponse textuelle de la Ville: 

Madame, Monseigneur, 

Nous avons examiné la requête de François Feigneaux que 
V. A. R. nous ont envoyée par dépêche du 14 juillet dernier, à 
l'effet d'y rendre notre avis. 

Le suppliant expose qu'il désirerOIt établtr dans le centre de 
la ville de Bruxelles un Bureau général de conditions, où l'on 
enregistreroit indistinctement toutes les personnes qui se 
présenteroient pour servir, où on leur indiqueroit les maisons 
où il manque des sujets, et les qualités qu'il faudroit avoir pour 
y être reçu, où les maîtres verroient le nombre des sujets sur 
le p:wé, leur âge, leur naissance, leurs talens, et enfin toutes 
ies particularités, lorsqu'il y auroit matière de l'observer, qu'un 
maître exige dans un sujet qu'il veut engager à son service. 

Le suppliant joint à cet effet un tableau d'un livre d'annota
tion des demandes des maîtres et d'un livre d'enregistrement 
des domestiques, il y joint un formulaire d'un livre d'enregis
trement des artistes et ouvriers afin que son bureau puisse 
également être utile aux corps de métiers, mettre des apprentifs 
et compagnons dans le cas de trouver de l'ouvrage lorsqu'ils en 
manquent, et les artisans à même de trouver des ouvners 
lorsque léur attelier n'est pa's pourvu suffisamment. 
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Pour prouver l'utilité de son projet, il entre dans un détail 
des difficultés que l'on rencontreroit la plupart du tems pour se 
procurer des sujets convenables, des intrigues qui se C{)[l1met
troient par les serviteurs qui sont dans la maison pour en écarter 
un bon sujet, pour y faire préférer un parent, un amÏi, et de la 
nécessité où se trouveroient le plus souvent les maîtres de 
conniver au défaut de leurs. gens pour éviter la critique et n'avoir 
paiS l'air d'être trop difficiles. 

Quant aux artisans, il observe que l'insubordinatiQlIl des 
ouvriers envers leurs maîtres serait montée à un degré 
incroyable, qu'ils ne se rendroient à leur devoir que lorsque le 
besoin les presse, que lorsque celui-ci cesse, ils feroient la loi 
à leur chef, d'où résulteroit que souvent les maîtres seroient 
arrêtés au inilieu de leurs entreprises et forcés de manquer 
à leurs engagemens. 

Le suppliant croit que l'exécution de son projet doit remédier 
à tous les inconvéniens mais COlIDme pour donner à cet établis

sement toute l'étendue convenable et propre à mériter l'appro
bation du public, le suppliant seroit obligé de faire différentes 
dépenses et démarches, dont il ne JX>urroit cueillir les fruits 
qu'après nombre d'années, lorsque cet établissement aura acquis 
quelque confiance. 

A ces causes, il supplie V. A. R. de daigner lui accdrder 
un octroy exclusif et de lui permettre d'imprimer ou de publier 
les listes d'enregistrement des ouvriers, domestiques, etc., ne 
fusse que pour le terme de douze ans ou de tel nombre d'années 
qu'il plaira à V. A. R de hxer, ahn de pouvoir s'indemniser des 
avances qu'il setal obligé de faire. 

L'on ne saurOÏJt disconvenir que le projet du suppliant, exécuté 
dans la forme qu'il le propose, doit produire, du moins avec le 
tems, des aisances et avalntages publics, surtout dans une ville 
comme Bruxelles, où les engagemens entre le maître et le valet 
sont d'une nature purement précaire ; nulle lai les oblige à une 
loi quelconque, et le maître renvoye son domestique suivant son 
bon plaisir, comme le valet quitte son service sans aucune rai

son ni prétexte. 
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Dans d'autres vill.es, l'usage ou les loix de police ont établi 
un terme aux conventions de service, à Louvain, par exemple, 
le terme des engagements est d'une année. Si le maître expulse 

son domestique dans le cours d'une année sans avoir des 
plaintes fondées ou raisons légitimes, il est tenu à l'entièreté 
de l'engagement, et le valet perd la rémunération des services 
rendus, s'il abandonne son maître avant l'échéance du terme. 

Si cet usage présente quelques inconvénients, d'une palrt en 

ce qu'il oblige ~es maîtres de garder pendant une année entière 
un sujet souvent médiocre, souvent inapte à bien des égards, 
il offre de l'autre des avantages bien remarquables par la fidé
lité et la subordination, auxquelles il soumet le serviteur, SI 

celui-ci ne veut pas s'exposer à perdre ses gages et courir 1:;

risque de rest~r sur le pavé pendant des mois entiers. 
Quoiqu'il en soit, eet usage n'a pas lieu à Bruxelles, et la 

diversité des juridictions empècheroit toujours de mettre en 
vigueur une semblable loi de pohee. De là naîtront toujours dês 

difficultés poor un maître de se procurer de bons sujets, comrr:e 

pour les domestiques- de se procurer un bon service, et c'est à 
ces difficultés que le bureau du suppliant paroit devoir obvier 
immanquablement. 

Nous avons à la vérité des bureaux particuliers de~ condi
tions, connus sous le nom pâtois de Bistoyeurs et Bistoyeuses, 
mais ces maisons sont si peu montées et tombées en tel discré
dit, que ce n'est qu'à la dernière extrémité qu'il y est pris recours 
tant de la part des domestiques que de la part des maîtres. 

Quant aux corps de métiers, c'est autre chose. Presque toutes 
leS! corporations ont Ui!l endroirt: désigné à cet égard. Chez les 

uns, c'est aux buralistes établis à cet effet, chez les autres 
c'est au greffier ou au valet du métier qu'il faut s'adre~ser. Cette 

méthode annonce avec plus d'aisance et de sûreté aux différens 

artisans, et les atteliers, où se peuvent adresser les uns, et l('s 
-ouvriers que peuvent y employer les autres. 

Il n'est dcnc pas apparent que le bureau projetté par le sup
pliant n~ussisse à cet égard, du moins ne promet-il pas la même 
vogue que pour les simples conditions de service. Cependant, 
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comme en ôtant la partie de ce projet, ce seroit nuire à l'en
semble de ses opérations, il paroit qu'en lui accordant l'établis
sement d'un Bureau général de ConditiQlIls, il convient de lui 

permettre aussi celui des artIsans et ouvriers. 
D'après ces considérations, nous estimons que le bon plaisi:r 

de V. A. R. pourroit être d'accorder au, suppliant l'octroy de
mandé pour le terme de six années, ce terme parotissant suffi
sant pour l'essai de l'établissement dont il s'agit, et pour lui 
donner toute la solidité requise, s'il en est susceptible, bien 

entendu cependant que cet octroy ne portera aucun préjudice 
aux bureaux particuliers déjà établis ou que les différens corps 
de métiers trcuveront bon d'établir dans la suite, 

Nous sommes avec le plus profond respect, 

Madame, Mûnseigneur, 
De Vos Altesses Royales, 

Les très humbles et très obéissants serviteurs, 
Les Bourguemaîtres, Echevins, Tréso

riers, Receveurs et Ccnseil de la 
VIlle de BruxelIes. 

Bruxelles, Cf' 25 octobre 179 l (1). 
Ainsi appuyée par l'autorité communale, l'affaire revint de

vant le Conseil privé qui statua, dès le 3 novembre suivant, con
formément aux conclusions de la VilIe. L'octroi demandé serait 

accordé pour un terme de six ans, mais on ne concéderait pas 
l'exclusive demandée par le suppliant fi vu que les corps de 
métiers ont déjà des bureaux de cette nature pour les ou
vriers» (2). 

François Feigneaux se servit-il effectivement d'un octrOI, qui 
ne lui garantissait pas le monopole exclusif de l'entreprise? 

Nous sommes tenté de résoudre la question négativement, puis-

(1) Copijboeck, nO 54, fol. 59 VO à fol. 65 Vo. Archives de la Ville de 
Bruxelle-. 

(2) Secrétairerze d'Etat et de Guerre. Précis des consultes du Con
seil pri~·é. Reg. nO 1632, fol. 6. Archives générales du royaume. 
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que le recensement de la population de 1795 ne mentionne nulle 

part sa présence à Bruxelles. 
Les bureaux particuliers, défectueux et insuffisants, conti

nuèrent dès lors à fonctionner, laissant sans sclution le grand 
problème soulevé par Feigneaux. En 1825, on hnça dans le 
public un avis que rue aux Choux existait un bureau ou agence 
d'affaires « où MM. les maîtres peuvent s'adresser pour se pro
curer des sujets et commis, et où rien ne sera négligé poor que 
chaque individu placé par l'établissement ait toutes les qualités 
convenables à l'emploi qu'on lui aurai confié Il (1). Mais ce n'était 
là tout au plus qu'un bureau particulier, comme il en eX1stait du 
temps de Feigneaux, et comme il en existe encore aujourd'hui. 

Quoi qu'Il en soit, l'importante question sociale, à laquelle 
François Feigneaux s'effcrçait, dès h fin du XVIIIe siècle, d'ap
pmter une solution satisfais,ante, reste toujours ouverte. Récem
ment encore on l'algitait dans un organe important de la presse 
belge. Dans une lettre adressée au Petit Bleu, le 22 novembre 
dernier, un anonyme - que le journal qualifie d'industriel, dont 
le nom fait autoritté dans les questions ouvrières, spécialement 
en matière d'enseignement professionnel - se plaignait du 
manque d'organisation, en ce qui concerne l'embauchage des 
ouvriers, et désirait vivement qu'on installât, en bonne place et 
en plein air, des tableaux spéciaux pour chaque corporation, 
composés de cases louées aux patrons et dans lesquelles ceux-ci 
inscriraient leur demande. L'idée préconisée n'était toutefOlS 
pas neuve, comme le fit remarquer, dès le lendemain de la pu
blication de cette lettre ouverte, M. Gusta~e Pierre, président 
du Syndicat des patrons plombiers de Belgique. CI Depuis 
deux ans, lisons-naus dans sa réponse, un tableau. sous verre 
existe dans le vestibule, ouvert en tous temps, dans le local sis 
rue du Ma.rché-aux-Poulets, 45. Chaque patron possède une 
fiche à son nom. Il l'accroche a'l tableau lorsqu'il désire embau
cher du personnel. Il M. Pierre a~outait que « depuis l'installa
tion de ce tableau t le système a fonctionné à la grande satis-

(1) Journal Le Belge, nO -du 21 janvier 1825, page 4· 
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faction des syndiqués, et n'a donné lieu à aucun aJbus ni à la 
moindre plainte (1).» En 1886, M. Charles BuIs, alors bourg
mestre de la ville de Bruxelles, frappé du manque d'organisa
tion qui existait, tant dans la distribution du travail que dans 
la demande et l'offre de plalCes, préconisa, dans un langage 
élevé - et réalisa. dans la suite - l'institution d'une Bourse du 
Travail dans le but « de régulariser, activer, faciliter la circu
lation du travail (2).)) Tout récemment, les membres ouvriers 
du Conseil de l'Industrie et du TraiVail tinrent une assemblée 
dans laquelle ils discutèrent à nouveau le gralVe problème des 
bureaux de placement. Ils décidèrent qu'il y avait lieu Il d'expo
ser qu'il existait des bureaux gratuits dans chaque Association 
professionnelle, de faire la critique et de demander la suppres
sion des autres bureaux de placement, comme étant des agences 
nuisibles aux salaires et à la dignité ouvrIère)) (3). 

On le voit, malgré toutes les tentatives faites, la question, à 
laquelle François Feigneaux s'intéressait si vivement, il y a plus 
de cent ans déjà, semble ne paIS avoir reçu jusqu'à présent une 

solution satisfaisante. Peut-être gisait-il au fond du projet Fei
gneaux une idée heureuse. En tout cas, l'établissement d'un 
bureau central et général, comme il l'entendait, institué sous la 
surveillance de l'autorité publique, aurait pour premier et salu
talÎre effet la disparition de ces agents particuliers, qui ne sont 
que trop souvent les intermédiaires d'un embauchage honteux 

et condamnable. 

(1) Petit Bleu, nO. du 22 novembre et du 26 novembre 190-\.. Sur le 
fonctionnement des bureaux de placement, à Louvain, voir le règlement 
adopté en 1851 . .11oniteuT Belge. 1851, 2" semestre, page q17. - Pour 
Liége, voir les renseign'ements intéressants dans le l\foniteur belge, 1851, 

1er semestre, page 373. 
(2) Lire l'important discours prononcé par cet éminent magisbrat en 

séance du Conseil du 19 avril 1886. Bulletin communal de la Ville de 
Bruxelles, pp. 439 et suiv. 

(3) Petit Bleu, nO du 19 décembre 1904. 



Le " Samson" 
DE MILTON ET DE VONDEL(I) 

PAR 

jEAXXE STENGERS 

RÉGENTE. 

Par sa puissance dramatique, par son étonnante simplicité 
d'expression, par sa virilité, le Samson Agonis/es, œuvre de la 
vieillesse de Milton, mérite d'être classé comme une des produc
tions marquantes de son génie. En étudiant ce drame intense, 
qui s'élève souvent jusqu'au sublime, la comparaison s'impose 
avec l'œuvre de même nom d'un génie contemporain: le Samson 
of H eilige 1.v' Taeck, tragédie trop peu connue de Vondel. 

C'est à rechercher les grandes lignes de beauté de ces deux 
chefs-d'œuvre, à les analyser pour elles-mêmes, puis dans leurs 

1 rapports l'une avec l'autre, que s'appliquera cette étude. 
Le travail de comparaison a déjà commencé pour Milton et 

Vondel; la critique contemporaine a plus d'une fois accouplé 
ces deux noms, mais, absorbée par le radieux éclat de leurs 
œuvres maîtresses, elle a quelque peu négligé les œuvres qui 
nous occupent aujourd'hui. 

1. - Pour mettre notre sujet en pleine lumière, nous d(imne
rons d'abord un résumé de l'action des deux œuvres, qui nous 
servira ensuite à appuyer les différents points de comparaison. 

(1) Cette étude est l'œuvre de l'une des élèves du cours libre d'His
toire de la poésie anglaise, professé par M. Paul de Reul à la Faculté .de 
Philosophie et Lettres. 
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Le Samsun of H eilige "VV raeck parut en 1660. Dans la scène 
initiale, nous voyons apparaître Dagon, le dieu des Philistins. 
En un long monologue il célèbre ses propres louanges et les 
apprêts d'une fête solennelle en son honneur; l'éclat en sera 
rehaussé par la présence de l'ennemi Samson, enchaîné et aveugle. 
il trace un rapide tableau des hautes actions de Samson qUi 
ont attiré sur le héros la haine des Philistins et compare les m:
sères présentes du Juge d'Israël à sa gloire disparce. 

cc Le dompteur de lions, rasé par une femme, gît doux comme 
un mouton, enfermé dans sa cage; poudreux de farine, il peut à 
peine respirer, et mange des restes, comme un chien ... » (1). 

Le dieu disparaît alors et ne prend plus de part directe au 
drame. Samson entre, conduit par son gardien; celui-ci, en l'at
tachant à un chêne creux, lui promet un peu d'allégement à ses 
peines, sa situation misérable attirera la pitié des passants et il 
recevra des aumônes. A ce mom~nt, entrée du chœur des femmes 
israélites, qui admirent la magnificence du temple de Dagon, et 
se lamentent sur la déchéance du prince d'Israël. 

2" acte. - Les femmes juives s'approchent de Samson, attirées 
par la sonnette suspendue à son cou. Samson leur demande à 
boire: elles satisfont à son désir, puis lui demandent la narration 
de sa défaite. Ici se place un des plus admirables récits de la 
tragédie; Samson lamentable, aveugle, chargé de chaînes, 
évoque le souvenir de son bcnheur si bref avec Dalila. Il dépeint 
la grâce enchanteresse de cette femme et redit ses supplications 
passionnées, puis ses amers reproches lorsqu'il lui refusa le secret 
de sa force. 

« Les larmes mouillant ses joues donnaient à leur incarnat 
un éclat plus ùoux, comme la rose printanière noyée sous 
l'averse)) (2). 

(1) « De Ieeuwentemmer, Ioort getemt van eene vrouw 
Il Leght mack, gelijck een lam, gesloten in zijn kou, 
Il Bestoven van het meel, kan naulijx adem haelen, 
Il Eet brocken, aIs een hond.)l 

(2) « ... de traenen op de kaecken 
» Dat gaf het blozen van de wang een' eedler gloet, 
II Gelijck de lenteroos verdroncken in een' vloet. » 
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Puis, en quelques mots sobres, il raconte le drame. cc Les ci
seaux me dépouillèrent doucement de mes sept boucles. Je m'é
veille, hélas! trop tardivement. L'ennemi, bouillant de fureur, 
se précipite, me crève les yeux, m'enchaîne et m'emprisonne à 
Gaza, où je languis, condamné au travail de la prison, raillé de 
tous» (1). 

Pour lui la vie n'a plus qu'amertumes et douleurs, il attend, 
il réclame, il. cherche la mort. Il prom t pourtant aux femmes de 
sa nation de ne pas déshonorer son corps par le suicide, si elI::s 
assurent à ses restes la sépulture dans le tombeau de sa race. 

Après avoir reçu leur promesse, le prince d'Israël se souvient 
de son ancienne puissance, un souffle prophétique l'anime. Il 

. s'adresse au chœur de femmes, comme il le faisait jadis à son 
peuple; il leur prédit l'accomplissement:> de grandes choses et 
défend qu'aucun Israélite pénètre, pendant les fêtes, dans le 
temple de Dagon. 

A ce moment s'approche le gardien de Samson. Le chœur des 
femmes lui reproche la dure captivité de Samson et le Philistin 
engage avec elles une manière de discussion théologique qui 
retarde singulièrement l'action. Il leur rappelle que les Israéhtc>s 
eux-mêmes ont vendu comme esclave un des leurs, Joseph, et 
que Samson est puni pour sa faiblesse, lui qui s'est laissé vainc' e 
par la ruse. 

Le gardien emmène ensuite son pr:sonnier et le prince des 
Philistins s'approche des femmes juives éplorées; elles fcnt l'n 
appel touchant à sa miséricorde; le seul désir de Samson est 
d'être enterré auprès de ses pères: que le prince lui accorde cettê 
suprême faveur! Celui-ci le promet SCIUS serment : 

« Je jure par Dagon, par ma propre tête, par le grand 
autel» (2). 

(1) "Seheert mij het seheermes stil de zeven locken af. 
» 'k ontwaek, maar oeh, te ·spa. De vijant, beet van toren 
)) 'Herst in, ontziet zich niet mijne 'Üogen uit te booren 
ll'Hij ketent mij, en sleeptme in Gaza, daar ich krimp, 
)) Gedoemt ten arbeit in bet tt:l:btbuis, elek ten sehimp.» 

(2) "Iek zweer bij Dagon, bij mijn hooft en't hocgh altaer ... 
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Le chœur célèbre ensuite par un chant lyrique l'amour des 
Israélites pour leur sépulture familiale. 

3" acte. - Les premières scènes sont consacrées à la discussion 
d'un grand projet de représentation théâtrale dans le temple 
même de Dagon. Ces scènes servent à Vondel à exprimer ses 
vues à propos du théâtre. Le grand-prêtre consent enfin à ce que 
Samson et une actrice, Naomé, exécutent des danses, des jeux, 
et offrent l'encens à Dagon. Samson paraît alors et ses premières 
paroles: u Où me conduisez-vous ? ... Il (1) sont déchirantes 
par leur simplicité. 

La princesse philistine, touchée malgré elle, promet un soula
gement à ses souffrances; il exhale alors cette noble plainte: 

« Aucun homme, aucun prince, peut-il me rendre mes yeux?' 
Il me les faut, hélas! La vue est plus de la moitié de la vie. Pour 
moi, le soleil s'est éternellement couché. Je n'espère plus voir wn 
lever. Une nuit éternelle est autour de moi. Tous les autres ani
maux dorment la nuit et reposent; pour Samson, le repos n~ fut • pas créé» (2). 

Il s'exalte au tableau qu'il a évoqué de ses propres misères, il 
maudit ses persécuteurs qui se nourrissent de la farine broyée 
par lui avec une sueur de sang; il appelle la mort: 

« Mes soupirs, mes désirs, mes cris, nuit et jour réclament une 
prompte mort... 0 Dieu! vous voyez et vous comprenez ma dé
tresse!» (3). 

Il quitte la scène pour se préparer au rôle qu'on le contraint de 
jouer. Les -femmes juives chantent la misère des Philistins qui, en 

(1) « \Vaerheene leit men mij? li 
(2) « Geen mensch, geen vorst kan mij mijne oogen wedergeven. 

" Ick' mis mijne oogen och, dat's meer dan't halve leven 
" De dagh ging onder eens voor eeuwigh~ lçk verwacht 
,,"De-n opgang nimmermeer. Het is hier eeuwigh nacht. 
" N och mogen in der nacht aile andre dieren slaepen, 
li En ru sten : Samson ziet geen rust voor hem geschapen. 1) 

(3) « ~ijne zuchten, mijn verlangen 
" Mijn wepen, nacht en dagh, is om een korte doot, 
Il ... ô Godt, gij ziet, en kent mijn' noodt.)) 
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dépit de leur triomphe du moment, de leur merveilleux temple 
de Dagon, ne connaissent pas le vrai Dieu. 

4" acte. - Samson, au moment de paraître dans le temple, 
adresse à son Créateur une prière sublime pour le retour de sa 
force. 

« Abaissez les yeux vers moi, ô puissant Dieu d'Abraham! 

Abaissez les yeux vers moi. Rendez-moi ma force première. Votre 
nom souffre railleries et moqueries de la part de ces Philistins 
aveuglés ... Cela me fait souffrir plus que toutes mes douleurs. 

J'ai mérité ma cécité, mon chagrin ... Une force nouvelle affermit 
mes membres. L'esprit de Dieu qui, depuis l'enfance, m'a dirigé 
vers les grands exploits, m'ordonne de lutter avec calme! Il (1). 

Les prêtresses philistines viennent annoncer au grand-prêtre 
que, dans leur retraite, elles ont aperçtl des signes précurseurs 
de malheur. Peut-être Dagon veut-il manifester sa colère de ce 
que la présence d'un juif impie va profaner le temple. Malgré 

les objurgations du grand-prêtre, elles refusent d'assister à la 
solennité qui s'appr€te et partent en prédisant la destruction du 
temple. 

Les chœurs philistins célèbrent la gloire de Dagon, le chœur 

des femmes israélites répond par un hymne de confiance en 

Jéhova: 

(1) « Zie eenmael nêer, ô Groote Godt 
"Van Abrruham. Zie eenmael neder. 
"Herstel mijn eerste sterckheit weder. 
,,\Vat lijdt uw naem al schimp en spot 

"Bij deze blinde Filistijnen. " 

"Dat smert mij meer dan aile 'Pijnen 
,,'k heb mijne blintheit, mijn verdriet 
" Verwonnen ..................... " 

« Toen steef een nieuwe kracht mijn leden. 
" Godts Geest, die mij, van kinstbeen af, 
"Tot hooge daeden heeft gedrevell, 
"Gebietme rustigh door te streven." 
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« Si la puissance de Dieu dort quelque temps, elle ne dort pas 
éternellement et à jamais» (1) 

5e acte. - La fête des Philistins est commencée, les Israélites 
sont dans l'attente et l'angoisse; paraît un messager auquel ils 
adressent l'anxieuse question: 
. « Et Samson, cst-il vivant ou mort?» (2). 

A cette question la réponse vient, brutale et poignante: Il Sam
son est mort, il est déjà froid, mais il est mort vengé! Il Le mes
sager fait ensuite le récit de la catastrophe à laquelle il a 
échappé comme par miracle. Il dépeint Samson, docile et en
chaîné, dans le cortège de Dagon, les insultes et les grossières 
plaisanteries de la foule pour le héros aveugle : 

« ••• On buvait avec pompe, lui souhaitant le bonheur et deux 
autres yeux» (3). 

Puis, le spectacle commencé, le prisonnier se prêtant à toutes 
les exigences : 

« Il joua d'abord de la harpe ... » 
Enfin, se faisant conduire vers les deux énormes piliers, sou

tiens de l'immense édifice: 
« Il s~coua la tête et nt tomber les liens qui le liaient et l'en

chaînaient... Sur sa tête les cheveux semblaient croître en hâte ... 
Il cria: Mon Dieu, mon Dieu! descendez ! ... il est temps de 
témoigner en nous votre force! (4) Puis, en forme de croix, 
des bras il touch~ les deux piliers. » 

Samson alors, aux yeux de la foule pétrifiée, ébranle les co-

(1) "Al slaept G(}dts kracht voor eene poos. 
» Zij slaept niet eeuwigh en altoos:» 

(2) » Hoet ging't met Samson, is hij levendigh of doot ?" 
(3) " Men dronckt met groote toogen 

"Zij wenschten hem geluck en twee paer andere oogen 
Il Hij 5peelde eerst op een harp ..................... Il 

(4) « Hef hooft schudt, los ruckt wat hem terghde en hiel gebonden, 

li Het haar om Samsons h-ooft scheen haestigh aan te wassen 

Il En lipp: mijn Gadt, vaer neder ... 

Il •.. Ku is 't tijt uw kracht in ons te baeren. » 
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lonnes et le gigantesque édifice s'écroule au milieu aes blessés, 
des mourants, poussant d'horribles clameurs. 

Lui-même ne pouvait échapper à la mort: 
« Une lourde pierre lui a écrasé le cœur et l'a délivré de son 

tourment» (1). 

Et voici que les Israélites, tout bouleversés de ce récit gran
diose, voient s'avancer un cortège funèbre portant solennelle
ment les restes du Juge d'Israël vers sa sépulture dernière. L'ange 
F adaël, annonciateur de la naissance de Samson, apparaît pour 
consoler la foule: 

« Que sa mort ne vous attriste pas; son âme délivrée d'an
goisses, son corps délivré de sa cécité, reposent dans la fraîche 
ombre salutaire, près des antiques héros» (2). 

Samson, ajoute encore Fadaël, était l'image d'un autre héros, 
plus grand, qui, en mourant, vaincra, non les Philistins, mais 
des ennemis plus terribles encore et la Mort elle-même. 

II. - Onze années après l'œuvre que nous venons de résumer, 
Milton publiait son poème dramatique: Samson Agonis/es. 
Examinons-en les principales péripéties: 

Samson, aveugle et enchaîné, se fait conduire vers un endroit 
solitaire pour gémir sur sa douloureuse position. Ce jour-là les 
Philistins célèbrent la fête de Dagon, l'idole de la Mer, et tout 
labeur est interrompu. Samson, livré à ses pénibles méditations, 
se reproche le mauvais usage qu'il a fait de sa force. 

« Débilité d'espr~t dans un corps vigoureux! Mais que vaut 
la force sans le don d'une sagesse supérieure?» (3). 
Dans un chant lyrique il déplore la perte de ses yeux: 
« La lumière, la suprême œuvre divine, est éteinte pour moi ... 

Je suis devenu plus vil que le plus abject des hommes ou des 

(1) "Het scnijnt een zwaere steen heeft hem het hart geplet, 
"En van verdriet verlost. Il 

(2) "Zijn <dood bedroeve u niet. De geest, beVTijt van kommer 
Il En's li<:haams blintheit, waert gerust in k.cele en zoete lommer 
Il Bij d'ou de helden ... Il 

,,0, impotence of mind in body strong! 
)) But what is strength without a èouble share 
"0f wisdom?" 
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vers; les pl us vils me surpassent, car s'ils rampent, ils voient le 
jour ... 0, ténèbres, ténèbres, ténèbres dans la splendeur du midi, 
ténèbres irrévocables, sans espOIr de lumière! JJ ~ 1). 

Tandis qu'ainsi il se lamente, le chœur de3 Hébreux s'ap
proche, contemple avec douleur la mi3ère de son héros, et rap
pelle ses glorieux exploits. 

Samson entend leurs paroles de pitié, les loue de se souvenir 
d'un infortuné, et, sur leur demande, raconte sa tentation par 
Dalila, puis sa faiblesse avec ses terribles conséquences. 

II entend soudain la voix de Manué, son vieux père, dont 
l'approche ravive ses souffrances. Manué, devant l'état la
mentable d:'! son fils, se reproche une p:1ternité dont il ét:lÎt 
glorieux. Samson lui rappelle que c'est par sa propre faute que, 
héros invincible, il a succombé, et recommence le récit de son 
abjecte soumission à la traîtresse Dalila. 

Une plus grande humiliation se prépare: Samson devra re
hausser de sa présence l'éclat du cortège et de la fête de Dagon; 
pourtant, l'aveugle console encore sen père: la lutte n'est plus 
désormais entre les Philistins et Samson, mais entre Dagon et 
J éhova. J éhova triomphera. 

Manué offre à son fils de le racheter par une riche rançon; 
Samson refuse; il attend la mort, qu'il mérite pour avoir trahi 
son Dieu: 

« Révéler les secrets des hommes, les secrets d'un ami, quelle 
chose haïssable, méritant l'opprobre et le mépris de tous ... Mais 
je n'ai pas su garder le secret de Dieu, j'ai publié avec présomp-

(1) « Light the prime work of Gad, ta me is extinct)) 

« InferioT to the vile st now become 
)) Of man or worm, the vilest here excel me 
)) They creep, yet see ............ )) 

« 0 dark, dark, dark amid the blaze of noon. 
» Irrevocably dark, total eclipse, 
» 'Vith out all hope of <lay! Il 
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tion son secret sacré» (1). 
Il ne demande plus à Dieu que le pardon de sa faute lui, 

être vil entre tous, qui a su résister à toutes les tentations et s'est 
laissé vaincre par une femme. 

Le chœur des Philistins célèbre le mystère des desseins de 
Dieu qui, parfois, semble accabler ses créatures sous un fardeau 
trop lourd pour elles. 

Mais, stupéfait, le chœur s'arrête à l'approche de Dalila, qui, 
richement parée et tout en larmes, s'approche à pas lents de son 
époux. Elle lui adresse de tendres paroles de supplIcation et de 
regret; Samson y répond par des cris désordonnés de rage et de 
haine: 

c( Va-t-en, va-t-en! hyène. Voilà tes artifices habituels et ceux 
de toutes les femmes, fausses comme toi, pour rompre les pro 
messes, les vœux, tromper, trahir! Il (2). 

Il se persuade qu'elle implore son pardon pour le tromper à 
nouveau et augmenter ses douleurs. 

Avec douceur, Dalila reprend sa plainte; elle a péché, elIe le 
reconnaît, mais c'était par fragilité féminine, croyant servir son 
peuple, sans nuire à son époux; l'amour qu'elle a conservé au 
héros doit lui mériter son pardon. 

(/. Ne sois pas si différent des autres hommes, ne sois pas aussi 
austère que tu es fort, inflexible comme l'acier. Si tu surpasses 
en force tous les mortels, ne les surpasse point par une colère 
sans rémission! » (3). 

« ... To have revealed 
Il Secrets of men, the secrets .of a friend, 
Il How heinous had the fact been, how deserving 
"Contempt and scorn of aIL .................. . 

" But 1 God's counsel have not kept, his holy secret 
Il Presumtuously have published ............... Il 

(2) « Out, out hyœna! These are they wonted arts, 
Il And arts of every woman false Iike thee, 
Il To break aIl faith, aIl vows, deceive, betray i Il 

(3) « Be not unlike aU others, not austere 
"As thou art strong, inflexible as steel. 
Il If thou in strength aIl mortals do st exceed, 
Il ln unc:ompassionate anger do not 50 li 
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Le pardon que Samson lui accorde est celui qu'il s'accorde à 
lui-même: 

{(Impartial, severe pour soi, inexorable» (1 J. 
Pourquoi lui pardonnerait-il, elle ne l'a jamais aimé et n'a 

·aimé que l'or! Dalila, sans se décourager, l'implore encore, qu'il 
lui permette de soulager son infortune, d'adoucir ses maux, 
d'obtenir sa grâce. 

La réponse de Samson est brutale, comme jadis les coups qu'il 
donnait: 

« Que. feras-tu de moi qui suis aveugle, et par cela aisément 
trompé en toutes choses, comme un enfant... Ce cachot est pour 
moi l'asile de la liberté auprès de tes portes que mes pieds ne 
franchiront jamais.» (2). 

Dalila s'éloigne enfin, abandonnant sa feinte douceur et se 
glorifiant de sa trahison, qui la rendra célèbre parmi les Phi
listins : 

(c Je serai nommée parmi les femmes les plus célèbres ... qui, 
pour sauver son pays d'un tyran féroce, s'éleva au-dessus de la 
foi conjugale» (3). 

Le chœur déplore les malheurs et les fautes causés par les 
femmes. 

Le géant Harapha, de Gath, vient insulter à la faiblesse et à 
la cécité de Samson; il excite sa colère en lui décrivant les Juifs 
abandonnés de leur Dieu, mais refuse le combat sous de falla
cieux prétextes. 

(1) Il Impartial self-severe, inexorable. Il 

(2) « How wouldst thou use me now, blind and thereby 
Il Deceivable, in most things, as a child 

1) This jail 1 count the house of liberty 
Il To thine, whose doors my feet shalI never enter. Il 

(3) « 1 shaH !he named among the famousest 
» Of women 

. who, to sake 

)J Her country from a fierce desn-oyer, chose 
Gove the faith of wedlok bands: Il 
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Après le départ du géant, un officier vient ch~rcher Samson 
pour le conduire au temple de Dagon, où il doit donn~r, devant 
le peuple assemblé, des preuves de sa force prodigieuse. Samson 
refuse d'abord, puis, inspiré par une puissance divine~ il se 
laisse emmener. 

Manué reparaît, plein de confiance en la prochaine délivrance 
de son fils, dont il s'efforcera d'adOUCIr les tourments. Mais des 
bruits terribles et effrayants le glacent d'effroi; un messager, 
hors d'haleine, accourt annoncer de surprenantes nouvelles : 

« Apprenez brièvement votre malheur: Samson n'est 
plus!)) (1). 

Au milieu des lamentations des Hébreux se poursuit le récit 
du messager: dans un immense théâtre où se presse une foule 
immense, Samson paraît, précédé par les clameurs ironiques de 
la multitude; il se uvre d abord à un déploiement gigantesque 

de force, puis, s'appuyant sur les deux piliers qui soutiennent 
l'édifice, lance vers les Philistins son hautain défi : 

« Je vais vous donner une plus grande preuve de ma force, 
qui frappera de stupeur tous ceux qui en seront témoins)) (2). 

Alors, de l'effort de tout son être, il ébranle les deux piliers 
et le temple s'écroule, l'ensevelissant lui-même ainsi que ses en
nemIS. 

Ce funèbre récit achevé, le chœur célèbre la mort du héros, les 
m}"'Stérieux desseins de Dieu qui a permis à Samson de mourir 
vengé, puis tous les Hébreux accompagnent Manué, qui va pré
parer à son fils de solennelles funérailles. 

III. - C'est dans le VII" Livre de l'Ancien Testament, le livre 
des Juges, que Vondel et Milton ont trouvé le sujet l'un de 
Samson of H eilige W laeck, l'autre de Samson Agoniste.r. 

Tous deux voyaient dans la Bible plus encore que sa. valeur 
morale; c'était pour eux la source de la poésie moderne, et, 

(1) « Then take the worst in brief : 
" Samson is dead." 

(z' ......... su ch other trial 
Il 1 mean to show you of my strength yet greater 
"As with amaze shaH strike aIl who behold." 
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d'accord avec ce principe, ils empruntaient leurs sujets à l'Ancien 

et au Nouveau 1 estament. 

La naissance, la vie, les actions gloriêUses et la mort de Sam
_son occupent dans le texte sacré les chapitres 13", 14e, ISe et 
16e des 0: Juges ». C'est là que Vondel et Milton ont puisé tous 
les épisodes marquants de la vie Oe leur héros ; nous verrons 
dans quelle mesure leur génie personnel a transfcrmé, enrichi 
le récit biblique. 

Le Samson of H eilige Wraeck, comme le Lucifer, est présenté 
sous la forme dramatique: c'est une tragédie en cinq actes. Nous 
pouvons nous étonner d'abord que Vondel ait choisi la forme 
du drame, si l'on songe que le sujet de son œuvre est la vie de 
Samson au moment où il ne veut plus agir, où son rôle actif 
semble terminé. Aussi les événements se passent-ils dans l'âme 
des personnages, comme dans la tragédie -racinienne et la catas
trophe finale, seule action de lai pièce, nous est-elle présentée 
sous la forme d'un récit : nous, n'y assistons pais. 

La première représentation du Samson de Vondd eut lieu au 

théâtre d'Amsterdam le 13 septembre 1660; une seconde repré
sentation, le 19 septembre de la même année, puis une troisième 
le 9 décembre 1661 la suivirent. 

Quelles que soient d'ailleurs la grandeur et la puissance 
dramatique de cette œuvre, le Samson of H eilige lVraeck n'éta~t 
pas fait pour réussir au théâtre. Si nous vibrons à l'accent des 
mâles paroles de Samson, une véritable impatience nous gagne 
devant les discours, admirables mais combien longs, de la 
plupart des personnages. Au 3e acte, après l'émouvant récit de 
ses malheurs que Samson vient de faire aux femmes israélites, 
il est emmené par son gardien et l'intérêt, un moment arrivé a 
son paroxysme, se traîne et languit en d'interminables discus
sions entre la princesse philistine et le grand-prêtre au sujet du 
théâtre dans ses rapports avec le culte. 

Le Samson Agonis/es n'a pas été destiné au théâtre. Pourtant, 
malgré le manque de divisions en actes et l'absence d'indica
tions scéniques, il n'est pas moins adaptable à la scène que la 
tragédie de Vondel. 

L'arrivée du chœur et celle de Manué, la scène de séduction 
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de Dalila, le départ de Samson pour le temple, le récit de la 
catastrophe finale sont autant de moments où le drame se des
sine nettement et pourrait, sans nuire à l'unité de l'œuvre, être 
di visé en actes. 

Les personnages de Milton sont tout aussi amoureux d'art 
oratoire que! ceux de Vondel, mais du moins leur éloquence 
reste-t--elle dans les bornes <lu sujet et n'-inte-rvient-elle jamais 
pour arrêter la marche du drame. 

Comme nous l'avons indiqué, Vondel expose dans Samson of 
H eilige lt1 raeck ses opinions sur le drame religieux: il attribue 
au théâtre une origine divine; c'est le moyen d'élever l'âme des 
foules vers les conceptions idéales, de leur faire sentir la pré
sence du Divin, et Vondel en conclut que le drame n'est pas 
déplacé à l'Eglise. 

Dans sa préface à Samson Agonis/es, Milton expose également 
ses théories sur le drame qu'il considère comme un des plus 
nobles produits littéraires, pourvu que le poète n'y introduise 
pas des éléments comiques, des personnages vulgaires et tri
viaux. Il déclare que son œuvre diffère des œuvres contempo
raines et s'inspire directement, surtout pour ses chœurs, des tra
gédies grecques. 

En résumé, ce n'est pas au point de vue de l'art dramatique 
que ces deux œuvres sont particulièrement intéressantes. Dra
matiques, elles le sont au plus haut point, mais céla dans leur 
conception même, dans leur essence, et non pas' surtout dans 
une gradation d'effets amenant le point culminant de l'intérêt 
vers le dénouement. 

IV. - Sans entrer dans d'oiseux détails biographiques, il con
vient de rechercher dans quelles circonstances furent écrites les 
deux œuvres que nous étudions et quel était, au moment de leur 
production, l'état d'esprit des deux poètes; il convient aUSSl 
d'apprécier jusqu'à quel point chacun d'eux se laissa impres
sionner par l'ambiance. 

Vondel, né en 1587, publia en 1660, à l'âge d~ soixante-treize 
ans, le Samson of H eilige lV raeck. Ce ne fut pas son œuvre 
dernière, quoiqu'il eût déjà donné au mon~e son Lucifer. 

Par des malheurs de famille, le poète septuagénaire venait 

18 
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de perdre toute sa fortune et devait demander son pain à un 
dur labeur. Depuis 1660, il occupait un emploi c}e scribe au 
:Mont-de-Piété et c'est après d'interminables journées passées à 
aligner des chiffres qu'il laissait parler son âme de poète. 
. Veuf depuis de nombreuses années, la mort d'une femme qu'il 
adorait lui avait été un coup tragique; des deux enfants qui 
lui restaient, l'une, Anne Vondel, l'entourait de tous les témoi
gnages du plus profond dévouement, l'autre fut l'occasion de 
sa rume. 

Dans sa vieillesse et malgré ses malheurs, il avait cette grande 
consolatrice: la Foi, ce tendre et ferme appui: l'affection filiale; 
ce réconfort suprême: l'espérance et le souvenir. 

Son héros, Samson, est un homme qui a souffert de la trahi
son, il est amer, aigri, et se plaint de sa destinée, mais cette 
amertume toute naturelle, qui lui monte au cœur, n'est pas, on 
le sent bien, un effet du sentiment personnei de Vondel. 

Milton, qui publia en 1671 le Samson Agonis/es se trt:luvait 
dans des circonstances singulièrement analogues à celles du 
poète néerlandais vers la même époque. Comme lui, il avait 
donné son chef-d'œuvre Le Paradis Perdu. Après beaucoup 
d'années brillantes, il avait vu, à la Restauration, lui échapper 
et fortune et pouvoir. Sa troisième femme était morte et il vivait 
entre ses deux filles, secrétaires et lectrices par nécessité, dont 
il n'avait su se faire aimer. De plus, il avait été éprouvé par 
cette suprême détresse: la cécité. 

Milton, aveugle lui-méme, devait pénétrer et comprendre les 
misères physiques de son héros, aussi les accents lyriques de 
Samson déplorant la perte de ses yeux sont parmi les plus 
admirables pages du poème. 

Malgré l'identité des circonstances, de profondes différences 
àistinguent les deux poètes. Milton, le polémiste ardent, est un 
vieillard amer et triste; n'ayant pas su trouver le bonhf:ur dans 
la vie conjugale, il hait les femmes et, puritain fanatique, se 
roontre l'ellJl1'Cmi de la joie sous toutes ses formes. Aùssi son 
Samson est-il plus douloureusement aigri et désabusé que celui 
de Vondel. Milton introduit un épisode qui ne figure pas dans 
la Bible: la tentative de réconciliation de Dalila, pour avoir, 
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semblerait-il, la sombre jouissance de railler et de flétrir une 
fois de plus la femme, en la personne de cet être bizarre, pervers 
et charmant, Dalila. 

Nous pouvons donc considérer que Milton a laissé parler sa 
douleur propre, ses rancunes, ses dégoûts, ses désillusions, voire 
même ses haines, par la bouche de Samson. 

Vondel a créé un Samson moins subjectif et a puisé dans les 
douleurs de sa vie propre une compréhension large et noble des 
misères de l'humanité. 

V. - Dans notre parallèle entre les deux Samson, nous omet
trons souvent de souligner les ressemblances et les différences 
dans la conception et l'expression des deux poèmes, estimant 
que les faits parlent d'eux-mêmes et qu'indiscutablement, c'est 
par l'analyse du cara.ctère principal que nOlUs touchons alU cœur 
même de notre sujet. 

Laissons donc parler les actes et la vie de Samson. 
Au début de la tragédie néerlandaise, Samson ne prononce 

que deux phrases qui, plus éloquemment que des harangues, 
présentent le héros, le décrivent et crient son angoisse. 

Sortant d'un cachot et amené dans la cour du temple, il res
pire l'air libre: 

« Je respire l'air. Est-ce la nuit, la lune briIIe-t-eIIe? 

» Est-ce vers le sud ou l'ouest que je me dirige en tâton
nant? » (1). 

Samson Agonis/es nous apparaît, conduit par son gardien, 
vers une retraite qu'il a désignée lui-même, et immédiatement 
dans un long monologue, raconte ses malheurs et s'étend 
surtout sur la perte de ses yeux. Ceci, comme nous l'avons déjà 
vu, est bien l'accent d'un poete aveugle exaltant les douleurs 
de son héros privé de la lumière. Les plaintes de Samson 
semblent même quelque peu puériles par endroits: 

(I) .. Nu schep ick lucht. Is't nacht of schijnt de halve maen? 

• Wacr st:1I=pe ick bij den tast, ten zuiden of in't oost? .. 
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« Pourquoi la vue fut-elle conhée à un globe aussi délicat 
que celui de l'œil! :1 (1) 

Puis, bien différent en cela du Samson de Vondel, il exprime 
. sa méfiance : 

••• « Peut-être mes ennemis, qui viennent contempler mon afRic
tion ou y insulter; c'est leur coutume journalière de m'abreuver 
d'outrages! :1 (2). 

Aux consolations de ses amis il répond en leur parlant de S3. 

cécité, puis, se souvenant de l'origine de ses misères, il maudit 
Dalila, ce monstre spécieux. II relate les plus glorieux épisodes 
de sa carrière, ensuite sa séduction par Dalila, tout cela entre
coupé de regrets d'avoir failli à l'ordre divin, de ne pas avoir 

accompli sa mission de libérateur. Ses tortures morales sur

passent ses douleurs physiques et les lui font oublier. Il appelle 
la mort. 

Voyons le héros de Vondel devant ses amis, les Israélites. Au 
chœur de femmes juives qui l'interpelle, il répond en implo
rant la pitié; il expose son infortune sans insister plus particu
lièrement sur sa cécité: 

« Un pauvre aveugle attaché par le cou, courbé, enchaîné, 

revêtu d'une bure grossière Il (3). 
Plus que l'autre Samson il semble ressentir les souffrances 

physiques, se plaint de la soif, de sa déchéance, puis, lui aussi 
fait le récit de ses hauts faits et de sa chute. Mais, tandis que, 
dans Je récit de la séduction, Milton s'efforce de flétrir davan
tage encore Dalila, Vondel discourt complaisamment sur les 
charmes de la traîtresse, sur les préliminaires de la trahison; il 
répète comme avec une secrète joie les mots de tendresse et 
de reproche qu'elle a prononcés, et l'amour de Samson pour elle 

semble revivre: 

(1) ({ ......... why was the sight 
"To such a tender baIl as the eye confined. li 

(2) ({ Perhaps my ennemies, who come to stare 
Il At my affliction, and perhaps to insult -
Il Their daily practice to afflict me more. li 

(3) "Een armen blinden man, op zijnen haIs gevangen, 
Il Geboert, geketend, met ,een ruwe pij behangen. li 
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« Mon cœur était aveuglé par l'amour et ses sanglots contenus 
m'attristaient jusqu'à la mort» (1). 

La catastrophe finale est racontée par lui en mots brefs et, 
loin d'msulter à la traîtresse, il la remet à la justice de Dieu: 

« Que Dieu punisse la pécheresse! » (2). 
Moins rétrospectif que Samson Agonistes, il se préoccupe de 

l'avenir, prédit sa mort glorieuse et, préoccupé du sort du peuple 
qui lui a été confié, il prend des mesures pour que nul ne périsse 
avec lui: 

« Qu'aucun Hébreux ne soit trouvé aujourd'hui dans le temple 
de Dagon... Dieu va se manifester, comme jadis, par un mI
racle» (3). 

Retournant à Samson Agonistes, noug le trouvons dans une 
situation imaginée par Milton pour y exhaler, semble-t-il, dans 
un torrent d'injures contre une femme, sa haine pour toutes les 
femmes. Quoi de plus férocement raffiné que cette Dalila qui, 
toute parée et tremblante, vient s'humilier devant sa victime, 
espérant ainsi l'attendrir pour pouvoir l'abaisser à nouveau! 

Samson, que l'on serait tenté d'appeler Milton, n'a pas un 
moment d'émotion aux accents de cette voix jadis adorée; 
ses premières paroles sont de grossières insultes et toutes les 
supplications ne font qu'augmenter sa fureur : 

... « Je connais tes ruses... ta belle coupe enchantée, tes 
charmes mélodieux n'ont plus de pouvoir sur moi!» (4). 

(1) Il Mijn hart was blint van liefde, en dat gedeurigh nocken 

Il Bedroefde mij ter doot. Il 

(2) Il dat Godt de Schenster straff. Il 

(( det geen Hebreen 
(3) Il Zich heden in de herck van Dagon vinden laeten. 

'" Il Of Godt zich openbaerde, aIs eertijds, door een wonder. 1) 

(-1) Il 1 know thy trains 

Il Thy fair enchanted cup and warbling charms 
Il No more on me have power. Il 
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Chose étrange: la Dalila de Vondel, qui ne nous apparaît 
que dans le récit plein de modération de Samson, nous est plus 
odieuse que celle que Milton nous peint de son pinceau le plus 
noi,r. En almplifiant le récit biblique, il excuse, à nos yeux, la 
pécheresse, et en fait, sans le savoir, une Judith qui a péché 
par amour de sa race. 

Milton se souvient, certes, de ses infortunes conjugales, lors
qu'il fait ainsi parler Samson: 

« Les femmes ... n'ont d'amour pour rien, ou, du moins, leur 
amour est passager... Quoi qu'il en soit, il semble, même aux 
hommes les meilleurs et les plus sages, douce, modeste, timide, 
craintive; sitôt épousée, elle se montre l'opposé. Quel pilote, 
même t'xpert, peut manquer de sombrer, s'il s'est embarqué avec 
de tels aides au gouvernail? Il est favorisé du ciel celui qui 
trouve cette chose rare, une femme vertueuse» (1). 

L'action de la tragédie néerlandaise nous montre Samson en 
présence des princes des Philistins. Quelle sera son attitude? 
Comme Samson Agonistes, qui se lamentait sur sa cécité, le 
Samson de Vondel exhale une plainte parallèle sur le dur travail 
auquel il est condamné. 

Ici nous devons signaler un certa~n manque de noblesse, une 
ombre de trivialité lorsque Samson, parlant de la farine qu'il 
moud à la sueur de son front s'écrie : 

••• « Goûtez, goûtez! Ainsi vous pourrez proclamer partout que 
Samson, mort sous la corvée et dévoré, est enterré dans vos en
trailles!)) (2). 

(I) « That either they love nothing or not long? 
Il Wathever it be, to wisest men and best 

Il Soft, modest, meek demure 
Il Once joined, the contrary she proves a thorn. 

li What pilot 50 expert but needs must wreck 
"Embarked wilth such a steersmate at the helm? 
"Favoured cf heaven who finds 
"One virtuous, rarelY found. " 

(2) « Tast aen : tast am : zoo kont 
"Gij roemen overal hoe Sam5'On, doot van slaven, 

»En opgegeeten in uw maege leght begraven. Il 
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Une situation pareille ne se trouve pas dans l'œuvre de Mil
ton, et c'est en face d'un géant qui vient l'insulter qu'il nous 
montre son héros. Celui-ci, qui ne s'est pas plaint de son dur 
esclavage, sent le regalrd de Dieu sur lui, la force lui revient et 
il provoque le géant en combat singulier. Harapha refuse et ce 
n'est que laissé seul de nouveau que Samson laisse échapper 
quelques mots de plainte. Ici, dans sa sobriété, le poème anglais 
surpasse la tragédie néerlandaise : 

Il Ils pourraient malaisément m'imposer, et je pourrais malai
» sément supporter beaucoup plus de souffrances que je n'en 
• ressens déjà, s'ils veulent tirer parti de mes travaux, travaux 
» égalant ceux de bien des bras! » (1). 

Plus tard, il refuse fermement de servir de jouet aux PhilIs
tins dans le temple de Dagon et ne consent enfin à suivre l'of
ficier que sous l'empire d'une inspiration prophétique. 

Samson of H eilige W raeck, après avoir clamé ses douleurs, 
offre au ciel une prière sublime pour le retour de sa force; cette 
prière est humble, admirable: 

« J'ai mérité ma cécité, mes douleurs. Si telle est votre volonté, 
frappez-moi plus rudement encore ... Votre gloire m'est plus que 
la vue ... Ils peuvent me railler et me braver, moi Samson, pauvre 
aveugle, aussi longtemps que je ne puis pas me défendre! ')(2). 

Provoqué par son gardien, il se montre plus humain en ce 
qu'il est plus sensible aux outrages que le Samson du poème 
anglais et réclame la vengeance contre celui qui l'a insulté. 

(Il « Mu<:h more affliction than already felt 
» They cannot weB impose nor 1 sustain 
Il If thèy intend advantage of my labours 
» The work of many hands. Il 

(2) Il 'k heb mijne blentheit, mijn verdriet 
Il Verwonnen. Wiltje, slae mit stijver. 

Il Uwe eer ga boven bey mijne oogen. 

Il Zij mogen schimpen en braveeren 
Il :'\Iet Samson, armen blindeman 
Il Zoo lang hij zi<:h niet weeren kan. Il 
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Il Samson se laissera-t-il braver par un jeune garçon ! » (1). 
Les dernières paroles qu'il prononce et qui sont rapportées 

par le messager sont un appel à la justice divine. 
I( Il est temps de témoigner en nous votre force» (2). 

Milton ne donne pas la prière de Samson, mais, comme Von
del, il nous fait connaître ses dernières paroles, qui sont plus 
personnelles et moins divines comme sentiment que celles de 
Vondel. 

« ... Maintenant, de mon propre gré, je vais vous donner une 
preuve, plus grande encore, de ma force, qui frappera de stu
peur tous ceux qui sont ici» (3). 

En résumé, le Samson de Vondel est un homme qui a aimé, 
souffert, gémi, et racheté ses fautes par le suprême sacrifice. 
Le Samson de Milton est presque un demi:.dieu, moins affecté 
par ses misères corporelles que par sa déchéance morale, mais 
homme pourtall1t, par sa haine farouche pour celle qui 1 a trahi. 

VI. - En comparant les dates de production du Samson 
of H eilige W raeck et du Samson Agonistes, en se souvenant 
de la dette incontestable que le « Paradis Perdu» doit au Il Lu
cifer Il, on aboutit à la question qui est un des points essentiels 
de cette étude: Milton s'est-il inspiré du Samson néerlandais 
et dans quelle mesure? 

Nous estimons, d'accord en cela avec des critiques compétents, 
que des liens très étroits rattachent Je poème épique anglais au 
drame néerlandais. Examinons maintenant les ressemblances et 
les différences des deux œuvres: 

Quant à la forme, ressemblance aucune; là une tragédie en 
cinq actes, ici un poème dramatique. 

Le lieu de l'action chez Vondel est devant le temple de Dagon, 
où se prépare la fête et où éclatera la catastrophe: Milton le 
place devant la prison de Gaza. 

Voyons les personnages et les évènements : 
A part Samson lui-même et le chœur des Israélites qUi, du 

(1) (( Laet Samson zich braveeren van een' jonlgen. l) 

(2) (( Nu is't tijd' uw kracht in ons te baeren. l) 

(3) "Now, of mij own accord, such other niaI 

li 1 mean to show you of my strength yet greater 
Il As with amaze shaH strike aH who behoId. Il 
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reste, chez Vondel, est un chœur de femmes, tous les personnages 
diffèrent. De plus, le chœur dans Milton n'est qu'un écho, un 
écho sublime parfois, mais ne participant aucunement à l'action. 
Dans Vondel, le chœur inten'ient, nous le voyons intercéder 
auprès du prince en faveur de Samson. 

Tandis que Vondel nous présente comme personnages Dagon, 
les princes Philistins, le grand-prêtre de Dagon, Milton met en 
scène Manué, le vieux père du héros, Dalila, sa femme, et un 
géant nommé Harapha. 

Ce personnage de Dalila, dont le prototype n'existait pas chez 

Vondel, souligne une différence essentielle: le sentiment de 
rancune personnelle que Milton éprouve à l'endroit lies femmes, 
et que Vondel ne ressentit jama,is. 

Quant à l'action proprement dite, une simple lecture des 

œuvres, ou même du résumé que nous en donnons, suffira pour 
démontrer la profonde différence dans la conception des deux 
poètes, différence d'autant plus frappante que la source d'inspi
ration fut identique. 

Vondel et Milton ont tous deux, à plusieurs reprises, placé, 
soit dans la bouche de leur héros, soit dans celle des personnages 
secondaires, le récit des exploits merveilleux de Samson et de 
fréquentes allusions à ceux-ci. Ni l'un ni l'autre n'ont suivi 
rigoureusement l'ordre chronologique que la Bible attribue à 
ces exploits et tous deux ont procédé d'après un ordre différent; 
ni l'un ni l'autre n'en ont développé tous les points et, de plus. 
certaines actions trouvant place dans la tragédie ne se retrouvent 
pas dans le poème anglais et réciproquement. 

Tous deux parlent du meurtre des trente hommes à Askalon, 
des liens consumés par le feu, de la mort des mille hommes ex
terminés avec la mâchoire de l'âne, des portes de Gaza enlevées, 
mais, et nous insistons sur ce point, ils ne citent pas ces faits 
dans le même ordre. 

L'épisode des renards répandant l'incendie dans les champs 
est cité à plusieurs reprises par Vondel et devient un des griefs 
principaux des Philistins contre Samson; il ne se retrouve p'as 
dans Milton. En revanche, tandis que Vondel se contente d'ap
peler son héros « le dompteur de lions », Milton développe l'épi-
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sode de sa lutte avec le lion et parle aussi de l'énigme proposée 
aux hommes de Tamnatha qui est l'origine des principaux 
exploits postérieurs. 

Sans insister davantage, on peut sentir assez qu'il n'y a ici 
aucune trace d'imitation, du moins directe. 

Dans le caractère de Samson, les différences se marquent et 
s'accentuent plus encore. Comme nous l'avons déjà vu, le Samson 
de Milton se souvient plus constamment de sa mission divine; 
il déplore d'avoir si mal répondu 2UX vues de Dieu sur lui et, 
sauf sa cécité, mentionne à peine ses douleurs physiques. Von-

. deI nous présente Samson souffrant dans sa chair comme homme, 
et dans son orgueil comme prince. Ce n'est que, visité une ~econde 
fois par Fadaël, l'ange qui annonça sa naissance, que le senti
ment lui revient plus profondément de sa miSSIon divine et qu'il 
offre sa vie en sacrifice expiatoire. 

La plainte de Samson au 2 8 acte de la tragédie pourrait avoir 
inspiré directement celle du 528 vers du poème.. Le thème des 
deux plaintes est semblable: Pourquoi Dieu, en donnant à son 
champion une force surhumaine, ne lui a-t-il pas accordé une 
intelligence supérieure? 

cc Hélas! si mon esprit avait été aussi puissant en force et en 
vigueur que mon corps, je serais resté muet; il faut que tous 
sachent cela » (1). 

cc 0, impotence d'esprit dans un corps vigoureux! Mais que 
peut la force sans une sagesse plus grande!... Dieu, quand il 
me donna h force, pour montrer combien était puéril ce don, 
l'attacha à mes cheveux » (2). 

(1) « Had toen, helae~, mi jn geest 
» Zoo sterck van kmchten en geevelt aIs't lijf geweest, 
»'k had dicht gebleven, mij gehoed dit klaar te zeggen. » 

(2) ,,0 impotence of mind in body strong! 
» But what is strength without a double share 
» Of wisdom . 

)) God, when he gave me strength, to show whit>hal 
» How slight the gift was, hung it in my hair. » 
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L'impression d'ensemble qui se dégage de la lecture d'abord, 
puis d'une étude attentive des deux œuvres, est que Milton n'a 
pas imité Vondel. Nous oserions presque affirmer que le poète 
anglais, qui connaissait pourtant et la, langue néerlandaise et 
plusieurs œuvres antérieures du grand Néerlandais, n'a pas lu 
le Samson of H eilige W raeck; les ressemblances que nous aN'ons 
indiquées et toutes celles qui se Lrouvent certainement dans le 
Samson de Milton sont l'effet d'un même sujet, tiré d'une même 
source et traité paT les deux poètes. dans des circonstances 
singulièrement identiques. Mais la question profonde, en somme, 
n'est pas là, et c'est l'envisager d'une façon très étroite que de 
s'arrêter longtemps à ces questions de détail. 

Milton a certes connu l'existence du drame de Vondel et il 
en a dû entendre vanter les beautés; si le désir lui est venu en
suite de traiter le même sujet, sa dette envers l'œuvre antérieure 
à la sienne est déjà considérable. 

Ayant eu, grâce à Vondel, la vision de ce que pourrait donner 
la dramatisation des souffrances de Samson, il lui doit plus, in
finiment, que s'il l'avait simplement imité. Et, quant au monde 
qui pense et qui lit, il doit, de son côté, de la reconnaissance 
au chef-d'œuvre de Vondel, dont la seule existence en suscita un 
autre. 

Nous avons atteint les limites de cette étude, où bien des 
choses resteraient à dire, bien des pensées sublimes à souligner. 

Un caractère de beauté très grave, très noble et très poignante, 
qui raffermit l'âme lassée des misères infimes de la vie, se dé
gage de ces deux drames. Après avoir vécu dans l'intimité de 
Samson, héros vu à travers le génie si humain de Vondel et de 
Milton, on sent avec une force nouvelle la supériorité de la 
vie de l'esprit sur une existence purement matérielle, et l'on voit 
combien c'est une lâcheté d'attribuer une valeur trop haute aux 
petits côtés de la vie. Au point de vue moral, l'intluence de ces 
deux œuvres ne peut être que grande et bienfaisante. 

Nous nous sommes efforcé d'attirer l'attention sur leur pero 
fection littéraire. 

Le Samson of H eilige W raeck et le Samson Agonis/es sont 
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trop peu connus des lettrés de langue française ; notre but 
principal, au cours de cette analyse, a été d'inspirer à tous le 
désir de les lire ou de les relire, afin d'éprouver le contact immé
diat des beautés que nous n'avons pu que faire entrevoir. 
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Séance du I2 avril I901-. 

M. ERRERA mentionne les recherches de KANDA sur l'action excitante 
de quelques sels minéraux sur la croissance des plantes suPérieures 
L'auteur a pu constater que des solutions de sulfate de cuivre, de sul· 
fate de zinc et de fluorure de sodium peuvent, dans certaines conditions 
de concentration, avoir une influence favorable sur la croissance de plan
tules de Pisum et de Vicia, soit cultivées en pot, soit en cultures 
aqueuses. 

LEAVITT a fait des exPériences sur des stades de rh'ersion chez Drosera 
intermedia. 

En général, on peut considérer l'ontogénie comme une phylogénie 
abrégée. Ainsi, les premières feuilles de Drosera intermedia sont rondes, 

les feuilles définitives ahlongées, ce qui indique que cette plante e,t 
probablement la descendante d'un type à feuilles arrondies. L'auteur a 
pu obtenir aUtSsi de ces formes foliaires par des moyens arti fic il" Is :' en 
coupant toutes les feuilles à mesure qu'elles se forment, il a forcé df'5 

plantes de Drosera intermedia à produire des feuilles rondes. 
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REHDER a donné un synopsis du genre Lonicera, d'où il résulte que 
l'on connaît à présent plus de 150 espèces bien distinctes de ce genre. 
Plusieurs d'entre elles (section: Xylosteum) présentent une concres
cence des ovaires de deux fleurs contiguës, qui a pour effet de rendre 
'le fruit plou1s volumineux et, par conséquent, plus attractif pour les 
animau'X : il en résulterait une meilleure dissémination. C'est du moins 
ainsi qUIe le phénomène est interprété par NEWELL ARDER dans une 
note sur la morPhologie des fleurs de c'Crtains Lonicera. 

Les recherches de PRIANISCHl'JIKOW sur la formation de l'asparagine 
ont conduit à une oonfirmation des résultats de Schulze. A,près avoir 
examiné la concentration relative de l'asparagine dans les diverses par
ties des plantules, l'auteur discute si l'asparagine est un produit de 
décomposition primaire de l'albumine, formé dans les cotylédons, ou 
s'il est un, produit secondaire du métabolisme dans les parties à l'état 
de croissance. Il indique plusieurs points qui sont favorables à la se
conde opinion. 

HOLDE:'ol et HARPER ont suivi les divisions et fusions nucléaires ches 
une Urédinée particulièrement fa'l-'Orable à cette étude, le Coleosporium 
Sonchi-arvensis. Depuis la téleutospore jusqu'à la sporidie, on trouve 

des cellules uninucléées. Dans la sporidie, le noyau se divi..ce et les 
deux noyaux ainsi formés constituent désormais deux lignées distinctes, 
mais qui cohabitent dans la même cellule. Les cellules, depuis la spo
ridie jusqu'à la téleutospore sont donc binucléées. Puis, les deux noyaux 
de la téleutospore se fusionnent : ils sont, comme on voit, de parenté 
très éloignée entre eux et rien ne s'oppose à ce que l'on envisage leur 
fusion comme un acte sexuel. Mais il en résulterait un argument très 
fort en faveur du rôle essentiel attribué aux noyaux (et non aux cyto
plasmes) dans la fécondation. 

• 
• • 

Séance du II) avril IfJOl. 

M. COMMELIN s'occupe de la méthode de SCHOUTEN pour faire des 
cultures Pures, en partant d'une seule cellule, isolée au microscope. L'au .. 
teur a réussi à se construire des aiguilles en verre extrêmement minces, 
avec lesquelles il transporte la cellule, destinée à être le point de dé
part de la culture pure, d'une goutte du milieu impur dans une goutte 

stérilisée. 
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M. SCHOUTEDEN examine les recherches Physiologiques et toxicolo
giques sur les Vorticelles, par MUe OSTERMA."lN. La strychnine s'est 
montrée la plus vénéneuse, parmi les alcaloïdes étudiés; puis vienpent 
la vératrine oet l'atrop:ne; LI. cocaïne n'a pas une action très forte, mais 
elle agit encore à une dilution extrême; la morphine a été très peu 
toxique. Ces alcaloïdes produisent tous, d'abord '\;,ne période d'excita
tion, puis une dépression. ~fais, au point de vue des particularités de 
leurs effets, il y a lieu de Ues ;répartir en deux groupes : les uns (véra
trine, strychnine, cocaïne) tuent la Vorticelle avec la vacuole pulsatile 
dilatée; les autres (atropine et morphine), avec la vacuole resserrée 
jusqu'à disparaître. . 

~f. TIBERGHIE:S ttésume un travail de E.VERSCHAFFELT sur l'action des 
poisons sur les plantes. L'auteur a déterminé la concentration minimum 
de différents sels minéraux nécessaire pour ruer un tissu végétal (Pom
me de terre, Bettemve, etc). Comme s.igne de la mort, il s'est servi de la 
semiperméabilité clou, protoplasme vivant. En outJre, il a trouvé que la 
toxicité du chlorhydrate de quinine est diminuée dans une certaine me
sure par l'addition de chlorure die sodium et d'autres sels. 

M, ERRERA montre, à titre de curiosité, troi!' longs mémoires de 
CHARLTON BASTIA."J sur l'hétérogénie. L'auteur y narre d'invraisembla
bles histoires concernant l'apparition spontanée, dans des milieux variés 
de cuItu;re, de Bactéries, de Levures, de Distomes, d'InfulSoires, de Tar
digrades, etc. A l'appui de ses observations (!), il publie, en outre, 
une série de microphotographies, duo reste très réussies. Ce travail 
sera très probablement la dernière tentative d'une certaine école d'hétéro
génistes; il est, en tous cas, curieux de voir combien tous les efforts 
de l'école de Pasteur sont restés lettre morte pour l'esprit de Bastian. 
Cela n'aurait aucune importance, si Bastian n'avait j,oué lui· même un 
rôle marquant et utile dans l'histoire de la Bactériologie. Il suffit, pour 
s'en convaincre, de lire le chapitre IX de l'Histoire d'un Esprit, de Du
claux, où une discussion entre Bastian et Pasteur est rapportée et où 
il est dairement expliqué comment ce sont les observations du savant 
anglais qui amenèrent Pasteur à !feconnaîtie la nécessité de stériliser 
ses milieux à des températures dépassant 100° C. 

Ensuite, il examine deux travaux de DIXON. Dans l'un (sur la ger
mination des graines qui ont été exposées à de hautes températures), 
l'auteur vérifie ce fait déjà connu que l'on peut soumettre impunément 
des graines à de très hautes températures sans détruire cependant leur 
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faculté de germination. Il faut pour cela que la température ait été éle
vée très graduellement. L'effet de ces hautes températures est de 
ralentir la germination, et quand elles ont été appliquées pendant un 
.temps suffisamment long, de rendre cette germination irrégulière, et 
notamment de détruire le géotropisme de la radicule. 

L'autre travail, sur la résistance de graines à des poisons, confirme 
une observation du naturaliste italien Italo Giglioli, publiée déjà en 
1882, montrant que des graines peuvent germer encore après une longt:e 
immersion dans l'alcool ou dans une solution alcoolique de sublimé. 
C'est tout simplement le tégument qui joue ici un rôle protecteur. Il 
suffit d'y faire une très légère piqûre pour que la graine soit promp
tement tuée par ces li'quides. 

* * * 

Séance du 27 a'vril 1901-. 

M. ERRERA nous montre des galles sur des Salix envoyés de Gand 
par M. De Caluwe, agronome de l'Etat. Elles sont probablement dues 
à nn Acarien. 

Ensuite, il s'occupe des études de \VILLIS sur la morPhologie et 
l'éthologie des Podostémacées de Ceylan et des Indes. L'auteur a exa
miné en détail la systématiql!e de ces Phanérogames, leurs caractères 
anatomiques et les particularités éthologiques qui caractérisent cette 
iamille si aberrante. Il a joint à son travail une série complète è~ 

très bonnes photographies. Il fait remaquer, avec raison, que l'on 
peut trouver étrange que ces plantes aql:atiques soient à fleurs zygo
morphes, alors que le transport du pollen se fait chez elles par le vent. 
n explique cela en disant qt:e l'appareil végétatif des Podostémacées 
-est trop profondément zygomorphe pour que la fleur puisse être à 
.structur-e radiaire. Ses études l'ont amené également à admettre l'ori
gine polyphylétique de cette famille. 

Enfin, :'IL Errera résume un travail de SCHAUDI:'\:'\ sur Bacillus But
schlii. Ce très gros Bacille, dé.::ouvert dans l'intestin de la Blatte, pré
sente des phénorr:ènes de sporulation tout particuliers. Son cytoplasme 
se divise en det:x parties par une membrane qui ne tarde pas à di-pa

raître. Alors, seulement, se fait, aux deux bouts de la Bactérie, l'accu
mulation de cytoplasme qui formera une spore. Chaque Bactérie forme 

,ainsi deux spores après 1.:n semblant d'isogamie. 
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M. WILLEMS analyse un travail d'OMELlAXSKI sur la séParation de 
deux fermentations, ordinairement concomitantes, de la cellulose. 

Mise en fermentation par infection avec du fumier, la cellulose dé
gage d'abord à côté de l'anhYlClride carbonique du méthane, auquel 
s'ajoute plus tard l'hydrogène. Quand on chauffe cette culture pendant 
15 minutes à 75°, le dégagement du méthane cesse, tandis que l'hydro
gène continue à se développer. Par des prélèvements répétés, operes 

dans le premier stade (dégagement exclusif de méthane), on obtient 
une culture qui ne produit plus du tout d'hydrogène. La fermentation 
de la cellulose est donc due à l'action c!e deux espèces de Bactérie~, 

dont l'une met en liberté du méthan'e, l'autre de l'hydrogène. Les spores 
de la première Bactérie se développent plus vite que celles de la seconde 
espèce, mais celles-ci sont plus résistantes vis-à-vis de températures éle
vées. L'auteur a basé sur ces propriétés un mode de séparation des deux 
microbes. De la cellulose inoculée consécut1vement avec les deux 
espèces pures, présente les mêmes phénomènes qu'une culture déri
vant d'une inoculation avec du fumier. 

DIXOX et \VIGHAM ont étuâié faction des rayons de radium sur quel
ques organismes. Le résultat est négatif pour LePidium sati'VUm et 
V olvux globator; ni leur métabolisme, ni leurs mouvements ne sont 
influencés par ces radiations. Différentes Bactéries, comme Bacil/us 
pyocyaneus, B. prodigiosus et d'autres, sont au contraire arrêtées dans 
leur développement et même tuées quand on les expose aux émanations 
du radium. 

M. ]ACQUEMIN parle d'un travail de 'MoVLIARD intitulé: Tératologie 
et traumatisme. Deux cas nouveaux de prolifération des inflorescences 
chez les Compositacées sont signalés. Dans un Matricaria inodora, l'au
teur a observé un capitule transformé en un capitule composé, une 
fleur du capitule primitif s'étant différenciée et ayant fourni f:nsuite 
des capitules secondaires. Un Senecio Jacobaea lui a offert un cas ana
logue. 

Cette anomalie est due chez Matricaria à la présence, sur l'axe du capi
tule, d'un léger renflement fusiforme, qui, par écrasement, a modifié 
les conditions de nutrition des> organes situés au-dessus de la région 
blessée. Chez Senecio, il y avait également traumatisme, résultant de 
la présence, dans la tige, de larves d'un Curculi..onide. 

* 
* * 

Séance du 1- mai If}O.f.. 

~. \VILLnls analyse une publicat:on de STRASBURGER sur la division 
réductionnelle. La question de la nature des deux divjsions qui indi-

19 
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quent le commencement d'une nouvelrle génération dans le règne vé
gétal est encore loin d'être résolue d'une façon définitive. 

Tantôt l'opinion prédominante est qu'une de ces divisions consiste en 
''Une séparation de chromosomes entiers, une division réductionneIle, 
tantôt les deux divisions sont regardées comme des scissions longitu
dinales des chromosomes. 

L'auteur a trouvé dans les cellules-mères du pollen de Galtonia can
dicans un objet plus convenable pour la solution du problème que cC'Ux 

qui ont été étudiés auparavant. Ses observationlS l'inclinent à considérer 
la première division du noyau des cellules-mères comme une division 
réductionnelle, la seconde comme une division équationnelle. Ainsi 
serait fait un pas vers la concordance tant désirée entre les résultats 
fournis par l'étude des plantes et par celle des animaux, au sujet d'un 
des phénomènes les plus importants de l'ontogenèse. 

~f. TIBERGHIE:.'If expo~e un plaidoyer de F. Lr;nwIG en favt.ur de l'in
troduction de la biométrie et sPécialement de la théorie des courbes de 
'variation dans l'enseignement botanique élémentaire. 

Quelques-uns des sujets, mentionnés à cet effet par l'auteur, sont les 
polygones de varIations et les lois des sommets, les lois binomiales et 
les courbes de probabilité, les lois de disj()nction des hybrides de Men
del, la statistique florale. 

Les élèves auraient à exécuter des exercic~s pratiques de mensuration 
que le maître résumerait en tableaux. Il va sans dir·e que les théories 
mathématiques des combinaisons, des fractions continues, feraient partie 
de cet enseignement. 

:l'If.. ERRERA résume un tra'Vail expérimental de DELAMARE sur l'héré
dité morbide. Celui-ci a répété avec su'CCès l'expérience classique de 
Brown-Séquard sur les cobayes: transmission à la progéniture d'une forme 
spéciale d'épilepsie, produite par traumatisme. Il a déterminé aussi, par 
des injections de naphtol, des destructions partielles du foie (hépatite et 
cirrhose localisée), chez deux chiennes, trois lapins et dix-sept cobayes 
et, dans tous les cas, il y a eu transmission aux descend.ants. 

Des cytotoxines et des cytolysines sont émises par l'organe affecté et 
circulent dans le sang, influençant le germe ou le jeune embryon, de 
manière à y provoquer les lésions caractéristiques du foie durant la vie 
utérine. L'auteur conclut qu'il y a des cas de transmission héréditaire 
de maladies et de tendances à la maladie (diathèses) par des parents qui 

les ont «acquises". 



VARIÉTÉS. 

Séance du II mai 1901. 

)f. SCHOUTEDE:-' mentionne une publication de MARSHALL \VARD sur 
l'histologie de Puccinia dispersa et l'hypothèse du « mycoplasme )). L'au
teur a étudié cette Urédinée plus spécialement au point de v'ue de son 
parasitisme particulier sur les Gramina.cées du genre Bromus, à l'état 
d'urédo. Il combat l'hypothèse, avancée par Eriksson pour expliquer les 
épidémies soudaines et étendues de ces Rouilles sur les céréales et d'au
tres Graminacées. Cette hypothèse suppose un stade invisible du pa
rasite consistant en des portions minimes de protoplasme nu, répandues 
dans le protoplasme' normal des cellulles de l'hôte. Vivan! aVe{; celui-ci 
dans un état d'hal'ID.onie telIlipOraire et transférée de cellule en cellule 
à chaque division, cette substance prendrait subitement, quand la saison 
favora:ble est arrivée, la forme mycélienne pour percer les parois cellu
laires et former les spores caractéristiques. 

Eriksson propose, pour ce mélange de Jeux protoplasmes, le nom .. 
de mYCDplasme, et pour cet état hypothétique, celui de symbiose myco
plasmique. 

Les observations de Ward montrent la persistance des hyphes pendant 
le stade de prétendue invisibilité ; l'hypothèse de Eriksson doit donc être 
rejetée. 

Un second travail analysé par.M. SCHOUTEDEN est celui de STRAUB 

sur la pénétration d'alcaloïdes dans des cellules vi'l:antes. 
L'auteur étudie le cœur d'un ~ol1usque marin, Aplysia lamicina, 

séparé de l'an.imal et rempli d'eau tenant l'alcaloïde en dissolution; après 
un certain temps, on recherche la quantité de celui-ci restant dans le 
liquide et celle qui a pénétré dans la musculature cardiaque. 

Il trouve qu'il y a dans les cellules sura.cculffiulation de l'alcaloïde, 
que le résultat fin.!.l est atteint, quelle que soit la concentration de la 
solution ; l'alcaloïde est toujours concentré là où son action se mani
feste. 

En comparant l'action de la vératrine (active) à celle de la strychnine 
et l'atropine (inactives), on voit que, même s'il y a accumulation de l'al
caloïde dans les cellules, il n'y a pas nécessairement action ; celle-ci 
réclame encore la présence d'aubres facteurs chimiques qui, seul5, n'agi

raient pas. 
L'alcaloïde n'est pas détruit au lieu de son activité; s'il est inactif, 

il !peut ou non être détruit là où il est accumulé. Enfin, pour qu'il y ait 
em'Poisonnement spécifique, il est nécessaire que l'activité .spécifique des 
cellules abscrbantes persiste. 

Lorsque la concentration de la solu1ion diminue, la cellule cède peu 
à peu l'alcaloïde qu'elle :1. accumulé en quantité plus abondante que 
nécessaire pour l'action. Le processus de l'empoisonnement peut se re

l'résenter comme suit ; 
Plasma + solution-toxique =plasma intoxiqué+ eau 
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M. COM~ŒLIN résume une contribution de BATELLI à l'étude du méta
bolisme en cas de circulation artificielle. 

Par des compressions rythmiques du cœur, on peut pratiquer chez le 
chien \:ne circulation du sang privé d'oxygène pendant deux heures. 
Dans ces conditions, en faisant une respiration artificielle avec un gaz 
inerte, on peut extraire les trois quarts environ de l'acide carbonique 
total existant dans l'organisme. La proportion de l'acide carbonilue 
restant dans le sang est faiblement supérieure à celle que l'on trou"e 
dans les tissus. 

L'élimination de l'acide carbonique diminue considérablement dans les 
premières quinze minutes de circulation anaérobie, elle reste constante 
pendant une demi-heure environ, puis elle baisse de nouveau. La quan
tité d'acide caJrbonique trouvée après deux heures est sensiblement égale 
à celle que le calcul montre devoir exister au mQment de l'asphyxie. 
Chez les animaux supérieurs, il ne se forme donc pas d'acide carbonique 
en l'aibsence d'oxygène : l'hypothèse qui fait provenir le COi d'un pro
cessu's de dédoublement ou de dissociation, pou.vant avoir lieu même dans 
l'anaérobiose, n'est pas appuyée par l'expérience. 

Mue WÉRY expose les recherches d'OMELIANSKI sur la décomposition de 
l'acide formique par les microbes. 

Les observations de différents auteurs ont démontré qu'un grand nom
bre de microbes ont la faculté de décomposer l'acide formique en anhy
dride car'bonique et hydrogène, mais, pour la plupart, cette faculté est 
relativement faible. Oml'liamki a réussi à faire des cultwres pures de la 
Bactérie, que l'on peut considérer comme le ferment par excellence de 
l'acide formique et qu'il a baptisée Bacterium formicicum. Cette Bactérie 
est facultativement anaérobie et décompose le formiate de calcium, par 
exemple, selon la formule 

* 
* * 

Séance du 18 mai 1904. 

M. WILLEMS résume d'abord un travail de BERGHS sur la formation 
des chromosomes hétérotypiques, dans la genèse des graines de pollen de 
deux Liliacées. L'auteur se pronQnce pour l'existence d'une véritable 
division longitwdinale des chromosomes, suivie de leur épaississement et 
de leur raccourcissement progressifs. Il se réserve de reveni.r plus tard 
sur la constitution du spirème définitif. 
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Ensuite il s'occupe des observations sur la figure achromatique dans le 
Pellia ePiPhylla, fa.ites par le même auteur en collaboration avec GRt
GOIRE. Ni dans le spore et 'fepos de oette Hépatique, ni dans la caryoci
nèse, ces observateurs n'ont constaté l'existence d'une centrosphère ou 
d'un véritable corpu-scule central. Le fuseau achromatique y est d'origine 
purement cyto.plasmique et redevient, après la division, une portion 
du réseau général de la cellule. On n'observe pas d~ns le Pellia de dis
tinction entre un cinoplasme et un trophoplasme. 

:M. JACQUEMIN analyse les recherches de GUtRlN sur la localisation de 
l'anagyrine et de la cytisine. Cette localisation a été faite suivant la 
méthode de M. Errera dans Anagyris jœtida et différentes espèces de 

Cytisus. L'auteur a constaté que, dans les parties jeunes de ces plantes, 
l'alcaloïde se trouve répandu' partout, mais avec l'âge il y a une tendance 

à gagner la périphérie; les graines, surtout, en sont très riches. 
Les alcaloïdes sont-ils des déchets ou des réserves? L'auteur qui dis

cute cette question est plutôt partisan de la théorie des réserves, bien 
que les faits rappelés ci-dessus cadrent bien mieux avec un rôle protec
teur ws-à-vis des animaux. 

:\1. ERRERA résume une communication préliminai.re d'IwANOFF sur 
le sort de1/' matières albuminoïdes dans la fermentation alcoolique. La 
découverte de la « zymase» de Buchner a été loin de faire abandonner 
par tous la théorie plasmique, vitale, de la feJ1mentation. Cette théorie 

semble exiger que le dédoublement du suare soit toujours accompagné 
d'une décomposition de l'albumine. Or, des dosages faits par l'auteur dé
montrent que la protéolyse de la levure est beaucoup plus lente dans 
un milieu en fermentation que dans de l'eau pure. Ce ralentissement est 
dû à la prp.sence de produits secondaires, volatils, de la fermentation, 
tels que des aldéhydes et des éthers. 

Quant à la question de l'excrétion des racines, PRIANISCHNIKOW n'est 
pas d'a<:cord avec Czapek. Celui-ci, en partant de la supposition que le 

phosphate d'aluminium soit insoluble dans l'acide carbonique et l'acide 
acétique, mais soluble dans les acides citrique, tartrique, malique, suc
cinique, etc., conclut que ce second groupe d'acides n'est pas sécrété par 
les racines, car ses expériences sur la corrosion ont établi que ces 'or
ganes n'attaquent pas le phosphate d'aluminium, Or, Prianischnikow 
démontre, rout d'abord, que, d'après Gerlach, ce sel n'est pas rigoureu
sement insoluble dans l'acide acétique dilué (1 %), puis que, sans aucun 
doute, des plantes, cultivées dans du sable, attaquent par leurs racines le 
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phosphate d'aluminium et lui empruntent de l'acide phosphorigue. La 

quantité de phosphore ainsi absorbée est même plus grande que la solu

bilité du phosphate d'aluminium dans l'acide acétique ne comporterait. 
Il en résulte que l'absence d'un ou plusieurs des acides .organiques, 

mentionnés ci-dessus, dans le produit d'excrétion des racines n'est pas 

encore suffisamment établie. 

* 
* * 

Séance du 25 mai 1904-. 

M. ·~f.-\SSART examine les études de HABERLAl\DT sur la percePtion de 
l'excitation phototTopique paT la feuille. En obscurcissant séparément 

le limbe et le pétIOle, on voit que le rôle que ces parties de la feuille 

jouent dans les mouvements phototropiques n'est pas le même pour les 

différentes .plantes. Ainsi chez Begonia discolor, c'est le limbe set:! qui 

est capable de percevoir les rayons lumineux; chez le genre Tropaeolunt, 
tous les -d.eux sont sensibles: la pétiole règle la position approximative 

de la feuille, la mise au point plus précise se fait sous l'influence du 

limbe. Enfin, chez Phaseolus, le pétiole seul dirige les mouvements 

phototropiqt:es èe la feuille. A cause de la structure particulière de l'é

piderme foliaire ch-ez beaucoup de plantes (existence de papilles épider

miques), l'auteur attribue à cette couche de cellules la fonction d't:!ll 
épithélium sensoriel. 

M, ERRERA parle de quelques objets intéressants qu'il a pu voir lors 

de la visite qu'il vient de faire à l'Exposition d'Art et d'Horticulture, à 
Düsseldorf. 

Ensuite, il résume un travail de BOSE, professeur à Calcutta, Sl:r la 
,éaction électrique de Plantes ordinaires à des excitations mécaniques. 
Les résultats sont tout à fait semblables à ceux que donnent les ani

maux. En excitant des organes végétaux par des \'libratens, on obtient 

des réponses sous forme de variations électriques. . 

Comme chez les animaux trois types de réponses ont été obtenus : 

1° des réponses uniformes; 2° des réponses manifestant de la fatigue; 

3° des réponses présentant l'effet en escalier. Des excitations inefficaces 

deviennront efficaces en s'additionnant. Par une excitation continue, on 

obtient un effet maximum. Une ercitatJion croissante produit une réac

tion croissante qui tend à atteindre une limite. Quant à l'effet de la 

température Sl:r la réaction, celle-ci est la plus grande à la température 

optimum et se montre moindre au-dessu~ et au-dessous de cet optirncm. 
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La réaction disparaît à la température mortelle et aucune autre méthode 
ne permet de déterminer ce point, avec une telle exactitude. Les anes
thésiques dépriment graduellement la réaction; les poisons l'abolissent 

complètement; l'effet de ces derniers dépend quelquefois de la dose, 
une petite dose produisant, au contraire, une excitation. 

Il est singulier que l'auteur ne mentionne pas les recherches anté

rieures de Waller. 

rd. \VILLEMS analyse une publication de LOTSY sur la rotation des 
dyades lors de la maturation des œufs animaux comme appui à la théorie 
de la bisexualité des chromosomes après la réduction numérique. 
Après la division équationnelle des dyades, formées dans la cellule-mère 

de l'œuf par juxtaposition des chromosomes paternels et maternels, on 

constate que ces dyades effectuent une rotation de 90°. Puisque les 
deux corpuscules polaires sont expulsés dans la même direction et que 

les deux divisions, qui précèdent la formation de l'œuf, se font donc 

probablement dans des plans parallèles, il résulte de la rotation pré

citée que ces deux divisions sont de caractères essentiellement diffé
rents : la première étant équationnelle, la seconde séparatoire. 

WOYCICKI, dans ses contrib-utions au développement de Basùliobolus 

ranarum, a constaté que les noyaux des deux cellules qui forment par 

conjugaison la zygote se divisent deux fois avant de se fusionner. Deux 
des noyaux-filles formés par la première division, qui .est caryocinétique, 
disparaissent en dehors des cellules copulatrices. De ceux formés dans 

la seconde division,qui est amitotique, deux sont résorbés, les deux 
autres se réunissent en un seul noyau. 

Les nucléoles contiennent apparemment toute la chromatine du noyau. 

La paroi m:déaire disparaît pendant la caryocinèse. 

La paroi transversale de la cellule se forme centr~pétalement comme 

un diaphragme. Toutes ces observations semblent indiquer une pal enté 
entre BasidioboZus et Spirogyra. 

• 
• • 

Séance du Ier juin I90i. 

M. SCHOUTEDEX examiI:e les recherches d'IKE::"<o sur la formation des 
spores chez TaPhrina. L'arrt:eur a trouvé exactes les données de Dar-geard 
quant à la conjugaison des deux noyaux formant celui de la cellde 

a<cogène de ce champignon. Dans le noyau, ainsi formé, on trouve un 
Cotps d'a<pect nucléolairc,Je corspU5cule chromatiq\. e, qui se fend bientôt 
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en un nombre indéfini de petites parcelles. Alors, le noyau se désorga
nise et toutes ces parcelles chromatiques, sauf une, sont résorbées dans 

le cytoplasme. Dans la seconde phase de croissance de l'asque, la par
celle chromatique conservée, - le corpuscule chromatique secondaire 

- commence à se diviser d'une façon différente chez les différentes 

espèces de Taphrina. Chez T. fohansoni, par exemple, la division est 
très irrégulière. A la fin, on trouve dans le cytoJllasme de nombreux 

corpuscules chromatiques de dimensions inégales, dont un certain nom

bre de très petits seulement sont utilisés à la formation des spores. 
Chez T. Cerasi, au contraire, il se forme par trois divisions consécu
tives huit corpuscules chromatiques qui correspondent aux huit spores 

de l'asque. La spore se forme par la condensation autour du corpuscule 

chromatique comme centre d'une partie du cytoplasme, qui s'entoure 
d'une membrane cellulaire. Une partie du cytoplasme reste inutilisée. 

M. JACQl.;EMI:-l s'occupe des recherches chimiques et 'Physiologiques, 
faites par HÉRISSEY, sur la digestion des mannanes et des galactanes, 
par la séminase, chez les végétaux. Il a réalisé la transforma!ion des 
mannanes et des galactanes en mannose et en galactose, en utilisant 

des ferments solubles empruntés aux groupes végétaux les plus dis

tincts: Champignons, Légumineuses, Orchidées. Il est probable que 

cette saccharification a lieu aussi bien dans la plante vivante, mais 

l'absence de la mannose et de la galactose amène à cette conclusion que 
ces sucres n'OLt qu'une existen.ce transitoire et qu'ils sont immédiate

ment repris par le travail de la nutrition. 

M. COMMELI:-l résume une conférence de BElJERDlCK sur les Phéno
mènes de réduction produits par le. microbes. L'auteur distingue deux 

groupes parmi ces phénomènes: ceux qui reposent sur une désoxydation 

et ceux qui consistent en une hydrogénation. Il parle successivement 

de la réduction des sélénites et sélénates, tellurites et tellurates, des 
nitrates en nitrit~s et en ~els ammoniacaux, de l'acide tnolybdique, de la 
n<dUICtion des sulfates avec formation d'hydrogène sulfuré, de. soufre, 
de sulfites, de thiosulfates et de tétrathionates. Puis il aborde la ques
tion de l'existence d'enzym.es réducteurs spécifiques : "l'hydrogénase» et 
la Il réductase. » Et, enfin, il traite encore de la réduction de l'anhydride 

carbonique par des Ba.ctéries incolores, avec le soufre, l'hydrogène sul

furé, un thiosulfate ou un tétrathionate comme sou.rce d'énergie. 
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Séance du 8 juin I90j . 

.M. TmERGHIEN mentionne deux notes de \VEISS. Dans l'une - sur 
un parasite des radicelles de Stigmaria, - il indique comme la cause 

probal:Je de la déformation de quelques cellules d'une de ces racines 
fos~iles un Champignon du type Urophlyctis. 

L'autre note constate la présence d'une mycorlzize dans les couches 
carbonifères inférieures. 

)1. COMMELIN résume une conférence de BOLK sur la mort naturelle. 
Comme le dit celui-ci, (( le problème de la mort. le plus ancien de la 

philosophie, est un des plus jeunes de la biologie)). Il signale un parallé
lisme entre les organismes unicellulaires, tels que les Infusoires, et les 
cellules génératives des êtres supérieurs. Tous les deux peuvent exé
cuter un nombre de divisions très cons4férable, mais limité. Après 
cela, une conju,gaison doit intervenir pour restituer le pouvoir 
d~ se divÏser. Si, dans un çertain délai après la dernière divi
sion, il n'y a pas eu conjugaison, la cellule est devenue in
capable de se diviser encore et, au point de vue sexuel, elle 

peut être considérée comme morte. La mort végétative suivra après un. 

certain temps. L'auteur, on le voit, n'est pas partisan de la théorie de 

l'immortaHté de \Veissman. Mais il semble perdre de vue qu'il y a des 
êtres unicellulaires non sexuels. 

)1. SCHOUTEDEN s'ocupe des contributions de GODLEWSKI à la con
naissance de la respiration intramoléculaire des plantes. Les graines de 
Lupin mises sous l'eau en l'absence dOoxygène ne présentent qu'une 
très fuible respiration intramoléculaire j celle-ci devient forte quand on 

leur fournit un sucre convenablè et elles manifestent alors une véritable 

fermentati.on alcoolique. Dans ces conditions, une certaine germination 
est possible en l'absence d'oxygène : les radicules atteignent de 3 à 6 se
maines, puis meurent. 

Dans cette 'Vie anaérobie en milieu sucré, les graines de Lupin utili

sent aussi une partie de leurs réserves hydrocaI1bonées et albuminoïdes. 

La désassimilation des albuminoïdes peut être étudiée ici sans être 

troublée par aucun phénomène de synthèse. 

M. JACQUEMIN résume un travail de NtMEC sur le géotroPisme des 
racines. Celui-ci a, par différentes expériences, produit des arguments 
en faveur de la théorie statolithique du géotropisme. Ces expériences ont 
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porté surtout sVr LuPinus albus, dont la coiffe des racines se distingue 
,par une « càlumelle» très longue (jusqu'à 1 mm.). Les cellules d~ cett~ 
columelle contiennent des gnins d'am;don, qui se comportent comm(! 

des corpuscules spécifiquement lourds dans un liquide moins dense et 
au:x;quels l'auteur attritlUe un rôle dans la perception de l'excitation 

geotropique. Quan:f on place h-orizontalement des racines, de la pointe 
desqueIIes on a coupé 1/2, 1 ou 1 l' 2 mm., on constate que, dans le pre

mler cas, les racines œ courbent géotropiqt:ement après 7 heures, dans 
le second cas, après 20 heures, tandis que les racines qui ont perdu 
1 1 2 mm. de leur pointe, restent droites. Le premier cas n'est pas dif

ficile à comprendre, la racine ayant conservé encore une partie du tissu 

qui contient des grains d'amidon statolithiques. Dans le second cas, 

où tout ce tissu est amputé. on constate à la surface de section. une 

régénerati:m de cellules avec des grains d'amidon accumulés dans les 
parties déclines. Dans le troisième cas, les racines ne .montrent pas 

cette régénération. 
Des expériences avec des racines mises la pointe en haut dOMlent les 

mêmes résultats et la même portée que les expériences doe Czapek sur 

des racines dont la pointe s'est courbée passivement dans des brode

quins en verre. Czapek a observé que la quantité d'aCÎlde hamogentisique 
dans les racines augment,e par J'excitation géotropique même dans les 
cellules qui ne contiennent pas de grains statolithiques; aussi conclut-il 
que ces cellules ne forment pas, à elles seules, l'organe sensible. 

Nêmec objecte à cela que la pesanteur peut très bien amener une aug
mentation de l'acide homogentisique sans que ce changement chimique 

provoque nécessa-irement la réaction géotropique. La pré5ence de stato

lithes, au contraire, est en rapport immédiat avec cette réaction; c'est 
ce que démentre l'expérience suivante: si l'on coupe environ 1 millim. 
de la pointe de racines de Vicia taba et qu·e celles-ci soient mises hcri

zontalement, on constate des différences notables dans le temps qui 
s'écoule avant qt:e la réaction se manifeste. Après 15 heu.res, quelques
unes ont subi une courbure, d'autres sont encore droites. Or, quand 

on les examine au micr05cope, on ne trouve des grains d'amidon 5tato

lithb·!t:es que dans les racines courbées. 

Les Conférences de Lal:-oratoire de 1903-1904 5e sont terminées par 
l'analyse, faite par Mlle \VtRY, des recherches de LOTSY sur la parthé

nog~nt'se chez Gnetum uZa. Dans le sac embryonnaire de cette Gymno
spenne, ULe couche de protoplasme s'applique contre la paroi, conte

nant un très grand nombre de noyaux répartis d't:ne façon plus ou moins 

r~gd'ère sans différenciatirn visible en noyaux génératifs et végétatifs. 
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Pourtant, dans la partie inférieure ~e forme bientôt une masse de cel
lules coIiéœntes, tandis que dans la partie supérieure se trouvent encore 
des noyaux qui restent libres ou se développent parthénogénétiquement 

en même temps que se constitue le lJrothalle. 
Du granj nombre d embryons formés parthénogénétiq,t:ement, il n'y 

en a qu'un seul qui persiste. 
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H. DENIS : Histoire des Systèmes économiques et socialistes. 
Vol. 1 : LeI Fondateurs. - Paris, Giard et Brière, 1904; 365 pages. 

La Bibliothèque internationale d'Economie politique, dirigée par M. 
A. Bonnet, a accveiIIi l'important ouvrage que M. H. Denis, professeur 
à l'Université ._~œ de Bruxelles, consacre à l'histoire des systèmes 
économiques. Elie donne, dans un premier volume, la matière parue 
naguère dans la Bibliothèque belge des connaissances modernes, dirigée 
par ~. H. Bastiaux. 

Outre des qualités supérieures d'ordre matériel : .impression et for
mat, la nouvelle publication complète les bibliographies et précise par
fois la pensée de l'auteur. Les travaux d~s dernières années ont été 

utilisés par lui à ce point de vue; ses réflexions l'ont amené à modi
fier certains aperçus, à en aUouter d'autres; (voir, notamment, la fin du 

§ III de la Première Période, p. 95; le § IV de la Seconde Période, 
p. 227; etc.). D'autre part, le volume se trouve 'CIébarrassé de la plupart 
des schémas et diagrammes qui ornaient la première édition; on a con

servé, au contralTe, le fameux « Tableau économique li de Quesnay, que 
nous voyons cette fois reproduit dans son cadre original du XVIIIe 

siècle, ainsi que les grap'hiques qui se rapportent à l.u~i. 

L'éloge de M. Denis comme savant consciencieux et comme homme 
éclairé n'est pas à faire. Si son style se rapprocb.e plU6 de celui de 
Comte que de celui de Proudhon et s'il nous rappelle trop souvent com
bien la langue française abonde en longs mots, ce So()Dt là de bien faibles 
griefs à l'adresse d'un économiste et d'un penseur. 

Dès l'Introduction, no.u,s nous élevons aux hauteurs sereines où se 
complait l'esprit éclectique de l'auteur. Bien q.ue ce mot « éclectique li 
puisse, de prime abord, sembler inexact, ne s'a,pplique-t-il pas - dans 
sa meilleure acception - à l'historien qui évite l'erreur, funeste entre 

toutes, de juger des gens et des choses du temps passé par les besoins 
et les idées du temps présent? L'éclectisme historiq.uoe consiste alors à 
reconnaître à chaque' système « sa part de légitimité et sa justification 
relative li. D'où cette conséquence: « Les liens d'une solidarité intime 

et profonde envelopperont successivement les doctrines en apparence 
les plus opposées» ; conséquence des plus consolantes, puisqu'elle laisse 
entrevoir entre les intérêts un avenir de pacification, une • synthèse », 

qu'elle affirme déjà entre les principes. 
M. Denis ap.pelle de tous ses vœux l'accord prochain des doctrines 

économiques avec le socialisme dans l'aboutissement d'une « constitution 
de la sociologie économique»; il lui réserve le beau rôle de • recueillir 
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dans les deux systèmes une âme de vérité» qui viendra, pour nous ser
vir des expressions de l'auteur, s'incorporer à l'âme éternelle du savoir 
positif. Telle est la mission de l'Histoire. 

Le volume des Fondateurs ne .remonte pas au-delà du XVIIIe siècle; 
l'Introduction nous synthétise d'abord (( la constitution métaphysique de 
la sociologie économique statique j» elle se rattache à une époque orga
nique à laquelle succède l'époq,ue critique, dont nous SOŒ"tons aujo\;r
d'hui, pense M. Denis, pour entrer bientôt dans une nouvelle période 
organique. Si cela est exact, nous pouvons nous considérer comme mille 
fois heureux. Conçoit-on quelque chose de plus exquis q,ue de vivre à 
un pareil tournant de l'histoire: sentir les derniers frissons d'une époque 
d'angoiss::! et de trouble et les premiers sourires d'une époque d'harmo
nie et d'unification? Mais gare à ceux qui viendront après no\;s! Dès 
qu'elle est fermement instaurée, l'ère organique est atrophiante; tout y 
sent bien vite le moisi. Aussi, ne tarde-t-on pas à voir naître, comme 
sur un bon fumier, les germes d'une prochaine destruction. Ainsi, quoi
qu'ils vécussent à une époque organi::lue, les ph~iocrat::s que M. Denis 
admire tant et que nous admirons avec lui, nous représentent assez bien 
l'un des éléments dissolvants dans lesquels s'est résolu l'ancien régime. 
N'est-ce pas à eux que Henry George, dans une de ces beMes apostrophes 
qui lui sont familières, rendait un si éclatant homma.ge et n'est-ce pas 
d'eux, qu'un demi-siècle plus tôt, de Tocqueville disait déjà: (( C'est 
par leurs œuvres que se renoue la chaîne des temps tqui semble brisée 
par la Révolution. Ils détruisent avant elle, bâtissent avant elle et, de 
tous les gens de ce temps-là, seraient Je moins dépaysés dans le nôtre» ? 

L'Introduction rappelle eJ;ls.u>Ïte (( da constitution et la critique de 
l'économie politique comme science des richesses,» au début de laquelle 
se place Adam Smith. Après lui, la diversification des tendances obli
gera l'auteur à multiplier les divisions de son œuvre: Ecole historique, 
Ecole socia/liste, Ecole optimiste (Carey, Bast>iat), sont autant de (( réac
tions» contre la science économique telIe qu'elIe repose sur Il le tré
pied» des lois fondamentales instaurées par Smith, Malthus et Ri
cardo. 

En troisième lieu l'Introdoction passe à ,la (( constitution positive de 
la sociologie économique dynamique,» où nous voyons la science se 
dégager de la métaphysique poux devenir de plus en plus positive et 
organique. Le socialisme, aussi bien que l'école historique récente, 
• élimine l'absolu li : Stuart Mill a parlé. Ici, nous évoluons autour de 

1848. 
Enfin, un dernier paragraphe de l'IntroductioIl! est consacré à (( la 

sociologie économique e1: au socialisme>l et tend à démontrer la vérité 
du concept marX'iste, donnant une base économique à toute l'évolution 
sociale; le Droit vient s'unir à nouveau aux phénomènes de production 
de la richesse, Ce qui fait qualifier cette théorie de 1 matérialiste li. Le' 
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mot ne doit pas du tout être pris ici en antithèse avec celui d'idéaliste, 
car on ne peut guère reprocher un manque d'idéal aux considérations 
finales de M. Denis, qui entrevoit, pour l'humanité, un avenir de pro

grès par l'altruitisme, dans la voie de l'égalité et du bien-être généralisé. 
Nous ne songeons pas à suivre ,l'auteur dans ses deux magistrales et 

complètes études sur les physiocrates et sur Adam Smith, qui forment 
à elles seules tout le reste du volume. K ous nous bornerons à dire qu'un 
meilleur exposé ne pourrait, à notre avis, être fait de ces doctrines et 

des œuvres où elles sont 'contenues. Ajouter que la lecture du livT'e de 
:M. Denis est captivante autant qu'instrucvive est, sans doute, superflui j 
mais il nous plaît de le répéter. 

CHARLES CROS 
Paris. 

P. E. 

Le Coffret de Santal. 2 me édition 11)03. Stock, éditeur. 

C'est l'œuvre d'un artiste qui fut aussi, paraît-il, un savant et un 
inventeur. 

Le grand thème eSt l'amour, que les mo:lernistes trouvent suranné, 
et qui pourtant l'est beaucoup moins r.,ue leur modernisme même. Dans 
cet odorant coffret, des joyaux aux feux éternels. Je les extrais au 
hasard et voici les impressions, les annotations que j'éprouve à les 
contempler, à les palper. 

Des complaintes, des ballades sangloteuses, des joliesses galantes, 
des lyrismes macabres, sont disséminés dans la poignée des c Chansons 
perpétuelles J. La c Chanson du Fleuve J, un peu trop descriptive, très 
longue, me plaît moins, malgré le mot juste et des trouvailles étince
celantes. Dans la série des' poèmes du c Passé ", l'auteur évoque ses 
amours enfuies, ses voluptés vieilles ou récentes. Il égrène une à une 
les perles du souvenir, chante l'orient de l'une ou la tern-e fadeur de 
)'autre. Parfois des raffinements baudelairiens, des sensations âcres, 
tantôt des préciosités mièvres, puis des croquis à fleur d'impression, 
des expansions avec des ironies douloureuses vis-à-vis de lui-même, 
comme chez Laf.Jrgu,e. Des révoltes, des énervements, des madrigaux. 
De-ci, de-là, àes banalités choquantes de forme et d'inspiration même 
dans les plus belles pièces. Du souffle et parfois de l'essoufflement. . 

Enfin, dans les c Grains de Sel J, de l'esprit aimable et souvent 
corrosif que M. Coppée n'approuvera pas toujours; des gamineries 
charmantes. Tout au fond du coffret, sur un coussin de prose, des fan
taisies géniales. 

Tous ces joyaux sont vivants, ont une âme, des senteurs vigoureuses 
et sucrées, des teintes éclatantes ou affadies. Parfois does erreurs de 
goût, souvent des ingénuosités exquises. 

Les formes précises des points de vue modernes volent dans les jar-
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dins bleus des rêves, des rêves d'amour surtout: Amour, Femme, 
Volupté, Joie de vivre, Passions, avec leurs agon!~s et leurs aurores. 

R. W. 

L'tON BECKERS: L'enselgnemmt supérieur en Belgique. - Code an
noté des dispositions légaùes et réglementaires. précédée d'une notice 
sur la matière. - Un v,olume in-8° de XXXVI, 682 pages. - Bru
xelles, Alfred Castaigne. 

Cet ouvrage ést un recueil de textes, précédé d'une introduction con
cise et substanfielle et suivi de deux tables, l'une méthodique, l'autre 
alphabétique, toutes deux établies avec b2aucoup de soin. En réalité, 
ce recueil n'a pu être fait qu'au prix de recherches étendues et minu
tieuses et il est appelé à rendre des services signalés. Avant l'apparition 
de l'ouvrage de M. Léon Beckers, il était extrêmement difficile de con
naître les textes qui régissent en Belgique l'enseignement supérieur. 
Pour les établissements de l'Etat, on pourrait, à la rigueur, avoir re
cours aux collections officielles (mais ces investigations entraîneraient 
forcément bien d'es lenteurs). Quant aux établissements libres (et, no
tamment, pour les Universités de Bruxelles et de Louvain), il fallait 
procéder à tâtons. et se contenter d'à peu, près. Dorénavant, il suffira 
de oonsuJter l'ouvrage de M. Léon Beckers pour savoir immédiatement 
à quoi s'en tenir sur tel ou tel point particulier. L'excellente méthode 
qui a présidé à la répartition des matières rend les recherches fort 
aisées. Tous ceux qui, dans notre pays, s'intéressent à l'enseignement 
supérieur, sauront gré à M. Léon Beckers de son utile initiative. 

En. HOSEMANN: Le Duc, comédi'e en cinq actes. - Paris, Stock, 
éditeur, 1904. 

Cette comédie met en scène trois types politiques français de l'époque 
actuelle: le comte de Lunel, adversaire résolu de la Républiquo, noble 
irréconciliable, ennemi de tout rapprochement avec la bourgeoisie; le 
duc de Froidoeforce, rallié à la République, quoique non complétement 
dégagé des préjugés de la noblesse; enfin, M. Baudry, type du bourgeois 
travailleur, devenu riche par son labeur incessant, tout dévoué aux 
idées républicaine, et démocratiques. 

Sur ce tableau se greffe une idylle : le fils du duc aime la fille de 
M. Baudry. Malgré son évolution démocratique, le duc considère pareille 
union comme une mésalliance. Il finit toutefois par consentir au ma
riage. 

La peinture des trois types, plus que l'action, dont l'intérêt est sou
vent minime, fait de ces cinq actes une comédie assez attachante. 
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Revision du règlement de l'Ecole des Scien;:es politiques et SOC:lales. 
- Le Conseil d'administration de l'Université vient, d'accord avec le 
corps professoral de l'Ecole, d'apporter deux modifications importantes 
au règlement organique. 

D'abord, 'en vue de tenir élevé le niveau des études, on a, d'une part, 
exigé le passage âe l'examen préalaHe d'entrée avant toute inscriPtion 
aux cours et, d'autre part, supprimé l'histoire politique du moyen-âge 
et l'histoire politique moderne des matières entre lesquelles l'étudiant 
doit fa:ore choix pour atteindre le nombre de cinq branches requises 
pour le dit examen. 

La seconde mesure a été provoquée par la création de l'Ecole de 
commerce. Des cours économiques nouveaux ayant été organisés, on 
a voulu permettre aux élèves de l'Eçole des sciences sociales de les 
suivre, le cas échéant, et l'on a institué pour ces cours le régime de 
l'option. Le texte ajouté au règlement (article 3, in fine), porte: Pour 
les matières sPéciales de l'économie Politique et moyennant avis con
forme de la Commission d'homologation dont il est question à l'ar
ticle I4 ci-après, le récipiendaire a option entre les cours tk l'Ecole et 
~autres C{JIUrs professés à l'Uni~'ersité et se rattachant au même ordre 
d'études. 

Enfin, le Conseil a saisi cette occasion pour ajouter une disposition 
réglementaire mettant le diplôme de licencié en sciences politiques en 
concordance avec l'arrêté royal du 17 août 1902, qui stipule des condi
tions nouvelles de délivrance de ce diplôme en vue de la carrière diplo
matique. 

Le cours d'anthropologie figurant provisoirement comme oours libre 
a été renda obligatoire et fera désormais partie du programme de 
l'examen. 

Bourses de voyage, - Lers du cou!:ours annuel pour l'obtention des 
bourses de voyage, deux anciens élèves de l'Université de Bruxelles 
ont été classés premiers ex œquo dans la catégorie des docteurs en 
,philosophie et lettres. Ce sont MM. Gustave Cohen, reçu docteur par 
l'Université de Liége, mais ancien élève de notre Université, et :M, 
Georges Smets, reçu docteur par notre Université. 

Dans la catégorie des docteurs en médecine, 'M. Georges Bouché, 
docteur de l'Université de Bruxelles, a été classé quatrième ex œquo 
avec un docteur de l'Université de Gand. 



Le Libre=Examen 
chez les Grecs 

PAR 

Le Comte GOBLET D'ALVIELLA 

Sénateur 

Professeur à l'Université de Bruxelles. 

L histoire des dieux, telle que les poètes l'ont contée, est-elle 
vraie ? Les dieux s'intéressent-ils à l'humanité ? Les dieUiX 
existent-ils ? 

Tels sont les trois problèmes qui se sont successivement po

sés en Grèce, aru dire de M. Decharme, et son récent ouvrage 
a pour but de nous montrer comment il a été répondu à ces 
questions - qui me semblent se compliquer d'une quatrième, 
peut-être la principale: Si les dieux existent, que sont-ils? (1) 

Cette étude est d'autant plus intéressante que le développe
ment de la critique religieuse chez les Grecs se confond avec 
les origines de la philosophie, de la science et de l'histoire dans 
notre monde occidental. C'est presque, pour nous, une recher
che généalogique. Assurément, l'entreprise n'est pas neuve et 
d'autres s'y sont essayés avec toutes les ressources de l'érudi
tion moderne. Matis M. Decharme a le mérite d'aiVoir condensé 

(I) La éritique ties traditions religieuses chez les Grecs; des origines 
au temps de Plutarque, par Paul Decharme, professeur à l'Université 
de Paris. - 1 vol. in-8° de 518 pages. - Paris, Picard, 1904. 

20 
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ces recherches dans un travail d'ensemble que recommandent 
d'incontestables qualités de clarté, d'impartialité et de logique. 

Le v01ume est divisé en troi" hvrr.s ; le premier, qui va d'Ho
mère à Socrate; Je second, qui embrasse le~ écoles de PI~ton, 
d'Aristote, d'Epicure et de Zénon j le troisième, qui expose le 
système d'Evhémère et les vues de Plutarque. 

Un premier point ressort de cette lecture j c'est que l'œuvre 
de la critique fut singulièrement facilitée chez les Grecs par 
l'absence d'une révélation orale ou écrite :"« C'est Homère et 
» Hésiode, disait déjà Hérodote, qui ont fait la théogonie des 
II Grecs, qui ont donné aux divinités leurs noms, qui ont décrit 
)) leurs formes. l) On pouvait donc, sans impiété, s'cn prendre aux 
dieux sur le dos des poètes. Aussi voyons-nous de bonne heure 
des écrivains, les uns mus par des raisonnements philosophiques, 
les autres par des considérations morales ou des arguments his
toriques, refaire la théologie et surtout la mythologie popu~ 
laires. 

Tout d'abord, se posa la question des origines : Cronos et 
Zeus sont nés. L'imagination veut remonter plus haut. A partir 
du V· siècle, les philosophes font sortir l'univers, y compris les 
hommes et les. dieux, d'un élément primordial qui, pour Tha
l.'::s, est l'eau; pour Anaximène, l'air ; pour Héraclite, le feu; 
mais qui, pour tous, représente plus ou moins confusément la 
matière infinie (l'Œ~urov d'Anaximandre). Par une autre 
voie encore, la notion de Loi aboutit à faire des dieux les es
claves d'une force supérieure qui constitue l'Ordre cosmique, 
la loi d'Adrasteia des Orphiques, la Moira des poètes, l'Anankè 
des philQsophes. Plus tard, un troisième faideur agira encore 
comme dissolvant mythologique: c'est l'idée d'une ordre moral 
que les lois naturelles ou divines ont pour mission de faire pré
valoir au même titre que l'ordre cosmique. Déjà Hésiode fait 
de Thémis, la déesse de la Justice et de l'Ordre, une épouse de 
Zeus, et même un poète aussi conservateur que Pindare refuse 
d'attribuer aux dieux des actes déshonorants. La notion du aivin 
devient ainsi inconciliable avec les faiblesses et les passions, aussi 
bien qu'avec les limitations physiques traditionnellement attri
buées aux dieux. 
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On devait naturellement se demander comment les pûètes -
puisqu'ils étaient les auteurs du mal - en étaient venus à 
mettre sur le compte des divinités tant a mstOlres absurdes ou 
scandaleuses. Quelques-uns, qui auraient voulu, comme Pla
ton, exclure les poètes de la République, s'en prenaient aux 
écarts de l'imagina,tion. La plupart préféraient voir dans ces 
fables des allégories destinées à voiler et à transmettre de 
profonds enseignements scientifiques ou moraux sur les com
binaisons des éléments, sur les passions de l'âme humaine ou sur 
les événements de l'histoire. 

Il est à remarquer que ces écoles d'interprétation mythologique 
se continuent parmi nous, chacune avec sa part de vérité. La 
seule différence - que M. Decharme fai~ bien ressortir -, c'est 
que nous retrouvons de plus en plus dans les mythes de l'an

tiquité des créations spontanées de l'imagination populaire, 
toujours prête à voir des volontés et des personnalités partout où 
se manifestent des mou\tements et des forces, alors que les exé
gètes grecs persistaient, comme notre école symboliqlfe du com
mencement du XIX· siècle, à chercher dans la mythologie les 
produits artificiels d'une prétendue sagesse primitive. 

Tant que la philosophie se bornait à attaquer les fables, elle: 
avait beau jeU! et libre carrière. Cependant, une fois ClJCcepté 
que les mythes étaient simplement des allégories ou des mé
taphores, que devenaient les dieux eux-mêmes ? Si les guerres 
des dieux étaient les combinaisons des éléments, les divinités 
qui se prenaient aux cheveux étaient-elles autre chose que les 
éléments eux-mêmes ? De nombreux philosophes n'hésitèrent 
pas à l'affirmer; et, quelques-ulIls allèrent jusqu'au bout de 
cette interprétation, en niant carrément l'existence personnelle 
des divinités. Tels furent, à la fin du v· SlÏècle, Diagoras, Ciné

sias, Hi ppon, ceux que les Grecs qualifiaient d' i8,0', Sans-Dieux. 
Platon, dans le Xe livre des Lois, nous a laissé un exemple de 
leurs raisonnements. Comme on s'efforçait de montrer à un 
négateur des dieux tout au moins les divinités visibles: le soleil, 
la lune, les astres, les éléments, il répondit : c Le feu, l'eau, 
la terre, l'air sont tous l'effet de la nature et du hasard; l'·art 
n'y est pour rien. C'est de ces éléments entièrement inanimés, 
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que se sont tormés ensuite les grands corps ae la terre, du 
soleil, de la lune et des astres. Poussés au hasard, cha
cun selon sa propriété inhérente, ces éléments s'étant rencontrés, 
se sont arrangés ensemble, le chaud avec le froid, le sec avec 
l'humide, le mou avec le dur. De ce mélange des contraires, pro' 
duit par le hasard en vertu de la nécessité, se sont formés, et le 
ciel entier avec tous les corps célestes, et les plantes avec l'ordre 
des saisons, né lui-même de cette combinaison - le tout non 
par l'effet d'une intelligence, ni par l'action d'aucune divinité, ni 
par celle de l'art, mais uniquement par nature et par hasard. » (1). 

Toutefois, la plupart des écoles qu'on peut qualifier de ra
tionalistes, préférèrent équivoquer, peut-être de bonne foi, et ain
si s'explique qu'il soit souvent difficile de déterminer quelle 
était, relativement à rexistence personnelle des dieux, la doc
trine exacte des sophistes, des péripatéticiens et même des 
stoïcieT]~ 

Cette absence de logique est sans do~te attribuable à lal pré
occupation de ne pas rompre trop ouvertement avec l'opinion. 
La. profession d'athéisme fut toujours mal JXlrtée chez les An
ciens. L'impiété poU\'ait entraîner l'exil et la mort, ainsi que 

Socrate l'apprit à ses dépens; bien 'lue son crime, suivant l'obser
vation de M. Decharme, fût plutôt un excès de « mysticisme ». A 
ce propos, je ne comprends guère l'hésitation que l'auteur met à 
résoudre par la négative la question de savoir si Athènes fut 
« tolérante )). Il reconnaît que jamais Athènes ne permit la néga
tion ouverte des dieux, ni la profanation de leur culte, ni la révé
lation des mystères, ni même l'introduction des divinités étran
gères non reconnues par la loi. L'exemple de Socrate atteste que 
les Athéniens ne reculaient même pas devant les procès de ten
dances et est-il nécessaire de rappeler le décret significatif par 
lequel, sur la proposition de Diopeithès, on menaça d'un pro

cès « quiconque ne croit pas aux dieux ou donne un [nseigne
» ment sur les ChOSES cél~stES ». - Ici l'intolérance passait de la 
uClensive à l'attaque. ~éanmoins, il y a cette énorme dl!>e-

(1) Lois, X, 889 a-co 
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rence avec les formes de persécutions religieuses qui nous sont 
plus familières, que dans le paganisme classique l'intolérance 
se basait exclusivement sur les nécessités de l'ordre public, ou 
plutôt sur le péril que l'impiété faisait courir à l'Etat en indis
posant les dieux contre la communauté; alors que, dans le chris
tianisme, si on poursuit, on torture ou on massacre les héré
tiques, c'est soi-disant pour leur propre bien. Jamais l'Etat an
tique ne s'est soucié des opinions individuelles, ni inquiété d'en
vahir le for'intérieur. 

Ainsi se comprend la tolérance relative dont ont joui ceux 
qui, comme Epicure, admettaient l'existence des dIeux, quitte 
à leur refuser toute action dans l'univers. Cependant ce main
tien des anciennes divinités? à l'état d'inutintés ou de parasites, ~ 

ne doit pas être exclusivement aLtribué au désir de S3uver les 
apparences. Pour expliquer comment les philosophes, même les 
plus imbus des notions d'ordre et d'unité, ont pu concilier la 
croyance à la pluralité des dieux avec leur conception scienti
fique de l'univers, il y a une autre raison encore sur laquelle 
M. Decharme n'a peut-être pas suffisamment insisté. Les dieux 
du p3ganisme ne furent jamais, cornille nous le rappelle le cé
lèbre hymn.e de Cléanthe, que des frères aînés de l'homme. Pour 
Homère et ses successeurs, l'univers n'est qu'une vaste hiérar
chie d'êtres, plus ou moins puissants, qui vont des animaux in
férieurs au Roi des dieux, mais qui subissent tous, à un degré 
différent, les limitati()os de la nature finie. Quand la philoso

phie eut conçu, en arrière et au-dessus de tous ces êtres, une 
Réalité unique et suprême, à la fois source et trame du monde. 
il lui importait assez peu de maintenir ou de supprimer telle ou 
telle catégorie intermédiaire sur l'échelle de la création. L'exis
tence des dieux était une hypothèse qui ne dérangeait pas plus ses 
calculs que, aujourd'hui même, la présence, dans certams astres, 
d'être supérieurs à l'homme. ne gênerait les. affirmations de la 
science. Un rationaliste peu suspect, Guyau, n'a-t-il pas écrit dans 
son f"éligion de l'Avenir: « L'évolution a pu et dû produire des 
» types supérieurs à notre humanité : il n'est pas p~bable que 
) nous soyons le dernier échelon· de la vie, de la pensée et de 
» l'amour. Qui sait même si l'évolution ne pourra ou n'a pas pu 
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1) faire déjà ce que les anciens appelaient des dieux » ? 
Le grand progrès de la pensée religieuse chez les Grecs 

et il fut ébauché de très lx-nne heure - ce fut précisément cette 
conception d'une Réalité ou d'une Force supérieure, non seu
lement en puissance, mais encore en essence, à tous les êtres 
connus ou supposés. Là est le vrai caractère qui différencie le 
monothéisme du polythéisme et même de la monolâtrie. Quand, 
par exemple, Xénophane écrit qu'il y a« un seul dieu très grand 
II parmi les dieux et parmi les hommes ... ne ressemblant aux 
II mortels ni quant au corps, ni quant à la pensée, dont la vo
II lonté gouverne tout, sans jamais se mettre en mouvement, 
II ni se transporter d'un pO!Ïnt à un autre ), qu'importe qu'il 
sous-entende le nom de Zeus? « Xénophane, dit Aristote dans 
II un texte que cite M. Decharme, ayant jeté les yeux sur l'en
» semble de l'univers, dit que le Un est la divinité ». - De même, 
quand Empédocle d'Agrigente dit de son dieu suprême: « Il 
• n'est pas donné d'en approcher; nos yeux ne peuvent l'attein
II dre, nos mains le saisir ... Il n'a ni la tête qui orne le corps 
II de l'homme, ni ùes bras pareils à des rameaux, ni des pieds 
JI et des genoux agiles... Il est seulement une âme sacrée et 
» infinie dont la pensée, dans son rapide essor, parcourt tout 
» l'univers », qu'importe qu'au dire d'Ammonius, il se soit agi 
d'Apollon? A la rigueur, on peut soutenir que ce sont-là des 
cas d'hénothéisme, cette forme ue pensée religieuse, si fréquente 
dans l'Inde, ainsi que l'a montré Max Muller, où chaque 
dieu traditionnel est investi par ses adorateurs particuliers de 
tous les attributs propres au dieu unique. Mais est-ce suffisant 
pour dénier à ces penseurs, comme le fait M. Decharme, d'avoir 
professé la doctrine de l'unité divine ? 

D'autre part, l'auteur refuse d'admettre le monothéIsme 
d'Eschyle, quand celui-ci s'écrie: « Zeus est l'éther, Zeus est 
aussi la terre, Zeus est aussi le ciel, Zeus est toutes choses et 
au-dessus de toutes choses )l, parce qu'il s'agit de Zeus, ou encore 
le monothéisme de Platon, parce qu'après avoir statué l'existence 
d'une Aml universelle formatrice intelligente de l'univers, le fon
dateur de l'académie attribue à cette force première simplement le 
rôle d'un Démiourge opéraut sur la matière chaotique et incréée, 
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ou même le monothéisme de Plutarque, par.ce que ce philosophe 
admet l'existence de dieux et de démons participant dans une me
sure quelconque - comme du reste l'homme lui-même - à l'élé
ment divin répandu dans toute la nature. « Plutarque, écrit for
» mellement M. Decharme, n'affirme nulle part l'unité divine )). 
Et cependant il cite le passage où Plutarque, reproduisant les vues 
de son maître Ammonius, démontre que da~s l'universelle trans
{('rmation des choses, le seul être réel est « l'Etre éternel qui 
J n'a pas eu de commencement, qui n'aura pas de hn, à qui le 
1 temps n'apporte aucune vicissitude, dont on ne peut dire 
» sans impiété qu'il al été ou qu'il sera, qui seul existant rem-
1 plit l'éternité d'U[} maintenant sans terme J. 

Si la croyance à des êtres intermédiaires exclut le mono
théisme, alors quelle religion a jamais été monothéiste en de
hors du judaïsme post-exilien ou peut-être de l'Islam? Et en
core! D'autre part, il me semble exagéré d'exiger la croyance 
à la personnalité du Pouvoir suprême. « Dire le Divin pour Dieu, 
écrivait M. Marcel Hébert, à une époque où il n'avait pas encore 
rompu avec l'Eglise, - c'est sacrifier l'image pour sauver l'idée ». 

Ce n'est pas là, du reste, que réside la principale originalité 
du génie grec. La conception de l'Unité absolue se renoontre 
ailleurs - notamment chez les Hindous - où elle a tout envahi 
et bala!yé dans le domaine philosophique et moral. Le problème 
qui a surtout tourmenté les Grecs et qu'ils nous ont légué, c'est 
la préoccupation de conciiier l'umte et la fataJit~ de l'univers 
avec l'existence d'agents libres, moraux et responsables -
hommes ou dieux. - C'est par cette préoccupation qu'ils sont bien 
nos ancêtres. 

Les tentatives pour dégager la science de la religion ne furent 
pas exclusivement l'apanage des philosophes indifférents. ou 
hostiles aux cultes traditionnels. AU! sein même de ces cultes, des 
réformateurs s'efforcèrent de justifier le maintien ""es rites et 

des symboles traditionRels par des interprétations conformes 
aux idées dominantes de leurs époques respectives. Telle fut sur
tout l'œuvre de l'orphisme. M. Decharme s'en est parfaitement 
rendu compte j s'il y a quelque critique à lui adresser, c'est peut
être d'avoir voulu trop préciser dans léll question encore si obs-
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cure des modifications que subit l'esotérisme orphique, en ses 
huit siècles d'évolution. Un point qu'il fait bien ressortir, c'est 
que Platon a dû emprunter ses représentations de la vie future 
à l'orphisme plutôt qu'aux Mystères d'Eleusis. Platon, en effet, 
paraît ignorer ces Mystères, malgré leur vogue considérable. 
La Déméter éleusinienne n'est citée que dans un dialogue d'au
thenticité douteuse, l'Axiochos, et il n'est question de Persé
phonè que dans le Cratyle, à prepos d'étymologie. Quand donc 
Platon parle d'initiés, comme cela lui arrive quelquefois, c'est 
san"s doute aux initiés de l'orphisme qu'il fait allusion. De cette 
conclusion de M. Dechairme, je remarquerai en passant qu'on 
peut déduire que l'introduction de r orphisme dans les mystères 
d'Eleusis ne s'était pas encore accomplie à l'époque de Platon; 
il existe cependant un passage de la République (Liv. II. p. 6), 
qui me semble indiquer que les orphiques visaient déjà à mettre 

la main sur les rites des grandes déesses; c'est celui où 
Platon mentionne Eumolpe, le légendaire fondateur des mys
tères éleusiniens, comme le fils du Musée, le prétendu orga
nisateur du culte orphique. On sait ce que veulent dire ces 
généalogies. 

Quand on étudie de près la société antique, on est surpris de 
constater que si les conditions de la vie se sont modifiées grâce 
aJIlX applications pratiques de la science, l'homme moral a peu 
changé, surtout dans des questions aussi cOllTIplexes que les 
rapports de la religion awec les autres sphères de la culture 
humaine. Tous les procédés d'exégèse plus ou moins subtils 
par lesquels certains phl-osophes tendaient à réconcilier leurs 
traditions mythologiques avec leurs convictions rationnelles, 
se retrouvent dans les divers traitements que depuis l'éveil de 
la critique les défenseurs les plus éclairés o'Il~ essayé d'appli
quer à la Bible. Non seulement les écoles, mais encore les 
personnages de l'antiquité semblent marcher parmi nous: 
la religion fut toujours un moyen de faire son chemin dans le 
monde. Au temps des sophistes, la défense du CU1Le national 
était devenue entre les mains des démagogues un instrument 
d'oppression politique. Les mêmes analogies, du reste, se ren
contrent parmi les adversaires de la tradition religieuse. Athènes 
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eut ses penseurs libres et ses libre-penseurs, qUi y mettaient les 
mêmes exagérations et parfois les mêmes défaillances que chez 
nous. Ce sont les iconoclastes du IV· siècle avant notre ère qui 
s'imaginaient avoir pourfendu la superstition, quand ils avaient 
caricaturisé les mystères et mutilé les icones. C'est l'amiral Di
céarque faisant dresser des autels à l'Impiété sur tous les rivages 
où il abordait. C'est le sophiste Cinésias organisant des banquets 
avec ses amis les jours interdits, bien que le Vendredi-Saint 
n'existât pas encore. C'est Bion, qUi, après avoir scandalisé les 
Athéniens par ses railleries contre la religion, n'est pas plutôt 
tombé dangereusement malade à Chalcis qu'il demande pardon 
aux dieux et se laisse attacher au cou des amulettes, « lesquelles, 
» ajoute sardoniquement Diogène Laerte, ne réussirent pas à le 
» sauver ». C'est même le brillant Périclès qui à son lit de mort 
ne peut empêcher les dames de sa famille de lui imposer un 
via,tique de talismans ! 

L'ouvrage de M. Decharme prend fm à Plutarque, ce noble 
esprit en qui se résume toute la floraison morale de l'antiquité 
à la veille du déclin. Plutarque croit, avec son époque, à tous 
les dieux du présent et du passé, de la Grèce et \..le l'étranger; 
il y ajoute même les démons du néo-platonisme, bons et mau
vais, qui sont des êtres intermédiaires entre l'homme et la Di
vinité suprême. Cette théosophie mystique ne l'empêche pas 
d'avoir écrit contre la superstition (~me'''!LOY('') un traité 
que, quatorze siècles plus tard, le naïf Amyot déclarera « dange
» reux à lire, parce qu'il contient une doctrine fausse, car il est 
l) certain que la superstition est moins mauvaise et approche plus 
1 près du milieu de la vraie re.lgion que le firent l'impiété et l'a
l) théisme. - Plutarque y définit la superstition comme « un 
1 jugement faux accompagné de pass~on 1 et il donne du su
perstitieux un portrait qui s'appliquerait encore aujourd'hui à 
maints dévôts: 

« Leur arrive-t-il malheur; ils ne s'en prennent ni aux autres 
l) hommes, ni aux circonstances, ni au hasard, ni à eux-mêmes ; 
l) ils croient que ce qu'ils soutirent ils l'ont mérité et qu'ils su
l) bissent une expiation infligée de main divine ». L'imagination 
du superstitieux prolonge même ses terreurs alU-delà du tom-
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beau : « Devant lui s'ouvrent les gorge~ profondes de l'enfer, 
Il se déploient aes fleuves quâ roulent à la fois des flammes et 

.» des pleurs, s'épaississent des ténèbres qu'il peuple de mil
» liers de fantômes». Dans son traité sur Isis el Osiris, le 
même sage n'hésite pas à proclamer que le premier devoir de 
l'homme est la recherche du vrai, même et surtout quand il 
s'agit des choses divines. A cet effet, l'homme doit « tout 
» rapporter à la raison » (bl 't?v ÀO'(ov œvota'tiov Œ1r'm:a) (1). « Ce 

» n'est pas la robe de lin, ajoute-t-il. ni l'usage de se raser, 
» qui font le prêtre d'Isis. Le véritable Isiaque est celui 
Il qui ayant reçu de la tradition les pratiques du culte des divi
Il nités, y applique les recherches de sa raison et s'étudie phi
)1 losophiquement à en pénétrer la vérité! Il - On voit qu'au
jourd'hui Plutarque donnerait raison à l'abbé Loisy contre le 
Pape. 

( 1) Isis et Osiris. 68. 
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Parmi les peuples que l'on désigne habituellement sous le 
nom de peuples de civilisation aryenne, la Russie se présente 
à nos yeux comme un phénomène unique et monstrueux. 

Alors que tous ces peuples pratiquent plus ou moins le self 
government et que domine chez eux le principe de la souverai
neté nationale, l'Etat russe nous apparaît comme une monarchie 
essentiellement absolue. Ailleurs, les chefs d'Etat ne sont que 
les délégués des peuples: en Russie, le chef d'Etat est un 
maître, un autocrate, un samodierjets; ailleurs, il y a des 
citoyens: en Russie, il n'y a que des sujets. 

Aucunes institutions représentatives seneuses ne viennent 
tempérer ce despotisme: Sénat dirigeant, Zemtsvos, Conseils mu
nicipaux, autant de fantômes! Le Tsar ordonne, et ses ordres 
sont transmis à tous par l'intermédiaire d'une hiérarchie de 
fonctionnaires ne relevant que de lui seul et qui ne sont que 
ses instruments. En un mot, la Russie n'est pas un organisme 
politique, mais une administration, une bureaucratie dont les 
rouages déterminent et réglementent l'activité de tout un peuple. 

Et ce peuple comprend cent vingt à cent trente millions 
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d'hommes, dont plus de cent millions se trouvent groupés dans 
la seule Russie d'Europe! 

D'où vient cette situation? Faut-il l'attribuer à la race, 
à' la conquête mongole, au climat, aux conditions géographiques? 

Sans doute tous ces éléments ont joué leur rôle, mais dans des 
proportions diverses. Remarquons, en effet, que la race slave 
n'est pas essentiellement réfractaire à toute organisation poli
tique; l'exemple de la Pologne, de la Bohême et des Etats 
yougo-slaves en est la preuve. D'autre part, la vieille Russie pos
sédait elle-même quelques institutions politiques: Kief, Nov
gorod, Pskof sont, au moyen âge, des organismes politiques. 
Quant à la conquête mongole, si elle a pu enrayer le développe
ment politique de la Russie, elle ne suffit pas à elle seule pour 
expliquer l'incroyable despotisme qui pè<;e aujourd'hui sur le 
grand empire moscovite. 

Restent les conditions géographiques; c'est en elles, peut-être, 
qu'il faut chercher la cause profonde du phénomène historique 
que nous étudions. Prise dans son ensemble, la Russie diffère 
absolument des autres régions européennes; c'est une immense 
plaine basse de cinq millions et demi de kilomètres carré? (plus 
de la moitié de l'Europe), plaine presqu'absolument horizontale, 
dont la ligne de partage des eaux s'élève à peine à 200 mètres 
et n'atteint même pas 100 mètres dans la région de la Vistule 
et du Dniéper. Depuis les Carpathes jusqu'à l'Oural, on cherche
rait en vain l'ombre d'un relief organique dans cette plaine mo
notone où les fleuves coulent paresseusement en cherchant péni
blement leur voie à travers les landes, les lacs et les marécages; 
emmêlés à leurs sources, ils ne se décident qu'après de longs 
détours à se diriger, les uns vers la mer Glaciale, les autres vers 
la mer Baltique, la mer Noire ou la Caspienne. 

Imaginez, dans ce pays plat partagé en trois zones, la toundra 
au nord, la for~t au centre, la steppe (1) au sud, quelques essaims 
de Slaves éparpillés au milieu de populations touraniennes, sans 
contact direct avec l'Europe occidentale, livrés à eux-mêmes 

(1) Le mot est féminin en russe; pourquoi le faire masculin en fran

çais? 
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dans ces immenses espaces, et vous comprendrez que la Russie 
est, par essence, un pays de paysans, et non pas un pays de 
villes. Sans doute, ces essaims de Slaves se sont développés et 
ont essaimé à leur tour, mais quel que soit leur nombre - ils 
sont aujourd'hui plus de 100,000,000, en y comprenant une 
dizaine de millions de Finnois et de Touraniens, - ce nombre 
n'est rien par rapport à l'énormité du territoire; la Rus~ie d'Eu
rope, en effet, ne compte guère que 18 habitants par kilomètre 
carré, alors que l'Europe entière en contient plus de 40 et la Bel
gique 233, de sorte que, si la Russie d'Europe était aussi peuplée 
que la Belgique, sa population devrait s'élever à près de 1,300 

millions d'hommes! ., 
Pays de population à densité faible, la Russie n'a jamais pos

sédé de centre organique, ou plutôt elle en a possédé plusieurs, 
mal déterminés, éparpillés le long de quelques grands fleuves, 
la Duna, le Dniéper et le Volga; pays de paysans, elle n'a 
jamais connu que fort peu l'influence bienfaisante des villes. 
C'est le commerce et l'industrie qui créent les villes, et les pay
sans n'ont que faire de ces deux éléments; aussi les villes sont
elles restées rares dans ce pays jusque dans les temps les plus 
modernes; c'est à peine si l'élément urbain constitue aujourd'hui 
même le dixième de la population. Or, les villes sont les grands 
foyers de la civilisation; ce sont elles qui donnent aux nations 
leurs organes politiques, ce sont elles qui, dès le moyen âge, ont 
tiré l'Europe occidentale de la barbarie et qui, par leurs patients 
efforts, par leur lente agglutination, ont transformé les cantons 
en provinces et les provinces en Etats. Collaboratrices des rois, 
même quand ils leur faisaient la guerre, elles ont été dans 
tout l'Occident, en France, en Allemagne, en Angleterre, en 
Espagne, en Italie, ailleurs, les précieux et solides matériaux 
dont ont été construits nos Etats modernes et qui leur ont donné 
leur armature organique. 

Quelque lourd que soit le despotisme - et il l'a été sous 
Philippe II, sous Louis XIV et sous les dynastes germaniques, 
- jamais ce despotisme, dans un pays de villes, n'a pu atteindre 
à l'effrayante puissance qu'il acquiert facilement chez un peuple 
de paysans, parce que les villes possèdent des rouages politiques 
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et que, si le despotisme peut fausser ce3 rouages, il ne parvient 
pas à les détruire et finit toujours par être broyé par eux . 

. Cela, c'est l'histoire de l'Europe; ce n'est pas celle de la 
Russie. Pays de plaines, pays de paysans, la Russie n'a presque 

. pa~ subi l'action civilisatrice des villes et tout le Tsarisme 
sort de là. 

Entendons-nous cependant: je ne veux pas dire que la Russie 
n'eût pu avoir d'autres destinées, je ne veux pas dire que le Tsa
risme est le résultat fatal de l'évolution de la Russie, - je n'aime 
pas le fatalisme en histoire; - mais je pense que les conditions 
géographiques de la Russie ont rendu possible et expliquent en 
grande partie un état de choses qu'on ne concevrait pas ailleurs. 

Qu'après cela la race, la conquête normande, l'invasion mon
gole et Je tsarisme moscovite aient joué un grand rôle dans la 
triste évolution de la Russie, cela est évident, et ce sont précisé
ment ces questions que je désire examiner ici. 

1 

C'est au IX· siècle, après les grandes invasions jaunes des 
Huns, des Khazares, des Avares, des Bulgares, des Magyares et 
des Petchénègues, que le nom de Slaves, déjà cité par Ptolémée 
au n" siècle, apparaît dans l'histoire. 

Les Slaves du IX· siècle sont tous groupés à l'occident de la 
plaine russe, depuis le Dniéper jusqu'au-delà de l'Oder; envi
ronnés de populations turco-finnoises et lettones, ils ne touchent 
à la mer que le long du littoral de la Baltique, entre la Vistule 
et l'Elbe. 

Les plus occidentaux sont les Obotrides et les Wilzes, les 
Léchites et les Polonais, les Tchèques et les Moraves, les Serbo
Croates. Les plus orientaux sont les Russes, groupés surtout 
autour du plateau du Valdaï et dans la haute vallée de la Duna 
et du Dniéper. 

Au nord et à l'orient, les Slaves russes sont enveloppés par 

un grand nombre de tribus finnoises ou touraniennes, telles que 
les Lives de Livonie, les Tchoudes d'Esthonie - qu'il faudrait 
écrire Ehstonie - les Ingriens et les Karéliens du golfe de 
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Finlande, les Vesses, les Mouromiens et les Mériens du haut 
Volga; au sud par les Khazares; à l'occident par les Polonais 
et les peuplades lettones de la Lithuanie, de la Kourlande et de 
la Prusse. 

Les Slaves russes du IXe siècle nous apparaissent déjà comme 
un peuple de paysans, groupés en communautés de villages ou 
miTs, administrées par des Vetchés ou Conseils d'anciens; plu
sieurs mirs forment un vol ost et parfois certains volosts se réu
nissent en confédérations ou plémias. L'unité politique, c'est le 
vol ost, le canton; chacun d'eux possède sa g07oditché, son oppi
dum ou citadelle aux murs de terre. Parmi ces gOToditchés, cer
taines sont déjà de véritables villes, telle; que Novgorod, Pskof, 
Polotsk, Smolensk et Kief. 

Dans cette société agricole, patriarcale et paienne surgissent 
tout à coup les Normands Varègues. Dès le milieu du IXe siècle, 
leurs bandes, venues de Suède, pénètrent chez les peuplades 
russes groupées autour du Valdaï et les aident à repousser les 
attaques des Finnois. En 862, Rourik, Sinéous et Trouvor, les 
trois frères légendaires, se mettent au service de la république 
de Novgorod menacée par les Vesses et s'emparent de la direc
tion de la cité, dont ils changent les remparts de terre en murs 
de pierre; puis avec leurs tTustes, leurs d7oujinas, ils descendent 
le Dniéper, s'instaIIent dans les gOToditchés du grand fleuve 
et font de Kief leur place d'armes, d'où Rourik menace déjà 
Constantinople, T sa7 gTad, la ville impériale. 

Dès ce moment, la politique des Varègues est fixée; tout leur 
effort se porte vers le sud. Pendant un siècle, les successeurs 
de Rourik, Oleg, Igor, Sviatoslaf, mettent quatre fois le siège 
de~ant la ville de Constantin; Sviatoslaf étabhl même un ins
tant sa capitale à Prislaf, sur le Danube; enfin, au Xe siècle, 
l'empire des Varègues atteint son apogée avec Vladimir « le beau 
Soleil de Kief ». C'est le Clovis de la Russie; il se fait chrétien 
et impose à tout son peuple la foi orthodoxe; événement impor
tant, car s'il rattache les Russes à la communauté chrétienne,. il 
les sépare de l'Europe catholique et lie leurs destinées religieuses 
à celles de Byzance. Son fils, Iaroslaf, hérite de sa puissance 
et s'attache à soumettre les Finnois de la région du nord; il 
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fonde Iourief (Dorpat) chez les Tchoudes du lac Peipous et 
Iaroslaf chez les Mériens. C'est le Charlemagne de la Russie 

. varègue; il publie la Rousskaïa Pravda, le Droit Russe, et con
tracte avec les princes occidentaux des alliances de famille: 
il marie ses trois nlles, Elisabeth, Anne et Anastasie aux rois 
de Norvège, de France et de Hongrie, et sa sœur au roi d~ 
Pologne. 

L'Etat Kiévien, tel que l'avaient fondé les princes varègues, 
est un état de structure germanique sous des apparences russes. 
Là, comme ailleurs, les Normands ont fait preuve de leur prodi
gieuse faculté d'adaptation et d'organisation. Entrés en conqué
rants, ils se sont assimilé la langue et les usages des vaincus, 
mais ils leur ont donné une poussée vigoureuse et les ont lancés 
dans la voie du progrès. Tels ils nous apparaissent en France 
et en Italie, plus tard en Angleterre, tels ils nous apparaissent 
en Russie. A ces populations slaves, païennes, barbares, ils don
nent une religion chrétienne, une langue littéraire, des institu· 
tions politiques d'essence germanique sous des noms slaves. Le 
Sea-Kongar, le roi de mer, le chef de bande, le duc, le prince, 
devient le Kniaz/ sa truste devient sa droujina. A ces antrus
tnons, à ces droujines, il donne des nefs à temps ou à vie; dans 
leurs rangs il prend ses voiévodes, commandants des forteresses, 
et ses possadniki, commandants des villes. Ensemble, princes 
et droujines forment l'aristocratie, les boïars, enfants boïars 
(cadets de famille), vassaux de tout genre, tous descendants de 
Rourik ou de ses compagnons d'armes, tous rurikovitchy. 

Au-dessous d'eux s'étagent les vaincus, les Slaves, divisés en 
deux classes, les lioudi (les gens), qui sont les propriétaires 
libres, et les mougiks (hommes), smerdi (puants), ou krestianine 
(chrétiens), c'est-à-dire la masse des paysans groupés en mirs, 
ou cultivateurs des terres des lioudi et des Rurikovitch. 

Cependant, tous ces Etats varègues ne sont pas des Etats féo
daux dans le sens propre du mot, c'est-à-dire q~'on n'y trouve 
pas un démembrement des droits régaliens: l'armée, la justice, 
l'impôt restent aux mains du Kniaz; en un mot, l'Etat varègue 
re,semble beaucoup à l'Angleterre normande, où la féodalité 
n'est, en réalité, qu'une simple hiérarchie militaire composée de 
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barons et de chevaliers, tous .soumis en matière politique à l'au
torité royale au même titre que les Anglo-Saxons. 

Dans cet Etat Kiévien se distinguent quelques villes impor
tantes dont la principale est la République de Novgorod, « Mon
seigneur la grande Novgorod )). Gospodine V élikzi N ovgo10d, 
déjà puissante au temps de Rourik, embellie par Iaroslaf, et 

dont le vaste territoire s'étendait jusqu'à la mer Blanche et à 
l'Oural. Suzeraine d'autres cités libres, telles que Pskof et Viatka, 
Novgorod se gouvernait elle-même par l'organe de sa Vetché. 
Sans doute elle devait reconnaître l'autorité d'un prince de la 
race de Rourik, ma;s ce prince n'exerçait ses pouvoirs qu'en vertu 
d'un pacte librement consenti et la ville qui l'avait élu pouvait le 
déposer s'il manquait à ses engagements. Ainsi organisée, Nov
gorod ressemblait assez à nos grandes communes d'Occident ; 
elle avait sa loi, la Lettre de justice, la Soudnaïa gramota, tout 
entière d'essence germanique, sa gilde de marchands, son clergé 
autonome et, par son commerce très étendu, elle formait un trait 
d'union entre l'Occident et l'Orient. 

Du reste, Novgorod et Pskof étaient une exception dans l'Em
pire varègue. Cependant, tel qu'il était constitué sous Iaroslaf, 
au XI" siècle, l'Etat Kiévien semblait destiné à un glorieux 
avenir. Malheureusement, il se démembra bientôt par la même 
raison que s'était disloqué l'Empire Carolingien; trop de races, 
trop de régions et de climats se trouvaient englobés dans ce 
vaste territoire, qui s'étendait du golfe de Finlande jusqu'aux 
connns de la mer Noire. Mais ce qui favorisa surtout ce mouve
ment de désagrégation, c'est la vieille coutume slave, qUI 
faisait passer l'héritage à l'aîné de la famille, c'est-à-dire au 
parent le plus âgé, fût-il oncle ou frère du défunt. Vainement 
les Kniazes essayaient-ils, conformément au droit public byzan
tin, de faire passer là couronne à leurs fils, la coutume était trop 
forte et les aînés de la famille disputaient le trône à leurs cadets 
favorisés. Pour éviter ces spoliations, les Kniazes créaient alors 
des apanages en faveur de leurs enfants; mais ces apanages -con
tribuaient encore à la segmentation et au démembrement du 
grand Etat varègue. 

En Russie, ce démembrement se produisit avec une rapidité 

21 
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et une force extraordinaires; de 1054, date de la mort de 
Iaroslaf, jusqu'à l'arrivée des T~tares en 1224, en moins de 
deux siècles, on compte en Russie 64 principautés, 293 princes, 
83 guerres civiles. Les descendants de Rourik prennent les armes 
les uns contre les autres; l'anarchie est partout; les noms mêmes 
des vieilles peuplades frnnoises ou slaves sombrent dans la tour
mente et, sur les ruines de l'Etat Kiévien apparaissent des 
principautés nouvelles, dont la principauté de Smolensk, située 
aux sources mêmes des trois grands fleuves russes, la Duna, le 
Volga et le Dniéper, occupe le centre. 

Autour d'elle se groupent les autres, comme autant de marches 
militaires installées aux frontières, soit contre les Finnois et les 
Touraniens, telles que Kief, Tchernigof, Novgorod-Séverski, 
Riazan, Mourom, Sousdal (1), soit contre les Lithuaniens, telles 
que Polotsk-Minsk, Novgorod et Pskof, la Volynie et la Gal
licie; en somme, une douzaine de 'grands Etats auxquels se rat
tachent vingt autres et qui sont tous gouvernés par deos 
Kniazes, descendant de Rourik; mais un seul de ces Kniazes 
prend le titre de Grand Prince, de V élikii Kniaz, celui de Kief, 
parce qu'il est l'aîni de la famille de Rourik. 

L'un de ces grands princes de Kief, neveu de Iaroslaf, Vla
dimir Monomaque, petit-frIs par sa mère de l'empereur Constantin 
~onomaque, parvint un instant à reprendre la suprématie au 
commencement du XIIe siècle; mais la guerre recommença entre 
son frIs Georges Dolgorouki, pr;nce de Sousdal. et son neveu, 
Isiaslaf, grand prince de Kief. Dans cette lutte, Sousdal l'em
porta sur Kief; la vieille Russie varègue du Dniéper fit place 
à la nouvelle Russie du Volga. Le centre de la puissance russe 
se trouva déplacé vers l'Orient, en plein pays frnnois, et les Dol
gorouki prirent le titre de Grands Princes qu'ils devaient léguer 
aux tsars ile Moscou. 

L'avénement de la Sousdalie au milieu du XII" siècle est un 
fait capital dans l'histoire de la Russie. D'une part, les Dolgo
rouki ne sont pas des princes brillants et passionnés comme ceux 

(1) L'une de ces marches, Tmoutorakan, se trouve même installée en 
plein pays touranien, sur le détroit de Kertch. 
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de Kief: ce sont des Kniazes réfléchis et politiques; d'autre 
part, la Grande Russie, qu'ils gouvernent, la Russie des forêts 
et du Volga, sombre et froide, ne ressemble guère à la Petite 
Russie du Dniéper, la Russie de la Terre Noire, couverte de 
moissons d'or et de steppes fleuries. Graves et taciturnes comme 
leurs sujets, les princes de Sousdal veulent être les maîtres, ils 
rompent ayec la tradition des partages et du droit d'aînesse et 
considèrent leurs boïars non plus comme des compagnons 
d'armes, mais comme des sujets. En outre, campés dans une 
marche militaire au milieu des Finnois, ils sont avant tout des 

, ., 
chefs d'armee et des autocrates. Enfin. tout leur effort se porte 
vers l'Orient; maîtres du haut Volga, ils veulent y assurer leur 
domination et fondent Nijni en 1220 pour tenir en respect les 
Bulgares. 

II 

La chute de Kief et l'élévati~n de Sousdal étaient un grand 
malheur pour les destinées futures de la Russie; un plus grand 
allait la frapper, l'invasion mongole. 

C'est au commencement du XIII" siècle que les hordes de 
Gengis et de ses lieutenants se précipitèrent sur la Russie. De
vant le danger, les Kniazes s'unirent, mais ils furent vaincus sur 
la Kalka en 1224; dans une seconde expédition dirigée par 
le khan Batou, Georges II de Sousdal fut battu à Koloma, tué 
sur la Sita en 1238, et tout le centre de la Russie fut submergé 
par Je flot tartare, qui vint baUre les murs de Novgorod. Kief, 
la Volynie, la Gallicie n'eurent pas un meilleur sort; en trois 
ans, toute la Russie était entre les mains des Mongols; elle 
n'existait plus. Encouragées par leur succès, les hordes de Batou 
et de Souboutaï envahirent l'Allemagne; arrêtées à Wallstadt 
par Henri de Liegnitz, en 1241, elles reculèrent et se conten
tèrent d'occuper la Russie et d'y construire sur le bas Volga 
la place forte de' Saraï, qui devint la capitale occidentale de 
l'immense empire mongol, dont Karakorum était la capitale 
orientale. 

Tous les Kniazes russes devinrent les vassaux des Mongols et 
vinrent s'humilier à Sarai et recevoir l'investiture, l'iaTlik. ~eul 
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Alexandre Nevski de Sousdal se maintint dans Novgorod et se 
tailla même une principauté en Esthonie et en Ingrie aux dépens 
des Suédois et des Porte-G laives; sans doute, comme les autres 
il fut obligé de payer tribut, mais grâce à sa politique habile, 
le vieux centre russe, Novgorod, était sauvé. 

Sur ces entrefaites, à la mort de Batou, l'empire mongol se 
divisa, et la Horde· d'Or forma un Etat séparé dont Saraï fut 
la capitale. 

Le XIII" et le XIV" siècle sont pour la Russie une époque né
faste. Sans vouloir exagérer l'influence de la Ta/arch/china, il 
faut reconnaître cependant qu'elle a eu plusieurs conséquences 
très graves: D'abord, elle a séparé les Russes, vassaux des Tar· 
tares, de tout l'Occident européen et retardé de deux siècles la 
marche normale de la civilisation chez les Slaves d'Orient. En 
second lieu, elle a augmenté la puissance et la richesse du clergé 
orthodoxe, car, d'une part, les Tartares s'appuyaient sur lui pour 
maintenir leur domination; d'autre part, les églises et les cou
vents, convertis en lieux d'asile, reçurent de leurs protégés d'im
menses donations. En troisième lieu, elle a fortifié le pouvoir des 
Kniazes vis-à-vis de leurs sujets et tout spécüîlement le pou
voir des Kniazes de Moscou devenus les fermiers généraux des 
impôts payés aux Mongols. 

Enfin, elle a contribué à soustraire à l'influence russe les pro
vinces baltiques et la Lithuanie. Pendant que les Allemands 
s'emparaient de toute la côte, depuis Revel jusqu'à la Vistule, et 
que les Porte-Glaives et l'Ordre Teutonique établissaient leur 
domination sur les Prusses, les Koures, les Lives et les Tchoudes, 
anciens vassaux de Novgorod et de Polotsk, les Lithuaniens 
s'agrandissaient à leur tour aux dépens des Russes. Jusqu'alors 
cantonnés dans les forêts sauvages du haut Niémen. ils étaient 
demeurés indépendants et païens; mais, au XIII" siècle, ils se 
jettent sur les principautés russes occidentales; Mindvog s'em
pare de Grodno en 1240; Guédimine porte sa capitale à Vilna 
et conquiert Kief, la Volynie et toute la vallée du Dniéper en 
1321; enfin, Jagellon (Jagaïlo) épouse en 1386 l'héritière du 
royaume de Pologne et réunit un instant les deux Etats par son 
mariage. Mais la Lithuanie recouvra bientôt son indépendance 
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sous le Grand Prince Vitovt, qui reprit les projets de Guédimine 
et de Jagellon et résolut de créer un grand Etat lithuanien aux 
dépens des Russes, des Allemands et des Tartares. Il prit Smo
lensk aux Russes, se ht battre par les Tartares sur la Vorskla, 
près de Poltava, en 1399, mais il écrasa les Teutoniques à Tan
nenberg en 1410. 

Après Vivovk, la Lithuanie tomba en décadenee et hnit par 
être réunie à la Pologne en 15°1, mais les victoires des princes 
lithuaniens n'en avaient pas moins porté à la Russie un coup ter
rible: en lui enlevant Smolensk, Kief et la vallée du Dniéper, 
elles séparaient davantage encore l'Etat russe de l'Occident et 
accentuaient son recul vers l'Asie et la vallée du Volga, com
mencé par les Dolgorouki de Sousdal. 

III 

C'est dans cet Orient dévasté et dont les principautés sont 
soumises au joug tartare que surgit au XIV' siècle une princi
pauté nouvelle, celle de Moscou. Vis à vis des Grands Russes, 
elle va jouer le même rôle que Vilna vis à vis des Letto-Polonais 
et des Blancs Russes; elle va rassembler autour d'elle les débris 
des vieilles principautés grand-russiennes et devenir le centre 
d'une nouvelle Russie, plus forte que la Russie lithuanienne, car 
elle possède à la fois l'unité de race et l'unité du culte. 

Fondée en 1147 par Georges Dolgorouki dans la région des 
forêts pour servir à la Sousdalie de poste avancé contre les peu
plades hnnoises, Moscou profita de l'avilissement des princi
pautés voisines soumises au joug tartare pour s'agrandir à leurs 
dépens. Simple bourgade à l'origine, elle devient, en 1300, l'apa
nage d'un fils d'Alexandre Nevski, Daniel, et ses Kniazes, avec 
l'aide des Mongols dont ils sont les fermiers d'impôts, annexent 
Tver à l'ouest, Sousdal à l'est et Riazan au sud. Jean Kalita con
struit le Kremlin (la citadelle), des églises et installe à Moscou 
un métropoJite; Siméon fonde le fameux monastère de la Troïtsa 
et prend le titre de Grand Prince de toutes les Russies; Dmitri 
Donskoï, enfin, rassemble une armée et bat les Tartares à Kouli
kovo en 1380, bataille mémorable qu'on peut ranger parmi ces 

.. 
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batailles des nations qui affirment l'avènement de peuples nou
veaux sur la scène de l'histoire et tranchent pour de longs siècles 
les conflits de races. Telles sont dans l'antiquité les batailles de 
Marathol1 et de Zama; telles sont au moyen-âge celles de Poi
tiers et des Navas de Tolosa. Comme les leudes francs à Poi
tiers, comme les princes espagnols à Tolosa, tous les dynastes 
russes s'uniren~ à Koulikovo dans une même pensée patriotique 
et la domination tartare y reçut un coup mortel. 

L'invasion de Tamerlan qui vainquit la Horde d'Or en 1395 
et détruisit Saraï acheva l'œuvre de délivrance commencée à 
Koulikovo; Moscou respira et si ses grands princes allèrent 
encore demander l'iarlik aux Tartares, ce ne fut plus qu'une 
vaine formalité. 

Au XV· siècle, sous Ivan III, le Grand, qu'bn a fort bien 
appelé le Rassembleur de la Terre russe, l'état moscovite grandit 
dans des proportions énormes. 

Novgorod et ses colonies jusqu'à l'Oural, les Bulgares de 
Kazan, les Finnois de la mer Blanche, la Lithuanie orientale 
jusqu'à la Soja sont tour à tour annexés par le Grand Prince de 
Moscou. La prise de Constantinople par les Turcs, en 1453, 
ajoute encore à sa réputation; il apparaît désormais comme le 
défenseur de la chrétienté en Orient, le gardien de l'orthodoxie, 
le représentant des Césars de Byzance. Epoux de la nièce de 
Constantin Dracosès, il se considère comme l'héritier des deux 
empires romains et prend comme emblème l'aigle à deux têtes. 

Par la conquête de Novgorod et de la Lithuanie orientale, 
l van reprenait la marche de l'Etat russe vers l'ouest. Son fils 
Vassili accentue ce mouvement; il s'empare de Pskof, de Smo
lensk et de Novgorod-Séverski et se rapproche du Dniéper. Son 
fi}s Ivan IV le Terrible complète ce long travail des souverains 
moscovites et s'applique à consolider le nouvel Etat. 

IV 

Ivan le Terrible est une sombre et bizarre figure. Dans ce 
XVI" siècle, si violent, si pervers, si cruel et si grand à la fois, 
il joue dans l'Orient de l'Europe un role prépondérant et décisif. 
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On l'a appelé un premier Pierre le Grand. En effet, avec des 
moyens pi~s restreints et souvent plus odieux, il a façonné l'Etat 
Russe, il a essayé de réaliser à sa manière l'idéal de tous les 
chefs d'Etat du XVIe siècle, le despotisme absolu; seulement 
.il l'a fait à l'orientale, par les procédés brutaux et incohérents 
des souverains asiatiques. 

Etre le maître, le seul maître, le maître absolu qui gouverne 
un troupeau d'esclaves, l'autocrate, le samodierje/s, tel est le but 
Pour l'atteindre, Ivan ne:; connaît qu'un seul moyen: détruire 
.toutes les forces vives de la nation et les remplacer par une 
armée de fonctionnaires hiérarchiquement disposés, dont il sera 
le chef, et par l'intermédiaire desquels il tiendra le peuple sous 
sa main toute-puissante. 

Sans doute, tous les despotes ont raisonné de même; mais en 
Occident, les fOTces vives des nations étaient trop solides pour 
qu'on pût songer à les détruire; c'est pourquoi les rois absolus, 
les Charles-Quint, les Philippe II, les Henri VIII, et plus tard 
les Bourbons et les Stuart s, ont dû se contenter de s'en servir 
en les faussant; ~t encore ne sont-ils jamais arrivés à réaliser 
complètement l'autocratie gouvernementale. En Russie, les 
mêmes obstacles ne se présentaient pas et la tâche était plus aisée 
et plus simple. 

Pour s'en rendre compte, il convient d'examiner la situation 
sociale et politique de la Russie vers le milieu du XVIe siècle (1). 

Cette RUSSIe, telle qu'elle est sortie de la Ta/arch/china, ne 
contient que des paysans et des soldats. L'élément urbain n'y 
occupe qu'une place innme; les vieilles villes slaves du moyen 
âge ont été décimées, ruinées, saccagées cent fois et leurs insti
tutions municipales, racornies, se sont arrêtées dans leur déve
loppement. Sauf à Novgorod, à Pskof et dans quelques rares 

(,.) W ALISZEWSKI, hVln le Terrible, Paris, 1904. Dans cet ouvrage, 
l'auteur, déjà connu par ses brillants travaux sur Pierre-le-Grand, Elisa
beth et Catherine II, étudie le règne d'Ivan IV et les institutions de la 
Russie. sur lesquelle5 il donne un très grand nombre de détails intéres
sants et puisés aux sources. Sans partager toutes les idées cie l'auteur, 
nous aurons plusieurs fois recours à son savant travail. 
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cités, la bourgeoisie n'existe pas; la vie industrielle et commer
çante est reléguée dans les slobodas ou faubourgs; les bour
geois ne sont, en réalité, que des mougiks de commerce, selon la 

forte expression d'Ivan le Terrible. A Moscou même il en est 
ainsi; les métiers sont disséminés dans la ville de bois; quant à . 
la ville de pierre, au Kremlin, c'est un simple assemblage de pa
lais, d'églises et de monastères, c'est le nid de l'aigle qui domine 
toute la Moscovie, de l'aigle rapace et sans pitié. 

Mais l'élément militaire a pris une extension énorme; l'an
cienne droujina des Rurikovitch s'est développée étonnamment 
pendant la Tatarchtchina autour des Kniazes russes. Boïars, en
fants boïars, princes apanagés forment une caste militaire d'au
tant plus puissante que la plupart des villes russes sont dfan
ciens postes fortifiés, des châteaux-forts établis par Moscou en 
pays finnois. 

Or, la seule occupation, le seul rôle de cette aristocratie mili
taire, c'est de servir les Kniazes; elle forme un régiment composé 
de tous ceux qui servent, les sloujilyié,· quant au reste de 1", 
nation, paysans et bourgeois, ce sont ceux qui ne servent pas, les 
niésloujilyié. Telle est la seule division de classes qui existe 
en Moscovie: les servants et les non servants (1); rien qui res
semble aux classes de l'Occident, aux mille catégories de nobles 
et de corps privilégiés. 

Remarquons que ces boïars ne sont pas unis aux Kniazes par 
des liens de vasselage comme nos seigneurs féodaux; ce sont de 
simples compagnons des princes, des droujines, qui prétendent 
descendre comme eux de Rourik et qui sont libres de suivre 
le Kniaz qu'il leur pl ait ; propriétaires soldats pour la plupart, 

enrichis par les donations ou des apanages, ils changent de ser
vice selon leurs caprices. Sous ce rapport, ils sont très forts; 
d'autre part, comme le servage n'existe pas et que les paysans 
sont presque tous libres, ils ne sont pas aussi puissants dans leurs 
domaines que des seignems féodaux. 

La multiplication de ces sloujilyié lioudi et la liberté qu'ils 
avaient de s'embaucher au service de qui il leur plaisait, donnait 

(1) Voir le Code ou SO'Udiébnik de 1497, sous han III. 
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aux boïars une force redoutable, très réfractaire aux empiète
ments de l'absolutisme; Ivan III avait commencé à remédier à 
ce danger, en enlevant aux sloujilyié la liberté de l'embauchage: 
quiconque quitterait le service du Grand Prince perdrait ses 
nefs, ses terres données à vie ou à temps, ses pomiéstia. 

Sans doute il restait aux boïars leurs alleux (vottchyni), mais 
la politique d'Ivan le Terrible les frappa au cœur. Sous prétexte 
de complots, ou même sans prétexte, il enleva aux grands boïars 
des territoires énormes et les partagea non plus en alleux, mais 
en nefs, entre tous les gens de service qui s'eng3.geraient à le 
servir; d'autre part, il créa lui-même toute une série de serviteurs, 
qu'il choisissait lui-même, non plus parmi les Rurikovitch, mais 
selon ses fantaisies, même parmi les valets d'écurie. De sorte 
que la concession de la terre ne fut plus qu'une « solde en na
ture» (1), payée aux serviteurs du Tsar, qui deviennent ainsi 
des fonctionnaires salariés. 

Tel est le système; il abat l'aristocratie d s boïars et la rem
place par une hiérarchie de fonctionnaires. Servir l'Etat devient 
un devoir pour tous les propriétaires; c'est l'idée du T chin que 
développera Pierre-le-Grand. 

Ces réformes en appelaient d'autres. 
D'abord, la suppression du miéstnitchestvo, c'est à dire du 

droit que possédait un homme de service de ne pas devoir occuper 
dans son service une place (miésto) inférieure à celle que lui
même ou ses ascendants avaient occupée par rapport à un autre 
serviteur ou à sçs ascendants; ce droit de préséance héréditaire 
donnait lieu. à des complications inextricables et fournissait à 
chaque inst2...'lt aux gens de service des prétextes faciles pour 
refuser le service commancfé par le prince. 

La Douma des boïars fut également réformée. La Boïarskaia 
Douma ou Grand Conseil du prince n'avait d'abord été qu'un 
simple Conseil de guerre; au XVIe siècle, elle devint le Conseil 
politique du Tsar, dont nrent partie non seulement les représen
tants des anciennes familles princières, mais beaucoup de simples 
gens de cour ou dvorianines. 

------------------------
(J) TV aliszewskl, page 19-
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Les boïars résistèrent; ils prétendirent conserver le droit de 
changer de maîtres et d'exercer leur droit de préséance. Trop 
faible pour les combattre de front, Ivan VI imagina le singulier 
régime qui porte dans l'histoire le nom d'Opritchnina ou de 
Régime à part, dont nous parlerons bientôt et qui partageait le 
gouverr.ement de l'Etat entre la Douma des Boïars et la cour 
IJarticulière du Tsar; puis, à l'aide de l'Opritchnina, il frappa 
les boïars en détail, leur enleva leurs nefs, connsqua même 
leurs alleux et les domina par la terreur. C'est .:lin si qu'il devint 
lentement ùn despote absolu. 

Contre cet absolutisme envahisseur, la Russie du XVIe siècle 
n'offrait aucun élément sérieux de résistance. Les villes, peu nom
breuses, et devenues pendant la domination tartare de simples 
forteresses gouvernées par les boïars, ne possédaient plus l'ombre 
d'une organisation municipale ou corporative, à l'exception des 
vieilles Républiques de Novgorod et de Pskof; les paysans 
n'étaient qu'une poussière humaine, sans aucune consistance, sans 
aucun lien réel avec le sol, puisque le servage n'existait pas. Dès 
que les taxes devenaient trop fortes et le despotisme des boïars 
trop insupportable, les libres paysans émigraient en masse, car 
la terre ne leur manquait pas, et les mirs allaient transporter 
leurs pénates dans des régions plus hospitalières. Ainsi que le 
dit fort bien M. Waliszewski, « ce goût de l'émigration fut tou
jours un des traits du caractère russe: placé dans des condi
tions d'existence insupportables, plutôt que de réagir, l'homme 
de ce pays préfère s'esquiver» (1). 

Ce lent drainage des campagnes vers les Oukraines effraya les 
Tsars, car les masses paysannes étaient par excellence la matière 
à impôts; ils prirent des mesures contre l'émigration, ils s'effor
cèrent par différents expédients de rattacher le mougik à la terre. 

C'est ainsi que les frères Strogonof ne reçurent leurs énormes 
concessions 'Je l'Oural. qu'à charge d'en chasser impitoyablement 
tous les paysans qui s'y réfugieraient, et c'est ainsi aussi que la 
classe des paysans. s'achemina lentement vers le servage au mo
ment où le servage commençait à disparaître en Occident. 

(1) Waliszewski, page 31. 
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Dans celte œuvre de centralisation autocratique, les Tsars de 
Moscou ne cherchent pas à atteindre un but patriotique; ils ne 
travaillent pas pour la Russie, ils travaillent pour eux et 
veulent avant tout devenir très riches. Leurs réformes sont par
ticulièrement des réformes fiscales; c'est la matière imposable 
qu'ils s'ingén;ent à découvrir et à exploiter. Or, la matière impo
sable dans la Russie du XVIe siècle, ce n'est ni l'industrie, ni le 
commerce, c'est la terre; c'est donc la terre qu'il faut soumettre 
à l'Etat, la terre des paysans en les obligeant à la résidence, la 
terre des boïars en détruisant les vottchiny, les alleux, et en mul
tipliant les fiefs, les pomiéstia, car il est bien plus facile de lever 
l'impôt sur les fi·efs que sur les alleux, surtout quand ces fiefs 
sont des propriétés de gens de service. D'autre part, les gens de 
service sont les employés de l'Etat; ils remplissent partout les 
~onctions de juges et de policiers, ils gouvernent les villes et 
vivent sur les villes comme le Tsar vit sllr la Russie. Toute ville 
doit à son gouverneur le KOTmlénié (la nourriture), système 
odieux qui prête à tous les abus et paralyse l'activité commer

ciale. 
Les monastères, qui se sont développés dans des proportions 

énormes sous la domination tartare, offrent une autre ressource 
pour le trésor de l'Etat: riches et débauchés, grands fabricants 
de boissons dans un pays ~ù l'ivrognerie a toujours été en hon
n~ur (Roussi vésélé piti, la joie de la Russie est de boire, disait 
déjà Vladimir au XIe siècle), les couvents constituent pour les 

Tsars un réservoir financier presque inépuisable. 
Maître de toutes les ressources du pays, le Tsar du XVIe siècle 

est bien, selon l'expression de M. \Valiszewski, « le maître tres 
riche d'un pays très pauvre» (1). 

En résumé, le Tsarisme du XVI" siècle a déjà tous les défaut!! 
du Tsarisme actuel; par sa fiscalité effrénée, il paralyse l'essor 
du commerce et de l'industrie et enraie le développement éco
nomique; par sa hiérarchie de gens de service, il enraie le déve
loppement politique. De sorte qu'au moment même où tout 
l'Occident est régénéré par le grand souffle de la Renaissance, 

(1) JValiszewskz, page 82. 
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où les arts et les sciences s'épanouissent, la Russie se présente 
à nos yeux comme une masse chaotique et monstrueuse où 
règnent la misère, l'arbitraire et la plus effroyable barbarie. 

D'arts, elle n'en a pas; elle emprunte ses architectes et ses 
artistes à l'Italie ou à Byzance; sa littérature, à l'exception des 
Bylines, est purement liturgique, amas confus de légendes 
baroques; son état social est lamentable, il suffit de lire le 
DomostToï du pope Silvestre, pour s'en convaincre. 

Sans doute, l'extrême barbarie des mœurs moscovites au XVI" 
siècle n'est pas entièrement due à la conquête tartare; le terem 

(réclusion des femmes) et la tata (le voile) sont plutôt des 
legs de Byzance que des Mongols; mais il est certain que la 
Tatarchtchina, en ruinant les villes, en donnant la prépondérance 
à l'élément militaire, a beaucoup contribué à maintenir les Slaves 
russes dans l'ignorance la plus abjecte et à retarder leur évolu
tion sociale. 

Toutefois, les Tsars de Moscou ont aussi leur responsabilité 
dans cet état de choses, et tout particulièrement Ivan le Terrible, 
dont nous allons esquisser brièvement le règne et les institutions 
autocratiques qui s'y sont réalisées. 

V 

La VIe d'Ivan le Terrible (1) offre, nous l'avons indiqué, des 
ressemblances frappantes avec celle de Pierre le Grand, son véri
table continuateur. Comme Pierre, il semble avoir été un désé
quilibré, un impulsif, un esprit fantasque, dépourvu de tout sens 
moral, naturellement cruel et. féroce, capable de grands élans 
et de caprices lubriques et sanguinaires, personnalité emgma
tiqu~ et bizarre où il y a un peu du lion et beaucoup du tigre 
et même du singe, en un mot un grand barbare. 

Comme Pierre aussi, Ivan eut une enfance misérable, ballottée 
entre les favoris, reléguée dans les antichambres avec les domes' 

(1) D'après lM. Waliszewski, Terrible signifierait ici vénérable, res
pectable. Remarquons cependant qu'en russe, groznyi veut bien dire sé· 
vère, menaçant, terrible, de groza, orage, sévérité, menace, terreur. 
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tiques; comme lui, il dut lutter contre la vieille aristocratie des 
boÏc.rs; comme lui, il voulut donner à la Russie des débouchés 
vers la mer et nt la guerre aux Suédois, aux Polonais et aux 
Tun's; comme lui, il se joua à lui-même la comédie du tsarisme 
et créa à ses côtés un Tsar fantoche en manière de délassement; 
comme lu!, ennn, il versa le sang dans sa propre famille et finit 
par tuer son nls. 

Mais il ne faudrait pas pousser la comparaison trop loin ; 
Pierre le Grand est d'une autre envergure que l'avant-dernier 
des Rurikovitch. 

Quand Ivan IV succéda à son père Vassili, en 1533, il n'avait 
que trois ans; sa mère, la Lithuanienne Hélène G linska, prit la 
régence. C'était une femme très instruite, qui avait été élevée par 
son oncle :Michel, sone de chevalier errant qui avait parcouru 
toute l'Europe occidentale et avait été le compagnon d'armes 
d'Albert de Saxe et de Maximilien d·Autriche. Hélène s'efforça v 

de maintenir .l'ordre, mais les boïars se disputèrent le pouvoir, 
entre autres les Biélskï et les Chouïski, les premiers, descendants 
de Guédimine, les derniers, issus comme Ivan de la lignée 
d'Alexandre Nevski, mais de la branche aînée, tandis que le 
nls de Vassili descendait de la branche cadette. 

Vaineruent Hélène essaya-t-elle de leur résister; elle périt 
empoisonnée en 1538 et les boïars victorieux nrent subir au 
petit Ivar. toutes les humiliations. Relégué avec les valets d'ééu
rie, livré à ses instincts, dépravé par les pires exemples, il grandit 
comme une plante sauvage daM une atmosphère de débauche 
et de sang. 

Cela dura cinq ans. A l'âge de treize ans, Ivan releva soudain 
la tête; il nt déchirer par ses chiens le chef des boïars, André 
Chouïski, et s'entoura des proches des Glinski avec lesquels Il 
constitua ce qu'on appelle en Russie un temps, un vremia, c'est 
à dire une coterie de palais. 

Les boïars tremblèrent. Ivan prit comme ministre un de ses 
dvorianines, Alexis Adachef, et se fit couronner Tsar, c'est à 
dire César ou Empereur, en 1547. Puis il épousa Anastasie 
Zakharine, issue d'une vieille lignée de boïars descendant d'un 
certain André Kobyla (cavale), qui semble avoir été d'origine 
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prUSSIenne. C'est du frère d'Anastasie que sortent les Romanof 
actuels. 

Le mariage n'adoucit point le tempérament cruel du jeune 
Tsar; en 1547, il fait arroser d'eau-de-vle des citoyens de Pskof 
venus pour se plaindre des excès des officiers du prince et veut 
les brûler vifs; la même année, :Moscou ayant été incendiée, Ivan 

. se figure que les Glinski sont les aut urs de la catastrophe et 
les fait égorger. 

Toutefois, sous l'influence du métropolite Macaire, du pope 
Silvestre et du ministre Adachef. le Tsar songe à procéder à 
quelques réformes et réunit en 1550 une grande assemblée ou 
Sobor aU Kremlin. On a voulu voir dans cette assemblée une 
sorte de premier essai du régime parlementaire; mais, en réalité, 
le Sobor de 1550 n'était composé que de fonctionnaires et, mal
gré les discours légendaires qu'on lui prête, le Tsar ne songeait 
nullement à faire appel à la nation et à reconstituer les anciennes 
vetchés; il voulait seulement reprendre les réformes de son père 
et soumettre à sa volonté, par la menace, tous les Sloujilyié 
lioudi, les gens de service. Comme la Douma des boïars, l'as
semblée de 1550 n'est donc qu'un simple Conseil terrien, un 
Ziemskii SoboT, ainsi que les Grands Princes en avaient souvent 
réuni. Seulement, le but est autre: le Tsar veut de l'argent; il 
a besoin du tiaglo, de la redevance, et pour l'avoir il établit toute 
une hiérarchie de fonctionnaires. « Le Sobor de 1550, dit M. 
Waliszewski, n'est qu'une superstructure extérieurement et méca
niquement ajoutée à la grande bâtisse archaïque, et n'on le frUIt 
d'un développement intérieur D (1). 

Deux siècles plus tard, Catherine II réunira de même une 
Grande Assemblée qui n'aura pas plus de valeur réelle que celle 
d'Ivan ni que les quinze autres Ziemskiié Sobo1y qu'il a plu 
au caprice des Tsars de convoquer depuis 1550 jusqu'en 1663. 

En dehors de quelques réformes judiciaires et municipales 
qui furent publiées en 1551 sous le nom de Nouveau Code, Sou
diébnik, l'Assemblée de 1550 visait des réformes précises. La 
grande question, c'est la possession de la terre; les terres d'église, 

(1) Walissewski, page 186. 
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les terres des nobles menacent de tout absorber; le Tsar crut en
rayer ce mouvement en sécularisant les biens de l'Eglise, en sup
primant les alleux et en multipliant les fiefs de SeT vice, de sorte 
que, comme nous l'avons dit, la terre sera désormais la rétri
bution du service et que le propriétaire ne la possédera que s'il 
sert. 

Donc, plus de grands domaines; on va les diviser et créer 
toute une catégorie de petits domaines à service. Un oukase de 
1550 distribue des fiefs à mille enfants boïars dans les environs 
de Moscou; c'est l'embryon d'une nouvelle noblesse militaire; le 
possesseur devra livrer un cavalier par 50 hectar€s ou payer une 
~ndemnité. Ce système une fois établi, Ivan va l'étendre succes
sivement aux autres provinces de l'Empire. 

En ce qui concerne les réformes ecclésiastiques qui sont énumé
rées dans les Cent chapitres ou Staglaf, de 1551, elles se résu
ment en ceci: défense aux deux clergés, le Noir et le Blanc, 
d'acquérir désormais des terres à titre gratuit ou onéreux; me-· 
sures de discipline et de morale j établissement d'écoles pour 
l'éducation des prêtres; réforme des livres liturgiques. 

Mais presque toutes ces idées restèrent à l'état de projets; la 
réforme religieuse avorta. 

Quant à la réforme politique, elle préparait la Terreur. 

VI 

Toutefois, le Tsar fut d'abord absorbé par d'autres préoccu
pations: la lutte contre les Mongols et la prise de Kazan en 
1552. Dans cette guerre, Ivan IV se conduisit avec une incapa
cité et une couardise manifestes. Ce sont ses boïars qui l'entraÎ
nèrent au combat j pendant que ses soldats donnaient l'assaut, 
le Tsar récitait des prières à l'écart du champ de bataille; il 
fallut que des officiers prissent la bride de son cheval et le con
duisissent au milieu des troupes, non pour se battre, la bataille 
était gagnée, mais pour faire au moins acte de présence à la tête 
de l'armée victorieuse. Fait à remarquer, cette espèce de lâcheté 
physique se retrouve chez la plupart des princes moscovites, 
bien différents des anciens Varégues, chez Pierre le Grand 
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comme chez Ivan le Terrible! Elevés dans les voies de l'intrigue 
et de l'astuce, aussi bigots que cruels. ils manquent de cette va
leur personnelle et chevaleresque qui distingue les Occidentaux. 
M. \Valiszewski le dit en fort bons termes: « Se battre. donner 
des coups au risque d'en recevoir n'était pas le fait d'un souve
rain dans leur conception du rôle. Le maître avait des esclaves 
pour cela. Il commandait. envoyait des hommes à la mort - et 
priait :a (1). 

La prise de Kazan, suivie en 1554 de celle d'Astrakan, fut 
néanmoins un titre de gloire pour le Tsar de Moscou; c'était le 
dernier coup porté à la puissance mongole, le Volga devenu 
russe, la Caspienne atteinte, l'Asie menacée à son tour (2). 

Maîtïe de l'Orient jusqu'à l'Oural, Ivan songea à l'Occident 
et voulut se rapprocher de la Baltique. Quatre peuples s'y dispu
taient l'héritage de la Hanse: la Suède, le Danemark, la Po
logne et la Russie. Les Russes y avaient pris pied les premiers 
sous les princes varègues quand ils avaient construit J ourief en 
Livonie; mais les Allemands étaient venus et tout était à recom
mencer. 

ü ne armée russe entra dans les provinces baltiques en 1 558 ; 
Narva se rendit et le pays fut annexé; mais les populations se 
soulevèrent et, pendant vingt ans, la malheureuse Livonie fut 
piétinée, déchirée par les hordes moscovites, qui s'y livrerent aux 
plus effroyables atrocités. Nous n'avons l'as à.raconter cette lutte, 
qui se termina par l'échec des Russes; mais nous devons remar
quer qu'elle eut une grande importance au point de vue du déve
loppement du tsarisme, car c'est pendant cette longue guerre 
qu'Ivan put mettre à l'épreuve ses gens de service, les multiplier, 
les discipliner et les faire entrer dans les cadres d'une armée 
régulière. 

Jusqu'alors, les armées du Tsar n'étaient que des cohues dont 
l'infanterie se composait de levées faites à la hâte dans telle ou 

(1) WalisBewski, page 224. 

(2) Quelques années plus tard, en 1580, le cosaque Ermak traversait 
l'Oural, et s'emparait, pour les Strogonof, du royaume tartare de Sibir. 
L'Asie était entamée. 
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telle province et qu'on appelait la rât ou la possokha/ quant à la 
cavalerie, elle était recrutée au hasard pp.rmi les boïars de bonne 
volonté. Tout cela fut changé: à côté de la possokha, Ivan cons
titua une infanterie d'élite, les striéltsi, tireurs d'arquebuse (de 
striélat, tirer); c'étaient des hommes libres, des soldats de mé· 
tier, engagés pour la vie et qui composèrent une sorte de caste 
militaire ~éréditaire à la façon des janissaires turcs. De son 
côté, la cavalerie fut composée de tous les hommes de service, 
boïars, enfants boïars ou simples Sloujilyié lioudi. Le Tsar 
réussit ainsi à se donner une forte armée qui, dans la campagne 
de Lithuanie, en 1578, compta jusqu'à 40,000 hommes, parmi 
lesquels 200 princes, 10,000 boïars et gens de service, 
15,000 striéltsi, 8,000 hommes de la possokha, plus les con
tingents cosaques et tartares et une très nombreuse artillerie. 

VII 

Pendant qu'il réorganisait l'armée et guerroyait en Livonie, 
Ivan IV n'oubliait pas les réformes politiques. Frappé d'une ma
ladie grave en 1553, il avait voulu assurer sa succession à son frIs 
Dmitri; mais le Conseil suprême dont il s'entourait refusa d'en
trer dans cette voie et proposa la candidature d'un cousin du 
Tsar, le prince Vladimir. C'était une tentative pour remettre en 
vigueur le vieux système des apanagistes et du droit d'aînesse, 
dans lequel les oncles l'emportaient sur les neveux. Revenu à la 
santé, Ivan résolut de punir ceux qu'il considérait comme des 
traîtres. Il frappa d'abord à l'aventure, mais après la mort 
d'Anastasie, en 1560, la colère du Terrible éclata. Adachef, Sil
vestre, Macaire, furent disgrâciés et exilés, et les massacres en 
masse des grands boïars et des Rurikovitch commencèrent. Beau
coup s'expatrièrent, entre autres le fameux prince Kourbski. Des
cendant de Vladimir Monomaque et de la branche aînée des Ru
rikovitch, le prince André Kourbski se retira en 1564 en Po
logne, d'où il engagea centre Ivan une véritable guerre de 
plume; et rien n'est plus saisissant que ce duel littéraire entre 
le représentant de l'aristocratie et celui du tsarisme ; ce 
sont deux mondes qui se heurtent, la vieille Russie et la Russie 

22 
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nouvelle, le boïarstvo et le samodiérjavié. 
C'est alors que commence le rég:me de la Terreur, la trop 

célèbre Opritchnina. 
Brusquement, au mOlS de décembre 1564, Ivan IV et sa seconde 

femme, une Circassienne à demi sauvage, quittent Moscou avec 
. la Cour et les trésors et vont s'établir dans un faubourg ou slo
'boda de la petite ville d'Alexandrof, au nord de Vladimir. De 

. là, Ivan envoie, en janvier 1565, au métropolite de Moscou, une 
lettre menaçante dans laquelle il annonce qu'il a mis sa colère 
sur tous, clercs et laïques, du plus grand au plus petit, et qu'il 
a pris la résolution de se retirer du monde. Bientôt après, il 
fait savoir qu'il va créer une Opritchnina, en dehors et à côté de 
l'ancien ordre de choses. 

Dans le sens propre du mot, l'Opritchnina (opritch, à part, 
excepté), c'est la Réserve, le gouvernement particulier du Tsar; 
en réalité, ce fut une abominable machine de guerre dont le Ter
rible se servit pour réaliser toutes ses fantaisies, en respectant, 
en apparence, les formes de l'ancienne Constitution. 

La Douma des Boïars subsiste; mais à côté d'elle ,!pparaît 
l'Opritchnina du prince; ces organismes fonctionnent parallèle
ment, chacun étend sa domination sur une partIe du territoire. 
La Russie se trouve partagée en deux régions, celle de l'Opri
tchnina, régie par le nouveau système, et celle de la Ziémchtchina 
de ziémia, terre), soumise au vieux système. Dans l'Opritchnina, 
le Tsar fait ce qui lui plaît; dans la Ziémchtchina, le pays con
tinue à être gouverné par les boïars, les voiévodes, les baillis et 
les Kormlenchtchiki. 

Mais rOpritchnina domine, parce qu'elle est entre les mains 
du souverain. D'abord restreinte à certains quartiers de Moscou, 
à certaines villes, elle s'étend ensuite à des provinces entières et 
fait sentir partout ses effets désastreux. 

Le but du Tsar est le même qu'en 1550: écraser la grande 
aristocratie foncière, diviser les propriétés et les convertir en 
terres à service. Tous les moyens' sont bons pour atteindre ce 
but; tantôt on enlève aux propriétaires leurs anciens domaines 
et on leur donne, en échange, mais ailleurs, de simples terres à 
service; tantôt on extermine les familles princières et l'on par-
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tage leurs terres entre de nouveaux « gens de service ». II en est 
partout ainsi dans les territoires de l'Opritchnina: les proprié
taires y sont tous transformés en opritchniki/ au nombre de plu
sieurs milliers ils forment la garde particulière du Tsar, mais ils 
sont en même temps ses gens de service, ses fonctionnaires. 

Pourquoi Ivan IV a-t-il créé cette singqlière institution? Pour
quoi surtout n'a-t-il pas supprimé la Ziémchtchina pour la rem
placer par J'Opritchnina? Sans doute s'est-il senti trop faible 
pour heurter le front des boïars, ou bien, conformément à ses 
habitudes cauteleuses, a-t-il préféré, en faisant la part du feu, 
se donner plus de liberté sur la portion du territoire qu'il se 
réservait. D'ailleurs, même dans la Ziémchtchina, il reste le Tsar, 
le maître, et, de son repaire d'Alexandrof, il laisse planer la 
menace sur tous et peut les frapper quand il lui plaît, ce qui lui 
permet d'ajouter à l'Opritchnina de nOlfveaux territoires. 

A ce point de vue, l'Opritchnina d'Alexandrof est bien une 
cour, et, du reste, à partir de 1572, elle prend le nom de Dvor, 
la Cour; mais quelle singulière Cour, quelle caverne de brigands 
sanguinaires! 

Comme des sicaires, les oprilChniki, portant comme insignes 
à l'arçon de leur selle un balai et une tête de chien, sortent de 
cette caverne et se jettent sur les villes et les villages, massacrent 
les habitants et accaparent les trésors. Nul n'échappe à leur 
fureur, ni les n~ble!5, ni les paysans, ni les prêtres, ni les bour
geois. En 1568, le métropolite de Moscou, Philippe, est insulté 
jusque dans la cathédrale de l'Assomption par le Tsar et ses 
sbires qui osent lui demander sa bénédiction. Il résiste; le lende
main, les opritchniki J'arrachent de la cathédrale el l'emmènent 
à Alexandrof, où il est brûlé vif. 

En 1570, c'est le tour de Novgorod. La vieille République 
refusait de se plier aux caprices de l'infernal despote; il s'em
pare en plein hiver de la ville sans défense et procède pendant 
cinq semaines au massacre systématique de toute la population. 
Rien n'est épargné; les monastères, les maisons de commerce sur
tout sont pillés et détruits; les prêtres et les laïques, les hommes, 
les femmes. leg enfants sont noyés, fouettés à mort, brûlés vifs. 
D'après certains annalistes, cinquante mille personnes auraient 
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pen dans cette horrible tuerie (1). Pskof, à son tour, est ensuite 
pillée sans merci. 

Après ces exploits dignes des Mongols, le Terrible rentre 
triomphalement à Moscou, toujours entouré de ses opritchniki, 
et procède à de nouveaux massacres sous prétexte de punir les 
complices de Novgorod et de Pskof. Le sang coule à flots sur 
la Place Rouge. Parents, amis, boïars périssent dans les plus 
effroyables supplIces : les femmes sont outragées, violées, chas
sées nues dans la neige; la luxure se joint à la férocité. Puis 
le Tsar rentre dans son repaire d'Alexandrof et s'amuse à faire 
torturer chaque jour, en sa présence, quelques-unes des malheu
reuses victimes qu'il tient enfermées dans les caves de son 
palais. 

Singulière résidence que ce palais de la Sloboda d'Alexan
drof! Sorte de Plessis-les-Tours d'Ivan, où le tyran se terre 
comme une bête sauvage dans son antre, en proie à une sorte 
de crainte vague, entouré de ses sicaires et de ses complices, tels 
que le féroce Skouratof, Boris Godounof, le futur Tsar, et le 
père d'Anastasie, Nicolas Romanovitch Zakkarine! Singulier 
palais qui tient à la fOlS du lieu de débauche, de la chambre 
de torture et du couvent, où les opritchniki et le Tsar lui-même 
sont habillés en moines et mêlent les pratiques religieuses aux 
orgies les plus grossières, où l'on sort de table pour aller à la 

(1) Dans un de ses Sinodiki, sorte de nécrologes que le Terrible a\·ait 
l'habitude d'envoyer aux monastères, en demandant hypocritement des 
prières pour ceux qu'il avait fait mettre à mort, il a l'inconcevable cr
nl"me d'inscrire lui-même sous la rubrique de N ovgoro:l : « Souviens 
toi, Seigneur, <les âmes de tes serviteurs, au nombre de 1,505 personnes, 
habitants de cette ville! Il 

Bigotisme et cruauté vont toujours de pair. M. Waliszewski, qui cite 
ces faits et bien d'autres, me semble trop indulgent pour un pareil scé· 
lérat. Qui admettra, par exemple, que se jeter sur tout un quartier de 
Moscou, piller les maisons, dépouiller les habitants de leurs vêtements, 
ho.mmes, femmes et enfants et les chasser à coups de fouet, dans la 
neige, nus comme la main, ne SOIt qu'une « opération de police un peu 

rude, dans le style du temps Il (\Valiszewski, p. 359)? Nous nous per
mettrons de ne pas être de l'avis de l'auteur. 
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messe ou pour :assister aux supplices des hommes et des femmes 
qu'il plaît au Tsar d'enfermer dans ses geôles! Singulier palais, 
où le Terrible vit pendant sept ans, de 1565 à 1572, au milieu de 
ses dvorianines, de ses bourreaux, de ses baladins, de ses fous et 
de ses ours apprivoisés, pendant que l'opritchnina étend ses ra
vages sur la: Russie tout entière et déc·me non seulement l'aris
tocratie, mais les villes, Moscou, Novgorod, Pskof, mais les 
campagnes qu'Ivan écrase d'impôts et de vexations sans 
nombre! 

VIII 

Après 1572, l'Opritchnina disparut ou plutôt elle se confondit 
avec le Tsarisme, d'où elle sortait. Aussi bien avait-elle accompli 
sa tâche et blisé toutes les résistances et le peu de forces vives 
que possédait la nation. ' 

Toutefois, en reparaissant au milieu de son peuple, Ivan 
trouva moyen de se jouer à lui-même une nouvelle comédie, celIe 
du tsarisme. En 1574, il s'empara d'un tsarévitch tartare de 
Kazan, Siméon Bekboulatovitch, le baptisa Tsar de toutes les 
Russies, l'installa au Kremlin et se reconnut son humble vassal 
sous le nom d'Ivan de Moscou (1). 

Pourquoi cette comédie qui dura deux ans? Etait-ce une 
nouvelle espèce d'Opritchnina? Ivan espérait-il, en s'abritant 
derrière un pseudo-Tsar, procéder en toute sécurité à des exac
tions financières? Voulait-il, dans son hypocrisie profonde, faire 
croire aux populations qu'il était vraiment le prisonnier des 
boïars? Ou bien, comme Pierre-le-Grand, avait-il l'intention de 
rappeler à ses sujets, par son exemple, que tous doivent le ser
vice ? 

D'autres lubies le préoccupent encore. Le voyage de Chancel-

(J) Pierre-le-Grand devait, à son tour, instituer un roi de Presbourg, 
son favorj Romodanovski, dont il se dit le bombardier, et un grand 

prêtre, Zotof, le Knès-papa. Cette double parodie du pou,"oir civil et du 
pouvoir religieux dura autant que la vie de Pierre. Pendant plus de 

trente ans, il y eut, en Russie, à côté du Tsar, un faux empereur et un 

faux patriarche. 
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lor dans la mer Blanche avait mis, en 1553, la Russie en contact 
avec l'Angleterre. Désireuse d'augmenter les relations commer
ciales de son pays, Elisabeth envoya, à partir de 1568, plusieurs 
ambassades auprès du Tsar. Celui ci n'y vit qu'une excellente 
occasion d'épouser la reine d'Angleterre; berné par Elisabeth, 
déçu dans ses espérances, Ivan se rabattit alors sur Marie Has
tings, nlle de lord Huntingdon, qu'il appelle la nlle du prince 
Titounski, ce qui ne téussit pas davantage. 

Il songea aussi à se faire élire roi de Pologne; mais les Polo
nais lui préférèrent Etienne Batory, qui recommença vigoureu
sement la guerre de Livonie et, de concert avec les Suédois, 
reprit au Terrible, en 158 l, toutes ses conquêtes: la Carélie, 
l'Ingrie, l'Esthonie et la Livonie, de sorte que la Russie se 
trouva de nouveau écartée de la Baltique. Trente ans d'efforts 
avaient été dépensés en vain. 

Une dernière catastrophe survint en 1581. Au cours d'une que
relle avec son nls Ivan, le Tsar le frappa à la tempe d'un coup 
du redoutable épieu de fer qui ne le quittait jamais et le tua net. 
Son désespoir fut effrayant: c'était l'aîné de ses enfant~. l'héri
tier de sa race. Découragé, irrité contre lui-même, le Terrible se 
retira à la Sloboda d'Alexandrof, où il essaya de s'étourdir dans 
d'abominables orgies qui hâtèrent sa nn. Il mourut en 1584, à 
54 ans; à un an près, c'était l'âge que devait atteindre Pierre le 
Grand. 

IX 

Le règne d'Ivan le Terrible marque l'avénement de la Russie 
moderne. Malgré ses échecs, ses fautes et ses folies, on peut 
dire qu'Ivan a posé les bases de l'Etat moscovite telles que Pierre 
le Grand les a consolidées et telles qu'elles existent encore au· 
jourd'hui. 

Non seulement il a pris le premier le titre de Tsar, mais il a 
réellement créé le tsarisme, c'est à dire l'autocratie sans limites. 
Les circonstances l'ont favorisé sans doute; les éléments essen
tiels de tout Etat organique existaient à peine alors dans les 
villes et dans les campagnes; il ne nt rien, du reste, pour les 
développer. Quant à l'aristocratie des boïars, il la pulvérisa; 
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par l'Opritchnina, la hache et les impôts, il la réduisit à l'état de 
classe de service, mais le sort du peuple ne s'en trouva pas amé
lioré. Comme le dit M. Waliszewski (1), c( cette révol ution, dont 
l'élément po;mlaire semblait devoir bénéficier, n'a eu cependant 
pour lui que des fruits amers. Le nouveau régime fut une maison 
à deux étages bâtis sur un même plan: fonctionnaires en haut, 
serfs en bas, esclavage partout l). 

Vraies pour la Russie du XVIe siècle, ces paroles le sont en
core pour la Russie d'aujourd'hui. 

15 janvier 1905. 

(1) Waliszewski, page 5=9. 



Les Brimades 
Aux IVe et Ve siècles de notre ère 

PAR 

M.-A. KUGEi" E R 
Chargé de Cours à l'Université de Bruxelles 

Cet article n'a pas la prétention d'être un travail complet et 
définitif sur les brimades aux IV· et V' s :ècles de notre ère: il 
constitue tout simplement une contribution à l'étude d'une cou
tume très intéressante, que l'on croit généralement d'origine mo
derne, et qui remonte au moins au IV· siècle après J.-c. Nous 
avons été amené, au cours de nos études, à constater l'existence 
des brimades dans les écoles d'Athènes, de Béryte et de Constan
tinople : nous publions et commentons aujourd'hui les documents 
que nous avons réunis, et nous espérons que notre travail en fera 
signaler d'autres que nous avons ignorés. 

1. - LES BRIMADES A ATHÈNES. 

Les brimades de l'école d'Athènes sont les plus célèbres et les 
mieux connues (1), ou plutôt ce sont les seules sur lesquelles 
nous ayons des renseignements bien précis. Trois documents 
principaux nous les font connaître: 

(1) Cf. p. ex. SIEVERS, Das Leben. des Libanius, Berlin, 1868, p. 33-34; 
PETIT DE ]ULLEVILLE, L'Ecole tCAthènes au IV· siècle, Paris, 10868, p. 
46 (superficiel) ; HARRENT, L'école d'Antioche, Paris, 1898, p. 207 (su
perficiel); R4.USCHE~, Das griechisch-romisclle Schulwe.en, Bonn, 

11)01, p. 79-82. 
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Le plus ancien et le plus important est l'éloge funèbre que 
Grégoire de Nazianze prononça sur la tombe de saint Basile en 
381. Grégoire de Nazianze y rappelle l'arrivée de saint Basile 
à Athènes en 354/5 - lui-même l'avait précédé d'une année dans 
cette ville - et décrit à cette occasion les épreuves que les an
CIens étudiants faisaient subir aux nouveaux. Voici son récit:(I}. 

'E7tst 0';:'1 o~'J ,,:,~r; È7'C~fl"':'·~ "';'lt)'J vÉw'J, )!~t É'I Z$pa-t 1'É'IT/;':L~ 
') , .' ~,~ ~ il' "., , ,. 1 

":'W'J E \Oy't'W'J ·r~ve,,;z~ OE "'f. !..I~2'l'TJZ!.; .'. EXW'Y· 'Yop.o:; ou~oç ço:r"r~V 

(l0":'Q~" 'A":"':'~y'r)", X(ll r;(l~~~:X a-r;Q:;rj'{j a-0flfl~x't"Q;. II(w":'Q'1 flÈ'1 

;E'/~'Yê~";X~ 7:':1.p2. ":'~'Y~ ":'W'I 7!poE!.l·"t07W'Y, 7, l?O\w'J, 7t a'J~'-
5 Y€'lliJ,;,.:r, ":'!.t)'; ix ..-T;" (l:;"',; "'(l":'p~~Q", .:r, ...-W,; ôa-Q~ "'Ep~":''':'Ql ":'~ 

tJ'0r~a"';~xi, x(.(t 7tpoa-O:1'wyot "t'WV À71P.P.Z"t'W'Y, x~'Y~êü6EV p.z)\~a,,:,':1. 
Q!'~ ,,:,!.p.T.~ ÈXê~'JO!.:;· €7'Cst x~t 't'OÙ':'O p.!.a~o; Èa--:!.'Y Cl:.J-=O~Ç ";'W'J ~O:J

QC(T':'w'Y ,,:uYZi'Ys!.'Y. "E~E!.-=O: ÈpE'T'lEÀE~"':':l!. 7:~f2. 't'QG ~ou)\op.i'Yo:J 7:'1.'1-

,,:,6,,' ~OU),E":'!l.~ oÈ Œ:.ho~ç, O~fl!l.~, 't"Q0,,:,0 ":'w'; ';E"fjÀUOW'; a:;a-..-i).),m 

10 ":'0 tpPOY',fl(l, X(lt tmo ZE~p(l ayw'l ri ... ' dpZy,ç rJ.ym. 'EpEO"ZE
lE~7X!. è.i, 7t':lp?t p.È'Y ,,:,w'J, &pO:'j~"':Efo',· 7t'Y..px ôÈ -:wv, ÀO~'~xw

":EfO'l, o';tw; ;"J &~'pO!.X~2:; 7, dT:'E~07T:;O; i'zr .. K~t ":'0 r;?i~'p.z, 

":O;:~ p.È'Y d~"Yoou~!. ) .. ~~"I cpo~e?à'l x~t a.'rf,p-E?O'l, 70~; oè 7:?fJE~-
~ , , ') • " \ "'1' 0 n)' . 1 • w ~ ~ 
(joa~ XŒ~ fl!l. ,Z Tio:; xO(~ tpv,!l.'~ (wrr:ov. ,E~W'; YO(P .,O""'-~'I 'Ij EW,ê~;~; 

5 " ,,, -,..." "E ' ", - , -
1 'T, ":'0 EpyO'; ":'W'; Œ"'E~M:;flE';W';. rr:E~":'(l "'Ofl"'ElJE~ (j~(l ':"T,,, (l-Y0r(l" 

È-r:t --:0 ÀO"')";P~'I 7:fozyOP.ê'lO;~ fIf 7:0p.'~TI ZÉo Q~C1:7~~ctV";ê~ Ézu,,;où; 

a70!.Z7{JO'l X:l7:l O"~~~~,i:lV Èx a~:l~,P.C1:70~, al -:êAOlJV":'E~ ":'c:> vi':l 
't"T,,; rr:p6ooo,;, Èrr:t ":0 ),o:;,,:,r0'; "'rorr:Efl'r.o:;a-w. 'Err:E~o~,; oe rr:À'T,

a-dO"wa~, ~0f. ":'E rr:onf, X!l.t È;~)'flŒ~~ ZpWflE';O~, X~J.M."'E( É,;-

20 eO:;~~W';":E;' xû,E0E~ oe -i, ~o';" flT, "'(O~o(~';EW, d),).' ra-..-!l.a-e!l.~, 

wç 't'QÙ ),o:;,,:,poù a-:piç o~ "'(lf!l.~EzoflÉvo:;· X(lt Œfl(l ":'w'; O:;pw,; 

d?O(~a-0flÉ';w,;, "'!l.":'ti~<:> ":'0'; ,;Éo,; ?O~';,a-o(';"'-EÇ, E~":'(l ":'T,,; ErO"OOO'; 

at)~"l(ùpi,~a.V-:êÇ, ou-:-w; ·;'0.." "t'T,Y é) .. eu9êfi7.Y a~o6:l:~~Y, bP.07~tLI)Y 
Èx ...-00 Ào:;,,:,roù, X(lt wç (d,,:,w'I Ë,;(l. QEZ6flE';Q~' X(l.t ":'00"'-0 Èa-..-~,; 

25 ctù,:,o~C; ~C; ':'ê)\ê":'~;:; --:0 ":'ê?7:"JO":'~70V, T. ';'XZ~'T':71 ":'W'I ÀU7:ouv,:,W'I 

d"'O().)'O(i-7, X!l.t XŒ":'~À:;~~ç. 

Le deuxième document en date t'st un passage de la Vie de 
Proaerésius par Eunape, l'auteur def, B~o~ c;~),0~6c;wv X!l.l. a-o~~a-..-wv, 

J' • 

qui ont été composées vers le commencement du V· siècle. 

(1) MIGXE, Patrologie grecque, t. XXXVI, col. 516-517. 
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Eunape y raconte comment il débarqua à Athènes en 362, 
pour y suivre les cours de Proaerésius, le plus fameux rhéteur 
de l'époque. Son récit fournit plusieurs renseignements précieux 
au sujet des brimades; nous le reproduisons à peu près in
extenso pour bien les mettre en lumière: (1) 

K7.(-;o~ yE T,v T:xw'V e!ç ~bv nE~p7.~i ~Z?t ~?w-=-(,"1 'f'J) .. 7.x·',"I, 

È7tL 7tUP€-=ii> À~~?<:J xo:'tèt. 7:ÀoU'., l'e'Jop.E'J<:J, X7.t Tto)J .. f){ ~~"Iêr; 

rD,Ào~ X:l't1X "l'E'IOÇ j's cd't<l> 7tP0'T"XO'l'tEÇ a:J'/e~a"E'l";),EuXEa:l'l, X:ll. 

~Ept 71,'1 Wp7.'V €Xê(VT,'Y, 7:pi'l ~~ ~'E'YÉ'l'O:>:~ ':'W'Y sCwOo,,:W'l ":'0 ~,7.? 

5 7:)\O~O'l 7,'1 't'hl'Y 'A07,'1T,9€'I, x~t ~E?t '":7.; x7.,,:,if'l'E~~ o~x CA~~'O" 
,;wÈç ÉV:ltJÀoZ0tJ'I !id 'twv d; ËX:la'tO'l ;:;~O:lax:l),E\O'J p.ep.·{I'Jo'twv), 

o '1:lUX)'flpOÇ dç 'A~'"v:l; a:JvÉ'mvs, 'tW'1 p.Èv ~/J,W'l ~:lO~~O'/'tWV, 
" .... , p .... 'v ,...., v " ,....... - , , 
o (je t':lo~..,ew :l(j:J'IZ'tWÇ ezw'l, OP.W; EX O~:lOOZ'f,; :l'lEZ0P.E'/O;, 

d'lexop.~aG", r.:po:; ,;"(,'1 7to),w. TH'I 'tE '1:JX'to:; 'to a't:l~Spw't:l'tO'l, 

10 7,V(X:l ;.J,~o:; p.:lXpo'tÉp:lV 7tO~E\ ";7,'1 vux't:l j'WOP.E'IO; VO";~W";EpO:;' 

È'IE~E~"IXE~ ~'lXp 't<l> Z:J~'î{i, X:lt ,,;2. WX'tEPE\:l ËP.EnS· X:ll. 0 
V:lUX),7,pO; WV 7t0:J X:lt ÇE'IO:; IIpo:l~pEa~o:J 7t:l),:l~0;. 'toao:)'to'l 

oz) .. r;'1 bP.~ÀTI":'W'Y, clpZ;7.Ç ~I'Y 6upx'l, EC'TfI~'7.~'E'I ECO; ~'rl'l OCX~7."I, 

WT:E., 7,'1lx7. ~t5ÀêP.O( ";~'YE; S·'j'f.'YO'l':O 7:Ept É'IO'; P.E~?ZX{~:J xzt 
15 o:Jo~v, 7tÀ",pwp.:l ;:;~:l'tp~~':;,ç w,ou; crOrp,.a't~xT,:; ";0:):; n71),:J~~'t:l; 

'f:l(vEae:l~. T ou':"wv ol p.Èv el; awp.:l'to; dh7,V È'tD,fj:J'I, ot oÈ E~; 

~la~,,:,o'l T,aCl..'I iXfo":,spo,,, ':0 Gè E~Z'ë.'I i,,2t p.Ëao',I· b oÈ a'j~~'?7.
rpE:); ÈÀmvw<; O~:lXdP.E'IO:; 't2. r.),E\a't:l ,wV dPZ:l(wv Èd a'top.:l

';0:; E!ZE p.ovov ~~~À(:l. Eùeù:; p.Èv OÙ'I X:lpp.ov·', ':"E T,V 7ttpt 'tT,v 

20 oCx{7.'1 xext Ô~!l(;f(jP.Cl{ ":',.V€~ dVQPW'I ":'E xxt l':J'''Cl~XWV, XClt ct l-Lè'l 
È','ÉJ\(ù'Y, al ôè ÉZÀEUcr:~O'l. (0 os n,~oCl~oi".~o~ atJ~'''''E'IE~~ {~~o:J; .. ., , 
X:l't2. --;71'1 Wp:lV ÈXE('1",V p.E':":l7tep.~~p.evo:;, 1t:lp:lh~E\'I ";0:)<; 0,60'1-

'toc; XEÀEUE~. THv oÈ ocù,,;o; 'te É; 'ApP.E'Ji:l; (oaov Èa'ttv 'App.a

v(:l; nÉpa:l~; EC; ,,;2. ~:leu't:l";:l a:Jv7,p.p.É'IOV , X:lt 'A'Ioc'7oÀwa o~'to~ 

25 X:lt 11~;~p.o; ÈX:l),o:)v'to. K:lt ot p.Èv d .. eoÉ;:l'l";O ";0:); ÈI,Qov't:l:;, 

xzt 7,;Cl'Y EC~ ~'EL":'O'lW'Y XClt 7tE?t ~): )\ou,,:,?2t P.E":'2t ~~"...(,~ Ér:~az(
ÇEW; , .;. ,E VEon,; Èç OCù'tO:); É"Eodx'IU'70 X:lt Z),E:J:la(:lV X:lt 

"J K \ l" , , ))' n"" ré \W":'Cl. ~~ o. P.E'Y ":'OU":'W'I 7tOTE Cl7tTI \ \7.~rr,"'fJ.'1 ~l:i:fJ.; AO'j"':tP.E'IO~, 

(; ~È aU1l'f!lrEU~, Ê'Y":'éi'Ycxv;o; a.Ù-:t;) ":'OÙ 'Y(Ja7lr~-:-OC;, O~Et~E~pZ":'O, 

(1) BOISSONADE Eunapii vItae sophistarum, Paris, Didot, 18.-l9, 

p. 485-486. 
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30 p:;,e IIpolt~pÉ'l'LOV p.i"e 'rt7.ç 'Aei,v:xç C(;W'I, cin?! 6'1e~pwçlt~ 00-
XW'I Éxe~'11t wv i .. eeup.-','l'ev ___ . Après avoir raconté comment 
il fut guéri contre toute attente par un certain Eschine 
de Chios, un empirique qui avait tué jusque là tous ses 
malades, Eunape continue en ces termes: '0 oÈ OW),r.OIO 

35 IIfo:x~pÉ'l'~Oç ou .. w ,0'1 al)n'f:l?~:l ,EeE:XP.ÉVOÇ, ~n.!Z x:xt a.:.i,ov 
" ,~, " • l 'Cl "'"\ ' , oaov O'JX Tt-T, X:7.':'OOup0p.E'JOç, wç ~ .. u'.Ie,o n,Y :l/,Or0'l ,:lU-;"[,'1 X:7.~ 

~'Jex),,zÀT,,O'l 'l'W7"pb_'1, P.E,a.X:xÀÉ'l':lç 'ro:Jç Xp:l,~~OUç x:xt rew:7.~o

,,z'ro'Jç 'rwv bp.~h"w'I X:7.t r.::xp' orÇ Ér.:'f,'JE~'O ZE~pW'I &),xi.ç Èprov, 
« IIÉ .. ov9ci ,~ » r.:poç a.:.i,o:Jç d1tEV « É .. t ,t;> 'l'WeE'In r.::x~o~<p, x:x~ 

40 ,o~ j'E OÜ1tW ,E9E:7.P.ÉVOÇ, ciÀ)...' op.wç Èmx.'TI.0'J -i,'J~x:x ci7twÀÀu,o. 

E~ 'r~ o~ ~ouÀE'l'9E Xa.p~'l'a.'l'erJ.~ p.o~, 'rt;> ;hjp.o'l'l'{) ÀOl)'r?t;> '":Où'tov 
X:7.0-;,PrJ.'E, 1t,z'l'"1,ç Z Àwrx.'wx.ç CfE~'l',zP.E'IO~ xod 7trJ.~;:;~iç, waT.:ep Èp.ov 
't~'1:7. 7t:7.~o:x o/:xlpwrEç. » K:7.t '"::7.ù'r:X p.È'I ÈaXEv oC'twç. 

Le troisième document est un fragment, conservé par Photius 
(Bibliothcca, codez 80), des À~j'ot b,op~xo~ en vingt-deux livres 
d'Olympiodore de Thèbes en É:gypte. Olympiodore nous parle 
des brimades à l'occasion du voyage qu'il fit à Athènes ver~ 415. 
Son récit complète et précise celui de Grégoire de Nazianze: (r) 

"0 1! ' '-"') fJ' ") )"\ , ,~ r.I ~'l'";Op~XOç "Ep~ '":0'J O~XE~OU O~:7. ,:7.p.I"':7.VWV o~:x .. ,OU, .. 0 ,1>.7. 

":7.~E~V XrJ.t ;:;'J~uzi.a:xr. rT,'l'~. .\ÉrE~ OÈ X:7.t e(ç ,~ç 'AO-;,'1rJ.ç 
X~,,:,i?Cl~, x:zt "t'~ !X:.Y:oG ~ouo~ xoct É;:tP.E),E~~ e!ç ":0'1 a09~T':txo'Y 

9,::;0'10'1 iv:7.Z~-;'1:7.~ AEO'l';~OV ou .. w ÉeD,ov,7.. .H"e~ (;È X:7.t r.:E::;t ,où .. . " 
5 ,pr.~wvoç, wç o:.ix ÉÇ7,V X:7.'?! ,~ç 'M-;,'1rJ.ç .. ep~~:7.),É'l'~:7.~ rJ.:.i,ov 

-:~'Y:Z, x~t p.&.lt'l'7!X çÉ'Io'Y, li> p:h ,,:,w'Y O'ocptO"":'w'Y T, TIWP.Ta ~~i';?E~E, 
't " ""\' 1fJ fJ. ' ',l'"' . 

X:l~:7. X:7.':7. ,ouç 'l'0r~~~xo'Jç '10p.0'Jç 'EI>.E":7.~ t:I"'Et':l~O~'1 ,0 :7.:;~wp.:7.. 
~v oÈ 'r?! 'EÀOUP.E'J:X ,0t:7.Ù,:7.. IIpw,ov p.Èv X:7.-;7,'(O'l'O Éd ,0 
o-',P.O'l'WV ~a:ÀrJ.vE~o'l oO'o~ vEi,Àuoeç, Œ'I ":E p.tXpor., ŒV ,e p.Ei'Ii),o~. 
'El'" ~ '! • • 'fJ 1 " ')'~' -10 :; W'l X:7.~ o~ 1tpOç 'rOV 'P~l"'wvrJ. t:r.~TI,oe~o~ -', ,~XtrJ.ç "',OT', X:7.~pOU 

'(Eyovo,e;' Oûç E~Ç p.É'l'O'l È~7.nO'l ol x:;:-;,z-Y0'l,eç ·'TI.0)'r1.~~xor.. 

E~,r1. ,w'J p.Èv Ëp.7tpOaeEV ,PEZOV,WV xa.t xwÀuov"W'J, ,wv oÈ 
weou'l,wv X:7.t Èr.EZ0'l'WV, 7t,zv,w'l OÈ "wv xwÀ'JO'J,wv ":7.~"7. 
~Ow'l,W'l' « ~,i, roi, o:j ),o~et, ('.1)) X:1_':lXpr1.'i~V O'"eE'I ,où 

()') C. ~IUELLER, Fragmenta historicorum graecorum, Paris, Didot, 
1868, t. IV, p. 63-64. 

(2) Lire ;'O:'fr,. 
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15 a,,;'w'lo~ È~OXO\J'I ol dv,w~oü'l,s<; d~ '~p.·(,v ,où U,tIj0p.É'Iou azo
),tI'n~xoù. "OO-:~<; p.€'~ r.O).,).,T,V Wp7.V o-:~azw<; r.o).),:;'<; Èr.t ,o~<; 

r.p07.z~i;:aw È9~p.o~~ p';,p.tIa~ r.POjE'IOP.É'IT,<;, €Ca~~'E,(l~ E~<; ,0'1 

9EpP.OV 'ùov xat dr.O),OUE'7.~. E[,7. È'IOUa~p.Evo~ ÈOÉZ~'o -:7,'1 ,ou 
,pi,3w'l0<; È;oua~7.'1, X7.t aù,o&Ev P.E'X ,où ,P~~W'lO~ Èx ,où ~7.À7.-

20 vetou lY7iIJ.':J "al 1:êfgaO;~ ;)0fUtOfo~P.ê'JO~ 7:op.7:~ cl;:~zp., O~7:~
'17.<; Er.~pO:J,; ?7.'1Efx<; E{<; ,0:J<; ,W'I O~7.'P~~W'l 7tp0O-:~';7.<;, ,;0:J<; 
ÀEjOP.É'IOu<; 'Axpwp.~,a<;. 

A ces hois documents principaux, nous pouvons ajouter l'al
lusion que le célèbre sophiste d'Antioche, Libanius, fait aux 
brimades d'Athènes dans sa 1°1.' lettre adressée à un ceTtain 
Acacius : elle atteste l'existence des brimades à Athènes e!1. 336, 
époque à laquelfè Libanius vint faire ses études dans cette ville, 
et constitue le plus ancien témoignage que nous pc:~sédions il 
leur sujet (1) : 

'El'W ,0:J<; auxoT~v,7.<; p.~awv r.),E~O-:7. :i'l~pwr.wv, ur.o ,W'l ,où":o 

r.o~OU'I';W'l r.sr.),-r.jp.É'Io<; p.~xpoù zzpw aù,o~<; èzw, o,~ p.o~ ,0'1 
x':1JiJ'Y K),:r,p.i,:,~o'Y ÈÔE~;~'Y, o~ ~~'JÉ'Y":'o~ X2t 'hCl)\~~i~ i"lê.'I-'Ji,~~",'Y 

E1Q2~P.O'J{~;, wç é~É~T,"I ":'Wy tt·f,~éw~ 'AOT,"IWY, w; É'l"7:é?2 ":'0':" 

5 7,"1, ";OÙ ÀQ:.J'';'poü, ":'où QE~~O:J, ":'W'I É'I ";<!> oeih"~ loyw'Y ... 

Une autre allusion aux brimades d'Athènes est fournie, d'après 
les noies consacrées au récit de Grégoire de Nazianze dans la 
Pat,olo;;.e glf'cq1!e de Migne (2), par un certain Cyrus T heodo
rus. De la manière dont cet auteur est cité - il est mentionné 
avant Eunape (3), qui vint étudier, comme nous l'avons vu, à 
Athènes, en 362 -, on est tenté de voir en lui un écrivain du 
IV· siècle. Il n'en est rien cependant. L'auteur en question ne 
peut être que Cyrus Theodorus Prodrome, qui vécut au XII" 
siècle, et qui était souvent désigné jadis sous le nom de Cyrus 

(1) J. CH. 'VOLF, Libanii sophistœ epistolœ, Amsterdam, 1738, in-fol., 

p. 509· 
(2) T. XXXVI, col. 516, note 49 et col. 517, note 58. 
(3) Cf. col. 516, note 49: l'.! oris Attici mentionem faciunt Cyrus 

Theodorus et EunaPius in 't'Ïta Proœresii. 
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Theodorus (1). Nous n'avons pas réussi à identifier les deux 
citations de Prodrome - la chose n'a d'ailleurs aucune impor
tance - mais il n'est pas douteux qu'elles ne soient de lui. Elles 
forment chacune, ainsi qu'on peut s'en rendre compte, deux tri
mètres jambiques, vers dont Prodrome a fait un très grand usage. 
Les VOICI: 

~~~, '''l'X~, ":0 ) .. O'J"':?O'l ":'O~'i '.\~·;I"'I"'I'7~ 

90~·',':'f0"J, (~; X~~'I"f, &éz. 

Et 

'Ai): è1.ZP~ ,;:à;~ ';'J:J ~'Jr'J:J B~~~),Eio:J P.O'lo:J ?:Jj'(h,;o; ';où~ 

'IJe:l.luow'Y '1Q~O~;. 

Tels sont les textes qui vont nous servir à décrire les brimades 
de J'école d'Athènes. Mais avant d'aborder le sujet proprement 
dit, nous dirons quelques mots des étudiants athéniens . 

... 
<1' • 

A Athènes, les étudiants avaient une passion folle pour les so
phistes ou professeurs (2). Groupés en associations (3) autour du 
maître qu'ils avaient choisi ou qui leur avait .été imposé (4), ils 
ne reculaient devant aucun péril pour défendre ses intérêts. Les 
disputes, les rixes et même les batailles rangées (5) étaient pour 
ainsi dire journalières entre les différents partis. On se battait 
à coups de bâton, à coups de pIerres, à coups de poignard (6). 
Plus d'un élève fut grièvement blessé dans les bagarres, plus 

(I) Cf. p. ex. KRC~JH.-\.CHER, Geschichte der bysantinischen Litteratur, 
2" édition, Munich. 1897, p. 752, nO 3. 

(2) Gaégoire de Nazianze, Eloge funèbre de saint Basile, dans :\1IGNE, 

Patrologie grecque, t. XXXVI, col. 513 et 516. 
(3) Ces associations étaient appelées, semble-t·il. xopo[; cf. Libanius, 

De fortuna sua, édit. F oorster, p. 91, 1. 8 et p. <}2, 1. 2. 

(4) Libanius fut enrôlé malgré lui parmi les disciples de Diophante. 

Cf. Euna,pe, Vie de Libanius, édit. Boissonade (Paris, Didot), p. 495, 

1. JO-II; Libanius, De jortuna Sua, édit. Foerster, p. 89-90· 
(5) Cf. Libanius, J.Je tortuna sua, édit. Foerster, p. 91, 1. 8; p. 9 2 , 

1. 13-1'4. 
(6) Cf. Libanius, Ibid., p. 91, 1. 8-<). 
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d'un fut emprisonné et fouetté par ordre du proconsul 
d'Achaïe (1), mais tous étaient unanimes à considérer leurs 
exploits comme aussi nobles que ceux que l'on accomplit en com
battant pour la patrie (2). Les professeurs comparaient leurs 
élèves blessés et guéris au jeune Dionysos tué par les Titans et 
ressuscité par Zeus (3), et, non contents d'exciter l'humeur belli
queuse de leurs élèves par leurs discours, ils se jetaient parfois 
eux-mêmes dans la mêlée. Himerius fut un jour blessé assez 
sérieusement pour devoir suspendre ses leçons (4), et Libanius 
accuse certains professeurs de former plutôt des soldats que des 
rhéteurs (5). 

La grande préoccupation de chaque parti était de faire entrer 
le plus d'élèves possible à l'école de leur maître, dont on augmen
tait ainsi les revenus en même temps llue le crédit (6). Les .. 
maîtres, de leur côté, ne négligeaient rien pour attirer les jeunes 
gens à eux - Eunape raconte qu'il yen avait qui les amorçaient 
avec des tables somptueuses et de jolies petites servantes (7), -
mais c'étaient leurs disciples les pl,us fanatiques qui constituaient 
leurs meilleurs agents recruteurs. L'époque la plus favorable pour 
l'embauchage était celle où les élèves nouveaux '/ÉO~ ou vÉ·'.},:Joeç) 

arrivaient à Athènes, c'est-à-dire l'automne (8). A cette époque, 
les recruteurs de chaque parti faIsaient le guet au Pirée, à Su
mum et aux autres ports. Aussitôt qu'ils apercevaient un nou
veau, ils se précipitaient sur lui et s'en emparaient (9). Cela 

(1) Cf. Eunape, Vie de julianus, p. 483, 1. 23-32; p. 485, I. 5-6. 

(2) Libanius, De tortuna sua, p. 91, 1. 12-14. 

(3) H~lJnerius, Oratio IX, édit. Dübner (Paris, Didot), p. 66, 1. 12-28. 

(4) Himerius, Oratio XXII, p. 89, 1. 30-33. 

(5) Libanius, Epistolœ, éd. Wolf, p. 299 (Lettre à Celsus). 
(6) Grégoire de Nazianze, Eloge funèbre de saint Basile, dans MIGNE, 

Patr. gr., t. XXXVI, col. 516. 

(7) Eunape, Vie de Proœrésius, p. 490, 1. 7-10. II faut croire que le 
moyen était bon, car ils ava~ent une foule de disciples (ibId., 1. 18-19). 

(8) Eunape, Extrait, 1. 9-11. Eunape raconte à cet endroit qu'il est 
arr vé à Athènes lorsque le soleil était dans le signe de la Balance, 
l'est-à-dire au mois d'octobre. Cf. les M enologia rustica dans le C. J. L. 
t. l, 2" édit., p. 288. 

(9) Grégoire de Kazianze, Eloge tun::bre de saint Basile, col. 516; 

Eunape, Extrait, 1. 4-6; Libanius, De Vita sua, p. 91, 1. 15-17. 
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n'allait pas toujours tout seul; les différents partis se le dis
putaient ferme, mais le nouveau devenait, bon gré mal gré (1), 

la proie de l'un ou de l'autre. 
Une fois enrôlé dans un parti, le nouveau venu était brimé. 

On commençait par le conduire au domicile de l'un de ceux qui 

avaient mis la main sur lui ou bien au domicile d'un ami, d'un 
parent, d'un compatriote ou d'un disciple favori du maître (2). 
Là on l'accablait de mille railleries. Tout le monde s'en mêlait, 

hommes et femmes (3). Les uns le plaisantaient effrontément, 
les autres spirituellement, suivant qu'il avait des manières de 

paysan ou de citadin. Le but de ces plaisanterIes était de ra
battre l'orgueil du nouveau et de le subjuguer dès le début t.4l. 

Elles paraissaient terribles et cruelles à ceux qUl ne les connais

saient pas, mais ceux qui les connaissaient d'avance les trou
vaient agréables et aimables. Ce dont on menaçait le nouveau 

était, en effet, plus redoutable en apparence qu'en réalité (5). 
Ensuite venait la cérémonie d'initiation ou de purification (6). 

On conduisait le nouveau - quel que fût son âge .(7) - en 
grande pompe au bain public, en passant par l'agora (8). 

L'ordre du cortège était le suivant: une partie des anciens précé
daient le nouveau, rangés deux à deux et placés à distances 

égales; les autres le suivaient (9). Le cortège s'avançait au milieu 
des plaisanteries et des éclats de rire (10). Sur le point d'arriver, 

(1) Grégoire de Nazianze, Extrait, I. 2. 
(Z) Grégoire de Nazianze, Extrait, I. 4-6 j cf. aussi Eunape, Extrait, 

1. 21-25. 
(3) Grégoire de Nazianze, Extrait, I. 8-9 j Et~nape, ~;xtrait, 1. 20-2l. 
(4) Grégoire de Kazianze, Extrait, I. 9-12. Cf. le passage suivant du 

nO du 18 janvier 1904 du journal La Chronique, de Bruxelles (article 
consacré aux brimades de l'école militaire de Bruxelles, par J. V. ~1. 
[= M. Chomé]) : « Les bezouffs (brimades) avaient du bon j elles dres
saient les caractères, elles enlevaient leur morgue aux riches et aux 
aristocrates. " 

(5) Grégoire de Nazianze, Extrait J. 12-15. 

(6) Grégoire de Kazianze, Extrait,!. 25 j Eunape, Extrait, I. 41-42, 
Olympiodore, Extrait, I. 7-8. 

(7) Olympicdore, Extrait, 1. 9-11. 

(8) Grégoire de X azianze, Extrait, 1. 15-16 j Olympiodore, Extrait, 
1. 8-9 j Eunape, Extrait, I. 26 et 4l. 

(9) Grégoire de Kazianze, Extrait, I. 16-18 j Olympiodore, Extrait, 
1. 12-13. 

(10) Eunape, Extrait, 1. 27-28. 
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ceux qUI marchaient en tête s'arrêtaient: ils jetaient de grands 
cris et faisaient des bonds, comme s'ils étaient transportés de 
quelque fureur divine. Ils criaient au nouveau: « Arrête-toi, 
arrête-toi, tu ne te baignes pas! )) et ils empêchaient le cortège 
d'avancer, comme si le bain refusait de le recevoir (1). Les an
ciens qui marchaient derrière le nouveau le poussaient en avant. 
Après avoir lutté un certain temps, ils finissaient par l'empor
ter (2) et le cortège arrivait devant l'établissement de bain. On 
heurtait les portes avec bruit (3), on 5e disputait longuement au 
sujet des propos qui avaient été échangés pendant la marche du 
cortège (4). Finalement, les portes s'ouvraient et le nouveau, pâle 
d'effroi, pénétrait à l'intérieur. Il était sauvé (5). Aussitôt qu'il 
s'était baigné, il recevait l'autorisation de porter le ';f~~w'l (6). 
Il sortait revêtu du ';f(~wv, et les a~ciens l'accueillaient comme 
un des leurs et comme leur égal (7). Un cortège magnifique se 
formait et escortait le nouveau, à qui il ne restait plus qu'à 
payer sa bienvenue aux vétérans de l'école (8). Il leur offrait 
sans doute un banquet, où l'on buvait ferme et où l'on pérorait 
avec frénésie (0). 

Telles étaient les brimades de l'école d'Athènes. Elles ne du
raient pas bien longtemps - deux jours tout au plus"- et 
n'étaient pas bien terribles en somme. On peut même dire 
qu'elles gal:daient un certain caractètre attique. Tous les 
étudiants devaient les subir. Grégoire de Nazianze raconte que, 

(1) Grégoire de Nazianze, Extrait, 1. 18-21 j Olympiodore, Extrait, 
I. 12-14. 

(2) Olympiodore, Extrait, 1. 14-16. 

(3) Grégoire de Nazianze, Extrait, 1. 21-22. 

(4) Olympiodore, Extrait, 1. 16-17. 

(5) Grégoire de Nazianze, Extrait, 1. 22-23 j Olympiodore, Extrait, 
1. 17-18; Eunape, Extrait, 1. 28. 

(6) Olympioodore, Extrait, 1. 18-19. 

(7) Olympiodore, Extrait, 1. 19 j Grégoire de Nazianzoe, Extrait, 1. 23-

24. 

(8) Olympiodore, Extrait, 1. 20-22. Hésychius explique le mot 'Alrp""Û<:ilL. 
qui était sans doute un terme de l'argot des étudiants, par 01 ,..~ov., « les 
grands ». Cf. M. SCHMIDT. Hesychii .Alexandrin; lexicon. t. l, p. 108, s. V. 
'AY.f"'fJ.ElTilL. . 

(9) Libanius, Extrait, l. 5. 23 
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grâce à son intervention, on fit une exception pour saint Ba
sile (1). Il est permis de douter de la chose quand on songe que 
le rhéteur Proaerésius, malgré son ~rand prestige, n'osa pas 
demander à Ses élèves de dispenser le jeune E unape de la céré

monie de la purification, bien que celui-ci rélevât d'une grave 
maladie, mais qu'il se borna à les prier de lui épargner les plai
santeries et les railleries (2). 

II. - LES BRIMADES A BËRYTE. 

Les brimades de l'école de Béryte, en Phénicie, école célèbre 
par son enseignement du droit, ne nous sont connues que par 
deux documents: un passage de la version syriaque de la Vie 
de Sévère, patriarche d'Antioche (512-518), par Zacharie le Scho
lastique - le texte grec original de cette Vie est perdue - et 
un passage de la constitution Omnem de l'empereur Justinien. 

Zacharie écrivit la Vie de Sévère, avec lequel il étudia à Ale
xandrie et à Béryte, vers 518. Avocat loquace, il nous parle un peu 
de tout à propos de son ami; mais si ses digressions sont nom
breuses, on ne les regrette jamais. Elles nous fournissent des 
renseignements extrêmement curieux et vivants sur la vie sociale 
et intellectuelle dans l'Orient romain à la fin du V· siècle. Les 
détails que Zacharie no~s donne sur les mœurs universitaires de 
cette époque sont particulièrement intéressants. Un de ces détails 
concerne les brimades de l'Ecole de Béryte. Parlant de son arri
vée à Béryte vers 487 (3) - Zacharie raconte, en effet, autant 
sa propre vie que celle de Sévère, - il écrit ces lignes (4) : 

« Sévère me précéda donc en Phénicie, mais d'une année seule-

(1) Grégoire de Nazianze, Eloge funèbre de saint Basile, col. 507. 
(2) Eunape, Extrait, 1. 41-43. 

(3) Cf. ~L-A. KUGEXER, La comPilation historique de Pseudo-Za
charie le Rhéteur, dans la Re'L'Ue de l'Orient chrétien, t. V (1900), 

p. 205. 
(4) M.-A. KUGE:-IER, La Vie de Shoère, patriarche d'Antioche, par 

Zacharie le Scholastique, texte syriaque publié, traduit et annoté. Pa
ris, Didot, 1903 (Patrologia orientalis, t. II, fasc. 1), p. 46, 1. 16 -
p. 48, 1. 6. 
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II ment. Celle-ci écoulée, je me rendis à mon tour à Béryte pour 
» étudier le jus civile ('Yo.u.o~ "O),~';LXO~). Je m'attendais à devoir 

» souffrir de la part des étudiants appelés edicta les ·;jQ~X,:ci.ÀLO~) 

» tout ce qu'endurent ceux qui arrivent nouvellement dans cette 
» ville pour apprendre les lois. Ils n'endurent, en vérité, rien de 
Il honteux, mais seulement des choses qui excitent le rire chez les 
» spectateurs et qui établissent (1) sur l'heure la possession de 
» soi-même de ceux dont on se moque et s'amuse. Je m'attendais 
» surtout à avoir à souffrir de la part de Sévère, aujourd'hui cet 
» homme sacré. Je pensais, en effet, qu'étant encore jeune, il imi
» ter ait la coutume des autres. J'entrai le premier jour dans l'école 
» de Léontlos, fils d'Eudoxios, qui enseignait alors le droit et qui 
Il jouissait d'une grande réputation auprès de tous ceux qui s'in
» téressaient aux lois. Je trouvai l'admirable Sévère, assis avec 
)1 beaucoup d'autres auprès de ce maître pour écouter les leçons 
Il sur les lois. Alors que je croyais qu'il serait un ennemi pour 
» moi, je vis qu'il était favorablement disposé à mon égard. Aussi 
» remerciai-je Dieu pour ce prodige remarquable. Lorsque nous, . 
» qui étions à cette époque les dupondii, nous nous fûmes retirés, 

) ayant terminé notre exercice ("pi;\~ f, tandis que ceux qui 

» étaient de l'année de Sévère restaient encore pour leur compte, 
» je me rendis en courant à la sainte église, appelée église de la 
» Résurrection, afin de prier. Ensuite j'allai à celle de la Mère 
» de Dieu, qui ~st située à l'intérieur de la ville, tout près du 
» port. » 

Il ressort de ces lignes que les brimades de l'école de Béryte 
ne con·sistaient qu'en plaisanteries dont les étudiants de seconde 
année, dits les edictales, accablaient ceux de première année, sur
nommés dupondii (2), lors de leur arrivée, et que ces plaisante-

(1) Nous avons modifié la traduction de ce passage d'a,PTès les indi
cations de :M. Brooks (The Journal 01 theolugical studies, 1904, p. 470). 

(2) Cf. sur ces surnoms la constitution Omnem, c'est-à-dire la deu

xième lettre de l'empereur Justinien en tête du Digeste, § 2-3 (p. XV, 

éd. Mommsen, dans le Curpus juris ch'ilis, vol. I, Berlin, 1882) : cujus 
(Primi anni) auditores non 'l.'olumus vetere tam Irivolo quam ridiculo 
cognomine dupondios appellari, sed Justinianos novos nuncupari .. : in 
secundo autem anno per quem ex edicto eis nomen antea positum et 

a nobis pTobatur .•. 
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ries avaient pour but d'éprouver le sang-froid du nouveau venu. 
Zacharie ne leur trouve rien de « honteux », et lui-même ne 
semble pas en avoir souffert beaucoup. Il faut croire que depuis 
l'époque de Zacharie elles prirent un caractère grossier et inju
·rieux. Le deuxième document que nous possédons à leur sujet 
- le paragraphe 9 de la constitution Omnem de l'empereur 
Justinien - n'en parle, en effet, que pour les abolir (1) : 

Edicimus ut nemo audeat neque in hac splendidissima civitate 
neque in Berytcnsium pulcherrimo oppido ex his qui Legitima 
peragunt studia, indignos et pessimos immo magis serviles et 
quorum ef/ectus iniuria est ludos exercere et alia crimina veZ in 
ipsos professores vel in socios suos et maxime in eos qui rudes 
ad recitationem legum perveniunt perpetrare. 

III. - LES BRIMADES A CONSTANTINOPLE. 

L'existence des brimades à l'école de Constaminop}e n'est 
attestée, à notre connaissance, que par l'extrait que l'on vient de 
lire de la constitution Omnem. Elles paraissent avoir été de 
même nature que cel1es de l'école de Béryte . 

.. 



Mise à J'Index 
des Œuvres de Machiavel 

FABIO GOLDSCHMIDT 

Quand on sait quelle considération et quelle dévotion entou- -
raient Nicolas Machiavel, il y a lieu de s'étonner à juste 
titre de la mise à l'index de ses œuvres, qui furent comprises 

dans le catalogue de proscriphon publié par PaiUIIV, en 1559. 
C'est le Livre du Prince gui fut la cause essentielle de la mise 

à l'index des œuvres de Machiavel; ses ennemis prétendaient 

y trouver des propositions irréligieuses et impies; ils se sont em
pressés de crier au loup à haute voix, proyoquant ainsi contre 
l'écrivain une indignation universelle. On l'accusait aussi d'eXia
gérer et de mettre trop' en vue les vices oes princes dont 11 par
lait; telle fut, du reste, la vraie cause de la cabale oirigée contre 
lui. 

Ses accusateurs eurent le grand tort de se contenter de cri
tiquer à la légère quelques bribes de ses œuvres, sans en com
prendre le sens général, qui était loin de répondre à ce qu'ils 
prétendaient ; Machiavel, en effet, préconisrut les bientaits de 
la religion par la crainte de Dieu; il déclarait même qu'elle ren
dait l'humanité meilleure, moins cruelle et plus charitable: 

«Respectée et cbservée, la foi est le soutien des gouver
nements; négligée, elle est le préluùe certain de leur ruine (J J. 

(1) Essa rispettata e osservata è il sostegno dei governi e trascurata 
è il preludio sicuro di loTO ravina (chap. 1er du tome 1er des Discours). 
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« A la religion chrétienne, on doit la valeur nouvelle du droit 
des gens, la modération et l'humanité avec lesquelles les chrétiens 

traitent même leurs ennemis (1) ». 

1: La crainte de Dieu doit être la première qualité du soldat; 

car tous ceux qui encourent de grands dangers ont surtout 
besoin de son aide (2) JI. 

On pourrait trouver à l'infini, dans le texte des œuvres de 

Machiavel, des phrases de ce genre ; ce qui r~nd nul le grief 

formulé contre lui d'nomme immoral et antireligieux. Par 
suite, on doit se convaincre que c est sa manière de peindre 

fidèlement le caractère et les défauts des grands dont il racon

tait l'histoire, qui a été la cause de la mise à l'mdex de ses 

œuvres ; les accusations d'irreligion n'étaient que de simples 
prétextes pour assurer sa disgrâce, 

Rome proposa le remaniement des œuvres de Machiavel, mais 
ce fut seulement pour faire croire qu'elle n'était animée d'aucun 

parti-pris; car après que les écrits au Il Secrétaire florentin li 

furent revus et modifiés par son fils et son neveu, on refusa de 
les publier sous le nom de Machiavel; anonymat que le fils de 

notre écrivain ne voulut jamais accepter. 
Témoin de l'avénement et de la mort du pape LéonX. Machiavel 

fut chargé, durant toute la vie de ce dernier, de régler d'impor-, 

tantes affaires et d'accomplir des ambassades dont il s'acquitta 

avec la sagacité et l'habileté d'un diplomate consommé. Par 

ordre du Pontife, il écrivit « le Discours sur la Réforme de l'Etat 
de Florence» et les « Lettres politiques à Vettori (3)>>, qui, somme 
toute, constituent des conseils que lui demandait le 1: Souverain 
Infaillible JI. Le pape Clément VII chargea aussi Machiavel de 

(I) Alla religione cristiana deesi l'aureo nuovo diritto delle genti e la 
moderazione ed umanita con cui trattansi presso i cristiani fino i nemici 
(Art de la Guerre, à la fin du tome II). 

(:a) Il timore di Dio esser dee il primo pregÏD dei soldato come colui 
che ogni di sottomettendosi a infiniti pericoli ha più bisogno degli 
aiuti SUOI (Art de la Guerre, Préface). 

(3) Né à Florence en 1497, mort en 1585; publia en 1'578 une éditicn 
des œuvres de Machiavel. 
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développer plus amplement l'Histoire florentine, d'après la sus
cription que l'on remarque en tête du manuscrit autographe 
qui compose les trois premiers livres et une partie du quatrième 

(Bibliothèque Médicéo-Laurentienne) : « Livre des histoires flo
rentines, composé par Nicolas Macutavel, qu 11 présenta à Rome 
à la Sainteté de Notre Seigneur Clément Vll, l'an 152b de Notre 
Seigneur Jésus-Christ (1) n. 

Voici la lettre que notre écrivain envoya au pape à ce sujet 

A Notre Béatissime très Saint Père et Seigneur Clément VII 
son humblè serviteur Nicolas Machiavel. 

Votre Sainteté Béatissime, très saint Pèr " m'ordonna d'écrire 
l'histoire du peuple florentin; j'ai fO\Ît diligence et employé teut 
l'art et l'expérience dont la natùre m'a doué pour satisfaire à 
Son désir. Ayant déjà écrit jusqu'à l'époque de la mort de Lau
rent le Magnifique des Médicis, qui bouleversa le régime poli
tique de l'Italie, les évènements qui ont suivi étant plus impor
tants à décrire, J'ai pensé qu'Il. valait mieux réduire en un 
volume tout ce que j'ai dIt jusqu'alors, pour le présenter à Votre 
Sainteté, afin qu'Elle puisse recueillir le fruit de Ses semailles 
et de mes peines. En le lisant, Votre Sainteté verra d'abord com
ment la puissance de l'empi~e romain commençait à décliner en 
Occident et par combien de catastrophes et de nouveaux 
gouvernements l'Italie changea de régime pendant plu

sieurs siècles; de quelle façon le Pontife, les V~nitiens, 

le royaume de Naples et le duché de Milan prirent le 
premier rang dans ce pays; comment notre patrie s'était sous
traite au joug des empereurs et fut divisée jusqu'à ce qu'elle 
se réunît et fût gouvernée par Votre auguste maIson. Votre 

Sainteté me recommanda particulièrement d'écrire les faits et 

gestes de Ses aïeux, sans. aucune flatterie; car autant E.l1e ap
précie les louanges méritées, autant les flatteries lui sont dés-

(1) Libro delle Storie fiorentine composto da ~1achiavelli che 10 pre
sento a Roma. alla Santità di N 05tro Signore Clen:ente VII, l'nnno di 
N. S. Gesù Cristo 152S. 
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agréables. Je ne doute pas qu'en décrivant la bonté de Jean, le 

savoir de Cosme, l'humanité de Pierre, la magnificence et la pru
dence de Laurent, j'aie passé outre à Vos commandements ; je 
m'excuserais alors de pareils commentaires, s'ils ne sem
blaient pas fidèles; car, ayant trouvé les mémoires oe ceux qui 
ont écrit la vie de ces princes remplis de louanges, il était de 
mon devoir de les décrire aussi et non de les taire. Cependant, 
si les œuvres estimées cachalÏent une ambition contraire à 
l'utilité publique, ne la connaissant pas, je ne peux en parler; 
car, dans toutes mes narratlOns, je n'ai jamais voulu recouvrir 
d'un honnête prétexte une œuvre condamnable, ni donner une 
mauvaise appréciation d'une œuvre bonne et louable Combien 
je suis contraire aux louanges imméritées, il est facile 
de s'en apercevoir dans toutes les parties Je mün his
toire et surtout dans les discours, rapportés, directs et indi
rects, qui conservent sans aucune réserve le caractère et 
l'humeur de la personne qUl parle. J'écarte les eXp'res
sions violentes qui me semblent inutiles pour la verité et 
la dignité de l'histoire. Ceux qui considèrent mes écrits avec 

droiture ne peuvent m'accuser de natterie, constatant que je 
n'ai jamais mentionné le nom du père de Sa Sainteté, car sa vie 
fut si courte qu'il n'eut pas le temps de se faire connaître, et 
je n'ai pu, par suite, illustrer sa vie par mes écrits. - .-anmoins, 
ses œuvres furent grandes et magnifiques, car elles engendrèrent 
Votre Sainteté. Elles surpasseront, par suite, de beaucoup celles 
de ses prédécesseurs et lui donneront un plus grand nombre de 
siècles d'immortalité, que le mauvais destin ne le priva d'années 
de vie. J'ai tâché cependant, dans mes écrits, Béatissime SaIllt 
Père, de satisfaire chacun sans voiler la vérité; mais peut-être 
n'ai-je satisfait personne; si cela était, je ne m'en étonnerais pas; 
car je juge Impossible de décrire les évènements contemporains 
sans offenser personne. Néanmoins, j'entreprends mon travail 
avec allégrèsse, espérant qu'étant nourri et honoré par Votre 
Sainteté, je serai aussi aidé et défendu par les légions armées 
de Votre très saint jugement; avec la bonne volonté et confiance 
que j'ai eues jusqu'ici, je continuerai mon œuvre, si toutefois la 
vie et Votre Sainteté ne m'abandonnent pas. Il 
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Clément VII accorda même à l'imprimeur Antoine BIado 
(22 août 1531) le privilège de publier les Histoires et les Discours 
de Machiavel. Monseigneur Jean Gaddi accepta avec grand plai
sir la dédicace des Discours publiés par BIado (18 octobre 1531), 
et celle du livre « du Prince », publié par Bernard Giunta (8 
mai 1532). De concert avec le cardinal Ridolfi, il favorisa tant 
qu'il put les œuvres de Machiavel. 

Vo:ci le texte de la lettre de l'éditeur à Mgr Gaddi, qui consti
tue la préface de l'édition des Discours imprimfs par Blado : 

Au très Révérend M onseigneur Jean Gaddi, clerc de la 
Chambre apostolique, mon maître et bienfaiteur. 

« Considérant ma position inférieure ~is-à-vis de la grandeur .. 
de Votre Seigpeurie et les bienfaits dont elle m'a toujours 
comblé, il ne m'est possible d'exprimer ma reconnaissance qu'en 
lui dédiant quelques œuvres de mon art. Pour cela, je tiens à 
vous adresser, 1:Ionseigneur, comme gage de reconnaissance, 
les Discours de votre Florentin Nicolas Machiavel sur la première 

décade de Tite Live. Je vous les dédie d'autant plus volontiers 
que le choix au sujet est à la haùteur de votre esprit, car Votre 
Seigneurie étant amie de l'auteur et s'intéressant à ses œuvres, 
tient, dans ce travaü, une plus grande part que mm; d'autant 
plus que le livre sort de votre matison et, par vos ordres, a été 
corrigé et imprimé. Ces Discours, après la mort de leur auteur, 

étaient comme des pupilles privés de tuteurs, car il les avait, 
comme ses enfants, procréés et élevés avec som; .e petit nombre 
de gens qui les connaissaient les tenaient cachés par jalousie et 
ne les montraient à personne, comme s'ils avaient été amoureux 
de leur beauté; d'autres se paraient, comme dans la fable, de leur~ 
plumes; jusqu'à ce qu'enfin parvenus à la conna;ssance de Votre 
Seigneurie, ils leur rendirent leur liberté et voulurent les faire 
connaître . .Pour cela, c'est Votre Seigneurie qu'ils reconnaissent 
comme leur seul défenseur, les ayant libérés et vulgarisés. Tous 
ceux qui les lisent doivent en savoir gré à Votre Seigneurie, car, 
après avoir pns la peine de les imprimer, je les ai dédiés à Votre 
Seigneurie. J'espère bien que ces Discours, qui ont pu reprendre 
leur rang, sauront se défendre des calomniateurs. Ces œuvres 
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sont vraiment authentiques, car elles ont été écrites de la propre 
main de l'auteur. Le Révérendissime Seigneur de Rldolfi, mon 
patron, me permit de les copier, ce que je fis hdèlement par res
pect pour lui. Si on trouve quelque chose à redire à propos du 
style, c'est que je me suis tenu très scrupuleusement aux manuscrits 
sans craindre la cnuque. Je tiens pour cela à m'excuser auprès 
de Votre Seigneurie, et j'invoque la complaisance des autres lec
teurs, ayant imprimé littéralement ce qui était éCrIe Je compte 
que Votre ~elgneurie daignera accepter cette marque de ma défé
rence et me considérer, si j'en suis digne, au nombre de ses plus 
humbles serviteurs. 

)) A V. S., de tout mon pOUVOIr, je me recommande. 
)) De V. S. R 

humble serviteur, 
)) Antoine Blado d'Asola, imprimeur 

)) Rome, 18 octobre 1531. )) 

Pendant le règne des successeurs de Clément VII, on ne trouve 
aucune désapprobation de la p::trt _es Souverains Pontifes, con
cernant les œuvres de Machiavel, quoiqu'on en ait fait, dans 
ce laps de temps, un grand nombre d'éditions. Ce tut en Ivu::f 

que, dans le catalogue dAs auteurs interdits, publié par Paul IV, 
on vit aussi inséré le nom de Machiavel. 

Rome voulait imiter l'exemple de l'empereur Cha.rles-Quint; 
elle interdit aussi certains livres pour atlermir son autorité et 
mettre un frein aux œuvres satiriques et pernicieuses, selon son 
avis, car elle prétendait que ces écrits propageaient de nouvelles 
opinions en ce qui concerne lai foi. Appréciées pendànt quarante 
ans par les Pontifes, les doctrines de Machiavel n'avaient jamais 
été frappées p31r des décrets d'aucune sorte; elle avaient été 
même accueillies avec faveur et mises en pratIque par les deux 
papes Léon X et Clement VII, qui en connaissaient personnel
lement l'auteur. 

L'index d'interdiction de 1564, publié par Pie IV (Concile de 
Trente), est mentiooné dans la préface des règlements de 
ce concile; il a été réédité ensuite par les inquisiteurs de 

-
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Rome. Néanmoins, le tribunal, qui avait condamné les écrits de 
Machiavel, en avait bonne opinion, puisque, huit ans plus tard, 
il les faisait épurer, afin de les rendre aptes à être retirés de la 
liste d'mterdiction. 

Nous tenons ces détails intéressants de J uhen de Ricci, petit
fils de notre « Secrétaire florentin », ainsi que dans son autre petit
fils nommé, comme lui, Nicolas Machiavel; ils furent chargés 
tous deux, par la congrégation des cardinaux, de reviser l'œuvre. 

Une lettre écrite de Rome par l'archevêque de Reggio, et des
tinée à l'a,rchevêque MartelIi, de Florence, supposait déjà ce 
travail de revision commencé en 1572. La lettre est la suivante: 

« Je vois avec plaisir que V. S. s'est occupée de faire des re
cherches sur la revision de l'index..concernant les œUlVres dl'! 
Machiavel, car je ne voudrais pas que V. S. ait, au sujet de ces 
œuvres, la mauvaise opinion qu'en OIIlt contractée diverses per
sonneSl; et que le SalÎnt-Ofhce y trouvât rien a redire. Mainte
nant, nous retirons ces écrits et nou·s prierons ensUIte V. S. 
de bien vouloiT les corriger, comme on a ta.tt pour les 
œuvres de Boccace, afin que tout le monde profite des travaux 
d'un homme de génie. J'ai déjà reçu une partie des œuvres de 
Boccace ; je voudrais bien en posséder le ,restant, et je prie 
V. S. de faire hâter ce travail. Je désire qu'on s'occupe 
du deuxième conte de la: huitième journée, comme le dit V. 
S.; mais quand on arrivera à celui de Salomon, il faudra changer 
le nom de Salomon, car je juge cela nécessaIre à plusieurs 
points de vue. l~e vous ayant écrit que pour vous dire cela dïn
téressant, Je vous le recommande; je vous souhaIte beaucoup de 
satisfaction; Monseigneur Galletti vous salue amicalement . 

• Ecrit de Rome, le 22 févner 1572 . 
• De V. S. très affecLueusement, l'évêque de Reggio. » 

(Sur l'adresse : Au Reverendissime Sire Ludavic MartelIi.) 

Peu de temps après, les deux COUSInS furent chargés de la 
revision. A ce sujet, il nous reste un brouillon de lettre écrite 
par Julien, en réponse à une personne qui ne r:t0us est pas. con
nue, mais qui ne servait probablement que d'intermédiaire. 

Voici le contenu de la lettre écrite au nom des deux cousins • 

• 
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« Très l..évérend Seigneur, 

"« Nous reçûmes votre honorée du 3, hier le 10 septembre, 
par suite, ne vous étonnez pas si nous n'avons répondu plus tôt; 
nous ayons compris ce qu'elle contenait, et vous remercions 
infiniment de la peine que vous vous êtes donnée à propos du 
mémoire présenté par nous aux Illlmes cardinaux de la Congré
gation dont nous désirons satisfaire la volonté; quant à revoir 

et à modifier les œuvres de notre aïeul, soyez certain que 
personne mieux que nous ne serait à même d'exécuter ce travail 

avec plus de diligence et en toute connaissance de cause; 
ce qui. nous permettra de satisf.aire messieurs les cardinaux qui 
s'en occupent; nous aurons pour cela beaucoup plus de facilités 
que ne pourraient en avoir d'autres persolt1nes; de plus, l'intérêt 
que nous y mettrons à cause du même sang qui coule dans nos 
veines, nous aiguillonnera à rendre justice au grand écri
vain. Nous ne considérons pas le travail difficile et sommes sûrs 
de nous-mêmes, car il ne reste pas grand'chose à faire; il 
suffira de supprimer les paragraphes où les pontifes sont men
tionnés avec trop de lIberté, ce que nous croyons dépendre pJu
tôt de l'esprit du temps que des mauvaises tendances de l'écri
vain; étant donné que, dans sa manière d'être, 11 se montre 
toujours très respectueux envers la religion; ce qui l'atteste, 
ce sont les preuves de services auprès du pape Clément VII, 
qui le chargea même d'écrire les Histoires; en outre, même aujour

d'hui, existent des personnes dignes de foi qui le connurent et 

qui peuvent témoigner, si cela est nécessaire, qu'il était très bon 
chrétien; comme tel, il se confessait et communiait 

Nous vous supplions maintenant de prier leur SS. Ilpm •• de 

nous dire, quand nous leur aurons envoyé notre ouvrage, s'il 
y a quelque chose à supprimer ou à corriger ; que cela soit 
fait sans bruit et sans scandale; car nous serons contents 
de ce qu'ils décideront, voulant leur complaire, voulant qu'ils 
soient satisfaits de notre ouvrage et que nous n'ayons pas à 
regretter une peine inutile. 
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Vous souhaitant une bonne santé, nous désirons vous serVIr 
de tout notre pouvoir. Que Notre Seigneur Dieu vous contente 
et vous exauce. D 

II est à regretter d'avoir perdu les lettres qui suivent, car 
elles nous auraient fait connaître toutes ces négociation SI 

et auraient mis en lumière les changements que Rome enten
dait faire aux œuvres de Machiavel. Voici où se borne notre 
savoir: les modifications ont'té exécutées, mais les résultats 
ne furent pas aussi satisfaisants qu'on l'espérait, les personnes 
qUI s'étaient occupées des corrections refusèrent la nouvelle 
publication des œuvres sous un autre nom que celui de Machia
vel, comme le raconte Julien de Ricci, déjà cité, dans ses nom
breux mémoires; en voici un fragmeIft : 

« Toutes les œuvres de Machiavel furent, par Paul IV et par 
le Concile de Trente, interdites et condamnées. Vu qu'en suppri
mant certains paragraphes, ces œuvres sont acceptables, je fus 
chargé de le faire (moi, Julien de Ricci, et mon cousin, Nicolas 
Machiavel, tous deux petit<;-enfants de Machiavel, l'un fils de sa 
fille et l'autre fils de son fils). Les Illustres Seigneurs cardinaux 
nous y invitèrent par une lettre datée de Rome du 3 août 1573, 
signée par frère Anfoine Posi, alors secrétaire des cardinaux; 
bien que nous nous soyons donné beaucoup de peine pour cette 
revision et que nous ayons renvoyé à Rome les Histoires corri
gées, maintenant que nous voici en 1594, l'œuvre n'a pas été ter
minée; car au moment de conclure le marché, les seigneurs cardi
naux voulaient que nous fissions imprimer sous un autre nom que 
celui de Machiavel; ce que nous refusâmes. » 

Bayle, ainsi que plusieurs autres écrivains, croyait que le 
livre du PTince avait été condamné pour la première fois sous 
Clément VIII, d'après les demandes réitérées et pressantes de 
Possevino ; mais, malgré les efforts de ce dernier, les œuvres 
de Machiavel furent, au contraire, très en vogue à cette époque, 
surtout auprès du pape. II ~st à remarquer que « ce jésuite de 
Possevino» poursuivait les écrits de Machiavel avec acharne
ment, juste au moment où l'on attendait avec impatience la 
réussite de la revision, et il est bien acquis que l'opuscule de 
Possevino fit ruvorter le projet de revision; car il accablait 
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d'une grande haine notre « Secrétaire :1 et il n'y eut plus un 
instant d'espoir pour la réhabilitation du nom de Machiavel. 
Il ne fut cependant pas. complètement abandonné : les défen
seurs ne lui manquèrent pas; de tous temps s'élevèrent des voix 
pour crier vengeance. Il serait trop long de citer les savants 
qui, incidemment, en ont parlé avec enthousiasme; les éloges 
ne font pas, défaut. Une belle préface très flatteuse de l'éditeur 
A. degl.i Antonielli précède l'édition parue à Palerme en 1584. Le 
comte Gaspard Scioppio eut le courage de défendre à Romé 
même le 1[ Secrétaire florentin D par un livre pubhé en l'année 
.1623. Chose curieuse, la Rome des pape SI a toujours pos
sédé de grands admirateurs de Machiavel. Il suffit de nom-
mer le savant cardinal Stephane Borgia, qui témoignai aux 
éditeurs des œuvres en 1782 son entière satisfaction. Gaspard 
Scioppio, sans désigner Machiavel, défend avec enthousiasme 
le livre du Prince et les sentiments qui l'ont inspiré. Il prouve 
jusqu'à l'évidence qu'un écrivain poJitique a le devoir de décrire 
les gouvernements tyranniques aussi bien que les autres. Il 
prend pour exemple les, commentaires d'Aristote et de saint 

. Thomas. C'est là qu'il trouve le modèle de la tyrannie, per-
fectionnée comme un art, et des maximes encore plus scélérates 
que celles qu'on reproche à Machiavel, exprimées franchement et 
avec la plus grande clarté. Naudée considère l'apologie de 
Scioppio comme le meilleur et le plus sagace de ses écrits. 

Les documents concernant la défense du grand écrivain sont 
plus nombreux qu'on ne le pense; le célèbre Antoine Magliabechi 
assure avoir découvert plusieurs manuscrits avec une nouvelle 
apologie écrite par Schioppio, différente de celle dont nous avon!? 
parlé. 

Il nous. en cite encore une autre composée par Pierre Vanzi
cano; il atteste avoir lu cette dernière dans un manuscrit qui 
lui a été communique par le docteur Adam Luciano de Rotenano. 

Le chailloine Angiolo Maria Bandini, dans le commentaire « de 
Vit a et Scriptis, Joh. Bat. Donii )), publié à Florence en 1755, 
mentionne avec louanges plusieurs œuvres de Scioppio, qui 
se trouvaient alors en manuscrit dans la bibliothèque du sa
vant Gio. Michele Pierucci, et qui sont en ce moment en 
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possession de la famille Paolini. On peut compter Coringio par
mi les admirateurs du politique, surtout à cause de la savante 
préface qui précède l'édition latine du livre du Prince. Dans 
cet avant-propos, il défend valeureusement l'auteur des fausses 
accusations de Giovio, de Gentiletto, de Possevino et d'autres 

diffamateurs. II aurait acquis plus d'honneur si, après l'avoir 
défendu avec autant d'énergie, il ne s'était laissé influencer par 
l'opinion publique erronée et, par suite, ne s'étaIt mis en contra
diction avec lui-même. Il est en effet surprenant qu'après avoir 
ridiculisé ceux qui prétendaient Machiavel partisan de la tyran
nie, il ait préconisé les. idées contraires. 

On ne peut admettre, après une pareille défense, guidée par 
tant de bon sens et de vérité, un changement d'opinion aussi 
complet. Il faut supposer que le titre du « Prince» a induit Co
ringio en erreur et qu'il n'aurait eu rien à redire si, au lieu de 
Prince, le -« Secrétaire florentin» eût donné à son héros le nom 
de Tyran. Coringio nous dit, dans l'introduction de la « Poli
tique d'Aristote II, qu'il avait été induit en erreur, croyant que 
Machiavd entendait donner aes leçons indiscrètement, 
même aux princes légitimes et sages. Si Coringo avait remar
qué combien Machiavel désapprouvait les principes vraiment 
répréhensibles, il se serait aperçu que le « Secrétaire florentin Il 

énonçait lui-même quelles sont les façons tyranniques et quelles 
sont celles qui conviennent aux souverains bons et légitimes. 
Machiavel marche allIlsi dans les voies d'Aristote et de tous 
ceux qui ont représenté le tyran comme tyran. 

Jean Frédéric Cristius, professeur à l'Université de Leip
zig, publia, en 1731, un livre qui constitue la défense la plus 
exacte et la plus détaillée de notre aurteur. Tout ce qu'Il est 
possible à un étranger de connaître de Machiavel est contenu 
dans cet ouv~age. 

M. Amelot de.la Houssaye parIe aussi de ses mérites de 
façon à s'en fatire une juste idée. L'éloge qu'on en fait dans le 
« Recueil des Hommes illustres ftorentms » est aussi très appré
ciable, autant que le permet la nature de cette espèce de com
position. Très flatteur pour l'écrivain est le travail publié en 1779 
~ous le titre « Eloges de Nicolas Machiavel, citoyen et sec ré-
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taire florentin », accompagné d'un discours ayant pour sujet 
la constitution de la société et du gouvernement politique, qui 
aurait dû, d'après ce que l'on croit, former la, préface d'une édi-

. tion que l'on en voulait faire à Naples. 
Dans la préface et la biographie qui précèdent l'édition de 

1782, le chevalier Jean-Baptiste Baldelli défendit Machiavel avec 

force. Il lut ces quelques pages à l'Académie florentine et fut 
très applaudi. 

Nous ne citerons pas les autres personnes qui ont parlé en 
termes élogieux de Machiavel, car leur nombre est incalculable. 

Ce que nous en avons dit suffit déjà pour conslater que les 
écrits admiraltifs, à propos des œuvres du Secrétaire florentm, 
sont loin de faire défaut. 

L'érudition et le savoir de Machiavel ont été mis en doute 
aussi bien que sa morale. Ses ennemis voulaient lui nuire même 
à propos ,-,es sujets les plus invraisemblables,; ils avaient décla
ré, d'après les. témoignages de Giovio, qu'il ne connais;a.it ni le 
latin ni le grec, et qu'il était inexact même dans ses traductions. 

Cependant, comme exemple de ses connaissances latines et 
grecques, nous avons sa traduction oe l'Andrienne de Térence, plu

sieurs lettres latines et les titres en latin qu'il met en tête de 
chaque chapitre du Prince. Ses comédies sont tirées pour la 

plupart de Plaute; le petit poème de l'Ane d'Or est tiré d'Apulée 
et d'Homère; il s'inspira d'une certaine épigramme grecque sur 
la statue . de l'Occasion, dans son chapitre intitulé « l'Occa
sion n. Cela prouve sa connaissance approfondie de ces deux 
langues, d'autant plus qu'il n'y avait pas en ce temps de 

bonnes traductions. Grande est la science des choses anciennes 
que l'on retrouve dans ses écrits; il y parle avec tant oe 

suite et d'opportunité des auteurs grecques et lafns, que nous ne 
pouvons douter de sa parfaite communion d'idées avec eux. 
Peut-être a-t-on reproché à MachialVel de s'être enrichi des 
dépouilles des écrivains anciens et de les avoir imités, félici
tation à lui adresser plutôt que reproche, car 11 s'est inspiré 
de leurs plus beaux traits et de leur espnt; il a en quelque sorte 
assimilé leurs qualités à son génie, et a ainsi' donné naissance 
à un produit nouveau, admirable, ne pouvant être surpassé. 
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On peut se rendre compte, d'après ce qui a été dit, que 
Machiavel n'a mécité nullement les interdictions dont il a été 
victime. (1) 

(1) Plusieurs documents cités au cours de cette étude sont tirés de la 
Préface aux Œuvres complètes de Nicolas .... \1achiavel. 1 vol. imprimé par 
la « Società editrice fiorentina ", ]843-

24 



De l'Intérêt moral 
dans les Obligations conventionnelles 

PAR 

LÉo~ CORNfL 

Etudiant en Droit. 

L'obligation n'est-elle valable qu'à condition de présenter un 
intérêt pécuniaire pour le créancier? Ne faut-il tenir compte que 
du dommage matériel dans la réparation du préjudice causé par 
l'inexécution d'u~e obligation ? Telles sont les deux questions 
dont nous allons nous occuper brièvement dans cette étude. 

Il n'est pas douteux que dans l'obligation légale l'appréciabi
lité en argent de la prestation n'est pas un essentiale du lien 
juridique : est-ce pour leur faire réaliser des économies dans Jes 
frais de ménage que la loi impose aux époux l'obligation de 
cohabiter ? cependant chacun d'eux peut exiger de l'autre cette 
cohabitation, est créancier de pareille obligation. - Les parents 
doivent non seulement nourrir et entretenir leurs enfants, mais 
aussi les élever: ceux-ci retireront-ils de l'éducation un avantage 
appréciable e~ argent ? Il en est de même lorsque l'obligation, 
au lieu d'être directement créée par la loi, en découle par l'inter
médiaire d'un jugement; nous voulons parler de l'obligation qui 
incombera au mari de remettre les enfants à la femme à la suite 
d un jugement prononçant le divorce cont~e lui et contenant ~ne 
telle injonction : la mère sera créancière d'une obligation qui, en 
thèse générale, ne présentera pour elle aucun intérêt pécunIaire. 
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La doctrine et la jurisprudence sont égaltment d'accord pour 
admettre que, lorsqu'il s'agit de la réparatilln du dommage causé 
p3r un délit ou un qua~i,délit, il faut tenu co.npt~ du préjudice 
'moral COlllllle du prëjudice maléncl. 

Mais en matière d'obligations conventionnelles, la question n'a 
paS encore reçu de solution précise: les cuun, et tribunaux, comme 
les auteur~, sont presqu'unanimerr,ent d'avis que sans intérêt pécu
niaire l'obligation conventionnelle est inconcevable, Quant à 
nous, suivant en cela les enseignements d'autorités récentes, nou" 
chercherons à montrer ici combien nous semble illogique le prin
cipe, généralement admis, de la protection exclusive de l'intérèt 
économique, 

• .. . 
Et d'abord, la chose vaut-elle qu'on s'en occupe ? Préscnte

t-elle elle-même un intérêt matériel ? Les raisonnements que 
nous allons faire ne seront-ils pas de pures spéculations méta
physiques, sans portée pratique ? 

Nous ne saurions mieux répondre à cette première objection 
qu'en citant quelques exemples dans lesquels la validité de l'o
bligation est mise en doute, à raison précisément de l'absence 
d'intérêt pécuniaire dans la personne du créancier: un cavalier à 
l'âme sensible vend son cheval, mais stipule qu'il ne pourra être 
attelé à un nacre; - votre voisin est malade: vous vous engagez 
vis-à-vis de lui à ne plus faire de musique après le coucher du 
soleil; - vous achetez un billet de théâtre, désirant voir repré
senter telle ou telle pièce; - une administration fait insérer 
dans les cahiers des charges des entreprises de travaux publics 
des clauses en faveur des chevaux (l'entrepreneur ne pourra 
employer que des animaux sains et vigoureux. ne dépassant pas 
un certain âge; il devra entretenir en bon état les chemins d'ac
cès aux travaux, etc".) (1). On conçoit aussi Qu'un cocher sous
crive spontanément, vis-à-vis d'une société protectrice des ani-

(1) Nos conseils provinciaux viennent de recevoir une pétition en ce 
sens, émanant des sociétés protectrices des animaux, 

• 
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maux, par exemple, un engagement de ne pas maltraiter son 
cheval; . qu'un domestique, en déterminant les conditions du 

louage de ses services, se réserve certains avantages ne présen
tant pour lui aucun intérêt pécuniaire. Les tribunaux ont eu à , 
s'occuper d'une convention par laquelle une personne charitable 
et un ecclésiastique s'engageaient l'une à fournir le terrain et 
l'autre à construire l'école que devait diriger une congrégation 
déterminée (~). Couramment, des auteurs dramatiques, dans 
leurs contrats avec des directeurs de ~héâtre, stipulent que tel 
rôle devra être tenu par tel acteur de leur choix. 

Toutes les obligations qui naissent de pareilles conventions (et 
l'on pourrait 'évidemment prolonger la série d'exemples) sont-elles 
valables juridiquement? Et, dans l'affirmative, comment devront
elles être sanctionnées ? Ces points méritent, à notre avis, d'at
tirer l'attention, d'autant plus que, comme nous le montrerons 
plus loin, les textes du Code sont, à cet égard, assez peu précis 
pour que la question puisse être résolue selon les principes de la 
pure logique basée sur l'équité . 

• • • 
Le Droit Romain ne nous fournira pas la solution définitive 

du problème et cela se comprend aisément : la matière qui nous 
occupe est une de celles sur lesquelles le droit a évolué le plus. 

1 Il est manifeste que dans une société aussi peu civilisée que celle 
de la Rome primitive une obligation ne présentant pour le créan
cier aucun intérêt économique ne se conçoit même pas; mais la 
vie s~ciale romaine s'est modifiée et peu à peu les intérêts non 
économiques ont été protégés. Les textes relatifs aux servitudes 
prédiales présentent, à cet égard, plus de clarté que ceux qui 
traitent des obligations et nous y voyons très nettement les servi
tudes prédiales constituées pour l'agrément, inconnues au début, 
prendre place dans le droit, ce qui constitue bien manifesteulI'nt 

(1) La Cour de Pau a jugé que pareille obligation était valable, même 
en l'absence d'acceptation de la congrégation désignée. - Pau, 240 dé
cembre 1883. D. P. 85, 2" partie, p. 221. 
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la protection d'un intérêt non économique (1). Il en est de même 
des obligations : dans l'Ancien Droit, l'obligation ne pouvait 
avoir de valeur et le lien juridique ne prenait naissance que si 
l'intérêt du créancier était nettement pécuniaire. « t 'hon wn des 
Il intérêts d,u droit privé le plus ancien se confond avec le s'~ul 
)1 intérêt pécuniaire. Plus tard, cet horizon s'élargit, d'autr~ mtè
Il rêts que les intérêts économiques sont reconnus et prot~gés. :J n 
Il sens plus étendu s'attache dans l'obligation et dans un'.! fo~le 
» d'autres rapports à l'id quod in!eTes! ou au quanti ea Tes est: 
» la mesure de la valeur pécuniaire est abandonnée. Il (2). 

Mais dans le Digeste on retrouve encore plusieurs passages qui 
consacrent la nécessité de l'intérêt pécuniaire et les partisans des 
deux théories les plus opposées, ceux qui soutiennent qu'un inté
rêt moral suffit pour constituer une obligation, comme ceux qui 
prétendent qu'un avantage économique est indispensable, ont 
trouvé dans le Droit Romain des arguments de texte qui parais
sent irréfutables ! Il est probable que la plupart des déclarations 
relatives à la nécessité de l'intérêt pécuniaire ne sont en général 

que des réflexions incidentes n'ayant plus de portée dans le 
Droit Nouveau : ces passages ont été reproduits uniquement 
parce qu'ils faisaient corps avec d'autres dispositions que les 
compilateurs avaient en vue et qui, elles, avaient conservé toute 
leur valeur. Ce n'est là, toutefois, qu'une hypothèse et nous 
abandonnerons à d'autres, exégètes plus compétents, le soin de 

la défendre. 
Nous nous bornerons à indiquer ici les conclusions auxquelles 

arrive Jhering, dans la remarquable étude qu'il a consacrée à 
notre question (3); elles nous paraissent conformes à la l<;>gique 
et au développement historique du Droit Romain et la plupart 

(1) JHERING, L'actio injuriarum, trad. de Meulenaere, ;p. 4. 

(2) JHERING. Op. cit., p. 4. 

(3) JHERING. De l'intérêt dans les contrats et de la prétendue néces
sité de la valeur patrimoniale des Prestations obligatoires (1880). (Œu
vres choisies, trad. de Meulenaere, II, p. 145). Consultez aussi sur l'en
~emble de la question qui nous occupe: Dorville, De fintérêt moral 
dans les obligations (Paris, Roüsseau, 1901). 
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des romantistes récents, Windscheid (1), Dernburg (2), Girard (3) 
(mais ces deux derniers dans une certaine mesure seulement) oc:
fendent des principes à peu près .... entiques : 

I. Le juge romain, tout en devant prononcer une condamnation 
pécuniaire, pouvait parfaitement tenir compte d'intérêts et de 
.biens n'ayant pas de valeur économique. La veTa Tei aestimatio 
comprenait entre autres : affcctus, affectiones, veTecundia, pietas, 
voluptas, amoenitas, incommoditas ... 

2. Les expressions id quod inteTest, quanti ejus inteTest indi
quent tout intérêt juridiquement protégé. 

3. La fonction satisfactoire de l'argent ne se restreint pas aux 
délits : in bonae ftdei iudiciis affectus Tationem habend(Jm 

esse (4). 

• - . 
Reprenons les exemples que nous avons énumérés plus haut; 

ce qui frappe immédiatement le lecteur, c'est que l'on peut faire 
parmi eux une distinction fondamentale : il est de ces créances 
auxquelles le juge, donnant à la protection de l'intérêt pécuniaire 
toute l'extension dont elle. est logiquement susceptible, devra 
prêter l'appui de ses sentences, tandis que les autres sero~t dé
pourvues de toute sanction; les pr~mières se rattachent à ,-èS 

opérations fmancières qui les rendent en quelque sorte appré
ciables en argent, les secondes ne présentent absolument aucun 
caractère économique. 

Si vous achetez un billet de théâtre et que, par la faute du 
directeur, votre co-contractant, la représentatlOn n'a pas lieu, il 
est bien certain qu'en vertu du principe de la réparation du dom
mage pécuniaire vous aurez droit au remboursement de votre 
place; on pourrait même aller jusqu'à admettre que l'administra-

(I) 'WINDSCHEID, Pandekten, Il, § 250, note 3. 
(2) DERXBURG, Pandekten, II, § 17. 

(3) GIRARD, Manuel élémentaire de Droit Romain (38 édit.}, p. 443, 

nO 3 et la note 2. 
(4) ]HERIXG, op. cit., nO. 19. 
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tion du théâtre devra vous restituer la somme que vous aurez dé
boursée pour vous faire conduire en voiture au spectacle (1). 

Pourquoi cela? Parce qu'il s'agit "ici d'un intérêt partiellemènt 
pécuniaire, constituant ce que Jhering appelle la consommation 
patrimoniale par opposition à la production patrim01ziale (2). 
L'agrément que l'on retire d'un spectacle théâtral n'a rien de ma
tériel, toutefois on a payé, on a consommé une partie de son pa
trimoine pour assister à la représentation et la créance que l'on 
a acquise par ce paiement constitue de la consommation patrimo
niale. Un autre exemple fera d'ailleurs comprendre la signifLca
tion exacte des deux termes production et consommation patri
moniales: découvrir un superbe paysage en ouvrant sa fenecre 
constitue évidemment, en thèse générale, un avantage non écono
mique; cependant, pour l'hôtelier, ce sera une cause de gain, ce 
sera un élément de production patrimoniale; pour le particulier, 
qui a dû acheter, lui aussi, cet agrément, mais n'en retire aucun 
béné:fice matériel, ce sera au contraire un élément de consomma
tion patrimoniale. Mais que nous disions production patrimoniale 
ou consommation patrimoniale, il s'agit toujours du patrimoine, 
et que cet avantage vienne à disparaître (en cas d'expropriation 
pour cause ·d'utilité publique, par exemple), si l'aubergiste est 
indemnisé, le rentier devra l'être également, parce que tous deux 
seront lésés dans leur paJtrimoine et qu'il n'y a pas de raison de 
favoriser l'un plus que l'autre. 

Il suit de là que, du moment qu'un avantage moral a été acheté, 
il devient un élément de consommation patrimoniale et que, par 
conséquent, il a droit à la protection. L'entrepreneur s'engage-t-il 
à n'employer ses chevaux que pendant un certain nombre d'heures 
par jour? Il devra élever le prix de sa sOlhuission et l'on peut 
dire que l'autorité aura payé une certaine somme pour empêcher 
son débiteur de surmener ses chevaux; la limite imposée dans 
un but moral au pouvoir du soumissionnaire sur les animaux qu'Il 

(1) Il s'agit bien ici d'un dommage que les parties ont pu prévoir lors 
du contrat (art. 1150 c. c.). 

(2) JHERl~G, op. cit., nO 4. 
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utilise constitue, pour l'administration qui a traité, de la consom
mation patrimoniale. Le propriétaire, en louant son appartement 
moins cher, a acheté le droit d'empêcher son locataire de jouer 
du piano et ce droÏt est également pour lui un élément de con
sommation patrimonÏale.Le domestique, en acceptant une moindre 

rémunération de ses services, a consommé une partie de son pa
trimoine pour obtenir certains égards. Bref, tout ce qui, dans 
cette première série d'exemples, nous apparaissait comme intérêt 
moral, a maintenant pris à nos yeux le caractère de consomma
tion patrimoniale et nous sommes arrivés à cette conclusion que, 
dans tous ces cas, le juge, se fondant sur l'intérêt pécuniaire, doit 
protéger les créanciers. 

Mais comment, appliquant les principes de l'appréciabilité en 
argent, va-t-il réparer le dommage subi par eux en cas d'inexé
cution ? Cela paraît bien simple : il leur allouera les sommes 
qu'ils ont payées pour obtenir ces avantages non économiques, il 
leur attribuera le montant de la perte éprouvée et, comme il s'agit 
de consommation patrimoniale, il ne pourra jamais être question 
de gain manqué : le domestique touchera un supplément de solde 
et il continuera à être ~al traité ! L'entrepreneur fera remise à 
l'autorité publique d'une partie du prix et il aura ainsi acquis 
le droit de surmener ses chevaux ! Le locataire ajoutera une cer· 
taine somme à son loyer, et, non content de donner des leçon!:> 
de piano pendant le jour, il étudiera pour son propre compte 
jusqu'à une heure du matin ! 

Ces exemples, par leur absurdité, montrent l'insuffisance du 
système de la consommation patrimoniale; aussi aucun auteur 
sérieux et aucune législation positive ne s'y sont-ils arrêtés : ils 
ont préféré admettre que la protection de tels intérêts n'est pas 
de la compétence des juges et faire table rase de la notion de 
consommation patrimoniale. 

Nous avons pourtant vu que le billet de théâtre était remboursé 
lorsque la représentation n'avait pas lieu. Le juge peut-il admettre 
pareil1e solution dans un cas particulier et repousser ail1eurs le 
concept de consommation patrimoniale ? Oui, certes, parce que 

ce n'est pas du tout comme nous l'avons exposé plus haut que 
l'on envisage généralement aujourd'hui la restitution du prix d'UIl 
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billet de théâtre; ce remboursement, tel que le conçoit notre juris
prudence, n'est en rien la protection de la consommation patri
moniale : l'achat d'un billet de théâtre n'est pas, d'après elle, 
une convention synallagmatique faisant naître deux obligations 
corrélatives et réciproques, l'une présentant un intérêt purement 

,intellectuel, l'autre un intérêt purement pécuniaire; non, l'achat 
d'un billet de théâtre ne fait naître qu'une seule obligation de 
nature pécuniaire au profit du directeur, obligation dont la cause 
est la représentation : si cette cause disparaît. l'obligation tomç,e 
purement et simplement, et la preuve qu'il en est bien ainsi, est 
qu'il ne sera jamais question, en pratique, d'allocation de dom
mages-intérêts au spectateur, alors que la résolution des con
ventions synallagmatiques peut y donner lieu : si le spectateur 
a pris une voiture pour se rendre au théâtre, il devra en sup
porter les frais. Le remboursement est aussi très généralement 
effectué dans le cas où le spectacle est remis par cas fortuit (r), 
ce qui ne s'expliquerait pas non plus si la convention d'achat du 
billet était synallagmatique : dans les ventes, en effet, chaque 
obligation a bien pour cause l'engagement de l'autre partie, 
maïs le cas fortuit qui empêche le vendeur de s'exécuter, ne sup
prime pas la cause de l'obligation de l'acheteur : c'est uil simple 
mode de libération qui ne peut avoir d'autre effet que l'accom
plissement de la prestation et qUI laisse, par conséquent, sub
sister l'obligation corrélative de l'acheteur (2). 

Ce système peut-il nous satisfaire, même dans le cas particu
lier que nous envisageons ou dans des cas analogues, dans celui, 
par exemple, où un professeur s'engage, moyennant rétribution, 
à apprendre le latin à un élève? Non, car son application heurte 
directement nos sentiments d'équité: en cas de disparition de 
la cause de l'obligation, le directeur de théâtre ou le professeur, 
se trouvent également lésés, qu'ils soient victimes d'un cas for-

(1) ~n Espagne, on rend la recette lorsque le toréador est tué avant 
la fin de la corrida. 

(2) G. CORNIL. L'hJolution historique tIe la vente consensuelle (Nou
velle revue historique de droit français et étranger. Mars-avril 1901). 
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tu;t ou qu'ils commettent une faute, puisqu'ils dOlvent, dans les 
deux hypothèses, renoncer à toute rémunération quand bien même 
ils auraient déjà fait des frais; d'autre part, le créancier ne 
pourra jamais obtenir de dommages-intérêts ce qui, souvent, sera 
fort injuste. De plus, toute cette argumentation, en faisant de la 
cause un élément distinct, ayant une existence propre, donne 

à cette notion une importance qu'ode ne comporte pas (1) et 
repose par conséquent sur une base juridique bien Hagile. 

Parmi les obligations que nous avons citées en tête de cette 
étude, il en est plusieurs autres qui, même dans notre jurispru
dence basée presque tout entière sur la nécessité t..e l'intérêt 
pécuniaire, po~rraient ne pas rester sans sanction, malS ceci 

r~sulte de circonstances purement fortuites, du caractère syllag
matique de la convention qui leur a donné naissance : si les 
entrepreneurs ne tiennent pas cbmp1!e des obligations qui le~r 
sont imposées à l'égard de leurs chevaux, on peut soutenir que 

leur convention devra être résolue pour .inexécution des clauses 
tout comme le bail d'un locataire qui s'est engagé, en 1Ouant, à 
ne pas faIre de musique et donne des leçons de piano toute la 

journée. La servante, qui s'est réservée certains avantages non 
économiques, ne se coÎlsidéren pas comme liée par son contrat 
si ses maîtres n'en tiennent pas compte et elle appliquera, sans 
s'en douter, le principe de la résolution des contrats synallagma
tiques pour inexécution de l'obligation corrélative et réciproque. 
L'acquéreur d"un cheval de selle attelle-t-il ce « noble coursier» 
à un fiacre? Les mêmes règles fondamentales pourront être invo
quées par le vendeur pourvu que l'acte de vente ait interdit à 
l'acheteur de faire pareil usage de l'animal. 

Tout cela paraît bien juridique, mais les tribunaux hésiteront 
cependant à accorder la résiliation de conTentions pour inexécu

tion d'obligations aussi peu essentielles et, de plus, il ne s'agit 
que d'une sanction due au pur hasard, qui ne se trouve pas dans 
les contrats non synallagmatiques: un cavalIer vend son cheval 

(1) -M. J. CORNIL. De la cause P/lns les com'entions (Bruxelles, Bruy
lant, 1890). 
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malS interdit que l'acheteur le maltraite ; si celui-ci manque à 
son obligation, le vendeur pourrait, à la rigueur, faire tomber 
le contrat. Au lieu de vendre le cheval, il le prête sous la même 
réserve: il devra rester impassible devant les mauvais traitements 
dont souffrira le cheval qui est resté sa propriété, et cela parce 
que le prêt n'est pas un contrat synallagmatique! Et même Si 

cette sanction existait dans tous les contrats, elle serait insuffi
sante: le créancier de l'obligation de nature morale se trouveraL~ 
très souvent lésé dans ses intérêts pécuniaires par la résolution 
du contrat et hésiterait à la demander : Le domestique, par 
exemple, pourra craindre de ne pas trouver d'occasion de louer 
son travail et préférera rester chez les maîtres qui lui manquent 
d'égards; l'auteur dramatique qui a stipulé que tel rÔle serait 
attribué à tel élcteur, s'il fait résilier son contrat avec le directeur 
de théâtre pour inexécution de cette clause, devra remettre sa 
pièce dans ses cartons et peut-être n'aura-t-il plus l'occasion de 
l'en faire sortir! 

Le point de vue de l'appréciabilité en argent ne peut donc nous 
satisfaire a'autant plus que plusieurs des intérêts que nous envi
sagions au début de cette étude ne se trouvent même pas protégés 
d'une des façons insuffisantes que nous venons d'esquisser: le 
cocher pourra maltraiter son cneval quand bien même il aurait 
souscrit les engagements les plus sentimentaux vis-à-vis de 
multiples sociétés protectrices des animaux! La société fondée en 
Suisse pour -Je développement intercantonal des voies ferrées 
n'aura pas le droit, en vertu de l'intérêt philanthropique qui a 
motivé sa fondation, de réclamer l'exécution des promesses de 
construction de lignes nouvelles (1) . 

• • • 
Le système qui met à la base de l'obligation conventionnelle 

un intérêt pécuniaire dans le chef du créancier est donc mani-

(1) C'est à propos de cette question qu'a été rédigée la consultation 

de Jhering, à laquelle nous faisons de si fréquentes allusions. 
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festement jnsuffisant. Celui qui exclut la réparation du préjudice 
moral résultant de l'inexécution d'une convention doit l'être éga

lement, car il est hien évident que si nous admettons des obliga
tions ne présentant aucun intérêt économique pour le stipulant, 
nous devons aussi sanctlOnner ces obligations. 

Un exemple suffira à démontrer en outre que, même dans les 
obligations présentant un intérêt pécuniaire pour le créancier, il 
est équitable de tenir compte du préjudice moral dans l'évalua
tion des dommages-intérêts dus en cas d'inexécution: vous avez 
retenu un appartement dans une vine d'eaux très fréquentée où 
vous arrivez par un train du soir; l;hôtelier, espérant réaliser oe 
plus gros bénéfices, a loué vos chambres à d'autres voyageurs et 
ne s'est nullement préoccupé de son engagement vis-à-vis de vous. 
Après avoir erré de par les rues obscures, vous trouvez place dans 
un hôtel de dernier ordre : le juge, se plaçant au point de vue 
du dommage pécuniaire, ne vous allo~ra aucune indemnité, puis
que le logement veus aura coûté moins cher dans la mauvaise 
auberge que dans le grand hôtel; si vous avez trouvé un porte
faix pour transporter vos bagages, on vous remboursera les quel
ques francs que vous 1 li aurez donnés, mais si vous avez dû vous 
charger vous-même de vos valises, vous n'aurez droit à rien du 
tout ! (1) 

Nous croyons donc pouvoir admettre cette conclusion mdi
gnée de Jhering : « Si le patrimoine est le seul bien que le droit 
)) civIl ait à protéger, si tous les autres biens sont choses sang 
»valeur dont le juge n'a point à s'inquiéter, si le juge ne con
» naît que les intérêts de la bourse et que là où cesse la bourse, 
)) là aussi, pour lui, cesse le droit, j'aime mieux demander jus
)) tice à un pacha turc qu'à une jurisprudence perfectionnée qui 
»me laisse au dépourvu de cette façon et je veux être le pre
)) mier à jeter toute la jurisprudence par dessus bord si pareille 
» sottise doit être la vérité! » (2). 

(1) JHERING, op. cit., nO 2:-'. 

(2) Nol 2 et 27. 
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• 
• • 

Pourquoi ne protégerait-on pas les intérêts non patrimoniaux ? 
Pourquoi notre droit ne subirait-il pas la même évolution que le 
Dr"oit Romain ? Il est bien évident que la protection des biens 
idéaux faciliterait le progrès moral et social: un ivrogne s'engage 
vis-à-vis d'une société de tempérance à ne plus s'enivrer, un co
cher promet de ne plus fouetter abusivement son cheval; l'obser
vation de pareilles promesses serait - qui le contestera?- avan
tageuse à la société; des compagnies philanthropiques destinées 
à multiplier les lignes de chemins de fer travaillent dans l'inté
rêt de la collectivité nationale et los engagements pris envers 
elles par des sociétés d'exploitation et de construction devraient 
être valables, en bonne logique. 

La défense des intérêts moraux, la réparation du dommage 
moral, seraient aussi conformes à l'équité, car eSlimp. "V(lU~ juste 
qu'un directeur de théâtre, lorsqu'il trouve la location insuffi
sante, ait le droit de rembourser le prix des places déjà retenues? 
Dans un autre ordre d'idées, ne serait-il pas convenable qu'un 
domestique puisse valablement stipuler, en entrant en service, 
qu'il entend être convenablement traité? Nous avons d'ailleurs 
cité plus haut d'autres exemples à l'appui de cette thèse qui nous 
paraît indiscutable. 

Dans le système de l'intérêt pécuniaire, des stipulations pré
sentant un intérêt moral sont valables pourvu qu'il y soit joint 
une clause pénale: un ivrogne promet de ne plus s'enivrer et, s'il 
s'engage en même temps à payer une sorte d'amende en cas 
d'inexécution de sa promesse, cela équivaut à une dette d'argent 

conditionnelle, cela se ramène à l'obligation suivante: -l'ivrogne 
promet de payer une somme d'argent s'il s'enivre ou, en d'autres 
termes: « Un fait auquel la partie qui stipule n'a aucun intérêt 
» pécuniaire peut être la condition ou la charge d'une obliga
» tion » (1). Que le créancier néglige de faire insérer une clause 

(II) POTHIER. Obligations, nO 139. 
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pénale, ce qui dénote chez lui un peu d'inexpérience, mais beau
coup de désintéressement, il est sans droit ! 

« Les biens non patrimoniaux ont le même droit que le patri
» moine de se présenter devant le juge pour être protégés pour 
» eux-mêmes; eux aussi sont indispensables à la vie d'un peuple 
» civilisé, et du moment que le contrat, c'est-à-dire le principe 
» de l'organisation autonomique individuelle de la vie, est admis 
» par rapport au patrimoine, on ne voit pas pourquoi il le serait 
» moins pour ces autres biens. La police et la justice criminelle 
» ne protègent pas seulement le patrimoine; elles étendent leur 

» main tutélaire sur tous les biens sans lesquels la vie civile est 

» impossible. Le juge civil peut-il agir autrement ? On n'aperçoit 
1) aucun motif intrinsèque de différence... La liste des biens dont w 

» le droit confie la protection à la police et au juge criminel, doit 
» aussi valoir pour le juge civil. Que le droit à ces biens 
» ait son fondement dans la loi ou dans la convention, qu'im-
» porte au point de vue de la question de savoir s'ils sont digne~ 
» de protection ?» (1). 

Mais, dira-t-on, comment le juge civil peut-il protéger de tels 
intérêts, puisqu'il n'a à sa disposition que la condamnation au 
paiement de sommes d'argent? C'est évidemment ici que gît la 
difficulté, mais, en examinant d'un peu près notre droit, nous 
verrons qu'il l'a résolue. 

L'argent n'a pas seulement une fonction d'équivalence; il a 
aussi une fonction satisfactoire et une fonction pénale (2). 

Entendons-nous sur la portée de ces termes : lorsque le juge 

accorde au créancier, lésé par l'inexécution imputable au débi
t<;ur, la réparation exacte du préjudice pécuniaire qu'il a 
subi, il fait accomplir à l'argent sa fonction d'équivalence. 
Mais si, au lieu de s'en tenir au dommage matériel, il alloue au 
créancier une somme destinée à l'indemniser des tracas, des trou
bles non économiques subis à raison de la faute ou du dol du 

débiteur, nous nous trouvons en présence de la fonction satisfac-

(il ]HERIXG, op. cit., nO 5. 
(2) ]HERIXG, op. cit., nO 6 .. 
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toire de l'argent. Il se peut aussi que le débiteur persiste à ne pas 
exécuter son obligation: pour le rappeler à ses engagements, le 
juge le condamnera au paiement d'une multa (et non d'une 
poena) par jour de retard, et cette somme sera calculée de façon 
à le contraindre efficacement: c'est la fonction pénale de l'ar
'gent. 

Pour protéger les intérêts non économiques. nous devrons re
courir à ces deux derniers procédés : leur combinaison sera né
cessaire, mais suffisante. 

Une simple condamnation satisfactoire ne permettrait pas la 
protection effi.cace des biens immatériels faisant l'objet d'obli
gations, car il est bien manifeste que, pour lui enlever tout effet, 
il suffirait, par exemple, que tous les entrepreneurs haussassent 
leurs prix de son montant : ils surmèneraient leurs chevaux et 
paieraient, le sourire sur les .cvres, les dommages-intérêts repré
sentant le préjudice moral subi par l'autorité publique ! Mais 
si le tribunal les condamnait. en cas d'inexécution de l'obligation, 
au paiement d'une certaine sommp., par Jour de retard dans l'exé
cutIon, ils seraient bien forcés de se soumettre. 

D'autre part, l'astreinte seule ne pourrait nous donner entière 
satisfaction: si votre voisin, après avoir pris l'engagement de ne 
plus faire de musique pendant votre maladie, fait retentir des 
sonneries de cor et que vous l'assigniez en justice pour s'entendre 
condamner à vous payer une astreinte destinée à l'empêcher de 
continuer ses exploits musicaux, il n'eT} aura pas moins le temps 
de vous assourdir avant que le jugement ne soit rendu: la crainte 
d'une condamnation .J. la réparation du dommage moral causé le 
rendra plus circonspect. 

On voit donc que par une application saine et raisonnée de la 
condamnation pécuniaire nous arrivons à la protection parfaite 
des intérêts moraux, ou, plus exactement. non économiques. Mais, 
pouvons-nous utiliser de la sorte la condamnation pécuniaire? 

Bien certainement, car ces raisonnements sur les fonctions de 
l'argent ne sont pas de pures spéculations théoriques; ils sont 
journellement appliqués dans notre droit. 

La fonction pénale n'est pas autre chose, nous l'avons vu, que 
l'astreinte. Celle-ci est aujourd'hui presqu'unanimement admIse 
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par la jurisprudence, bien que la doctrine lui soit hostile; il n'est 
pas douteux qu'on trouverait dlifLcilement dans nos lois un texte 
organisant l'asfreinte, mais les Codes ne sont qu'une partie du 
Droit, à côté de la loi écrite il yale droit vivant, œuvre des tri
bunaux : ceux-ci font couramment application de l'astreinte; peut
on voir dans les protestations de certains auteurs autre chose 
qu'une critique d'ordre purement spéculatif, sans aucune portee 
pratique? D'autant plus que, nous le démontrerons, la loi elle
même pose tout au moins des principes sur lesquels il est possible 
d'édifLer un système très juridique d'astreinte. 

L'arrêt qui a consacré défLnitivement l'adhésion de la J uris
prudence Belge à l'astreinte date du 23 juin 1887; il a été rendu 
par la Première Chambre de la Cour de Cassation, sur le rapport 
de M. De Le Court, et il s'exprime comme suit: cc Attendu qu'une 

Il condamnation pécuniaire pour retard dans l'exécution d'une 
,) décision judiciaire constitue, non une pénalité dans le sens ré
Il pressif, la seule que prévoie l'article 9 de la Constitution, mais 
Il une indemnité pour finexécution d'une obligation autorisée 

» par les articles 1142 et 1226 et suivants du Code Civil; que 
» J'allocation de semblable indemnité, dont le juge du fait 
» apprécie souverainement l'opportunité et le chiffre ... » (1). 

Ces attendus valent d'être rappelés parce qu'ils repoussent vic
torieusement les deux arguments que l'on faisait valoir contre 
l'astreinte : les tribunaux, prétendait-on, ne peuvent sanctionner 
leurs décisions par des pénalités, l'article 9 de la Constitution (aux 
te~mes duquel (e Nulle peine ne peut être établie ni appliquù 
qu'en vertu de la loi»), y fait incontestablement obstacle (2). L'as
treinte, disait-on d'autre part, ne peut être considérée comme cons
tituant des dommages-intérêts parce que, pour qu'il soit possible 

(1) D. P. 1888, 2" p., p. 311. 
(2) L'article 9 de notre Constitution nous force à repousser la théorie 

que A. Esmein développe dans la Revue Trimestrielle de Droit Civil 
(1903, 1er fascicule), sous le titre: " L'o~igine et la logique de la Juris
prudence en matière d! Astreintes Il. Ce savant jurisconsulte prétend dé
montrer que les juges ont conservé, dans le droit français mode.ne, le 
(, pouvoir d'injonction Il de l'Ancien Régime. 

25 
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d'allout>r des 'dommages-intérêts, le préjudice doit être certain 
et actuel; parce que, en djautres termes, ies dommages-intérêts 
ne peuvent jama-is être évalués anticipativement. Ces deux argu
ments sont exacts en eux-mêmes, mais ils ne valent pas contre 
l'ast!einte : rastreinte n'est pas une peine et elle ne constitue pas 
non plus des' dommages-intérêts purs et simples; elle équivaut 
à une clause pénale qui serait ajoutée par le juge et c'est dans 
l'article 1226 qu'il faut chercher sa base légale, aussi bien que 
c:lans l'article 1142. 

Les parties peuvent toujours stipuler uné-dause pénale; pour
quoi le juge ne pourrait-il en faire autant ? L'article 1134 dit, 
en effet, dans son alinéa 3, que « Les conventions doivent hre 
exécutüs de bonne foi » et l'on donne à ces termes la portée que 
le juge peut rétablir ce que les parties auraient stipulé si elles 
avaient su ce qui devait se produire. Si les parties ont contracté 
une obligation, c'est évidemment pour qu'elle soit exécutée, et il 
est manifeste que le créancier n'aurait pas manqué d'y joindre 
une clause pénale s'il avait prévu le refus d'exécution du débi
teur. Les articles 1 f35 et 1160, en déclarant qu'il faut suppléer, 
dans les contrat.<;, les clauses qu'y ajoutent l'usage et l'équité, ne 
viennent-ils pas apaiser les derniers scrupules de ceux qu'ef
fraierait cette interprétation un peu extensive de l'article 1134 

alinéa 3? Puisque la clause pénale est d'usage courant, puisqu'il est 
logique et équitable de sanctionner les obligations, pourquoi hé
siterait-on à appliquer l'astreinte ? 

L'astreinte-clause pénale étant ainsi admise en principe, com
ment sera déterminé son montant ? Le juge pourra-t-il le f.Xt'I 

arbitrairement? Pourra-t-il. dans son évaluation, se baser unique
ment sur la fortune du débiteur? Certes non, nous ne saurions 
approuver une clause pénale élevée destinée à sanctionner une 
obligation de minime importance. Le juge devra, en vertu des 
principes que nous venons d'exposer, agir comme auraient agi les 
parties elles-mêmes ou, en d'autres termes, il tiendra compte, 
avant tout, de la valeur de la prestation pour établir la clause 
pénale. 

C'est, d'ailleurs, ce que l'arrêt de 1887 fait très bien ressortir 
en basant l'astreinte non seulement sur l'article 1226, mais aussi 
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sur l'article 1142 qui pose le principe de la réparation pécuniaire 
du préjudice subi par suite de l'inexécution de l'obligation. 

Mai~ suit-il de là que l'astreinte ne saurait être appliquée à 
des obligations ne présentant pour le créancier qu'un intérêt 
purement moral? Il semble de prime abord impossible d'étaDur 
un rapport numérique entre l'astreinte. somme d'argent, et une 
valeur morale, mais nous allons démontrer, à propos de la fonc
tion satisfactoire de l'argent, que l'on peut tro\lver à tout intérêt 
non économique un équivalent pécuniaire et nous aurons par là 
même résolu le problème que soulève l'application de l'astreinte 
aux ob}igations qui nous occupent. 

Comment le juge évaluera-t-il pécuniairement un intérêt moral? 
Comment déterminera-t-il la somme capable de ré"parer un pré
judice non pécuniaire ? 

Il n'aura évidemment à sa disposition aucun moyen méca
nique; la somme allouée ne sera en aucun cas l'équivalent du 
dommage subi, mais elle devra procurer une satisfaction com
pensatrice; le juge devra fixer le montant de la condamnation en 
équité, ex œquo et bono. On est d'ailleurs d'accord pour ad
mettre que, lorsqu'il s'agit de la réparation du dommage causé 
par un délit ou un quasi-délit, le préjudice moral doit entrer en 
ligne de compte dans la fixation des dommages-intérêts: si, 
dans un cas, le juge est capable d'évaluer pécuniairement le dom
mage non économique, il est évident que cette évaluation n'a rien 
d'impossible en elle-même. 

• .. . 
Rien ne s'oppose donc, théoriquement, à la protection des inté

rêts non économiques et nous espérons avoir convaincu le lecteur 
. du progrès moral et social que constituerait leur entrée dans le 
domaine du droit. Notre Code fait-il obstacle à ce pas en avant? 

Nous ne le pensons pas. Il dit, dans son at:ticle II z6 : ( Tout 
) contrat a POUT objet une chose qu'une partie s'oblige à donner 
J) ou t}u'u1ze partie s' ~blige à f,~ire ou' à ne pas faire )}; dans son 
article 1128 : « Il n'y a que les choses qui sont dans le commerce 
) qui puissent être l'objet des conventiotls)),. dans son article 
1 142 : cc Toute obligation de faire ou de ne pas faire se résout 
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» en dommages et intérêts en cas d'inexécution de la part du 
» débiteur »; dans son article 1 149 : « Les dommages et intérêts 

II dus au créancier sont, en général, de la perte qu'il a faite et 
» du gain dont il a été privé, sauf les exceptio1Zs et modifications 
» ci-après ll; et dans son article 1151 : « Dans le cas méme où 
»l'inexécution de la convention résulte du dol du débiteur, les 
Il dommages et intérêts ne doivent comprendre, à l'égard de la 
» perte éprouvée par le créancier et du gain dont il a été privé, 
» que ce qui est une suite immédiate et directe de l'inexécution 
Il de la convention. » 

Voyez-vous dans ces dispositions une phrase quelconque qui 
implique nécessairement qu'un intérêt pécuniaire doit résider dans 

la personne du créancier pour que l'obligation soit valable? On 
pourrait dire que les termes « choses qui sont dans le commerce» 
de l'article 1 128 excluent les avantages non économiques, mais 
ce serait se méprendre gravement sur le sens de cette expression 
et la portée de l'article 1 128 est évidemment qu' « il n'y a que les 
Il choses qui ne sont pas dans le commerce qui ne puissent pas 
li être l'objet des conventions, car, en principe, toute chose peut 
Il l'être et, si elle ne l'est pas, ce n'est que par exception II (1) ou, 
en d'autres termes, les matières d'ordre public sont seules en 
dehors du droit conventionnel, ce que nous n'avons jamais con
testé. 

On pourrait nous objecter également l'article 1149, mais nous 
ne voyons pas pourquoi on ne saurait comprendre gain et perte 
dans le sens de gain et perte moraux aussi bien que matériels ? 

Nous avons dit plus haut que, lorsqu'il s'agit d'un délit ou d'un 
quasi-délit, tout le monde est d'accord pour admettre la répara
tion du dommage moral, or, comment est rédigé l'article 1382 

sur lequel repose toute cette théorie ? « Tout fait quelconque de 
» r homme qui cause à autrui un dommage oblige celui par la 
» faute duquel il est arrivé à le réparer. » Est-il question de dom

mage moral? Si là loi avait parlé expressément ici de préjudice 
non économique, nous eussions admis l'argument a contrario 

(I) Larombière, art. 1128, nO I. 
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excluant toute indemnité pour dommage moral en matière de 
conventions, mais le Code n'a rien statué de pareil et il est mani
feste que nos textes législatifs sont tout au moins compatibles 
avec les principes que nous défendons (1). 

• 
* * 

Cependant, la plupart des auteurs prétendent qu'en matière 
d'obligations il ne faut tenir compte que de 1'intérêt et du dom
mage matériels: Demolombe (2), Aubry et Rau (3), Laurent (4), 
Baudry-Lacantinerie et Barde (S) soutiennent sans restrictions 
que l'avantage économique du créancier constitue un essentiale 
du lien juridique. Sur quels arguments se basent-ils pour cela~ 
Sur la difficulté d'appréciation du dommage moral (6), sur l'in
terdiction de la stipulation pour autrui, sur des textes de Pothier 
et sur les travaux préparatoires; ils invoquent aussi un passage 
de Toullier que nous examinerons plus loin. 

Il n'est pas douteux que, dans la pensée du législateur de 1804, 
l'obligation devait présenter pour le créancier un intérêt appré
ciable en argent, mais, heureusement, il ne l'a pas inscrit en 
termes exprès dans le Code; devons-nous, cent ans après, nous 
considérer comme liés par une opinion que nous estimons être 
une erreur et un mal social, par une opinion que les auteurs du 
Code civil eux-mêmes n'hésiteraient pas à rejeter aujourd'hui, 
car sur quoi repose-t-eIle? Sur un texte de Pothier (7), qui affir
mait la nécessité de l'appréciabilité en argent. Or, Pothier s'était 
inspiré, pour émettre ce principe, de certaines décisions du Droit 
Romain, mais nous avons vu que le Droit Romain, sainement 

(J') Nous rencontrerons un peu plus loin l'argument en sens inverse 
tiré des travaux préparatoires. 

(2) DEMOLOMBE. Cours de Code Civil, t. XXIV, nO 232. 
(3) AUBRY et RAU. Cours de Droit Civil français. § 344 in fine. 
(;1) LAUREXT. Principes de Droit Ch-il, t. XVI, nOI 8J et 281. 
(5) BAL"DRy-L\cAXTIXERIE et R\RDE. Obligations, t. l, n OI 293 et 4 

et nO 480. 

(6) Cette objection a été réfutée supra. 
(7) POTRIER. Obligations, nO 138. 
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interprét6, amenait le juriste à des' conclusions toutes' différentes, 
c'est à dire à la. consécration de la protection de l'intérêt non éco
nomique : 'profitant des découvertres de la science juridique con
te!Uporaine, Pothier changerait d'avis ; à sa suite, les auteurs 
du Code modifieraient leur façon de penser. Et nous devrions 
absolument nous en tenir à leurs conceptions d'rI y a cent 
ans ! Que Bi'got Préameneu ait dit, dans son Exposé des mo
tifs: « Quant au~ faits qui peuvent être l'objet d'une obligation, 
» il faut qu:ils soie'nt possibles, qu'ils puissent être déterminés 
"» et que les personnes envers qui l'obligation est contractée 
» aient à ce que les faits s'accomplissent un intérêt apprécia
» bie ]) (1), que nous importe ? Il n'a fait là que reproduire, 
sans y avoir bien longuement réfléchi, l'opinion de Pothier, qui 
croyait r~produire à son tour le Droit Romain : c'était une er
reur ; l'auteur du Traité des Obligations n'a tenu compte que 
de l'état primitif du Droit Romain; serons-nous pour cela con
damnés à ignorer un développement juridique que connaissaIt la 
Rome impériale? 

Que l'on recoure aux travaux préparatoirès pour expliquer des 
contradictions de termes existant entre deux articles, rien de plu9 
juste; mais que l'on ne vienne pas donner à la simple opinion 
quasi irraisonnée des auteurs du Code la valeur d'un texte de 
loi :. ils n'ont vraisemblablement pas discuté notre question : 
Mouricault, dans son discours au Corps Législatif (2), n'en 
parle pas (elle ne préoccupait d'ailleurs pas les esprits au com
mencement du XIX· siècle : Marcadé, Zachariae et bien d'autres 
n'en soufflent mot). Et l'on voudrait que nous nous inclinions de
vant leur sentiment ! Mais les collaborateurs de Napoléon ad
mettaient-ils l'intervention des tribunaux en cas d'abus de la 
puissance paternelle ? Pouvaient-ils soupçonner la théorie de 
Savigny" sur l'applicabilité "des lois en matière de droit interna
tional privé ? On n'a pas hésité à se" séparer de leur manière 
de voir sur tous- ces points j pourquoi n'en ferait-on pas autant 

(1) LoeRt, XII, p. 325. 
(2) LoeRt. XII, p. 5~5 et suivantes. 
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en ce qui nous occupe ? Comme l'a très éloquemment démontre 
M. Ballot-Beaupré, dans le remarquabl~ discours qu'il a pro
noncé à l'occasion du Centenaire du Code Civil, ce qu'il faut 

rechercher, ce n'est pas l'opinion exacte du .législateur de 1804, 
mais celle qu'il aurait eue s'il avait légiféré à l'heure présente. 

Le Code interdisait par un texte précis la stipulation pour au

trui et les nécessités pratiques démontrèrent tellement clairement 

la fausseté d'une pareille décision que la 'jurisprudence étendit 

la portée d'une exception jusqu'a des limites in!!>oupçonnables : 

on en arriva à considérer à peu près toute~ les stipulations pour 
autrui COmme étant « la condition d'une stipulation que l'on fait 
» POUT soi-même ou d'une donation que l'on fait à un autre» (1). 
L'interdiction de la stipulation pO\lr autrui semble être un argu
ment en faveur de l'appréciabilité en argent; l'application faite 

par la jurisprudence des dispositions qui y sont relatives montre, 
au contraire, que c'est notre système qui, par la force des choses, 
devra l'emporter. 

Laurent a trouvé un autre motif pour priver d'action le créan
cier qui ne peut justifier que d'un intérêt non économique; il sou

tient que l'on ne peut introduire de demande en justice en vertu 
d'un intérêt moral que dans les cas prévus par la loi: les ascen

dants, dit-il, n'ont la faculté d'attaquer un mariage en vertu 

.d'un intérêt moral que grâce à une disposition expresse du Code. 
Que des tiers ne puissent porter atteint~ à une situation acquise, 

en vertu d'un intérêt moral, cela se c<?nçoit. mais la question est 
tout autre lorsqu'il s'agit d'une obligation, d',m lien dans lequel 

le débiteur s'est librement engagé.: l'argument nous paraî~ com
plètement dénué de valeur. 

Venons-en au texte de Toullier. qu'invoquent la plupart des 
partisans de l'appréciabilité; il n'est pas douteux que Toullier 

était des leurs, mais le passage vaut d'être reproduit, car nous 

verrons que nous pouvons l'admettre. en entier et qu'il nous ser-

(1) Art. l.I'I9 et 1121 C. c. 
La question des stiPulations pour autrui se rattache intimement à celle 

que nous traitons; nQUS l'avons laissée de côté, car son étude nous au
rait entraîné loin des limites d'un article de revue. 
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VIra précisément à déterminer les limites du domaine de l'obli
gation. 

• 
• • 

« Les obligations conventionnelles ont été introduites pour 
» donner à chacun les moyens d'acquérir ce qui peut lui pro-
» curer quelque utilité ou quelque agrément. La promesse d'une 
» chose ou d'un fait manifestement inutile à celui qui reçoit la 
» promesse n'est donc point obligatoire. La loi ne permet pas 
» qu'on impose arbitrairement à la liberté de l'homme des chaînes 
»inutilf's. Celui qui s'oblige aliène une partie de sa liberté; il 
» donne à un autre le droit de la contraindre: or, il est contre la 
» raison que vous ayez le droit de me contraindre à une chose 
» qui vous est entièrement inutile. La justice ne doit point écou
»ter celui qui prétend gêner ma liberté sans autre intérêt qu'un 
» vain caprice. J'ai eu la faiblesse de vous promettre de ne pas 
» sortir de ma maison pendant trois jours. Il est évident qu'en 
» cela j'ai aliéné une partie de ma liberté; mais comme il vous 
» est parfaitement indifférent que je sois dans ma maison ou 
» ailleurs, je ne suis point obligé de tenir cette promesse indis
» crète, que vous n'avez pas le droit d'accepter, parce que la loi 
li ne permet d'aliéner une partie de sa liberté qu'autant que le 
» sacrifice en est nécessaire, ou tout au moins utile au public ou' 
» aux particuliers» (1). 

C'est là tout à fait notre avis et nous ne voyons rien, dans ces 
termes, qui exclue la protection de l'intérêt moral: il est bien 
évident que le pur caprice doit rester en dehors du droit conven
tionnel, car il n'est pas concevable que l'homme, dans une société 
développée, aliène sa liberté sans utilité pour personne; Merlin 
l'a très bien fait ressortir dans ce passage: « Pour concevoir ce 
li principe, il suffit de faire attention à ce qui rapproche, ce qui 
» lie les h'ommes, ce qui les fait traiter les uns avec les autres: 
» c'est l'intérêt. 

Il Le seul motif qui a pu les amener à une Convention d'Jit 

(I) TOL"LLIER. Droit Ch'il Fran,ais, t. YI, nO 1'46. 
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)) être le seul qui les fasse insister à ce qu'elle soit exécutée. 
» Sans cela, leur poursuite dégénérerait en une pu·re vexation. Il 
» serait possible que cet indigne motif les animât; mais la rai
:1 son le condamne, et ·les lois doivent l'arrêter. Elles ne veulent 
» pas que les contrats nés parmi les hommes de la nécessité de 
Il se servir. les uns des autres puissent devenir dans leurs mains 
)) des instruments de persécution. 

:1 C'est pour cela qu'elles ont posé cette maxime qu'il faut 
)) avoir intérêt à une chose pour être en droit de l'exiger)) (1). 

Mais cette restriction au libre arbitre que constitue l'obligatIon, 
le citoyen civilisé ne peut-il la consentir que pour satisfaire des 
intérêts matériels? C'est ce que nous nous refusons à croire: qu'un 
ivrogne promette à un autre ivrogne lle ne plus s'enivrer, cette 
promesse n'aura aucune valeur, car il s'agira évidemment ici d'un 
pur caprice de la part du créancier; mais qu'il prenne le même 

engagement vis à vis d'une Société de tempérance (ou vis à vis 
du président d'une de ces Sociétés, puisque ces associations ne 
jouissent pas de la personnification civile), nous nous trouvons en 
présence de tout autre chose qu'une fantaisie dans la personne du 

créancier: appellera-t-on caprice le désir de débarrasser la 
société d'un de ses pires fléaux? Il est toutefois indispensable, 
pour que l'obligation soit valable, que le débiteur sache qu'il 
s'engage dans des liens juridiques, sinon il pourrait soutenir 
avec raison qu'il comptait faire œuvre de simple complaisance 
et que, par conséquent, il n'y a pas d'obligation. Le pianiste qui 
promet à son voisin bien portant de ne pas jouer de piano aura 
fait un acte nul, car l'observation de pareille obligation n'abouti
rait qu'à la satisfaction d'une manie ; mais supposons que le voi

sin soit malade et que le bruit lui soit nuisible, la promesse devien
dra valable, car le créancier aura un intérêt véritable, parfois un 
intérêt vital à sa réalisation ( si le pianiste ne s'était pas engagé à 
mettre un frein à ses expansions musicales, le malade aurait fait 
capitonner ses murs ou se serait prémuni de quelqu'autre façon). 

(1) ~IERLI~. RéPertoire. Yo Convention, § III. Des objets des con
trats, IV. 



394 DE L'INTÉRÊT MORAL 

Nous sommes d'ailleurs ici, reconnaissons-le, tout à fait à la 
limite du dro{t conventionnel, d'où sent strictement exclues éga
lement les relations mondaines et les concessions de pure com
plaisance : si un amphitryon, après vous avoir illvité à dîner, 

vous annonce que la réception n'a pas lieu, vous ne pourrez évi
-demment pas lui réclamer de dommages-intérêts! Inutile d'in

sister plus longtemps sur ce point; l'état de développement des 
mœurs et des idées régnantes fournira toujours au juge et aux 
partIes un criterium sûr pour déterminer ce qui constitue un 
intérêt moral, un caprice, une .obligation mondaine ou une simple 
amabilité. Faisons remarquer en passant, d'ailleurs, qu'une invi
tation à dîner peut présenter pour le soi-disant créancier un avan
tage appréciable en argent et que, par conséquent, dans le sys
tème de l'intérêt pécuniaire, la limite des choses pouvant faire 
l'objet de conventions obligatoires est également tracée par des 
cConsidérations d'ordre social et qu'il n'est pas possible de la 
fixer par un procédé mécanique . 

• 
• • 

Kous n'avons, jusqu'à présent, parlé que des auteurs défavo
rables à la théorie qui nous est chère; il en est heureusement 
d'autres, et non des moindres: Planiol, dans la troisième éditIOn 
de son Traité de Droit Civil (1), si au courant des tendances 
nouvelles, se rallie à la doctrine de l'intérêt moral. Saleilles en 
a fait autant dans son Etude sur la théorie générçzle de r obliga
tion d'après le premier proiet de Code Civil pour l'Empire alle
mand (2); il y traite la doctrine de l'appréciabilité d' « ancien 
préjugé». En Allemagne, la plupart des juristes et parmi eux, 
:en première ligne, Jhering et Windscheid, sont des apôtres con
vaincus de la protection de l'intérêt non économique. Quant à Th. 
Huc, il s'arrête en chemin: après avoir admis (3) que l'obligation 

(1) PLA.."\IOL. Traité élémentaire de Droit Ci~'il, t. II (3e éd.), nO 1000. 

(2) 2" édit., nO 8. 
(3) Th. Hl'c. Commentaire théorique et pratique du Code Ciùl, 

t. VII, nO 74. 
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est valable même quand elle ne présente pas d'intérêt pécuniaire, 
il prétend qu'en cas d'inexécution, le créancier ne peut réclamer 
de dommages-intérêts au débiteur que s'il parvient à prouver un 
préjudice évaluable en argent. C'est le système adopté par le 
Code allemand et nous en reparlerons plus loin, mais Th. Huc 
l'atténue encore par des considérations qui le rapprochent très 
fort de celui que nous défendons: il cite un arrêt de la Cour de 
Cassation de France du 12 février 1862 validant un arrêt qui 
se bornait à condamner un débiteur à l'exécution d'un fait, ajou
tant qu'en cas d'inexécution, « il serait fait droit », et plus 
loin (1), il soutient que lorsque le juge a admis le principe 
d'une condamnation à des dommages-intérêts à fixer par état, 

il doit, dans tous les cas, condamner à des dommages-intérêt!> 
dont il déterminera le montant ex œquo et bono, même si le 
créancier ne peut justifier d'un dommage; le refus de dommages. 
intérêts constituerait une atteinte au principe de la chose jugée. 
La déclaration « qu'en matière d'obligations conventionnelles, 

Il les juges ne peuvent donner pour base aux dO!llmages-intérêts 
)) que le préjudice matériel dérivant de l'inexécution de la con-
1 vention)) (2), se trouve ainsi aVOIr une portée bien réduite! 

• 
• • 

Passons maintenant à l'examen sommaire ~es prmcipales légis
lations étrangeres récenfes. Faisons abstraction des Lodes qui 
se sont bornés, comme les Codes hollandais, italien, espagnol, 
portugais, chilien, argentin ... à reproduire servilement la légis
-lation Napoléonienne, et nous constaterons que la plupart des 

textes législatifs nouveaux consacrent notre théorie. 
Le Code Monténégrin, promulgué le 25 mars 1888 et mis en 

vigueur le 1er juillet de la même année, dû au savant jurisconsulte 

russe M. Bogisic, déclare, il est vrai, dans son article 900 qu' « il 
» y a obligation dès qu'on est tenu paT suite d'une convention 

(I) Eodem, no 146. 

(2) Eodem, no 14ï. 
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» ou de tout autre fait, acte ou événement, de donner, payer, 
» exécuter ou laisser faire quelque chose dès que cette chose a 
» une valeur appréciable en argent» (1). Mais il faut bien remar
quer que le Monténégro est un pays dont la civilisation n'est 
guère avancée: le fait que son législateur a établi ce principe 
prouve que la protection exclusive de l'intérêt pécuniaire est le 

propre des sociétés relativement peu développées. 

Le Code Fédéral Suisse des Obligations, du 14 juin 1881, exé
cutoire à partir du 1er janvier 1883, admet l'existence d'obligations 
ne présentant aucun intérêt pécuniaire pour le créancier. En effet, 
l'ancien Code Civil du canton de ZUrIch, de 1853-55, rédigé par 
Bluntschli, désignait dans son article 955 comme objet de l'obli
gation toute chose possible et licite ayant une valeur pécuniaire j 

de ce que pareille disposition n'a pas été reproduite par les légIS
lateurs de 1881, alors qu'ils l'avaient sous les yeux, on peut con
clure qu'elle est répudiée par le Code Fédéral. ({ Peut-être, 
» ajoute M. ]. Habertich dans son Manuel du Droit Fédéral des 
:t Obligations, qu'une telle obligation ne pourra se transformer 
» en une obligation de payer des dommages-intérêts (art. III 

Il et 112), mais il n'y a aucun motif de déclarer l'obligation 
» elle-même sans valeur j suivant les circonstances, le juge 
» pourra contraindre à son exécution par des menaces pénales j 
» on peut y ajouter une peine conventionnelle qui n'a de valeur 
» que si l'obligation qu'elle doit protéger est déclarée va
» lable » (2). Nous étudierons cett~ restriction à propos du Code 
allemand, qui la consacre expressément. 

Le Code Civil Allemand, promulgué le 18 août 1896, et entré 
en vigueur le 1 er janvier 1900, applique en effet le système inter
médiaire dont nous avons déjà parlé à propos de la théorie de 

Th. Huc. « La section relative à l'objet de l'obligation s'ouvre 
» par une définition qui a la valeur d'une déclaration de prin-

(I) Trad. Dareste et Rivière, publiée par le Comité d~ Législation 
Etrangère, institué près le Ministère de la Justice de France. 

(2) Trad. Ch. Gilliéron, l, p. 109 à 111. 
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» cipe)J (1); c'est l'article 241 ainsi conçu: « En vertu du rap
J) port d'obligation, le créancier a le droit d'exiger du débiteur 
» une prestation. La prestation peut consister également dans 
l) une abstention )J, et Saleilles ajoute en note, dans la traduction 
française publiée par le Comité de Législation Etrangère institué 
près le Ministère de la Justice de France: « C'est avec intention 
» que l'article 241 ne fait pas allusion à la valeur pécuniaire de 
» la prestation. II a été expressément entendu par là qu'il suffi.
» rait, pour que l'obligation fût valable, que son objet présentât 
» pour le créancier un intérêt légitime et digne d'être protégé en 
» justice, alors même qu'il s'agirait d'un intérêt purement moral 
» ou d'un intérêt d'affection. La seule réserve à signaler est que 
JJ la justice n'aurait pas à sanctlOnnèr de simples caprices ou de 
» pures fantaisies érigées en droits de créances. » 

Mais comment seront sanctionnées les obligations ne présen
tant pour le créancier qu'un intérêt purement moral ? L'article 
253 est formel: cc Pour un dommage qui n'est pas un dommage 
» patrimonial, le dédommagement en argent ne peut être pour
)J suivi que dans les cas fixés par la loi. » Nous n'hésitons pas à 
condamner pareil système, car nous prétendons qu'il ne présente 
aucune supériorité sur celui qui mec l'appréciabilité en argent à 
la base même de l'obligation; à quoi peut-il servir que l'obliga
tion soit valable si elle n'est pas sanctionnée? Les principes alle
mands aboutissent uniquement à donner un caractère moins hy
pocrite à la clause pénale qui garantit une obligation ne présen
tant pour le créancier aucun avantage pécuniaire; nous avons vu 
plus haut que, dans le système que nous pourrions appeler fran
çais, la somme promise en cas d'inexécution devient l'objet de 

l'obligation principale conditionnelle, en droit allemand elle 
reste clause pénale, accessoire valable d'une obligation principale 
valable. 

A part cette misérable différence, on peut dire que le Code 

(1) R. SALEILLES. Etude sur la théorie générale de l'obligation, 
d'après le premier projet de Covle Civil pour l'EmPire Allemand. 2" édi
tion, p. 7. 
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Civil Allemand ne protège pas les intérêts idéaux plus que notre 
Code tel qu'on l'interprète généralement. Toutefois, il faut remar
quer que la question de la protection des biens non économiques 
a été discutée par le législateur d'Outre-Rhin et que, si une solu
tion partielle seule lui a été donnée, c'est uniquement parce que 
le Code repousse d'une façon absolue toute fonction satisfactoire 
de l'argent, aussi bien en matière de délit ou de quasi-délit que de 
convention; notre jurisprudence a, au contraire, depuis tou

jours (1), une tendance très accentuée vers la réparation pécu
niaire du dommage moral en cas de délit ou de quasi-délit; pour
quoi s'arrêterait-elle en chemin ? 

Nous devons aller jusqu'au Japon pour trouver une solution suf
fisamment complète de notre question: le Code promulgué le 28 
avril 18g6 (2) dans ce pays progressif et qui s'inspire en tout des 
idées les plus neuves et les plus hardies, déclare, dans son article 

399 (le premier qui traite des Obligations) : « Le droit de créance 
)) peut avoir pour objet des avantages non susceptibles d'une éva
)) luation en argent. )) C'est là une affirmation bien catégorique, 
lancée comme un défi aux vieilles législations'; Te Japon nous a 
devancés dans cette voie et a voulu nous montrer qu'il se sentait 
capable de faire une expérience devant iaquelle notre esprit de 
routine hésite et tergiverse. Rien, dans la suite du Code, ne vient 
altérer la pureté du principe et les articles relatifs à l'évaluation 
des dommages-intérêts (3) sont suffisamment extensifs pour que 
le juge puisse tenir compte du préjudice moral. 

!Ii 

• • 
~ous n'avons pas encore invoqué la jurisprudence; elle est 

d'ailleurs fort peu considérable: les auteurs répétant à l'envi que 

(1) YlERLI:"<. RéPertoire. V. Réparation civile. § 1. Notions générales. 
(2) On sait que le Code Ci'vilfaponais est une œuvre de haute valeur; 

il est sorti des travaux de plusieurs Commissions qui ont siégé suc ce si· 
vement à Tokio et se sont largement inspirées des travaux préparatoires 
du Code Civil Allemand. M.:M. :Motono et Tomü en ont publié une tra· 
duction française. 

(3) Ce sont les articles 415 et 416. 
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l'obligation doit présenter un intérêt pécuniaire pour le créancier 
et les parties hésitant par conséquent à en créer qui ne satisfassent 
pas à cette condition, les tribunaux ont rarement à se prononcer 
sur de pareilles questions, mais, à côté de nombreux jugements et 
arrêts rejetant la protection de l'imerêt moral du créancier dans 
les obligations conventionnelles (1), nous trouvons des déclara
tions telles que celle-ci : cc La difficulté de déterminer exacte
» ment l'étendue du préjudice souffert (par le créancier d'une 
)) obligation conventionnelle) et l'absence de base matérielle pour 
» en fixer le chiffre ne sont pas des motifs pour ne pas allouer des 
» dommages-intérêts à celui dont ie droit à des dommages-inté
)) rêts est reconnu incontestablement : le juge doit, en ce cas, en 
» faire l'application d'après les règles ~e l'équité. » (2). 

Qu'est-ce qui s'oppose, dès lors, à ce que l'on sanctionne des 
conventions destinées à réaliser des avantages non économiques? 
Rien; aussi voyons-nous la Cour de Pau consacrer la validité 
du contrat par lequel la veuve Dasque et l'abbé Bazergue s'étaient 
engagés, l'une à fournir le terrain, l'autre à construire l'école 
qui, dans l'intention des contractants, devait être dirigée par les 
Frères de St-Gabriel. Prenant prétexte du refus de ladite con
grégation, l'abbé Bazergue prétendait se soustraire à son obliga
tion, mais il fut condamné à s'exécuter sous peine d'une astreinte 
de dix francs-par jour de retard, à payer à 1a veuve Dasque. cc At
» tendu, dit l'arrêt, que pareille convention n'a rien d'illicite; 
» qu'on ne peut pas dire non plus que les engagements pris par 
» les parties ou par l'une d'elles l'ont été sans cause; que, sans 
)) doute, le but poursuivi n'était pas d'en retirer un avantage ma-

(I) Voyez entre autres, C. d'assises de Metz, 17 février 1819 (D. Rep. 
Vo Obligations nO 778) et Ch. ciim. de la Cour de Casso de France, 18 

mars 1853 (D. P. 1853. 58 p., p. 167). Il est à remarquer que ces déci
sions (les seules qui soient indiquées dans Dalloz, "Répertoire et Sup
plément) émanent toutes deux de juridictions répressi" es qui n'avaient 
pas à trancher en ordre principal le problème que nous exposons: 
comme nous le disions plus haut, les tribunaux civils n'ont eu que ra
rement à s'occuper de notre question et cela rehausse la valeur des dé
cisions par lesquelles ils lui ont donné une solution favorable. 

(2) Rouen, 27 mai 1844, 28 p., p. 550. 
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» téTieZ ou pécuniaire; que les contractants agissaient sous l'ins

» pi ration de mobiles d'un orare plus elevé; que leur intention 
II commune de créer un établissement d'instruction devant don
» ner satisfaction aux sentiments intimes dont ils étaient animés 

li et qui serait confié exclusivement à un institut religieux dans 
» lequel ils avaient une entière confiance, était une cause suffi
• sante des engagements qu'ils prenaient l'un envers l'autre; que 
l, leurs conventions étaient donc de nature à créer entre la veuve 
» Dasque et l'abbé Bazergue un lien de droit. » (1). 

Voilà l'obligation non économique donnant naissance à l'as
treinte; elle peut aussi provoquer une condamnation satisfactoire: 
le sieur Hanneuse avait pris l'engagement, vis-à-vis de la Ville 
de Blankenberghe, d'élever une maison sur le terrain qu'elle lui 
avait vendu, et la Cour de Gand a déclaré que pareille obliga
tion, comme toute obligation de faire, pourrait se résoudre en 
dommages-intérêts (2). 

Nous·n'avons nullement l'intention de faire ici un exposé com
plet de la JUrIsprudence (3), mais nous VOUlions simplement mon
trer que, si la tendance générale des auteurs et des cours et tri
bunaux est vers la pr~tection exclusive de l'intérêt pécuniaire, un 
revirement s'annonce. Pourquoi nous arrêterions-nous en chemin ? 
Pourquoi refuserions-nous de faire accomplir à la société un 
grand pas en avant? La convention juridique, jusqu'ici, a été 
un des grands instruments de progrès matériel; pourquof n'éten
drait-elle pas ses bienfaisants effets .au-delà des limites du 
monde économique? 

(I) Pau. 24 décembre 1883. D. P. 85. 2" p., p. 221. 

(2) Gand. 10 juillet 1895. Pasicrisie 96. 2" p., p. 84. 
(3) Voyez encore un jugement du Tribunal Civil de Liége, du 

6 juillet 1874 (Pasicrisie 74. 3" p., p. 3;z8), qui admet implicitement 
la validité d'l~ne convention par laquelle la Ville de Liége s'engagerait 
vis-à-vis de ,l'auteur de la statue de Charlemagne, d,u boulevard d'Avroy, 
à entretenir le dit monument (.n bon état: ce jugement rejette, en effet, 
la demande émanant du sculpteur et tendant à faire réparer l'oeuvre 
d'art par la Ville de Liége, sa propriétaire, parce qU'II il n'a été rapporté 
aucune convention ayant pareille portée )). 

Consultez également les nombreuses décisions rendues en matière de 
stipulations pour autrui, et la législation sur les assurances, qui s'y rat
tache intimement. 



Notes sur quelques jurons français 
PAR 

OSCAR GRO]EAN 

Docteur en philosophie et lettres. 

Il n'y a pas bien longtemps, M. Schultz-Gora publiait un inté
ressant article « sur le nom propre Boieldieu (1) •. Il conjectu
rait que nous avions affaire à un sobriquet, appliqué à un 
individu qui avait l'habitude de jurer par le boiel Dieu (par le 
boyau de Dieu). Nous voudrions qu'il nous fût permis de reve
nir, un instant,' non seulement sur le juron ingénieusement 
retrouvé dans le nom de l'auteur de la Dame blanche, mais p.n
core sur les jurons analogues. 

* 
* * 

10ut d'abord, que l'on puisse désigner quelqu'un par le juron 
qui lui est habituel, voilà qui n'est pas douteux: un fait que 
M. Schultz-Gora n'a pas connu, prouve qu'il a vu tout-a·fait 

juste. « Nos villageois, dit Laisnel de la Salle dans son ouvrage 
sur les coutumes du Berry (2), ne se désignent jamais entre eux 
que par leurs prénoms ou leurs sornettes (sobriquets); aussi en 
rencontre-t-on quelquefois qui ignorent complètement leur nom 
de famille. Ils se désignent encore assez fréquemment par le 
juron qui leur est familier ou la locution qui leur est habituelle. 

(1) Zeitschrift /ür franzosische Sfn'ache und LiUeralur, XXV (H)02), 

pp. 127- 13°. 
(2) LAISNEL DE LA SALLE, Souvenirs du vieux temps. Le Berry, II 

(H)02), p. 150. (Les Littératures populaires, t. XLIV.) 26 
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Ainsi, ils diront : « Diable me brûle est bien malade ; - Nom 
d'un rat est à la foire; - La femme à Diable m'estrangouille 
est morte; - Le garçon à Bon Jou se marie avec la fille à Dieu 
me confonde, etc. )) 

De même, l'Epipheton des quatre Roys de Roger de Colle
rye (1), auquel Brantôme fait allusion dans son éloge de Fran
çois 1er (2), laisse croire qu'on désignait couramment Louis XI, 
Charles VIII, Louis XII et François 1er par leurs « sermens )). 
« Quand la Pasque-Dieu deceda, dit le poète, -- Le Bon Jour 
Dieu luy succeda; - Au Bon Jour Dieu deffunct et mort, -
Succeda le Dyable m'emport. - Luy décédé, nous voyons comme 
- Nous duist la Foy- de Gentilhomme)). 

De cet usage, on pourrait alléguer d'autres exemples encore. 
Le colonel Scrongnieugnieu ( = sacré nom de Di~u) est un guer
rier célèbre. Et, pour notre part, nous inclinons à penser que 
Vidieu, le nom de l'auteur estimé de Saint Denis r Aréopa
gîte (3) a une origine semblable, c'est-à-dire est l'équivalent de 
vit Dieu (4), correspondant du juron napolitain cazzo di Dio 
padre. 

B oiel Dieu a donc parfaitement pu servir à désigner un indi
vidu; venons-en au juron lui-même et aux nombreux jurons qui 
sont composés du mot Dieu. 

* 
* * 

Selon l'expression d'un fabliau, on jurait p('ur les plaies et 
pour le panche (5). Et, en effet, chez nos écrivains comiques, qui 

(1) Œuvres, édit. Ch. d'Héricault. 1855, p. 260. 

(2) Œuvres, édit. P. lMérimée et L. Lacour, III, 23~. 
(3) V. LORENZ-JORDELL, Catalogue général de la librairie française 

XII (H)02), 1021. 

(4) Notons que boiel a quelquefois un sens obscène (Montaiglon
Raynaud, 111,70 et VI 292). - Vidieu pourrait être également 'l.'is-Dieu 
ou vie Dieu. Il se pourrait même qu'il s'agît d'un 'l.·is-Dieu devenu vit 
Dieu par un jeu de mot infâme (cf. vidame, vidame). 

(S) A. DE MONTAIGLO:-J et G. RAYNAUD, Recueil général et comPlet 
des fabliaux des XIIIe et XIV- siècles (1872-1890): t. II. p. 79. 
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n'hésitent pas à braver l'honnêteté, les deux catégories de jurons 
les plus riches et les plus variées sont, d'une' part, cel1e où l'on 
fait allusion à la passion et à la mort du Christ, et en second 
lieu (boiel Dieu rentre dans cette série), celle où l'on invoque, 
si nous pouvons ainsi dire, telle ou telle partie du corps du 
Seigneur. 

C'est ainsi que nous lisons: 
1. - paT la croix bieu (Fournier (1), 164); cf. par la crois au 

Sauveur (Montaiglon-Raynaud, IV, 152); par sein te crois 
(M.-R. VI, 35); la veraie croiz (M.-R. V, 20); sainte croiz 

(M.-R. V, 49) . 
. 2. - par la passion Dieu (M.-R. ~lI, 239)· 
3. - par les angoisses Dieu (F. 97 et 102); por les angoisses 

Dé (M.-R. IV, 188). 
4. - par la mort Diu (M.-R. V, 174); par la mort bieu (F. 127 

et 213); par la mort beu (M.-R. IV, 51). 
5. - les plaies Dieu (2), (E. 102). 
Mais les jurons les plus abondants sont ceux qui se rapportent 

à des détails physiques. Nous rencontrons successivement: 
6. - par le CMPS Dieu (M.-R. VI, 265); paT le corps bieu 

CF. 195); le corps bieu CF. 194 et 299); corbieu CF. 195, 313, 

377, 379) (3)· 
7. - por la char Dieu (M.-R. IV, 1 I7); paT la chaiT bieu 

(F. 342) j par la charbieu (F. 18o); la chair bieu CF. 128); 
chair bieu CF. 342); char bieu (F. 366); par la sainte digne 
chaT Dé (M.-R. V, 315). 

8. - par le sang Dieu (F. 99); par le sang bieu CF. 93, 94, 
97, 98); par le sanc Dé (M.-R. III, 334); sang bieu CF. 64); 
sambieu (F. 283) (4). 

(J) ED. FOURNIER, Le théâtre français Q'vant la Renaissance (1872). 

Nous avons borné nos recherches systématiques aux deux recueils de 
Montaiglon-Raynaud et Fournier. 

(2) Cp. par les plaies saint Germain (M.-R. IV, 123)' - R<\BELAIS, 

Garg. XVII: les piagu es dieu (Edit. Marty-Laveaux, IV, J07) .. 
(3) PaT le corps jhesu Crist ,{M.-R. VI, 267) ; comparez: Volés voas, 

corpus Domini, IIBiaus dous compains, parlés à moi (M,-R. V, 123). 

(1) Cf. par le sang Nostre Dame (F. 110); par le sang sainct Georges 
(F . . 30<)). 
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9. - par la teste Dieu (M.-R. II, 165; IV, 123); par la teste 
bieu (F. 108). 

10. - par la cervelle Dé, paT la ceTvelie bieu, par le eervele 
D;eu (M.-R. II, 283). 

1 I. - par les yeux bleu (1) (M.-R. III, 419); par les eus Diu 
(M.-R. V, 127); paT les iaux Deu (M.-R. IV, 161). 

12. - par la langue dont Dieus parla (2), (M.-R. VI, 269). 

13. - pour la geule Diu CM.-R. V, 175)· 

14. - par le cueT Dieu (M.-R. l, 179, 21 3; III, 56; VI, 43)· 
paT le cueT Diu (M.-R. II, 75; V, 129); paT le eueT Deu (M.-R. 
III, 50); par le ClIer bieu (M.-R. l, 75; III, 47, 48, IV, 194· 
195); par le euer bleu (M.-R. Ill, 419); par le euer beu (M.-R. 
V, 49). 

15. - par le ventre bieu (F. 360); ventre de Diou CF. 101). 
A cette dernière expression se rattache celle qui est l'occasion 

de cet article : 
16. - par le boiel Dieu (3). 
Un auteur qui nous décrit la colère du héros qu'il met en 

scène, nous dit que celui-ci jurait 
par les boiaus et par le ventTe (4). 

Ailleurs, un personnage s'écrie dans son irritation: 
17. - Mès, par la eervele bouele 

Vos i morrez ! 

(1) Comparez JACQUES D'HEMRICOURT, Miroir des nobles de la Hes
baye (édit. Jalheau), p. 98: "par le serment que tu m'as conjt:ré et 
-Par les yeux de Dieu Il, ce que MOKE (Mœurs, usages~ têtes et solennités 
des Belges, l, 166) traduit inexactement: « par le serment que tu as 
invoqué et par Dieu qui nous voit Il. 

(2) Cet exemple nous autorise à supposer qu'il a existé: -Par la langue 
Dieu. 

(3) Cp. -par la ratte Dieu (RABELAIS, Carg. XX, édit. Marty-Laveaux, 

l, 75). 
(4) M.-R. II, 7~. - Dans le canton de Salies, en Béarn, on emploie 

encore aujouro'hd TriPes de Diu (V. LESPY et 'P. RAYMOND, Diction
naire béarnais (1887), l, 248 et III, 338), à côté de per 10 cap de Diu, sus 
le cors de Diu, Cham-Diu et Sambiu. - Dans le fabliau du Boucher 
d'Abevile (M.-R. III, 242), on lit par les costes saint Martin (variante: 
-pour les boiaus saint .1Iart.'n),ce qui nous permet de craire qt:,'on a dû 
dire: par les costes Dieu. 
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et il n'est pas douteux que nous n'ayons 'là réunis les deux 
jurons: paT la cervelle et paT les boyaux (1). 

Enfin, nous terminerons cette litanie J ,:::u édifiante par une 
expression encore plus brutale que celle que nous avons men
tionnées, et qui cependant est assez commune; c'est: 

18. - par le cul Dieu (2) (M.-R. l, 2°9,215; 111,63); POT 

le cul D,ïeu (M.·R. l, 208; IV, 96); par le cul bieu (M.-R. l, 
243, 273)· 

* 
* * 

Il a été constaté, à maintes reprises, que les mots les plus 
fréquemment employés sont, d'ordinaire, les plus altérés (3). 
Les jurons sont dans ce cas. ' 

Tout d'abord, leur forme s'est considérablement réduite. Dans 
ceux que nous avons cités, la préposition et l'article qui pré
cèdent le substantif ont disparu; ces retranchements nous ont 
donné les formes abrégées mordieu, corbleu, cltqir bieu, t~tebleu, 
sang bieu, ventrebleu, boieldieu. Et, dans l'usage actuel, il ne 
subsiste plus qu'une forme complète, encore que contractée: 
palsambleu. 

En outre, une force singulièrement perturbatrice est intervenue 
pour les modifier: l'euphémisme, et c'est à ce phénomène si 
curieux et si important pour la psychologie du langage que nous 
devons des formes comme morbleu, corbleu, palsambleu, ventre
bleu (4). 

Celui qui blasphème essaie souvent, en effet, d'atténuer son 
juron. En le déguisant, il se croit en règle avec sa conscience. 
Quand l'Espagnol dont parle Brantôme (5), dit cuerpo de tal. 

(1) V. M.-R. VI, ~ et VI, 295. 
(2) Cf. POT le cul sainte Marie (M.-R: I. 214). 
(3) Cf. M. BRtAL, Essai de sJmrlntique, ~. édition (19O-l), p. 319. 

(4) Pendant que nous rassemblions ces brèves notes, ~f. "'alter BOKE
MANN a fait paraître sur l'euph~misme un Quvrage documenté, où il ét\ll
die, entre autres, les déformations du mot Dieu dans les jurons fran
çais, mais, en général, sans mentionner d'exemples antérieurs a.u· XVII' 
siècle (FranzosÎ$cher Euphemismus. Berlin, Mayer et Müller, 1904-

Voyez SlhTtout pages 10-23). 

(5) BRANTôME, IX, 109· 
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1C corps d'un tel» au lieu de cc corps Dieu», à toute évidence 
il essaie de faire taire ses scrupules. D'autre part, pour des rai
sons de convenances, de temps et de lieu, suivant l'humeur du 
moment, un même personnage fera un choix entre deux formes, 
l'une brutale, l'autre mitigée. François de Bourdeille se laissa, 
un jour, aller à jurer devant le pape: chadieu bénit (1), et 
son fils qui nous raconte l'anecdote, ajoute: cc c'estoit son jure
ment quand il estoit fasché et quand il estoit dans ses bonnes, 
il juroit chardon bénit» (2). 

Dans les deux exemples qu'on vient de lire, la modification 
qu'a subie le juron est profonde puisque le nom de la divinité 
a été remplacé par un mot qui n'a avec lui aucun rapport, 
mais, en général, l'altération est plus légère; on se contente 
de changer superficiellement la physionomie du mot dieu U)· 

Nous avons vu jusqu'à présent que celui-ci peut devenir dé, 
'tJieu, beu, bleu. On trouve encore dioJ, dienne, di, dine.. bŒuf .. 1 

guié, gué, guienne, goüenne, goy. Voici quelques exemples, clas
sés chronologiquement: 

Vertugoy (Ancien thédtTe français, éd. J annet, VIII, 236) ; 
vptu choux (ibid. IX, 27). 

Par le sang Dienne (Noël Du Fail, Œuvres facétieuses, éd. 
Assézat, l, 118). 

Ventre guoy (Rabelais, Tiers Livre XII, édit. Marty-La
veaux, II, 62); par le sambreguoy (4), (ibid., Tiers L. XXXVII, 
II, 179); vertus guoy (ibid., Quart Livre XXIII, II, 352); p~ 
la mort bœuf (ibid., Quart L. XXXIII, Il, 387). 

Mord)' ~Gherardi, Théatre italien (Amsterdam, 1695), l, 

(1) Cf. nO 7. 
(2) BRANTÔME, édit. cit., XIII, 18. 
(3) Quelquefois même, le juron contient, exprimée. sa propre rétrac

tation: Vertus d'un petit poisson (RABELAIS, Quart Livre XXXIII, éd . 

. Marty-Laveaux, Il, ~87) avoisine: }Jar les 'l-'ertus non pas tl'un petit 
Poisson (ibid .• Gargant. XXXIII, p. 126); ailleurs, on peut lire: 'l·e·n
tre nom pas de ma 'l,ie! (BRA.11<TÔME, éd. cit., IX, 2Q2) : mort non pas de 
ma vie (Le 'l'Tai recueil des sarcelles, l, 108). 

(4) Serait-ce de samureguoy que viendrait notre sabre de uoisf A 
sambredienne correspond en wallon sainte prudienne, et de sambre
dieu (s) proviect peut-être aussi une autre C( sainte" wallonne : sainte 
breûsse (littéralement: Il sainte brosse Il). 
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226, La fille savante); pardy (ibid. l, 450, L'homme à bonne 
fortune); palsanguié (ibid. l, 450); tatiguié (ibid. III, 134, 
L'union des deux opéras); parsangoy (ibid. III, 137). 

Morgué (Le Sage et d'Orneval, Le ThUlre de la foire 
(172 3-2 4), J, 163, Le tombeau de Nostradamus); par la sandis 
(ibid. IV, 106, Le diable d'argent). 

Dans Le vrai Tecueil des sarcelles de Nicolas Jouin (1764), 
j'ai relevé: parguié, morguié, sanguié, varliguié (l, 4); vartu· 
choute (l, 57), vartuchou (l, 83), par la marguienne (f, 59), 
morguienne (l, 75), par la morgoy (l, 77), par la marguié (l, 
1I5) (1), tétiguienne (l, 130), palsanguienne (l, 155), tidié (l, 

154, 3 19 et 321), morguenne (l, 178), morgoüène (I, 183), par 
la samblure (l, 187), par la vartiguienne (I, 206), par la téti
guié (l, 308), ventreguienne (II, 179). 

Ce n'est que dans des textes relativement récents que nous 
avons rencontré les formes di, dine, guié, guienne, particulière
ment dans ceux où l'on a imité le parler des paysans. Quant à 
la forme bœuf, elle est expliquée et amenée par la forme beu: 
c'est parce qu'on avait dit par la mort beu, que Rabelais ima
gine pàr la mort bœuf et, dans ce dernier cas, il aggrave l'eu
phémisme d'un jeu de mots comme quand il s'écrie ailleurs: 
par la mer dé! (2). 

Ainsi qu'on l'aura remarqué, ce qui est modifié, c'est la se
conde partie de l'expression; c'est le mot dieu qu'on dissimule 
le mieux qu'on peut. N'a-t-on jamais altéré profondément la pre
mière partie? 

Nous nous demandons si ce n'est pas le cas pour tudieu. On 
y voit d'habitude une aphérèse pour vertu Dieu et nous ne mé
connaissons pas ce que cette explication a de séduisant (3). Ne 

(1) Marguié, marguienne, de même que mardi. équivalent à mère 
J-,;eu; Cp. chardzeu, 'l/artuchou. 

(2) Ed. cit. l, H, 133; IV, 99 (= Garg. XIII, XXXXV). Cf. 'Verd et 
bleu! (Quart Livre L., ibid. II, 446) . 
. (3) C'est l'explication, si nous osons ainsi dire. « canonique ». Voyez 

COTGRAVE, Dictionary, s. 'V. tudey; TOBLER, Zeitschr. ,. d. Gymnasial-
7lIeun, XXXIII, 411; GOHIM, Bull- de la Soc. de Ling. de Paris, VIII, 
(1895-94), 56-57; A. THOMAS, Mélanges trétymologie française (1902), 

p. 159; K. NYROP, Grammaire hist. de la langue française, t. j2 (1904), 
§ 25 2 ; BOKEMANN, o. l., p. 17. 
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pourrait-on supposer cependant que tudieu dérive du juron que 
nous avons mentionné en dernier lieu (n° 18) : par le cul Dieu, 
devenant cul Dieu ? (1). 

Tout au moins, n'y a-t-il pas lieu de croire à une contamina
tion des deux jurons ? 

Npus ne prétendons que proposer un doute et, quoi qu'il en 
soit de ces conjectures, il nous reste maintenant à expliquer l'ori
gine de l'emploi non seulement de boieldieu, mais encore de la 
série de jurons que nous avons fait ngurer dans notre liste. 

Il faut la chercher dans les formules du serment médiéval (2). 

* 
* * 

Le serment, au moyen âge, était fréquemment usité, non seule
ment en justice, mais dans toutes espèces d'actes ou de conven
tions. La formule ordinaire (juTaTe in communi loquela) est: 
peT Deum JUTO et sic me Deus adjuvet (3). Les fabliaux en ont 

gardé le souvenir (4). 
D'habitude, on invoque une Tes sacra. Et plus l'objet sur lequel 

. on prête serment est saint, plus grave est le parjure. C'est ainsi 
qu'on jurait par l'évangile (5), par l'autel, le tombeau et les 

(1) Dans oe juron, le plus grossier que nous ayons recueilli, on 
devait évidemment essayer d'éviter le mot brutal. Or, l'enfant, qui n'ar
rive pas à former les palatales, prononce t pour c (tatai, etc.), et rI est 
imitateur par essence, et pas toujours en bien. La prononciation enfan
tine (tu dieu) offrant, pour ainsi dire, un euphémisme tout fait, fau
drait-il admettre qu'on l'a adoptée? 

(2) Sur les formes du serment, voyez DE VERTOT, Dissertation sur 
l'ancienne forme des sermentz usitez '}JQrmj les François (Mémoires de 
l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, t. Il (1736), p. 648), et 
surtout l'importante étude de M. A. ESMEIN, Le serment promissoire 
dans le droit canonique (Nouvelle Revu·e historique de Droit français 
et étranger, t. XII (1888), p. 248 sqq.) 

(3) La formule actuelle du serment judiciaire est la même chez nous, 
à sa. oir : « Je le jure, ainsâ m'aide Dieu! II 

(4) Par exemple. M.-R. 1, 42, si m'ait Dieu. 
(5) C'est le serment le plus commun. Un manuscrit du XIII" siècle, 

conservé à la Bibliothèque royale de BeI.gique (nO 14970), nous fournit. 
les serments \prêtés par le clergé de l'église Sainte-Marie, à Namur. Le 
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reliques des saints (1) . par la croix, par le corps du Christ. 
En outre, le serment exigeait non seulement des paroles, mais 

encore des gestes: on posait la main sur l'autel, sur des reliques 
ou, le plus souvent, sur l'évangile, et ce serment, le jUTamentum 
cOTpoTaliter pTaestitum, était, dans la conception populaire, le 
seul vraiment efficace (2). 

Les formalités, à cet égard, sont extrêmement minutieuses. 
A Lille, par exemple. où l'on jurait habituellement sur les re
liques, il a été stipulé avec soin comment on doit alleT as sains: 
(1 Et si convient que quiconques va as sains, que li pos de la 
main dont il jure soit mis en le paume desous les autres dois, 
tant qu'il ara fait son sierment. Et qu'il tiegne sa main SOUT les 
s(Jins sans cTolleT et sans remueT, se maladie ou meschies qu'il 
aroit ne li fait... Et quiconques rell\ueroit ne crolleroit la main 
en jourant sour les sains il aroit se querielle perdue se partie 
le reprendoit et tournoit à atainte ou à delivre» (3). 

serment de l'ahbe commence par : cc J uro in animam meam super hee 
sancta Dei evangelia fideliter et firmiter observare)); celui du chanoine 

par: Il Juro in animam meam et per hec sancta Dei evangelia». Ce 

n'es.t pas que la Tes sacra qu'on faisait intervenir, dût nécessairement 
être un évangile : nous n'en voulons po~ preuve que ce fait, que les 
~ouverneurs généraux des Pays-Bas ont prêté serment jusqu'à la fin du 

XVIIIe siècle sur. un missel, le célèbre Missel de Matthias Corvin, r<li 
de Hongrie, ce qui est attesté notamment par une note de MIRAEUS, que 
contient ce volume (ms. 1)008 de la Bibliothèque royale de Belgique) et 
qui dit assez bizarrement : « super his evangeliis seu missali Albertus 

et Isabella, Belgarum princÏjpes, suum juramentum solemniter fece

runt 1599 Il. 
(1) Comparez M.-R. II, 88 : Dont jure Sour son saintuare !ILi Prestres 

et sur tous ses livres!l que il n'a dleniers que X livres. 

(2) Une des lumières du droit canonique, Nicolas Tedeschi (1386-

1445) qui fut archevêque de Palerme et, de là, est connu sous le nom 
de Panormitanus, l'expose dans un passage 'Précieux (De jurejurando, 
rubrica), cité par ~I. Esmein (p. 255): Super quo autem sit jurandum, 
id est super quâ materiâ, an super evangeliis, att super reliquiis, an 
super corpore Christi! Et dic quod ad substantiam juramenti non requi
ritur tactura ... Sed quia fortius stringit juramentum corporale, igitur 
jura communiter exigunt corporale juramentum. 

(3) ROISIN, Franchises, droits et coutumes de la ville de Lille, édit. 

Brun·Lavainne, 1842, p. 31. 
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Et dans la même ville, en septembre 135 l, quand il est décidé 
qu'on pourra cc jurer sans aucune entrepresure sur' le figure dou 
Cruchefix et sur les Saintes Euwangilles », on détermine exacte
ment le cérémonial (1). 

D'ailleurs, toutes les formules n'étaient .pas permises. Le~ 

canonistes qui s'étaient attribué le droit de régler le serment à 
cause de son caractère religieux, défendaient qu'on jurât par les 
créatures (peT CTeatuTas) (2), malS un tel serment conservait ce
pendant sa force obligatoire. Plus sévèrement encore (et ceci est 
particulièrement important pour le sujet que nous traitons) était 
interdit le serment cc peT capu t, peT capillum Dei, peT membTa 
ChTisti» (3). II était puni de peines rigoureuses, mais t~lle était 
la puissance magique du mot et du geste symboliques (4), qu'on 
n'osait pas déclarer néanmoins que ce serment était sans 
force! (5). 

Ainsi donc, le juron dérive du serment. L'étymologie suffi
rait, d'ailleurs, à nous en convàincre. ]uTamentum signifie à la 
fois cc serment» et cc jurement:J, et cc serment)) n'est rien autre 
que sacramentum, sacrement. Dans les Cent nouvelles nouvelles, 
les personnages jurent: paT mon seTment! (6). Dans Brantôme, 
serment a le sens de JUTement (7). 

Le type de juron que nous avons dégagé (têtebleu, etc.), re
monte à un serment prêté en touchant la croix, la tête du Christ 
ou même le vase contenant le vin eucharistique. C'est de là que 
proviennent paT la croix Dieu, paT la tête Dieu, paT le sang Dieu, 
qui auront dégénéré et sur le modèle desquels on aura, par déri
sion, créé de nouveaux jurons nettement blasphématoires : paT 
le boiel Dieu, paT le cul Dieu. 

(1) Ibidem, p. 35. 
(2) Cf. ~f,-R. I. 42 par mon chief,' l, 107 par mes iex,' 1. 158 par ma 

teste. 
(3) Comparez les exemples 9-18 {{ue nous avons cité5. 
(4) A une vente publique, on enchérit en levant la main ou le doigt, 

forme proche du serment et survivance du geste qui l'accompagnait 
(Cf. Edm. DE BRUYN. Le folklore du d"oit immobilier. Bruxelles, 1904, 

p. 56). 

(5) ESMEIN, 1. 1., p. 254. 

(6) Edition Wright l, 49, 94 et 210; cf. Fournier, p. 103.105,122, 167. 

(7) Ed. cit. III, 2J~ et IX. 212. 
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* 
* * 

L'antiquité classique, qui n'a pas connu ces formes de serment, 
n'a pas non plus connu cette forme de jurons, mais ces derniers 
se retrouvent, comme on doit s'y attendre,.chez tous les peuples 
modernes. 

Au témoignage de Brantôme (1), les Espagnols ne les ont 
point ignorés et, quant aux Italiens (2), ils « prennent Dieu, la 
Vierge Marie, et tous les saints et saintes par le haut, par le bas, 
par le mitan, que c'est chose fort abhorrable ». 

Dans Shakespeare (3), Pandare s'écrie en apercevant Hector: 
cc By God' s lid. (par la paupière de Dieu), it does one' s heart 
good!)), et cela seul montre que les Anglais employaient tes
pèce de jurons dont nous avons parlé. 

Enfin, le passage suivant, où Rabelais s'est plu à rassembler 
des jurons en toutes langues (4), nous offre quelques exemples 
pareils, tout en prouvant, par surcroît, l'accord des peuples 
dans le blasphème et leur émulation dans la grossièreté: cc Com
mencerent a renier et jurer: les plagues Dieu, je renye dieu, 
Frandiene vez tu ben, la merde, po cab de bious, das dich gots 
leyden schend, pote (le christo, ventre sainct Quenet! Il 

(1) Ed. cit. IX, 197: « Je vis un jour un bandollier près de N ar-
bonpe. qui jura par les entrailles de Dieu [por las lzigados de Dios]. " 

(2) Ibid. IX, 21'4. 

(3) Troilus and Cressida l, 2. 

(4) Ed. cit. IV. 107. Ce passage ne se trouve que dans l'édition de 
Gargantua (XVII), antérieure à 1535. Je reproduis le texte de Marty
Laveaux ; mais il me paraît évident qu'il faut lire: « sandiene, 'Vertu 

beu, la mer dé lI. 



Variétés 

OUETELET 

PAR 

ÉMILE W AXWEILER 

Professeur à l'Université de Bruxelles, 

Directeur de l'Institut de Sociologie Solvay. 

Quetelet (Lambert-Adolphe-Jacques), mathématicien, astronome, sta

tistiden, connu sous le prénom d'Adolphe, né à Gand, le 22 février 

1796, mort à Bruxelles le 17 février 1874. Après de brillantes études au 
lycée de sa ville natale, il dut, pou,r se créer des ressources, entrer à 
l'âge de 17 ans comme professeur dans un collège d'Audenaerde, où 
il fut chargé d'un enseignement varié. Il n'y séjourna qu'un an et revint 

·à Gand en 1814. Il ne tarda pas à y trou'Ver une position qui devait 
assurer son indépendance et orienter ses études ultérieures : lors de la 

création du collège municipal qui remplaça le lycée désorganisé à 

la chute de l'Empire, Quetelet fut désigné, le 22 février 1815, comme 
professeur de mathématiques. 

Il eut aussitôt le souci de compléter son éducation scientifique. En 
1817, l'Université de Gand était créée; Quetelet s'empressa d'y prendre 

les grades de candidat et de oocteur en sciences. 
Le 24 juillet 1819, il fut proclamé docteur à la suite d'une disserta-

(1) Le dernier fascicule de la BiograPhie nationale renferme la notice 
relative à une illustration sdentifique dont la Belgique s'honore. 

Cette notice intéresse spécialement la Revue, d'abord parce qu'elle nous 

rappelle comment Quetelet faillit être l'un des premiers professeurs de 

notre Université; ensuite, parce qu'elle est rédigée par un de nos col
lègues. C'est à Ce double titre que nous la reproduisons ici. 
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tion inaugurale consacrée à un sujet exclusivement mathématique: la 
première partie concernait le lieu des centres d'une série de cercles tan

gents à deux cercles donnés de position; la seconde faisait connaître 

une courbe nQuvelle du troisième degré, la « fo(Jcale, " dont Quetelet 
donnait l'équation et plusieurs propriétés caractéristiques. 

Parmi les thèses accompagnant la dissertation dw jeune docteur, il 

s'en trouvait une qui révélait des préoccupations astronomiques et qui 
était ainsi formulée: « L'opinion que le~ aérolühes sont projetés par 

la lune ne me semble point paradoxale" . 
Dès le mois d'octobre 1819, Quetelet quittait Gand, appelé à occuper 

la chaire de mathématiques élémentaires à l'Athénée de Bruxelles. Il 
envoyait en même temps, à I"Académie royale, un Mémoire se ratta
chant au sujet de sa dissertation académique et traitant De quelques 

propriétés ntnlvelles de la focale et de quelques autres courbes. 
Ce travail valut à QueteIet l'admissitm à l'Académie, où il fut reçu 

comme membre le 1er février 1820, à peine âgé de 24 ans. 

La même année, il présentait à l'Académie deux tnwaux ayant pour 
titre : Mémoire sur une formule générale pour déterminer la surface 
d'un polygone formé sur une sPhère par des arcs de grands et de petits 
cercles, disposés entre eux d'une manière quelconque, et Nou'velle 
théorie des sections coniques considérées dans le solide. 

Deux ans après, il reçut mission de l'Académie de se rendre à la 
grotte de Han, accompagné de M. J. Kickx, et de présenter un rapport 

sur les constatations faites au cours de cette exploration ; ce rapport 
fut inséré dans le second volume des Mémoires de l'Académie. 

En 1823, en même temps que Quetelet soumettait à ses collègues un 
travail sur les conchoïdes circulaires, et un autre sur les caustiques, il 
amorçait une entreprise qui devait avoir sur sa carrière une influence 
prépondérante. Mis en rapport avec M. Falck, ministre de l'instruction 

publique, il lui parla de la nécessité de créer dans le pays un Obser
vatoire. Intéressé depujs plusieurs années déjà aux questions d'astro

nomie, Quetelet n'avait pas tardé à reconnaître combien cette fondation, 

d'ailleurs réclamée par d'autres savants, s'imposait à divers points de 
vue. Favorablement accueilli, il fut bientôt envoyé à Paris pour s'initier 
à la pratique astronomique. Il y rencontra notamment Laplace, Poisson, 

Alexandre de Humboldt et sa collaboration fut sollicitée pour la Revue 
EncycloPédique, où il publia son premier article en octobre 1823. 

Rentré à Bruxelles au commencement de l'année 1824, Quetelet n'eut 

pas de peine à raIlier l'Académie à son projet, et le Président se chargea 
de J'appuyer auprès du Roi des Pays-Bas. La situation qu'occupait 

Quetelet, à cette époque, fut notablement étendue; il f\:t chargé, à 
l'Athénée, de l'enseignement des mathématiques supérieures et il donna 

en outre, des cours publics de physique expérimentale et d'astronomie. 
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L'année suivante vit paraître trois noU/veaux mémoires mathématiques, 
(Sur les conchoïdes circulaires; Résumé d'une nou'velle théorie des caus
tiques, suivi de différentes applications à la théorie des projections sté
réograPhiqU'f!s; Mémoire sur quelques constrUICtions graPhiques des or

hites Planétaires.) C'est à cette année encore que remonte la fondation 
de la Correspondance mathématique et phyJÏque, revue périodique rédi
gée par Garnier et Quetelet, qui reste seul éditeur au bout die trois ans j 
le recueil ne tarda pas. à compter parmi ses collaborateurs des savants 

comme Ampère, Poncelet, Hamilton, Van Rees, etc. 
Mais ce qui marque surtout l'activité de Quetelet pendant l'année 1825, 

c'est la publication du mémoire 3ur Les lms des naissances et de la mor
talité à Bruxelles. Attiré vers ce sujet par le désir de voir se constituer 
les sociétés d'assurance sur la vie, Qu'ctelet entrait ainsi dans le domaine 

de la statistique et de la démographie, qui ne devait pas tarder à le rete
njr longuement. 

Tout en négociant la création de l'Observatoire, qui fut décrétée en 
1826, et en organisant des obseI'Vations simu'!tanées d·étoiles filantes à 
Bruxelles, à Gand et à Liége, Quetelef. continuait à ~e consacrer aux 
recherches mathématiques. De 1826 datent trois importants mémoires: 

Mémoire sur une nouvelle manière de considérer les caustiques, pro
duites soit par réflexion, soit par rétraction; Mémoires sur quelques cons
tructions graphiques des orbites Planétaires; Sur diftèrents sUijets de géo
métrie à trois dimensions. Les cours publics qu'il préparait et qUI s'étaient 
augmentés d'un cours d'astronomie et d'un cours d'histoire des sciences, 

le conduisirent aussi à publier divers traités de vulgansation : Astro
nomie élémentaire (1826); Astronomie populaire (I827)J· Positions de 
Physique (1827) j Instructions populaires sur le calcul des prohabilités 
(1828). 

Une mission en Angleterre en vue de l'outillage du futur Observatoire 
mit, en 1827, Quetelet en relations avec le monde savant de ce pays et 
lui fournit notamment, à son retour, l'occasion de répéter devant l'Aca
démie deux expériences auxquelles il avait assisté à Londres : l'une con· 
cernant le mouvement de rotation d'une lentille qui descend le long 
d'un plan incliné, l'autre ayant pour but de montrer quelques effets sin
gulier" dépendant de" axes permanenb de rotation dans des corps de 

formes différentes. 
)falgré ces préoccupations diverses, l'attrait qu'avait présenté pour 

lui son étude sur la natalité et la mortalité à Bruxelles le ramena vers 

les problèmes démographiques et, en H827 encore, il lut à l'Académie un 
mémoire sur La populatIOn, les naissances, les décès, les prtsons, les 
déPôts de mendicité dans le Royaume des Pays-Bas, bientôt suivi (1828), 

de Recherches statistiques sur le Royaume des Pays-Bas. Ce dernier tra

vail, j:lus important 'Cjue les deux premiers, se subdilVisait comme suit : 
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Etendue du royaume des Pays-Bas. - De la population. - Des impôts 

et du commerce. - De la librairie et des journaux. - De l'instruction 
et des institutions de bienfaisance. - Des crimes et des délits. - Exa
men comparatif des différentes parties du royaume. 

L'introduction est à signaler, parce qu'elle traite de la statistique 
comme telle, que l'auteur se refuse à faire purement descriptive et qu'il 
assigne comme hase à l'étude des sociétés humaines. Comme conclusion 
h ses recherches, il réclamait un recensement complet de la population, 

qui fut en effet, décrété en 1828, pour le 1er janvier 1830, et a\lJ sujet 
duquel le gouvernement consulta à diverses reprises Quetelet. 

C'est à ce moment que S'! réalisa enfin le projet auquel Quetelet s'était 
consacré depuis plus de cinq ans : en 1828, il fut nommé directeur de 
l'Observatoire qu'on allait ériger à Bruxelles; il se trouvait par là libéré 
de ses occupations professorales, qu'il abandonna aussitôt pour s'adonner 
avec plus d'activité que jamais aux recher"thes scientifiques. L'expérience 
qu'il avait acquise des choses de l'enseignement le firent désigner, cette 

année même, comme merubr!! de la commission pour la réorganisation 
de l'instruction publique. Il n'attendit d'ailleurs pas l"achèvement de la 

construction de l'Observatoire pour se mettre à l'œuvre : dès le mois 
de septemb.re, il entreprenait des observations magnétiques dans le jardin 

du futur établissement et dans une maison de campagne d'Ixelles. en 
vue de déterminer la déclinaison et l'inclinaison absolues de l'aiguille 
aimantée et ùe rechercher ses :variations diverses. Ces observations 

n'avaient pas encore été faites à Bruxel'es. 
Il conçut bientôt ridée de les renouveler dans d'autres pays, et il 

songea à se rendre à l'étranger. Il mit ~outefois avant de partir la der

nière main à un mémoire mathématique consacré à une théorie qu'il 
avait déjà esquissée dans ses travaux antérieurs sur les caustiques 
(Démonstration et développement des principes fondamentaux de la 
théorie des caustiques secondaires). Il est intéressant de Doter que ce 

memoire, qui fut lu à l'Académie le 4 janvier 1829, signale la fin de 
l'activité mathématique de Quetelet : elle s'était étendue sur dix années 

(1819-1829) . 

La révolution belge de 18~0 surprit Quetelet au. milieu des voyages 

qu'il avait entrepris depuis le moi, de juillet 1829 : en septembre ]830, 
il se trouvait à Rome. Il avait d'abord visité l'Allemagne, où il avait 
été reçu. par divers astronomes de haut mérite ét par Gœthe, qui l'avait 
retenu pendant hui~ jours à \Veimar. En France, en S\:,isse et en Italie, 
il s'était arrêté à tous les observatoires importants et ~y était livré à des 

observations magnétiques, dont il résuma les résultats dans le tome VI 
des Nouveaux mémoires de l'Académie. En passant par Paris, il avait 
remis à Arago l'n travail qui parut plus tard dans les Annales de chimie 
et de Physique (juillet 1833) (Recherches sur les degrés successifs de 
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force magnétique qu'une aiguille d'acier reçoit pendant les frictions mul
tiPles 'lui servent à l'aimanter). 

Rentré à Bruxelles, Quetelet fut loin de trouver l'Observatoire ter
miné : le bâtiment, à peine couvert, avait été occupé par des volontaires 
liégeois qu.i s'y étaient barricadés. De plus, des difficultés administra
tives retardaient les travaux. 

Quetelet consacra ses loisirs forcés à des études nouvelles, auxquelles 
l'avaient conduit ses recherches statistiques sur les phénomènes relatifs 
à la natalité et à la mortalité humaines. Il s'agissait cette fois de dégager 
les lois gouvernant le développement physique et moral de l'homme: de 

là, en 1831 et 1832, des travaux sur la loi de la croissance de l'homme, 
sur le poids de l'homme aux différents âges, sur t'influence des saisons 
et des âges sur la mortalité, sur l'influence des saisons sur les facultés 
de l'homme et, enfin, sur le penchant au crime aux différents âges. Ce 
dernier travail accentuait des idées qui se trouvaient déjà énoncées dans 
les Recherches statistiques sur le royaume des Pays-Bas, signalées plus 
haut. « Ce qui frappe le plus n, avait alors écrit Quetelet, « c'est l'ef
l) frayante exactitude avec la-quelle les crimes se reproduisent ... Triste 
l) conditioIII de l'espèce humaine! La part des prisons, des fers et de 
n l'échafaud semble fixée pour elle avec autant de probabilité que les 
n revenus de rEtat n. Dans son mémoire nouveau, il formulait plus net
tement encore sa conclusion, en disant : « II est un budget qu'on paye 
n avec une régularité effrayante, c'est celui des prisons, des bagnes et 
li des échafauds; c'est celui-là surtout qu'il faut s'attacher à réduire li ! 

Toutes ces recherches sur le développement physique et moral de 
l'homme étaient absolument nouvelles, et elles étaient de nature à sou
lever, surtout pour l'époque, de sérieux problèmes p'hilosophiques, que 
Quetelet n'hésitait aucunement à considérer en fa-ce, « L'hommell, écri
vait-il, « sans le' savoir et lorsqu'il veut agir d'après son libre arbitre, 
» est soumis à certaines lois et subit certaines modifications auxquelles 
li il ne peut se soustraire... On pourrait dire que ce qui se rattache à 
li l'es~ce humaine, considérée en masse, est de l'ordre des faits physi
)J ques : plus le nombre des individus est grand, plus la volonté indivi
)J duelle s'efface et laisse prédominer la série des faits .généraux, qui 
Il dépendent des causes générales d'après lesquelles existe et se con
Il serve la suc.:lété.:. SI l'homme moyen était déterminé pour une nation, 
)J il présenterait le type de cette nation; s'il pouvait être déterminé d'après 
li l'ensemble des hommes, il présenterait le type de l'espèce humaine 
» tout entière... Quant à l'accusation de matérialisme, elie a été repro
n dUIte 51 souvent lt si régulièrement chaque fois que les sciences 
II essayaient un nouveau pas, et que l'esprit philosophique, en se jetant 
li hors des antiques ornières, cherchait à se frayer des chemIns nou
n veaux, qu'il devient superflu d'y répondre, aujourd'hui surtout qu'elle 
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» est dépouillée de l'appareil des fers et des supplices ... Après avoir vu 
» la marche qu'ont suivie les sciences à l'égard des mondes, ne pouvons

» nous essayer de la suivre à l'égard des hommes? N e ser~it-il pas absurde 
Il de croire que, pendant que tout se fait d'après des lois si admirables, 
Il l'espèce humaine seule reste abandonnée aveuglément à elle-même. 
» et qu'elle ne possède aucun principe de conservation? Nous ne crai
» gnons pas de dire que pareille supposition serait plus injurieuse à la 
" divinité que la recherche même oqt:e nous nous proposons de faire li. 

Ces lignes posent le problème auquel Quetelet donnera, dans la suite 
de ses travaux, la prééminence scientifique et qui lui assurera le renom 
le plus durable. Elles font de lui le précurseuor de la sociologie, qu'il 
apercevait, à la vérité, comme une Mécanique sociale, appelée à étudier 
les forces constantes et les forces perturbatrices qui dirigent le1; activités 

humaines, et à dégager les p~incipes essentiels qui rattachent celles-ci 
à l'ensemble des activités de la natul"e. Quelles que soient les réserves 
qu/impose aujourd'hui une telle conception, trop visiblement influencée 
par les préoccupations mathématiques, il n'en reste pas moins qu'elle 
apportait enfin un point de vue positif tians l'étude de Î'évolution hu
maine. Celle-ci se trouvait par là filiée à l'évolution générale de la. vie; 
e( sa méthode devenait celle-même des sciences de la nature : l'observa
tion et l'expérimentation 

Parallèlement à ses recherches personnelles, et avec la coIlaboration 
du nouveau directeur de la statistique générale, M. Smits, Quetelet 

entreprenait en même temps de nou.velles études portant, d'une part, sur 
La reProduction et la mortalité de l'homme aux différents âges et sur la 
population de la Belgique, d'autre part, sur la Statistique des tribunaux 
de la Belgique pendant les années r826 à r8JI. Quetelet y appliquait ses 
vues antérieures aux résultats dlL recensement de 1830: cette opération 

à'1ait été effectuée avec un plein succès, mais à la suite de la Révolution 
une partie des renseignements recueillis ne put être dépouillée, de sorte 
qu'aucun travail d'ensemble ne parut. 

Les années suivantes, 1833 à 1835, ne furent plus marquées par aucun 
travail important dans le domaine sociologique : à peine peut-on signa
ler un article de la Re'l'Ue encyclopédique (1833) sur la Possibilité de 
mesurer l'influence des causes qui modifient les éléments sociaux. Que
telet se trouvait absorbé par d'autres travaux. En 1832, l'Observatoire 
avait pu~ enfin, être livré à sa destination, et, bien que les ressources 
scientifiques et le personnel fussent relativement peu importants, le 
nouveau directeur tint à y organiser des recherches sérieuses. Dès 1832, 
Quetelet observait le passage de IMercure 'sur le soleil et instituait des 
observations des taches solaires, les prëmières faites en Belgique. Les 
années suivantes virent paraître des notes diverses se rattachant à l'as-
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tronomie (1), en même temps que Quetelet créait l'Annuaire de l'Obser
vatoire et les Annales de l'Observatoire, où se trouvaient publiées les 
observatiQns et les études auxquelles elles donnaient lieu. 

D'autres oc~upations encore retenaient d'ailleurs Quetelet : le nou
veau gouvern"ment l'avait appelé (831) à siég"er au. sein de la com
mission pour l'organisation de l'enseignement en Belgique, et aw sein 
de la commission du Musée des arts et de l'industrie qui avait été créé 
en 1826. Peu de temps après (1834), il avait été question pour Quetelet 
de devenir professeur à l'Université libre, qui venait de se fonder à Bru
xelles : il crut devoir décliner cette offre. « Ce refus)), écrivait-il au 
bourgmestre de la capitale, « repose sur différents motifs. Il en est un, 
1) en particulier, dont j'ose me flatter que vous apprécierez facilement la 
"convenance : ma nomination à l'Observatoire m'assimile aux profes-
1) seurs des universités de l'Etat, et me range parmi eux. J'ai pensé dès 
,.lors devoir m'abstenir de prendre part à un établissement qui me met
,. trait plus ou moins dans 'Uille fausse position à l'égard du gouvernement 
,. et surtout de mes collègues ». Enfin, en 1834, Quetelet avait été élu, 
par dix-neuf voix sur vingt, secrétaire perpétuel de l'Académie; son 
premier soin, en cette qualité, fut de faire paraître Uill Annuaire de l'Aca
ümie, contenant la liste des membres, le règlement, les biographies des 
m.embres décédés, etc. Cette même année, au cours d'une mission en 
Angleterre, il provoquait, à l'Association britannique pour l'm!ancement 
des sciences, la constitution d'une section de statistique, dont firent 
partie notamment Malthus et Babbage. L'Association britannique lui 

demanda une étude, qu'il envoya pour la session de 1835, et dans la
quelle il donnait un Aperçu de l'état actuel des sciences mathématiques 
chez les Belges. 

En 1835, Quetelet prit enfin le temps de coordonner les divers travaux 
de statistique humaine qu'il avait fait paraître antérieurement, et il 
publia à Paris l'ouvrage qui porte pour titre Sur l'homme et le dévelop
pement de ses facultés, ou Essai de Physique sociale. Les idées que 
nous avons brièvement résumées plus haut s'y trouvaient exposées métho
diqu"ement, suivant un ,plan d'ensemble, et la science des activités h\ll
maines, que Comte allait baptiser quelques années plus tard (11838) du 
nom de Sociologie (Cours de philo<soPhie Positive, IV, p. 252), Y était 
annoncée comme une "Physique sociale)). 

L'ouvrage comprend quatre livres, consanés au développement des 
qualités physiques, morales et intellectuelles de l'homme (l, Il, III) 
et à J'étude de l'homme moyen et du système social (IV). L'auteur in-

(1) Voir à ce sujet une notice de M. Mailly sur fAstronomie dans 
rAcadémie royale de Belgique. 
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s;ste fortemen! sur la notion de l'homme moyen, qu'il examine à la 
fois sous le rapport des lettres et des beaux-arts, sous le rapport des 
sciences naturelles et médicales, sous le rapport de la philosophie et de 

la morale et sous le rapport politique, « L'homme », remarque-t-il. 
apporte, en naissant, les « germes de toutes les qualités qui se déve

.. lop~nt successivement et dans des proportions plus ou moins gran
,ôes ... Le fait seul que nous remarquons dts écarts lorsqu'ils existent, 
" prouve 'déjà que nous avons le sentiment d'une loi générale de déve
"loppement et que même nous en faisons usage dans nos' jugements. 
" Je crois que non seulement il n'est pas absurde, mais même qu'il est 
"possible de déterminer l'homme moyen d'une nation ou de l'espèce 
»humaine. » 

Cette notion Cie l'homme moyen se liait, dans l'esprit de Quetelet, à 
une conception générale des moyennes en statistique. Il refusait tot:te 
iignification représentative à la moyenne qui ne répond pas à une distri

bution continue des valeurs ayant concouru à la ~ former. Cette continuité 
révèle précisément l'homogénéité de la masse étudiée et elle fournIt ainsi 
\ln précieux indice d'investigation. Pratiquement, on en trouve l'expres
sion mathématique dans la loi de développement des coefficients du 
binôme, ou, plus brièvement, dans la « loi binomiale », qui a pour repré· 
sentation graphique la « courbe binomiale». Cette courbe « en cloche» 
avait, pour Quetelet, une portée scientifique qu'il a mise en lumière ayec 
insistance dans de nombreux écrits. 

Di~ années s'écoulèrent avant que Quetelet revint aux études qui 
l'avaient conduoÏt à des vues si neuves sur les sciences sociales : durant 
ce temps, il fut entièrement occupé par l'observation de divers phéno

,mènes naturels, se rattachant aux travaux en cours à l'ObserlVatoire. Il 
s'ag:ssa:t, d'abord, de mesures destinées à une détermination plus pré
cise du tem.ps et à l'uniformisation des heures dans les diverses loca
lités du pays (1836 à 1838). En même temps, eurent lieu. une série d'ob
servations Sur les étoiles filantes dont Quetelet publia, en 1837, un cata
logue. Puis, vinrent des obsel'lVations sur la floraison des plantes (1839), 
SUr le magnétisme et la température (1840), sur la météorologie (1841), 

et, enfin, à partir de 1842 surtout, sur la physique du glol:e, notamment 
sur les variations diurnes et annuelles de la température, sur l'électri. 
cité de l'air et sur les ondes atmosphériques. La plupart de ces recher

ches offraient un véritable caractère d'originalité scientifique. 
Quetelet aperçut bientôt les grands avantages que la science pourrait 

retirer de la généralisation systématique de ces diverses observations 
dilnlS Je plus grand nombre possible de régions de la terre. Il adressa 
donc un appel aux observateurs, en vue de l'étude des phénomènes' pério
diques naturels. Les nombreux collaborateurs qui y répondirent sollici
tèrent de lui des règles, en vue d'assur·~r l'unité des méthodes et la corn 
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parabilité des résultats. Des instructions furent publiées en 184Z con
cernant la météorologie, la physique du globe, le règne végétal et le 
règne animal. 

D'autres objets secondaires occupèrent Quetelet pendant cette période. 
11 avait été nommé, en 1836, professeur -d'astronomie et de géodésie à 
l'Ecole militaire; un an plus tard, il était invité par le roi Léopold 1er 
à donner des leçons aux princes Ernest et Albert de Saxe-Cobourg, 

pendant leur séjour à Bruxelles. En 1839, le gouvernement l'envoyait 
~n mission à Paris et en Italie pour constater la conformité des étalons 

des poids et mesures belges avec ceux de la France et pour refaire cer
taines déterminations magnétiques. Enfin, en 1841', il était nommé pré
sident de la Commission centrale de statistique de Belgique, créée par le 
ministre Liedts à l'instigation de Quetelet, dont il avait naguère été 
l'élève au Collége d'Audenarde. Ce fut en cette qualité que Quetelet 
proposa de faire un recensement général de la population, de l'industrie 
et de l'agriculture; l'opération ayant été fixée à l'année 1846, il prit une 
part active à sa préparation et il publia à cette occasion une étude sur 
Les anciens recenSf'1nents de la population belge. 

C'est ainsi qu'il rentra en contact aves la statistique sociale, dont ses 

autres occupations l'avaient 'quelque peu éloigné. Dès 1845, il publia un 
développement des leçons qu'il avait données à ses élèves de 1837, sous 
le titre de Lettres à S. A. R. le duc régnant de Saxe-Cobourg et Gotha, 
SUT la théorie des probabilités aPPliquées aux sciences morales et poli
tiques. Les neuf premières Lettres traitent de la théorie des probabilités; 
les treize suivantes sont consacrées aux moyennes et aUa( limites, tandis 
que les Lettres XXIII à XXXIII développent l'étude des causes, que 
l'auteur divise en causes constantes, variables et. accidrntelles j enfin, 
les dernières Lettres ont pour objet la statistique, et Quetelet y fixe ses 
'Vu.es définitives. « Que la statistique soit un art ou une science", dit-il, 
« peu importe: elle est la base de la dynamique sociale et politique ... 
» Ce que sont les données astronomiques ou les registrC!> météorologi
)) ques pour une explication raisonnée des mouvements des planètes ou 
)) de l'atmosphère, les documents statistiques le sont pour la philosophie 
)J sociale et politique. Ils assignent à des intervalles déterminés les va
l) le'urs numériques des variables qui forment l'ob.jet principal de ses 

1) raisonnements, ou du moins les fonctions de ces variables que l'ob
» servation directe peut atteindre; c'est alors l'affaire d·une bonne théorie 
)) d'analyser ces variables ou leurs fonctions et de les considérer de ma
I) nière à en tirer les éléments moins accessibles qui entrent dans l'ex
)) pression des lois générales". 

Toujours dans le même ordre d'idées, il p"bliait en IR4~ une note sut 
L'appréciation des documents statistiques et les moyennes. Vannée ,sui. 
vante, il communiquait à I"Académie un Mémoire su'r la statistique ma-
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rale, où il revenait sur la question du, hbre arbitre: « L'expérience, 
Il écrivait-il, nous apprend que le libre arbitre n'exerce son action que 
Il dans une sphère très restreinte et que, très sensible pour le!> individus, 
1> il n'a pas d'action appréciable SUi[" le corps social, où toutes les parti
Il cularités individuelles viennent en quelque sorte se neutraliser. Il Et 
en 1847, dam un Mémoire spécial, il étudia,t encore L'influence du libre 
arbitre. 

Enfin, en 1848, il donnait une continuation à ses recherches sur l'hom
me et l'état social, sous ce titre: Dy système social et des lois qui le ré
gissent, divisé en trois parties: 1. De l'homme, (qualités physiques, mo
rales, intellectuelles). II. Des sociétés 1 (état physique, moral, intellec
tuel). III. De l'humanité. Il Dans ce nouvel ouvrage Il, écrit-il lui-même, 
"je montre que la loi des causes accidentelles est une loi générale qui 
Il s'applique aux individus comme aux peuples et qui détermine nos 
Il qualités. morales et intellectuelles tout aussi bien que nos qualités 
Il physiques. En sorte que ce qui est regardé c:Jmme accidentel, cesse 
Il de l'être, quand les observations portent sur un nombre considérable 
Il d'observations Il. Il faut noter que Quetelet a nettement aperçllJ <kms 
cet ouvrage le parti que pourrait tirer la sociologie d·une anthropologie 
hien con'stituée : il s'est en effet, arrêté aux travaux -je Gall ~t qes 
physiologistes de son école, pour montrer les rapports qui devaient 
exister entre les caractères physiques et les aptitudes mentales de 
l'homme. 

Les événements politiques qui éclatèrent en 18-l8 dans divers pays 
attirèrent l'attention de Quetelet, qui y consacra deux études, l'une 
sur La nature des Etats constitutionnels et sur quelques principe~ qui 
en dé, i'Vent (1848), l'autre sur La manière dont il con'Z,ient d·envisager 
les sciences politiques et sur l'inteT'vention du gou'Z,·ernement dans les 
affaires des pariiculiers (18-l9). Il jugeait dans ce dernier travail qu'il 
est « nécessafte que le gouvernement se charge le moins possible. En 
Il s'immisçant dans les affaires des particuliers, il court le risque de tuer 
Il l'individualité et de détruire la prévoyance, l'une des premières con di
Il tions de la prospérité du peuple. Il Ce furent les deux seuls travaux 
que Quetelet consacra à la politique. 

II prépara alors un travail d'ensemble comprenant ses divers mémoires 
et notes d'ordre météorologique. Ce travail, paru en 1852, sous le titre 
de Sur le climat de la Belgique, se composait des parties suivantes: 1. 
Du rayonnoement solaire et des températures de l'air et du sol ; II. Des 
phénomènes périodiques des plantes; III. De l'électricité atmosphéri
que; IV. De la pression et des <lDdes atmosphériques; V. Des plüies, 
des grêles et des nuages; VI. De l'hygrométrie et de l'état dllJ ciel eB 
général. Tout en condensant ainsi ses travaux météorologiques anre
rieurs, Quetelet établissait (1851) des Tables de mortalité, basées sur les 
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résultats du recensement effectué en 1J830 et il multipliait, à ,partir de 
18+9, ses observations sur les mesures des di,verses parties du corps 
humain. 

En 1853, la réputation universelle que Quetelet s'était acquise fut con
sacrée dans trois circonstances. Il fut élu président de la conférence ma
ritime internationale, réunie à Bruxelles pOUr établir un système uni
forme d'·oblservations météorologiques à la mer et concourir à l'obser-

. vation des vents et des courants de l'océan. Peu de temps après, il fut 
également appelé à présider le premier Congrès international de statis
tIque, qui se tint à Bruxelles en septembre; Quetelet avait été, en réa
lité, l'initiateur de cette réunion internationale, dont il avait déjà jeté 
les bases lors d·un voyage à Londr.es en 185 I. Pour la ptatistique sociale, 
comme pour les observations physiques, Quetelet avait, en effet, rapi
dement reconnu combien nécessaire ét<l;it l'entente internationale au 
sujet des méthodes et des définitions. L'organisation fut celle qu'il avait 
conçue, malgré l'opinion contraire de certains de se~ collègues, c'est
à--dire que le Congrès comprit à la fois des statisticienS"""'privés et des 
délégués des bureaux de statistiques des divers pays: c'était le moyen 
le plus sûr d'intéresser les statisticiens officiels au progrès scientifique 

de leur branche. A peine le Congrès de statisticlue avait-il terminé ses 
travaux, que Quetelet était désigné pour diriger les opérations néces
saires à la détermination des longitudes entre les Obsen'atoires de Bru
xelles et de Greenwich. 

Ce fut encore à la fin de 1853 que Quetelet, développant son idée de 
la collaboration internationale des savants et des observateurs, fit à 
l'Académie une lecture sur L'influence des académIes, des congrès et 
des cOlltérences scientifiques. 

La brillante carrière de Quetelet fut malheureusement compromise 
par une attaque d'apoplexie qui le frappa en juillet 1855 et l'empêcha 

d'a5sister à la seconde réunion du Congrès international de statistique 
tenue à Paris. Il ne tarda pas à se remettre et son activité .intellectuelle 
(ne fut guère diminuée: la mémoire, toutefois, ne redevint jamais ce 
qu'elle avait été. Il abandonna dès lors ses observations astronomiques 
à l'Observatoire et limita ses travau.x à la météorologie, à la géo-physi
que et à la statistique. 

A partir de ce moment, les publications de Quetelet consistèrent sur
tout en réimpressions, compléments ou coordinations d'observations ou 
de travaux antérieurs se rapportant aux trois domaines qu'il s'était ré
servées. 

En 1861, parut l'ouvrage Sur la Physique du globe, qui constitue un 
résumé, accom,pagné de réflexions générales, de nombreuses notes pu
bli~es précédemment. En 1867, un livre sur La météorologie de la Bel
gique comparée à celle du globe rassemblait les observations faites à 
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Bruxelles>, dans le pays et à l'étranger, sous les diverses rubriques sui
vantes : de la chaleur, de la pression de l'air des vents, de l'hygromé
trie, des pluies, de l'éleêtricité, des ,phénomènes lumineux. En [86<), 
Quetelet publiait une seconde édition de la Physique sociale, qui ne dif
fère de 1a première que par des notes complémentaires. Enfin, en [871, 
dans l'Anthropométrie ou mesures des différentes facultés de l'homme, 
il rassemblait les observations qu'il avaitt faites de 1849 à 1853 sur les 
proportions du corps humain. 

En dehors de ces trois publications qui apportent peu de contribu
tions nouvelles, Quetelet s'occupa encore à diverses reprises des tables 
de mor.alité (Table{ de mortalité pour le Brabant, 1859; Tables de mor
talité d'après le recensement de 1856; Tables de mortalité, 1866, dans le 
Dictionnaire d'économie politique; Sur la mortalité pendant la première 
enfance, 1864; Tables de mortalité et leur développement, 1872). Il 
traita également diverses questions de statistique générale (Sur la 
statistique générale des différents pays, 1860; Statistique interna
tionale de la population, 1866; Progrès des travaux statistiques, 
1868; Statistique internationale: Plan adofrté par les délégués du C on
grès statistique de La Haye, [86<)). Enfin, en 1864, il publiait une His
~ire des sciences Physiques et mathématiques chez les Belges, et, en 
1866,ullle suite intitulée: Sci.ences mathématWjues et Physiques chez les 
Belges au commencement du XIX- siècle, ces deux ouvrages formant 
en réalité, le dévelo.ppement de son étude antérieure Sur le même sujet. 

Dès 1857, Quetelet avait pu diriger, à Vienne, les débats du troisième 
Congrès de statistique et il présida successivement toutes les sessions: 
(Londres, 1860; Berhn, 1863; Florence, 1867; La Haye, 186<); Saint
PétersbollŒ"g, 1872). Ce fut lui encore qui fut l'âme de la Oommission 
permanente internationale de statistique, dont la création fut décrétée 
à la session de Saint-Pétersbourg, et dont l'Institut international de sta
tistique est actuellement la continuation directe. 

Ce rapide aperçu de la carrière de Quetelet a révélé en lui un esprit 
réellement supérieur, que des fac\IJltés d'intuition et d'observation, d'ana
lyse et de synthèse, également développées, rendaient apte aux concep
tions les plus originales et les plus élevées de la science. Mais il n'a pu 
faire connaître l'homme aux idées larges, au caractère aimable et accueil
lant, qui aimait à s'entourer de savants et de lettrés. Ce mathématicien 
avait débuté par être artiste, poète et littérateur. A l'âge de seize ans, 
il avait exposé, a\IJ Salon de Gand, un dessin très remarqué; à vingt ans, 
il avait, en collaboration avec un ami, fait jouer au théâtre de cette 
ville un opéra en un ade. Enfin, jusque vers 1826, dans le même temps 
où son activité scientifique se manifestait déjà avec éclat, Quetelet avait 
publjé des essais poétiques, dont certains se distinguaient autant par 
l'élévation de la pensée que par la pureté de la forme: la plupart de 
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ces morceaux poétiques avaient paru dans les Archi~'es belges, le Mer
cure belge et l'Almanach poétique, publié par la Société de Littérature. 
Il resta toujours à Quetelet, de ses essais de jeunesse, une sympathie 
non dissimulée pour les hommes et les choses de l'art. Il avait épousé 
une femme qui partageait ses goûts, Mlle Curtet, fille d'un médecin 
français et nièce du chimiste belge Van Mons.; le peintre Madou devint 
son beau-frère; le peintre P. J. Clays, son .gendre. Lui-même fut long
temps président du Cercle Artistique et Littéraire de Bruxelles, où il 
organisa des fêtes restées fameuses, celle notamment de 18~8. 

Aucun sujet ne lui était étranger. Au milieu de l'indifférence du pu
blic belge, qu'il dénonçait d'ailleurs dans. sa note à l'Association bri
tannique sur !'Etat des sciences mathématiques chez les Belges, il ne 
laissait échapper aucune occasion de donner aux sciences la plus vive 
impulsion. En 1342, il proposait la création d'un atlas archéologique du 
pays; en 1845, celle d'!ln~ histoire de l'art en Belgique; un peu plus 
tard, il réclamait la fondation d'un Musée ethnologique; en 10849, il 
provoquait la publication d'une petite EncycloPédie poPulaire, composée 
d'une série de fascicules de vulgari5ation. 

Quetelet était membre de plus de cent sociétés savantes et décoré de 
nombreux Ordres. Il laisse le souvenir d'un des hommes les plus remar
quables que la Belgique ait produits. 
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La Nourriture intellectuelle 

des Ottomans 

PAR 

Le Lieutenant-Général NEYT. 

La presse a annoncé la création, à rU~iversité de Liége, de cours où 
l'on fait connaître la situation morale et matérielle et la langue de l'Em
pire Ottoman. D'autre part, la Belgique a des intérêts considérables 
engagés f:n TUl1quie. Ensuite, la gendarmerie macédonienne compte, par
mi ses organisateurs et ses chefs, plusieurs officiers belges qui - soit 
dit en passant - s'acquittent brillamment de leur mission. 

La presse étrangère ayant cité avec éloges les notices de la Revue de 
l'armée Belge où il est question des livres et des périodiques publiés en 
Turquie, ainsi que des hommes et des événements de cet Empire, nous 
complétons ces indications en signalant brièvement plusieurs documents 
relatifs à l'Islam et de nature à ajlOuter quelques traits caractéristiques 
à la physionomie de ce monde, si différent du nôtre, mais auquel tant 
de liens sont venus nous rattacher. 

L'oullrage intitulé Gazali (I) fait partie de la collection des Grands 

Philosophes (2). 

L'auteur, le baron Carra de Vaux, est un ancien élève de l'Ecole Poly
technique, professeur d'arabe à l'Institut catholique de Paris, membre 
du conse.l de la Société Asiatique. Il a déjà fait paraître beaucoup de 
travaux, traductions et autres, soit en brochures, soit dans le lournal 
AJiatique de Paris, soit dans le Muséon de Louvain. Un de ces écrits 
est intitulé Avicenne, et s'occupe du philosophe musulman de ce nom, 

(1) Ce volum·e contisnt 320 pages in-So. 
(2) Sous la ~irection de Claudius Piat. - Félix AJcan, Paris. 
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qui mourut en 1037 (de l'ère chrétienne). Une autre œuvre se rapporte 
à Gazali, qui naquit en 1058 à Tous, fut professeur à l'Académie de Bag
dad, se .onsacra ensuite à l'ascétisme dans la solitude j rappelé plus tard 
par le Sultan, il reprit possession d'une chaire à Nisâbour et enfin il 
fonda une école de droit à Tous, sa dernière résidence; il mourut en 1111. 

Ses prIllcipaux ouvrages fllŒ"ent : If' un grand traité de la rénovation 
des sciences religieuses : la théodicée, la liturgie, la morale et la mys

tique sont étudiées dans cet ouvrage, qui est resté l'exposé du mahomé
tisme orthodoxe j 2° un traité de philosophie, appelé destruction des 

philosophes et diri,gé contre l'école d'Avicenne. 
La lecture de l'ouvrage du baron de Vaux procurera une véritable 

jouissance aux personnes qui ne se désintéressent pas de l'avenir de la 
Turquie. On suivra dans ce livre l'évolution de la théologie et de la 
mystique, antérieure, contemporaine et postérieure à Gazali. 

L'~ .. !teuf" dit notamment: « D'une part, l'Islam a donné au christia

nisme un mode de philosopher, fruit du génie naturel de ses enfants j 

de l'autre, il lui a emprunté un idéal moral qui ne pouvak être connu 
que par des voies surnaturelles. Il y eut donc, entre les deux religions, 
une double relation; et cette double relation est un double hommage que 
l'islamisme rend a la croix. Il 

Afin de rester aussi impartial que l'est le baron de Vaux lui-même, 
nous terminerons notre brève notice par une réflexion de Lamartine (1): 

« Les Turcs, grâce à la noblesse de leur caractère, sont restés les pre

miers et les plus dignes parmi les peuples de leur vaste empire. Il 

Nous avons sous les yeux une preuve du regain de succès obtenu par 
l'œuvre de Gazali, 800 ans après la mort de ce philosophe; en effet, on 

nous a envoyé de Constantinople une brochure parue en l'année 1305 de 
l'hégire (1889 de l'ère chrétienne), traduction en turc d'un opuscule 
éCrIt en arabe par Gazali et dont le titre signifie: « Traduct:!ion de: 
« 0 enfant! Il Auteur: Notre Maître .Mehmed Gazali Il (2). Le volume 
contient des conseils de Gazali et est dû à Mehmed Rechi'd Bey. 

La préface rappelle d'abord que, d'après le Hadisi-Chérif (ce sont 

les paroles et les actions de Mahomet conservées par la tradition), les 

maladies de l'âme, comme les maladies du corps, se rapportent à cinq 
oIiiginesj pour les maladies du corps, ce sont les ciliq sens, et pour 

(1) lJe Paris à ConstantinoPle (collection des guides Joanne, Pans, 

Hachette, 1902 ), p. 153, 
(2) Le titre turc est: « Ayohâ (ou Ihya) EI-Vélèd. terdjumèssi. ~Iuèl

lifi Mevlana .Mehemed El Gazali Il. - Imprimerie Istipan, à Stamboul. 

48 pages in-octavo. 
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les maladies de l'âme, ce sont des facultés qui ont une corrélation avec 

les sens. A ces maladies, on a trouvé des remèdes. Les meilleurs sont, 
pour le corps, l'abstinence, la tempérance et l'exercice; pour l'âme, le 
calme, la modération et la modestie. 

Les conseils que Gazali donne dans son opuscule sont mis sous la 
forme d'un dialogue entre un enfant et son ,Mentor. Parmi les recom
mandations destinées à maintenir l'enfant dans la voie du bonheur, il 
y a des remarques concernant les récompenses et les châtiments de 

l'autre vie, l'utilité de la prIère, ia supériorité de la persuasion sur la 
violence. L'ouvrage se termine par le texte d'une prière que Gazali 

engage à réciter - après l'invocation habituelle de la Divinité - lors
qu'on va se livrer à une occupation. 

Pour finir, citons un jugement de M. le baron Carra de Vaux : « Ga
zali, dit cet illustre savant, n'est pas seulement un psychologue' qui se 

complaît à diagnostiquer les maladies des âmes; il est vraiment moraliste 
en ce quïl en cherche les remèdes». L'orgueil est surtout, et à juste 

titre, poursuivi par Gazali, qui s'efforce, d'une part, d'atteindre ce mal 
à la racine et, d'autre part, d'en écarter les causes. 

Voici encore un ouvrage relatif à la morale (1); l'auteur du livre 
original est Mahr-ed-dine Arabi, un des philosophes les plus distingués 
de l'Islam; il naquit en 1164 de l'ère chrétienne. Le traducteur de 
l''arabe en turc est Ahmed li! ouklztar, secrétaire militaire du Grand 
Cercle. Les meilleurs conseils sont donnés dans ce traité où l'auteur 
explique la nature et les effets des vertus et des imperfections, les 
moyens de pratiquer les bonnes moeurs et d'échapper aux I!lauvaises 
passions. Aux nombreux chapitres, aux longs développements relatifs 
à l"amour, à la miséricorde, à la bienveillance, à l'équité, à la généro
sité, etc., on reconnaît lïnfluence de la morale évangélique, d~ la cha
rité chrétienne dont Chateaubriand a dit : 

« La religion, voulant réformer le coeur humain, et tourner au profit 

» des vertus nos affections et nos tendresses, a inventé une nouvelle 
Il pa<sion ; ene ne s'est servie, pour l'exprimer, ni du mot d'amour, qui 
Il n'est pas assez sévère, ru du mot d'amitié, qui se .perd au tombeau, 
1. ni du mot de pitié, trop voisin de l'orgueil; mais elle a trouvé 

Il l'expression de charitas, charité, qui renferme les trois premières, et 
Il qui tient en même temps à quelque chose de céleste». 

(1) Akhlagi mouhassèn. - Constantinople, imprimerie Mahmoud Bey, 
1&)6. 
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Dans une autre brochure lI), il est question de la démonstration des 
fondements de la religion nationale, de la réfutation du christianisme et 

de l'apologie de l'islamisme, par un moine converti à la religion de 
Mahomet ; c'est la traduction en turc d'un mémoire écrit en arabe vers 
l'an 1500 de l'ère chrétienne. L'auteur nie la divinité du Christ, signale 

des contradictions entre les récits des ql1atre Evangélistes, reconnaît 
Jésus comme un prophète et démontre que -Mahomet étalÎt un prophète 
véritable, dûment annoncé. La mise en circulation de ce livre est un 
signe des temps. 

Quoi qu'il en soit, remarquons l'époque à laquelle le mémoire a été 
composé. Le Révérend Joseph Reeve (2) parlant de cette période, dit 
que « le même esprit de nivellement, les mêmes tendances anarchiques, 

animaient en France les Albigeois, en Angleterre les Wickleffites, en 
Bohème les Hussites et Ziska. Il Au xve siècle, la religion catholique 

régnait sur toute l'Europe, mais elle reçut alors de terribles hlessures 
~e la. part de ceux qui devaient être les premiers à lui conserver son 

caractère de dignité, de sainteté, de douceur et de désintéressement. A 
partir de 1517, Luther, puis Zwingle, les Anabaptistes et Calvin se sépa
rèrent de la Papauté en profitant du mécontentement né d'abus réels ou 

imaginaires. Le religieux catholique de Tunis, devenu musulman et 
champion de l'Islam contre la religion de son enfance, a probablement 

cédé au souffle de révolte qui agitait ses contemporains et a consigné en 

un livre ses nouvelles convictions. 
Voici une maxime orientale qui paraît bien à sa place ici: « Tous les 

hommes font des fautes, mais il faut regarder comme incorrigible celui 

qui prend en mauvaise p'art les conseils et les reproches. JI 

Un autre défenseur de la religion musulmane est le moine Ismaïl 

Hakki, né en l'an 1651 de l'ère chrétienne. Son principal ouvrage a été 
réédité en 1904 (3). 

Après un préambule et une préface, l'écrivain eXiPose le but du 
liwe; il fait comprendre l'obligation de croire, et, triomphant de la 

résistance, il obtient la soumission. Arrivant au fait, l'auteur consacre 

(1) Teuhtéi ala Téw fi-T-TefÙ1 alè èhli-s-salib terdjumési {Traduction 

d'un mémoire écrit par un ancien chrétien pour justifier son apostasie). -

Imprimerie Ottomane, 1886. - 131 pp. in-12. 
(2) A geneTal history of the christian church, Dublin, 185 I. 
(3) Telkhii-ei-Kélam fi bérahin haqaïd el Islam (Résumé d'un dis

cours sur les preuves des préceptes de l'Islam), 10-\ pages in-8°, impri
merie Mahmoud Bey, à Stamboul. 
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le premÎer chapÎtre à justifier la foi dans l'existence de Dieu le second 
chapitre traite de la foi dans les prophètes et les envoyés de Dieu; le 
troisième parle de la force qui résulte de la foi. 

Un journal quotidien turc (1), dont Mihran Efendi est directeur-pro_ 
priétaire, rend compte d'un ouvrage digne d'attention, parce qu'il ap
prend de quelle façon la Turquie, sa religion, ses mœurs, etc., sont 
appréciées par les écrivains occidentaux, qui se livrent à des études spé
ciales sur ces sujets. L'intérêt qui naît de ces questions est particulière
ment vif aujourd'hui, eu égard au développement rapide et incessant 
des relations internationales. D'ailleurs, ,plus d'un savant (voir Moniteur 
des Intérêts Matériels du 24 mars 1904, page 887), signale l'ignorance 
- .sans doute relative - dans laquelle on se trouve à l'étranger par 
rapport à la situation politique et à la situation économique de la Tur
qUle. 

Le titre de l'article du Sabah signifie: Considérations du Docteur Phi
lippe Gœnier (2) sur les ablutions et sur le jeûne. 

On rappelle d/abord que, dans une ~semblée de médecins, le Doc
teur Grenier fit part à ses confrères de sa manière de voir au sujet des 
prescriptions musulmanes relatives au jeûne et aux ablutions; le con
férencier accompagna ses réflexions de raisonnements scientifiques j il 
loua l'intervention religieuse et mit en lumière l'avantage de prévenir 
des maladies redoutables qui pourraient exercer une influence néfaste 
sur l'aveI:.ir de 1:;. nation. 

Le docteur Grenier avait fait paraître un livre sur ce sujet, la confé
rence tendait à justifier, devant un auditoire compétent, les idées li
vrées antérieurement à la publicité. 

C'est aux m'crobes que l'honorable praticien s'en prend généralement. 
Les microbes peuvent être expulsés par un sérum ou contre-poison. Pour 
faciliter cette opération, le jeûne est tout indiqué. En outre, le jeûne est 
efficace pour préserver de diverses maladies. 

Les ablutions, c'est-à-di'i"e les bains, soit partiels, soit généraux, assu
rent la propreté du corps et garantissent la santé par un procédé diffé
rent du jteûne. La pratique auxiliaire du massage et une gymnastique 
bien entendue complètent l'effet des ablutions. 

L'auteur 's'occupe aussi des aliments; il fait voir qu'il n'est pas indif
férent d'ado.pter l'un ou l'autre régime, d'être sobre ou gourmand, d'ob
server ou de negliger l'hygiène de la bouche. 

Il passe en revue les effets de la poussière qui est soulevée dans les 

(1) Le Sabah, de Constantinople. 
(2) Cet auteur est de nationalité française. 
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appartements, il donne des conseils. pour en empêcher la production 

le plus .possibJe et pour remédier par le lavage, etc., aux inconvénients 
qu'elle entraîne. 

Il entretient ses auditeurs des suites fâcheuses qui découlent de l'abus 

des boissons fermentées. 

En somme, le docteur Grenier est un apôtre de l'hygiène; il recom
mande la propreté, la tempérance, etc. Ce côté de son œuvre ne pré

sente rien de fort nouveau pour nous, mais nous mettons ici en relief le 

zèle Sipécial de l'auteur, qui fait à l'Islamisme un mérite de joindre à ses 
préceptes religieux touchant la prière, etc., ceux qui regardent la santé, 
obtenue par le jeûne et les ablutions. 

Quoique tout lpetit, il est fort joli, dans sa couverture crême, l'alma
nach-calendr'ier-agenda (1) de l'éditeur A. Zellich fils, à Constantinople. 

Cette publication est surtout précieuse pour les diplômés des écoles 
supérieures, à raison des indications importantes qu'on y trouve réunies. 

La librairie de J. Hilmi Tudjar-Zadé fait paraître périodiquement des 
catalogues (2) dans lesqu'els on trouve la preuve de l'activité intellec

tuelle qui est le partage de l'armée ottomane contemporaine. 
Cette librairie, fondée en 1&<)6, est des plus prospères; dans la préface 

du catalogue de ll}Ol, l'éditeur constate et explique Ineureuse situation 
de son établissement. 

Les livres que l'on peut se procurer dans la maison J. Hilmi se répar
tissent en 25 catégories : infanterie, cavalerie, etc., etc. 

Nous avons remarqué dans le catalogue de 1901 la désignation des 

ouvrages suivants : 

Les artilleurs ottomans (à l'époque actuelle), par le général de divi
sion Ahmed Moukhtar Pacha. 

Traité des armes de guerre, par le général de division Ahmed :Moukh

tar Pacha et le colonel Chevqy Bey. 

Les canons à tir rapide de grand calibre, par le général de division 
Ahmed Moukhtar Pacha. 

Les canons de campagne à tir rapide, par le même. 

La science du tir ou balistiqlle, par le même. 
Tact.que, par S. E. le maréchal Zéki Pacha. 

Tactique de l'artillerie de campagne, du général Rohne, traduit en 
turc par AhmedJ Djémal Bey, adjmnt d'état-major. 

La conduite des troupes en campagne, par le général Verdy du Ver

Dois. 

(1) Almanach Zellich, à l'usage du Levant. 

(2) .Catalogues de la librairie militaire J. Hilmi Tudjar-Zadé. 
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Le jeu de guerre, par le même, traduit en turc par feu le lieutenant
général Omar Kiamil Pacha. 

IStratégie, Par le général Blume; ouvrage traduit en turc par le major 
d'état-major Osman Sénayi Bey. 

La guerre gréco-turque; le champ de bataille de Domokos, par le 
major d'état-major Osman Sénayi Bey. 

La guerre sud-africaine, par S. E. le lieutenant-général Mahmoud 
Moukhtar Pacha, aide-de-camp de S. M. l'Empereur des Ottomans. 

Le catalogue de 1c;y:J3 comprend, entre autres ouvrages : 
Le combat d'infanterie à notre époque, par von Schellendorf, ancien 

ministre de la guerre d'Allemagne, ouvrage traduit en turc par Ahmed 
Réfiq Bey. 

Les commandants des armées ottomanes {dans les six derniers sièclesl, 
par Ahmed Réfiq Bey. 

La Revue de l'A,..mée Belge a rendu compte de quelques-uns des ou
vrages qui viennent d'être énumérés. 

La maison Hilm~ a également édité une belle carte (texte turc) èu 
théâtre de la güerre russo-japonaise, des cartes-postales illustrées (texte 
soit français soit tuTC) représentant des parties du théâtre des opérations, 
un album de la flotte impériale ottomane (paraissant par livraisons), 
etc. 

L'album de la flotte impériale ottomane (1) est publié par la « Li
brairie ,)'lilitaire Il que dirige l'éditeur J. Hilmi précité. 

C'est un monument élevé à la puissance navale ottomane, qui a fait de 
notables progrès sous le règne du Souverain actuel. 

Le soin apporté par l'éditeur à cette oeuvre patriotique, d'un prix 
insignifiant (30 centimes la livraison), permet de lui prédire un grand 
et légitime iU<:C~S. 

Pour terminer cette énumération d'ouvrages propres à faire connaître 
l'âme ottomane, il faut citer l'annuaire de médecine (2), établi par S. E. 
le lieutenant-général Besim Amm Pacha, un des docteurs ottomans les 
plus renommés. 

Quelques-uns des nombreux sujets abordés dans ce volume sont men
tionnés ci-après : L'eau : les eaux amenées des Eaux-Douces d'Europe 

(1) Donanmaï humaioun albumi. 
(2) Nèv sal halièt. Stamooul, Imprimerie Ahmed Ihsan et Cie, 3e 

année, 19°3; - 744 pp. grand in-So, avec 315 illustrations, portraits de 
médecins, dessins, figures, etc. 
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et les fontames Hamidié. - Le nouveau bâtiment de l'Ecole Impériale 

de Médecine. - La vie humaine. - Les médecins, etc. 
D'après l'examen des ouvrages dont il vient d'être question, il nous a 

semblé que les Ottom'ans ne devaient pas être inférieurs - sous le rap

port intellectuel - à la plupart des Occident lUX. ~ ous espérons que les 
quelques inoICa .. ons de cette notice permettront de faire passer cette 
conviction dans l'esprit du lecteur. D'ailleurs, il est certain que beaucoup 

'de préjugés nuisibles aux Ottomans ne tarderont .pas à disparaître quand 

leur langue aura été mise à la portée d'un plus grand nombre de savants. 



A propos de l'ingénieur commercial (r) 

Le grade nouveau d'ingénieur commNcial créé par l'Université de 

Bruxelles pour qualifier les diplômés èe l'Ecole de commerce a été vi
vement remarqué dans divers milieux; bien accueilli par les uns, no
tamment par les Anciens Elèves de l'Ecole commerciale supérieure de 
l'Université de Louvain, il n'a pas été sans soulever, chez d'autres, des 
étonnements, sinon des critiques, 

Voici que nous arrive une approbation d'autant plus significativ~ 

qu'elle vient du pays même où sont nées les UnÎ\'ersités commerciales, 
l'Allemagne, Le dernier numéro de Handelshochschul-Chronik contient 

l'article suivant, où l'auteur, ,M. Wi"lhelm Pfundt, étudie la « q-nestion 
du titre)) (die Titel/rage) et préconise l'adoption du grade d'Ingénieur 
Commercial, à l'exemple de l'Université de Bruxelles. 

Il n'y a pas un an qu'un détlat s'est engagé dans la M onatschrift /ür 
Handels und Sozialwùsenscha/t sur le point de savoir s'il était désirable 
de créer un titre pour les étudiants des écoles de commerce ~upérieures 
d'Allemagne, Cette discussion n'a guère eu de sanction pratique; ce

pendant, à mon avis, la question est c\Je telle importance que l'Cln ne doit 
pas l'abandonner, Plus les écoles supérieures de commerce 5('ront con

nues, plus leur valeur sera appréciée, plus leur nombre s'élèvera, plus, 
d'autre part, il sera pressant de résoudre le problème. 

Deux motifs ont conduit à la fondation de nos écoles supérieures èe 
commerce: la nécessité de satisfaire aux capacités croissantes récla
mées dans l'activité commerciale et la conviction qu'une culture intel
lectuelle développée est indispensable au monde des affaires pour faire 
reconnaître l'importance de ses services et son influence sur le bien-

(I) Cet article était à l'impression lorsque nous avons noté, dans le 

dernier catalogue d'ouvrages techniques de la maison d'édition Crosby 

Lockwood and Son, de Londres, un livre de comptabilité industrielle qui 
avait pour sous-titre: A guide to commercial engineering. C'est une 
consécration nouvelle de l'exactitude de la dénomination d'ingénieur 
commercial et la preuve que la fonction économique qu'ell~ désigne 
apparaît de plus en plus dans l'organisation indust~ielle. 
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être général. Les commerçants sont, quelle que soit leur prétention d'ap
partenir aux hautes classes sociales, les seuls auxquels manque la for
mation académique. Beaucoup d'officiers font même des études scienti
fiques ~péciales. Les conséquences de cette situation exceptionnelle des 
commerçants sont trop bien connues pour qu'il soit nécessaire de les 
discuter ici. 

Cependant, tians (es dernières années, la situation s'est beaucoup 
améliorée. La nécessité de résoudre des questions de politique com
merciah d'une importance essentielle et dont les journaux et les revues 
se 'sont occupés durant des années; les mouvements considérables qui 
se sont manIfestés dans l'organisation du grand commerœ et de la 
grande industrie et qui ont paru inouïs aux profanes du commerce; les 
distinctions qui ont l;onoré l'élite du monde des affaires sont autant de 
causes qui Gnt c~ntribué à faire N'connaître par la tnasse de la popula
tion instruite la nature et l'importance du commerce. Quelques excep

tions considéI1ables ne changent rien à cette constatation, ,~!1es sont 
une -conséquence inévitab!e de la rivalité des intérêts sociaux et elles 
montrent combien on avait de craintes pour la prédominance tradition

nelle de la propriété foncière. Mais il manque encore au commerce la 
considération sociale quïl mérite. Les écoles supérieures de commerce 
doivent changer <:ette situation. Je crois ,qu'elles at~eindraient plus faci
lement ce but 'Si enes donnaient un titre à leurs élèves; par Ce titre, la 
formati{)n académique de >Ceux-ci serait "uffisamment calacterisée vis
à-vis du public. 

:N ous savons tous combien l'universitaire tient à son éducation et tous 
ceux qui cnt eu le bonheur de faire ùes études supérieures (omplètes 
reconnaîtront qu'il y a là une ctlnscienœ de soi-même très justifiée et 
dégagée de prétention ou d'orgueil. De même, maint ancien étudiant 

des Ecoles supérieures de commerce aura fait l'expérience de la consi
dération qu'on lui accordait, lorsqu'on apprenait quelle avait été sa pré
paration intellectuelle. On entendra tôt ou tard des remarques qui témoi
gneront combien le manque d'un titre est rëssenti. L'auteur de cet ar
ticle peut aussi y ajouter sa propre expérience; à diverses reprises, des 
përsonnes ayant fait ùes études universitaires lui demandèrent s'il ne 
comptait pas chercher à terminer ses études par l'obtention d'un titre. 
Quand il répondait que les études se terminaient simplement par un 
e·yamen, on lui objectait qu'aucun titre ne lui permettait de faire con
naître à chacun qu'il avait réussi à cet examen. 

A un autre point de vue, pour l'avancement du diplômé commercial 
dans une grande entreprise, le titre a une grande importance. Dans une 
grande banque berlinoise, où tra'llaillait un de nos amis, il avait pour 

collègue un docteur en droit. Quand il avait une question de droit à 
résoudre, le chef de bureau s'adressait au docteur en droit, sans que 
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notre ami pût rectifier les réponses inexactes du juriste. Ce fut en vain 
qu'il chercha à se faire écouter; comment un Monsieur B. tout court 
de son espèce pouvait-il être mieux au courant que «~ronsieur le Doc
teur en droit C.? Le fait que notre ami possédait un diplôme de l'Uni
versité commerciale de Leipzig n'était pas même connu de ses supé
rieurs. 

De semblables cas sont fréquents. Ils montrent mieux que toutes les 
considérations théoriques que lès conditions actuelles doivent être mo

difiées. Le bon sens exige que l'on emp'loie tous les moyens auxiliaires 
qui puissent assurer l'avancement dans les affaIres et dans la société 
des diplômés des Ecoles supérieures de commerce. Celui qui occupe 

une situatiün enviée, qui n'a pas besoin de pareils moyens, peut y renon
cer; mais il se passe beaucoup d'années pour les diplômés commer
ciaux avant d'atteindre cette situation, surtout pour les jeunes gens qui 
s'engagent dans les grandes entreprises. Un titre ne les empêcherait 
pas de faire leur devoir; au contraire, en attirant l'attention sur eux, il 
leur permettrait de se consaCrer aux affaires avec plus de zèle. Enfin 
il servirait tout notre mouvement pour l'enseignement commercial su
périeur en le faisant connaître davantage. 

Le grade paraît surtout nécessaire pour les anciens étudiants des 
Ecoles supérieures de commerce, qui ~'entrent pas dans la pratique 
commerciale, mais qui se consacrent à une activité spéciale comme 
secrétaire d'associations commerciales, comme rédacteurs de publica
tions spéciales, enfin pour ceux qui occupent une situation dans la 
presse ou dans la littérature commerciale. On accorderait d'emblée à 
de telles personnes une plus grande confiance si on les savait compé
tentes. Les professeurs de commerce diplômés par les Ecoles supé
wieures ont aussi un g-rand intérêt à la solution de la question. La 
perspective de s'employer comme professeurs, conformément à leur 
préparation universitaire, est encore très restreinte. Ils ne se distin
guent pas assez des prcfesseurs qui sortent des écoles de commerce 
ordinaires et auxquels manque la culture générale, quoiqu'ils puis,ent 
aussi avoir leur compétence. Pour le professeur formé dans les Ecoles 
supérieures de commerce, cette question est donc une question de rang 
de la plus grande importance. 

On prétend que le monde des affaires traite le titre avec dédain. C'est 
peut-être vrai en théorie, mais non en pratiQue. On entend souvent cit.er 
des personnes qui ont refusé des décorat'Ïons; mais je ne connais pas 
de cas où des commerçants n'aient pas vu avec plaisir leur nomination 
de « Kommerzienrat. ou de consu). Pourquoi? Un pareil titre est pour 
ces hommes la reconnaissance officielle de leurs capacités. de leurs oeu
vres et de leur situation éminente parmi leurs collègues. Le «chef. 
d'une Société anonyme pourrait très bien se contenter de la conscience 
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dl' sa situation, qui est connue des employés de sa T".dison ct de ses 
amis d'affaires. Pourquoi aime-t-il s'entendre appeler «Monsieur le Di
recteur.,? Je ne veux rien dire des abus qu'il est fait du titre de « Four
nisseur de la Cour » • .Mais on le voit: les grands comme les petits noC 
sont tous que des hommes qui désirent être appréciés et distingués. 

Peut-on donc reprocher aux jeunes gens des hautes classes du com
merce d~ désirer voir les connaissances quïls ont acquises par un tra
vail de plusieurs années consacrées par un titre? 

Si nous examinons les statuts des Ecoles supérieures de commerc(! 
de l'étranger, nous constatons que la question y est réglée depuis long
temps. 

La chose a été facile en Angleterre. Comme là il n'y a pas d'Ecoloes 
supérieures de commerce autonomes, mais bien des facultés commer
ciales adjointes au.x Universités, il a suffi d'y étendre les conditions 

d'examen en vigueur dans les anciennes facultés et de créer le titre 
adéquat. Par exemple, la Faculté commerciale de l'Université de Bir
mingham confère le grade de Bachelier ès-commerce; l'Université Vic
toria, à Manchester, délivre le même grade, plus celui de Maître de 
commerce (Master of Commerce). 

Les facultés commerciales des Universités des Etats-unis délivrent 
de même le baccalauréat. Je n'ai malheureusement pas pu me rensei

gner sur la seule école supérieure de commerce autonome des Etats-Unis, 
la Whartll'n School of Finance and Political Economr, à Philadel
phie '(I). 

On ne sache pas que les commerçants anglais et américains accordent 

plus de valeur à l'apparence extérieure qu'à la réalité même: ils n'en 

accordent pas moins des titres à leurs jeunes diplômés. 
La question a été résolue par la création d'un titre absolument nou

veau à l'Ecole supérieure de commerce qui vient de s'ouvrir à l'Univer
sité de Bruxelles. Après les examens qui terminent les trois années 
d'études, cette école délivre le grade d'Ingénieur cummerciaè'. 

Il est remar.quable qu'à l'étranger on n'ait pas douté de la création 
des Ecoles supérieures de commerce doive entraîner la création d'un 

grade académique spécial. Serait-il vraiment si difficile de résoudre 
pour le mieUJ( la question en Allemagne? 

Ce que nous avons dit a montré amplement que cette innovation se
rait accueillie avec joie par les élèves diplômés. Le corps professoral 
des Ecoles supérieures de commerce partage la même opinion. Je suis 

(1) J'apprends précisément de Philadelphie que cette Ecole délivre, 

après quatre années d'étJ1des, le grade de bachelier-ès-sciences écono
miques. 
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heureux de constater qu'en réponse à la question du Verein Akademis
citer Kaujleute, de Berlin, le directeur de l'Ecole supérieure de Leip

lig, l~ prof'~sseur Raydt, s'est déclaré partisan d'un titre. La difficulté 

réside, comme l'a dit aussi !'II. le professeur Raydt, dans le manque de 

titre adéquat. 

On a proposé ici antérieurement d'ajouter au nom les initiales D. H. 
H. L. ou D. H. H. c., etc., comme abréviation du titre d'un diplômé de 

rEcole supérieure de commerce de Leip;/;ig ou de Cologne (Diplom der 
Handelshochschule zù Leipzig, ou zù Coln). Je considère cette dénomi
nation comme insuffisante. Au moins devrait-on abréger Diplom en 

Dipl., de telle façon que toute l'abréviation soit comprise des personnes 
non initiées. Pour cette raison, je préférerais ajouter au nom le signe 
Dipl. H.-H., comme abréviation de Dipiomierter Handelshochschule. 
Mais toute5 les dénominations de cette espèce ne sont 'que des pis-aller; 
elles ont d'autant moins de valeur qu'elles ne sont pas sanctionnées par 
les autorités académi,ques. Le but doit être de trouver une dénomination 

qui permette aux diplômés des Ecoles sU-férieures de commerce de l'iJl
troduire par eux-mêmes ou par l'intermédiaire de tiers, d'après les cir
constances, et qui soit protégée par les autorités. ~la ne peut se réa

liser que par la création d'un grade. Je désire que l'on distingue bien 
entre grade et titre. On dit bien Dipl. Ing., Diplom.-Ingenieur,· 
mais personne n'adresse la parole à un ingénieur en disant « Herr 
Diplom. Ingenieur n. C'est dans cette direction qu'il faut aller, à mon 
avis, et tous ceux qui ont salué avec enthousiasme la fondation des 

écoles supérieures de commerce et qui ont profité de !eur réalisation, 

doivent se faire un devoir de résoudre cette question importante, quoique 

r~ativement accessoire. 
Au début, le gradle d'Ingénieur Commercial sonnera peut-être étran

gement, mais on s'y ~abituera vite. Par ingénieur. on désigne, en géné

ral, un homme qui manie l'acier et le fer. Cela n'a pas empêché qu'au 
début de cette année, un examen final fut institué à la Kgl, Landwirt

schaftliche Hochschule, de Berlin, pour délivrer le grade d'ingénieur
brasseur. « Handels-Ingenieur n sonne!"a d'une façon étrange sans doute 
au début; mais on s'habituera très vite. On pourrait introduire l'abré
viation Hand-Ing. au même titre que Dipl,-Ing,,' ce serait certainement 
moins sujet à critique que la dénomination « Inhaber des DipZoms der 
Handelshochschule zù Leipzig n. Il n'y a pas de doute que, dans cer
taines occupations, on s'appellera négociant ,plutôt qu~ Handels-Inge
nieur. Ce n'est pas une raison pour que ce ,grade soit inexact. La tech

nique est l'exercioe d'un art d'après des règles établies. L'homme èe la 
pratique ne peut avoir rendu des services que s'il travaille conformén:ent 

à la technique de son métier. Les écoles supérieures de commerce nous 
ont prouvé combien il était utile d'établir, sur des bases scientifiques. 
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l'étude et l'exposé de la technique du commerce. Or, par le terme Inge
nieur, nous désignons précisément le technicien qui possède une culture 
supérieure. 

Je me réjouirais de voir surgir de meilleures propOSItlOnS. Mais je 
pense qu'il ne convient pas de laisser pendante, pour de simples raisons 
de forme, une question dont l'importance est presque partout reconnUe. 
Peut-être que, dans une vingtaine d'années, !a question du droit pour 
les Ecoles supérieures de commerce de décerner un grade académique 
pourra être discutée; mais veut-on attendre aussi longtemps? 

Je souhaite que cet article suscite un échange d'idées qui aboutira à 
grouper un grand nombre d'intéressés en faveur d'une proposition quel
conque et qui pourrait s'étendre jusqu'aux autorités académiques. Etu
diants du commerce actuels ou anciens, nous avons un sentiment de 
solidarité plus actif que parmi les étudiants des anciennes facultés. 
Nous menons tous le même combat et la lutte en commun pour un 
même but nous unit. Avant tout, il faut que les associations se préoccu
pent de la question; l'actiQn collective mènera finalement. à un résultat 
profitable. Nous servirons ainsi tout à la fois l'Alma-.~f ater et notre 

propre cause. 
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F. PICAVET: Esquisse d'une histoire générale et comparée des phi
losophies médiévales. Paris, AIcan, 1905. 367 pages. 

Le but de M. Picavet, en écrivant cet ouvrage - dont la Re't'ue de 
l'UnÏ't'ersité a publié, en primeur, a\ll mois d'avril 1904 (p. 489 à 5°7), 
un des chapitres - a été « de montrer que l'histoire des philosophies 
médiévales peut être faite et mérite de l'être, puis aussi comment elle 
pourrait et devrait l'être.)) Le savant directeur-adjoint à l'Ecole des 
Hautes Etudes a trop de modestie: il n'a pas seulement ébauché, esquissé 
l'histoire des doctrines philosophiques du moyen-âge, il l'a faite et faite 
avec maîtrise. Fruit d'un enseignem~nt et de recherches poursuivis de
puis de longues années, son œuvre ,peut bien être très concentrée dans 
la forme, elle aborde au fond tous les problèmes qui se posent devant 
ceux qui étudient l'évolution de la pensée philosophique au moyen-âge. 

Quelques indications sur son plan en prouveront l'étendue et la portée. 
Après avoir déterminé la 'Place qu'occupe l'histoire de la philosophie 
dans l'histoire de la civilisation (chapitre 1er ), l'auteur analyse le ca
ractère essentiel de la civilisation médiévale, qu'il tro\.llve dans la reli
gion et surtout dans la théologie ; ce qui le conduit à préciser les dates, 

initiale et finale de la civilisation et, par conséquent, de la philosophie 
du moyen-âge (chapitre II) ; il définit ensuite, à larges traits, les grandes 
périodes, les directions principales de la philosophie médiévale (cha
pitre III) ; il précise les rapports des doctrines philosophiques et de la 
théologie (chapitre IV); il s'attache à établir quels sont les vrais maî
tres des. philosophes médiévaux (chapitre V). Après quoi, il approfon

dit plus particulièrement l'étude de la philo~ophie occidentale et orien
. tale d\ll VIII" au début du XIII" siècle (chapitres VI et VII). Le cha
pitre VTTI précise l'action qu'ont exercée sur les philosophies médip
vales la raison et la science. (Peut-être ses pages eussent-elles pU! être 
placées après le chapitre IV. Le lecteur aurait, de la sorte, comparé 
!plus aisément l'importance des éléments théologiques et scientifiques 
des philosophies du moyen-âge). Les lecteurs de la Revue de l'Uni'ver
sité connaissent, par de copieux extraits, le chapitre IX : La restauration 
thomiste au XIX" siècle. L'ouvrage s'achève par un dernier chapitre dans 
lequel M. P. énumère et apprécie les travaux modernes consacrés à 
l'histoire philosophique du moyen-âge. 
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II est impossible, en un compte-rendu nécessairement bref, de re
prendre dans le détail l'examen d'une œuvre aussi pleine de faits et de 
thèses. FQrce nous est de nous borner à attirer l'attention sur le point 
de vue général de l'auteur et aussi sur les deux conceptions originales 
qui dominent son travail. 

M. P. insiste avec raison sur l'intérêt de l'étude des philosophies mp-
diéyales, indispensables pour comprendre le moyen-âge et, par consé

quent, pour se rendre compte de la manière dont s'est formée la civili
sation moderne. -Mais il appuie non moins fortement sur la nécessité 
d'une étude objective de ces philosophies. Ce n'est donc pas au point 
de vue des néo-scolastiques qu'il .entend se Œ>lacer. L'histoire générale 
et comparée des doctrines médiévales ne peut être faite complétement 
que si l'on sépare l'exposition et l'explication de la critique, pour em
brasser dans leur ensemble, dans leur coordination et dans leur subor
dination les éléments divers qui ont formé ces. doctrines; si l'on est 
donc affranchi de toute sujétion vis-à-vis d.es théologies du moyen âge, 
mais pénétré de l'importance de la philosophie de ce tem,ps et con

vaincu de la nécessité de l'étudier en toute impartialité, sans préjugés 

d'aucune sorte. 
Cette histoire philosophique du moyen âge, M. P. en a singulièrement 

élargi le cadre; et nous ne pouvons que souscrire à la conception qu'il 

s'en fait. La dvilisation médiévale ne commence 'pas en 395 ou en 476 
pour finir en 1453, 'Pour comprendre le développement de l'idée chré
tienne. il faut remonter plus haut et descendre plus bas. La civilisation 
médiévale remonte au. début du christianisme, elle finit ou plutôt ell" 
fait une plaœ <le plus en plus grande à la civilisation moderne, au 
XVIIe siècle seulement. Une histoire générale de la philosophie du 

mO)"en âge doit donc s'étendre de Philon et de Plotin jusqu'à Descartes, 
Galilée et Bacon. Et, dans ces limites, elle ne doit pas seulement rendre 
compte des doctrines scolastiques, mais des philosophies orientale~, juives 
ou arabes Qui ont av sur les penseurs de l'Occident. « Il faut renoncer. 
écrit M. P., à ramener les philosophies médiévales à ce que ron entend 
d'ordinaire ou parfois par la scolastique, c'est-à-dire à une philosophie 

chrétienne catholique, orthodoxe, plus ou. moins confondue avec le tho-' 
misme et rattachée étroitement à la logique péripatéticienne. Elles for

ment un ensemble -de philosophies théologiques qui se joignent aux 
religions helléniques et romaines, au judaïsme, au mahométisme, au 
christianisme sous les formes les plus différentes. Ce qui domine dans 
toutes, ce sont les spéculations sur Dieu et sur l'âme comme sur les 
moyens de nous unir à la divine perfection. Il 

Cette dernière observation conduit rauteur à considérer comme les 
vrais maîtres de la philosophie médiévale Plotin et les néo-platoniciel1" 
d'Alexandrie; et non pas, comme on l'affirme genéralement, Aristote et 
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les péripatéticiens: « C'est à Plotin qu'aboutissent les synthèses ten
tées d'abord du point de vue religieux et mystique, entre les éléments 
scientifiques, théologiques et philosophiques j c'est à Plotin que se rat
tachent toutes celles qu'entreprennent ensuite les chrétiens, les musul
mans, les JUIfs d'Orient et d'o.ccident.» De cette thèse originale, que 
M. P. avait précédemment exposée dans une étude sur Plotin et les mys
tères d'Eleu sis, M. Boutroux a pu dire naguère qu'elle donnerait une 
signification nouV'elle à la philoso;phie du moyen âge, si elle était admise. 
Cette philosophie ne serait plus une œuvre formelle, constituée dans 
la région purement intellectuelle de l'âme comme dans une province 
séparée de la croyance j elle combinerait le raisonnement et l'aspirat;on 
religieuse, la vie spirituelle et le mécanisme logique, elle perdrait ce 
qu'elle a de sec et de factice pour devenir plus réelle, pour entrer en 
rapport avec les besoins profonds de l'âme humaine. 

Il est à prévoir que la thèse CI plotinienne» de M. P. sera fortement 
djscutée ,par ceux qui croient démontrée la primauté intellectuelle d'A
ristote sur le moyen âg'e, pensant ou nul~ ou insignifiante l'action dit 

néo-platonisme su.r cette époque. Elle subira, sans doute, des correc
tions. Nous la croyons, cependant, dans son ensemble, très sérieuse et 
fortement appuyée par les arguments et les textes inyoqués par M. P.; 
et nous avons lu avec cl 'autant plus de plaisir ce chapitre V que nous 
avons souvent déjà eu l'occasion, au cours de leçons sur l'histoire de 
la philosophie du moyen âge, d'émettre des doutes sur la valeur des 

opinions qui dénient a~x idées néo-platoniciennes toute influence sérieuse 
sur les doctrines du moyen âge (voir, par exemple, en ce sens, une étude 
du regretté 'Paul Tannery, dans la Re'louC PhilosOPhique de septembre 
J896). 

Le beau livre du secrétaire du Collége de France joint donc la 
nouveauté des aperçus à la clarté de l'exposition, à la précision de la 
méthode, à l'abondance et à la sûreté des informations, à la richesse de 
la bibliographie. Il complète et corrige les travaux de B. Hauréau j il 
est, à cette heure, de tous les ouvrages écrits en langue française sur 
ces matières à un point de vue strictement scientifique, le plus substan
tiel et, partant, le plus utile. 

Lto:s LECLÈRE. 

ALEXANDRE ALVAREZ: Une nOLlYelle conc~ption des étudee juridi
ques et de la codification du Droit Civil. Préface de M. JACQUES 

FLACH. Paris, Librairie générale de droit et die jurisprudence, 1904. 
V-234 p. 

)l' cros pourrions même dire une conception révolutionnaire de l'ensei

gnement du droit et de la codification. M. Alvarez qui, après avoir 
conquis ses diplômes à Paris, est actuellement professeur de Législ.ation 
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civile comparée à l'Université de Santiago du Chili, fait table rase de 
toutes les idées généralement admises en ces matières. 

Son ouvrage peut être divisé en deux grandes parties : nous ne résu.

merons 'Pas la première (p. 1 à 149), parce que, à proprement parler, 

elle n'est elle-même qu'un résumé, excellent d'ailleurs, des méthodes 
d'interprétation et dlenseignement en usage. Quant à la seconde (p. 151 

à 232)..> elle contient les idées originales de l'auteur et nous nous y 
attarderons plus longuement. 

Notre enseignement actuel, dit M. Alvarez, est empirique, fractionné, 

incomplet; l'étude du droit ne doit pas être limitée à l'exégèse des tex

tes, mais doit se baser essentiellement sur les principes généraux. (( On 
Il né.glig"e entièrement l'étude vraiment vivante dU! droit, en tant que 

Il science d'oooervation : on passe sous silence les prinôpes fondamen

Il taux qui en sont le point de départ, leur nature, les transformations 
» plus ou moins grandes qu'ont subies ces principes sous l'influencc plus 

» O\lJ moins directe des phénomènes sociaux, les modifications qui en 
1) sont résultées pour le même motif pour les institutions juridiques, la 

» façon de les adapter aux nécessités pratiques ... En un mot l'étude du 
» droit doit être plus positiV'e et plus objective» (p. 152). Les trois bran
ches fondamentales cLe l'enseignement du droit ainsi rénové seront: l'His

toire du Droit, le Droit Privé et la Législation civile Comparée. 

Quant aux codes de l'avenir, comment seront-ils rédigés? Peut-(m ad
mettre la thèse de RQguin préconisant la chut~ complète de la législa
tion tous les vingt-cinq ans ? Elle est bien radicale et, dans ce sens, 

le système consacré 'Par le Code espagnol est incontestablement préfé

rable : le président du tribunal suprême et les président·!> des tribunaux 
d'appel doivent, d'après ce Code, adresser tous les ans à la Commis

sion générale de Codification un rapport concernant les lacunes et les 
difficultés d'interprétation des lois sur lesq,uelles leur attention a été 

attirée; cette Commission formule tous les dix ans, 'Pour les soumettre 

au Parlement, les réformes nécessaires. Le Code allemand ne contient 
rien de semblable, mais de grands pouvoirs y sont accordés au juge; 

les juristes infèrent de son silence quïl a laissé subsister un droit cou
tumier qui le complète et le transforme. 

C'est évidemment dans cette voie qu'il faut 'Persévérer, d'après M. 

Alvarez, mais il convient d'envisager les questions de plulS haut, en se 

dégageant davantage des traditions qui ont cours actuellement. « En 
Il d'autres termes, il faut rechercher un procédé qui, sans donner 
» force de loi à la jurisprudeuce et à la coutume, les prenne 
Il cependant en considération, ainsi que tous les autres éléments qui 

» créent en réalité les relations juridiques. Or, ce but ne sera atteint que 

JI par l'emploi d'un double moyen. Il faut d'abord rejeter le principe 
Il encore si profondément enraciné de la séparation des deux pouvoirs, 
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Il législatif et judiciaire, et laisser celui-ci comme celui-là réglementer 
), dans des limites à -déterminer, les rapports de droit; il faut en<uite 
)) conférer à certains groupes sociaux, ce qui permettra de faire pénétrer 
» le principe démocratique au plus profond des réalités de la vie juri
» dique, la faculté d'édicter des dispositions obligatoires pour l'enoem
» ble des membres qui le constituent.)) (p. 204). Appliquant et déve
loppant ces principes, 'M. Alvarez nous fait entrevoir un Code conçu 
en termes suffisamment généraux pour pouvoir être adapté par le jUlge 
à toutes les circonstances i la doctrine et la jurisprudence évolueront à 
l'aise dans les liimites largement tracées à la science jUiridique de l'in
terprète. 

Pour justifier ses innovations, I"auteur montre combien le principe 
de la séparatIOn des pouvoirs législatif et Judiciaire est négatif; excel· 
lent mode de réaction contre les abus de l'Ancien Régime, cette sépa
ration est actuellement, avant tout, une entrave au progrès du droit; 
d'autre part, ajoute M. Alvarez, l'égalité n'est pas nécessairement dé
mocrate: la société moderne gagnerait beaucoup à oe que la loi ne 
fût plus universellement applicable à tous les citoyens, à ce qu'elle cor
respondît exactement aux besoins de chacun. 

On le voit, le livre que nous venons d'analyser sommairement est une 
œuvre intéressante, bourrée d'ex.posés précis dans sa première partie et 
de ra~sunnements hardis dans la seconde; il condense, en deux cents 
pages, la plupart des idées que l'on a émises sur la rénovation de la 
coditication et de l'enseignement du droit et les réfute avec précision; 
mais pouvons-nous admettre la « nouvelle conception)) de l'auteur ? 
Est-il nécessaire de courir tous les dangers d'une refonte de notre légis
lation pour arriver au résultat qu/il préconise en matière de codifica
tion? Nous ne le pensons pas; la doctrine et la jurisprudence ne trans
forment-elles pas le droit sous l'empire de notre Code, ne créent-elles 
pas des institutions comme, par exemple, l'astreinte? (si l'on peut trou
ver dans la loi des principes conformes à l'astreinte, il n'en est pas 
moins vrai qu'aucun article ne l'organise expressément), n'est-il pas 
pourvu actuellement aux l:esoins spéciaux de certaines <:lasses so
ciales par des lois applicables à certains citoyens seulement? (il suffit 
de citer la législation ouvrière). Et quant aux Arrêts de règlement que 
M. Alvarez voudrait voir renaître, nous n'hésitons pas à les repousser; 
jamais deux espèces soumises aux tribunaulX ne sont absolument iden
tiques et le législateur seul est capable de trouver une formule qui 
s'applique à toutes; le juge se laissera influencer par les particularités 
d'une cause déterminée dans la rédaction de son Arrêt de règlement et, 

lorsqu'il faudra en étendre l'application à d'autres cas, des difficultés 
et des iniquités surgiront inévitablement. 

La partie de l'ouvrage relative à la rénovation des études juridiques 
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nous paraît de T:ieaucoup supérieure; il est certain que notre enseigne
ment actuel est trop dogmatique, trop exégétique e~ qu'une réorganisa

tion devrait venir le vivifier. 

L. C. 

Joseph CUVELIER : Inventaire des Inventaires cfe la deuxième sec
tion des Archives Cénérales du Royaume, Bruxelles, P. Weissenbruch. 
1904. XXXIX, 342 pp. in-Bo, 

Dans ces dernières années, l'Administration des Archives du Royaume 
a confié à quelques-uns de ses fonctionnaires d'élite le soin de publier 
des inventaires sommaires des 'Principaux fonds d'archives conservés 
dans les divers dépôts du 'Pays. Historiens et érudits ont applaudi à cette 
initiative qui facilitait leurs recherches en mettant à leur portée des 
répertoires de maniement facile. Cette collection gouvernementale vient 
de s'enrichir, grâce à M. Cuvelier, d'un volume excellent que nous som
mes heureux de faire connaître aux lecteurs de cette Revue scientifique. 

Comme le titre l'indique, l'ouvrage groupe tous les inventaires qui, de 

près ou de loin, se rattachent à l'une des plus importantes sections des 
Archives Générales de Bruxelles. Si l'on songe que la plupart de ces 
inventaires - legs de l'ancien régime - étaient, sous leur forme manus
crite, inconnus des travailleurs ou rendus impraticables pour eux, à cause 
de leurs cotes et de leurs classements d'un autre âge, on comprendra 
l'utiIitt! et l'intérêt d'une oeuvre d'ensemble, méthodique et raisonnée, 
telle que celle que la patience de l'auteur a su mener à bonne fin. 

Environ cinq cents inventaires de dates diverses sont décrits et minu
tieusement analysés. M. Cuvelier les a classés en six divisions. La pre

mière est consacrée aux inventaires des chambres des comPtes>, la 
seconde menti'onne les inventaires des archives des corps de métiers>, 
dans une troisième division, l'on trouve l'énumération des inventaires 
des paPiers d'Etat et de l'Audience, intéressants surtout pour l'histoire 
politique de notre pays sous le régime espagnol. Les inventaires des 
cartulaires et manwscrits forment le chapitre IV; dans le chapitre suivant 

sont groupés les inventaires acquis depuis H)02 par l'Administration des 
Archives; enfin, la dernière rubrique a trait aux inventaires de la deur 

xième section conservés dans divers dépôts étrangers. 
L'auteur, comme complément, a dressé deux tables : l'une, générale, 

des principales réductions de dénominations anciennes en numéros mo

dernes; l'autre, alphabétique, des noms de lieux, de personnes et de 
matières. 

?If. Cuvelier a su entourer cet ouvrage de labeur aride et difficile d'une 
foule de n;nseignements instructifs; c'est ainsi qu'il a placé, en tête de 
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chaque chapitre, une notice historique sur l'institution à laquelle se rap
portent les archives décrites. 

Enfin, l'Introduction, où il justifie l'écQnomie de son travail, est une 
substantielle monographie de science archivale que les profanes trou
veront plaisir à consulter. 

Puisse l'Inventaire des Inventaires servir de modèle et être suivi de 
répertoires analogues, aussi complets et bien ordonnés. 

Michel HrISMAN. 

P. DE PELSMAEKER. - Des Formea d' Association à Ypres au 
X Ille siècle. Bruxelles, 1904. 

Les archives de la ville -d'Ypres renferment une collection, peut-être 
'Ilillique, de 8,000 chirographes environ, allant de 1249 à 1291. Ce sont, 
dans la presque totalité, des lettres d'obligation, qui nous ont servi déjà 
à reconstituer un fype de p3ip<Ïer de cré\i;t spécial à la Flandre, la INtre 
de foire. 

Ci et là se trouvent dans leur nombre, mais bien exceptionnellement, 
quelques contrats d'apprentissage, des actes de passation de biens, de 
constitution de rente, et une demi-douzaine de contrats de société. Ce 
sont ces derniers que M. De Pelsmaeker vient d'étudier dans un article 
intéres~ant inséré dans la Rez"1u de droit international et de Législa
tion comparée (:ze série, tome VI, 19o4i. Il les divise en deux catégories : 
trois d'entre eux concernent des opérations de commerce, trois autres 
des opérations industrielles d'artisan. Leur terminologie n'est pas clai
rement établie, caractéristique commune, d'ailleurs, aux actes juriaiques 
en général. Toutefois, au point de vue commercial, l'auteur retrouve 
dans l'un d'eux, daté au 10 février 1273, la commenda ~talienne, c'est-à
dire un contrat par lequeL une personne, moyennant une remise, faite 
en nature ou en espèce, obtient une part dan~ le bénéfice d'une affaire 
conduite pa! un tiers. Les deux autres actes, respectivement du 13 mars 
I2S7 et du 3 juin 1283, se rapprochent plutôt de la Societas maris ou ter
Tae. Ici, le remettant devient associé; il participe aux gains et contribue 
aux pertes. L'entreprise n'en est pas moins faite, non au nom d'une so
ciété, mais au nom d'un gérant, seul responsable vis-à-vis des tiers, 
comme dans l'association en participation moderne. 

Les types d'a5sociation industrielle nous semblent présenter un inté
rêt supérieur encore à ceLui inhérent aux actes commerciaux que nous 
venons de signaler. Ils émanent, non -pas d'une classe de marchands 
ric.hes et puissants, mais de la classe moyenne des artisans. Leur but 
n'est pas un but de spéculation, mais ce sont de modestes sociétés de 
production, adonnées au travail technique et rappelant en nombre de 
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points les sociétés familiales de l'économie domestique. Les assoCIes 

habitent et travaillent en commun. Stant ad unum panem et vinum, ils 
sont à un pain et un pot. LeS actes industriels, étudiés par M. De Pels
maeker, remontent également au XIIIe siècle, comme les trois précé
dents. L'auteur, d'ailleurs, a eu rheureuse idée de les publier en ap
pendice, et avec raison : c'est que les actes de l'espèce sont exceptionnel
lement rares; à notre connaissance, on n'en a pas publié de semblables 
jusqu'à présent pOUl notre Flandre économIque de cette époque loin
taine. 

Les remarques générales qui illustrent l'article, en augmentent la va
leur et la signification. Espérons que l'auteur voudra bien continuer ses 
recherches dans la même voie et Qu'li nou:; dotera un jour d'un travail 
d'ensemble sur l"histoire des sociétés commerciales en Belgique, après 
avoir étudié ces institutions dans une série 'de monographies empruntées 
à des époques et à des milieux différents. Il nous a, du reste, livré déjà 
pour l'époque moderne un ouvrage excellent sur les Associations com
merciales en participation et les Syndicats financiers. 

G. DES MtAREZ. 

Ole Werke Maistre François Villons. Mit Einleitung und Anmerkun
gen, hsgg. von Dr. VO:'i WURZBACH. Erlangen, Junge, 1903. 1 vol. 
ID-So, 166 pp. (1). 

Le jeune savant viennois, M. von \Vurzbach, après s'être s:gnalé dans 
le domaine de la philologie germanique et de l'histoire littéraire de 
l'Espagne par d'IDtéressants travaux, s'est donné pour tâche de révéler 

à ses compatriotes le génial vagabond parisien. Comme il est dit très 
just-ement dans la préface: «La présente édition de l'œuvre de Villon 
est la pn:mière qui paraisse en Allemagne et a pour but de rendre 
accessible au lecteur allemand le poète tant cité, mais si peu com
pris,. (2). 

Le texte est celui de l'édition Longnon(3), modifié selon les correc

tions de G. Paris (4), et, à plusieurs reprises ::\1. v. W. rend à ses pré
décesseurs un juste hommage. 

(1) A paru aussi dans les Romanische Forschungen XVI. 2 Heft. 
1904, pp. 405-585. 

(2) P. 3. 
(3) Paris, Lem~.rre, 1892, 8°. L'érudit éditeur de Paris, H. Champion, 

dans une lettre qu'il nous écrivait, il y a un an. nous annonçait qu'il 
avait à rimpression une nouvelle édition de Villon, par M. Longnon, 
« qui annulerait toutes les précédentes, la sienne même,.. 

(4) Dans ses remarquables c Villoniana,., Rom. XXX, p. 352 sqq. 
(H)OI); le dernier numéro de la Romania (octobre 1904) annonce la pro
chaine appariti<ln de nouveaux Villoniana de M. Schwob. 
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Volontairement et pour répondre à la fin qu'il s'étaIt proposée, il 
a écarté autant que possible les conjectures, les corrections hasardeuses, 
les pièces douteuses et les ballades en jargon, plus curieus,es pour le 

philologue que pour le lettré. 
On trouvera, au <lébut du volume de M. v. W. une trentaine de pages 

vraiment substantielles sur la vie et l'œuvre d,~ Villon, résumé élégant, 

concis, spirituel même, des dernières donn6es de la science. 
Ce n'est pas à dire que l'ouvrage de M. v. W. soit à l'abri de toute 

critique. On a fait ailleurs des rectifications d,~ détail (1). Kous nous 

hornerons, selon les limites qui nous sont imposées, à quelques obser
vations plus générales. Il ne nous paraît pas exact de dire, et nous 
sommes d'accord sur ce pOInt avec ~I. Schneegans(2), que Villon soit 

«assez instruit de la véritable essence de la poéSie pour s'émanciper 
de "es prédécesseurs ,et se mettre en opposition consciente avec eux" (3). 
Voir dans l'œuvre de Villon une œuvre consciente et, dans son réalisme 
ppposé à la manie allégorique de ses prédécesseurs, un simple procédé,v 

c'est méconnaître à la fois la génèse d,e la véritable œuvre d'art et sur

tout le tempérament du rude poète populaire. 
Pour ce qui est de l'influence de la littérature dramatique sur Vil

lon (4), elle ne nous apparaît pas, comme à :\1. v. 'V., évidente, par le 

seul fait qu'il y a dans Villon, comme dans les l\Iystèœs, un mélange 
de tragique et de comique, de rire et de larmes. Que Villon ait fréquenté 

les joueurs de mystères, les «sots. et 1es c sottes., cela n'est point 

douteux, qUo~ peut-être il ait pu, comme le veut la tradition rabelaisienne, 

toujours suspect,,, d'ailleurs, partici~r à l'organisation d'un mystère, 
cela est possible. )Iais conclure de là à une influence, c'est autre chose. 

II semble aussi que le princiRe des notes de ~I. v. W. soit fort contes

table; il ne se peut pas que les notes remplacent le dictionnaire fran
çais. II fallait faire un glossair,e et laisser au lecteur le soin de trouver 
lui-même dans quelque lexique: Donjon = Turm (p. 171), par exemple. 

Le commentateur n'a besoin que d'expliqu2r les mots difficil,es et les 
passages obscurs, et il n'est pas nécessaire de consacrer quelques lignes 

à des mots qui sont <l'un emploi actuel, tels: baudrier, souillon et 
couillon! 

(1) LitteraturbI.att für germanische ù. romanische Philologie, nO 7, 
1904, pp. 238 sqq. c. r. de l\1. Schneegans. Le même critique qui a 
consacré à Villon une étude assez étendue, avait précédemment publié 
un c. r. du volume de 11. v. W. dans le Litter. Centralblatt de 1904, 
na 9. 

(2) Lit. bl., f. g. u. r. Ph., loc. cit. 
(,) P. J5. 
(-l) Cf. p. 17. 
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Cependant, malgré ces éclaircissements qui nous semblent, à nous, 
"Superflus, il est douteux que l'édition de .1'1. v. W. atteigne, comme il le 

désire, le public allemand. Il faut être français pour comprendre ce 
faubourien de Villon; à moins d'être, comme M. v. W., un Parisien de 
Vienne. Aussi souhaiterons-nous, pour finir, l'addition de CeS quelques 
lignes à la nomenclature des traductions de Villon indiquées par l'au
teur (p. 37) : 

III. UEBERSETZUNGEN 

21. Dr. Wolfgang von Wurzbach. Die Werke Maistre François Villons. 
G. C. 

EUG. DUPREEL : Histoire critique de Codefrold le Barbu, duc de 
Lotharingie, marquis de Tosca:.e. Uccle-Bruxelles, Wauters, 157 pages. 

Dans certe étudt, qui a valu à son auteur la première place au con
cours universitaire de 1901 et aw concours de bourses de voyage de 1903, 

M. D. a lecueilli et groupé tous les renseignements fournis par les 
sources sur l'activité de Godefroid le Barbu: avant 1044, date de la 
mort de son père le duc Gothelon; puis de 1044 à 1056, période signalée 
par les deux révoltes du prince lotharingien contre l'empereur Henri III; 
enfin, de 1056 à 1OÔ9, date de sa mort. C'est à cette troisième partie que 

M. D. a donné le plus grand développement, puisqu'il avait à y étudier 
le rôle de Godefroid sous le règne de Henri IV et notamment son acti
vité comme marquis de Toscane. 

On peut rendre à M. D. cet homm~ge qu'il a tiré des documents, 
sources ou monographies, toute la matière historique -qu'ils contenaient; 
il a tout utilisé avec une excellente méthode, rigoureuse et précise. Çà 

et là, il a dû suppléer aux lacunes des textes par des conjectures sans 
doute discutables, parfois hardies, toujours ingénieuses. Il en est ainsi 
de celle qui assigne pour cause à la séparation de Godefroid et de sa 
femme, Béatrice, con:damnés par l'Eglise à une longue pénitence, la 
participation 'des deux époux au meurtre du marquis Boniface, premier 

mari de Béatrice (pp. 126-130). 

La patiente analyse des actes du duc de Lotharingie a permis à M. D. 
de formuler des conclusions sdfisamment nettes sur Godefroid et sur 
son œuvre: (1 ~'est avec son concours, écrit-il, que la Papauté s'est 

érigée en puissance politique vis à vis de l'Empire; c'est lui qui a ruiné 
le parti de la suprématie impériale absolue en Italie; c'est à sa collabo

ration passagère que le parti allemand, qui conciliait la puissance de 
l'Empire avec la Papauté réformiste, a dû Soes succès, Enfin, lorsque 
Hildebrand l'eut arraché aux influences allemandes, Godefroid sauva 

l'indépendance de la Papauté, menacée de rentrer sous la tutelle impé
riale. li 

-
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Ainsi défini le rôle joué par Godefroid dans le grand, conflit du Sa
çerdoce et de l't:mpire au XI" siècle mérite le qualificatif que lui dé
cerne }f. D. : il fut immense. Il faut savoir gré au jeune historien de 
l'avoir aussi bien mis en lumière et d'avoir en même temps apporté une 
utile contribution à l'histoire de Grégoire VII. 

Quant à la pOdtique lotharingienne de Godefroid-, elle fut médiocre. Il 

ne paraît pas avoir employé la grande puissance dont il disposait à· re

constituer l'autorité ducale dans la Basse-Lotharingie.Bien plus, il rendit 
impossible dans l'avenir le maintien de l'unité du duché. Les seigneurs 
de second rang profitèrent de ce que Godefroid s'était laissé absorber 

par ses entreprises italiennes, par ses luttes contre Henri III pour 

s'avancer daIllS la voie de l'émancipation complète. 
" Personnalité originale et sai-issante, historiquement très impor

tante», Godefroid, d'après M. D., ne mérite ras cependant l'épithète. 

de « gran:l» que lui accordent certains chroniqueurs. S'il fit une vive 
impression sur ses contemporains, il n'a rien du moins qui permette de 
le placer au premier rang. « Son individualité morale et intellectuelle 

est secondaire H. Ce n'est qu'aUI service de ses intérêts personnels, de 
son a!pbition, qu'il met son courage, son éloql.~ence, sa vive imagina

tion, bel ensemble de qualités que déparent souvent sa légèreté et sa 

mauvaise foi. 

Des registres soigneusement dressés permettent de reconstituer, année 
par année et presque mois par mois, les actions de Godefroid. La 
savante étude de M. D., dédiée par son auteur à M. le professeur Van

derkindere, inaugure de la meilleure manière une collection de volumes 

qui seront publiés sous les auspices de l'Université, comme le furent en 
1889 et dans les années suivantes les Annales de la Faculté. de Philo-

soPhie et lett,es. 
L.L. 

La Société anonyme d'après le droit civil russe, par F. MALLIEUX, 
avocat, professeur de langue et de droit russes à l'Université de 

Bruxelles. - Paris. Larose et Forcel; Bruxelles, veuve Larcier, 1902. 

Dans ce petit livre, - il ne compte pas 200 pages - l'auteull' nous fait 
pénétrer au vif, pour ainsi dire, du droit russe en remontant jusqu'aux 
principes généraux 'Pour en déduire des solutions qu'on chercherait vai
nement dans les lois concernant la matière. La société anonyme russe, 

en effet, est régie par un chapitre du Code civil datant de près de 

(1) },f. D. étedie dans un appendice la personnalité de Godefroid. 
Ces pages intéressantes eu-sent été mieux à leur place, semble-t--il, après 
celle qua juge dans son ensemble l'œuvre du duc. 

29 
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soixante-dix ans, c'est-à-dire d'une époque où les sociétés s'élevaient, 
pour tout l'Empire, au nombre de huit. Depuis lors, un seule texte 
nouveau., l~ décret de .1901, qui, en prévision d'une refonte complète de 
la 1 or/, se borne à régler des points de détail. 

La précision de nos textes latins nous accoutume à la conception de 
situations juridiques nettement tranchées par la loi; aussi, la grande 
diffi~u1té, après avoir surmonté celles qu'offre la langue russe, e5t celle 
qniépronve le commentateur à découvrir le sens juridique de t'cxtes 
d'une rédaction lourd·e, tantôt chargée de détails, tantôt d'une concision 
sibyllique et, presque toujours, diffus. Il faut, en présence de ces textes, 
reconstruire la théorie de la matière qu'ils régissent et c'est à ce travail 

ardu que M. 'Mallieux s'est employé dans cet ouvrage qui, dans ses 
dimensions modestes, atteste les études complètes et approfondies d'un 

juriste et d'un praticien familiarisé avec les subtilités, on pourrait dire 
parfois, les caprices du. droit russe, de sa doctnine, de sa jurisprudence. 

Comme sources suppléant à l'insuffisance des textes en matière de 
sociétés, il en est deux principa>es : les clauses statutaires généralement 

usitées et autorisées et la jurisprudence des tribunauoc. 
Les sociétés naissent et vivent oe par la tutelle gouvernementale. 

Celle-<i estampillant les statuts, leur donne par là même force de 
loi, au point que ces statuts, une foiÏ.s publiés dans la forme légale, 
nul n'en peut contester la légalité et que, d'autre part, ils ne 90nt,comme 
la loi russe, susceptibles que d'interprétation littérale. Il s'est formé 

ainsi toute une jurisprudence administrative pour suppléer à la loi, en 
interpréter les dispositions, combler ses lacunes et, souvent, effacer ses 
anachronismes. M. Mallieux ne manque pas d'en examiner l'application 
au point de vue des différents éléments de la société et des problèmes de 
pratique que soulève son fonctionnement. Il en discute la portée à la 
lumière de nombreuses décisions judiciaires, fruit de recherches patientes 

et diffiiciles - car la jurisprudence des tribuna'UiX russes n'est 'pas de 
celles auxquelles on s'initie aisément; et c'est ce qui fait de cette étude 
un guide' précieux et lui enlève toutt' sécheresse, la faisant vivre de 
l'espnilt, de l'âme l'usse. 

Nous signalerons, en terminant, comme particulièrement intéressant 
pour nous, le dernier chapitre, traitant de la situation légale, en Russie, 

. des sociétés --.angères et, notamment, de la question qui fit quelque 
bruit, de 'savoir si, lors de la liqwdation d'une Société étrangère, établie 

dans l'Empire, il existe en faveur des créanciers russes un privilége 
vis-à-vis des créanciers étrangers. 

GEORGES HERLAXT. 
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Université libre de Bruxelles. - Actes officiels. - Le Conseil d'ad

ministration, dans sa dernière séance, a chargé :\1. le docteur GALLE
YAERTS du cours d'ophtalmologie et die la clinique ophtalmologique. 

:M. Paul DE REUL, chargé de cours, a été nommé professeur extraor
dinaire et rattaché à la Faculté de philosophie ét lettres. 

M, le docteur JORIS a été nommé assistant du cours d'histologie en 

remplacement de :M. le docteur Gallemaerts, appelé à d'autres fonc

tions. 

Erratum. - Une transposition de texte a fait mal lire notre informa
tion relative à la revision du règlement de l'Ecole des sciences sociales 
(numéro de janvier dernier). 

Il faut lire au deuxième paragraphe: 

« D'abord, on a, d'une part, exigé, en vue de tenir élevé le niveau des 
études, le passage de l'examen d'entrée avant toute inscription aux 

cours, et, d'autre part, supprimé » ... etc. 

Manifestation Charles Duvivier. - La manifestation en l'honneur de 
:M. le professeur Charles Duvivier a eu lieu le 4 février 1905, au Palais 

de Justice, dans l'auditoire de la première chambre de la Cour d'appel. 
Au bureau, ont pris place: MM. Charles Graux, administrateur-ins

pecteur de l'Université, président du Comité exécutif; Giron, premier 

président à la Cour de cassation, professeur honoraire à la Faculté de 
droit, président d'honneur; Pirenne, professeur à l'Université de Gand 
et membre de l'Académie de Belgique; Georges Leclercq et Jules Van 
Zele, bâtonniers des Ordres des avocats à la Cour de cassation et à la 
Cour d'appel, vice-présidents; R. Janssens, procureur général à la Cour 
dot:' cassation; Jules De Le Cour,t, premier président de la Cour d'appel; 
Willemaers, procureur général à la Cour d'appel; B. Jottrand, :M. Des
pret, Eug. Hanssens et F. Lespinne, ces trois derniers secrétaires et 

trésorier du Comité exécutif. 
::\f. Charles Duvivier avait pris place au sIege du ministère public. 

La salle était remplie de notabilités de la Magistrature, du Barreau, 
de l'Académie, de l'Université; beaucoup d'amis personnels du jubi
laire avaient tenu à s'associer à la manifestation. 

Cinq discours furent prononcés: par M. G. Leclercq, au nom des Bar 
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reaux; par M. Pirenne. comme représentant de la. Science historique ct 
de l'Académie de rlelgique; par M. Hanssens, au nom des collaborateurs 
et des amis; par ~f. Graux, au nom de l'Université et du Comité organi
sateur; enfin par M. Ch. Duvivier lui-même, pour répondre aux autres 

orateurs, pour remeocier et annoncer la fondation du Prix Charles Du
vivier, au.quel est affecté le montant de la souscription recueillie pour 
honorer le Maître. 

On lira avec intérêt ces belles paroles dans le Journal des Tribunaux, 
du 9 février, qui les .reproduit in extenso, On remarquera la sobre convic

tion de l'éloge d'u juriste et de l'avocat, par M. G, Ledercq; l'enthou
siaste hommage à l'historien et au savant, par M. Pirenne; le touchant 
et affectueux hommage rendu au patron, à l'ami, par M. Hanssens. Le 
discours de M. Graux est d'une belle éloquence et d'une grande allure; 
nous en détachons ces lignes, qui caractérisent si bien M, Ch, Duvi
vier: 

Maître Charles Duvivier s'est élevé sans bruit, presque à son insu, 

d'un mouvement paisible et régulier, sans cortège de parasites ou de 

flatteurs, Indifférent à ce qui fait la pâture ordinaire de la vanité, il a 
toujours ignoré la publicité banale, la recherche de vaine notoriété, la 
soif des applaudissements et des préséances. Jamais il n'a exploité le 

travail ou ne s'est approprié l'œuvre d'autrui. Ennemi de l'intrigue et 

du tapage, il a dédaigné les fonctions honorifiques et vides; il a vécu 

de méditation, d'études et de travail utile, dans l'atmosphère pure où 

tout respire l'estime et l'honneur. 
Sur la route montante qu'il a longuement et gravement parcourue, à 

peine ceux qui l'entouraient s'apercevaient de son ascension, et pour

tant aujourd'hui il apparaît parmi les hommes principaux de sa géné
ration dans une assemblée où les hommages qu'il recueille n'expriment 

pas seulement les sentiments d'une réunion d'amis, mais le jugement 
unanime de concitoyens heureux d'honorer en même temps l'étude d,~ 

l'histoire, le professorat et le Barreau en une personnalité puissant' 
qui incarne tous les trois, 

Comme aux jours les pl<ls beaux et les plus féconds de son âge mûr, 

il marche encore ferme et droit, dans sa. simplicité souriante et sereln-<:, 
en pleine conscience de la vigueur de ses facultés qu'il a conservées et 

de la dignité morale qu'il a conquise. Combien d'autres qui, au départ, 
étaient à ses côtés sont tombés autour de lui! Combien, sentant leur~ 

forces épuisées au cours du long voyage, se sont assis au bord du che

min, condamnés à attendre désormais dans l'inaction l'heure de l'éter
nel silence. CeUJC:-ci, dont l'esprit semble n'avoir conservé qu'une fa
culté, celle du souvenir, ne vivent plus que dans le passé; l'humanite, 
qui marche l'œil fixé vers l'avenir, se sépare d'eux et les abandonne 

-
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à une douloureuse solitude, image d'un perpétuel exil. D'autres sont 
seuls à ignorer leur décadence, ou quelqu'illusion sénile leur fait croire 
quïls parviennent à la dis,imuler j ils continuent à promener, dans les 
milieux où jadis ils furent puiosants, un esprit fatigué. Sous le poids 

de leurs broderies et le reflet de leurs insignes, on les voit, vaniteux 
fantômes! descendre lentement les marches du tombeau.. 

Ce n'est pas seulement à son organisme robuste que Charles Duvivier 

doit l'intégrité de ses forces; il la doit aussi au travail régulier, cons
tant et désintéressé qUI forme la trame de sa vie; il la doit à l'hygiène 
morale à laquelle il s'est soumis. Sa constante et calme énerg~e n'a ja

mais été troublée par auèune des fièvres qui usent les nerfs. Il n'a été 
brûlé ni par la soif qu'allume !'ambition, ni par celle du gain. Ferme 
dans ses principes, auxquels il est toujours demeuré fidèle, il a ignoré 

les passions politiques. Il a aimé le travail pour lui-même, pour sa 

beauté, pour la paix qu'il répand dans la vie, pour la conscience qu'il 
donne à l'ouvrier du grand édifio~ humain d'apporter une pierre à une 

œuvre immortelle. 

Sa maison est la maison du sage. En ses henes de loisir, il cultÏJ\ie 

son jardin ; il continue, tranquille et fort, son œuvre grave au milieu 

dèS fleurs. 

• 
* * 

~ ous donnons avec plaisir le discours die )1. le professeur Duvivier 

qui, dans sa simplicité, sa modestie et sa vénté, con,titue, à son tour, 

une frappante image de l'homme et du savant ; 

~Iessieurs et amis! 

A ces discours si éloqu.onts, à ces paroles si flatteuses et qui vont 
bien au-delà de mes faibles mérites, permettez-moi de répondre, non 
par un discours, mais en vous disant tout simplement l'émotion qui me 

tient, et le sentiment que fait naître en moi ce témoignage d'estime -
sentiment de profonde gratitude et aussi d'effarement en présence de 

cette manifestation de sympathie : est-ce bien à moi que tout cela 
s'adresse? Ai-je fait quelque chose qui justifie cette démonstration? 
N'est-ce point votre amitié qui s'illusionne à mon sujet? 

Vous, ~Ionsiem' le Bâtonnier, pariant au nom des deux Barreaux aux

quels j'ai appartenu successivement. vous avez rappelé mes années de 

profession, dont la cinquantième va sonner. 
Avocat, j'ai essayé de faire mon devoir, m'efforçant de pratiquer ces 

maximes inscrites, comme une deVIse sur un blason, dans le préambule 

du décret qui nous régit et dans la formule de n')tre serment. 
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Il y a dans vos paroles, Monsieur le Bâtonnier, que1que chose que je 
puis accepter: oui, j'ai, durant ces cinquante ans, travaillé, creusant 
avec patience et ténacité quelque question ardue touchant au droit, et 
sans ambitionner jamais un autre théâtre d'action. Je Vel\X donc bien 
qu'on dise : «'Il fut un laborieux ». Mais si ce labeur ininterrompu 
crée un titre, il m'en a été tenu compte déjà: IIlJeS 1:onfrères du Barreau 
m'ont récompensé en m'appelant au bâtonnat en 1879, en 1881 et en 1895. 

Vous aussi, mon collaoorateur de près de seize années, parlant au 
nom de ceux qUI, au cours de ces années écoulées, firent un stage sous 
ma direction et m'aidèrent dans mes travaux, vous m'adressez l'hommage 
de leur souvenir. Je me les rappelle novices et curieux d'apprendre, éton
nés et parf(lis effrayés d'un sujet à traiter; je les retrouve aujourd'hui, 
les uns dans l'administration, d'autres dans le professorat, ceux-ci dans 
la Magistrature, ceux-là dans le Barreau et devenus des maîtres ense: 
gnant eux-mêmes leur expérience à de plus jeunes confrères. Je leur 
suis profondément reconnaissant de leur amical salut. 

Monsieur l'administrateur-inspecteur de l'Université, vous avez bien 
'Vou:u signaler les trente années pendant lesquel~es j'ai, à l'Université 
de Bruxelles, enseigné le droit en des branches diverses. 

Je suis l'obligé d,~ l'Université pour l'honneur qu'elle m'a fait en m'ap
pelant au professorat. Elle m'a ainsi procuré par là un avantage: car 
l'enseignement a cette vertu de ramener sans cesse l'estrrit vers les 
principes rigoureux de la scienœ et vers :eurs dédudions logiques, 

Que de mes t:lèves je vois ici: magistrats distingués par leur savoir, 
avocats déjà au premier rang (lU assurés d'un brillant avenir. Eh bien! 
si je puis croQire que les notions puisées dans mon enseignement sont 
pour quelqu~ chose - ,:;i peu que ce soit - dans l'avancement de leur 
carrière et dans leur succès je n'ai point d'autre satisfaction à désirer. 

Vous, enfin, le très autorisé représentant de la science historique, qui 
résumant les annales de nos provinces en apparence si divisées, avez 
su, partout et toujours, retrouver le lien mystérieux qui les unissait -
je veux dire l'âme nationale - à vo~re tour vous me faites un grand 
honneur en attribuant quelque valeur et quelque utilité aux essais his
toriques dont je suis l'auteur. 

Ces. travaux ont été POur moi, dans la vie, un délassement qui ne 
laisse ni fatigue ni regret, et dont l'attirance va croissant à mesure 
qu'on s'y livre. c L'histoire », disait d'Aguesseau à son fils, c est 'lne 
J science dont on sent toujours de plus en plus l'utilité, à mesure qu'on 
» avance en âge et en connaissances ». 

On m'a parfois demandé p·ourquol j'ai mêlé à la pratique du droit 

l'étude de l'histoire, et aussi d'où m'est venu le goût des recherches 
historiques, '!t comment je fus poussé à m'y livrer. 

Ma vocation '- si le mot n'est pas trop ambitieux - remonte au 

.... 
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temps de ma jeunesse. Ma ville natale avait possédé jadis un chapitre 
de chanoines et elle avait appartenu, au cours des siècles, à des sei
gnet~rs de renom. Quelques récits, quelques documents échappés à la 

destruction, éveillant ma curiosité, m'inspirèrent le désir de reconstituer 
le passé dans ce cadre tout local. 

L'entreprise n'allait pas sans de grandes difficultés. Ces seigneurs, 

surtout, je dus les rechercher et les poursuivre dans une partie de l'Eu
rope, les derniers en Autriche. Plusieurs avaient joué un rôle dans l'his

toire : dans les Pays-Bas, au XVIe siècle, :Montigny, Antoine de Lalaing; 

en France, dans les siècles antéri~urs, Jacques d'Armagnac, Jacques de 
Bourbon, Jacques de Châtillon, puis encore et ,plus haut, tous les sei

gneurs d'Avesnes. 

Que de chroniques, de mémoires, de correspondances, de documents 

de toute espèce il me fa!lut compulser! Pour une biographie, j'avais à 
dépouiller l'histoire générale o'un·e époque! J'ai toujours présent à la 

mémoire le titre d'un livre qui peint bien œ genre de labeur: U'll hon
nête bailli d'Enghien, Pierre Colins, écrivit, en 1634, une monographie 

des ~eigneurs de cette vil1e; sans hésiter il donna pour titre à son livre . 
{( Histoire des choses les plus mémorables advenues en fEurope depuis 
l,l'an onze cens XXX ... digérées et narrées, selon les temps et ordre 
>l'qu'ont dominé les seigneurs d'Enghien. II 

Ce que j'ai écrit m'apparaît parfois, à moi, comme è,~s fragments de 
-cette œuvre première rêvée, toujours sur le métier et toujours inachevée: 

mon étude sur le Chapitre et les seigneurs de la ville de Leuze. 
l\Ie voici étudiant à l'Université, puis avocat stagiaire. Plus d'une fois, 

alors, j'entendis cette observation émise par les gens les mieux int n
tionnés: « A quoi peut-il donc nous servir de fouiller ces vieilles cho

li ses? Le passé est mort, laiss.::'z-le; vous allez nuire à votre avance
~ ment». 

J'ai pu, au contraire, dès mon entré:e au Barreau, me convaincr:: que 

la connaissance des faits du passé fournit souvent la clef des questions 

juridiques du temps présent. Auguste Orts, mon très regretté patron, 

qui, au milieu de multiples occupations, trouvait des loisirs à consacrer 
aux r .cherches historiques, m'encouragea plus d'une fois à persévérer; 

ce que je fis, en élargissant naturellement mon horizon primitif. Elu 

bâtonnier .en 1879, je fis, de l'alliance féconde du droit et de l'histoire, 
l'objet de mon discours dans la séance de rentrée du Jeune Barreauo 

{Belg. judo, 1880, col. 787). 
Tels furent, Messieurs et Amis, les écarts de ma vie intelbctueIIe, et 

(;e péché, vous ne 1e vouez point au silence de l'oubli, vous me chargez, 

au contraire, d'en perpétuer le souvenir, en rattachant à une œuvre utile 
]a manifestation dOaujourd'hui. 

Vous m'avez donné la mission, honorable entre toutes, d'organiser la 
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fondation d'un prix d'histoire à décerner par l'Académie, et de fixer les 

conditions de ce prix qui, - telle est votre volonté, - portera mon nom. 
ee prix, m'a-t-il semblé, ne doit pas être consacré à toute espèce 

d'œuvres historiques; il doit se restreindre aux travaux sur l'histoire 
d'li droit belge ou étranger et sur l'histoire des institutions de la Bel
gique. C'est un vaste sujet d'étude, mais qui, jusqu'ici, n'a rencontré 

que peu d'encouragement, Dès les premières pages de ses PrinciPes de 
droit choiZ, LAUREXT constate une lacune dans l'enseignement du droit 

en Belgiqu~ et en France, à savoir qu'il n'y a pas de cours d'histoire 

du droit. «Nous n'insisterons pas, dit-il, sur l'utilité, sur la nécessité 
» de l'étude historiqu.e du droit. Le législateur ne crée pas le droit, il 
» se borne à le fOTTIluler. Et où le puise-t-il? Dans la conscience natio

» nale telle que la tradition la réfléchit. Le droit est une des faces de 

» la vi.e des peuples, et une des plus importantes. Pourrait-on compn~n
II d're l'humanité modernte, si l'on ignorait d'où elle procède et par 
» qu\elles voies elle est arrivée à l'état où nous la voyons? Il est tout 

» aussi impossible de comprendre nos codes quand on ignore d'où ils 
» viennent, et comment le droit a pris la forme qui nous régit pour le 
» IPoment. Le droit actuel procède du passé, il faut donc étudier le 

l> lPassé II (Tome 1er, nO 30). 

DEFACQZ, de son 'Côté, avait dit: «Etrange système d'éducation! il 

» semble que nos enfants doivent vivre citoyens d'Athènes ou de Rome: 

• on rougirait de leur laisser ignorer comment se gouvernai~nt les ré
» publiques de l'antiquité, et on ne daigne pas leur apprendre sous quel 

» régime leurs pères ont vécu. Ils savent avec précision ce qu'étaient 

» les éphores, les archontes, les tribuns, les édiles; mais ne leur de

» mandez pas quelles étaient chez nous les formes du gouvernement du 
II pays, de l'administration provinciale ou municipale, comment se fai
l> saient les lois, comment on rendait la justice dans leur patrie» (An

cien droit belgiqwe, t,1er, IP. 4). 
Encourageons donc les recherches sur le droit d'autrefois. Que d'ob

joets, dans ce passé, se prêt,ent à une étude juridique pleine d'enseigne

ments! Pour ne parler que de notre pays, que de questions spéciales 

appellent une dissertation: la condition des personnes, le régime ancien 

du comffio~rœ ou de l'industrie, particulièrement de l'industrie charbon
nière, la composition et les règles de l'ancien domaine du prince, le 
droit des eaux, la conquête pacifique de territoires sur la mer, les 

schorres, 12s pold'ers, etc., etc, Que de matières, dans tout cela, dont la 
connaissance exacte fournirait l'interprétation des textes qui nous régis
sent aujourd'hui. 

Le prix, fixé à douze cents francs et représentant un capital de 13,400 

francs, sera décerné tous les trois ans. 
Pour chaque période, la classe des lettres et des sciences morales et 
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politiques de l'Académie mettra au concours la question à résoudre, sur 
b proposition d'une commission composée de sept membres, savoir: 

1° quatre membres de la dite classe; 2° un magistrat désigné par M:\:I. 
les premiers présidents de la Cour de cassation et de la Cour d'appel de 

Bruxelles; 3° un avocat délégué par les bâtonniers de l'Ordre des Avo

cats près la Cour de cassation et près la Cour d 'appel d<: Bruxelles; 
4° un professeur .de droit de l'Univ'ersité libre de Bruxelles, choisi par 

la Faculté. 
La classe jugera le concours sur le rapport d'une commission compo

sée comme il vient d'être dit. 
Le l'este, Messieurs, est oe simpJ.e réglementation. 

J'ai lieu de croire, :\Iessieurs et Amis, que l'arrêté royal autorisant 
la fondation et son règlement ne tard'era pas à être signé, et que le prix 
pourra être décerné pour la première fois au début de l'année 1908. 

Encore une fOIS, .~LeS,leurs et amis, je rous remercIe. 

Manifestation en faveur des victimes des troubles de Russie. - Ré
pondant au vœu que lui avaient exprimé quelques-uns de ses collègues, 

211. le Recteur a pris l'initiative de faire circuler parmi les membres du 
corps professoral, une liste de souscription "en faveur des familles des 

habitants de Saint-Pétersbourg, tombés victimes de leur dévouement il. 
la cause de la liberté et des réformes démocratiLjues H. Cette liste n'a 
pas tardé à ôe couvrir de signatures. Afin de faire parvenir à destination 

les sommes recueillies, ~L le Recteur s'est adressé - sur les indications 
qui lui avaient été fournies - à l'obligeante entremise du « Courrier 
européen)), de Paris. La direction de ce journal a consenti à se charger 

du rôle d'intermédiaire. Dans son numéro du 3 mars 1905, le « Courrier 
européen)) reproduisit une lettre du recteur précisant la portée de la 
démarche à laquelle il avait pris part avec un grand nombre de ses col

lègues. 
Voici le texte de cette letre 

:\lonsieur, 

Les sanglants événements de Saint-Pétersbourg ont profondément ému 
- avec le monde libéral tout entier - les profe<seurs de l'Université 
de Bruxelles. 

Sans vouloir se mêler à des polémi:jues oif'ensantes, ou s'associer à 
des accusations passionnées, la plupart d'entre eux ont estimé qu'il leur 
appartenait de donner une marque de sympathie à ceux-là qUl, tombés 

victimes d'une répression inexorable, préparèrent le triomphe d'une 

cause, à nos yeux sainte entre toutes: celle de la liberté et des réformes 

démocratiques. 
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Afin de témoigner cie leur solidarité avec les partisans et les martyrs 
de cette cause, mes collègues ont désiré qu'un secours fût offert, en leur 
nom, aux familles des victimes. Ils m'ont remis, à cet effet, une somme 
de 250 francs, produit d'une souscription, en quelque sorte improvisée. 

Je n'ai pas besoin d'ajouter que, sans être le moins du monde avides 
de publicité, nous ne désirons nullement que notre démarche demeure 
ignorée. 

Veuillez agréer, etc. 
Maurice VAUTHIER, 

J.·:ecteur de l'Unh'ersité de Brurelles. 

Une Intéressante statistique de l'Ecole des Sciences sociales. - Le 
relevé suivant établit à queEe crois~ante utilité répond l'Ecole des scien

ces sociales de notre Université: 

-

Nombre d'él' ves Non,bre d'examens 

Années 
RÉGU- -1 A~'DI-

ITOTAC: 
PRÉA-\OE PAs-1 DE LI-I OEDoc-1 

LIERS TEURS LABLES SAGE CENCE TORAT TOTAUX 

1897-98 10 1 4 14 - 1 - 1 2 

98-99 12 2 14 4 5 3 - 12 

99-00 27 19 46 2 12 2 2 18 

1900·01 28 23 SI 10 8 7 - , 25 

01-02 33 19 52 7 16 16 - 1 39 

02-03 6-l 22 86 10 q 16 2 
1 

42 

03-04 42 76 Il8 15 20 13 - , 
48 

1 1 1 

Ajoutons que la ~eule année d'études organisée à l'Ecole de commerce 

compte 46 élèves réguliers et 22 élèves libres et auditeurs, ce qui porte 
le total de la population de l'Ecole des sciences sociales et de l'Ecole 
de comœerce (Ire année) à plus de 175 élèves. 

Extension de l'Université. Si l'Extension die l'Université Libre 
se préoccupe, comme on le salt, de répandre son enseignement dans 
dans les milieux ouvriers, ses organisateurs ont dû plus d'une fois recon
naîtr'e 'qu'à raison tant de l'indifférence des ouvriers que de l'insu ffi-
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sance de leur culture intellectuelle, ce but est rarement atteint et que 
c'est plutôt Id petite bourgeoisi~ qui compose, un peu partout, ses audi
t{)ires. Aussi, devons-nous signaler le succès d'une tentative intéres
sante faite par l'Extension dans cet ordre d'idées. Grâce à l'intervention 

obligeante d'un industriel éclairé, M. Jules Melotte, de Remicourt, un 
cours a été organisé dans cette localité, comprenant six leçons sur Les 
grands rouages de la machine humaine, données par M. le Dr Querton 
et accompagnées de projections lumineuses. L'assiduité et l'attention avec 
lesquelles le personnel ouvrier de M. Melotte a suivi ces leçons ne se 
sont pas C:émenties un instant. Le cours se donnait dans rusine même, 
les machines ayant été arrêtées; l'3:ppareil à projections était manié par 
l\m des chefs de service. Des bancs avaient été disposés dans l'atelier 
même et les ouvriers étaient venus y prendre place, à des heures de 
travail, fumant leur pipe, tout en écoutant le professeur; et la Direction 
de l'usine, comme le conférencier, a pu constater combien l'auditoire 

avait pu retirer fruit de cette application curieuse de « l'enseignement à 
l'usine ll. 

L'Education des Enfants en plein air. - Une femme de coeur, qui 
s'est déjà distinguée par ses initiatives charitables et ses idées élevées. 
a entrepris une propagande intense en faveur de l'Ecole en plein air. 

Le, villes et surtout nos grandes cités modernes, sont des prisons 
pour les jetines enfants, dont l'âme encore Inconsciente aspire de toutes 

ses forces vers la nature. 
L'enfant ne peut se mettre en communion avec la nature que par la 

vie naturelle: 
Cette vie libre, c'est l'exercice dans l'espace libre. Mortelle est pour 

le jeune enfant la vie sédentaire et renfermée. 
L'enfant est 1 etre le plus près de la nature et nous devons, pour 

bien l'élever, étudier attentivement ses aspirations, ses goûts, ses dé
sirs et souvent nous laisser guider par eux. 

Il veut être dehors toujours, il n'est ,heureux que là. C'est l'instinct 
qui le guide. L'instruction sédentaire contrarie cet instinct. 

La place de l'enfant est d,onc en plein air. C'est là seulement qu'il se 
développe librement, c'est là qu'il veut travailler, c'est-à-dire jouer, 
c'est là qu'il veu. apprendre, c'est là qu'il veut vivre enfin! 

C'est seulement là qu'il peut normalement faire sa croissance. 
C'est là seulement, uniquement là qu'il est possible de lui donner 

l'enseignement intuitif, le seul qui lui convienne, par l'étude directe 
de la nature. 

Et v{)ilà ce que fait l'Ecole en plein air approuvée par les plus émi
ments médecins de la capitale, .gréée en principe par le Collège de 
Bruxelles. 
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Il faut mettre de l'unité dans l'éducation du jeune enfant. Aujour
d'hui, il n'y a .pas de lien pédagogique entre récole et la vie dehors. 
L'école en plein air, groupe de douze enfants de 3 à 12 ans, unifiera 
cette première éducation; elle ne sera plus du renfermé, du renfrogné, 
du sédentarismej elle sera l'espace, l'horizon; le livre, ce sera la nature, 
ce sera la vie elle-même avec son mouvement perpétuel; le maître, ce 
sera l'ami, le compagnon, le gardien vigilant, l'interprète sûr et fidèle 
de tout ce qui intéresse l'enfant. 

L'enseignement sera intuitif comme la vie l'exige. Il faut savoir tirer 
parti des circonstances, de l'occasion, de la minute où un spectacle, 
une scène, un phénomène, se déroulent, s'accomplissent devant vous, 
où un danger se présente à vous; adapter son enseignement à cela et 
en faîre le sujet d'une leçon inoubliable. 

L'enseignement qui exige la position assise sera réservé pot:r le mau
vais temps. 

L'enfant veut le mouvement continuel; l'adulte tend de plus en plus 
vers la sédentarité. Et, comme l'enfant est le .plus faible, l'adulte le 
soumet à un genre de ,oie qui n'est plus la vie de l'enfance. On appelle 
cela éducation. 

L'enfant aime la variété, le mouvement; il est éminemment obser
vateur, sociab1e, impressionnable; il aime qu'on lui parle, qu'on le 
renseigne sur les choses qu'il voit; il a besoin d'échanger ses impres
sions. 

L'enfant a, en réalité, horreur des livres: on les lui cache sous 
l'image. :Mais l'image n'est que de la vie morte et l'Ecole en plein air 
lui montrera l'image vivante, la vie elle-même constamment variée. 

La société où maintenant tout est fièvre, surexcitation et lutte, a besoin 
d'un grand apaisement. L'Ecole en plein air commencera cet apaise
ment pour l'enfance si nerveuse de nos grandes villes. 

La société a besoin aussi de refaire l'apprentissage de la liberté. 
L'Ecole en plein air, qui garantit la santé corporelle parfaite de l'en

fant, est aussi un apprenti-sage de la liberté par la simplicité, la fru
galité, la joie de "ivre, la force. Plus d'enfants anémiques, chétifs, 
étiolés, pâles, languissants et fatigués! Le grand air est un dictame 
souverain. 

C'est ici la vraIe extinction de la tuberculose, ce fléau des lieux ren
fermés, de la vie sédentaire dans un air stagnant où le luxe tend à nous 
immobiliser de plus en plus. 

C'est le seul moyen d'enrayer la décadence physiologique contem
poraine. 

C'est l'extinction de l'alcoolisme par l'habitude précieuse de la con
sommation des fruits comme aliments. 

C'est la préservation efficace de toutes les maladies de l'enfance, 
l'extinction rapide de ces épidémies qui, souvent, coûtent si cher aux 
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Administrations communales. Généralisée, elle sera le dégrèvement des 
budgets d'assistance publique. 

C'est le développement de l'esprit d'observation, chez la fillette sur
tout, et de l'espnt d'initiative, la préparation d'une génération de colo
nisateurs. Nous avons formé assez de bureaucrates. 

C'est la rue ramenée au respect de l'enfance partout présente, partout 
guidée, instruite, observatrice et consciente des faits. . 

C'est le véritab1e apprentissage de la bonté, de la douceur envers les 
animaux. 

C'est la préparation à un futur caractère de nos villes, trop spécia
lement aujourd'hui villes d'adultes et où rien ne rappelle l'entente de 
la vie enfantine. Les adultes ont leurs lieux de plaisir innombrables. 
luxueux, coûteux, subsidiés. L'enfance n'a rien; elle demande cette 
seule chose: des espaces libres pour ses ébats. On ne les lui donne pas, 
mais les adultes entraînent les enfants vers leurs plaisirs à eux, leurs 
plaisirs malsains, leurs fêtes où tout est "l:ohue, surexcitation nerVTeuse. 
L'enfance a besoin de calme, d'exercice dans le calme des espaces li
bres. L' espace est apaisant, l'exercice en plein air J'est aussi. 

Dans l'avenir qu'une meilleure connaissance de la nature permettra 
d'espérer, l'enfant aura, dans sa sphère à lui, les mêmes priviléges que 
les adultes; il Y a dToit. Il est l'avenir. 

Toutes les oeuvres créées pour lui sent des palliatifs, des aveux d'un 
état de choses deplorable 

Telles sont les Idées nouvelles qui méritent assurément toute l'atten
tion de ceux qui s'occupent dïnstruction et d'éducati n. 

Les Universités Musulmanes d'Egypte. - K ous détachons de la 
Revue de Paris ce fragment d'une étude parue sous la signature de 
M. Pierre Armrnjon. C'est la visite à une Université de la Haute

Egypte : 

'" Enfonçons nos bottines dans les énormes cbaussons de paille que 
nous tend Je portier. Ainsi équipés, nous traversons un vestibule et 
laissant à drOIte les bureaux de l'Administration et, à gauche, les locaux 
de la bibliothèque commune, fondée en 1897 et Tiche de 12:700 ouvrages, 
Jl.OUS déboudions dans une vaste cour carrée entourée de por[lqu",~. 

Quel spectacle! Accroupis sur les dalles de marbre que chauffe It:; 
soleil ou étendus sous leur manteau à l'ombre du péristyle, plusieurs 
milliers d'enfants, d'adolescents: d'hommes faits et même de vieillards, 
causent, discutent, dorment, rêvent tout éveillés, lisent en balançant 
leur buste, selon un rythme lent et régulier, mangent de compagnie 
des galettes de pain assaisonnées d'une ~alade multicolore à âemi
liquide. A travers les groupes circulent touristes aux kodaks braqués, 
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marchands de victuailles, un large éventaire assujetti sur leur torse 
cambré, 'Porteurs d'eau au tablier bariolé, l'échine courbée suus une 
énorme jarre fermée d'un bouchon d~ glace et entrechoquant avec fra

ras des gobelets de cuivre, matous affamés quêtant sournoisement un" 
tlltance que leur disputent des bandes bruyantes d.e moineaux. Tout 
à coup, un silence relatif se fa,it. Aux appels sonores des mouezzins, les 
corps se redressoent, les yeux deviennent fixes et la prière commence. 
L'heure qui suit est consacrée aux cours. Laissons-nous entraîner par 
le flot des étudiants. 
~ ous voici au milieu d'une immense salle de 3,000 mètres carrés 

et d'ont 126 colonnes soutiennent le plafond de bois noirci, très bas. 

C'est le liouan ou la iprutie de la mosquée réservée à la prière. Quatre 
kiblehs, une par !fite, niches creusées dans le mur du fond, permett.ent 

aux fidèles de s'orienter vers La Mecque. Adossée à ce mur, une chaire 
de bois précieux délicatement fouillé et inscrustée sert le vendpedi au 

prône du khatib (prédicateur). Chaque professeur s'accote à l'un de 
ces piliers, le visagoe tourné vers le kibleh, ses étudiants goroupés autour 

de sa chaise, les jambes croisées sur la natte de paille qui recOl.:vre le 
dallage, les babouches soigneusement rangées en festons ou en spirales 

à l'intérieur du cercle. Il récite l'invocation qui ouvre tous les chapi
tres du Coran : Au nom de Dieu clément, miséricordieux - et com
mence sa l.e.çon. 

Quel qu'en soit le sujet, celle-ci consiste toujours dans l'explication 
du commentaire classique d'un ancien ouvrage ou même du commen

taire de ce commentaire. Un des élèves lit le texte à expliquer et le 
professeur se borne le plus souvent à en reproduire avec moins de con

cision et plus clairement l'idée, que l'auteur a ordinairement exprimée 

en termes archaïques. Les auditeurs ne lpIPennent pas de notes, ma.is 
ont tous entre les mains un exemplaire dru livre sur lequel porte la 
leçon; ils interrompent souvent, parfois avec insistance (le règlement 
les autorise à le faire seulement trois fois) pOUT réclamer, en langue 
vulgaire, des éclaircissements toujours donnés de bonne grâce. 

Le maître traite de la nature de Dieu et de ses attributs, parmi les

quels il place naturellement la prescience. 
- Dieu savait donc de toute éternité, - interroge un des étudiants, 

- que l'oncle du Prophète et son protecteur, Abou Taleb, refu<eraient 
toujours obstinément d'adopter la vraie foi? 

- Oui. 
- Abou Taleb ne pouvait donc faire autrement que de rester dans l'er-

reur, puioqllle telle éta.it la volont < éternelle de Dieu. Alors, comment 
est-il puni pour ne pas avoir accompli un acte impossible? 

- Im'P'Ossible, non; il n'y avait aucune impossibilité à ce qu'Aboli 

Taleb se convertît; mais Dieu savait qu'il n..! se convertirait pas. 
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- Je ne vois pas la différence, réplique le questionneur. 
Sans rien ajouter, le professeur reprend sun commentaire. 
Laissons-le, en nous promettant de revenir l"entendre à la première 

occasion. 
Pour sortir, nous passons au milieu d'une troupe d'enfants des deux 

sexes, rangés le long de la cloison de bois délicatement ajourée qui 
sépare le liouan du portique. Sous l'œil sévère et la baguette mena
çante du maître, ils tiennent à la main un-e tablette d'argile vernissée 
et s'efforcent d'y transcrire un verset du Coran, qu'ils déchiffreront et 
apprendront par cœur. Non loin d'eux, contraste piquant, sur lequel 
j'attire l'attention du ch,ejkh qui me guide, cinq hommes à barbe 
blanche forment le cercle et causent amicalement: 

Qui sont ces bons vieillards? 
- Des étudiants; voilà cinquante ans qu'ils étudient. 
- Pourquoi étudient-ils si longtemps? 
)fon guide sourit et lèvoe le doigt au c~l: 
- Pour profiter là-haut de la science qu'ils auront acqui.e sur cette 

terre. 
Nous voici de nouveau dans la grande cour. En face de nous, s'ouvre 

un passage voûté. Au moment de nous y engager, nous remarquons 
des avis épinglés au mur: « 0 étudiants, ô mes frères, dit l'un d'eux, 
je prie celui de vous qui a trouvé dans la cour un encrier de cuivre 
finement ciselé de demander Ali el Saoui du riouak (section) Ibn Mâ
mer, qui suit les leçons du cheikh el N echaoui, et Dieu le récom.pen
sera. Il Pénétrons dans le passage, il débouche dans une salle qui com
munique avec la medah, cour d'ablutions disposée, depuis les récentes 
restaurations, suivant toutes les règles de l'hvgiène moderne. De vigou
reux gaillards se douchent au jet des robinets. Un escalier nous êon
duit à un étroit couloir sur lequel s'ouvrent des chambrettes exiguës 

sommairement meublées de trois ou quatre lits bas et étroits faits en 
forme de cages à pigeons avec des branches de palmi,er. Nous sommes 
au milieu d'un riouak, c'est-à-dire d'un appartement d'étudiants con
struit et entretenu à l'aide d'un ouakt. On compte vingt-neuf de ces 
logements, la phIlpart situés en dehors de la mosquée, quelques-uns 
pourvus d'une rIche bibliothèque dont profitent seuls leurs habitants. 
Un cheikh spécial préside à chaque riouak et y maintient l'ordre et la 
discipline. 

Nous sortons d'El Azhar par une porte latérale qui ouvre sur une 
ruelle de l'autre côté de laquelle se trouve la section des aveugles. 
(Zaouiah el Emtyan). Une vingtaine de ces malheureux suivent une 
leçon que leur fait un professeur également aveugle. Celui-ci com
mente un livre tenu par un lecteur charitable et clairvoyant, 

Dans presque toutes les mosquées situées au centre du quartier a;abe, 

• 
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des cours sont faits aux étudiants de l'Université, trop nombreux pour 
pouvoir trouver place dans El Azhar. D'autres, et ceux-ci méritent de 
nous retenir un Instant, furent institués en lS95 sur les sciences jusque
là négligées, telles que les mathématiques, la géographie, l'histoire et 
sont restés facultatifs, n'étant pas sanctionnés par un examen. Ils sont 
professés ,par des maîtres étrangers au corps professoral ordinaire d'EI 
Azhar et que secondent des répétiteurs choisis parmi les étudiants. 

Plusieurs de ce;) derniers cours se donnent dans la petite mosquée de 

Mohammed bey, située en faoe de la principale façade d'El Azhar. Un 
répétiteur, gal"çon d,e lS ans, vient de poser le problème suivant: unr 

montre retarde de 35 minutes toutes les douz,e heures. De combien 
retarde-t-elle au bout d'une demi-heure? L'auditoire reste muet. Avec 
une bonhomie souriante, le jeune répétiteur résout l,e problème et en 

fait la démonstratIOn. Un peu plus loin, un effendi en vêtements euro
péens couvre le tableau d'équations du second degré. Dans une des 

salles les plus retirées de la mos_luée du Sultan :\10ayad, un autre effendi, 
professeur à l'~cole normale indigène, enseigne l'histoire i,lamique j 

il parle d'abondance, sans comm,enter aucun livre, et ses auditeurs, 
prennent des notes. 

UniverSités japonaises. Il paraît résulter d'un article sur 

l'Université Impériale de Tokio, dû à M. Naohidé Yatsu et publié il y 

a quelque temps par la revue anglaise Popular Science Monthly, que le 

Japon â. précédé de beaucoup la Chrétienté dans la création des Univer
sités. En effet, dès le se siècle, une Université existait au Japon, divisée 

d'une manière toute modorne en Ecoles de médecine, d'éthique, de ma 

thématiques, d'histoire. 
Les traités en usage à cette époque lointaine avaient aussi une allure 

qui ne se retrouve en Europe qu'un millier d'années plus tard: ils s'oc
cupaient des maladies des femmes, de la matière médicale, de la chirur

gie vétérinaire, etc. 

Qui oserait affirmer que l'Empire du Soleil levant, avec son long 
passé studieux et artistique, ne soit pas destiné à devenir quelque jour 
le ccnducteur intellectuel de l'humanité? S'il est vrai que la civilisa
tion s'avance d'une façon plus ou moins régulière de l'Orient vers l'Occi

dent, comme le veulent les théories de notre compatriote Briick et de 
bien d'autres, on peut s'attendre à voir bientôt les Etats-Unis marcher 

à la tête de la culture, pour être plus tard supplantés par le Nippon, 

ensuite, qui sait? par la Chine et, enfin, par quelque Babylonie renais
sante. Et ainsi la civilisation aurait accompli son tour du monde et se 

trouverait revem:e à son lieu de départ. 
E. 
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1. Le 26 juillet 711, aux environs de la ville de Xérès, douze 
mille Infidèles, excités par le fanatisme religieux et poussés par 
un élan irrésistible, réussirent à infliger une défaite sanglante à 
quatre-vingt-dix mille chrétiens. L'Espagne venait de tomber 
sous la domination des Maures. 

Le royaume jadis si puissant des Visigoths se transforme en 
une province du grand empire des califes de Damas. En 750, il 
devint un empire distinct, connu sous le nom de califat de Cor
doue - du nom de sa capitale, ou califat ommiade, du nom de la 
dynastIe des Ommiades, qui, détrônée en Orient par les Abassides. 
en 750, s'était réfugiée en Espagne. On explique généralement la 
conquête arabe par l'enthousiasme ardent et irrésistible qui si
gnala la première période de la religion musulmane, les factions 
qui divisaient les Goths et la témérité qui livra le sort d'un 
royaume aux chances d'une seule bataille. 

Il importe cependant d'ajouter que, comme conséquence inévi
table de la conquête, les Goths s'étaient dispersés sur le sol de 
l'Espagne. Occupés de travaux ruraux et de l'administration de 
leurs propriétés, ils cessèrent peu à peu de former une armée, 
perdirent toute aptitude à la guerre, ainsi que les qualités du 
soldat. Cet affaiblissement militaire fut également l'une des con-

30 
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séquences de la transplantation d'une race du Nord, sous un 
climat méridional, au milieu d'un civilisation amollissante. 

Les maux de fenvahissement s'étaient guéris par degrés et le 
génie romain avait fait sa réapparition dans ce pays où les 

'vainqueurs semblaient abjurer leurs conquêtes. 
Les Goths et surtout leurs chefs montraient des penchants pour 

les mœurs romaines; les rois se faisaient gloire d'aimer les arts 
et affectaient la politesse de Rome (1). Il s'était opéré ainsi, sans 
doute, chez les Goths, un grand adoucissement de mœurs, un 
progrès social merveilleusement rapide, mais rien ne pouvait 
compenser cette perte de l'esprit militaire, laquelle allait large
ment contribuer à la disparition de leur pouvoir. 

D'un autre côté, durant de longs siècles, tout dans la consti
tution de l'Etat avait été abandonné au hasard des événements. 
En principe, la royauté était élective, parce que les qualités in
dispensables à un chef militaire ne sont pas héréditaires. Si elle 
était restée élective après la conquête, en fait l,'hérédité avait sou· 
vent prévalu; mais celle-ci ne parvint pas à se transformer en 
droit définitif reconnu. Ainsi l'usage adopté par divers rois de 
faire couronner, de leur vivant, celui de leurs fils qu'ils voulaient 
avoir pour successeur, était une mesure sage, destinée à éviter les 
révolutions ; mais ce ne furent que quelques princes d'élite qui 
eurent cet esprit de prévoyance et ce véritable sens J:olitique. « S'il 
est une forme de gouvernement », écrivait H. Passy, « dont 
» l'expérience ait constaté l'incompatibilité avec la durée des 
» Etats, c'est assurément celle qui abandonne la royauté aux 
l) hasards de l'élection» (2). Rien n'est plus vrai. 

Deux choses devinrent fatales : premièrement, les longs et 
sanglants conflits que provoquaient les vacances au trône; deu
x;èmement, l'affaiblissement progressif de l'autorité royale. Ceux 
qui se la disputaient consentaient à sacrifier leurs droits aux 
exigences des partis avec qui il leur fallait traiter, afin d'obtenir 

leur appui. 

(1) A. THIERRY, Dix ans d'études historiques, p. 508 (nouvelle édi
tion. Fume, Jouvet et Cie) ; J. ~IARTROYE, L'Occident à l'éPoque Byzan
tine. Goths et Vandales. (Paris, 1904.) 

(2) H. PASSY, Des formes de gou'vcrnement et des lois qui les ré
gissent, p. 318 (2" édit.). 
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Les ambitieux que la défaite livrait aux coups devinrent impla
cables et rentrèrent à la première occasion en lice, avides de ven
geance. La mort du chef donnait souvent le signal de luttes, à 
la fm desquelles le vainqueur était certain de ne rencontrer dans 
la masse aucune opposition à l'arrêt rendu à son profit par la 
fortune. Ce qui affaiblit, et peut-être contribua le plus à la perte 
de l'Espagne, ce fut l'essor que l'anarchie prit dans son sein. 
Aussi une seule bataille importante avait fixé la destinée de tout 
le royaume. 

Tous ceux qui n'avaient pas reconnu le droit des conquérants 
avaient abandonné les plaines et fui vers les hauteurs; un grand 
nombre s'étaient réfugiés dans le désert situé au Nord-Est, entre 
la mer et les montagnes des Astu.ries. C'est là également ~ue 
~'était retiré le prince Pelayo, qui devait y jeter les bases de la 
reconstitution de la monarchie espagnole. En 718, celui-ci prit 
le titre de roi et son gendre Alphonse 1er réussit à pénétrer, avec 
ses soldats, en Galicie, Léon et dans la vieille Castille. 

Ce coin de terre était devenu la patrie de ces réfugiés. Réunis 
de bonne heure, par un désastre général) en une fraternité com
mune, ils furent confondus dans le même intérêt, le même senti
ment, les mêmes conditions. Goths et Romains, vainqueurs et 
vaincus, maîtres et esclaves, tous unis dans le même malheur, 
oublièrent leurs vieilles haines, leurs vieilles distinctions; il n'y 
eut plus qu'un nom, qu'une loi, qu'un Etat, qu'un langage; tous 
furent égaux dans cet exil. 

Peu à peu, les vaincus descendirent de leurs côtes escarpées et 
bâtirent des forteresses pour mieux assurer leur progrès. Le nom 
oe pays de châteaux, Castilla, se conserva et s'appliqua à deux 
provinces, successivement les frontières du territoire reconquis. 
Ils firent alliance pour ces expéOltions avec la vieille race des 
habitants âes Pyrénées, toujours restés indépendants, qui n'avaient 
point cédé à la valeur féroce des Francs, dont elle écrasa l'arrière
garde à Ronceveaux. Cette union enleva aux Maures, vers le com
mencement au XIIe siècle, les granaes vilies de Saragosse et de 
Tolède; d'autres cités suivirent bientôt le même sort. 

Du VIII" au XIIe siècle se fondent, le long des AsturieS" et des 
Pyrénées, de petits Etats chrétiens dont la vie mouvementée don-
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na, à l'histoire de l'Espagne au moyen-âge, une variété extraordi
naire. Du royaume des Asturies procède celui de Léon ; bien
tôt, la Castille et le Portugal, l'Aragon et la Catalogne com
plètent la liste des Etats chrétiens qui, au XIe siècle, occupent 
t~)Ut le Nord de la péninsule, de l'Atlantique à la Méditerranée. 

Chaque lambeau de territoire ainsi arraché aux califes com
mença par avoir sa législation propre, se créa des coutumes 
locales et les conserva, grâce aux circonstances de l'époque, ren
dant impossible une organisation politique ou judiciaire uni
forme. 

Ainsi tout s'établissait sur un fond d'égalité et de fraternité 
primitives. Chacun de ces hommes qui avaient survécu à la tour
mente, au grand naufrage de la liberté et de la religion, fut 
environné d'une certaine dignité qui l'ennoblissait à ses propres 
yeux et à ceux de ses compagnons d'infortune. 

Il est à présumer que ces sentiments élevés, transmis par l'hé
rédité intellectuelle, ont produit insensiblement, par leur influence 
sur le caractère national, cette' fierté et ces manières distinguées 
que l'on retrouve, encore aujourd'hui, chez le paysan castillan. 

Ces hommes furent mis en possession de leurs droits civils et 
même de propriétés considérables, sous la condition, non de foi 
et d'hommage, mais uniquement de lutter contre les envahisseurs. 
On' pourvut ainsi plus efficacement à la défense du sol. 

En Castille, les fiefs étaient très rares, au moins jusqu'aux 
XIV· et XV· siècles, et même ils n'existaient qu'en peu d'en
droits; ils ne pouvaient certes avoir aucun effet politique (1). 

Nous nous trouvons en présence d'une Espagne agissante, folle 
d'honneur et de liberté. Les prouesses de ses guerriers sont 
restées célèbres et les récits de leurs exploits éclairent l'état de 
civilisation de la nation entière. 

Nulle part la diversité de législations n'a rendu l'individu 
plus libre et n'a fait la vie plus intense. L'Espagne de cette 
époque représente une sorte de colonie où le Christianisme et 
l'Islamisme luttent corps à corps, où tout concourt à exalter les 
énergies. Les hommes y vivent d'une vie tragique, enfiévrée, 

(1) MARINA. TeoTia de las COTtèS, III, p. 14. 
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révolutionnaire, ennoblie par le danger, toute faite d'aventures, 
vouée à la haine de tout joug et de toute contrainte. La foi elle
même est impuissante à gouverner ces hommes indomptables et, 
dans leurs institutions, dans leurs mœurs, dans leurs poésies, 
respire l'individualité intransigeante dont Ruy Diaz de Bivar, 
surnommé le Cid, est le représentant épique. 

Toute la péninsule n'est plus qu'un camp immense. Les sept 
siècles de luttes contre les Maures ne sont qu'une bataille per
manente. Claque ville, repeuplée de chrétiens, devint une com
mune, c'est-à-dire une association jurée, sous des magistrats libre
ment élus. Ces villes avaient autour d'elles de grandes étendues de 
terre soumises à leur juridiction municipale; leur justice s'éten
dait sur les châteaux, qui Ïa recevaient au lieu de la donner. Ni 
affranchis, ni serfs, tous ceux qui avaient reconquis la patrie 
vivaient sur le même pied d'égalité, ils étaient tous des hommes 
libres. 

Les territoires renfermant plusieurs villes, prenaient, suivant 
l'usage du temps, le nom de royaumes; ils avaient pour organi
sation générale des cités municipales, des chefs électifs et une 
grande assemblée commune. Ainsi le pouvoir royal se fractionne. 
Les royaumes de Léon, de Castille et d'Aragon, de Navarre, le 
comté de Barcelone forment autant d'unités législatives, indé
pendantes les unes des autres et inspirées par des idées diffé
rentes. Mais il y a aussi des traits communs. Le premier exemple 
de l'établissement de pareille commune - concejo - remonte à 
1020; c'est à cette époque qu'Alphonse V, dans les Cortès de 
Léon, institua les privilèges de cette ville et lui donna un Code 
destiné à régler l'administration de ses magistrats. 

Le Fuero, ou charte d'institution d'une commune espagnole. 
était un contrat par lequel le roi ou le seigneur accordait aux 
bourgeois une ville ainsi que le territoire environnant ; il y ajou
talc divers privilèges, entre autres, celui d'élire des magistrats et 
des conseillers municipaux tenus de se conformer aux lois impo
'liées par le fondateur. Dans un sens plus restreint, Fuero signifie 
également les anciennes coutumes locales. 

Ce mot tient son origine de forum. Le loi des Visigoths s'appe
lait Forum judicum, de là, Fuero juzgo; peu à peu, l'expression 
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s'appliqua aux coutumes nationales en vigueur depuis un temps 
considérable, par suite du consentement tacite, soit du chef, soit 
du magistrat. 

Alphonse le Sage a dit, dans les Partidas: cc La coutume est 
le droit ou le fuero qui n'a pas été écrit et dont on a usé pendant 
longtemps. » (l, tit. II, ley 4). Ainsi, donner des fueros, veut dire 
autoriser, confirmer des usages reçus, rompre des fueros, s'élever 
contre ces usages, les détruire. 

Les villes qui possédaient des fueros particuliers avaient des 
Alcades ou juges du !uero, à la différence des juges du Livre, 
c'est-à-dire des magistrats royaux qui rendaient leurs jugements 
d'après le Livre des Juges ou Forum Judicum. Mais ces derniers 
formèrent bientôt une juridiction supérieure à laquelle ressortis
saient tous les appels. 

Le Fuero eut généralement pour effet d'améliorer l'état et la 
condition des personnes, de diminuer les droits seigneuriaux et le 
pouvoir absolu de la royauté, enfin d'augmenter les libertés pu
bliques et les garanties individuelles. (Sempere, Historia deI De
recho Espanol, p. 172). La dignité de chef suprême devint avec 
le temps héréditaire, par l'influence des mœurs féodales, qui 
furent une mode pour l'Europe. 

Cette institution des communes, plus ancienne qu'en France 
et en Angleterre, présentait en Espagne un caractère particu
lier (1). Les bourgeois de Castille ne furent pas forcés d'acheter 
d'un maître leurs privilèges et, poùr ainsi dire, leur liberté per-

- sonnelle. 

Alors se fondèrent les remarquables institutions qui furent, 
dans le passé, la véritable cause de la grandeur de la nation 
espagnole: la liberté individuelle, le respect de la propriété, l'in
violabilité du domicile, tous les droits inhérents au respect et au 
développement de la personnalité humaine, proclamés et garantis 
par les Fueros municipaux de la Castille, de l'Aragon, des pro
vinces basques, avant qu'ils le fussent en Angleterre. L'influence 
bienfaisante du pouvoir royal se manifeste par la rédaction du 

(1) Voyez E. DE LAVELEYE, Le gouvernement dans la démocratie, 
t. II, p. 329. 
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beau Code des Partidas, dont l'arrangement fut copié sur le 
Digeste. Le XIII" siècle constitue l'époque brillante de la codin
cation en Espagne. 

Nous trouvons, à cette époque, trois classes principales parmi 
les Espagnols: les nobles, les hommes libres, quel que fût le 
degré de leur indépendance, et les esclaves. 

1) Le sommet de l'édince social est occupé par la noblesse, 
dont les membres forment le Conseil du roi et siègent à son tri
bunal. Les nobles jouissent de nombreux privilèges, parmi les
quels, l'exemption de l'impôt, une composition plus élevée que 
les autres hommes libres, une juridiction spéciale, celle de leurs 
pairs. Leurs enfants, portant le titre d'lnfanzones, participaient, 
dès leur naissance, aux mêmes avantages que leurs parents. .. 

La réunion de si grands privilèges et leur transmission hérédi
taire transforment certes pareille classe en une véritable aristo
cratie et permettent de la présenter comme une partie distincte 
de la société. 

Néanmoins, la féodalité ne fut pas aussi fortement constituée 
en Espagne que dans le reste de l'Europe; la prépondérance des 
villes et la formation précoce des communes - concejos - en 
arrêtèrent le développement. Ce fait est assurément un des résul
tats les plus remarquables de la lutte soutenue contre les Maures. 

2) Sur le territoire ainsi reconquis s'établissait une population 
chargée de le défendre et d'en assurer la possession. Mais il 
n'était pas possible d'attirer les Espagnols dans des postes aussi 
dangereux, sans leur promettre de grands avantages, dont le 
plus précieux était la liberté. Ces colonies militaires devinrent rapi
dement des lieux d'asile pour les esclaves et les colons fugitifs. 
Un esprit de sage politique nt accorder à ces communautés indé
pendantes l'autonomie communale et augmenta ainsi, d'une ma
nière plus efficace, l'œuvre patriotique de la défense nationale. 

L'exemple de ces concejos, joint au souvenir municipal des 
Romains, ne tarda pas à devenir contagieux; les vassaux des 
seigneurs s'agitèrent, leurs soulèvements furent suivis de trans
actions et l'on vit une foule de villes et de bourgades obtenir 
successivement de leurs suzerains des privilèges analogues à 
ceux que les villes royales possédaient déjà. 
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3) Dans l'antiquité, l'esclavage était exclusivement personnel 
et le pouvoir du maître sans limites. Déjà les empereurs chré
tiens avaient apporté des adoucissements à cet état de choses. 
La chute de l'empire, l'invasion des barbares, le triomphe du 
èhristianisme viennent encore le modifier plus profondément. 
L'esclave, voué à la culture des champs, se confondit insensible
ment avec le sol; il cessa d'appartenir à la personne pour être 
enchaîné à la terre; le maître perdit le droit de l'en séparer. 
Ainsi les membres d'une même famille furent désormais assurés 
de vivre et de mourir sous le même toit. Lorsque la masse de 
chrétiens, échappés au glaive des Arabes, se réfugia dans les 
Asturies, sous la conduite du prince visigoth, Pelayo, cette trans'" 
formation ne semble pas avoir été entièrement accompl,ie. On y 
voit des esclaves appliqués au service intérieur de la maison; les 
uns sont cuisiniers, boulangers, cordonniers ou tailleurs; d'au
tres sont employés au commerce et tiennent la boutique; leurs 
fonctions n'ont rien de fixe et dépendent du caprice du maître. 
Le sort des esclaves agricoles n'est pas mieux assuré: les uns 
sont échangés contre une bête de somme; les autres sont livrés 
aux Musulmans pour payer la rançon d'un captif; tous peuvent 
être séparés de leur famille et du champ qu'ils cultivent. 

Les principes du droit romain, reproduits dans le Forum judi
cum, continua.ent donc à régler les rapports du maître et de 
l'esclave. Peu à peu cependant le servage de la glèbe commença 
à s'établir avec ses caractères distinctifs, ce qu'on pourrait presque 
appeler ses privilèges. Le christianisme ne devait pas tarder à 
exercer son influence bienfaisante également dans ce domaine. 
En considérant tous les hommes comme les enfants d'un même 
père, omnibus nabis unus est pater in cœlis, l'E.glise les appela 
indistinctement à l'exercice des mêmes droits. 

Le mariage, même celui contracte par l'esclave, ne tarda pas 
à être considéré comme t'n sacrement; or,- du moment que la loi 
conférait à l'esclave le droit d'avoir une famil1e, elle lui donnait 
indirectement le rang et la digmce d'une personne, d'un être juri
dique. 

Comme sources de l'esclavage nous trouvons: la naissance, 
les hasards de la guerre et l'effet de certaines condamnations (ces 
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trois modes étaient communs à presque tous les peuples de l'an
tiquité). C'est ainsi que certains esclaves étaient appelés esclaves 
par amour, et, en effet, les Visigoths se montraient inexorables 

envers ceux qui violaient les prohibitions de mariage entre per
sonnes de conditions inégales. 

L'affranchie qui épousait un serf était déclarée serve et l'af
franchi qui épousait une serve devenait serf. L'ingénue qui s'était 
mariée avec le serf d'autrui, après avoir subi une peine corpo
relle, était renvoyée à ses parents: si ces derniers refusaient de 
la recevoir, elle tombait comme serve au pouvoir du maître de son 
man. 

Une quatrième source, particulière aux nations germaniques, 
c'est la faculté, accordée à l'homme' libre, d'aliéner sa liberté; le 
Forum judicum reconnaît formellement ce droit. De même qu'en 
France, il y avait en Espagne un grand no'mbre d'ingénus, con

traints par la misère, la guerre civile et l'oppression des grands, 
à chercher un refuge dans la servitude volontaire. Mais, en pre
nant ce parti désespéré, ces malheureux s'efforçaient, par des sti
pulations particulières, d'en adoucir la rigueur; les plus prudents 
réussissaient à conserver quelques-uns des avantages de la liberté. 
Il en résultait de nombreuses inégalités; et c'est là ce qui explique 
les variétés infinies de la classe des serfs au moyen-âge. 

Cette diversité s'augmente encore par les conditions mises aux 
affranchissements, ce qui contribuait à maintemr l'affranchi dans 
un état moyen entre la servitude et la liberté. 

Ainsi la classe des esclaves volontaires et celle des affranchis 
se rapprochèrent insensiblement des anciens colons; bientôt on 
les désigna sous ·une même dénomination. 

Il arrivait quelquefois que les cultivateurs libres se recomman
daient à un homme puissant et lui payaient une redevance en 
échange de sa protection. Cette recommandation, désignée dans 
les vieux documents espagnols Benefactoria, était le résultat du 
défaut d'institutions libres, la faible organisation du pouvoir 

laissant l'individu sans défense et dépourvu de toute ga

rantie. Dans l'Europe occidentale, cette faiblesse et cet isolement 
de l'homme libre furent le point de départ de l'organisation féo-
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claIe. En attachant leurs hommes à la terre, les propriétaires leur 
donnent une fixité désirable (1). 

Parmi les recueils destinés à renfermer la masse d'usages et 
de coutumes qui s'étaient introduits dans la jurisprudence, les 
plus célèbres sont: 

Le Fuero, accordé aux habitants du royaume de Léon par 
Alphonse V, en 1020; les U satges, publiés en 1060, en Catalogne, 
par le comte don Béranger et sa femme dona Anoldis; le Fuero 
de Sobrarbe, accordé à cette même époque aux habitants et de
puis communiqué à plusieurs cantons de l'Aragon et de la Na
varre; le Fuero, dit le Fuero castillan, ou Fuero de las fazânas y 
alvedrio ou Fuero de los fijodalgos, qui contient les ordonnances 
faites, en 1138, dans les Cortès de Najera, sous le règne d'Al
phonse VII, et le Fuero viejo ou vieux Fuero de Castille, préparé 
par don Alphonse VIII et don Ferdinand III, et depuis autorisé 
par le roi don Pédro, en 1356. 

II. L'invasion arabe a un caractère particulier; elle réunit l'es
prit de conquête et de prosélytisme; conquérir un territoire et 
répandre une foi. Le maniement de l'épée et l'exercice de la pa
role étaient devenus inséparables. L'unité du pouvoir spirituel 
et temporel, la confusion de l'autorité morale et de la force ma
térielle furent les principales causes de l'état statioqnaire où 
cette civilisation s'était partout arrêtée. Mais, au premier moment, 
ce germe de mort avait jeté un grand éclat, avait procuré une 
grandeur et une force prodigieuses . 
. Les Arabes se cantonnent en Espagne. Les luttes continuent 

avec les chrétiens, mais elles n'entraînent plus un déplacement de 
peuple. Tout ce qu'il y avait, dans la race arabe, de brillant, de 
séduisant, d'aventureux, de fort, de capricieux, de tenace, de mou 
et de passionné, s'est, en grande partie, communiqué aux autres 

(1) Voir, sur ce point, la savante et originale étude de ML L. VA.1'I/
DERKI~DERE, La Féodalité. - Ajoutons ce fait historique au sujet de 
la France: Au VII" siècle, le bénéfice (concession du sol et subordina
tion personnelle, entraînant, au profit du cédant, le paiément de rede
vances) - n'est encore qu'exceptionnel; l'alleu ou terre libre est la 
règle. A partir du' X" siècle, c'est l'inverse qui se produit. 
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habitants du sol. La présence d'un puissant adversaire contribue 
à maintenir l'unité morale de l'Eglise chrétienne. 

Le droit musulman, dans sa partie civile, comme dans sa partie 
religieus'e, a pour fondement unique le Koran; celui-ci, au sens 
littéral, le Livre ou l'Ecriture, est une collection de chapitres que, 
d'après la croyance orthodoxe, Dieu envoya du ciel par feuilles 
détachées 'et que l'archange Gabriel remit au prophète Mahomet. 

Cette législation fut une transaction entre l'ancien monde 
patriarcal et l'ère sociale. Son vice radical fut d'être immuable, 
en faisant dépendre la loi civile de la croyance religieuse. 

Mahomet, écrit le Baron de Portal, fut un homme de génie; il 
comprit que l'organisation de la famille dans les sociétés fixes et 
agricoles ne devrait être la même que chez les peuples nomades. 
Par une intuition de l'avenir, il imposa aux hordes nomades, qui 
obéissaient à ses lois, les coutumes civiles des sociétés plus civi
lisées (1). 

I.e Koran autorisait la polygamie, toutefois dans certaines 
limites. Sans compter les concubines, le nombre des femmes légi
times peut être porté jusque quatre, qui étaient admises à parta
ger certains droits et honneurs. Celles-ci, en raison de la position 
faite au mari au sein de la famille, sont en réalité livrées entière
ment à sa merci; seulement, en cas de divorce, lequel peut être 
demandé par la femme elle-même dans certaines hypothèses, mais 
obtenu difficilement, la loi et la jurisprUdence lui assurent l'exer
cice de certains droits. 

La conquête musulmane amena un réel adoucissement dans la 
condition des habitants de l'Espagne; à côté des croyants dont 
la faveur faisait la force des Califes, il y avait une autre société 
musulmane d'esprit assez philosophique, très éprise de science 
et d'art et assez dégagée de préjugés religieux pour reconnaître 
aux femmes le droit à la culture la plus raffinée(2).Cependant, les 
50Clétés chrétiennes qui s'organisent dans le Nord ne tardèrent 
pas à affirmer leur supériorité morale. 

(1) DE PORTAL, Politique des lois civiles ou science des législations 
comparées, t. l, p. 417. 

(2) R. ALTAMIRA y CREVEA, Historia de Espmia ;. de la Civilizacion 
espaiiola, t. l, p. 274 (Barcelona, 1900); t. II, pp. 356-359. 
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Les Arabes laissèrent en vigueur le droit naticnal ; œais comme 
l'autorité nécessaire au maintien de l'unité de législation {rusait 
complètement défaut, il se forma peu à peu sur diverses parties 
du territoire des coutumes différentes; ajoutez à cela l'esprit de 
particularisme propre aux Visigoths, comme à toutes les races 
barbares, et la formation des Fueros devient une conséquence 
naturelle de cet état de choses. En falt, les Siete Partidas avaient 

voulu étouffer les coutumes locales entachées d'origine germa
nique pour les remplacer par des institutions latines. Les tenta
tives s'effondrent et les coutumes, triomphant de tous les obs
tacles, persistent et se maintiennent. 

Il arriva, ce qui se produit toutes les fois qu'une législlation 
ne se trouve pas en rapport avec les mœurs et la civilisation du 
peuple auquel elle doit s'appliquer, qu'on lui préféra les Fueros. 

Le Forum judicum resta en vigueur parmi les chrétiens qUI se 
soumirent au joug des vainqueurs aussi bien que parmi ceux qui 
échappèrent à leur domination. Toutefois, 11 surgit un nouveau 
droit particulier et privilégié qui vint forcément énerver l'an
cienne législation. C'étaient les Fueros municipales. 

Les conquérants offrent aux habitants des villes de leur laisser 
leur religion, leurs lois, leurs magistrats et de n'exiger d'autres 
tributs que ceux payés aux rois goths. 

Cette politique eut un effet bienfaisant; beaucoup de villes ne 
tardèrent pas à se soumettre aux vainqueurs. 

Tolède résista; obligée de capituler après une lutte sanglante, 
elle reçut une garnison arabe, ce qui fit donner par la suite aux 
chrétiens de cette ville le nom de Mozarabes. 

Les Maures se livraient au commerce, se faisant boutiquiers, 
boulangers, hôteliers et dès lors se trouvaient en possession du 
numéraire. Même dans les villes soumises aux chrétiens, ils obser
vaient le repos le vendredi et afm de ne pas offenser leurs senti
ments religieux, travaillaient chez eux les jours de fêtes. Sou
vent les femmes maures se mariaient à l'église habillées en chré
tiennes, mais aussitôt rentrées chez elles, elles changeaient de 
vêtements et se mariaient suivant le rite musulman (1). Un grand 

(1) Henry Ch. LEA, The Moriscos of Spain, their conversion and 
expulsion, p. 4 (Philadelphia, 1901). 
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nombre d'arabes s'étaient établis dans les campagnes et vivaient 
en petites communautés, s'occupant spécialement d'agriculture. De
puis des générations, ils se mariaient entre eux, car le Koran, par 
son silence, tolérait le mariage entre cousins germains. 

Il est inutile d'ajouter que, pour les chrétiens, par~illes umons 
étaient considérées comme des incestes, le droit canonique les 
défendait expressément, à moins d'une dispense spéciale. 

On rencontre, dans les différentes villes, des chrétiens sou
mis aux Maures ou Mozarabes, des Maures soumis à des Chré
tiens ou Mudejares (1), enfin, des Juifs. Les luttes quotidiennes 
contre les infidèles obligèrent les Chrétiens à de grands ména
gements envers les Maures et les Juifs, comme aussi envers tous 
les étrangers qui viennent à leur aide dans la lutte. Ils respec
taient la religion, les lois et les coutumes des Mudejares et des 
Juifs. C'est ce qui explique que, au moyen âge, les étrangers 
jouissaient dans la Péninsule de plus de considération que dans 
les autres pays (2). 

La population de l'Espagne se compose de cinq classes de 
personnes: la Les Mozarabes ou descendants de ces chrétiens 
-soumis à la domination des Sarrazins et ayant conservé une 
demi-liberté, avec le droit de propriété et celui de l'exercice de 
leur culte; 2° les Castillans; 30 les Francos ou affranchis, c'est
à-dire ceux qui, attirés par la prospérité et la richesse commer
·cÏale de Tolède, venaient y fixer leur domicile et obtenaient ainsi 
certains privilèges; 4° les Maures; 50 les Juifs, régis par leurs 
propres 'lois et soumis à la juridiction de leurs propres juges (3). 

L'influence de l'islamisme et des mœurs arabes ne tarde pas 
à se révéler dans la tolérance accordée aux unions appelées 
harragânas (4). 

(1) Mudejares est la corruption de Mudejela, du mot Dejel, l'équàva
lent d'Antechrist, terme d'opprobre. 

(2) TORRES CAMPOS, Histoire de la condition juridique des étrangers 
dans la législation espagnole. (Clunet, fourn. du droit internat. 'Privé, 
1891, p. 111.) 

(3) R. ALTA~IRA, op. citat., t. I, p. 253. 

(4) Cette expression aurait pour étymologie le mot arabe barra, en 
dehors, et un mot castillan, gaiia, désir, profit: on définit, en consé
quence, la barragâna, un désir ou un profit réalisé en dehors d'une 

:légitime union. (Re'l}Ue historique du droit, t. XII, p. 198.) 
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Il s'était établi trois espèces d'unions : 1° Le mar1-lfie céléh.:é 
avec les formalités légales et religieuses; 2° le mariage appelé 
a J'uras, le mariage clandestin, c'est le lien contracté secrètement, 
souvent accompagné d'une cérémonie religieuse et imposant les 
mêmes obligations que le mariage solennel; 3° les bal1agânas, 
ressemblant. aux Sponsalia de cette époque qui existaient dans 
presque toute l'Europe; c'était une cohabitation permanente entre 
homme et femme, celle-ci pouvait être indifféremment libre, affran
Chie ou esclave. 

Plus tard, quand un gouverneur était envoyé par le roi dans 
une province d'Espagne, de crainte qu'il n'abusac de son pOUVOlr 
pour se faire accorder la main d'une jeune hIle de grande famillt·, 
de ricos hombres, on lui défendait le mariage, mais on lui accor
dait la bal1agâna. 

Au point de vue social, cette tolérance avait un double but: 
favoriser la population et enrayer le désordre, en reconnaissant 
comme légale l'union exclusive avec une seule femme. C'était une 
transition entre la suppression de la polygamie musulmane et la 
pureté du mariage chrétien. 

L'Espagnol qui choisissait une barragâna, veuve ou femme 
libre, de bonne réputation, devait la présenter à un certain nombre 
de témoins, en déclarant qu'il voulait s'unir à cette femme pour 
la vie entière. Une pareille déclaration n'était pas nécessaire, 
lorsqu'il s'agissait d'une femme de basse naissance et de mau
vaise réputation, mais il est probable que, dans ce cas, le lien 
n'avait pas la même valeur (1). 

Les enfants issus de la barragâna étaÏent aussi légitimes que 
ceux provenant de la muger de benedicion ou femme légitime. 

Le F uero de Saint-Sébastien ne considère toutefois pas comme 
adultères les rapports charnels avec une barragâna. Le mari 
n·avait pas de recours en justice (2). 

La persévérante discipline de l'Eglise combattit pied à pied, 
sans relâche,· ces unions qu'elle désirait faire disparaître. La 

(1) Revue historique du droit, t. XII, p. 199. 
(2) Si aUquis de popuZatoribus cum aZiqua jemina facit jornicatio

nem) non det caZumniam, nis; juerit marita. 
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Barragâna fut d'abord défendue aux clercs par différents con
ciles, et entre autres par celui de Valladolid, en 1228. Chez les 
laïques, cette espèce de concubinat fut attaquée avec énergie par 
les Cortès de Castille, aux XIIIe et XIV· siècles. LeS efforts de 
ces assemblées, joints à ceux de la royauté, ne triomphèrent com
plètem'ent qu'au XV, siècle, c'est-à-dire, avec les dernières vic
toires remport,ées sur les Maures. 

Les Arabes avaient permis aux vaincus de se gouverner par leurs 
anciennes 100S. Il s'introduisit toutefois dans la jurisprudence espa
gnole un cert.ain nombre d'usages et de maximes des vainqueurs. 
C'est ainsi que l'usage arabe de faire décIder les procès par des 
arbitres ou amiables compositeurs, passa dans la pratique espa
gnole. 

Lors de la Reconquista, de l'affranchissement du territoire~ 

ces usages formaient la principale partie de la législation. Ils 
avaient fini par étouffer le Fuero juzgo dans les provinces où 
les Arabes dominèrent sans conteste, si bien qu'après l'expulsion 
des conquérants, il fallut le rétablir expressément. Antérieure
ment aux rois catholiques, à partir desquels est certaine l'applica
tion des lois maures par les magistrats chrétiens de Grenade, 
les ordonnances, appelées Lois des Maures, étaient en vigueur 
devant les tribunaux de Castille. Les capitulations de Grenade 
en 1492, disposaient que les r01S catholiques, en leur nom et en 
celui de leurs descendants, s'obligeaient à respecter à jamais les 
rites musulmans, sans interdire les mosquées ou tours, ni pro
hiber leurs réunions et prières, ni 'empêcher que leurs biens et 
rentes fussent affectés à la conservation du culte mahométan. 
La justice devait continuer à être -rendue entre Maures par des 
juges musulmans, conformément à leurs lois, et tous les effets 
relatifs aux successions, mariages, dots, devaient continuer à 
être régis par leurs us et coutumes. 

Une obscurité complète règne sur l'organisation oe l'enseigne
ment sous les Visigoths. Non-contents de répandre les lumières 
dans les villes principales, telles que Cordoue, Murcie, Valence, 
Grenade, Malaga, Séville, les Maures établissent des collèges dans 
les plus petits pays. 

Alhaken, fondateur de l'Académie de Cordoue, fonde en Espa
gne plusieurs collèges pour encourager et faire avancer l'instruc-
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tion et les études. La réputation de ces établissements d'instruc
tion supérÏeure était célèbre. Les savants étrangers venaIent en 
Espagne pour les visiter et pour apprendre les sciences, qui ne 

. s'enseignaient alors, ni en Italie, ni en France. 
On ignore jusqu'à quel point la culture arabe servit au déve

loppement de la jurisprudence, mais ce que l'on sait, c'est que, 
jusqu'au milieu du XIe siècle, il y avait en Espagne une collec
tion de lois, les U satges, indiquant un degré de civilisation beau
coup plus avancé que chez les autres nations de l'Occident. 

Durant cette occupation d'une grande partie de la péninsule, 
pendant sept siècles, les Arabes ont certes entretenu de nombreux 
rapports juridiques avec les Espagnols; néanmoins, les lois ne les 
mentionnent qu'au sujet de leurs relations avec les chrétiens; 
elles édictent des règles sur la forme de contrats passés entre 
personnes de rdigions différentes, déterminent uniquement la 
procédure à suivre en cas de contestations. 

Aussi, à partir de l'expulsion des lhaures, les textes deviennent 
muets à leur égard et on ne retrouve plus aucune trace de leurs 
lois dans la législation espagnole. 



• 

L'Arriération Mentale 

PROTECTION, TRAITEMENT & RÉPRESSION C) 
( A propos d'une tlte'se médicale) 

PAR 

NIKO GUNZBURG 

Étudiant en droit. 

cc Les juristes, par leur connaIssance approfondie des textes, 
par leurs interprétations sagaces et savantes, rendent certes 
d'inappréciables services; mais les réformateurs du droit cri
minel connaissent surtout le monde. Le prince de Schwarzen
berg, l'auteur de la Caroline, n'était pas un légiste; Colbert, 
l'initiateur de l'Ordonnance de 1670, n'était pas un légiste; 
Kant, Wolff, Beccaria, Voltaire, Bentham, les Encyclopédistes 

n'étaient pas des légistes. Et, de même, la plupart des réforma
teurs contemporains ne sont pas des légistes ou, dans tous les 
cas, ne sont pas uniquement des légistes; ce sont, comme 
leurs prédécesseurs, des penseurs ayant des vues personnelles sur 
les choses et sur les hommes, et le livre de la vie reste toujours 
ouvert devant eux. » 

Ainsi s'exprime notre éminent professeur M. Prins, au seuil de 
son ouvrage sur la Science pénale; cette parole m'est revenue, 

(1) Communication faite au cours de droit pénal, sous la directiollJ de 
M. le professeur Prins, - au doctorat en droit de l'Université Libre de 
Bruxelles. 
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à la lecture d'un travail intitulé: L' ATTiération Mentale, et cons
tituant la thèse présentée récemment par le Dr Aug. Ley, d'An
vers, à la Faculté de Médecine de notre Université. 

Ce travail d'un médecin s'adresse en tout premier lieu aux 
médecins; toutefois, si nous désirons que le droit ne nous con
duise pas uniquement à l'interprétation sagace d'un texte, ce 
livre me paraît traiter d'une matière que nous n'avons pas le 
droit d'ignorer complètement. 

L'arriération mentale est un phénomène social, intéressant le 
droit par de multiples conséquences: le droit civil devra doréna
vant être complété parce que l'arriéré fait partie de la société civile, 
malgré ses dissemblances d'avec l'homme normal; le droit pénal. 
surtout devra de plus en plus tenir compte de l'arriération, parce 
que l'arriéré, quoiqu'anormal, est souvent victime, auteur et 
témoin d'infractions; à cause de leur anomalie même, les arriérés 
constituent la majeure partie de la clientèle des Cours et Tribu
naux. 

Essayons donc une analyse de ce travail au point de vue juri
dique et pénal et voyons s'il n'est pas possible d'en dégager quel
ques conclusions utiles sur le rôle du droit en cette matière. 
. Mais d'abord, qu'est-ce que l'enfant arriéré? 

Le Dr Ley le défrnit selon la terminologie le plus générale
ment admise: l'enfant qui présente un certain degré de faiblesse 
mentale, d'instabilité psychique, ou d'inaptitude intellectuelle à 

réagir normalement aux excitations fournies par le milieu édu
catif et pédagogique ordinaire. L'enfant arriéré doit être dis
tingué de l'idiot et de l'imbécile, malades dont l'état psycho
moral est tel que leur adaptation au milieu social est impos
sible. L'arriéré, au contraire, est sociable, ou le devient facile
ment (p. 2). 

Cette défrnition est-elle complète, nette et précise? Ce serait 
trop demander; la notion de l'arriération est si neuve qu'une 
défrnition parfaite ne peut en être formulée, alors que des no
tions anciennes déjà ne se défrnissent que difficilement Comment 
décrire et caractériser en quelques lignes un état aussi nuancé, 
aussi ~ariable, aussi complexe? Tous ces termes de faiblesse 
mentale, d'instabilité psychique, de milieu éducatif, d'adapta-
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tion au milieu social, sont des termes nouveaux, qui à leur tour 
exigeraient une définition, si nous voulions tout exprimer par des 
paroles; les mots sont des symboles pour nos idées et nos repré
sentations subjectives, utilisons-les comme points de repère, mais 
regardons surtout la vie qu'ils symbolisent, la vie multiple, aux 
mille replis, qui se déroule autour de nous. 

Ce qu'il importe de noter, c'est que l'enfant arriéré présente 
un degré appréciable de sociabilité; si l'idiot 'et le crétin ont de 
tout temps été tenus éloignés et isolés de la vie commune, ceux 
que la science moderne nous présente comme une catégorie patho
logique, étiquetée « arriérés», furent jusqu'ici mêlés aux n,pr
maux, exposés à tous les chocs de l'activité quotidienne, en butte 
à l'ironie ou au mépris, jetés avec les scélérats dans d'obscurs 
cachots, trop souvent punis avec une sévérité dépassant de beau
coup la faute commise! 

Ce n'est que depuis peu que l'arriéré est traité comme un ma
lade; ce sont les médecins qui les premiers sont intervenus en 
sa faveur, qui lui ont donné « la dignité de malade»; aussi 
n'est-il que juste de leur conférer, en grande partie, le soin de 
l'éducation Spéciale exigée. 

Vers le milieu du XIX· siècle, on commença à s'occuper de 
cette classe malheureuse; des termes divers désignèrent cette 
défectuosité: arriérés, diminués, phrénasténiques ici et 'en France, 
Zurückgebliebene en Allemagne, backward ou feeble-minded en 
Angleterre, tardivi en Italie, achterlijke en pays flamand et hol
landais; et ces beaux noms n'empêchèrent pas le mal de conti
nuer ses ravages. Nous avons tous connu, dans les écoles pri
maires, de ces 'enfants étranges, silencieux, mous, lents, passifs, 
qu'on plaçait au fond des classes comme des paresseux incorri
gibles ou des obtus, ne comprenant rien; de ces souffre-douleur 
chétifs et malingres, dont les camarades se faisaient un jouet 
obéissant et apeuré; d'autres, indisciplinés, brutaux, troublaient 
les cours sans profit pour eux-mêmes; et tous ces enfants, finale
ment renvoyés ou retirés des écoles, allaient accroître la mass'e 
des déclassés et des ratés, continuant dans la VIe à souffrir de 
leur anomalie. 

Aujourd'hui, grâce à quinze ans de propagande, la situation 
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doit être quelque peu améliorée; dans les grandes villes on y a 
remédié; Anvers et Bruxelles ont des établissements spéciaux 

. pour arriérés; l'attention a été sollicitée; les arriérés font l'objet 
d'études et de soins dévoués; dans un récent Congrès interna
tional de l'Assistance des Aliénés, tenu à Anvers au mois de 
septembre 1902, une section se consacra aux Enfants Arriérés; 
plusieurs jeunes savants belges s'occupent de cette étude, notam
ment MM. Demoor, Daniel, Decroly, J onckheere et aussi le 
Dr Ley, qui, par sa thèse, vient de donner à cet ordre de re
cherches une contribution très importante; le Dr Ley était d'ail
leurs particulièrement bien placé pour recueillir des matérieux 
nombreux et précieux; comme médecin des écoles d'Anvers, il a 
un vaste champ d'explorations; il a pu en outre se livrer à de 
nombreuses expériences à l'Ecole Spéciale pour Arriérés établie à 
Anvers depuis 1900. 

Quant aux détails des expériences consignées dans sa thèse, 
les médecins, les spécialistes auront le devoir de les contrôler; 
les résultats seuls nous intéressent; les descriptions cliniques, 
l'anatomie pathologique, l'étiologie, la symptomatologie et le 
diagnostic de l'arriération ne nous sont utiles que par les syn
thèses qui s'en déduisent et par les conséquences qui en découlent 
au point de vue du traitement et de la situation sociale de l'ar
riéré. 

L'Etiologie doit cependant nous arrêter un instant; elle a été 
étudiée par le Dr Ley avec une documentation précise, portant 
sur les facteurs biologiques et sociaux. Pour les facteurs biolo
giques, l'auteur a dressé des tableaux d'après les données concer
nant 172 enfants de l'école Spéciale d'Anvers. Avant la naissance, 
l'hérédité, le rang de l'enfant dans la famille, le nombre et l'état 
de santé des frères et sœurs ont été notés; l'importance de l'hé
rédité .saute aux yeux. A côté de la syphilis et de la tuberculose, 
l'on voit apparaître, sous son aspect désolant, le vieil ennemi, 
l'alcool. L'alcoolisme des ascendants se retrouve dans l'arriéra
tion des enfants; l'influence nocive du poison alcoolique sur le 
produit de la fécondation, prouvée déjà par des travaux telle
ment nombreux que l'on ne conçoit pas leur inefficacité, se vérifie 
une fois de plus; sur les 172 sujets, Ley constate que 73 ont 

... 
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un père alcoolisé et 9 une mère alcoolisée; or, l'auteur n'a con· 
sidéré comme tels que ceux qui abusent manifestement de l'alcool, 
sous forme de boissons distillées, principalement de genièvre, 
ceux qui prennent journdlement une certaine quantité de ces 
liqueurs et qui manifestent de façon fréquente les symptômes 
d'ivresse. Si nous avions dû, ajoute l'auteur, considérer comme 
alcooliques tous ceux qui usent cc modérément» (?) de bières et 
de liqueurs, nous eussions dû les inscrire presque tous - hommes 
et femmes - sous la rubrique alcoolisme ! 

Pendant l'évolution fœtale, la faiblesse ou l'anémie de la 
mère (25 cas = 14.5 %), les difficultés obstétricales (7 1/2 %) 
sont signalées comme favorisant l'arriération. Enfin, après la naIS
sance, le passé pathologique de l'entant est consigné, notamment 
l'influence des convulsions (28.4 %), des maladies infectieuses 
(9.8 %), du traumatisme crânien (5 cas). 

De ces chiffres nous tirons deux concl usions : 
1° La lutte antialcoolique trouve ici un argument décisif et 

qu'il est superflu de développer; 
2° Nous voyons qu'il reste quelque chose à faire pour favo

riser les conditions de la grossesse, de l'évolution utérine et de 
l'accouchement. Combien de femmes de la classe ouvrière man
quent de repos et de soins au moment où elles en auraient gran
dement besoin! Le sénateur français, M. Paul Strauss, le promo
teur du mouvement caractérisé par le terme de puériculture, écrit 
fort justement: c( Alors qu'on dirige et surveille avec le plus 
grand soin la reproduction des races chevaline, bovine, canine et 
autres, un indolent laisser-faire préside aux destinées de l'huma
nité ... Et si la société n'intervient pas par humanité ou pour 
accomplir un devoir social, elle devrait encore le faire dans un 
but d'économie. En effet, si le travail de la femme s'accomplit 
dans de mauvaises conditions, au lieu d'une mère et d'un enfant 
bien portants qui rapporteront à la société, il y aura une femme 
anémiée ·et un enfant malingre qui demeureront tous deux à la 
charge de l'assistance publique.» J'indique par « puériculture ), 
tout un système de mesures, dans le détail duquel ce n'est pas 
le lieu d'entrer; cet ensemble comprend une organisation perfec
tionnée des maternités, d'asiles pour filles-mères et surtout pour 
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ouvrières enceintes; en o'.ttre, des mesures sociales d'assurance 
et de garantie, favcrisant les conditions de l'accouchement. 

L'étude des facteurs sociaux est beaucoup moins complète 
dans le livre du Dr Ley: « une enquête sur ces fadeurs est chose 
assez délicate! )) - Evidemment; toutefois, nous regrettons beau
coup n'être pas mieux renseignés à ce sujet, d'autant plus que 
l;auteur se base sur quelques chiffres pour conclure que le fac
teur « négligence des parents, défaut d'éducation)) a peu de 
valeur pour les cas qu'il a observés. Ce qui est assez étra,nge, c'est 
qu'à Bruxelles la situation est fort différente; alors que le Dr Ley 
déclare n'avoir pu observer que quelques cas où l'arriération fut 
nettement d'origine pédagogique, l'Ecole spéciale de Bruxelles 
est peuplée presque exclusivement d'arriérés pédagogiques; sur 
une population de 265 élèves, il en est 3 en ce moment qui sont 
peut-être médicaux. - Mais je crains que M. le Dr Ley n'at
tache une signification spéciale au terme « pédagogique Il. 

Quant à l'influence du milieu, l'auteur les considère avec aussi 
peu d'insistance, tout en reconnaissant que sur 2 50 cas pour les
quels le renseignement a pu être pris, 104 (donc 41,6 %!) con
cernaient des personnes secourues par le Bureau de Bienfaisance, 
et que, parmi les autres cas, il se rencontre des individus très 
nombreux qui, pour n'être pas secourus officiellement, sont tou
tefois des enfants très pauvres, dont l'alimentation et l'hygiène 
générale sont absolument insuffisantes. 

Le facteur « naissance illégitime )) ne semble pas jouer un 
grand rôle dans l'étiologie de l'arriération. « La nature distribue 
)) indistinctement la force vitale dans tout l'univers, sans se 
)) demander si elle sert ou non les intérêts de la morale. Il lui 
)) est indifférent de donner la vigueur et le génie à l'enfant na
Il turel ou à l'enfant légitime. Elle ne demande que des con di-
Il tions normales de développement, un rerrain propice. Il (1). 

J'aurai tantôt l'occasion de revenir sur les fadeurs sociaux; 
pour plus de méthode, voyons la suite de l'ouvrage du Dr Ley. 

(1) PRll\;S, CTiminalité et RépTession. Bruxelles, 1886, p. 72. 
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Au point de vue des symptômes, l'auteur étudie d'une part les 
symptômes somatiques par les données anthropométriques et les 
mensurations classiqueb (taille, poids, analyse du sang, force 
dynamométrique, température, céphalométrie) ·et par la confron
tation des tares pathologiques (état adénoïdien, tuberculose, ra
chitisme, syphilis, myxœdème et autres anomalies); - d'autre 
part, les symptômes psycho-nerveux; ici, des expériences bien 
faites ont donné quelques chiffres intéressants pour la récep
tion et la perception sensorielles (vicoion, audition, toucher, odo
rat et goût); pour le fonctionnement des organes moteurs, pour 
la parole et le langage, l'écriture et le dessin et l'influence de la 
musique rythmée; - enfin l'auteur.a étudié expérimentalement 
l'intelligence même des arriérés; à ce point de vue, il a tiré grand 
profit des méthodes récentes de l'école française et de la pédo
logie pour préciser les degrés de l'attention, de la mémoire et 
de la fatigue, pour étudier l'association des idées, les sentiments, 
l'imagination et la suggestibilité. Inutile de dire combien pa
reilles expériences exigent de tact, de savoir-faire chez l'ex
périmentateur! L'une d'elles m'a paru ingénieuse pour prouver 
la suggestibilité des enfants arriérés: trois flacons semblables 
en verre brun sont présentés à l'enfant; ils contiennent tous 
trois un petit morceau d'ouate hydrophile, imbibée pour un 
des flacolls, d'un peu d'essence de citron, les deux autres ~acons 
ne contenant aucune odeur. Ces trois flacons. extérieurement iden
tiques, sont présentés aux enfants, auxQuels on dit: « Dans un 
de ces flacons il y a du citron, dans un autre du tabac, dans le 
troisième de la menthe 1 Il s'agira de désigner le flacon dans 
lequel se trouve chacune des odeurs.» Voic:i le résultat obtenu 
par Ley: 

De 85 sujets assez âgés et assez développes i='0ur bien com
p:endre l'expérience, 3 seulement ont déclaré ne rien sentir dans 

deux des flacons et ont senti 1(' citron dans le troisième; 
7 enfants ont senti soit le tabac, soit la menthe, dans un des 

flacons vides et ont déclaré ne rien sentir dans le troisième; 
75 enfants (donc 88 % 1) ont subi la suggestion complète et 

ont déclaré sentir la menthe et h~ tabac dans les deux flacons 
vides 1 
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Les deux dernien chapitre!> sont consacrés :I.U traitement à 
appliquer et au rôle social à assigner à l'arriéré. 

Le traitement sera physique et sera éducatif; au médecin seul 
appartiendra d'apprécier l'utilité d'intervention orthopédique, de 
massage, d'hydrothérapie, ainsi que de déterminer le régime et 
l'alimentation pour chaque arriéré individuellement. Une règle 
'générale est impossible; plus que d'autres affections, l'affection 
mentale et en particulier l'arriération revêt des formes variées, 
multiples; il n'y a d'ailleurs pas une arriération, il y a des arrié
rés. Si une revue pédagogique, l'Ecole Nationale, croit pouvoir 
établir qu'il y a en Belgique 85,000 enfants arriérés, en considé
rant comme tels ceux qui sont en retard de plus de trois ans dans 
leurs études (1), une autre enquête pourra donner un chiffre très 
dissemblable, en se basant sur un retard plus grand ou plus 
petit, par rapport aux enfants normaux, ou même en prenant une 
base différente pour établir la normale. En effet, je me le de
mande, qu'est-ce qu'un enfant normal, qu'est-ce qu'un homme 
normal? Est-ce celui dont les organes physiques et intellectuels 
répondent le mieux aux besoins de la vie, sont le mieux adaptés, 
le mieux outillés pour la lutte, - est-ce, au contraire, un type 
idéal, présentant en toutes choses la moyenne du genre cc homo 
sapiens » ? 

Aussi les médecins spécialistes sont-ils d'accord pour deman
der - et c'est un vœu qu'e le Dr Ley fit voter au C onglès inter
national de r Assistance des Aliénés, tenu à Anvers en 1902, -

que la direction de tous les établissements médico-pédagogiques 
et des écoles spéciales soit médicale. Au point de vue éducatif, 
la question se pose autrement; au point de vue du traitement, ce 
vœu est légitime. Malheureusement, le nombre des écoles spéciales 
est très loin d'être ce que l'on pourrait croire. Des écoles spé
ciales! Ah! sans doute, si elles existaient, ce serait une solution 
à peu près adéquate au grand problème. En réalité, elles sont 
bien lentes à se créer, malgré leur nécessité. Le chiffre de 85,000 
arriérés, que je discutais tantôt, est peut-être en dessous, peut-

(1) D'3Iprès Uln article de M. Georges Rouma, 'paru dans cc Le Rallie
ment» du 4 janvier 1905. 
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être au-dessus de la vérité; il ne doit pas en être fort éloigné; 
et combien d'écoles spéciales compte la Belgique? .. Deux! 

La première fut créée à Bruxelles en mai 1897, grâce à l'ini
tiative de M. Léon Lepage, échevin de l'instruction publique. 
Cette école, établie place du Nouveau Marché aux Grains, est 
dirigée avec compétence et succès par le airecteur, M. Lacroix, 
et par les Dra Demoor et Daniel, deux savants dont les travaux 
font autorité en la matière; cette école compte aujourd'hui 265 
élèves de 6 à 14 ans. - L'autre, créée sur l'initiative du Dr Vic
tor Desguin, échevin de l'instruction publique à Anvers, s'ouvrit 
en 1900, rue des Sœurs Noires, dans cette ville, et se trouve sous 
la direction de M. Delaet et du Dr Ley, l'auteur du livre que nous 
analysons. - En outre, quelques Instituts privés sont exploités 
par des particuliers; ainsi, le Dr Decroly dirige un Institut d'en .... 
seignement spécial rue de la Vanne, à Bruxelles, sous la haute 
surveillanée des docteurs Hendrix et Demoor. - Et voilà tout! 

Il faut reconnaître cependant que les deux écoles spéciales 
produisent des résultats encourageants. Leur organisation est fort 
appropriée au but à atteindre, les élèves confiés à chaque institu
teur sont peu nombreux et l'enseignement est surtout éducatif. 
J'emprunte à un rapport présenté par M. l'échevin Lepage au Con
seil communal le tableau de l'emploi du temps, à l'école du 
Nouveau Marché-aux-Grains : 

Semaine: 29 1/4 heures. 

Education physique, \ 

II 1/2 heures. t 
Education esthétique, 

4 heures. 
\ 
1 

Education scientifique, ). 
6 heures. 

i 

Récréation ..................... 3 1/3 h. 
Gymnastique .................. 3 h. 
Excursions ..................... 3 h. 
Travaux manuels ............ 2 1/4 h. 

Chant ........................... 1 1/2 h. 
Dessin .......... '" .............. 1 1/2 h. 
Dessin géométr;que ......... 1 h. 

Calcul mental et écrit ......... 4 
Système métrique ............ 1 

F ormes géométriques ......... 1 

h. 
h. 
h. 
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Education littéraire 
civique et morale, 

7 3/4 heures. 

Lecture et récits ............... 3 h. 
Intuition et langue ............ 1 1/2 h. 
2" langue ........................ 1 2/3 h. 

«( On remarquera, disait le rapporteur (1), la prépondérance 
de la durée des exercices qui ont trait au développem'ent corporel 

. sur celle des heures consacrées à l'éducation sCIentifique ou à 
l'éducation littéraire; bon nombre d'enfants anormaux sont, en 
effet, atteints de tares physiques qui ont une influence considé
rable sur leur état cérébral; il était donc naturel de donner aux 
exercices physiques un soin tout particulier. » Dans un instant, 
nous verrons une autre raison justifiant à notre point de vue cette 
prépondérance accordée à l'éducation physique et esthétique. 

Dans les deux écoles, et en cela les écoles à créer devront se 
conformer en principe à ce modèle, certaines méthodes spéciales 
d'enseignement ont été adoptées; notamment en vue de l'adapta
tion des organes des sens, de l'éducation du rythme et de l'habi
leté manuelle. La notion du rythme fait souvent défaut aux 
arriérés; aussi un pianiste est attaché à chacune des écoles et la 
gymnastique est rythmée aux sons d'une musique appropriée; il 
faut avoir assisté à pareille leçon de gymnastique pour se rendre 
"Compte des multiples avantages de la méthode; la leçon devient 
un jeu; l'enfant, sans se fatigUer, acquiert des notions esthétiques 
tout en se développant corporellement. Quant à l'éducation de la 
main, elle doit être particulièrement soignée, parce que, du tra
vail de leurs mains, vivront, une fois adultes, la plupart de!; 'en
fants de l'école spéciale. - Le Dr Ley insiste aussi sur la coédu

-clucation des sexes, qu'il regrette de ne pas voir appliquée plus 
souvent. Notons en outre que certains appareils et jouets spéciaux 
sont dus à l'imagination du Dr Daniel: ainsi, pour l'éducation 
du sens chromatique, un domino chromatique, dont les cases sont 
coloriées; pour celle du toucher, un tableau tactile à bandes d'é
toffes diverses; pour le développem'ent de la notion du nombre, 
une table de multiplication mobile. Ces divers objets, dont l'em-

(1) Rapport présenté au Conseil communal, au nom du Collège, par 
"M. Léon Lepage. - B'ruxelles, veuve Baertsoen, 1898. 
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ploi pourra utilement s'étendre à la pédagogie normale, ont été 
décrits par leur ingénieux constructeur dans une intéressante 
étude (1). 

Enfin, arrivons à l'arriéré au point de vue social. L'arriéré 
se distingue de l'idiot et de l'imbécile en ce qu'il est sociable. 
C'est pourquoi le droit doit s'occuper de lui; s'en occuper avec le 
médecin et avec l'instituteur, pour le protéger, s'en occuper aussi 
pour protéger contre lui la société normale. Et c'est ici qu'appa
raît toute l'importance du problème: l'arriéré est auteur et VIC

time de crimes. 

Souvent l'arriéré est l'objet d'attentats criminels de la part 
d'individus peu scrupuleux: les fillettes arriérées, victimes de 
séduction et de viol sont nombreuses; le Dr ]. Demoor cite le 
cas d'une pauvre fille de seize à dix-~ept ans, simple d'esprit, 
arrivant deux années de suite à l'Œuvre des Enfants martyrs de 
Bruxelles, chaque fois porteuse d'un nouveau-né. Quel était le 
père de ces enfants? La malheureuse ne pouvait pas le dire, car 
elle était chez elle la victime de tous, de son père, de ses frères, 
de tout le monde (2). 

L'arriéré se rencontre encore plus fréquemment parmi les accu
sés et les criminels, de sorte que l'arriéré, au point de vue social, 
e'est un chapitre de la criminologie. II n'y a pas de champ d'éco
nomie politique, écrit le Dr Restin, qui puisse être cultivé avec , 
plus d'avantage pour la diminution du crime, du paupérisme et 
de la folie que celui des enfants idiots, arriérés, atteints d'imbé
cillité morale (3). 

Et ceci se rattache à la criminalité infantile générale; le pro
blème croît donc en importance, puisque dans les derniers temps, 
la criminalité infantile a augmenté dans des proportions 
effrayantes! 

(1) Dr GASTOX DANIEL, Contribution à la MéthodologIe sPéciale/ 
«( La Policlinique", 15 novembre 1901. 

(2) Dr JEAN DElfOOR, Les Enfatzts anormaux et la Criminologie,. 
Rev. Univ. Brux., IV· année, nO 7. page 487. 

(3) Cité par DEMOOR, Rev. Univ., IV, 7, p. 486. 
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Quelle que soit l'élasticité des statIstlques, il faut bien se 
rendre à l'évidence, lorsque toutes concordent; Quetelet déjà 
avait établi (1) que la courbe de la criminalité montait de la pre

mière enfance à l'adolescence avec une grande rapidité, pour ne 
redescendre que lentement, à partir de l'âge mûr; le point culmi
nant était atteint vers l'âge de 21 ans; or, depuis, la précocité n'a 
fait que s'accentuer. - En France, de 1826 à 1880, la crimina
lité avait triplé pour les jeunes filles, quadruplé pour les jeunes 
gens; aujourd'hui, la criminalité infantile dépasse presque du 

double celle des adultes. Certes, l'on peut se défier des statis
tiques trop pessimistes; par l'affinement de notre notion du juste 
et du licite, des infractions ont été créées, qui, jadis, n'éveillaient 
pas l'attention des juges; mais il est des délits et des crimes 
dont l'appréciation ne saurait dépendre d'une civilisation plus 

ou moins avancée. Et voyons, par exemple, le dénombrement des 
condamnations prononcées, rien qu'à Paris, en une année, 188o, 
à charge d'enfants de moins de 21 ans. 

On y relève (2) : 

30 assassinats; 

39 homicides; 
3 parricides; 
2 empoisonnements; 

114 infanticides; 

4,212 coups et blessures i 

25 incendies i 
153 viols; 

80 attentats à la pudeur i 

458 vols qualifiés; 
II,862 vols simples. 

Il est à présumer que pour une grande ville belge, Bruxelles, 
par exemple, le tableau ne serait pas moins navrant, car le phé
nomène est presque général et constaté de toutes parts. M. Louis 

(1) QUETELET, Physique sociale, t. II, p. 304. 

(2) A. FOUILLfE, Les jeunes Criminels, l'Ecole et la Presse; «Revue 

des Deux ~Ion:l.es., 15 janvier 1897. 
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Albanel, dans une étude récente (1), écrit dans le même sens : 
« La criminalité, si elle n'augmente pas d'intensité, ne se recrute 
plus que parmi les jeunes. L'intensité criminelle juvénile est due, 
hélas! à bien des causes. La civilisation a modifié notre état social 
de fond 'en comble! )) J'attire l'attention sur cette dernière phrase: 
la civilisation expliquant tout. Cette explication se retrouve chez 
plusieurs auteurs qui ont rècherché les causes de l'augmentation 
de la criminalité. Un sociologue italien, M. PolettI, est allé plus 
loin. Par des considérations détaillées, il a soutenu que, la somme 
du travail honnête augmentant avec la civilisation, celle du tra
vail malhonnête doit augmenter parallèlement; et s'il trouve 
une augmentation pour l'importation et l'exportation d'un pays, 
pour le bilan financier, pour les transmissions mobilières et im
mobilières, pour les institutions de bienfaisance ( !), pour la pro: 
duction du blé, pour le taux des salaires, une augmentation pa
rallèle de la criminalité lui paraît le statu quo. Une augmenta
tion tant soit peu moindre le réjouit comme un progrès moral! (2) 

Le fait est que depuis trois quarts de siècle, la criminalité 
infantile 'est en hausse dans la majeur~ partie de l'Europe; pour 
lutter contre cette marée, recherchons-en les motifs. 

« La civilisation, dit M. Albanel, a modifié notre état social 
de fond en comble ! » Je veux bien, mais encore ! Qu'est-ce qui 
a changé, qu'est-ce qui a empiré? 

L'instruction y serait-elle pour quelque chose ? Quelques au
teurs n'hésitent pas à le déclarer : il y a trop d'instruction, 
disent-ils, trop de gens savent lire ! Voyez les statistiques fran
çaises : le chiffre de la criminalité et le degré de précocité 
croissent avec le développement de l'enseignement officiel ! La 
diffusion de l'instruction n'a pour effet que de modifier les délits, 
d'en faciliter qüelques-uns, de perm-ttre aux criminels de se 
renseigner sur la meilleure exécution possible et sur les moyens 
d'éviter la peine. Grâce à elle, la presse se développe et met 

(1) LOUIS ALBA!'<EL, Dépopulation et Criminalitéj Grande &vue, 15 
juin 1904. 

(2) POLEITI,. Il sentimento nella scienza del dritto penale. (Udine, 
1882.) • 
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au courant des variétés criminelles les jeunes gens qui seront 
le plus facilement entraînés au crime, par leur penchant, par 
leur suggestibilité, par leur situation misérable. Statistiques en 
main, ils prouvent combien peu l'instruction littéraire, alphabé
tique, est l'ennemie du crime. Le sociologue italien GarofalCF 
ajoute que l'instruction classique, si elle se répandait au point 
de devenir populaire, ne pourrait produire que des effets déplo
rables; cela est surtout vrai' de l'histoire, qui n'est qu'une apo
logie continuelle de toutes sortes d'immoralités et de méfaits (1). 

L'enseignement de la religion, que beaucoup d'auteurs vantent 
comme force éducative agissant sur l'enfant, ne trouve pas grâce 
devant Garofalo, parce que précisément l'enseignement moral 
n'est presque jamais le but de l'enseignement religieux dalls plu
sieurs pays catholiques, où un clergé ignorant, surtout dans les 
paroisses rurales, ne s'occupe généralement que d'imposer des 
pratiques, tout à fait vides de signification, pour la conduite 
morale, et dont le but n'est que d'assurer la plus entière obéis
sance des fidèles qui cependant. négligent les pages sublimes de 
l'évangile (2). 

Mais l'autre hypothèse n'est pas moins appuyée; des statis
tiques au moins aussi éclatantes montrent le crime des illettrés 
et le crime des ignorants; on répète le mot de Victor Hugo : 
c( Qui ouvre une école ferme une prison 1 )), et on l'ilIus'tre d'un 
exemple fécond, la situation de l'Angleferre : l'année 1870 est 
la date de la Loi Forster, qui, combinée avec des lois subsé
quentes, organise l'instruction obligatoire; le Ministère de l'Ins
truction Publique détient un pouvoir réglementaire pour obliger 
les parents à l'instruction primaire de leurs enfants; or, quel 
a été l'effet de cette législation salutaire? De 1870 à 1894, 
la population des écoles s'élève de 1 million et demi à 5 millions 
d'enfants; dans la même période, la moyenne des prisons tombe 
de 12,000 à 5,000, la moyenne des jeunes gens poursuivis devant 

(1) GAROFALO, La Criminoloqie, p. 159. 

(2) GAROFALO, 1. c., p. 160 et SIIliv. - Voir aussi quelques belles 
~tges dans « Le Siècle de l'Enfant Il, par ELLE'" KEY, chap. VII, sur 
l'enseignement religieux. 
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les tribunaux tombe de 14,000 à 5,000; on a ouvert des écoles. 
on a fermé six prisons, faute de prisonniers; résultat admirable, 
argument chiffrê pour l'instruction obligatoire! (1). 

En Belgique, petit pays de six millions et demi d'habitants. 
200,000 enfants de 6 à 14 ans ne fréquentent aucune école ou 
s'y rendent si rarement qu'ils n'en retirent aucun profit (2). Deux 
cent mille enfants sans écolage, et l'on hésite à décréter l'ensei
gnement obligatoire ! 

Il faudra bien y arriver, seulement en le dirigeant dans le 
sens du développement individuel. Si dans certains pays, malgré 
l'instruction, la moralité n'a pas été améliorée, c'est qu'il y a 
trop d'enseignement littérair"e et collectif et pas assez d'ensei
gnement individuel et professionnel, approprié et éducatif. 

Aujourd'hui, nous avons acquis la conviction que la connais~ 
sance de l'alphab~t ne supprim"e pas le penchant criminel, mais 
l'éducation appropriée pourra transformer utilement les éner
gies des déformés; l'instruction sera renforcée et sera en outre 
spécialisée. Car si la théorie lombrosienn"e du criminel-né, pré
destiné, ne tient pas, il est indéniable, au contraire, que la ma
jorité des délinquants se compose de dégénérés sociaux ! C'est 
parmi les dégénérés sociaux qu'occupent une première place : les 
arriérés. 

Le Dr Ley constate que l'arriéré tombe facilement dans la 
criminalité, que la faiblesse d'esprit est liée au mensonge et 
à la tendance au vol; en décrivant l'inte'lligence et les senti
ments des arriérés, il indique leur égoïsme et leur brutalité; fré
quemment, on observe chez ces enfants le sentiment que les Alle
mands nomment Schadenfreude, le plaisir de faire du mal, de 

(1) Ces ohiffres sont donnés par A. FOUILLtE, dans l'article cité. -
Le Dr DECROLY, dans une étude piIlbliée dans les Rapports du Congrès 
International de l'assistance des aliénés, écrit: (( Il Y a trente ans, 10,000 
enfants de moins de 16 ans, allaient en prison, chaque année; en 1898, 

ce chiffre est tombé à 2,000, malgré une augmentation très aPl?réciable 
de la population. Il 

(2) ARTHUR LEVOZ, La Protection de l'Enfance en Belgique." Bru
xelles, 1902. 
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faire souffrir, la cruauté. Certains montrent une joie extraordi
naire en voyant tomber un autre enfant, en entendant un cri 
de douleur; ils rient alors largement et manifestent bruyamment 
leur satisfaction. Je sais bien que l'enfant, en général, est un 
peu cruel; cet âge est sans pitié; mais ceux qui ont été en contact 
avec des arriérés se rendent promptement compte de la différence 
à ce point de vue entre normaux et anormaux. A titre d'exemple, 
l'on pourrait citer un enfant décrit par le Dr Daniel (1). Agé 
de 4 ans, cet 'enfant présente précisément comme caractère par
ticulier une méchanceté extraordinaire; c'est un mauvais bougre, 
un de ces enfants qui pour un oui, pour un non, se mettent dans 
des colères folles, jettent à la tête du premier venu les objets 
qui leur tombent sous la main. Celui-ci tâchait de faire tout ce 
qu'il pensait pouvoir être désagréable à son entourage, véritable 
anarchiste de l'enfance, indiscipliné. Ses premières visites à la 
Policlinique étaient toujours occasion de scènes nouvelles, l'en
fant se précipitait par terre en poussant des cris d'orfraie ou 
bien cherchait à briser tous les objets qu'il trouvait sur les tables, 
choisissant de préférenèe les plus fragiles. Sans être gâteux, cet 
enfant prenait un malin plaisir à déposer des ordures partout où 
il se trouvait. Voilà bien la méchanceté de l'arriéré. 

Nous trouvons, en outre, chez les arriérés la précocité extraor
dinaire du sentiment sexuel; l'imagination faible et la sugges
tibilité facile; nous pouvons y ajouter des tendances au vaga
bondage et à l'automatisme ambulatoire; toutes ces particula
rités font comprendre avec quelle facilité l'arriéré sera attiré 
dans la voie de l'infraction, du délit, du crime. La misère et la 
paresse y contribueront dans nos pays où, ainsi que le disait 
Tarde, la « profession de voleur à la tire, de vagabond, de faus
» saire, de banqueroutier frauduleux, sinon d'assassin, est un€' 
» des moins dangereuses et des plus fructueuses qu'un paresseux 
1) puisse adopter» (2). - Voilà la raison pour laquelle nous ap
plaudissons à la prépondérance accordée à l'enseignement ph y-

(1) Dr GASTO~ DAXIEL, Orthopédie mentale, (( La Policlinique", 15 

déc. 1898. Obs. 11,637. 
(2) Revue Philosophique, janvier 1883. 
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sique, manuel et rythmé dans le programme de l'Ecole spécial"e, 
et à l'organisation de l'Ecole spéciale elle-même! C'est que la 
criminologie comme science y a un intérêt primordial j il faut 
éviter que l'arriéré pédagogique, que même le simple retardataire 
ne se transforme en un dégénéré complet et en un criminell 
Malgré la distinction que quelques-uns cherchent à établir entre 
l'arriéré pédagogique et l'arriéré taré, le passage de l'un à l'autre 
n'est pas brusque; l'on conçoit, au contraire, que le défaut d'édu
cation ou une éducation non appropriée puisse servir de trait 
d'union entre les deux états! 

Qui sait si ce n'est pas dans l'inadaptation des écoles qu'il 
faudrait chercher une des grandes causes de l'accroissement de 
la criminalité juvénile! D'autres réformes s'imposent, celle-ci 
d'abord: la création et l'organisation d'un grand nombre d'Ecoles 
spéciales, où des catégories de caractères variables recevront 
un enseignement spécial et surtout une éducation adéquate. 

A ce problème d'autres se rattachent, concernant l'enfant 
arriéré et no"tamment celui de la responsabilité. 

Le Dr Ley résume cette question dans les termes suivants: 
« D'une façon générale, on peut dire que la responsabilité de 
l'arriéré devant un acte répréhensible est atténuée. L'éducation 
spé:iale reçue pendant quelques années doit être considérée 
comme augmentant la dose de responsabilité de l'arriéré, sans 
toutefois l'amener à la normale. Un exam'en soigneux de l'héré
dité, du passé de l'enfant, de son développement, des influences 
de milieu qu'il a subies, devra être fait par le médecin légiste, 
ainsi qu'une exploration clinique bien conduite de son intelli
gence» (page 237). 

Ce raisonnement n'est pas mauvais! Le médecin légiste exami
nera et explorera et ensuite dira ce qui en est; les avocats et les 
juges opineront du bonnet; je me demande si cela va toujours 
nous suffire? - Mais il y a plus: Le juriste ne peut se contenter 
de ce cc dosage» de responsabilité. Certes, la responsabilité sub
jective de l'arriéré est atténuée; sa culpabilité est restreinte, vu 
le peu de soins qu'on en a pris jusqu'ici; lorsqu'un arriéré com
met un crime, souvent la faute en retombera sur ses ascendants • 
et surtout sur la société trop négligente; mais notre système pé-

32 
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nal ne se base plus sur le droit de vengeance, il repose plutôt sur 
la notion du danger social. Notre droit pénal doIt tenir compte 
des hommes lésés; nous éloignons le mal, nous isolons le danger 
pour l'éviter, nous rendons inoffensif l'auteur d'un trouble. Cette 
tendance nouvelle a été fort bien saisie par le biologue M. Félix 
Le Dantec, qui, sans être juriste, prouve sa compréhension du rôle 
du droit positif. « Une loi, écrit-il dans un livre récent (1), doit 
être avantageuse pour les hommes et non satisfaire un idéal dis
cutable de justice. Nous tuons les chiens enragés 'et nous avons 
raison, quoiqu'il n'y ait là aucune justice, puisque ces amis de 
l'espèce humaine' ne sont en aucune manière responsables de la 
maladie dangereuse qu'ils ont contractée à leur insu, et même 
quelquefois en défendant leur maître contre un ennemi redou
table. II y a des lois dans lesquelles le souci de l'avantage à 
obtenir l'emporte sur les influences sentimentales.» 

A l'égard de défectueux et de dégénérés, spécialement à 
l'égard d'enfants arriérés, l'emprisonnement, la peine dure et 
courte devra faire place à des mesures, répressives d'une part, et, 
d'autre part, médicales, mais prolongées aussi longtemps que 
l'exige la sûreté de la société; en oufre, il faudra ne pas attendre 
que le délit ait été commis, que le crime ait été perpétré; les pro
babilités criminelles doivent être prévues et évitées! Ce résultat 
n'est pas aussi difficile à atteindre qu'on pourrait: 1e croire; d'au
tres pays l'ont réalisé en partie. 

Il y a des écoles spéciales ayant un caractère répressif en 
Suède et aux Etats d'Amérique (prison-école d'Elmira); mais 
le système le plus complet est celui qui fonctionne dans 
la Grande-Bretagne; le School-board de Londres a essayé avec 
succès de combiner la protectioll, l'amélioration 'et la répres
sion (2). 

J'ai déjà rappelé que depuis 1 ~ 70 l'instruction primaire y est 
obligatoire; si des parents n'envoient pas leurs enfants à l'école, 
ou qu'ils ne parviennent pas à les y faire aller, ces enfants, trou-

(1) Les Influences ancestrales. Paris, 1904, p. 222. 
(2) Ce système a, été minutieusement étudié par M~r. les docteurs 

Demoor et Daniel;' je résume d'après leurs descriptions. 
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vés "vagabondant ou mendiant, sont envoyés dans des écoles 
industrielles (Indus/Tial school), dont le régime est le demi
internat; l'enfant y séjourne de 6 1/2 heures du matin jusque 
8 heures du soir, est donc éloigné de la rue et de la maison, 
reçoit l'instruction, est initié aux occupàtions ménagères et dressé 
à un métier; du reste, la vie y est agréable et tend surtout à 
donner à l'enfant l'amour du travail et de l'école. Après six mois 
ou un an, l'enfant de l'InduS/Tial school est relâché; seulement, 
s'il recommence à faire l'école buissonnière et qu'il soit rebelle 
quand même à l'instruction, il est soumis à un régime plus sévère, 
celui de la Truan/school. Ici l'on tient compte de son arriéra. 
tion; seulement, il perd sa liberté; pendant un temps relative
ment courtl tout se fera au commandem"ent; le travail comme la 
récréation; la musique, la gymnastique, la lecture alternent avec 
l'étude scientifique et l'initiation professionnelle; cette école spa
cieuse, aux dortoirs coquets, aux cours vastes, aux jardins riants, 
n'a rien d'une prison; mais l'anormal est privé de la liberté. 
dont il a abusé. A un degré répressif supéreur, nous trouvons 
le Training Ship, relevant de l'autorité judiciaire; ici, on rend 
le séjour le plus utile et le plus agréable possible; l'élève est 
instruit; son éducation physique est particulièrement soignée et 
on lui apprend un métier, on tâche de le régénérer j mais la police 
a une action sur l'enfant interné, qui est mis dans l'impossibilité 
de nuire pendant un temps variant de deux à quatre ans. 

Ce système londonien e}j:istant à côté des écoles spéciales pour 
feeble-minded inoffensifs offre de nombreux avantages; l'enfant 
n'est pas soumis aux influences pernicieuses des prisons; car il 
est certain que le contacf, dans les prisons communes, avec les 
éléments vicieux et gangrenés que la société repousse est aussi 
néfaste pour le malfaiteur primaire que la solitude cruelle du 
régime cePulaire; mais pour n'appliquer ni l'un ni l'autre de 
ces moyens funestes, faut-il laisser en liberté les enfants dange
reux, et surtout les arriérés, en les déclarant irresponsables ? 
C'est, me semble-t-il, contraire à la logique de la science pénale. 
Le système anglais y a remédié; cette solution n'est pas le nec 
plus ul/ra/ elle est perfectible et les perfectionnements se "trou
veront à condition qu'on les cherche. 
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Je n'ai d'ailleurs point, dans ces quelques pages, voulu indi
quer des réformes positives, mais j'ai voulu montrer leur possi
bilité et leur nécessité. A propos d'un livre médical, j'ai voulu 
attirer l'attention des juristes sur une question qui les intéresse; 
médecin!'> et pédagogues se sont prêté mutuellement leur con
cours pour la protection des arriérés. Le droit aussi devra étu
dier l'arriération mentale; les juristes devront étudier cette classe 
de dégénérés, si, au lieu de s'en tenir à l'interprétation sagace d'un 
texte, ils ambitionnent de réaliser une jurisprudence efficace et 

une législation sociale. 



La Géorgie 
ET 

deux grandes Géorgiennes dans le passé 
La reine Thamar, la reine Iiéthevane 

PAR 

Dédié à trois Géorgiennes, 
petites-filles de Dimitri Kipiani. 

N. VETNINVAR 

Le ~ujet est bien superIeur à mes forces ... Je vais parler de 
choses qui sont, à mon avis, sublimes et immortelles ... Si j'ose 
en parler, c'est que j'ai un complice-instigatéur qui m'y pousse: 
le cœur ... Et l'on sait que « il cuore umano è l'eterno fanciullo! !) 

Ce n'est point une étude scientifique, c'est une simple causerie 
que j'offre à nies lecteurs, et une causerie qui n'a rien de politique. 

LE PEUPLE GÉORGIEN 

Parmi les peuples qui occupent aujourd'hui la surface de notre 
globe, il yen a un qui, n'étant jamais mentionné dans « les Cours 
d'histoire », est très peu connu du public, mais qui a néanmoins, 
un passé historique très intéressant: c'est le peuple géorgien. 

Ce peuple est concentré actuellement dans deux « gouverne
ments» de la Transcaucasie, ceux de Tiflis et de Koutaïs, et deux 
arrondissements, de Batoum et de Soukhoum_ 

I! y a presque vingt-trois siècles que cette nation s'est organisée 
politiquement dans ces lieux, le premier roi de Géorgie, Pharna
waz, ayant été élu en 302 avant notre ère, et il y a plus de quinze 
siècles que le christianisme fut introduit chez les Géorgiens par 
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la sainte Nino et par le roi Mirian 1 (IV· siècle après J ésus
Christ) (1). 

Ce peuple géorgien appartient, on le sait, à la race blanche, 
caucasienne ou indo-européenne, dont il est un des meilleu,rs, 
un des plus purs représentants . 

. Toujours entouré de nations et de tribus hostiles, toujours 
assailli successivement ou simultanément par des puissances en
vahissantes, comme l'Empire Ottoman, le Royaume de Perse, 
toujours obligé de faire face à ces puissances, ainsi qu'à d'autres 
ennemis redoutables et rapaces, tels que les Mongols avec leur 
Genghiskhan et leur Tamerlan, le peuple géorgien fut, depuis 
le IV· siècle avant not:-e ère, en lutte constante, presque ininter
rompue, en lutte acharnée, pour son indépendance, pour sa natio
nalité ... Et il a su conserver sa nationalité intacte jusqu'à nos 
jours. Je pourrais dire qu'il a conservé intacte aussi sa langue, 
cette belle langue de Shota Roustaveli, de Tato (Nicolas) Bara
tachwili, de Dimitri Kipiani, mais il me faudrait faire cette res
triction que la langue de certains des écrivains géorgiens actuels 
laisse beaucoup à désirer au point de vue de la pureté, leurs écrits 
étant remplis de russicismes, d'arménismes et de fautes gramma
ticales ... 

Ce n'est pas, bien entendu, uniquement leur faute ... C'est la 
faute de plusieurs « circonstances» auxquelles je ne peux toucher 
ici .•• (2). 

Des hordes et des royaumes souvent dix fois, vingt fois plus 
puissants, attaquaient ce peuple agricole par excellence, qui ne 
demandait qu'à travailler tranquillement la terre . .t..n qualité de 
laboureurs, les habitants de ce pays ont reçu des Grecs ce nom 

(1) L'alphabet géorgien, tel qu'il est aujpllIl"d'hui, existe depuis 22 

siècles, soit depuis le 3" 'siècle avant J. C. ; il s'appelle « mkhedroulis • et 
est composé de 38 lettres. 

(2) Sur la question de savoir à quelle branche, à quelle famille appar

tient la langue géorgienne, les opinions des linguistes sont au nombre 
de trois. D'après l'avis de M. Tzagareli, professeur à l'Université de 
Saint-Pétersbourg, qui s'appuie sur Klaproth, Max Muller et Spiegel, 

la langue géorgienne, comme la langue basque, n'appartient à aucune 
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de Géorgiens, mot composé de Gè, terre, et de ergon, travail, le 
peuple lui-même s'appelant Karthveli ou /verieli. 

Quelquefois, dans sa lutte contre ses ennemis, la Géorgie pre
nait le dessus, alors le pays et la nation s'épanouissaient, pour 
ainsi dire, et devenaient florissants : ce sont les règnes glorieux 
de Wahtang Gorgaslan (V" siècle après J.-Co), de David le Répa
rateur (1073-1125) et surtout de la Grande Thamar (1184-1212). 
L'éclat de ces règnes est si grand, la prospérité dont jouit le peuple 
à ces époques est si inoubliable, que les noms de ces rois, surtout 
celui de la reine Thamar sont parvenus jusqu'à nos jours ... Vans 
la misérable chaumière du plus pauvre paysan géorgien, dans la 
hutte bizarre du montagnard, habitant la crête du mont Kazbek, 
on vous dira que la Géorgie a beaucoup souffert, mais qu'elle a. 
connu cependant le bonheur, le bien-être, la prospérité, au temps 
de Thamar, de la Grande Thamar, dont la mémoire est vénérée 
par le peuple depuis presque sept siècles ... 

La population de nationalité géorgienne pourrait se chiffrer 
actuellement, au maximum, à deux millions, tandis que dans les 
périodes de son épanouissement, la nation géorgienne atteignait 
le nombre de 5 à 6 millions et même 10 millions peut-être. 

C'est que cette nation a subi des épreuves terribles, surtout dans 
les deux avant-derniers siècles, le XVII" et le XVIII". Souvent, 
elle était sur le point de tomber définitivement, mais elle ne suc
comba jamais! 

« Nous ne sommes pas capables !;le baisser la tête en des mo
ments de détresse)J, disaient les Géorgiens des temps passés, 
d'après le témoignage de la Chronique géorgienne. 

M. Elisée Reclus, dans son œuvre scientifique « Nouvelle Géo
graphie Universelle» CT. VI, page 176) dit au sujet des Géor
giens d'autrefois : 

« LI:: père jette une balle de fusil dans le berceau de son 
enfant )l, pour caractériser le rôlé actif que tout Géorgien prenait 
dans la lutte perpétuelle pour l'indépendance du pays. 

des grandes familles connues de langue5. Max Muller est plutôt dis
JIOsé à ranger le géorgien parmi les langues touraniennes. Par contre, 
M. Brosset - et ce qu.i est très important - le grand philologue' alle
mand Bopp, considèrent le géorgien comme langue aryenne, comme 
appartenant donc à la même grande famille dont font partie les langues 
indo-européennes. 
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L'un des meilleurs poètes géorgiens, le prince Grégoire Orbe
liani, dit du peuple géorgien et de son pays : 

Où est une autre Géorgie? 
Peuple brave, vaillant, toujours luttant contre le noir destin! 
Les temps de malheur n'ont point changé son cœur d'or: 
Il reste valeureux, il reste chantant et aimant sa patrie! 

Et comme vestiges de ces temps de lutte constante contre les 
envahisseurs et les ennemis du pays, la manière de se saluer en 
se rencontrant et en se séparant est très remarquable chez les 
Géorgiens: 

Bonjour en leur langue se dit <.Iamardjoba, qui signifie : ~ u

toire. La réponse est : Gaguimardjosse, ce qui veut dire : Qu'il 
(Dieu) te rende vainqueur •.• Et, en se séparant, les Géorgiens 
qui, dans le passé/avaient tant besoin de calme et de repos, 
se disent: Ghamé mshvidobissa, ce qui signifie: (je vous sou
haite) la nuit de paix •.. A cela, on répond: Mshvidobîte, restez 
en paIX. 

De même que la période la plus brillante du passé de la Géorgie 
est dominée par la Grande Thamar, l'époque la plus dure que le 
peuple géorgien ait traversée, la plus terrible qu'il ait vue depuis 
son existence (le commencement du XVIIe siècle), est éclairée 
par la lumineuse et grandIOse figure de la reine Kéthevane. 

II. - LA REINE THAMAR 

Le règne de Thamar (1184-1212) est l'âge d'or de la Géorgie. 
Ce pays n'a jamais été, ni avant, ni après, si vaste, si fort et si 
riche, si florissant, si resplendissant, voire même dans les arts et 
les leUres, surtout dans la poésie et dans l'architecture. 

Le chef-d'œuvre de la littérature géorgienne, le poème de Ta
riel, appartient à cette époque et a été inspiré à Shota Roustaveli, 
son auteur, par la beauté et l'intelligence de la reine Thamar. 

Les meilleurs monuments, qui subsistent encore aujourd'hui, 
des temples et des églises, des tours et des forteresses, appar
tiennent à cette époque. Toute une ville, percée dans le rocher, 
Vadzia, une autre ville, Ouplisse Tzikhé, également percée dans 
le rocher, datent de cette époque de la vie nationale. 

Thamar r~gnait pour son propre co.npte : elle étaIt rem"" non 
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pas comme épouse d'un roi, mais par elle-même, indépendamment 
de son mari, David Soslan, un vaillant, un héros même, mais qui 
re5tait prince consort. Elle régnait comme, en Angleterre, ont 
régné Elisabeth, Victoria, en Russie, Catherine I, Elisabeth, Ca
therine II. C'est pourquoi la Chronique et l~ peuple la nomment 
Roi Thamar, pour la distinguer ainsi de plusieurs reines, épouses 
de rois, qui portaient le même nom de Thamar. (Les Hongrois 
donnaient le même titre à la reine Marie-Thérèse : M oTiamuT pro 

Tege nOS/TO MaTia Teresia! 

Le Chronique géorgienne, qui 'est dénommée "Vie de GéoTgie, 

nous dit que Thamar régnait avec clémence : 

« Nul, par ses ordres, ne fut privé de ses membres ou de la 
vue ». C'est d'autant plus remarquable qù'avant elle et apres elle, 

ce principe exprimé par un de ses prédécesseurs, l'héroïque Wah
tang Gorgaslan, était en pleine vigueur : 

« Quiconque échappera à la mort (dans la bataille) et ne rap
portera pas la tête ou la main de l'un de nos ennemIS, périra 
par nos mains ». 

Thamar était contre la peme de mort. .. C'est d'autant plus 
remarquable que tout récemment quelqu'un, investi du droit de 
grâce des condamnés à la peine capitale, s'est vanté de n'avoir 
jamais gracié un seul des condamnés, étant partisan de la pen
daison ... 

« Sous l'aaministration de Thamar, ajoute la Chronique geor
gienne, et durant sa vie, nul ne reçut, par son ordre, le châtiment 
du fouet. Elle avait horreur du sang, de l'aveuglement, Le la 
privation des membres ... Elle ne déploya jamais m sévérité ni 
colère... contenant et maîtrisant les hommes entêtés et indo
ciles ... » La Chronique mentionne aUSSI « son aptitude aux entre
prises vigoureuses, ses exploits milItaires, tantôt à cheval, tantcn 
à pied, ses allocu.ions qui respiraient le calme, la douceur et la 
modération, ses sages réponses. » 

Convaincue de l'inviolabilité de la vie humaine, toujours hos
tile aux supplices, tortures et châtiments corporels, elle épargp.a 
à trois reprises le pire de ses ennemis et des ennemis de la Géorgie, 
son ennemi personnel, que la Chronique géorgienne (traduction 



506 LA GÉORGIE 

de M. Brosset, membre de l'Académie impériale des Sciences à 
Saint-Pétersbourg) dénomme le Crapuleux. (1). 

Thamar était pénétrée de hautes et nobles convictions humani
taires, qui furent plus tard celles de Victor Hugo ; la devise de 

'cette Géorgienne aurait pu être l'exclamation qu'entend Charles
Quint dans Hernani : la Clémence!. .. 

Telle est caractérisée la reine Thamar dans le drame norwégien 
de M. Knut Hamsun, traduit en allemand par Mme Gertrud Inge
borg Klett 'et édité en 1903 à Munich: Konigin Tamara. Ce drame 
rend fidè~ement ce côté du caractère de la Grande Thamar: la 
clémence et l'aversion de la cruauté sous toutes ses formes ... 

Faut-il ajouter à cela la tolérance de Thamar en matière de 
religion?' Elle appartenait à l'église orthodoxe, c'est-à-dire grec
que. Les plus grands dignitaires de son règne étaient cependant 
arméniens: Sarghis et Zakharia Mhargrdzelis, et quand le clergé 
géorgien se mit à insister auprès de ces deux chefs de l'armée, 
afin de les amener à se convertir au culte géorgien, Thamar donna 
l'ordre au clergé de les laisser tranquilles. J'ajouterai que ce sont 
ces deux Arméniens qui iqustrent le plus le règne glorieux de 
Thamar et qui ont concoutu au relèvement de la Géorgie. 

Pour résumer les hautes qualités de Thamar, la Chronique 
s'exprime ainsi: « On reconnaît le lion à ses griffes et Thamar 
à ses actes ». 

Le bon cœur et la grande loyauté de Thamar étaient à tel 
point connus de son peuple et même de ses ennemis, la confiance 
qu'elle inspirait même à ceux qui étaient en guerre contre elle, 
était si grande, que les habitants de Kars, assiégés par l'armée 
géorgienne, demandèrent au généralissime DavId, époux de 
_ llamar, prince consort, que .1. .lamar vînt en personne devant 
eux, promettant de se rendre à elle, car, sans elle, ils craignaient 
d'être maltraités. Thamar, qui en fut aussitôt informée, se rendit 
immédiatement chez les assiégés et ceux-ci lui présentèrent leurs 
clefs et la supplièrent d'unir leur ville à son royaume ... La reine 

(1) Histoire de la Géorgie, page 417: « Quoiqu'il eût mérité la mort, 
la douçe Thamar eut la bonté d'empêcher qu'on attentât à ses jours et 
même qu'on le dépouillât ... Il se rendit à Constantinople Il (vers l'an 
1192). 
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s'y engagea et 'les habitants de la ville de Kars furent laissés en 
paix. 

Les ennemis de la Géorgie (je passe expressément sous silence 
celui que la Chronique dénomme crapuleux, lequel fut battu plu
sieurs tois et défimtivement chassé du pays), les ennemis, dis-je, 
savaient aussi que le plus grand plaisir de Thamar était de rendre 
la liberté aux prisonniers de guerre. Après une victoire remportée 
par les troupes géorgiennes, 3.000 soldats de l'armée ennemie 
furent capturés. Thamar mit en liberté ces 3,000 captifs. 

Un des généraux de Thamar s'étant révolté contre elle et 
ayant entraîné les troupes qu'il commandait, Thama-r parvint à 
le vaincre et « lui envoya en qualité d'ambassadrices (ou négo
ciatrices de paix), deux dames titrées (diopalis), notamment 
Kvashak Zokeli, vénérable mère de l'éristav(gouvemeur) de Kar
thli Rati Sourameli Orbelian, et Karaw Djakeli, fille de Hotzo, 
éristav de Sarnzkhé et commandant de la citadelle de Djaki; elles 
étaient chargées de porter aux révoltés l'assurance solennelle de 
pardon et d'amnistie générale et de les ramener à la fidélité à 
la reine de Géorgie », ce qu'elles parvinrent à obtemr. 

Au commencement du règne de Thamar, une armée innom
brable, dit la Chronique, rassemblée par le khalife l\faser-li-Din, 
persan, se dirige vers la Géorgie ... Thamar convoque les troupes ... 
« Que les nations ne puissent dire: où est le Dieu de ces gens? » 

- En dix jours, elle rassemble de toutes parts des légions pleines 
d'ardeur ; elle les réunit dans le Somketh (au midi de Tiflis) . 
.cue passe ses troupes en revue et adresse à ses hommes les paroles 
suivantes: cc lJ:es frères, que vos cœurs ne s ebranlent pas en com
parant la multitude de vos ennemis à votre petit "nom ore ... Vous 
avez certainement entendu parler des 300 hommes de Gédéon et 
du nombre infini des Madianites vaincus par eux ... Conservez 
vos cœurs et ayez confiance en vous-mêmes, confiance en la valeur 
de chacun de vous ... » Elle donne « l'étendard de Gorgasal Il, 

(roi-héros, mentionné plus haut, un des prédécessc:urs de Thamar) 
étendard cc blanchi de vieillesse depuis son entrée dans le pays 
des Sindes» ... Les troupes géorgiennes remportèrent une écla
tante victoire. 

A leur retour, Thamar alla, en personne, à leur rencontre ... 
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Joyeuse, elle s'informait de chacun des soldats comme d'un fils 
et les soldats exprimèrent vivement leur joie de la voir 1.U milieu 
d'eux ... Ils forcèrent tous les chefs de l'armée persan:: à tiéchir 
le genou devant elle, le fléchirent eux-mêmes et la félicitèrent du 

. succès qui allait illustrer son règne. 
Quelques années plus tard, encore un « Roi des 1<.ois n, comme 

ils s'appelaient tous, « le grand ;:,ultan », Seldjoukide Noukar
din (ou Rokneddin) sultan d'Iconie et d'Asie-Mineure, qui échan
geait souvent des présents avec Thamar, ne « songeant qu'à es
pionner» les Géorgiens, rassembla 800 mille soldats et se mit en 
marche vers le royaume de "1 uamar. 

Il lui envoya ensuite une ambassade avec un message outre
cuidant, dans lequel, d'après la Chronique géorgienne, « se nom
mant le plus élevé des sultans sous le ciel, semblable aux anges, 
assesseur et conseiller intime de Dieu, envoyé ici-bas par le 
Grand Mahomet», il disait à la reine : 

« Jete fais savoir, à toi, Thamar, souveraine des GéorgIens, 
que toute .lemme est faible d'esprit. Je viens mamtenant, moi, 
pour t'apprendre, à toi et à ton peuple, à ne plus brer le glaive 
(allusion à la victoire remportée par les Géùrglèns sur les troupes 
du khalife Naser-li-Din), que Dieu a mis en nos seules mains » ... 

L'ambassadeur de cet « assesseur de Dieu» tint aux digni
taires de la reine Thamar le propos suivant: « Si votr~ souveraine 
renonce à sa foi, le Sultan la prendra pour femme, et en cas de 
refus, il en fera sa concubine)). A ces mots, le généranssime 
Zakharia se leva et frappa de la main l'ambassadeur au visage, 
en lui disant : « Si tu n'étais pas un ambassadeur, il eût été 
juste de te couper d'abord la langue et ensuite la tête pour prix 
de tes insolentes paroles )) ... 

Thamar lut le message « sans se presser » ... Elle ordonna de 
rassembler les troupes ... et elle marcha elle-même, à la tête de 
son armée, à la rencontre de celle du « Roi ues Rois )) 

Avant de lancer ses guerriers contre l'ennemi, elle appela de
vant elle tous les chefs et les encouragea par ses parolt:.s douces 
et énergiques. Chacun, avant oe se mettre en marche, s'approcha 
de la reine et lui baisa la main ... Enfin, Thamar adressa la parole 
d'encouragement à tous et ils partirent pour cc.mbattre l'envahis
seur ... 
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La victoire fut complète, la ville de Tiflis décora ses rues et 
Thamar y entra « rayonnante comme le soleil },) ..• 

On rangea les captifs devant elle. « Elle kur adressa à tous 
des paroles de consolation, les admit à un magnifique banquet 
et :fit des présents a chacun suivant son rang, puis elle les distri
bua dans diverses forteresses. (1). 

En résumé, pendant toute la durée du règne de Thamar, soit 
28 années, les Géorgiens remportèrent toujours des victoires sur 
leurs nombreux ennemis. La Chronique géorgienne caractérise 
{:ette épo~ue victorieuse d'une manière très pittoresque : 

cc Les musiciens de nos ennemis ne touchaient plus à leur luth, 
tandis que les Géorgiens faisaient résonner leurs instruments 
d'une extrémité du pays à l'autre » ... 

Le règne de Thamar a laissé des traces inef façables, non seule- W 

ment dans la littérature et l'architecture géorgiennes, mais encore 
dans la vie sociale tout entière, surtout en ce qui concerne la 
femme. 

Parmi les qualités de la femme géorgienne dans le passé, 
-celle d'avoir ete le porte-drapeau des belles-lettres et des beaux
arts en Géorgie est, peut-être, la pl us remarquable. N uUe part, 
la femme n'est estimée plus qu'en Géorgie et cette estime que les 
-Géorgiens ont pour la femme se reflète dans leur langue. Prenons, 
par exemple, les mots formés de deux mots, dont un désigne un~ 
femme, l'autre un homme: « Père et mère» en géorgien se dît 

0« mère-père» (Dedmama) et il est absolument impossible de dire 
dans cette langue: « père-mèr~ »! Il en est de même pour « frère 

(1) Faut-il ajouter que « Thamara», l'hérOÏne du poème, de M. L. 
-Gallet, servant de livret à l'opéra de M. Bourgault-Ducoudray, n'a rien 
de commun avec la grande reine de la Géorgie, comme « N our-Eddin » 
11'a rien de commun avec N oukhardine ou Rokn.eddine, ~ que « Bakou

la-Sainte» n'est qu'lLJle invention de l'auteur et qu'enfin, à répoque de 

1a reine Thamar et du Roi des RO!Ïs N oukhardine, le murs de la ville 

assiégée ne pouvaient être démantelés par le canon. et le grondement 
des canons ne pouvait se faire entendre, puisque la poudre à canon 
n'était pas inventée à la fin du XIIe siècle? MM. Gallet et Bourgault

Ducoudray auraient mieux fait de prendre, pour titre de leur ~uvre, 

l( Judith" et pour héros et héroïne « Olopherne et Judith ... » Plus loin, 

nous verrons un autre abus du grand nom de la reine de Géorgie. 
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et sœur», qui se' dit en Géorgien: « sœur-frère» (Dadzma), 
« mari et femme», « femme et mari» (Tzol-Kmari), etc., l'homme 
géorgien cédant toujours le pas à la femme ... 

Et pour se convaincre que c'est uniquement par déférence 
envers la femme, par estime pour elle, que le mot qui la désigne 
se met dans les mots composés avant celui qui désigne l'homme, 
il suffit d'observer que, dans cette belle langue géorgienne, le 
mot qui a le plus d'importance dans les mots composés se met 
toujours avant celui qui en a le moins, comme or et argent (okro-· 
vertzhli), œil et sourcil, couteau et rourchette (tval-tzarbi, dana
tchangali), seigneurie et servitude (batonnekmoba), barbe el 
moustache (tzveroulvachi) maison et porte (sakhl-kari), etc. 

Ce qui est encore plus caractéristique, c'est que les expressions: 
mon père, ma mère, se rendent en Géorgie en exprimant d'abord 
le mot père et ensuite mon, d'abord le mot mère et ensuite ma, 
évidemment par déférence envers le père et la mère, puisque mon 
fils, ma fille, mon frère, ma sœu.r, mon ami, etc. sont exprimés par 
l'adjectif possessif d'abord et ensuite le substantif. Les vocatifs: 
mon frère, mon ami, mon camarade se rendent comme en fran
çais. Mais « mon Dieu» se dit en géorgien: Ghmerto tchemo 
(d'abord le mot Dieu et puis: mon) (1). 

Ici, je dois rapporter intégralement une légende géorgienn.!, 
plutôt une poésie nationale, pleine de charme, dans laquelL~ lo! 
bon peuple géorgien célèbre à sa manière la figure c;ublime de 
cette reine et le prestige dont elle est entourée. Il paraît que cette 
poésie est connue par cœur de toute la population. Je la traduis 
tant bien que mal en prose française (2). 

(1) La seule exception à cette règle générale est présentée par i'ex
pression: « Le fiancé et la fian-cée» - « Mépe-da-dédopali», c'est parce 
que ce n'est pas un mot composé, mais ce sont deux mots différents. 

(2) Il Y a, parmi les œuvres du poète russe Lermontoff, une poésie 

dans laquelle il s'agit d'une « reine Thamara», mais cette dernière n'a 
absolument rien de commun avec celle qui nous occupe maintenant. 

Lermontoff avait lu, il est évident, la « Tour de Nesles», roman d'Al. 

Dumas pere, qui parut précisément à répoque où il composa sa poésie 
« Thamara Il et, au lieu de nommer la terrible héroïne de sa poésie par 
son vrai nom, Marguerite de Bourgogne, Lermontoff lui donna le nom 
de « Tza.itza Tamara», et il lni attribue les crimes de ~farguerite dans 
une tour située sur le rocher de Darial, dans le Caucase. 
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LE DON DE THAMAR 

Au-delà des monts azurés, le ciel s'embrase 
Et se couvre des teintes vermeilles de l'aube ... 
Sur le lit royal, se réveiUe la beauté, 

Thamar, la rivale de l'alfrore. 
Succédant à la nuit, la lumière matinale 
J et.e son clair sourire aux cimes argentées ... 

Mais la reine est plus joyeuse encore: hier son armée 
M[t en fuite les farouches Persans" 

Hi<er, du champ de bataille, son mari vainqueur (1) 
Lui envoya des étendards, des captifs, des trésors ..• 

Et cette nuit, Thamar a eu ce rêV'e: D'un pays d'Orient, 
Des légats étaient venus réclamer un tribut. 

Ils étaient venus et, comme des enfant naïfs, impertinents, 
Sans se traubler, ils avaient assuré cette chose: 

Que leur souverain était le plus puissant au monde, 
Plus puissant que Thamar ... -- C'était risible' 

Et elle avait ri en rêve ... Elle se réveille joyeuse, 
Elle s'habiUe de vêtements splendi.des, 

Les saphirs, les émeraudes brillent dans sa couronne, 
Les perles, dans son collier J. .. 

Pas un nuage au ciel, ,pas un sur son front' 
Tout respire la joie, le bonheur, à cause de la victoire' 

La Cour se prépare au festin et attend les acclamations, les dis.cours, 
Les coupes étincellent sur la table. 

Les princes, les belles Géorgiennes, comme une suite d'étoile!, 
Les gardes de corps, cuirassés d'armures de guerr~, 
Tout attend, tout, tantôt reluit, tantôt pâlit, 

Devant la rayonnante reine Thamar" 
Et tout resplendit de nouveau dans l'éclat de ses yeux ... 

Autour du trône viennent se ranger: le Métropolitain 'Vénérabloe, • 
Les chefs de l'armée, les gentilshommes, en habits brodés d'or, 

Et le ministre du palais et le trésorier ... 
Et voici que la voix de Thamar se fait entendre, pleine de charme, 

Comme le souffle vivifiant du printemps , ... 
u Salut à VOIllS, ô fils de la Géorgie, 
Il Guerriers grands et petits' Réjouissez-vous' 
"L'ennemi est vaincu, la lutte est terminée ... 

Il Que loe bonheur rayonne maintenant, qu'il dissipe les douleurs' 
" Qu'il dissipe la tristesse et la misère' Je veux que tous se <réjouissent, 

(1) II s'agit de David Soslan, prince consort. 
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Il Tous, depuis les grands jusqu'aux plus humbles 1 (I) 

Il Trésorier, as-tu exécuté fidèlement mon ordre? 
Il As-tu distribué de l'or aux pauvres? Tems sont-ils contents de moi? Il 

Le trésorier répond, baissant la tête: 
(( Souveraine, j'ai rempli mon devoir sacré d'obéissance, 

Il Tous te glorifient ... Seulement, une mendiante 
» Voulait forcer ta porte ... Elle voulait - désir insensé! 

Il Recevoir l'aumône de ta propre main ..• 
Il Tu reposais dans le sommeil. .. 

Il Je ne lui ai pas permis d'entrer ... Offensée de cela, 
Il Elle n'a voulu prendre ni de l'or, ni du pain, 

Il Son visage s'assombrit, elle baissa les yeux ~t partit, 
Il Elle disparut en un instant ............... Il 

Soudain, le regard lumineux de la reine se couvre d'un voile, 
Elle s'écrie: (( Oh 1 Je vous en conjure par Dieu, 

» Retrouvez cette femme, cherchiez-la par toutes les routes, 
Il Allez, courez, volez vite et ramenez-la moi 1 Il 
Ce n'était pas une nuée qui couvrit alor3 la Géorgie, 

C'était la poussièr~ des cav;li-ers qui obscurcissait la lumière du jour. 
Ils> se dispersèrent de tous côtés, ils allaient et venaient, 

Mais la mendiante ne se retrouvait pas 1 ••• 
Thamar attend, • attend toujours ... Mais, soudain éclairée, 

D'une idée merveilleu5'e, elle tombe à genoux devant les saintes images, 
Elle se signe en extase et dit avec des larmes: 
(( Je sais, je sais maintenant qui était cette mendiante! 

Il C'est toi qui me l'avais envoyée, ô Très Sainte :Mère 1 

Il Tu m'avais tendu ta main invisible, 
Il En me demandant l'aumône pour les pauvres, 

Il Et je te la porterai dans ta retraite, à Gaenathi! (2) 
Il Toi, Espoir et Protectriœ die ma patrie, 

Il Toi qui frappes si justement l'orgueil des pUissants, 
Il Qui es la force des faibles, le trésor des indigents, 

Qui es la rémission des péchés! Il 
Et toute pénétrée de la bonté céleste, 

Elle s'arrache tous les trésors qu'elle a sur elle, 
Et elle porte tout, l'or, les diamants, les perles, 
A Gaenathi, pour les faire distribuer aux pauvres! 

(1) La Chronique géorgi1enne (v. l'Histoire de la Géorgie, p. 447) 
rapporte que la reine Thamar a composé une poésie de vingt-cinq vers, 
en stances de cmq iambiques, au sujet des victoires remportées sur les 
ennemis par les Géorgiens. 

(2) Gaenathi (en langl!e courante Guelathi), grand monastère près 
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Secourir les malheureux et affranchir les esclaves, porter le 
soulagement partout et accorder le pardon aux ennemis, voilà la 
règle de conduite de l'inoubliable reine Thamar. 

Le poète inspiré par cette grande figure, Shota Roustaveli, 
l'auteur du poème déjà mentionné, dit dans une de ses poésies: 

« Donne aux pauvres ce qui leur manque, affranchis les 
esclaves! » 

Ce grand poète était féministe convaincu,ce qui est bien naturel, 
puisqu'il avait devant lui Thamar, reine à la hauteur de sa situa
tion et supérieure à tous les rois géorgicms précédents. Voulant 
établir que la femme est équivalente à l'homme, il s'exprime ainsi 
dans son poème : 

cc L'enfant du lion est lion, qu'il soit du sexe masculin ou du 
sexe fémin'n. » 

Aux hautes qualités du ::œur, la bonté et la clémence, qualités 
sublimes chez une reine, à l'intelligence supérieure, elle unissait 
une beauté r :splendissante. Des mtellectuels de son époque, tel 
que le grand poète Roustaveli, des héros, tels que Zakharia et 
Ivan Mhar-Grdze.i, des princes et des rois des pays voisins étaient 
admirateurs fervents de cette beauté, rehaussée par la gnr.de 
pureté de sa vie et par l'absolue moralité du caractère. 

Le poète, l'ayant dépeinte dans son poème sous le nom de 
Thinathine, dit: 

cc Le soleil s'efforçait de devenir pareil à Thinathine» (( Mzé 
thinathinobda »). 

Et les portraits de cette Géorgienne, qui nous sont parvequs, la 
représentent très belle, avec les mains féminines que Van Dyck 
seul sait peindre. 

Je me rappelle le conseil donné par Gœthe à un de ses lecteurs: 
« Si vous voulez savoir ce que c'est que la bonté et la beauté, 
cherchez-les chez une femme honnête et intelligente ... » 

La beauté à elle seule est une Force, une Puissance ... La femme 
peut tout par son intelligence et sa beauté réunies... La beauté 

dlC la ville Koutais; d'après la Chronique géorgienne, c'est là que la 
reine Thamar est entenree. (Hit. de la Géorgie, trad. de Brosset, p. 413, 
440, 477). 
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est une arme ... Et j'admire cette exclamation d'une femme écri
vain: « Nous, femmes, nous devons domestiquer cette force, 
l'obliger à servir les grandes causes, la poursuite du rêve humani
tp.ire auquel nous nous attachons. Nous devons réhabiliter la 
beauté en la faisant servir comme un levier puissant à nos efforts 
grandioses. Nous devons créer une Renaissance du Beau sous 
toutes les formes. )) (V. La Fronde, 28 octobre 1898, « L'Influence 
de la Beauté dans le Féminisme », par Véra). 

« La Beauté est le plus grand des p~)Uvoirs humains », d'après 
Balzac. 

Le culte de la Beauté, ajouterai-je, est le seul ~ulte resté de
bout depuis l'enfance du monde ! 

Thamar, comme incarnation de la beauté dans le sens le plus 
large et le plus élevé du mot, nous impose l'admiration la plus 
Vlve ... 

III. - LA REINE KÉTHEVANE (1624) 

S'il faut considérer le règne de Thamar comme l'apothéose de 
la Géorgie heureuse, on peut dire par contre que la lumineuse 
:figure de la reine Kéthevane fut la sainte image de la Géorgie 
martyre, à laquelle elle fut dévouée jusqu'à la mort. Elle mettait 
le salut du peuple, qui a tant souffert, au-dessus de tout, au-dessus 
du bieri-être personne! et de sa propre liberté, prête à subir toutes 
les tortures plutôt que de les faire subir à son peuple et plutôt que 
de renier son pays, sa nationalité. 

Ce qui est à remarquer, c'est que, maIgre les nombreuses luttes 
contre les ennemis extérieurs, malgré les envahissements oes 
Mongols, des Turcs, des Persans, peuples qui, dans la plupart 
des cas, exterminaient tout ce qu'ils rencontraient sur leur che
min, la Géorgie n'a jamais reçu de secours matériel d'aucun côté. 

Vers la :fin du XVIe siècle et au commencement du XVII", 
époque où vivait la reine Kéthevane, la Géorgie était devenue la 
proie du roi de Perse, Shah-Abbas le Grand. 

Kéthevane était :fille d'un des princes de Mouhrani dont les 
descendants portent aujourd'hui le nom de Moukran-Batoni (en 
géorgien) et de Bagration-Mouhranski en russe. Un ue ces princes 
fut général de division au service de la Russie, pendant la guerre 
avec Napoléon IO', en 1812. Un autre, également général de divi-
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sion de l'armée russe, fut pendant plusieurs années maréchal de 
la noblesse géorgienne. 

La jeune princesse Kéthevane fut mariée au prince David, qui 
devint plus tard roi de Kahethi sous le nom de David II. (Ka
hethi est une partie du gouvernement actuel de Tiflis). DaVId 
mourut après six mois de règne, son fils Thei~ouraz étant encore 
en bas âge, Kéthevane devint régente du royaume. Elle gouverna 
le pays avec prudence et avec douceur, et obtint du peuple 
l'estime et l'affection. Malheureusement, il y avait auprès du Shah 
de Perse un frère du feu roi David II, Constantm, qui avait non 
seulement abjuré la religion de son père et embra ... sé l'islamisme, 
mais encore était devenu Persan et, par conséquent, ennemi 
acharné de tout ce qui était géorgien ... Le père de Constantin ~t 
du feu roi David II, Alexandre, vivait encore. Il avait été destitué 

du trône par le Shah-Abbas, qui était furieux confre lui parce 
qu'il n'avait pas voulu abjurer la foi chrétienne et surtout parce 
qu'il avait entamé des négociations avec la Russie pour obtenir 
la protection de cette dernière. Or, le Shah-Abbas, qui traitaIt 
les pays de la Géorgie comme des provinces de son empire et qui 
se considérait aussi roi des rois et égal à Dieu, distributeur des 
trônes, des royaumes ct' des principautés, offrit à Constantin le 
royaume de Kahéthi à condition qu'il égorgeât son père Alexan
dre et son jeune frère Dimitri. Constantin accepta l'offre et la con
dition. Arrivé avec une nombreuse suite persane à la frontière 
du royaume de Kahethi, il fit savoir à son père et à son frère 
qu'il venait seulement pour les voir et les embrasser et, à cette 
fin, il les invita à venir dîner dans son camp. Alexandre et Dimi
tri, ne se doutant nuIlement des intentions infernales de Cons
tantin, acceptèrent l'invitation. Pendant le festin, au milieu des 
réjouissances, les Persans, sur un signe de Constantin, se ruèrent 
sur le vieiIlard et sa suite. Ils les égorgèrent tous, y compris 
Dimitri, le jeune frère de Constantin, y compris le vénérable 
octogénaire, évêque de Roustavi ... 

Ayant accompli ainsi sa mission, Constantin se proclama roi 
de Kahethi, considérant le trône vacant puisque Theimouraz, 
l'héritier du feu roi David II, était encore mineur et que le pays 
était gouverné par « une femme » ... , « quantité negligeable» au 
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point de vue de Constantin et des misogynes et anti féministes de 
nos Jours. 

Mais cette femme, cette reine Kéthevane était d'une merveil
le1,lse beauté et il la désirait ardemment depuis longtemps. Kéthe
vane était une des plus belles parmi les Géorgiennes, ce qui veut 
dire beaucoup... # 

M. Elisée Reclus, dans sa Nouvelle Géographie Universelle 
(T. VI, p. 112), nous dit (( qu'il suffit de se promener un jour de 
marché à Zougdidi (gouvernement de Koutaïs) ou dans toute 
,autre petite ville du bas Rion ou du bas Ingour (rivières dans le 
même gouvernement) pour se convaincre que nulle paTt la race 
humaine n'a de plus admiTables TepTésentants)J. 

Un contemporain presque de la reine Kéthevane, un voyageur 
français qui a parcouru la Géorgie à peu près vers son époque, 
le chevalier Chardin, généralement très avare de louanges pour 
ce pays, s'exprime dans les termes suivants a propos des Géor
giennes, termes un peu amusants et naïfs, mais qui ne contiennent 
néanmoins aucune 'exagération : 

(( Le sang de Géorgie est le plus beau (c'est son expression) 
de l'Orient, et je puis dire du monde. Je n'ai pas rencontré un 
visage laid de femme en ce pays-ci, mais j'en ai vu d'angéliques! 
La nature a répandu sur la plupart des femmes des grâces qu'on 
ne voit point ailleurs. Je tiens pour impossible de les regarder 
sans l'èS aimer. On ne peut peindre de plus charmants visages, 
ni de plus belles tailles que celles des Géorgiennes. Elles sont 
grandes, dégagées, point gâtées d'embonpoint et extrêmement 
déliées à la ceinture. » 

La reine Kéthevane était une des plus belles parmi ces belles 
Géorgiennes. Au moment dont il s'agit, elle avait l'âge de 22 ans. 
Constantin, avant de pénétrer dans le royaume, envoya dire à 
la reine-régente qu'il lui offrait la couronne et qu'il sollicitait 
sa main, tout en s'engageant à admettre le petit Thelffioural 
comme héritier du trône. 

Kéthevane refusa net ... L'aversion profonde et vive qu'elle
même et le peuple géorgien ressentaient pour cet assassin, parri
cide et fratricide, en était la cause. En outre, Constantin était 
mahométan, parjure et renégat; Kéthevane, fervente chrétienne. 
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De plus, il était frère du feu mari de Kéthevane et la religion de 
celle-ci n'admettait pas l'alliance du beau-frère avec sa belle-sœur. 
Ajoutons à tout cela que Kéthevane avait fait vœu d'éternel 
veuvage. 

Le refus de la reine-régente mit le jeune apostat fort en colère. 
Il rassembla ses troupes persanes et marcha vers la résidence de 
la reine. Immédiatement Kéthevane se mit à la tête de son armée 
et alla à la rencontre du renégat. Une bataille atroce s'engagea: 
Constantin était décidé à tout pour vaincre cette femme, pour 
s'en emparer et pour la forcer à partager avec lUI le trône et le lit 
nuptial. .. 

Il ne se ménageait pas, il combattait avec fureur et il était cer
tain de prendre le dessus, grâce à la superiorité numérique de 
son armée ... Ayant lancé contre l'ennemi ses uéorgiens qui 
l'adoraient, Kéthevane, toute de blanc vêtue, se mit à genoux sur 
une colline élevée, devant l'image de la Sainte Vierge, image 
placée dans une niche depuis des siècles, fort vénérée par la 
population. La collme dominant la vallée ou devait se passer 
quelques instants après la bataIlle décisive, Kéthevane, agenouil
lée devant l'icône, était vue des combattants. Les Géorgiens se 
défendant, puis attaquant eux-mêmes à leur tour, avaient devant 
leurs yeux leur reine aimée et estimée, agenouillée, priant avec 
ferveur la haute protectrice de leur patrie, la Géorgie étant consi
dérée, d'après les croyances des Géorgiens, comme étant sous la 
protection personnelle de la Vierge Marie. 

(( Kéthevane nous voit, Kéthevane prie pour nous, mourons pour 
elle et pour la Géorgie, s'il le faut! » s'écrièrent-ils en se jetant 
tout d'un coup sur le gros des forces persanes ... Et l'armée enne
mie fut battue et complètement dispersée ... Le renégat parricide 
eut la tête coupée ... 

(( La femme sainte agenOUIllée a vaincu la fureur d'une lJ ... ce 

féroce », dit la poésie populaire géorgienne ((( mestvirouli »). 
Kéthevane continua à gouverner le royaume, son fils Theimou

raz grandissait. A l'âge de 16 ans, il fut sacré roi. Kéthevane res
tait sa conseillère et son guide. Le Shah-Abbas (1) deman~a que 

(1) Les shahs de Perse, en général, et Ire Shah-Abbas, en particulier, 
ont donné leur nom à l'appellation des petites monnaies qui ont eu 
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Theimouraz vînt en Perse se présenter devant le « Koi des Rois )). 
Le jeune homme se garoa bien de s'y rendre, étant sûr que le 
fourbe persan (en langue gévrgienne, le mot qu- sIgnifie persan, 
Kizilbachi, est devenu depuis lOrs le synonyme de fourbe, perfIde, 
rusé) allait lui jouer un mauvais tour quelconque. Mais le Shah 
insistait, menaçait de tomber sur le Kahethi et de le dévaster 
comme il l'avait fait auparavant (1). Theimouraz ne savait que 
faire ... Un grand désastre menaçait le pays ... Alors la reine 
Kéthevane vint à son aide. Le courage devant le péril et le dé
vouement sans bornes à la Géorgie ne manquèrent jamais à 
Kéthevane ... Intelligente et pénétrée de la grandeur de sa mis
sion, consistant à empêcher l'envahissement de son pays par les 
hordes persanes, elle se rendit en Perse en qualité d'ambassadrice 
de son fils. Là, elle devint bientôt prisonnière de Shab-Abbas le 
Grand, qui insistait pour qu'elle devînt mahométane et consentît 
à l'épouser. Elle avait alors 32 am : le plein épanouissement de 
sa merveilleuse beauté. Restant fidèle à sa nationalité et à sa 
foi chrétienne, que les Géorgiens de cette époque considéraient 
comme un des éléments de leur nationalité, restant fidèle à son 
vœu d'éternel veuvage, elle repoussa la demande du cc roi d.es 
rois». Douze ans, elle resta prisonnière du Shah-Abbas: Pour 
vaincre sa résistance, il donna l'ordre de la martyriser, afin qu'elle 
consentît à sa demande. On la martyrisa deux ans et, au bout de 
douze années de captivité à Shiraz, elle fut, par ordre du Shah
Abbas, mise à mort (1624). 

Le récit de la vie à Shi raz de cette grande et lumineuse Géor
gienne, des derniers jours qu'elle y passa, récit que nous ont 
laissé plusieurs des écrivains et voyageurs européens de cette: 
époque, èst des plus touchants. 

Le chevalier Chardin dans ses « Voyages en Perse» (éd. à 

cours en Géorgie jusqu'en ces derniers temps: Abaz, monnaiJe valant 
environ 55 centimes; Sha ou ri, qui signifie: provenant du Shah, pièce 
valant environ 14 centimes. 

(1) Rist. de la Géorgie, 2" partie, page 164. Il s'agit d'une des inva
sions d~ la Géorgie par les Persans, sous la conduite de Shah-Abbas le 
Grand: « Le Shah-Abbas brisa les saintes images et les croix, et fit 

servir leurS' ornements à la toilette de ses concubines. Il 
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Paris en 1723); le père François Grégoire Orsini, dominicain, 
v·caire-général d'Arménie, dans ses « Mémoires»; Pietro de la 
Valle, patricien romain, dans sa « Correspondance» et dans les 
relations de son voyage, publiées en italien et en français, nous 
racontent des détails extrêmement intéressants et émouvants sur 
la vie et le martyre de cette vaillante Géorgienne. Pietro de la 
Valle nous introduit même dans le logis de la femme qu'il appelle 
cc Sainte n, dans sa vie intime. Il eut l'occasion d'avoir des rap
ports personnels avec elle. 

J'ai dit plus haut que la Géorgie n'a jamais reçu aucun secours 
matériel d'aucun côté ... Je le répète ici ... 

D'autant plus précieux devait être pour la Géorgie-martyre, le 
secours moral, la sympathie fraternelle et l'appui spirituel dans 
les moment terribles qu'elle dut passer. 

Avant tout, je dois signaler l'encouragement moral que prodi
gua aux Géorgiens prisonniers en Perse et à la reine Kéthevane 
elle-même, ce brave et valeureux gentuhomme romain, Pietro de 
la Valle, et la sympathie avec laquelle il parle de la GéorgIe et 
de .ses habitants dans ses lettres au pape Urbain VIn et à plu
sieurs autres personnes ... Mais le fait suivant, rapporté par le 
chevalier Chardin, me paraît très touchant : Ayant raconté les 
atroces souffrances que l'on faisait endurer à la reine Kéthevane, 
parce qu'elle ne consentait pas à prononcer ces quatre petits mots: 
« Je renie la croix» et ayant dit qu'elle souffrit le bâton, le fer, 
le feu et mourut sur les charbons ardents avec lesquels on la tour
mentait depuis plusieurs jours, Chardin s'exprime ainsi: 

« Les pères Augustins, qui étaient alors à Shiraz, enlevèrent de 
nuit, clandestinement, le corps de la reine-martyre, l'embau
mèrent, le mirent dans un cercueil et l'envoyèrent, avec beaucoup 
de précaution et en toute hâte, en Géorgie, au roi Theimouraz~ 
son fils, par un de leurs compagnons ... » 

Même aujourd'hui, après plus de deux siècles et demi, les Géor
giens devraient être pénétrés de reconnaissance (indépendamment 
de leurs tendances politiques et religieuses) envers ces braves et 
bons pères Augustins pour ce don précieux qu'ils avaient fait si 
cordialement, si fraternellement à la nation géorgienne si éprou
vée, si malheureuse. Après la mort de Kéthevane, sa mort pour 
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la Géorgie, qu'est-ce qui pouvait être plus précieux pour son fils 
et pour son peuple éploré que le corps inanimé de celle qui avait 
tant souffert, afin d'épargner des souffrances cruelles à la patrie 
et à son fils? Ni le fils, ni aucun autre Géorgien n'auraient pu 
arriver jusqu'aux restes de la sainte martyre ... Les Augustins 
"leur sont venus en aide et ont démontré par leur acte leur senti
ment fraternel vis-à-vis de la nation géorgienne (1). 

De cette femme vaillante qui, comme le dit si bien M. Brosset, 
traducteur de « la Vie de Géorgie », « porta sur le trône d'hé

roïques vertus jointes à une noble capacité », est issu un grand 
héros, peut-être le plus populaire en Géorgie, Héraclius II, roi 

de Kahethi ... Il était petit-fils d'Héraclius 1 (lequel était arrière
petit-fils de Kéthevane, c'est-à-dire petit-fils de Theimouraz 
que j'ai nommé plusieurs fois ... (2). 

Mais de toutes ces nobles figures que présente le passé de la 

Géorgie, laquelle faut-il admirer le plus? Est-ce Wahtang Gor-

1) Tout récemment (en jillnvier et février de l'année courante), le 
journal géorgien «Tzobis pourtzeli., a publié, dans ses :uppléments 
illu'strés, un drame de :\1. Paul Kipiani : «Ressuscitée •. Les 'per
sonlIlages de ce drame sont les suivants: Pietro de la Valle, sa femme 
:\Iaani, une jeune fille géorgienne, Maruccia, le shah de Perse Abbas 
le Grand, etc. Mais le personnage. le plus important, qui ne figu.e 
pas sur la scène, mais dont il est question tout le temps dans le drame; 
autour duquel se passe l'action, c'est la reine Kéthevane. L'action a 
lieu en Perse, au XVII" siècle, lors de la captivité die la reine géor
gienne. Le drame est écrit avec talent: il est émouvant et produit une 
forte impression. Seulement, l'auteur a fait, avec Kéthevane, à peu 
pTès ce qu'a fait Schiller avec Jeanne d'Arc, dans sa (( Jungfrau von 
Orléans». On sait que Jeanne d'Arc, dans le dTame de Schiller, meurt 
sur le -champ de bataille, d'une. blessure reçue dans le combat, ce qw 
est en délsaccord avec la vérité historique. Dans le dernier acte du 
drame de 'M. Paul Kipiani, nous apprenons que la reine Kéthevane s'est 
enfuie de sa prison ... alors que véritablement elle est morte martyrisée 
en captivité. Mais comme le drame de Schiller n'en reste pas moins 
une œuvre géniale, le drame (( Ressuscitée» a un grand chal!"me, malgré 
ce manque de vérité histOTiqure. 

(2) De la reine Kéthevane est issue également la célèbre princesse 
Nino, épouse de Grég. Dadiani, Régente de Mingrélie., dont les des
cendants directs, les princes Dadiani, les princes Gourieli (Mamia, 
Djaba, "Talhang, Telemak) sont bien connus en Géorgie. 
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gaslan, un lion? Est-ce David le Réparateur,incarnation de l'éner
gie et de 1 intelligence? .J:.st-ce Dimitri le Dévoué qui se sacrifia 
pour 1", salut de sa patrie? Ce sont, d'après l'expression du poète 
géorgien, Grégoire Orbeliani, (( des multitudes d'intrépides )) 
(Goundni da Goundni vajkazta) qui passent devant nos yeux, 
quand nous considérons le glorieux pass~ de la Géorgie ... cc Ces 
intrépides, ces vaillants, ces braves méritent tous notre admira
tÎon... admiration qui doit se porter surtout sur ces grandes 

. femmes qui ont illustré par leur intelligence, leur dévouement, 
leur vaillance, le glorieux passé de la Géorgie!. .. )) Admirons donc 
ces deux intrépides reines ; la Grande Thamar et la sainte Ké
thevane, et avec elles, la Femme géorgienne, qui Iut toujours 
l'inspiratrioe de l'homme, l'encourageant toujours et justifiant 
ainsi pleinement la parole de John Stuart Mill : Ce qui pousse 
l'homme en avant, c'est la femme! La femme géorgienne sut tou
jours encourager l'homme, le soutenir dans la lutte qu'il avait 
à maintenir contre l'ennemi, contre les envahisseurs!!. .. Le roi 
Simon l, par exemple, restant longtemps inactif, tandIs que le 
pays était envahi par les Turcs, une Géorgienne (1) lui envoya un 
sabre enveloppé dans une voilette de femme (letchaki) avec cette 
missive : cc Choisis, mon roi, l'une de ces deux choses ... Saisis 
le sabre et va combattre les Turcs ou bien prends la voilette, 
couvre-toi la tête et reste les bras croisés )) .... Le roi Simon se 
mit tout de suite en campagne contre les envahisseurs ... 

Oui, la Nation Géorgienne peut êtr~, à juste titre, fière de ceux 
et de celles qu'elle a produits dans le passe!... 

IV. - LA GÉORGIE- LA NATION - LE PAYS 

LéS temps, remplis de faits glorieux et d'exploits d'héroïsme 
dont les Géorgiens actuels peuvent certainement s'enorgueillir, 
ces temps, dis-je, sont-ils passés définitivement? 1:.t le moment 
présent offre-t-il des figures comparables à celles d'autrefois? 

Oui, sans aucun doute, il y a des Géorgiens qui font honneur 
à leur patrie et il y a des noms qui sont prononcés par les Géor
giens avec enthousiasme ou avec vénération. Dans la seconde 

(1) La mère de Othar Chalikachvili, comme la dénomme la C!lt"oni
que géorgienne. 
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moitié du siècle passé (XIxe) surgit la silhouette d'un Géorgien 
de haute intellectualité et d'une vaillance hors ligne : Dimitri 
Kipiani, dont la mémoire est gravée dans le cœur des Géor
giens (1). La littérature de ce pays pr~sente dans ce même XIX· 
siècle des écrivains parmi lesquels il y a de grands poètes, des 
poètes de premier ordre : Tato (Nicolas) Baratachvili, auteur 
de poésies de grande envergure, telles que cc Le Coursier n, dans 
le style oe Byron, cc le Destin de la Géorgie n, qui sont très remar
quables ; Alexandre Tchavtchavadze, dont je dois signaler cc Le. 
Lac de Goktcha n, (( La Force de l'Amour» et un chant popu
laire qui se chante à tous les festins : cc Convives, (I,ujourd'hui, 
nous pouvons faire la fête et nous réjouir » ; Grégoire Orbéliani, 
dont cc le Toast» est rempli du patriotisme le plus élevé; Wah. 
tang Orbeliani, auteur d'un poème sur Shota .t{oustavcli et d'un 
autre intitulé (( l'Espoir » ; Grégoire Dadiani (Kolhideli) ; Ilia 
Tchavtchavadzé, poète, romancier et publiciste, parmi les œuvres 
duquel les plus remarquables sont : le poème sur Dimitri le 
Dévoué, un autre ayant pour titre cc l'Ombre », une poésie cc Le 
Janissaire », un petit chef-d'œuvre, un roman réaliste : «( C'est 
un homme, c'est une créature humaine », ainsi qu'un pamphlet 
de grande vigueur (c La Clameur des Pierres»; A~aki Tzérételi, 
le poète favori en Géorgie, auteur dramatique, dont la langue 
et le st Y le sont irréprochables; Mamia Gourieli; Raphaël Eris
tavi, auteur d,~ comédies ; Sirrlon Gougounava ; les prmcesses 
Barbaré Djordjadzé et Nino Orbeliani ; les romanciers: Tchon
kadze, auteur d'un roman (( La Forteresse de Souram )) ; Grég. 
Rtchéoulichvili ; Giorgi Tzerételi ; Mme Kato Gabachvili, auteur 
de récits ayant trait à la vie populaire de la Géorgie j auteurs de 
drames et de comédies: Giorgi Eristavi (Glouharitch), Antonov. 
Parmi les historiens et les auteurs de romans historiques, il faut 
citer: Antoine Pourtzeladzé (en même temps poète et publiciste), 
qui a ressuscité la grande et t:omplexe figure du Grand Inten-

(1) Il a été Maréchal de la noblesse géorgienne, ensuite Maire de la 
ville de Tiflis ,~t enfin Maréchal de la noblesse de Koutaïs. Dans la lit
térature, il est connu comme traducteur admirable des drames de Sha
kespeare, des comédies de Molière, etc., et comme auteur d'une excel
lente grammaire géorgienne. 
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dant de la Géorgie, Moourav Georges Saakadzé ; dans l'art dra
matique cornille artistes dramatiques : Mmes Saparo-Abachidze, 
Gabounia, MM. Lado Meskhichvili, Kote Kipiani, Kote :Meskhi ; 
dans l'éloquence de la chaire: Gabriel Kikodze ; dans la péda
gogie : Bessarion Gogoberidze, Mjhako Kipiani, Jacques Goge
bachvili, et dans les sciences prc,prement dites, dans le profes
sorat universitaire: Tarkhanov, '1 zagareli, PetriachviIi, Khakha· 
nov (1). 

Je passe sous silence les écrivains d'aujourd'htli, il y en a p:umi 
eux de très doués (2). 

Les noms que je viens de citer et surtout l'œuvre de ces Géor
giens et de ces Géorgiennes, démontrent clairement que la nation 
géorgienne a été toujours et continue à être pleine de vitalité ... 
La Géorgie peut et doit s'attendre à un brillant avenir. .. 

Mais, voyons les Géorgiens au point de vue généraL.. Pre
nons au hasard deux groupes extrêmes de cette nation, prenons 
les habitants de Kahethi à l'est de la Transcaucasie (les KahéIis) 
et les habitants de la Gourie, à l'ouest, vers la mer Noire (les 
Gouriens ou les Gouroulis) ... Les uns ne ressemblent en rien, 
absolument en rien aux autres, bien que les uns et les autres 
appartiennent à la même nation géorgienne et que chacun des 
glOUpeS ait un caractère sympathique. 

Les KahéIis sont extrêmement posés, calmes, silencieux, 
sérieux, un peu attristés, dirait-on, mais travailleurs et probes, 
honnêtes, voire même austères en ce qui concerne la moralité. Vous 
pouvez vous conner à un Kahéli, il ne vous trahira pas ; vous 
pouvez lui confier sur parole cent mille francs, il n'y touchera 
pas et vous les gardera ... 

Les Gouriens présentent un phénomène exceptionnel : pleins 
d'énergie, de bravoure, remuants, toujours en activité, en mou
vement, merveilleusement doués ... On m'a montré une fois à Ozour
gheti (ville de la Gourie), un gaillard d'une vingtaine d'années, 

(1) Parmi les écrivains des siècles précédents, il V en a aussi de très 
remarquables, mais je n'en parlerai pas ici. 

(2) Ce que je puis dire et affirmer, c'est que la presse périodique 
géorgienne actuelle ,est tout à fait à la hauteur de la situation et mérite 
l'approbation la plus chaleureuse. 
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un Gourien, qui, ayant été domestique dans une école, avait tou
jours été aux écoutes derrière les portes pendant les leçons, et 
avait ainsi appris l'arithmétique et la géographie ... Et tous les 
Gouriens sont comme cela ... 

Les Kahélis et les Gouriens sont travailleurs, les uns posément, 
méthodiquement, les autres avec agitation, fiévreusement... Et 
les uns et les autres pourraient se réclamer du principe hollandais: 
Rust roest (le repos rouille), ne restant jamais les bras croisés. 

Les groupes intermédiaires : les ImereIis, les Mégrelis, les Kar
thlelis se rapprochent de l'un ou de l'autre groupe. 

En terminant ce simple et sincère exposé de mes impressions, 
je ne puis résister au plaisir d'appliquer à la Géorgie ce que dit 
si admirablement Ouida, au sujet de l'Italie, au sujet de Flo
rence notamment, dans un de ses chefs-d'œuvre, « Pascarel » : 

« Ce pays, le pays des fleurs et du soleil ... le pays où le cœur 
d'un enfant bat dans une poitrine d'homme qui porte les cica
trices de la guerre... ll. 

Où donc est le secret du charme de la Géorgie, ce charme qui 
croît toujours et que le temps ne saurait diminuer? A-t-elle ce 
charme parce que son histoire est ~i vieille et sa beauté si jeune? 
Ses pierres sont noires du sang de tant de générations et son 
atmosphère est imprégnée du parfum de tant de fleurs ... 

En Géorgie, le passé est tout près de vous... Vous le cou
doyez à chaque pas. Ce n'est pas ce passé mort que l'on enterre 
et que l'on oublie ... C'est quelque chose de très vivant et de très 
beau ... Dans aucun autre pays, peut-être, les trésors du passé 
ne sont aussi vivants, aussi familiers, aussi rapprochés du pré
sent ... Vous ne pouvez faire un pas sans rencontrer un souvenir 
historique. 

Voyez Msketha, voyez Guelathi, Vardzia, Ouplis-Tzikhé, ou 
bien encore Martwili, Mta-Zminda, Djoumathi ... 

Qui donc, ayant une fois connu la Géorgie, pourrait jamais 
l'oublier ou lui ôter son cœur? 

P.-S. - J'adresse ce post-scriptum aux Géorgiens eux-mêmes, 
à cette vaillante nation qui a produit tant de héros ... 

Dans sept ans, soit le 18/31 janvier 1912, il y aura sept cents 
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ans que la grande reine Thamar sera morte ... Ne faut-il pas que 
les Géorgiens songent, dès à présent, à fêter grandiosement, le 
sept-centième anniversaire de cette glorieuse Géorgienne? .. 

On pourrait organiser d'ici là deux choses: la célébration solen
nelle de cet anniversaire dans tout le pays, accompagnée de pèle
rinages à Guelathi où Thamar est enterrée, à Vardzia, à Mskhe
tha, etc. Ces pèlerinages seraient composés de jeunes gens, ~co
liers et écolières, conduits par leurs professeurs, et ds seraient 
suivis de conférences se rapportant au règne de Thamar; ensuite, 
l'inauguration d'un monument public, d'une statue représentant 
Thamar, statue qui serait placée sur une place publique ou dans 
une grande rue. 

n faut célébrer cet anniversaire, c'est un conseil que je donne 
aux Géorgiens, mon grand âge et mon enthousiasme pour ce pays 
me le permettent. 

Ce sera le premier monument public élevé à une personnalité 
géorgienne. Certes, quelques tombes ont été ornées de pierres 
tombales, de monuments tumulaires ... mais jusqu'à présent pas 
un seul Géorgien, pas une seule Géorgienne n'ont eu de monu
ments publics ... La Géorgie, qui a produit de grandes person
nalités, n'a rien créé d'aussi grandiose que Thamar. Par consé
quent, cette Géorgienne mérite bien d'avoir la première son mo
nument... et ce serait un acte admirable de la part du peuph.. 
géorgien d'ériger le premier monument public à une femme, lui 
qui a de tout temps tenu en si grande estime la femme géor
gienne ! ... 

Le monument, à ce qu'il me semble, devra être érigé à Tiflis, 
la ville principale de la Géorgie, la ville que Thamar aimait 
tant, il devra être érigé sur une grande place publique, telle que 
la place d'Erivan ou sur « Golovinski prospect », ou bien dans 
le jardin .nlexandrovski, en tout cas dans la partie principale de 
la ville. 

Plus tard, vers l'anniversaire du martyre de la reine Kéthe
vane, soit vers l'an 1924, douze ans après (c'est-à-dire dans 19 
ans), la Géorgie voudra bien élever un monument public à celle 
qui a tant souffert pour sa patrie et qui mourut martyrisée pOUJ;' 
les Géorgiens, pour les préserver des désastres ... 
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Mais, pour le moment, il faut penser à l'année 1912 qui s'ap
proche!. .. J'adresse ce conseil à la noblesse géorgienne qui a par
mi ses membres des descendants directs de Thamar et de Kéthe
vane, comme les princes Grousinski, les princes Bagration-Mouh
ranski, Dadiani, Gourieli, Charvachidze, etc., et aussi beaucoup 
de descendants des grands héros ae la Géorgie comme (en les 
citant par ordre alphabétique) les princes Argoutinski-Dolgorou
ki, Abachidze, Amiredjibi, Baratachvili, Djordjadze, Eristhavi, 
Orbeliani, Tarkhnichvili, Tchavtchavadze, Tzereteli, Watch
nadze, et je l'adresse en même temps à l'élite intellectuelle du 
peuple géorgien, c'est-à-dire aux écrivains. aux étudiants, au 
personnel enseignant et surtout à la Femme gé or gienne! ! ... 

Qu'ils prennent l'initiative et toute la GéorgIe les suivra!!! 



Variétés 

Le Lapin et ses dénominations 

dans les langues européennes (r) 

PAR 

EMILE BOISACQ 
Professeur à l'Université de Bruxelles. 

L'homme est un animal 
qui fait de l'étymologie. 

PALliER. 

Je laisse aux zoologistes le soin de nous dire que le lapin, ou Lefrus 
cuniculus, appartient à la famille des LeporinaeJ qui constitue, avec celle 
des Lagomyinae, la famille des Leporidae, du sO\ls-orda-e des Dupliciden
tés, de l'ordre des Rongeurs. Je ne profiterai pas non pl'Us du temps 
de l'année où nous sommes pour rappeler que le lapin de garenne est 
t\Xcellent en gibelotte et délectable quand on le saute. Ce qu'on sait 
moin.s, c'est l'origine de ce petit animal, dont le nom dans les diverses 
langues de l'Europe prête à des observations assez curieuses. 

CI Comme le lapin domestique retourne facilement à l'état sauvage et 
devient, dès lors, si semblable aU! sauvage p.rimitif qu'aucune différence 
ne se constate plus entre eux, Il est impossible de tirer aucune conclu
sion de leur sptbère d'extension actuelle. Il est vrai qu'il se trouve, dans 
l'Europe occidentale, du Portugal à l'Angleterre et à l'Allemagne, de 
prétendus OUi de réels restes fossiles du lapin, qw datent de l'époque 
diluviale, - mais ce teIIllps est bien lointain, et le refroidissement pro
gressif du Nord a, depuis, causé l'extinction du petit animal, sensible 

(1) Nous avons extrait la présente étude, due à nQtre collaborateur 
M. Boisacq, de l'Encyclopéd:ie du CI Soir ", où elle a paru. dernièreme·nt. 

N. D. L. R. 
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aux basses températures. A l'époque historique, il ne peut pas avoir 
vécu en Grèce et en Italie à l'état sauvage, car les Grecs et les Romains 
ne l'auraient point passé sous silence; il apparaît, au contraire, partout 
dans les pays ibériques et semble étroitement lié à la race ibérique. " 

Ainsi s'exprimait le naturaliste Brandt, dans une monographie rédigée 
. en allemand, consaçrée à des « Recherches sur le lapin", et qui a jadis 
été publiée par l'Académie des sciences de Pétersbourg. Le sujet, on le 
voit, n'est pas exclusivement du domaine de la douce et facile plaisan
terie. 

D'autre part, un Allemandl, A. Nehring, ne croit pas qu'il y ait, outre
Rhin, d'authentiques restes fossiles du lapin, mais pense que la bête a 
été introduite par l'homme, en. German.ie, à l'époque historique. 

Le lapin est donc espagnol d'origine. Est-ce à cette circonstance qu'il 
a dû de se développer d'extraordinaire façon, pour la quantité et pour 
la taille, dans la Nouvelle-Galles du. Sud, au point de former une variété 
nouvelle, très grande, qui grimpe aux arbres et présente des griffes 
recourbées comme celles des écureu.ils? Poser le problème n'est pas le 
résoudre. Disons en passant qu'à Porto-Santo, près de Madère, Darwin 
a signalé une variété qui présente le caractère opposé du rapetis,ement, 
au point d'être deux fois moindre que ses congénères du continent, bien 
qu'il desoende des premiers cou·ples de lapins européens introduits dans 
l'île au début du XV' siècle. 

En fait, le lapin portait, chez les Romains, le nom de cuniculus, mot 
dont le radiC'al, très vraisemblablement, appartlent à la langue - perdue 
- des Ibères, et que l'on a simplement pourvu d'une finale latine. ,Mais 
cette même expression, à l'époque de Cicéron et die César déjà, désignait 
des galeries souterraines, et l'on débattait fort graVJement, à Rome, la 
qtLestion de savoir si ces galeries avaient été ainsi appelées d'après l'ani
mal, ou inversement l'animal dénommé d'après elles; généralement, les 
anciens se prononçaient pour la seconde hypothèse, uniquement parce 
que la chose et le mot, au sens de. « galeries Il, leur était plus familiers 
que la bête à demi inconnu.e; - la première sUIPPosition est pourtant 
plus naturelle; c'est donc ici le la.piru qui aurait commencé ... Ce n'est 
pas à dire avec le poète :'.Iartial que les sapeurs et mineurs romains ont 
appris de lui leur art: 

Gaudet in et/ossis habitare cuniculus antris: 
III onstra~>Ït iacitas hostibus ille vias. 

cc Le lapin fait sa joie d'habiter dans les antres qu'il se creuse: c'est 
lui qui a montré aux ennemis des voies silencieuses. " 

Martial prête à son petit compatriote un rôle par trop honorable et 
par trop belliqueux! 

Mais la première mention que l'on trouve du lapin en littérature, 
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c'est chez l'historien Polybe, vers le milieu du second siècle avant J.-C. j 

écrivant en grec, Polybe empfoie la forme cuniclos, qui est calquée sur 
le latin, et nous dit expressément qu'en Corse il try a pas d'animaux 
sauvages, sauf les renards, les lapins et les mouflons. Poseidonios d'A
pamée emploie aussi le mot, qui reparaîtra plus tard dans Galien, Elien, 
Athénée. 

Catulle nous parle de l'Espagne comme d'un pays riche en lapins ou 
en galeries souterraines creusée~ par les lapins: Tu cuniculosae Celli
berae fili Egnati. Des détails SUr l'animal, son habitat, son ère d'exten
sion, la manière de le PŒ"endre nous sont fournis par Varron, Strabon, 
Pline le naturaliste. Les Ibères doivent avoir été friands de la chair du 
lapin; ils avaient transplanté l'animal non seulement en Corse, mais 
dans les îles Baléares. 

Ce qui était exquis, à leur sens, c'était l'animal tout jeune, tétant 
encore, qu'ils dévoraient tel quel, sans le videlj; ces !::.pereaux portaient 
lt" nom de laurïces, d'origine ibérique également. La fécondité extraordi
]Jaire du lapin devint pour le pays entier un fléau, qui menaça jusqu'aux 
habitations: Strabon nous dit que les habitants de Majorque et de Mi
norque envoyèrent à Rome pour ptrier qu'on leur accordât un autre ter
ritoire, le leur étant devenu inhabitable. Pline assure qu'ils demandèrent 
à l'empereur Auguste l'aide de ses troupes, pour repousser le minuscule 
ennemi. Et cette calamité ne désola pas seulement l'Espagne, mais 
s'étendit jusqu'à Marseille. Les Ibères avaient cependant appris à con
naître et à dresser un autre animal à demi-sauvage, à demi-domestiqué, 
qu'ils avaient tiré d'Afrique, l'ennemi efficaoe, le destructeur du lapin: 
j'ai nommé le furet/ ce mot S'ignifie étymologiquement le petit voleur j 
l'ancien français disait ordinairement fuiron, autre dérivé du latin fur 
(voleur) et que l'on retrouve dans l'espagnol huron. Le furet n'était pas 
inconnu aux Grecs, qui usaient du terme générique de galê P'Our tous les 
Yiverridés et qui nommaient le furet galê tartessienne, du nom de Tar
tessos, ville située ail! delà des Colonnes d'Hercule, et que les Samiens 
et les Ph<Jcéens visitèrent plus> d'un siècle avant même la naissance 
d'Hérodote. Il est intéressant de noter que le mot latin du furet, 'loÏ'Z}erra, 
a fourni au vieux-slave son mot 'i}e'1/erica, qui désigne, non plus le furet, 
mais l'écureuiL .. 

Varron déjà nous dit que les Romains entretenaient des lapins dans 
des leporaria, à côté de lièvres j dans le Banquet des Sophistes, d'Athé
née (III" siècle chrétien), un des personnages raconte qUII a vu, dans 
un voyage de Dicaiarchia (aujaurd'h'llj Pouzzoles) à Kaples, l'île aHelée 
de nos jours Nisida, habitée par peu d'hommes et beaucoup de lapins ... 
Mais toujOU'l"S l'animal fut considéré par les Romains comme caractéris-. 
tique de l'Espagne j nous le voyons, par exemple, clairement sur des 
monnaies d'or et d'argent de l'empereur Hadrien; au revers, qui porte 

3i 
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la légende HisPania, devant une femme couchée qui tient une branche 
d'olivier et repose le bras gauche sur' Calpé, une des Colonnes d'Her
cule, est représenté un lapin. 

L'humble animal à la chair si fine s'est donc aujourd'hui répandu 
sur une grande partie de l'Europe, et si les Français et les Belges 
apprécient tout particulièrement le. lapin, ce n'est pas d'hier, car Gré
goire de TOUTS nous dit de Roccolenu!> qu'il mangeait sOuvent des fœtus 
de lapins en carême. Un contemporain du Dante note que, de son 
temps, le lapin habite l'Espagne et s'avance, à travers la terre proven
çale jusqu'en Lombardie; mais ce sont là encore d'anciens habitats ibé
riques. Aujouro'hui, l'Angleterre le connaît sous le nom de rabbit, dont 
l'origine est obscure, mais qui est évidemment apparenté au français 
dialectal robette, ce qui ne nous avance guère, je dois le dire. Kluge 
et Lutz (English Etymology, 1898) nous disent que rabbit est parent du 
vieil hollandais robbe, robbeken « lapin ll, identique peut-être au hollan
dais rob, à l'allemand robbe, qui désigne ... le phoque! Quand l'ah'llXis
sement s'est dissipé, nous consultons le Beknopt etymologîsch W oor
denboek der nederlandsche Taal, de notre compatriote M. Vercoullie 
(1898) ; nous y voyons que rob (phoque), en bas-allemand rubbe, est le 
même mot que l'ancien néerlandais robbe (lapin). d'où l'anglais rabbit 
et les formes françaÏ!>es dialectales robette, rabotte. J'avoue que le lien 
sémantique m'échap~. 

Mais le mot français laPin est lui-même inexplciqué. L'ancien français 
possédait la forme conil, du latin cuniculus; Diez a supposé que lapin 
était pour claPin, expression populaire signifiant « celui quri. se blottit)) 
(comparez clapIer et se clapir), mais on ne vait pas pourquoi le c initial 
aurait disparu. Plus récemment, Groeber a proposé de voir dans ce mot 
un emprunt au germanique, le lapin étant un animal aux oreilles flas
ques, retombantes, « mit lappenohren)), mais cet emprunt serait bien 
surprenant, puisque, dès le sixième siècle de notre ère, on mangeait le 
lapin en Gaule (voyez plus haut l'affirmation de Grégoire de Tours). 
Hatzfeld et Darmesteter se bornent à nous dire que le radical lapp est 
d·origine incertaine (1). 

Passons aux noms du lapin dans les langues dln Nord. 
Luther employait la forme caninichen,· il y avaIt une forme accessoire 

plus ancienne, küni7ûin künlin,· l'emprunt au latin est par trop visible. 
Les formes dialectales allemandes sont nombreuses, depui~ l'alsacien 
küngel jusqu'au saxon kaninchen, qui est devenu la forme littéraire 

(1) Depuis que cet article a été écrit, je pense avoir trouvé l'étymo
logie du mot, mais l'exposé en serait un peu long et tecènique; je dois 
la réserver à une revue spéciale. - N. de corr. 
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pour l'Allemagne entière. Tandis qu'une forme kanlin(e)ken, ou, non 
pourvue de suffixe, kanine, donnait au lithuanien kanynke et au finnois 
kaniini, le néerlandais employait cunin, conyn, konijn, qui, avec le 
moyen-anglais cunig et l'anglais moderne cony, rappelle le vieux fran
çais conin. 

En T~uringe, en Lusace, on rencontre karnicllel, qui est une défor
mation du nom latin. En d·autres régions germaniques, on trouve des 
noms composés avec hase (proprement « lièvre n), staahase par opposi
tion à feldhase, greinhase, avec un élément grezn, déformé de kenin, 
qui est le nom bas-rhénan du lapin; en Suisse, küllhase, de kiinlehase, 
künle se trouvant à côté de küngeli; on cite même konighase, qui, 
d'une façon tout extérieure, se compose de konig (roi) et de hase (liè
vre); ce d-ernier détail est à retenir. Nous avons là, en effet, un cu
JÏeux exemple d'étymologie populaire. 
. « On peut brièvement définir l'étymologie populaire comme la trans
formation d'un mot plus oUi moins obscur sous l'influence d'un autre
mot qui offre quelque ressemblance de sens ou de son; cette transfor
mation lui prête ordinairement une apparence de sens. L'étymologie po
pulaire atteint surtout les mots d'emprunt: l'allemand sauerkraut de
vi-ent choucroute n (Kr. Nyrop, Grammaire historique de la langue fran
çaise, tome I, 2" édition, 1904, p. 40640.) C'est l'étymologie populaire qui 
émaille de pittoresque le langage de Madame GibO'U et de Madame Man
chaballe et qui fait dire aux vendeuses des rues « papier d'harmonie Il 
pour «papier d'Arménie. n Dans le cas qui nous occupe, .c;'est donc le 
mot allemand sig-nifiant « roi n (konigJ qui a provoqué la modification 
du nom. II est très intéressant de constater que, cette fois, l'étymologie 
populaire a influencé même le domaine letto-slave. Comme le lapin 
était, somme toute, dénommé « petit roi n ou « lièvre-roi, n les pOpU!
lations de l'Europe orientale ont traduit tout simplement cette appella
tion; le slave disait kroliku, comme le lette dfit karalikas (la,pin), dé
rivés de krali (roi); de même le russe dit kOf'olek ou krolik,· le polo
nais krol'ik, le lithuanien krâlikas. Si, maintenant, l'on considère, avec 
la plupart des slavisants, que le mot slave pour « roi, n krali, n'est autre 
que le nom de Karl, de l'empere'llr Charlemagne, qud a rayonné bien 
au-delà des frontières de l'ancien empire, tout comme le nom latin de 
César est devenu le titre des empereurs d'Allemagne et d'Autriche 
(Kaiser J, il est permis de croire que jamais feu Charles dit le Grand, au 
comble même de sa gloire, n'a songé qu'un jour son nom servirait au
delà de l'Oder, à désigner l'humble et savoureux lapin ... Mais tout ar
rive! 

(Bibliographie: V. Hehn, Kulturpflanzelt und Haustiere. 
der Reallexikon der indogermanischen Altertumskunde. 
Deutsches etymologisches WoerterbuchJ. 

Schra
Kluge 
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PAR 

" Yankee " 

M. H.LOGEMAN 
Profe'seur à l'Université de Gand. 

Pourquoi l'on nomme ainsi les Américains des Etats de l'Est, c'est ce 
qu'on ne sait pas d'une façon Gertaine. Consultez les dictionnaires éty
mologiques, vous n'y trouverez rien du tout, comme chez "\Ve-dgwood, 
ou b:ien les conjectures les plus fantaisistes, les plus impossibles, comme 
chez E. Müller et Skeat. Je renonce à critiquer ces peu critiques hypo
thèses POUoT offrir de suite une solution plus vraisemblabl~. moins invrai
'5emblable, si l'on préfère. Mes lecteurs n'ignorent point que l' s est, en 
anglais, le signe du pluriel dans la grande majorité des mots. Aux 
formes pens, bottles, books, trees, bees, etc., l'Anglais rattache immé· 
diateIpent les formes sans s, pen, bottle, book, tree, bee comme appar
tenant au singulier. Quelle sera donc son attitude vis-à-vis de mots qui 
se terminent déjà par une s au singulier? Faut-il s'étonner que des con· 
fusions naissent, particulièrement dans les mots étrangers; qu'une forme 
comme a cherries paraisse bizarre .et qu'on en tire urue fortll'e soi-disant 
(( régulière» de singulier? C'est ainsi que s'explique, en fait, le mot 
cherry, du français cerise, v. fr. cherise. Comparez Sherry et Xeres, pea 
de pis(um). Cette évohltion, dont les exemples abondent, reste un puis
sant factel.1r de la formation des mots. C'est ainsi que shay (voiture à un 
cheval), de chaise (néerlandais sjees) est en train de passer dans l'usage 
courant; qu'une chanson populaire parle en termes touchants du (Rea
then) Chinee, singulier de Chinese, - et qui sait si, un de ces jours, un 
autre chansonnier ne nous dira pas les exploits du vaillant laPonee.~ 

Tout ceci montre clairement qoue la forme a Yankee peut être sortie 
d'un singulier en s, interprété comme pluriel: plur. the Yankees, sing. 
a Yankee. 

Si l'on considlère que cette appellation s'applique exclusivement aux 
habitants de~ provinces orientales de l'Amérique, et que c'est dans cette 
tégion que dominaient les Néerlandais au 17° siècle, on sera disposé à 
reconnaître dans Yankees le néerlandais 1 an K ees (Jean-Corneille). 
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Notez qu'en néerlandais comme en anglais, I"n devant k prend le son 
ng. 

Quant à la signification primitive (la forme étant désormais éclaircie), 

nous pouvons songer à deux possibilités. De toutes façons, le composé 
doit avoir trait à quelque caractère bien hollandais. 

Très caractéristique chez mes compatriotes est, et fut jadi~, l'usage, 
dans le peuple, de doubles noms, abréviations et sobriquets. On trQlU/Ve 
ailleurs des formes comme Anna-Maria, mais des combinaisons comme 
Annemie, Betteko, sont spécifiquement néerlandaises. fan Kees se dit 

encore: je connais quelqu'un qu'on n'appelle jamais autrement (jamais 
Jan ou Kees). Cette habitude p<Jurrait expliquer la formation Yankees. 

Mais il y a plus. 

Le commerce et la fabrication des fromages doivent avoir été, dès 
lors, une spécialité nationale. Aujourd'hui encore, on décore de cette 
épithète, en Flandre, le Néerlandais du N arch. La remarque qui accueil- ~ 

lit un jour l'auteur de ces lignes: (( Tiens, un Jan Kees ,) fut, sous ce 
rapport, une révélation. Il n'y aurait donc pas lieu d'être surpris; que 
les émigrants les plus distingués, les Yankees, ou Hollandais marchanJs 
de fromage aient donné leur nom à tout le district. Je n'ai pas besoin 
d·ajouter que K ees est une forme dialectale pour Kaas, qui se trouve 
préci!!ément dans les provinces du Sud: des Flamands peuvent avoir 
exporté ce nom (1). 

Jan aurait la signification générale de homme, qu'on retrouve dans 
fanmaat, Jan Hen, fan Rap, Jan Hagel, fan Salie, etc. 

Si l'on me demande laquelle vaut le mieux de ces deux hypothèses, 
j~ n'hésiterai pas à donner la préférence à la dernière: « Fabricant de 

Fromage)l me parait, dans l'espèce, particulièrement adapté J>O'1l.r four
nir un nom générique. J'ajouterai cependant que si la première hypo
thèse n'est probablement pas l'unique origine des Yankees, elle se con. 
cilie parfaitement avec la seconde. Ce ne serait pas la première fois 

que, dans le monde linguistique, un enfant procède à la fois de deux 
parents. 

(1). M. J. \V. Muller, d'Utrecht, me fait observer que la forme Kees se 
trouve précisément dan.s la Hollande septentrionale, donc dans le dis
trict même des cc Kaaskopers» les plus renommés. Nous n'avons donc 
pas besoin des Flamands pour expliquer le « YanKee», qlWique leur 

influence ne soit naturellement pas exclue. 

J'ajoute dans 'Cette note que, dans l'Afriq'Ue du Sud, Kaaskoper se 
trouve encore comme une désignation des Hollandais et que, dans l·es 
patois bas-allemands du Nord, la forme Kees-kop (pour Kees~koper) est 
très connue, comme 'Ille le fQit savoir mon collègUJe Bang de Louvain. 



Les Archives royales et impériales 
de Vienne. 

Les sciences historiques, renouvelées par l'étude directe des sources, 
devaient provoquer nécessairement l'organisation des archives, sur les
quelles elles entendaient s'awuyer désormais. Dans tous les pays, on 
se mit aussitôt en devoir de réorganiser les dépôts publics. En France, 
on s'empressa de remédier aux désordres que les événements de la 
grande Révolution avaient provoqués, et un de ses Mstoriens les plus 
rema-rqUJalbles, Guizot, jeta les bases de la publication des Documents 
relatifs à l'histoire de France. 

En Allemagne, on se préoccupa de bonne heure des docUJInents du 
passé, dans le but de mieux servir la patrie allemande, en la faisant 
revivre par l'histoire. Aussi, la publication des M onumenta fit partie 
du programme de glorificatiJon nationale élaboré au lendemain de la 
réaction contre la domination naq>oléoniemne. Nos voisins d'outre-Rhin 
bâtirent toute une' science nouvelle directement sur les sources, et ce 
fUJt un Allemand, 'Varnkonig, qui nous dota cl/u'lle Histoire de ~landre 
appelée à rompre définitivement avec les traditions reçues en matière 
d'élaboration historique. 

L'éminent archiviste Gachard créa les archives de l'Etat en Belgique. 
Depuis lors, beaucoup fut fait pour améliorer ce service public. On 
,releva le niveau scientifique du personnel par l'institution d'un examen 
spécial d'archiviste et par l'admission presque exclusive de docteurs en 
histoire. C'était renouveler de fond en comble l~s cadres d'administra
tion, tels qu'on les avait forgés à la première heure, ,pour les tenir désor
mais fermés à cette infiltration d'éléments hétéroclites, incapables de 
répondre plus longtemps aux exigences d'une organisation vraiment 
scientifique d'un dépôt. 

En Autriche, ce fut la grande impératrice Marie-Thérèse qui fonda, 
en 1749, le dépôt des archives impériales à Vienne. Elle l'installa au 
rez-de-chaussée et à l'entresol de la chancellerie de la Hofburg. Dans 
le cOUlfant du XIX· siècle, les aocroissements successifs rendirent ce local 
absolument insuffisant, et on essaya de parer aUJX premiers inconvé-
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nients en casant tant bien que mal les différents fonds da::J.s des maisons 
particulières. 

Bientôt, cependant, la situation, dans laquelle !le tmuvait le principal 
dépôt d'archives de l'Autriche, devint par trop précaire, et l'on songea 
enfin. dans ces dernières années, à créer un édifice entièrement appro
prié à sa destination. Les difficultés financières furent rapidement vain
cues. On expropria une série de masures situées à la MinoritenpZatz, 
et on y construisit le superbe édifice que nous eûmes l'occasion de 
l'Ïsiter et d'admirer, presqu'aussitôt après son entier achèvement, lors 
de IlJotre séjour en Autriche pendant l'été 1902. 

C'est à la description de ce monument que le savant et distingué 
directeur actueJ des archives royales et impériales à Vienne, M. le doc
teur Gustave ",TINTER, succeS!leur de l'éminent v. Arneth, a consacré 
un volume intéressant et sup'erbement illustré (1). 

II surveilla personnellement la parfaite ex~cution de la nouvelle 
entr~rise, et ne fut point sans s'enquéTir soigneusement de ce qu'on avait 
!éalisé dans d'autres pays. Weimar fixa tout particulièrement son atten
tion. Là, l'archiviste C. A. H. Burkhardt avait créé un établissement 
type, dont s'étaient inspirés déjà les constructeurs du dépôt des archives 
de guerre à Dresde et les architectes du dépôt de Magdebourg. Stras
bourg-en-Alsace ne fut pas négligé; car, là aussi, on avait élevé, pour 
les archives du district, un édifice admirable, dont le sympathique 
directeur Wiegand nous fit un jour les honneuTS. 

Le principe dominant, dont on poursuivit l'application à Vienne, ce 
fut l'appro,priation aux archives du M agaainsystem déjà usité dans les 
bibliothèques, et notamment au British Museum. Ce système consiste, 
on le sait, à séparer les bâtiments, réservés à l'administration et au pu
blic, de ceux qui abritent les documents. II exige, au surplus, que les 
premiers soient placés, non pas au milieu des salles d'archlÏves, mais 
entièrement sur le côté. 

Faute d'avoir un terrain suffisamm'ent étendu, on dut renoncer, à 
Vienne, à séparer nettement les deux parties, sauf à les relier entre elles 
par un 'corridor, comme c'est le cas à Nürnberg, à Strasbourg et à Müns
teir. On se vit donc obligé de placer tous les locaux sous un seul et 
même toit. Pour le même moÜf - insuffisance de terrain, - il fut im
possible d'isoler les constructions des édifices voisins, en les entourant 

(1) Das Neue Gebaüde des K. und K. Haus-Hof-und Staatsarchivs au 
TVien mit 15 Tafeln. \Vien 1903, in-4°. - Le même a publié: Die Grün
dung des Kaiserlichen und Koniglichen Haus-Hof-und Staatsarchivs 
1749-1762, dans l'Archiv für osterreiclroisclze Geschichte. XCII, 1902,' 

pp. 1-82. 
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au besoin d'un jardin, comme c'est le cas à Strasb,urg. ~Ialgré l'exi
guité relative Ge l'emplacement, les architectes Hofer et Pokorny ont 
néanmoins réalisé une œuvre qui répond admirablement à tOlltes les 
exigences de sécurité, d'éclairage et d'hygiène, tout en réservant la pos
s~bilité d'un futur agrandissement. 

La construction comporte onze étages, chacun d'une hauteur de 2m50 
environ, ce qui permet de se passer d'échelle et d'utiliser pleinement le 
(t.bage total de l'édifice. Le 38 étage est spécialement réservé aU:Œ 
chartes j le 6", aux archives secrètes de la cour, abritées derrière de 
superbes portes en fer forgé de style Louis XV. Un ascenseur facilite 
les relations entre les différents étages. Tout à fait en haut de l'édifice 
,e trouve un atelier de photographie et de ga.lvanoplastie. Techniciens 
el archivistes auront à se rapporter à la monographie de M. \Vinter, 
s'ils désirent se renseigner sur les détails de cette entreprise modèle. 

A la tête d~ ce dépôt, qui peut être considéré comme le principal éta
blissement d'archives du pays, se trou.vent une brigade d'hommes d'élite 
qui rehaussent, par l'éclat de leurs travaux, le prestige de leur admi
nistration. La direction supérieure est confiée au HOFRAT G. WINTER, 
qui non seuJement est unie autorité en matière d'archives, mais qui s'est 
acquis également, dans le domaine de l'histoire du droit, un nom digne 
d'envie. Les Nieder-oste17eichische Weistümer, le Stadtrecht Wiener 
Neustadt, l'Ordo Consili;, la Geschichte des Staatsarchivs, pour ne citer 
que c'eux-là, comptent ,parmi les meilleures publications de notre époque. 

Au nombre des archivistes, qui travaillent sous la direction d'un 
homme aussi d~stingué, il convient de citer les noms de JOSEPH LAMPEL, 
qui s'occupe de l'histoire territoriale de la basse Autriche j d'ANTHONY 
VON SIEGENFELD, qui se livre à l'étude de la sphragistique et qui 
a publié, entre autres, une histoire des armoiries styriennesj de l'éminent 
Sectionsrat KARL SCHRAUF dont, il y a quelques mois, la science histo
rique a déploré la mort. 

Enfin, nous ne pourrions clore cet article sans rappeler Je nom d'un 
homme qui a rendu à notre histoire nationale les plus grands services, 
HANNS SCHLITTER. Cet historien s'est 'principalement occupé des réfor
mes de Joseph II et de la Révolution brabanç-onne. Déjà UŒl premier 
volume a paru, et l'intérêt immense qui s'en dégage nous fait souhaiter 
la prompte apparition d;] tome II (1). Outre ce travail, Schlitter a publié 
les lettres adressées à Léopold II par l:Marie-Christine, gouvernante des 
Pays-Bas; des documents servant à l'étude de la phase préparatoire à 

(1) Die Regierung losefs Il in den Oesterreichischen Niederlanden, 
1 \Vien. 1900, in 8°. H. Pirenne, dans sa Bibliographie de fhistoire de 
Belgique, 28 édition, nO 2454, c!it avec raison, à IPropos de ce livre, que 
« c'est le meilleur cuvrage d'ensemble sur cette époque. li 
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h Révolution brabançonne; les lettres du comte Ferdinand de Traut
mannsdorf à Joseph II : les rapports du mini~tre von Beelen-Bertholff 
(1784-1789), particulièrement intéressants au point de vue de l'histoire 
économique des Etats-Unis d'Amérique. 

Ce même historien, dont nous ne pouvons assez admirer l'infatigable 
activité, a étudié, d'wutrc part, le" ra?ports de J ooeph II avec le Pape 
Pie VI; il a consacré enfin un livre à l'étude de l'attitude pri~e par l'Au
triche dans l'exécution du testament laissé par Napoléon. 

Muni de pareils éléments, le dépôt d'archives de l'Etat, à Vienne, 
peut se glorifier d'occuper le premier rang parmi les institutions simi
laires du, pays. Au but administratif, qui lui avait été assigné tout d'a
bord, est venu s'ajouter le but scientifique. L'œuvre première, conçue 
par Marie-Thérèse, s'est ainsi merveilleusement amplifiéE.. Puisse le 
gouvernement belge 50n.ger à réserver un sprt aussi heureux à nos 
archives nationales! Puisse-t-il mettre fin à l'état d'insécurité dans 
lequel se t'rouve le plus important dépôt du pays, et lui ériger enfin un 
édifice digne des trésors qu'il renferme! 

G. DES MAREZ. 
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Manuel d'Histoire des Religions, par M. P. D. CHANTEPIE DE LA 
SAUSSAYE, professeur à l'Université de Leyde, traçluit de l'alle
mand sous la direction de MM. HENRY HUBERT et Is.' LtVY. 1 vol. 
jn 4°, de XL VII 1-714 pages. Paris, A. Cohn, 1904. Prix: 15 francs. 
Cl Nous avons en France, à l'Ecole des Hautes Etudes, une école dite 

1> des sciences religieuses. Mais nos étudiants n'ont pas encore UIIl ma
I> Duel de l'Histoire des Religions. Les éditeurs de ce livre se sont pré
" occupés de donner, en français, tant aux spécialistes qu'aux autres, 
,. l'instrument qui leur manquait." 

Cette note, par laquelle débute l'introduction de la traduction fran
çaise, oublie l'Esquisse tl/une Histoire de la Religion, par C. P. Tiele, 
traduite en. français par M. Maurice Vernes. Le manuel de Tiele, s'il 
n'offre pas les dimensions de celui qui nous occupe ici, n'en présente 
pas moins un résumé sûr, impartial et méthodique d'1ll développement 
historique des croyances humaines, depuis les manifestations les plus 
rudimentaires de l'animisme jusqu'au triomphe des grandes religions 
universalistes. M. Chantepie lui-même a été moins olllblieux et plus 
équitable quand il a écrit (pag>e 3) : Cl C'est l)ele qui a publié le pre
mier manuel d'histoire des Religions. " - Ce qui ne l'leut pas dire que 
ce second manuel ne mérite d'être recommandé à son tour pour son 
caractère à la fois objectif, exact et complet. Il noUlS offre mêIllJe cette 
garantie particulière que l'auteur s'est assuré la collaboration de sept 
spécialistes .qui l'ont aidé chacun dans l'exposé du système religieux 
relevant de sa compétence respective. - M-M. Hubert et Lévy n'ont 
pas voulu demeurer en reste et ils ont égalemen.t réclamé le concours 
de sept traducteurs pour faire connaître le volumineux ouvrage au 
public français. - Devant un bataillon aussi imposant, il faudrait, pour 
rétablir l'égalité, que la critique trouvât moyen, .elle aussi, de faire 
appel à un nombre équivalent de spécialistes. 

A défaut et pour ne dépasser les limites d'UlIlI compte-rendu, je me 
bornerai à quelques observations sur les vues générales de M. Chan
tepie et sur celles de l'auteur de l'Introduction à la Traduction fran
çaise, M. Hubert. 

Tout d'abord, j'exprimerai avec ce dernier le regret que le savant 
professeur de Leyde ait cru devoir supprimer de sa seconde édition les 
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chapitres où il définissait et classait les phénomènes religieux en même 
temps qu'il y examinait les différentes théories sur l'origine. et le déve-
10ppeIIlJe'Ilil: des religions. Ces chapitres, que j'ai lus dans le premier vo
lume die la traduction anglaise, constituaient une excellente introduc
tion, en ce qu'ils déterminaient nettement les rapports que l'auteur éta
blit entre les diverses manifestations die la religiosité. M. Chantepie 
se contente ici de quelques réflexions sur la classification des cultes; 
il se refuse même à nous donner une définition de la religion, sous 
prétexte qu'il s'agit d'histoire et qu' « une définiVon sans ume justifi
Il cation philosophiqwe serait à peu près sans valeur.» 

Telle n'est pas l'opinion de M. Hubert: ct Si l'histoire, écrit ce der
nier dans son Introduction (p. XV), sait donner une certaine idée de 
la Religion dont elle décrit les formes, il est apparemment possible 
d'en tirer une définition a posteriori qui, provisoirement tout alll moins, 
suffirait.» Et il s'empresse de nous en développer une, dont le prin
cipal défaut est qu'elle ne cadre guère avec l'éclectisme proclamé par 
l'auteur du Manuel; elle nous lie, en effet, aux conceptions de l'école 
sociologique, dont la méthode est, paraît-il, le dernier cri en matière 
d'histoire religieuse. 

J'estime possible, pour ma part, de trouver dans une voie différente 
uIIle définition de la religion qui cou'Vre tous les phénomènes religienux 
et qui les différencie en même temps des autres manifestations èoé l'ac
tivité humaine. J'accorderai volontiers à M. Hubert que « les phéno
mènes religieux sont, au moins pour une bonne part, des phénomènes 
sociaux.» Mais il m'est impossible de lui concéder que le caractère 
collectif !Soit un élé!p.ent sine qua non de toute idée religieuse. A plus 
forte raison me semble-t-il illladmissible que les hommes aient conçu 
l'idée d'une âme collectiVle avant l'idée d'âme individuelle ou tout au 
moins de personnalité. - Cet abus de la méthode sociologique pourrait 
déjà être reproché à « l'avant-dernière école dans l'histoire des reli
gions, Il c'est-à-dire à celle qui veut faire sortir exclusivement du toté
misme la religion et bien d'autres choses encore. A ce propos, qu'il me 
soit permis de criti,quer la classification où M. Hubert range pèle-mêle 
sous une même rubrique M. Frazer et M. Edw. B. Tylor. L'ouvrage 
magistral de ce dernier a précédé de quelque qUInze ans l'avénement 
de l'école totémique et formule précisément les conclusions anthropo
morphiques ou, si l'on veut, animistes, que cette école combat, à l'égal 
de M. Hubert, comme trop favorables à l'explication iD'Ci'ividualiste de la 
religion. 

M. Hubert prend vivement à partie la définition de la religion qu'a 
récemment mise en avant M. Morris Jastrow et Que j'avais moi-mêrr.e 
quelque peu formulée il y a près de vingt ans. « La Religion, écrIt 
M. Jastrow, se compose de trois éléments: 1° la reconnaissance d'un p~u-
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voir ou de pouvoirs qui ne dépendent pas de nous i 2° un sentiment de 
dépendance à l'égard de ce ou de ces pouvoirs i 3° l'entrée en relation avec 
ce ou ces pouvoirs. Il ~1. Hubert répond: 1. Il n'y a pas une seule de ces 
propositions où l'activité rdigieu'se ne d€pende de la connaissance de 
'Dieu i 2. On y prête aux primitifs des raisonnements dont la logique 
not!s échappe encore: 3. On n'y rend pas compte dUr formalisn:e et de 

la complication des rites, ni, à l'égard de certaines religions, telles que 
le boudhisme, - du peu de place qu'y tiennent les dieux. 

Peut-être ~I. Hubert a-t-il \"1\1 la formule de I~I. J astrow à travoers les 
déductions que celui-ci en tire. Il me semble oependant qu'elle peut 
très bien être acceptée en elle-même, sans aucunement impliquer que 
l'objet_ de la religion soit personnel ou impersonnel, unique ou multiple, 
voire réel ou non. La seule condition essentielle, c'est qure l'adorateur 
croie à la réalité de cet objet. Je persiste à penser qu'une définition 
objective qui fait de la religion" la façon dont l'homme réalise ses rap
ports avec la puissance surhumaine et mystérieuse dont il. croit dépen
d're Il peut comprendre aussi bien la croyanoe dans le mana des Polyné
s-iens et dans le KaT.man des boudhistes que la conception d'un pouvoi!f 
infini ou plutôt transcendant à laquelle s'arrête Max Muller, - avec 
toutes les nuances interméd'ia!l"es de la foi en des dieux créateurs et 
conservateuTS du monde. 

M. Chantepie de la Saussaye subdivise la s:ienœ des religions en 
philosophie et en histoire, ajoutant que ces deull. parties sont unies par 
un lien très étroit. Je crois que, pOUll" évüer toute confusion, il y au
rait lieu de d.istinguer, dans la partie que l'auteur qualifie de philoso
phique, les cas où il s'agit de faire sortir du rapprochement et de la 
comoaraison entre !~s phénomènes religieux les lois mêmes de l'évo
lution religieuse (ce qu'on désignait naguère par l'appellatio'n un peu 
démodée de : histoire comparée ou comparative deSi religions) et ceux 
où il s'agit d'appliquer à l'interprétation des phénomènes religieux 
notre conception philosophique de l'homme et die l'unf\,·ers. C'est évi
demment à la première méthode que f.ait allusion l'auteur, quand il 
écrit que la classification des phénomènes religieux (Phénoménologie 
religie'Use) conduit à la philosophie des religions et c'est de la seconde 
qu'il parle, quand il déclare nue c'est d'Hegel que procède la philo-. 
sophie de la religion. 

Nous .1.urions ainsi, d.ans la science des religions, trois subdivisions 
que je proposerai de nommer respectivement: hiéwgraphie, hiérologie 
et hiérosop"nie, - à moins qulon n'estime que cette dernière devrait 
exclusivement rentrer dans le domaine des sciences. philosop~iqu'es. 

En ce qui concerne la première branche, c'est-à-dire l'histoire géné
laIes des religions, il n'y a guère de controverse sur son domaine et sa 
méthode. ~l s'ag-it cie décrire successivement les religions des différents 
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peuples et d'en retrace:r l'évolution re<'pective, paT les procédés ordi
naires de la méthode historique. C'est dans ce cadre que se maintient 
le présent manuel. II nous fait connaître tour à tour, dans un langage 
clair et précis, les croyanœs et les rites des peuples sauvages, des 
Chinois, des Japonais, des Egyptiens, des BabylO'lliens et dies Assyriens, 
des Tyriens et des Phéniciens, des Israélites, des Musulmans. des Hin
dous, de9 Perses, des Grecs, des Romains, des Slaves et des Germains. 

On peut regretter, quelle que soit l'étendue du volullIle, que l'auteur 
n'y ait pas ajouté un aperçU! du christianisme ou, du moins, de sa for
mation. Cette page de l'histoire religieuse est désarmais en état d'être 
traitée d'une façon aussi scientifique et objective que le chapitre relatif 
à la religion d'Israël. 

II convient d'ajouter - et ce ne sera pas un des moindres services 
rendus aUlX lecteurs français - que la description a.e chaque système 
religielIJx est accompagnée d'une notice bibliographiq,t:,~ donnant l'énu
mération aussi complète que possible des prinôpaux ouvrages qui s'y 
rapportent. 

GOBLET D'ALVIELLA. 

EMILE STOCQUART: ApErçu de l'évolution Juridique du mariage. -
Premier volume: La France. - Bruxelles, Lambert y ; Paris, Librairie 
générale de Droit et de Jurisprudence, 1905; 298 pages. 
L'ouvrage q'ue vient de faiTe paraître M. Etocquart est le premier 

volume d'une série d'études sur le mariage qui promettent d'être des 
plus intéressantes, à en jug-er par celle que nous avons sous les yeux. 

L'auteur remonte, dans son introduction, aux formes du mariage dans 
les temps anciens: ce sont, dans les temps !primitifs: le rapt et le mar
ché; dans le droit romain: la confarreatio, la coemPtio et l'unis,' dans le 
droit barbare: le Vroc. Dans le droit germ.anique, où règne l'organisa
tion familiale, les fils seuls peuvent se marier à leur majorité; les 
filles restent soumises à l'autorité paternelle ou mundium. 

Dès le moyen-âge, apparaît l'influence de l'Eglise romaine: les rois 
carolingiens, comme le Droit canon, réprouvent les mariages contractés 
contre la volonté paternelle. 

Dans le droit byzantin, s'introduit la doctrine que le mariage est un 

sacrement. 
En France, l'autorité et la juridiction ecclésiastiques se développent: 

le mariage devient à la fois un contrat civil et un sacrement, ces deux 
éléments se lient indissolublement; mais bientôt le sacrement devient 
l'élément principal et les tribunaux ecclésiastiques étendent leur com
rétence sur toutes les questions de mariage et de fiançailIes. 

Il est alors admis que le mariage se contracte par la simple volonté 
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des parties, manifestée d,evant un prêtre, sans égard au consentement 
des parents. Les enfants peuvent se marier à partir de l'âge de douze 
ans, pour les filles, et de quatorze ans, pour les garçons. 

Chez les peuples germaniques, le mariage a pris la forme d'une vente; 
le père cède au mari son droit de propriété sur sa fille, les avantages 

attachés à ce droit, appelé mundium, sont tarifés et donnent naissance à 
la dot. Cette vente finit par devenir purement symbolique, la dot reste 
l'élément distinctif du mariage légitime - à remarquer qu'elle est appor
tée par le m-ari ; - de la dot, naIt, au IX· siècle, le douaire. 

Peu à peu, sous l'influence die l'Eglise, la cérémonie religieuse du 
mariage entre dans les mœurs. On distingue trois formes de mariage 
suivant le mode de preuve : le mariage par paroles de présent ou enga
gement actuel et immédiat, la promesse. suivie de cohabitation et le 
mariage par commune renommée, - la bénédiction nuptiale n'est pas 
encore un élément nécessaire à la validité du mariage. 

Les mariages se contractant par la seuJe voJonté des parties, les ma
l'iages clandestins se multiplient et sont la cause de graves désordres. 
Dans le but de les réprimer, Henri II publia l'édit de 1556 : il exige le 
consentement des parents jusqu'à l'âge dê trente ans, pour les fils, et 
vingt-cinq ans, pour les filles, sous peine d'exhérédation ; au-delà de 
ces âges, des actes respectueux sont obliga.toires. Le mariage contracté 
au mépris de ces prescriptions est un délit, mais reste valable comme 
sacrement et comme acte civil. 

Le concile de Trente (1536 à 1563) résout définitivement par l'affir
mative la question de savoir si le mariage est ou non un sacrement. 

Le concile de Latran, dès 1215, avait établi la procramation, dans les 
églises, des promesses de mariage ou proclamation des bans, mais cette 
pratique était dHficilement -acceptée. Le concile de Tren~ la reprend 
et la précise: il fixe au nombre de troils les publications; le mariage 
doit être célébré devant le curé de la paroisse de l'un des conjoints; la 
bénédiction nu.ptiale doit être donnée aux époux, mais son importance 
juridique est nulle. Les mariages clandestins sont condamnés, les ma
riages contractés sans le consentement des parents sont désapprouvés, 
mais restent valables, le nombre des témoins est fixé à deux, le mariage 
devient un contrat solennel. 

Les décrets du Concile de Trente ne furent pas reçus en France. Les 
abus des mariages clandestins existant toujours, Henri III publia, à ce 
sujet, l'ordonnance de Blois de 1579 : le mariage, d'après cet édit, est 
un contrat solennel, le nombre des témoins est porté à qUJatre; il faut 
trois proclamations, le consentement des parents est requis, les tuteurs 
et curateurs doivent, en outre, prendre i'avis des plus proches parents; 
la loi impose aux prêtres la tenue des registres de l'état-civil. 

L'édit de :Melun (1586) confirma cette ordonnance. 
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L'édit de Henri IV, de 1606, la confirma de nouVleau et rappela que 
les questions de mariage sont de la compéteI1ce des « juges d'églises. Il 

L'ordonnance de Louis XIII, de 1629, déclara nuls les mariages con
tractés contre les prescriptions de l'Ordonnance de Blois: c'était la 
vraie sanction. 

Les dispositions de cette ord~:mnance étant restées lettre-morte, la 
déclaration de Saint-Germain en Laye, de Louis XIII, en 1639, fixa la 
majorité pour le mariage à 25 ans, sans distinction de sexe, et ordonna 
aux enfants de plus de 25 ans de requérir l'avis et Je conseil de leurs 
parents; la sanction était l'exhérédation ipso facto des enfants et la pri
vation des effets civils du mariage. Le curé ne pouvait plus se borner 
à recevoir le consentement des ~oux; il devait les conjoindre. 

L'édit de Louis XIV, de 1669, interdit aux Français de se marier à 
l'étranger et une décIaràtion de 1685 interdit ,aux parents de marier 
leurs enfants à l'étranger. 

Les prescriptions des ordonnances étant toujours mal observées, le 
clergé éleva des réclamations. C'est alors que Louis XIV se décida à 
proclamer l'édit de Versailles, de mars 1697. Cet édit détermine minu
tieusement les formalités du mariage; il fixe le temps néoessaire pour 
acquérir le domicile quant au mariage; il enjoint aux prêtres de s'en
quérir soigneusement de l'âge, de la qualité des conjoints et du consen
tement des parents; il déclare que le domicile de droit des enfants est 
celui des parents et établit des peines sévères contre les contrevenants. 

Le XIIIe chapitre de l'ouvrage de M. Stocquart est consacré à l'étude 
du mariage des protestants: Luther s'était élevé contre les abus des 
mariages clandestins; lui et Calvin préconisent le mariage civil; il con

sidère l'état de mariage comme le véritable état religieux; Calvin com
bat la théorie du mariage considéré comme sacrement. 

Le protestantisme s'introduit en France sous François 1er, il est l'objet 
de persécutions nombreuses; les protestants sont obligé!; dPobserver, 
quant au mariage, les lois de l'église catholique. Des édits de 1576 et 
1577 tolèrent le mariage des prêtres ; sous l'ordonnan.ce de Blois, les 
protestants peuvent se marier à le1lr façon devant leurs pasteurs. 

L'Edit de Nantes règle complétement cette question: les protestants 
doivent observer les lois de l'Eglise romaine quant aux questions de 
consanguinité et d'affinité, mais des articles secrets y dérogent; la con
naissance des mariages entre réformés est de la compétence des juges 
royaux; une chambre spéciale pour les réformés est établie au Parle
ment. Le mariage, pour eux, est un contrat civil, mais célébré devant 
le pasteur. Les protestants n'admettent pas les mariages avec des catho 
liques OIL mariages mixtes. 

Sous Louis XIII, les questions de mariage se traitaient devant lës 
consistoires protestants: un arrêt d\ll Conseil d'Etat, die 1664, leur dé-
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fendit die décider de la validité des man-iages et un autre édit, peu après, 
ordonna aux pasteurs CIe tenir des registres. 

Sous l'influence du clergé romain, le Roi prohiba les mariages entre 
catholiques et protestants. En 1685, Louis XIV révoqua l'Edit de Nantes: 

. les protestants n'ont plus de forme particulière pour se marier, ils font 
alors bénir leurs unions par des vieillards. Les écrivains du XVIIIe siècle 
plaidèrent la cause du mariage des protestants; en 1787, Louis XVI ré
tablit pour eux le mariage civil : ils peuvent alors se marier devant le 
juge de leur domicile qui tient des registres d'état-c1vil. 

Revenant ensuite en arrière, l'auteur s'occupe de nouveau du mariage 
des catholicp:es. Après les invasions, deux éléments sont en présence: 
les vainqueurs et les vaincus, les hommes libres et les serfs ; entre eux, 
vont s'élever les légistes: les premiers légistes sont des moines, dtes 
prêtres, bientôt quelques nobles; ils contribuent à l'affa'iblissement de 
la féodalité et à l'affermissement de la puissance royale. 

L'Eglise, de son côté, s'est emparée des questions matrimoniales, mais 
elle n'a pas l'autorité temporelle nécessaiI'e pour exécuter ses sentences. 

Le Parlement de Paris organise la justice réguJière; c'est d'abord une 
Cour de justice ambulatoire, puis resséante; il exerce une influence 
décisive sur les progrès du pouvoir royal. Les Parlements s'attribuent 
le droit de faire des règlements obligatoires dans leur ressort; ils tien
nent la main à l'observation des ordonnances. Ils combattent la compé
tence des tribunaux d'églises en matière de mariage, distinguant entre 
le contrat et le sacrement, en soutenant que tout ce qui concerne le 
contrat est exclusivement du ressort des tribunau.x laïques. La procédure 
des appels comme d'abus leur permet de réformer les décisions des 
coUrs ecclésiastiques et de diminuer leur influence. 

Les Parlements s'immiscent de plus en plus dans la matière du ma
riage; ils reconnaissent au Roi le droit de créer des empêchements; le 
curé devient un délégué du pouvoir civil; le contrat est tout entier de 
la compétence des tribunaux royaux. 

La Révolution vient consacrer la forme civile du mariage. 
L'Assemblée Législative organise le mariage comme contrat civil et 

institue des officiers civils pour procéder à la célébration des mariages 
de tous les citoyens. Les formalités sont simplifi~s. Le divorce est 
-admis, la procédure en est facile- et rapide, les conjoints divorcés peu
vent se remarier. 

L'idé,e du contrat étant devenue prédominante, les révolutionnaires 
-autorisent le mariage des prêtres. Les divorces se multiplient, les mo

tifs les 'Plus futiles sont admis. Le Directoire, qui avait substitué au 
dimanche le décadi, ordonne la célébration des mariages ce jour-là. 

Lt Concordai de 1801 rétablir en France l'exercice public du culte 
<:atholique et réglà la question du mariage religieux: les prêtres ne 
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peuvent plus donner la bénédictiou nuptiale qu'à ceux qui Justifient 
avoir contracté mariage devant l'officier de l'état-civil. 

Enfin, le Code civil établit, en matière de mariage, les ;principes 
encore en vigueur aujourorh1.lli et dont le mérite est d'avoir fait dispa
raître les mariages clandestins. 

Le dernier chapitre de cet intéressant ouwage est consacré aux con
flits des lois dans les questions matrimoniales. Nous y voyons que, sous 
l'ancien droit, les rois de France défendaient à leull"s sujets de s'établir 
hors des frontières de leur royaume et que les mariages contractés à 
l'étranger étaient le plus souvent déclarés nuls; on admettait cependant 
que l'aumônier d'une ambassade française pouvait marier des Français 
faisant partie de la suite de l'ambassade, en vertu du privilège de l'ex
territorialité. 

Sous le Code civil, les Français peuvent se marier à l'étranger, pourvu 
qu'ils observent les conditions d'âge, de parenté, etc, requiSes par la 
loi française et, quant à la forme, le Code consacre l'adag'e : locus regit 
actum; le mariage célébré dans les formes du lPllys où il est contracté 
est valable. On admet aussi la validité des mariages célébrés à l'étran
ger par un agent consulaire ou. diplomatique français, entre Français 
seulement. Une loi de 1901 déclare aussi valable le mariage contracté 
entre un Français et une étrangère dans les mêmes conditions. 

Enfin, dans les échelles du Levant, les Français peuvent faire célébrer 

leur mariage devant les agents diplomatiques ou devant le curé de leur 
paroisse. 

L'auteur résume ensuite son étude et termine en espérant que l'égalité 
morale de l'homme et de la femme, due à l'instruction plus développée 
de celle-ci, amènera, dans le mariage, une stabilité plus grande, une 
union plus durable. 

v. R. 

ALEXANDRE HALOT, conswl du Japon: L'Extriima-Orlent. Etudas 
d'hier. Evènaments d'aujourd'hui. BrUJXelles>, Falk fils, éditeur, 1905. 
Ce livre résume, sous une forme claire, la question d'Extrême-Orient 

- vast16 problème à propos dluquel on entend chaque jour émettre des 
apprécŒations fantaisistes, car il n'en est pas de plUiSl com'pliqué, de plus 
ignoré du public en général dans ses données vraies. C'est pourquoi, à 
l'heure où la question SIe résout tragj,quement, sembla.ble livre, émané 
d'une personnalité à même d'avoir des vues précises, est utile. Combien 
rd'fent're nous en sont encore à la conception poétique et simpliste Pe 
.Loti, « où la fabricatioDl d'objets de laque et de cloisonnés apparaît 
comme la seule activité possible pour des Japonais! li Il faut écarter ces 
fictions aimables et considérer les choses sous leur exact jour. Pour ce 

35 
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faire, l'aJUiteur expose d'abord la situation au moment du conflit sino
japonais de 1894. Un premier chapitre narre l'évolution histori'que du 
Japon: le Moyen-Age y perdurant jusqu'en 1867, une féodalité forte 
(les chevaliers ou Samouraïs), le métier des armes comme activité uni
que (la Chine, au contraire, est, on le sait, cOOlsacré·e séculairement au 
négoce,), une société aristocratique et guerrière dominée par le shogun, 

maire du palais tout-puissant qui est le monarque effectif; ensuite, la 
révolution <lie 67, ouvrant le Japon à l'influence étrangère, révoluti()n 
inVlCrse des nôtres, s'opérant en fa'Veur du so'Uverain lé.gitime; deipuis 
lc.rs, l'assimilation rapide au progrès européen, au progrès matériel, 

sans lI"en·iie,r la tradition d'un pays dont le passé est plu.s riche, à tous 
points de vue, qUle œlui de la vieille Europe. M. Halot réfute ici la 
doctrine erronée suivant laquelle le Japon n'aurait acquis, au contact 
de l'Occident, « qu1un vernis de cilvilisation n. Cette adaiptation parfaite 
qui nous stupéfie est, bien au contraire, la preuve d'une profonde civi

lisation antérieure. D'ailleurs, c'est trop naïvement nous flatter que 
de croire le Japon civilÎl5é seulement grâce à nos inventions modernles. 

La Corée forme à ce tableau> d'activité une navrante antithèse: pays 
de misère, de corruption à tous les degrés; peuple pressuré par une 
aristocratie rapace, tarudis que le roi, demi-dieu, demeure invisible à se's 
sujets; proie indiquée aux ambiti·ons v{)isines, état tampon voué à l'éter

ne,l vassel age ; entraîné pendant des siècles< dans l'orbite ch~'Iloise, il 
cOIDstitue un des ressorts qui protègent l'Empire du Milieu contre les 

barbares/ d'autre part, ravagé et rançonné périodiquement pat' le Ja
pon; payant tlribrut à l'un et à l'autre. Position intermédiaire difficille; 

rapports tendus entre les deux empires, qui envoient S'Uccessivement 
des troupes en Corée sous prétexte de sawvegarder l'intégrité de son 
territoire. Derrière tout cela, le désir de la Russie d'obtenir un autne 
,pGrt que Vladivostock, bloqu.é six mois de l'année par les glaces. Et 
voilà la guerre de 1894-95. La Chi.ne reste l,e colosse indifférent, dédai
gneux des armes, ne voyan.t dans ses adv{'1r.saires que dies nains peu 
dangereux, ayant une confiance inébranlabl;e dans sa puissance millé

naire et la <protection céleste. Psychologie très spéciale qui tâche avant 
tout de sauver les apparences en ne s'avGu'ant jamais battue, et c'est sur 

ce terrain diplomaüque que triomphe l'habile Li-Hung-Chang, amenant 

l'intervention européenne. Celle-ci enlève au Japon Ies fruits de sa 

vk~oire, pour en attribu -'l' la meilleure part aux nations occ·itdentales. 
L'El\fope s'installe en: Chine, immense champ d'exploitation qu'on trai

tera un peu, desormais, en colonie, - grâce au succès des armes japo
naises. Le Japon y a gagné néanmoins le prestige die la force, l'égalité 
militaire vis-à-vis de, l'Occident, qui devra, à l'aveniT, compter avec 

lui. 
Un chapit~ sur l'Expédition internationale de 1900 nous montre les 

natLofiis européennes établies dans les ports chi.nois, absorbées par leurs 
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rivalités ambitieuses' et n'observant pas autour d'elloes la réaction gran
dissante parmi ces Chinois qu'elles méprisent maintenant et chez qui la 
haine de l'étranger remplace le patriotisme et le désir die ,gloire guer
rière. 

Un article sur Sir Robert Hart fait UIll curieux historique de l'asso
ciation des Boxeurs, à l'origine sorte de COl1PS de volontaiŒ"es patriotes, 
pUlis centre d'un mouvement considérable d'opposition aux EurOlPéen:s, 
entraînant avec lui le gouvernement débordé. 

M. Halot, en parIant ensuite du présent conflit russo-japonais, rap
poe II e le désir tradlÎtionnel d'es Russes de conquérir un port en 
mer chaude, et retrace leur pénétration lente en Extrême-Orient. 
La politique 'fUSse a été là, pendant 200 ans, vraiment asiatique, trai
tan1 les Chinois autl1ement qu'en sau'Vages, s'imposant à eux par des 
détours adŒ"oits, œ qui permit la construction du Transsibérien e't l'oc
cupation de la 'Mandchourie. L'auteur est conduit ainsi à envisageT' l<t" 
lutte g.i:gantesque qui met aux prises, aujourd'hui, les Japonais et loes 
Russes. Ici encore, il heurte de front nos idées fausses du début sur 
les belligérants, basées un peu - avouons-le - sur l'étoendue réciproque 
des territoineos et la taille des habitants! OpinioDi toute faite dont nous 
sommes biem revenus! Une cause indéniable de l'éclatant succès des 
Japonais se trouve dans le patriotisme idolâtre qui les anime; le Japon 
combat pour son exisnence, la Russie ne défend que son expansion, - . 
et l'EmpÏlre moscovite a ,plus d'une an:alogie avec la Chine: tendance 
à. se croire invincible, malgré les apparences, confiance aveugle du 
pell\Ple dans le Tzar, cet autre Fils du ciel. Quant au légendaire Péril 
jaune, le Japon vainqueur dressant militairement la Chine contre l'Eu
rope, M. Halot en a démontré l'in.anit~; d'Ulll.e part, la Chine est dé
sireuse uniquement de tranquillité comm/erciale; d'autre part, le Japon 
a servi j.usqu'ici les intérêts occiden,taux en Extrême-Orient, - poU'l'
quoi, dlans une certain1e mesure, ne continuerait-il pas? En somme, 
cOIllS'équellœ inattendue, c'est le Japon qui rep'résente l'Europe contre 
la Russie, asiatique dans le fond, si elle est géographiquement euro
.péenne! L'auteur termine cette étude remplie d'3iperçus originaux, par 
le vœu que les peuples, s'étant appréciés <'ans la lutte, « en arrivent 
à un équitable partage d'influence ressemblant quelque peu à une 
alliance civilisatrice». Poursuivon9 II espoir que la civi.Iisation, au nom 
de laquelle on verse le sang, triomphera - q'lland même. 

P. B. 

Le «Puits de la Vérité Il Issu du symbole de l'astronomie chaldéenne, 
par le chevalier EDM. MARCHAL, secrétaire ip6I'Pétuel de l'Açadémie 
f'Q}'ale de- Belgique. - Hayez. 

Pourquoi la vérité sort-elle d'un puits? « Parce que, répond
' 

l'opinion 
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populaJire, elle est caohée et qulil faut des recherches profondes 'POU!!' la 
découvriT)). -C'est ainsi, du moin.s, que s'eXlPrime le Dictionnaire de 
l'Académie française. L'opinion populaire est d'ailleurs fort ancienne. 
On en retrouve l'expression dans une phrase de Cicéron.: Veritatem in 
projundo demersam. Mai.s l'opinion pOfP'ulaire s'est trompée du tout au 
tout. Elle a complétement méconnu le sens d'un antique symbole chal
déen. Le puits de la vérité, par son Qrigine, n'est nullement un abîme 
ténébreux. Il est, au corutraire, l'emblème de la lUlfDière, ou, pour mieux 
dire, de la recherche qui explore victorieuselJlJent les ombres de la nuit .. 
Le /puits de la vérité est l'image du cylindre au travers duquel les an
ciens astronomes, en Chaldée, observaient les astres. Il paraît, du reste, 
que les astronomes se plaçaient également aU! fond d'un puits afin que 
leur vue portât plus loin et fût pluS' nette. L'expérienœ, assure-t-on, con
firme l'efficacité de ce procé<!lé. Le /puits devint, par conséquent, l'un 
des symbQles de la science astronomique et, par extensiOOl, de la vérité 
scientifique. Democube, le premier, àuroit dit que la vérité est au fond 
du puits, c'est à diTe dans l'obSlCll'VIltoire des temps pl1imitifs. Plus tard, 
seulement, vinrent l'oubli des origines et le contre sens. 

Oette théorie - fort ingénieuse - est due à M. A. J. Vercoutre et fut 
déveIoP'Jlée IP'lr lui dans un article de la Revue scientifique (livraison 
du 26 décembre 1903). 

M. le chevalier Marchal, secrétaire perpétuel des l'Académie de Bel
gique, a pensé qu'il y avait lieu, non seulement de faire connaître la 
thèse de M. VercQutre, mais de la fortifier de quelques arguments nou
veaulX empruntés surtout à l'icofi'ographie. 

C'est là l'objet de son étude, fort érudite, et qui donne l'impression 
d'une conversation quelqwe lPCu capricieuse par moment, mais toujours 
nourrie de faits et fort attachante. 

EDM. MARCHAL. Franqols pétrarque à CUld et à Llége, en 1333. 
(Communication à la Classe des Lettres de l'Académie TOyale de 
Belgique, aoilt 1904.) 

La cél~ration, à Arezzo, du 600" anniversaire de la naissance de Pé
trarque (20 juillet 1304), a été l'occasion de cette étude. Pétrarque, qui 
MIt illustre à tant de titres,fut aU5si un grand nomade; on peut le suivre 
en France et en Belgique. Comment a-t-il tant écrit. à une époque où le 
papier étalt Ipresque inconnu? Probablement le parchemin en tenait-il 
souvent lieu et était-il donc de fabrication plus courante qu'aujourd'hui. 

Nous nous demandons pourquoi l'awteur attribue à Pétrarque une 
parole de l'Ancien Testament: Mors et mta in manu linguae (Pro

verbes., XVIII, 21) ? 
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ERNEST SOL VAY: Points de vue productivlstes. Bruxelles, Misch et 
Thron, 11 pages. 

Dans deux discoUlTs prononcés le 20 novembre 1904 à la Société belge 
des imgénieurs et des indUlStriels, et le 1er déœmbre 1904 à la Fédération 
pour la défense des intérêts belges à l'étranger, M. Ern. Solvay a 
affirmé ses idées sur le productivisme, sur « le bien-être pan- la pro
d'l1cticm", idées que les lecteurs de cette Revue connais>sent et qui sont 
fécondes en promesses IPOUT la société à venir. 

CH. SURY: La Bibliothèque grand-ducale de la Cour, à Darmstadt. 
Extrait de la Revue des Bibliothèques et Archives de Belgique. 1904. 

M. Sury, se trouvant de passa~ à Darmstadt et ayant visité la 
grandie bibl'iothèque grand-ducale, n'a pu s'empêcher de nous en dé
orire les richesses. et la bonne organisation. II n'en critique que la clas
sification, trop arbitraire et tI"orp peu ocienÜfique. C'est un aperçu inté
ressant qui prouve combien la déœntralisati'OiIl SoCientifique est forte en 
Allemagne. 

La Revue de l'histoire des Religions vient de faire paraître, en un 
volume de 175 pages (Leroux, Paris 1904), une table générale de ses 44 
premiers volumes (années 1880 à 1901), rédigée par M. Armand 
Schmoll. Elle renferme: 1° la liste alphabétique des collaborateurs avec 
la mention des articles et dies comlPtes-rendus qu?ils ont fournis à la 
Rf!'lJue; 2° le classement général, par ordre de matière, des analyses 
et notices bibliogra,phiques, enfin de tous les renseignements généraux 
contenus dans les Bulletins et les Chroniques. - Cette publication est 
de nature à rendre de grands services à tous ceUlX qui s'occupent 
d'hiérographie. On peut dilfe, en effet, que, dans ses vingt-cinq années 
d'existence, la ReV'l1e de l'histoire des Religions, sous l'habile et imrpar
tiale direction de M. Jean RéviIIe, a abordé tous les points impurtants 
de l'histoire religieuse, aussi bieru en ce qui conçerne les questlions 
générales que l'étude des principaulX cultes. 

G. D'A. 

Répertoire général de la Presse belge. Deuxième édition. Imprimerie 
de l'Union professionnelle de la Presse, Bruxelles. 
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L'Association française pour l'avancement des sciencee et les Con
grès. - Depuis une vingtaine d'années, les Congrès, autrefois assez 
rares, se sont beaucou.p multiplliés. De régionales ou nationales qu'elles 
étaient d'abord, ces réunions sont devenues souvent internationaJ.cs et 
leur objet, autrefoÏ- très général, tend de plus en plus à se restreindre 

à -certaines spécialités. De pareilles constatations n'auraient rien que 
de très satisfaisant si, comme toujours, il n'existait un revers à la mé

daille. Ces diverses manifestations de l'activité ""cientifique de notre 
époque ont eu lieu jusqu'à présent dans l'incoordination la plus com
plète et d'une façon absolument anarchique; l'on n'a pas tenu compte 

de l'intérêt qu'il y aurait à floe pas fixer à la même époque des Congrès 
tels que ceux de zoologie et de J)hysiologie, par exemple, qui s'adres

sent en partie à la même clientèle: de .savants. On ne s'est pas préoc
cupé non plus de l'inconvénien.t que plrésente pour les villes et pour les 
Sociétés organisatrices l<lcales la répétition de frais généraux de récep

tion parfois assez lourds et Qui pourraient être singulièrement réduits 
si plusieurs Congrès de sciences connexes se tenaient simultanément 

dans une même localité. On s'est peu soucié du tort que cette absence 
d'entente pouvait occasionner à d'anciennes et exceHentes institutions, 
telles qUIe les excursions générales des Sociétés géologique, botanique 
et entomologique. 

Enfin, brochant sur le tout et venant à c<lntretemps concurrencer les 
initiatives privées au lieu d'en encourager le libre développem-('nt, l'Etat 

a récemment décidé que les réunions annuelles des Sociétés savantes, 
5t1,r le point -de terminer par une mort sans g'oire une existence peu 

brillante, auraient lieu dorénavant une année sur deux dans un centre 
provincial dhoisl au capric~ du ministre, ce qui achève la confusion 

et fait interV'e~ir dans des ,groupements, dont le but devrait être exclu
sivement le progrès de la sôence, l'appât de diverses récompenses, 

d'ailleurs parcimonieusement distribuées. 
Un pareil état de choses n'est pas spécial à notre pays ni même limité 

à l'Europe savante. En Amérique, où la grandeur des distances sépa
rant les divers centres scientifiques vient encore compliquer la ques
tion, le problème a'une organisation plus rationnelle de" Congrès a déjà 
attiré l'attention des hommes de science et provoqué tout un mouve-
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ment des esprits. Le journal .Science» a publié dans le cours de 
l'année 1904 une série d'articles éditoriaux et de lettres fort suggesti
ves relativement aux réforme!> à tent!::l. L'Association américaine pour 
l'avancement des scienœs s'est efforcée d'établir une entente avec la 
Société de physIque et la Scciété de botanique pour faire concorder 
avec ses Congrès les réunions générales ou les excursions de ces 
Sociétés. 

L'Association française pour l'avancement des sciences a de son côté 
travailIé dans Te même sens. 

Lors de la récente. revision de ses règlements généraux, le Conseil 
a voté les dispositions suivantes qui permettront peut-être de remédier 
à quelques-uns des in.convénients dont nous avons parIé plu.s haut. 

ART. 84. - En dehO'Ts des sessions générales ordinaires il pourra être 
organisé sous le patronage et avec le concours de l'Association, agissant 
de concert s'il y a lieu m'ec les Sociétés affiliées .intéressées, des Congrè! 
sPéciaux limités à des branches de science déterminées et auxquels pour
ront être annexés des concours et des expositions se rattachant à ces 
branches de science. 

ART. 85. - La tenue de ces Congrès sera décidée dans chaque ca~ 

après avis du Comité permanent correspondant et l'organisation en sera 

confiée à une Commission sPéciale constituée d'accord avec les Sociétés 
affiliées susceptibles d'y prendre part. 

Puis, à la suite d'articles 86, 87 et 88 relatifs à cette organisation : 
ART. 89. - Les dispositions des articles précédents pourront être aPPli

quées également avec l'assentiment du Conseil aux Congrès sPéciaux qui 
seraient pro'Voqués par des groupements indéPendants. 

Il y a là une porte largement ouverte à tOUIS les projets d'entente 
pour une future coordination des Congrès scientifiques et des réunions 

de diverses Sociétés savanteS. 
Déjà, cette année, la Société l'Enseignement professionnel et tech

nique des pêches maritimes, qui devait organiser en 1905 un Congrès 

des pêches maritimes dans un port de l'Océan, ayant appris que l'A. 
F. A. S. avait la mis la question des pêches et de la pisciculture marine 
à l'ordre du jour de la discussion générale des séances plénières pour 

le Congrès de Chet'bourg, et s'inspirant d'autre part des sentiments 

qui avaient provoqué le vote des articles rappelés ci-dessus, a décidé, 
dans sa séance dU Comité du 22 décembre 1904, sur la proposition de 
M. Pérard : 

10 Qu'une question intéressant les pêches mau-itimes sera préparée 
par tous l.es membres du Comité qui enverrQllt leurs travaux à un 

membre désigné comme rapporteur ; 
2" Que œ dernier préparera un rapport qui sera discuté devallt tQl\llS 

les membres réuIÎIs; 
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3° Que cette discussion avec toutes les condusions IPrises et le rap
port lui-même seront enfin présentés à une section du Congrès de 
l'Association pour l'avancement des sdences, par un certain nombre 
de membres nommés par la Société et qui, à cet effet et en cette qua
lité, se feront inscrire comme adhérents au Congrès de l'Association 
pour l'avancement des sciences. 

C'est là un excellent exemple qui, nous l'espérons, trouvera des 
imitateurs. La science a tout à gagner à ce que les efforts de ceux qui 
s'intéressent à son développement et à ses applications ne soient pas 
paralysés et même annihilés par l'éparpillement et l'incoordination dans 
lesquels ils menacent de se perdre aujourd'hui. 

Alfred GIARD, 

De l'Institut. 

Nous ne p<>U'Vons Que nous a,,!>ocÏer aux observations de M. Giard. La 
multiplicité des Congrès, leurs convocations, arbitraires comme date 
et comme lieu de réunion, découragent toutes les bonnes volontés, et 
rendent à peu près impossibles à réaliser les dédirs de ceux qui vou
draient en suivre les travaux. 



ERASME RAWAY 
Conférence faite à l'Ecole de musique d'Ixelles, le 14 Juin 19o5 

PAR 

GEORGES D\VELSHAUVERS 
Professeur à l'Université de Bruxelles. 

En parcourant la liste des œuvres déjà e~écutées à cette date 
dans les concerts organisés à l'occasion du soixante-quinzième 
anniversaire de l'indépendance de la Belgique, et les noms des 
compositeurs mis en avant comme représentants de la musique 
de ce pays, j'ai été profondément étonné de ne pas voir tout 
d'abord le nom d'Erasme Raway : car certainement Raway est 
l'un de ceux dont les oeuvres ont été le plus goûtées j et si l'on 
relit les comptes rendus consacrés par la presse aux Scènes hin
doues ou à la Fête romaine, il semble que le public ait accueilli 
ces pages avec un singulier enthousiasme (1). 

Je me suis demandé quelle pouvait être la cause de l'omis
sion qui m'étonnait, et n'ai pu m'empêcher de la rapprocher 
d'autres faits analogues: le manque d'égards dont a fait preuve, 
récemment encore, le gouvernement belge à l'adresse des artistes, 
et les fières réponses de Maeterlinck, Demolder, Eekhoud et 
Van Lerberghe, connues par la voie des journaux. Il est vrai 
que certaines administra tiens communales, de leur côté, se 
sont arrogé !e droit de traiter dedaigneusement ceux qui cnt 
le plus contribué à l'avancement des sciences et des arts chez 
nous j dans les conférences organisées sous les auspices de 
la Ville de Bruxelles, on n'a parlé ni du mouvement démocra
tique, si puissant en Belgique par ses savants et ses SOCIO

logues - les noms de J. c. Houzeau et de César ae Paepe 

(1) Depuis cette conférence, les Scène3 hindoues ont figuré au qua· 
trième des concerts publics du \Vaux-Hall (le 10 juillet 1905). 

36 
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seuls en feraient foi, - ni des effcrts tentés pou'r la diffusion 
des idées par l'ensemble des œuvres postscolaires, ni .-.lu mou
vement littéraire le plus original que la, Belgique ait produit 
dans ces OlX dernières- années, le jeune mouvement flamand 
avec Guido Gezelle, Hugo Verrie st, Stijn Streuvels, yermey
len, Hegenscheidt, Vân Langendonck, DeJ..Borri, Teirlinck et 
bien d'autre~, De ces conférences encore on avait systéna
tiquement écarté et les professeurs de l'Université libre, ~t 
ceux de J'Institut, des h~utes etudes~' alors, que, d'un côté 
comme de l'au'tre, il y a des hommes qui ont joué un rôle 
important dans l'intellectualité belge ~t pris part aux luttes 
pol~tiques ou scientifiques. Par contre, on a exhumé les vieilles 
ferrailles' du quatorzième siècle ét inventé i'âme belge de la Re
naissance, que personne n'avait imaginée jusqu'à ce jour. 

Alors que réactionnaires de toute espèce se sont donné la main 
pour accentuer le' dédain du bourgeois belge pour la pensée 
libre, j'avais tort s~ns doute de m'étonner en ne voyant pas le 
rtü:n de Raway parmi les protégés des gens officiels qui vou
draient accaparer le dron de décider du sort des œuvres d'arL 
Et après tout, c'est un honneur pour lui. Cependant, comme il 
serait un peu naïf de laisser se commettre les injustices sans pro
te~tation, j'essaie, pour ma part, 'de rhgir: chaque fois qu',on 
ine demande, dans le courant de c~ été, une conférence, je ré
ponds : ~ condition de parler de Raway, et je désire ,qu'on joue 
sa musique. C'est ainsi que j'ai répondu également à l'appel 
de . i'Eëci1e" de ~usique d'ixelIes, et son vaillant directeur. 
M. Thiébaut, n'a pas hésité, malgré les difficultés, à organiser 
le concert de ce jour. Jè me fais donc un véritable plaisir de lui 
exprimer ma sympathie, ainsi qu'aux interprètes, Mme Cousin, 
Mn .. Rosa Piers, Hemdeers et M. Goffin, qui, avec un grand 
dévouement et une belle conscience d'artiste, ont rendu possible 
la réalisation de la partie musicale de cette soirée. 

• 
• • 

Je vais vous parler d'Erasme Raway. Il y a quelques années. 
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pour expliquer la vie d'un artiste et son œuvre, on se contentait 
généralement de caractériser l'homme par quelques faits et quel
ques anecdotes, et d'émettr:: sur (œuvre un jugement subjectif 
et arbitraire: c'est là le procédé de la critique d'art. Aujour
d'hui, ce genre n'est plus possible. Il s'''!St formé des méthodes 
précises d'étude qui portent sur l'évolution du caract~re et sur 
l'influence du milieu social: méthodes psychologiques et mé
thodes sociologiques. Par les premières on tâche de reconstituer 
une personnalité et de la faire revivre: en cela, lè psychologue 
réalise un travail semblable à celui du romancier qui campe un 
personnage et le voit agir devant ses yeux; il fait une œuvre 
constructive, et non un travail négatif, comme celui de la cri
tique. Les méthodes sociologiques, d'autre part, déterminent le 
milieu social et groupent les influences diverses qui agissent sur 
l'homme. Quand ce travail analytIque est terminé, il est utile 
de synthétiser les traits généraux qui fixent une personnalité 
ou une œuvre, et de les rattacher aux idées directrices de l'ac
tivité d'une époque. C'est le chemin que nous suivrons. 

Erasme Raway est né à Liège en 1850, et c'est à Liège qu'il 
passa ses années d'enfance. A l'âge de six ans, il commença à 
apprendre le piano, et immédiatement se révéla chez lui un ins
tinct, un don inné, l'instinct de l'harmonie musicale. Une force 
inconsciente le poussait à se poser des problèmes j'harmonie à 
propos de chaque impression musicale, et, dans la suite, ce be
soin, en quelque sorte organique, s'éveillait sous l'influence de 
toute circonstance assez forte pour provoquer l'activité latente. 
Aussi l'instrument que Raway préféra fut-il l'orgue, If. véritable 
instrument de l'harmoniste, et à huit ans, quand son professeur 
d'orgue et d'harmonie s'absentait, le jeune Raway le rempla
çait à l'église. 

Quand un don se révèle, impérieux, dès les premières années, 
avant tout apprentissage méthodique, l'origine devrait en être 
élucidée par l'hérédité. Mais les problèmes relatifs à l'hérédité, 
dans l'état actuel de la science, ne sont pas encore résolus: l'on 
constate des faits indubitables, soit d'hérédité, soit d'atavisme,. 
dont les causes sont d'autant plus complexes que le système 
nerveux lui-même atteint un plus haut degré d'organisation, et 
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que les actions sociales sont plus variées. Le père de Raway 
montrait des dispositions intellectuelles marquées, il lisait beau
coup, admettait volontiers, en dépit du dogmatisme des 
croyances catholiques qu'il professait, les idées justes et raison
nées; son instruction, acquise par effort personnel, dépassait 
l'instruction moyenne des gens de son état (il avait à Liège 
un magasin de cierges pour les églises t"t descendait d'une fa
mille de paysans de Sart, près de Spa); si les dispositions du 
père n'expliquent rien au sujet du don spécial de l'harmonie 
chez le fils, au moins permettent-elles de comprendre les habi
tudes de réflexion et les très grandes capacités intellectuelles 
que nous verrons se développer chez ce dernier. Je n'ai pu me 
procurer de plus amples renseignements sur les ascendants de 
Raway. 

Le don de l'harmonie s'amplifia rapidement par l'habitude du 
piano et de l'orgue et par la lecture des maîtres; par contre, la 
technique du piano} dont le goût domine chez certains, ne plut 
jamais à Raway; et quoiqu'il reçût jusqu'à l'âge de quatorze 
ans des leçons de piano sérieuses et sévèrement dirigées, la tex
ture des œuvres l'attirait toujours beaucoup plus que la perfec
tion du rendu. 

Le milieu familial dans lequel vivait Raway était paisible, 
sans rien d'agIté; Liège était alors une ville de province tran
quille, moins active qu'à présent, dont l'Université .,n'avait pas 
encore pris l'importance qu'eile a acquise depuis; le mouvement 
littéraire existait à peine en Belgique et, en général, la vie arti!!
tique, scientifique et sociale du pays ne pouvait être comparée 
à ce qu'elle est dans son développement actuel. Aussi rien dans 
le milieu où vécut Raway ne ressemble à la vie d'un artiste 
dans un grand centre comme Paris. D'autre part, les croyances 
de son père aussi bien que sa situation matérielle le rattachaient 
à l'Eglise; s'il fit en sorte de laisser ~u don musical de son fils 
un libre développement, il désirait cependant lui trouver une 
carrière honorable, et il le destina à la prêtrise. Les études pri
maires finies, Raway fut mis en pension au séminaire de Saint
Roch, et il y fit ses études humanitaires suivant le programme 
classique; elles furent excellentes; le jeune homme se distingua 
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particulièrement dans les langues anciennes et les mathéma
tiques. Certaines pages dramatiques de Tite-Live, les ven; si 
précis et si serrés de Virgile lui plaisaient particulièrement, et 
il en saisissait ;nstinctivemoot la beauté. Tandis que, pendant 
les deux premières années qu'il passa à Saint-Roch, Raway avait 
été distrait de la musique par la nouveauté des études gréco
latines, dès la classe de quatrième, il s'adonna de nouveau à 
son art, à l'orgue et à l'harmonie, sans toutefois négliger l'en
semble des matières qui lui étaient enseignées. Il étaIt nlême 
arrivé à une si forte technique de l'orgue que, âgé de selÏze 
ans, il fut nommé organiste du séminaire dom il était l'élève 
et débuta par l'exécution de pages difficiles de Bach. Il avait 
étudié l'hàrmonie et commencé le contrepoint auparavant déjà 
avec Garnier, l'organiste de sa paroisse; maintenant, il conti
nuera seul cette étude, raisonnant les problèmes, s'acharnant 
parfois pendant plusieurs semaines à la solution des difficultés; 
travaillant sans maître, il préférait l'effort et la recherche per
sonnelle au dogmatisme et à l'enseignement purement mécani
que; parfois, revenu dans sa famille pour y passer les vacances, 
il rencontrait quelque camarade qui suivait les cours du Conser
vatoire de Liége, et il discutait avec lui les solutions que la 
réflexion et l'instinct combinés lui avaient suggérées. Et c'est 
ainsi, par l'étude des maîtres et par le travail, en mettant la 
main à la pâte, comme on dit familièrement, qu'il apprit son. 
métier. Tels furent ces sculpteurs et forgerons de la Renaissance, 
probes et sérieux, ferm'es, persévérants et d'un esprit profond, 
qui après avoir lutté avec la matière, créaient des œuvres longue
ment méditées, libres de toute imitation et de toute servilité. 

C'est par le raisonnement personnel que Raway se rendait 
compte des problèmes musicaux que lui révélait son instmct : la 
conscience de son art se développait avec une logique serrée, 
sans chocs ni influences passagères, mais sous l'inspiration des 
grands organistes allemands, des Krebs, des Bach. Quand il 
termina ses classes, à l'âge de vingt ans, il n'avait jamais entendu 
d'exécutions orchestrales ni assisté à la représentation d'un 
opéra. 

Le besoin d'écrire, si fréquc:'nt ch:~ les jeunes gens qui rement 



55 8 L..RASME RA WAY 

et sont capables d'émotion, n'existait pas chez lui. L'expression 
de sa pensée était non littéraire, mais musicale. Par contre, il 
avai: beaucoup de goùt pour le dessin, fit des copies d'aqua
rèlles, et surtout s'attacha au dessin d'architecture. L'existence 
de dispositions pour l'architecture, Constatées chez plusieurs mu
siciens, semble donner raison aux esthéticiens qui affirment l'ar
chitecture plus proche que les autres arts, de la musique par 
ses caractères même, par la combinaison des lignes; n'a-t-on pas 
défini la musique une architecture en mouvement? A dix ans, 
Raway s'arrêtait souvent devant une maison dont l'aspect le 
frappait, et il en prenait un croquis. Le sens de l'architecture ne 
l'a jamais quitté: je me souviens de l'avoir souvent entendu 
disserter avec science et précision sur les styles, analyser dans 
ses moindres détails un monument, et même s'attacher aux ques
tions purement pratiques relatives aux matériaux employés. 

Raway, au sorür du collège, n'avait jamais vu de musée de 
peinture ni de grandes œuvres sculpturales; en dehors du grec 
et du latin dont il aimait et comprenait la plastique, la littéra
tUle se bornait pour lui à la connaissance des classiques fran
çais, telle qu'elle résulte des études du collège; l'écho des luttes 
passionnées des classiques et des romantiques n'avait pas péné
tré dans le monde fermé et tranquille de l'enseignement du 
séminaire, pas plus que les innovations victorieuses des grands 
peintres français du XIX· siècle. Des questions social,=s, il ne 
connaissait rien; vaguement il avait, en 1869, entendu parler 
des grèves et de l'((Internationale», et il avait éprouvé pour les 
révolutionnaires une sympathie instinctive. 

L'année 1870 fut pour la transformation intérieure d'Erasme 
Raway d'une grande importance: il commença ses études de 
philosophie qui devaient durer deux ans, au séminaire de Saint
Trond, et en mêœe temps il apprit pour la première fois à se 
rendre compte des ressources de l'orchestre. On enseignait à ce 
séminaire, en dehon des matières ordinaires des classes d'hu
manité et de philosopnie, la musique, et il s'y donnait bon nom
bre de leçons d'instruménts à cordes, de bois et de cuivres, si 
bien qu'il avait été possible de former un petit orchestre sym
phoriique en réunissant professeurs et élèves. Arrivé là, Raway 
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se mit au courant des types esséntiels d'instruments et étudia 
les ressources qu'ils offraient au compositeur. Il sut manier vio
lon, violoncelle, contrebasse, trombone, cor' et tuba. Il fit partie 
de l"ou'hestre :du séminaire et entreprit par lui-même l'étude d~s 
r~sscllrces de l:orchestration. Bientôt, apprenant en travaillant, 
comme un ouvrier apprend son métier, il essaya d'écrire 'pour 
chœurs et o~ch~~tre; c'est. par l'effort personnel qu'il acquit peu 

. peu à veu la conna:ssance de l'instrumentation; il conserva son 
originalité, et ne dut recourir n~ aux moyens habiles, ni aux 
formules, ni à l'étude exclusive des partitions, comme le font 
beaucoup de compositeurs qui se ressentent de l'imitation d'au
trui. 

Les cours de philosophie devaient êt~e pour Raway une véri
table révélation; à côté de l'exposé dogmatique, une certaine 
place était réseryée.à l'étude des systèmes : sans' doute les cri
tiquait-on et s;efforçait-o~ de mai:r::ltenir, à trav~s les discus
sions, les doctrines aristotéliciennes et thomistes chères à l'Eglise. 
Néanmoins, il était impossible de passer sous silence les grands 
philosophes ratjonalistes; Raw~y, a,:ec son indépendance de ju
gement, s'attachajt plus aux :théories de ceux-ci qu'aux ensei
gnements du clergé et s'intéressait aux ca,rtesiens, à Spinoza, 
pour lequel il avait un culte spécial, à Leibniz; il {>référait Pla
ton à Aristote, 'et fut influencé directèment par Hegel. Cet 
homme de. fténie r~ida à synthétisér les idées ésthétiques 
éparses que son instinct l'avait conduit à reconnaltre; il enten
dit égafement dâns l.es leç~n~ ,parler de l'esthétiqu~ générale. 

Chose curieuse: Quoique l'éducdtion artistique et 'pbilosophi
que de Ra.way fût b.asée sur l'étud~ des classiq~es de la mu
SIque et d.e l~ métaphy?ique, ses tendances naturelles le portaient 
à d~passer le)lr point de vue, tout en con~ervant la clarté, le 
ferme dessin de la ligne qui domine leurs œ,!vreS. 11 défe~dait 
les tendances modernistes et révolutionn'aires dans l'art. 

Ces deux années de philos<..phie, particulièrement fécondes. 
furent suivies, pendant trcis ans, d'études théologiques au grand 
séminaire de Liège; une année avant le terme de quatre' ans 
prescrit pour ·ces études, Raway, devenu abbé, fut envoyé comme 
professeur fi Saiht-Trond. Pendant ses années de théologie, il 

... 
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n'abandonna m l'orgue ni la composition et put assister aux 
grandes exécutions avec chœur et orchestre qui se suivaiènt, très 
fréquentes, à la cathédrale de Liège. Il y entendit les œuvres 
. de Bach, Haydn, Mozart, Weber, Cherubini, Schubert. Sa préfé
rence allait au «Requiem)) de ~ozart et à celui de Cherub;ni. 

Raway cherchait dans les œuvres le sens, la portée artistique, 
bien plus que les détails d'exécution. Il ne s'amusait pas à éplu
cher les partitions, mais conservait de l'auOltion musicale une 
émotion intérieure, quelque chose de substantiel que son esprit 
s'assimilait. Ni la chanson populaire, aujourd'hui fort à la mode, 
ni le souvenir de mélodies obsédantes ne s'imposaient à son 
attention. Il s'attachait à la structure, à l'harmonisation des mo
tifs plastiques correspondant aux états de sentiment qu'il 
éprouvait; il lui arrivait parfois de se livrer mentalement à ce 
genre de travail, en causant d'autre chose. 

Agé de vingt-cinq ans, en 1875, il sortit de la période des 
études et commença à. appliquer ses idées. D'après l'analyse qui 
précède, l'évolution de Raway à ce moment peut se résumer 

, ainsi : un effort conscient et raisonné, un'e application person
nelle cultivant de riches dons instinctifs, les développant tout 
en les soumettant à un ordre précis; l'attention dirigée vers les 
rapports entre l'idée de l'œuvre et sa forme, et au-delà, entre 
l'œuvre et l'ensemble des idées; la prédominance des idées dans 
l'œuvre, et non du hasard ou du caprice du moment; il est rare 
que les compositeurs s'élèvent a Une précision aussi parfaite, à 
une conscience aussi rationnelle de leur art: seuls les génies 
y parviennent; c'est ce qui les distingue de la masse des autres. 
Raway fut aidé dans ses progrès pax ses études, par le dévelop
pement intégral de l'esprit auquel elles le condu~sirent, en lui 
évitant les écueils les plus dangereux: la spécialisation, l'igno
rance, le manque de culture générale et par conséquent aussi de 
véritable sens esthétique. 

• . .. 
Voyons maintenant comment se manifestera le caracttre de 

Raway dans le déploiement de son activité. A Saint-Trond, où 
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il entra comme professeur, il fut chargé à la fois de la oirection 
de la musique et de l'enseignement de la géographie ancienne 
avec toutes les questions d'art qui s'y rattachent: ce dernier 
cours le mit en contact direct avec la civilisation païenne, qui 
pénétra son intuition d'artiste et lui donna une force et une 
puissance qui devaient se manifester un certain nombre d'années 

plus tard. 
Comme directeur de la mus'que, il avait à sa disposition l'or

chestre symphonique dont nous avons parlé, des chœurs et une 
harmonie. Il fit son apprentissage de kapellmeister et obtint de 
l'orchestre, qui pourtant se modifiait chaque année et compre-,.. 
nait beaucoup d'éléments jeunes et de gens peu expérimentés, 
des résultats qui étonnèrent tous ceux qui l'enten~lrent. Raway 
fut amené de cette manière â' comp1éter ses connai~sânces et à 
étudier de près divers problèmes musicaux qu'il lui fallait élu
cider au point de vue technique. Hormis l'organiste de Saint
Trond, il n'avait personne avec qui pO'llvoir discuter ces pro
blèmes: c'est encore par la recherche personnelle, jointe à la 
sûreté d'instinct, qu'il atteignit son complet développement com
me compositeur. 

Le milieu était favorable .1 l'étude et au travail; ici encore, 
presque rien ne pénétrait de l'agitation du dehors et des discus
sions actuelles; même au point de vue musical, les influences 
du moment étaient réduites au minimum. Quelques messes avec 
orchestre à la -cathédrale de Liège, une séance classique, avec 
une symphonie de Haydn, donnée dans le pays de Liège par 

J'orchestre des Loncerts Populaires de Bruxelles, et une repré
sentation de ({ Carmen » au Grand Théâtre de cette ville, furent 
les seules exécutions auxquelles Raway put assister. 

Pendant les cinq années qu'il passa à Saint-Trond, il avait 
acquis une singulière fac1lité d'écriture: il écnvit pour accom

pagner Néon, drame joué par les élèves du séminaire où il était 
professeur, une partition considérable, qui fur conçue, composée, 
réalisée et mise en scène en six semaines. Bien que la manière 
en fût naïve, on y remarque à certains endroits la recherche 
de la polyphonie et l'emploi du leitmotiv, oe~a;l d'autant plus 
curieux à noter que l'auteur de la musique de Néon ne connais-
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'sait aucune des œuvres de Richa-rd Wagner :- çe n'est que plus 
'tard qu'il devait se joindre aux. admirateurs du maître alle
mand et combattre avec eux pour une plus grande liberté dans 
l'expressioll dramatique . 
. A la même époque appartiennent un certain nombre de com

positions religieuses pour soli, chœurs et orchestre, .entre autres 
ph:sieurs Ave Maria et un Tantum ago. J'eus l'occasion d'en
tendre deux de ces Ave Maria et le T antum l1' g.o dans d'assez 
mauvaises conditions, il faut l'avouer, en 1894, à l'église Sainte
Gudule, de Bruxelles, sous la direction de Fischer. Les chœurs 
seuls avaient répété, l'orchestre déchiffrait, et dans une' musique 
aussi travaillée que celle de Raway, qui ne laisse aucun détail 
au hasard, il c;e perd beaucoup de choses quand la mlse au 
point n'est pas faite. Même nans d'aussi mauvaises -conditions, 
ces œuvres m'ont vivement ému; elles sont très nobles, écrites 

· sans truc et sans effet extérieur, .d'une impression contenue. d'un 
esprit véritablement religieux, sans rien du goût déclamatoiil"e 
de la musique d'église des Italiens depuis Rossini, avec lequel 
l'art de Raway forme le plus heureux contraste. 

Les influences de la tradition musicale qui se font sentir 
dans ces œuvres de jeunesse, et ne disparaîtront jamais chpz 
Raway, sont très définissables: le plain-chant et les grands clas
siques, surtout Bach et Mozart, "le premier pour sa puissance, 

· et 'le second pour sa réserve et sa' précisiom A Raway appar
tiennent en propre dès cette époque de sa vie la belle plastique 

· des motifs qui. n'ont jamais rien de trivial nL 'de forcé, mais 
-évoquent les dessins harmonieux et sûrs de' l'architecture 
grecc.ue; ensuite le rythme du chant, qui respecte toujours le 
rythme des paroles auxquelles il s'adapte; la force et la science 
dans l'harmonisation, fruits d'un long travail; enfin, l'effort ori-

-ginal pour combiner la pureté de la ligne chère aux classiques 
avec la riches~ des nuances et la complexité de l'expression 
moderne. Ces qualités, très nettes déjà dans les œuvres reli
gieuses de Raway, se dévelopreront et s'affirmeront de plus en 
plus énergiquement dans la suite, ainsi""tJ.ue nous allons le voir. 

En 1 880, Raway devait quitter Saint-Trond: pendant l'hiver 
de 1879 à 1880, entraîné par une véritable fièvre de travail, il 
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réduisit son sommeil à deux heures par nuit et prétendit s'as
treindre à refaire la :-artic scientifique de ses étude!:, tout en 
n'abandonnant rien de ses occupatIOns ordinaires. Une anémie 
cérébrale s'en suivit et la nécessité' d'interrompre son enseigne-

. ment et de prendre du repos. 
Pendant l'été de 1880, Raway s'occupa donc de besognes ma-

. térielles et s'efforça de donner à son cerveau le repos qu'il exi
geait. Mais ce repos ne fut pas de longue durée. Un de ses 
élèves lui avait un jour montré un chant étrange, transcrit dans 
le livre d'un mi~sionnaire qui avait visité les peuplades pnrri
tives de l'Amérique; par une curieuse association d'idées, cette 
mélodie, avec ses intervall::,s rudes, et privée de la souplesse de 
notre gamme, évoqua en l'imagination de Raway la barbarie 
de certaines coutumes hindoues, du sacrifice de la femme sur le 
tombeau de son mari: c'est oe cette intuition que naquit l'idée 
des Scènes hindoues: il s'agissait de suggérer dans- une suite 
pour orchestre l'âme de cette civilisation; l'atmosphère de la 
musique grecque, avec ses gammes diatoniques dont chacune 
répond à un état de sentiment bien défini, semblait convenir 
à l'expression musicale d'une telle idée; mais il fallait éviter 
l'archaïsme, être actuel, vraiment humain, et non pas fair~ 
avec habileté une reconstitution dont la valeur, purement histo
rique, excluerait la vie réelle; en un mot, il s'agissait ete créer 
une atmosphère en s'im;pirant du système musical des Grecs. 
mais sans les copier servilement) et aussi sans rien négliger du 
coloris de l'instrumentation moderne. 

J'ai retrouvé dans un ancien journal une très savante analyse 
de cette œuvre, due à M. Jules GhymeTs, professeur au Conser
vatoire de Liège. J'en reproduis une page. 

« L'auteur, nous dit la légende imprimée au v~so du pro
gramme de la 'iéance, s'est inspiré de la coutume existant chez 
les Hindous de sacrifier la femme qui vient de perdre son époux 

-et qui d'après la loi au pays ne peut lui survivre. Le peuple se 
trouve réuni dans la pagode pour accomplir cette cérémonie fu
nèbre, si émouvante et si cruelle » ... 

cc Les phases diver,,;es de ce drame sont au nombre de quatre. 
10 La danse dont l'usage permanent chez les peuples païens est 
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mséparable de la liturgie orientale dans toutes les ceremonies 
funèbres et re1igi~uses. 2 0 L'hymne du peuple: ce chant occupe 
une place importante réglée par les rituels e.t s'exécute lorsque 
le peuple est rentré dans le calme après les danses. Cet hymne 
préparatoire au drame funèbre qui va suivre achève sa canti
lène dans un silence profond et mystérieux. 30 Le Sacrifice. A 
la plupart des pagodes, chez les Hindous, sont attachés un cer
tain nombre de Brahmanes qui conduisent processionnellement 
la victime au bûcher en faisant entendre leurs chants funèbres 
et féroces qui caractérisent la situation inhumaine et cruelle de 
la cérémonie. 40 Enfin, pour achever la solennité funèbre, la 
foule, précédée des Korybantes, commence une nouvelle danse 
qui se termine par un hymne d'action de grâces ... 

» Ainsi que nous l'avons démontré plus haut, le compositeur, 
pour rendre da~s une seule mélopée les caractères différents du 
drame, s'est servi des tonalités dont les Grecs faisaient usage 
en pareilles circonstances. 

» C'est pour peindre la vérité de la situation que M. Raway 
a écrit: 10 La première danse dans le mode hypodorien (sol 
mineur), mode facile et aisé qui possède une sonorité grave et 
mystique, ainsi qu'une austérité d'accents que ne com
porte pas notre mode mineur moderne; 2 0 Vhymne du 
peuple, écrite dans notre mode majeur et qui offre par 
sa tonalité une affinité accentuée avec le mode lydien 
(fa majeur). Cependant, nous signalerons que le motif 
de l'hymne et celui du divertissement qui lui succède sont écrits 
sur des fra.gments de gamm~ qui se rapportent aux échelles 
inachevées que l'on trouve dans les monuments de l'antiquité, et 
qui de nos jours se retrouvent chez les Celtes, les Chinois, les 
Indiens, etc. Comme dn le voit ici: Sol, mi, ré, si, la; sol, fa, 
ré, do, la 

» 30 Le Sacrifice, dont le motif de la marche est écrit dans le 

phrygien (ton mineur), avec une légère réminiscence des harmo
nies hypolydiennes (ton majeur). Cette tonalité, réservée exclu
sivement aux prêtres dans leurs sacrifices, créait au compositeur 
la nécessité de l'employer ainsi que le mode chromatique orien
tal, intitulé au moyen-âge Il Mode du di3.ble Il, bien propre à 
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rendre les transports convulsifs des Korybantes et les sp:!smes 
des possédés . 
. » L'alliance ingénieuse de ces deux modes dont M. Raway 

a fait un si heureux emploi se présente dans la forme de deux 
tétracordes néo chromatiques unis par conjonction. 

» 40 Le divertissement et finale (chant original des Hindous) 
est composé dans le mode hypodorien quant au motif principal. 
Selon les développements, le second motif de la danse est écrit 
dans les modes locrien et lydien-synton. La tonalité du hui
tième motif se compose des fragments de gamme .répondant aux 
échelles ci-dessus. Enfin, le chant populaire des Hindous forme 
la péroraison; il est composé sur une éch~le incomplète sem
blable à celle-ci: Sol, fa, ré, do, si bémol. D (Gazette de Liège.) 

Le succès des Scènes hindoues fut considérable. L'Association 
Musicale de Liège, sous la direction d'Eug. Hutoy, en donna 
successivement plusieurs auditions. Le compte-rendu de la si
xième audition, dû au même auteur que je viens de citer, nous 
rapporte les acclamations sans fm, l'enthousiasme exubérant des 
audi~eurs. « Tout Littré y passerait s'il fallait se mettre à l'un~s
» son des sentiments du public venu en grande majorité pour 
)) entendre ces Scènes hindoues, cette merveille d'originalité dont 
» le succès grandit à chaque audition. » Le même succès accueil
lit l'œuvre à l'Ecole de musique de Verviers, aux Concerts Po
pulaires de Bruxelles et à Angers, où l'auteur dirigea lui-même. 
De Paris, où il passa six semaines après son succès d'Angers, 
il revint à Bruxelles, où il se sentait attiré par la sympathie 
de nombreux artistes. D'abord, il y avait trouvé un chef d'or
chestre soucieux de mettr!! en lumière ses mo:ndres intentions, 
le regretté Joseph Dupont, mort il n'y a pas longtemps, et qui 
n'a pas été remplacé. 

Puis, ~u début de,s années quatre-vingt, jusque vers 1885, 
il y eut à B,ruxelles un véritable mouvement d'art: ceux qui 
y ont participé en partent toujours avec une émotion profonde. 
C'était le moment de la première Jeune Belgique, des Salons 
de peinture l'Essor, puis les Vingt, de la campagne wagnérienne 
et des représentations de la trcupe Neumann, avec Seydl comme 
kapellmeister, la Materna, Scaria, Vogi et tous les grands ac-
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teurs stylés par \Vagner, comme interprètes. L'art à Bruxelles 
eut des journées d'épanouissement et comme une ardente pous
sée. de sève: c'était l'atmosphère qu'il fal:ait à Raway, quand 
les Scènes hindoues fu,rent jouées eL provoqu~rent les acclama
tions enthousiastes, l'impression de libération, de joie délirante 
que nous racontent les chroniqueurs. Les jeunes, partis en. guerre 
contre l'indifférence dédaigneu3e et la morne platitude qui ca
ractér,Ïsent l'esprit bourgeois en général, et tout spécialement 
en Belgique, revendiquaient. hardiment les droits de l'art et de 
la pensée, sans préoccupation d'arrivisme, sans la prudence 
vieillotte qui déshonore tant de petItes revues d'art du moment 
présent. C'était une belle croisade chevaleresque et colorée, avec 
les bannières déployées; ce mouvement était conduit par Max 
Waller, Giraud, Eekhoud, Verhaeren; Edmond Picard y joua 
un rôle actif et Octave Maus défendit dans 1'n.T! moderne les 
aspirations des jeunes et le renouveau artistique. On fêta ceux 
qui, comme Lemonnier, avaient pris l'avance. Ce mouvement eat 
un effet considérable en ce sens qu'il contribua puissamment en 
Belgique à l'éclosion du talent d'un grand nombre de peintres, 
de sculpteurs, de musiciens, d'écrivains, et que sans "'ucun doute 
il eut une répercussion dans les autres domaines de l'activité in
tellectuelle, sciences exactes, sociologie, philosophie, politique. 
Mais s'il créa une élite, il ne réalisa pas les désirs de ses pro
moteurs, car la bourgeoisie ne fut guère atteinte; c'est évidem
ment grâce aux efforts tentés alors qu'il s'est formé chez nous 
un public bien disposé et u'intelligp.nce ouverte, mais ce public 
n'est pas aussi nombreux qu'il aurait dû l'être, si l'OUI tient 
compte de l'accroissement de la population, et le Belge continue 
à lire peu. Une dizaine d'années après que le mouvement des 
annéès quatre-vingt et suivantes se fût calmé, Verhaeren écrivait 
dans le Réveil d'octobre 1896, en revenant de vacances et en 
retrouvant la Belgique, ces lignes pessimistes: 

« Vacances et voyages ont pris fm. ArcÏstes, écrivains, savants 
sont rentrés, qui de France, qui d'Allemagne, qui d ltalie, et 
tous, à moins qu'ils n'aient perdu le sens r.autain des choses, 
se sont sentis diminués et amoindris, rien qu'à respirer pendant 
huit jours l'atmosphère belge. Cette dépression ne se mesuro 
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point comme celle des thermomètres, mais t.:Jus nous la sentons, 
bien que nous ayons peine à l'analyser et à la définir. 

» Là-bas s'imposaient de superbes raisone; de vivre, de VIO

lents motifs d'enthousiasme, de larges espérances. Il y avait de 
l'héroïsme à respirer, de la belle folie à branOlr. A certaines 
heures, soit dans les rues ardentes de fièv,re et ~e travail, soit 
dans les théâtres où se jouaient des épopées énorq::es, soit dans 
les musées merveilleux où s'entassait de la gloire, soit même 
dans les salles froides d'une Université où tout le mouvement 
intellectuel du monde se groupait en ~evues et en livres, venus 
de tous les points du globe, on sentait qu'on aurait pu se déve
lopper hardiment et profondément, selon "'son rêve personnel. 
Le milieu était exaltant. II conseillait une belle vie, se forti
fiant par de hauLs souvenirs- qui se levaient comme des témoins 
pour juger si les actions présentes étaient dignes et belles 
comme celles du passé. On prenalt contact avec je ne sais quelle 
grandeur invisible, qui vous touchait chaque pensée avec des 
doigts ardents. On s'éprouvait plus fort, plus clair, plus juste. 
L'ambiance solennelle intensifiait le cœur et le cerveau. 

» Aujourd'hui nous voici revenus dans le milieu de la patrie .. 
dans la petite critique nationale 0'\ les forts courants d'idées 
ne passent point, où seuls règnent de méchants tourbillons qui 
sucent et détruisént. les berges voisines et, continûment, font 
tomber des paquets de limon et de vase dans la pureté de l'eau_ 

» Le milieu, qui est ailleurs un motif de vivre haut et grand, 
devient ici un motif de morosité et de tristesse. Il ne donne 
rien, il enlève i il ne redresse point, il aplatit. 

» Quelques-uns lâchement s'y résignent; d'autres, au tempéra
ment souple et banal, s'acclimatent et prospèrent dans ce qui 
fut, un instant, leur dégoût. 

» Quelquefois on s'illusionne. On croit que la Belgique a 
changé, que ses citoyens se sont transformés et que ceux-l:" qlle" 
visait Baudelaire ont dépouillé leur peau d'onagre, ou tapait sa 
colère. 

» Soit, mais les pays voisins eux aussi se som métamorphosés, 
et l'avance qu'ils avaient sur nous, ils l'ont gardée. Nous 
sommes peut-être moins embourbés que jadis, ,..mais nous tenons 
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encore dans la glaise jusqu'à mi-corps, tandis que les autres sont 
en train de dégager leurs pieds. 

». Certes, une élite s'est détachée de la masse. L'art, les 
sciences, la littérature ont vivement rompu avec les traditions 
d'apathie et d'immobilisme. 

» Pourtant, quelques-uns qui s'étaient affranchis retournent 
déjà vers l'ancienne moisissure, comme s'ils avaient peur de 
n'être pas assez Belges. 

» Certes encore est-il des écrivains sortis de notre groupe 
dont la renommée s'est répandue à travers les régions du monde, 
allant de l'ancien vers le nouveau continent. 

» Mais, dites, qui de leurs compatriotes s'en soucie? Quelle 
partie de la masse' s'en est émue, ne fût-ce que pour tâcher de 
comprendre un peu congrûment l'idée de la gloire? 

1 Certes encore, des cercles nombreux se sont fondés pour 
affirmer de nouvelles fois esthétiques et crier des paroles nères 
et ardentes. Mais ces cercles ont une sorte de clientèle toujours 
la même, qui nnit par agacer par cela seul qu'elle est toujours 
la même et que le snobisme remplace chez elle la conviction et 
la vie. Cela ne constitue pas une force: ce sont les modistes et 
les tailleuses qui prontent, bien plus que l'art, du goût quelque
fois dIstingué de ces dames. Il n'y a pas là un vrai public, sou
cieux de vivre bellement, suivant un idéal de nerté intellectuelle 
ou morale. Il n'y a là ni flamme ardente, ni exaltation généreuse 
vers un hut transcendant. Tout cela pense menu, éprouve menu, 
agit menu. Tout cela juge pêle-mêle, attribuant à tel artiste quel
conque la même valeur qu'au plus hautain. Tout cela manque 
d'âme et se contente « d'être ou de paraître au courant.» L'art 
s'abaisse au rang des sports et bientôt on mettra cinq louis sur 
un tableau comme sur un cheval. Rien, en effet, ne s'oppose aux 
paris de deux dilettantes sur les résultats d'un concours ou 
l'admissiDn d'une œuvre dans les musées de l'Etat. 

» La distance qui sépare en Belgique l'artiste ou le savant 
d'un vrai public est, quoi qu'on dise, plus grande que partout 
ailleurs. Le lecteur anonyme, celui qui lit pour lui seul au 
fond de sa province, celui qui forme groupe avec d'autres pour 
parler d'art ou de science en des réunions et des soirées, celui 
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qui prend part à la culture mondiale et achète les livres au fur 
et à mesure qu'ils paraissent, dans le seul but d'être un homme 
plus cultivé qu'il ne l'était la veille, n'existe guère chez nous. 
Ailleurs, surtout dans les pays protestants, de tels spécimms 
d'huiD.anité abondent. Entre la foule belge .t l'écrivain, il y a 
non seulement incompatibilité, il y a dédain. L'artiste s'épuise 
en colères contre la masse, la masse se moque de l'artiste. Elle 
n'a pas la notion du respect et de l'admiration. Un homme quel
que haut qu'il SOIt, n'est jamais, aux yeux d'un bon Belge, 
supérieur à celui qui le rosse, le soir, au domino ou qui discute 
victorieusement avec lui sur la politique locale. Une idée, quel
que belle qu'elle soit, ne le touche jamais ay front, mais tou
jours au ventre. Il ne conçoit pas qu'au delà des limites de sa 
médiocrité il puisse exister quelque chose qui vaille. Tout ce 
qui le dépasse n'est pas sérieux. Tout ce qui le domine est de « la 
blague ». Il est de sa paroisse, s'il est chrétien; de sa rue, s'il 
est libre penseur; de -')n estaminet, s'il est du peuple; de son 
billard, s'il est de la bourgeoisIe, - avant d'être homme. Il est 
toujours de la fraction avant d'être du total. Il est sectaire en 
religion, scissionnaire en politique. Il a le besoin de couper, de 
rapetisser, d'émietter tout. Il divise et subdivise, et c'est pour se 
railler lui-même qu'il admet que «L'union fait la force, môs
sieu.» Et vClilà les milieux et les gens, daHs et parmi lesquels 
il nous faut vivre. Depuis quinze ans on travaille à les chan
ger. » 

Et il faut bien avouer que Verhaeren n'a pas tort . 

• 
• • 

Reprenons notre récit. Au moment de l'insurrection intellec
tuelle dont les Scènes hindoues apparaissent comme l'une des 
plus violen~es explosions, va se produire pour Raway une trans
formation aussi considérable que celle qui l'atteignit douze ans 
auparavant, lorsque la philosophie éveilla un monde nouveau 
dans sa conscience. Cette fois, c'est la v'e tout entière, avec ses 
remous et ses passions, avec la richesse infinie de ses couleurs 
et son trésor inépuisable d'émotions qui l'arrachera à l'existence 

37 
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claustrale du prêtre et l'entraînera vers la liberté. Après le 
triomphe des Scènes hindoues, il devint maître de chapelle de la 
cathédrale de Liège et une situation tout-à-fait brillante lui 
était assurée dans l'Eglise j mais, par un acte de sincérité auquel 
chacun rendra hommage, dès qu'il eut ertièremelit compr;s que 
ses aspirations de penseur et d'artiste étaient incompatibles avec 
l'esprit du clergé, il quitta la soutane et préféra une vie d'indé
pendance, même dans la plus humble et la plus pauvre des con
ditions d'existence, à l'aisance qu'il n'eût conservée qu'au prix 
d'un mensonge. 

Les raisons qui le forçaient- à se séparer de l'Eglise étaient 
très sérieuses: c'était d'abord un ensemble de sentiments provo
qués en lui par l'opposition de l'artiste qui éprouve le besoin 
de développer son esprit sans aucune crainte, au dogmatisme 
des idées religieuses, et aux préjugés d'un organisme social 
aussi puissamment hiérarchisé et dominé par la tradition que 
l'Eglise catholique j puis les principes de la philosophie ratio
naliste avaient peu à peu transformé son âme, l'avaient élargie j 
l'idéal de Spinoza et de Hegel l'attirait loin des principes de la 
philosophie scolastique j enfin, l'art antique, la concf"ption 
païenne du monde lui semblait en traduire plus chaudement la 
joie et les lumières; l'on sait quel acte d'accusation NIetzsche a 
dressé contre la dépréciation de la vie par les chrétiens, pour qui 
l'existence terrestre est une prison, et la mort une délivrance et 
un espoir. Raway en était arrivé à éprouver pour la conception 
chrétienne une véritable a version j il fallait qu'il se séparât de 
ceux « qui disent non à la vie». Enfin, si de la conception l'on 
passe aux détails de la vie quotidienne, l'attitude du clergé 
dans les questions d'art le froissaient constamment: il voyait 
l'impuissance à créer de cette Eglise qui se meurt ét qui jadis 
eut son époque de progrès et de splendeur j non seulement il 
la voyait impuissante à créer, mais elle ne r:!spectait même pas 
les chefs-d'œuvre confiés à sa garde: des restaurations ineptes 
et froides tuaient l'effet de l'architecture j sous prétexte d'ar
chaïsme on polychromait hideusement les pierres dont les tons 
chauds et la beauté naturelle disparaissaient sous res plus sor
dides badigeons: et l'on croyait faire œuvre respectûeuse. Ennn, 
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quelle singulière impression devait produire sur un artiste qui 
avait présent à la conscience le travail persévérant qu'il avait 
accompli jour par jour, les déclamations pieuses et hypocrites 
sur les voies et la volonté de Dieu, et que la volon té de Dieu 
ainsi rabaissée lui apparaissait stérile à côté de sa volonté à 
lui, le créateur d'œuvres émouvantes et débordant de vie! 

Sorti de l'Eglise, Raway eut la faculté de s'initier aux chefs
d'œuvre de la peinture et de la sculpture; il p-.Jt voyager en pleine 
liberté, assis~er quand bon lui semblait aux grands concerts et 
aux représentations théâtrales, se mêler à la vie populaire, écou
ter chanter toutes les voix de l'avenir dans les luttes d'aujour
d'hui, prendre largement sa part de soleil. Il trouva dans 1 étude 
des œuvres qu'il apprit ainsi à connaître la confirmation de ses 
admirations instinctives et des idées que sa réflexion personnelle 
avait déterminées par son évolution logique. Pendant les pre
mIers temps de sa nouvelle eXIstence, il écrivit les Adieux, 
esquisse symphonique (1882), et la Symphonie libre (1885). Je 
n'ai jamais entendu ces œuvres à l'orchestre, p'l.rc~ qu'elles n'ont 
pas été reprises depuis un certain temps, mais de plus anciens 
que moi qui ont pris part, en ces années-là, au mouvement artis
tique, m'en ont parlé avec le même enthousiasme que les admi
rabeurs des Schtes hindoues. 

Depuis 1886, Raway s'est occupé de la comr,ositicn d'un 
drame lyrique en deux journées, Freya.. dont les auteurs sont 
MM. Harroy et Ronvaux. Ce drame attire par la lutte épique 
des forces qui sont en conflit: la religion des druides, le paga
msme à son déclin et le christianisme naissant. L'action se place 
au début du règne de Constantin, le lieu du conflit est la 
Gaule belgique, soumise à la domination rvmaine. Le nouveau 
proconsul, un chrétien, Valerius, vient remplacer le procons".ll 
païen Claudius et veut gagner les druides à la nouvelle reli
gion, plus puissante, pense-t-il, que les armes de la Rome 
païenne. Le premier acte de la première journée expose le sujet; 
le deUXIème est une fête romaine, synthèse des conceptions 
païennes, donnée avec grand éclat par le proconsul qui s'en va 
à celui qui arrive, et le troisième acte met aux prises les druides 
et la nouvelle foi. 
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Raway avait écrit le premIer acte et conçu le plan ainsi que 
les hymnes du second acte ou Fête romaine, quand, en 189I, 
un état de dépression et de maladie qui dura plusieurs années 
le condamna au repos. Ce n'est qu'en 1898 qu'un renouveau 
physique et moral, dont ]t>s facteurs sont comple"Xes. Je ranima 
et lui 'rendit l'inspiration et la force de travailler. 

A partir de ce moment, la Fête romaine est achevée et orches
trée; formant une unité - ]a célébration des cultes païens, la 
messe des libres esprits, aurait dit Nietzsche s'il avait connu 
cette œuvre, - elle put être sans peine détachée de F reJ'a et 
exécutée au concert: elle le fut d'abord à Verviers, sous la di
rection de Louis Kefer, lors du vingt-cinquième anniversaire de 
l'Ecole de musique, en janvier 1899; puis aux Concer!:s Ysaye, 
à Bruxelles: mais ici la préparation trop hâtive, la lourdeur, le 
manque de finesse et d'esprit de l'exécution nuisirent à l'effet; 
enfin aux Concerts populaires de Gand, sous la direction de 
l'auteur, et cette fois l'effet produit fut considérable. 

Voici, pour résumer l'œuvre, ce que j'écrivais dans le Guide 
musical du 29 janvier 1899, après l'exécution de Verviers: 

« Les quelques amis venus de Bruxelles, - parmi lesquels 
Georges Eekhoud, qui le lendemain écrivait dans la Réforme 
un admirable article, flamboyant d'enthousiasme, de jeunesse, 
entraînant comme aux batailles de première heure ; Dommartin, 
qui n'a jamais hésité à parler haut et franc quand l'art sincère 
était en jeu; Jacques Mesnil, l'auteur de la récente traduction 
d'Art el Révolution; Hegensche1ot, le poète de Starkadd; Ver
meylen, le directeur de Van nu en straks; le professeur René 
Berthelot; les peintres Cahen et Georges BaltusJ le pianiste G. 
Kefer, - tous, nous avons senti croître en nous, avec la montée 
formidable et l'épanouissement de la vie chaude de la Fête 
Tomaine de Raway, l'enthousiasme sacré que cette œuure inou
bliable a éveillé dans nos cœurs. 

cc Et nous nous sent"ons religieusement émus, aussi religieuSl:
ment sans doute que les fervents de mysticisme à l'audition des 
deux messes du Graal; mais l'idéal ne nous apparaissait pas 
être le renoncement qui préfère aux fleurs et à la pleine clarté 
d'amour ]a lumière art"ficielle, idéalisée, germanirée, c( Koenigs-
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bergéenne» du temph.: du devoir pur; nous étions SaISI.; J:.ar le 
saint enthousiasme des choses, et aurions entonné l'hymne glo
rieux qui ouvre si triomphalement le poème de Lucrèce . 

» Le fond de la Fête romaine est la célébration de l'enthou
siasme sacré, de la grande poussée de la vie et de l'affi::-mat;on 
des choses; la mort elle-même dans cette conception n'est guère 
qu'une transformation de la vie. Telle elle apparaît devant l'en
thousiasme sacré qui annihile l'individu dans la joie innnie de 
la nature: la nature, en effet, se manifeste par un continuel de
venir, elle crée et détruit à la fois. 

1) Des troi!> éléments de l'œuvre, orchestre, chœurs et mimique, 
les deux premiers seuls subsistent au concert; limagination de 
chacun doit suppléer et se représenter la pantomime. 

» Voici l'œuvre: une phrase rude comme une fanfare s'élève; 
c'est le motif guerrier qui monte, ouvrant la fête, et la poly
phonie amène avec la chute de ce premier thème un développe
ment à travers lequel s'affirme avec insistance le rythme typique 
du Dionysos dithyrambique. 

)) Puis, le calme; et religieusement les cordes commencent un 
chant semblable au choral. avec ses versets et ses pauses; l'at
mosphère est lumineuse et chaude. Bientôt les accents se font 
brusques, les mouvements pl us inquiets; vous vous sentez surpris, 
soudain, par l'étrange rythme du dithyrambe, trois fois répété, 
et aussitôt suivi du motif de Dionysos, qui vous anéantit en tine 
impression de puissance et de vie ineffable. 

II Alors, le Dionysos mystique apparaît. Un solo de cor an
glais expose le motif, simple, tonal, sans recherche, et d'une 
ligne vraiment grecque par la beauté. Une reprise de l'orchestre 
amène bientôt aux chœurs: et dès maintenant s'affirme un double 
caractère qui persiste d'un bout à l'autre de l'œuvre: la plas
tique, qui met la Fête romaine à l'abri de toute comparaison 
avec les œuvres contemporaines, et la logique presque fatale du 
développement. Les chœurs ne sont pas ajoutés après coup, ils 
ont surgi de la conscience même de l'œuvre, et entrent où ils 
doivent entrer. 

II Quelle émotion poignante dans ce Dionysos mystique! Le 
chant vous environne, se glisse autour de vous, vous enserre 
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comme une présence intangible. L'idée de Dionysos se poursuit 
dans l'hymne à Aphrodite: l'hymne se fait grave, c'est la 
« mère de toutes choses)) que l'on célèbre. Et toujours, les 
hymnes vont tout droit, avec un caractère tonal qui ne se dé
partit pas ; aucun accident inutile, aucun truc de métier; ~es 

phrases précises comme les lignes architecturales d'un temple 
antiqùe: des nuances de lumière et d'ombre, - d'ombre lumi:.. 
neuse encore; jamais de recherche ni de vulgarité; une discré
tion incomparable dans l'orchestration: et cependant celle-ci 
tient beaucoup plus de la symphoUlP qu~ de l'art wagnérien; on 
pense à Bach et à Mozart, tant la ligne est forte et ferme. La 
superposItion des chœurs et la gradation orchestrale qui ter
minent le développement de l'idée d'Aphrodite arrivent à une 
surélévation prodigieuse de joie et de lumière, quand tout-à
coup une sonnerie de cors, un motif pastoral et l'hymne à Artémis 
amènent un contraste déroutant entre le prodigieux cantique 
d'amour et la divinité chaste et cruelle d'Artémis, qui pour un 
instant suspend l'hymne de joiè, puis ramène dans un dévelop
pement orchestral le thème de Dionysos, assombri cette fois, 
plus sévère, plus contenu. 

» Mais voici le cortège de Démêtêr avec ses joueuses de flûtes 
et de cithare; puis l'hymne à travers lequel le motif pastoral 
s'entend à intervalles fréquents; enfin, ce dernier motif prend 
le de:ssus, il impose le silence aux voix. Et dans l'orchestre se 
développe la Pastorale: d'abord très douce, très résignée, elle 
s'accroît bientôt; les timbres se diversilient, le chant s'entremêle 
de motifs nouveaux, de sonorités éparses d'abord, puis plus 
press.mtes; le rythme s'exacerbe dans sa forte et solide struc
ture, il se hâte, et tout-à-coup c'est un éclat: Arès! Les chœurs 
font violemment irruption: quel crescendo imperturbablement 
beau, et, puis, l'irruption des guerriers d'Arès et le déchaîne
ment effroyaHe des voix et de l'orchestre! Cette page de viri
lité et de mâle créa tic. n est la chose la plus poignante qu'il soit 
donné d'entendre. Au milieu, Aphrodite vient, en un épisode, 
interrompre de son amour la hreur guerrière des inspirés 
d'Arès: c'est l~ rappel de l'épisode homérique, l'union d'Arès 
et d'Aphrodite. Mais bientôt les manœuvres guerrières repren-
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nent, et tandis que l'hymne des soldats se martèle, effrayant, 
dans les voix, on perçoit à l'orchestre un rythme de marche: ce 
sont les soldats qui se couvrent de leur bouclier et exécutent 
la célèbre manœuvre de la Tortue, en s'avançant vers la ville 
ennemIe. 

Il Quand le rythme dithyrambique aura de nouveau imposé 
son affirmation, le couronnement de Dionysos commencera. Dio
nysos apparaît avec son cortège de bacchantes; d'abord envahies 
d'une folie mystique, elles couronnent Dionysos, rampent, se 
glissent le long de son corps; puis la fureur les saisit, la danse 
échevelée tournoie et le chœur entonne avec l'orchestre le dithy
rambe -en- l'honneur du <lieu. L'antistrDphe, qui célèbre l'identité 
de la vie et de la mort,la transformation éternelle, se rapproche 
par l'idée et par l'impression qu'elle dégage, de la fatalité de 
l'hymne à Démêtêr; mais bientôt la bacchanale entraîne tout 
dans son rythme fou, les danses arrivent à leur paroxysme; 
seul, un épisode qui rattache ~a F he romaine au drame de 
Freya, le départ du chrétien Valerius, révolté à la vue de cette 
sainte joie, les interrompt un moment. Elles reprennent avec 
éclat jusqu'à la fin. » 

Georges Eekhoud écrivait oe son côté (Réforme, 23 janvier 
1899): « La simplIcité est une des caractéristiques les plus 
surprenantes de cette partition grandiose. Le tout paraît une 
belle statue ou mieux, une sublime créature humaine aux gestes 
lents et harmonieux telle qu'on en voyait évoluer dans. les jeux 
olympiques. De l'ensemble se dégage aussi une clarté éthérée, 
compa:.:able au beau ciel de l'Hellade, et qui en fait ressortir le 
mo<!elé impeccable et les proportions sculpturales. L'œuvre se 
présente taillée dans un seul bloc de Paros, ou venue sponta
nément, jaillie tout d'une pièce du génie de l'artiste créateur, 
comme Pallas du cerveau de Zeus. Naturellement, elle repré
sente une somme de travail énorme, mais il n'y paraît point, et 
quoique i'exécution en dure près d'une heure, l'attention et l'in
térêt, requis dès les premières mesures, se soutiennent jusqu'à 
la fin et vont même en a..:gmentant, pour arriver à une totale 
admiration et à l'enthousiasme intense. J'ai rarement remporté, 
dès la première audition d'une grande œuvre, une impression 
aussi défiUltive et aussi directe ... 
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» Tout, dans la Fête romame, appartient à Raway. Cela ne 
ressemble à rien de ce qu'on a entendu jusqu'à présent. C'est 
aussi serré et poussé comme métier, et aussi opulent sous le rap
port des idées, que les œuvres maîtresses de Wagner; mais loin 
de subir la tendance et l'empreinte des dites œuvres, la Fête 
romaine en constitue presque l'antithèse. Et pour dire toute ma 
pensée, je vois dans l'œuvre de Raway une saine réaction contre 
le mysticisme maladif et sanguinolent, contre la musique à stig
mates, la musique miraculée de Parsifal. Raway a édifré à côté 
de la funèbre cathédrale du Graal où saigne et se lamente Am
fortas, un temple païen où l'on célèbre la vie et la nature éter
nelles, où l'on exalte l'humanité libre et les sublImes énergies. » 

• 
* • 

La F éte romaine fut suivie de sept lieder, une Ode sympho
nique pour orchestre, un scherzo-caprice dont il existe une ver
sion pour piano à deux mains et une autre pour orcheslre. L'Ode 
symphomque fut exécutée à Liège, aux concerts dirigés par M. 
Delsemme; à Bruxelles, par M. Sylvain Dupuis, avec conscience, 
mais froidement et sans atmosphère; enfin, à Aix-les-Bains, sous 
la direction du parfait artiste, plein dt'. cœur et de modestie, 
qu'est Frans Ruhlmann, l'œuvre obtint un succès considérable. 
Nous caractériserons en quelques mots chacune de ces pages. 

D'abcrd les lieder. La manière de traiter le lied chez Raway 
est purement musicale: la musique n'a pas ici pour but de créer 
simplement une atmosphère ou d'illustrer les paroles; il est in
contestable qu'elle est l'essentiel; la partie de piano ne se 
réduit pas au rôle d'un a'ccompagnement; le chant et le 
piano forment un ensemble bien coordonné. Le développement 
des motifs est large, complet et jamais écourté: aussi le com
positeur n' a-t-il pas hésité à répéter, comme le faisaient les clas
siques, des vers ou des parties de vers lorsque sa pensée musi
cale l'exigeait. Nous sommes donc en présence non de lieder à 
dire, à déclamer, mais bien à chanter, et le chanteur soutient 
une partie seulement dans le tout. Cette partie est très bien écrite 
pour la voix, mais elle exige un grand style; la rythmique des 
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paroles (en général le texte est emprunté à Th. de Banville) est 
scrupuleusement observée, et la valeur des syllabes est .respectée 
d'une manière très heureuse; il n'y a jamais d'accent sur des 
muettes ou des syllabes effacées; j'ai noté la même particularité 
dans les autres œuvres de Raway : ainsi, dans la Fête romaine, 
les cantilènes sont si exactement rythmées que l'on comprend 
tout ce que chante le chœur: je signale ce fait, qui est excep
tionnel en français et met à profit la grande réforme wagné
rienne; peut-être Raway est-il arrivé à la maîtrise dans le rap
port adéquat entre l'expression des paroles et le chant, parce 
que dans les œuvres religieuses par lesquelles il commença à 
se ré.véler comme compositeur, la stricte métrique des beaux 
textes latins empruntés à la liturgie l'a forcé à observer ponc
tuellement la valeur des syllabes. 

Ce qui étonne également dans les lieder, c'est la richesse des 
rythmes musicaux et l'heureuse plastique des motifs; ces deux 
caractères ont ~rmis à l'artiste de se livrer à un développement 
logique et serré de sa pensée: de là une impression de pléni
tude et de perfection qui rapprochent encore une fois ces lieder 
de l'art des classiques. 

Et cependant il y a, dans la manière dont s'agencent les mo
tifs e~ dans le développement de ceux-ci, une aisance et un 
charme incontestables; les moindres délicatesses du sentiment, 
les détails de l'idée trouvent leur écho dans la musique, et plus 
on étudie ces lieder, plus op. y découvre de choses intéressantes: 
ce sont des pages qui n'ont pas peur de l'analyse: on peut les 
regarder de près, on n'y trouvera pas de défauts; d'autre part, 
elles sont exemptes de froideur et plusieurs auditions succes
sives n'enlèvent rien à l'intensité du sentiment qu'elles tradui
sent. Avec ses lieder, Raway est arrivé à la pleine possession de 
son talent. 

La même conclusion s'impose à l'audition de l'Ode sympho
nique, écrite pour l'orchestre de Mozart, un orchestre déjà 
bien complet, mais sans les instruments qu'emploie le grand 
orchestre du drame lyrique wagnérien et tous ceux qu'il a direc
tement influencés. Le sentiment qui se dégage de l'Ode sym
phonique n'eût pas permis un déploiement aussi écrasant de' 
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sonorités. Ici, rien de violent, mais au contraire une force inté
rieure et contenue. Arriver à une émotion directe sans aucun 
abus des moyens extérieurs, n'est-ce pas l'art véritable, sincère, 
éminemment classique dans le sens le moins étroit, mais le plus 
noble de ce terme? Au point de vue de l'unité, aucun reproche 
ne pourrait être adressé à l'Ode symphonique. Quant aux mo
tifs, ils sont ici encore d'une très belle plastique, avec je ne sais 
quoi 'd'enveloppant et de doux, et cela suggère le calme lumi
neux et les car·esses d'un air à peine agité, par les matins clairs 
de l'étf: la maturité joyeuse des choses qui vivent s'épanouit 
sans effort au soleil. Et comme dans la nature et dans le cœur 
humain, les rythmes de l'Ode changent, se croisent, se traversent, 
puis s'entraînent en 'une harmonie plus forte d'instants en ins
tants et plus riche. L'emploi des instruments et la combill3.is )i1 

de leurs timbres sont particulièrement réussis; je me souviens 
que Vincent d'Indy, qui assistait à l'exécution de l'Ode sym
phonique aux Concerts populaires de Bruxelles il y aura bientôt 
trois ans, a été frappé de l'excellent effet obtenu sans rien de 
forcé ni d'anormal. 

Si l'Ode symPhonique dégage une impression de tendresse 
et de douceur infinie qui est répandue à travers l'œuvre tout en
tière, le Scherzo-caprice a des rythmes très marqués, un éclat et 
un élan que rien n'arrête. Cette dernière œuvre, dont l'ampleur 
dépasse l'étendue ordinaire du scherzo de la sonate ou de la 
symphonie classique, a été écrite pour piano d'abord, puis pour 
orchestre; au piano, l'œuvre, malgré ses difficnltés, n'est pas un 
morceau de virtuose; les difficultés résultent de la composition 
même, qui traduit avant tout l'idée musicale conçue par l'au
t~ur, sans viser à contenter l'habileté technique de l'exécutant; 
les effets que Raway demande au piano nous suggèrent un rap
prochement entre la composition du Scherzo-caprice et celle 
des dernières sonates de Beethoven. A travers le piano on per
çoit non pas l'orchestre, ce ("lui serait une faute, mais l'idée musi
cale; c'es~ ridée qui prédomine; elle n'est pas là en vue de tel 
ou tel trait brillant, mais elle demande à être obéie; ce n'est 
pas elle qui doit se soumettre aux habitudes de virtuosité, c'est 
l'exécutant qui doit la chercher et la rendre. Je n'ai pu entendre 
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encore le Scherzo-capuce à l'orchestre; j'ai appris qu'il avait été 
exécuté avec grand succès à Liège, il y a quelques mois, sous 
la direction de M. Delsemme. Je juge l'esprit de l'œuvre par la 
version de piano. 

Ce Scherzo, traité par Raway comme un genre indépendant, 
non comme un numéro d'une œuvre plus étendue, se compose 
d'un~ introducnon qui nous fait connaître les motifs essentie:s 
de la première l-'ar~ie, puis d'un développement en trois temps 
avec un rythme très marqué qui se soutient sans défaillance, 
d'un trio en deux temps, enfin, de la reprise du premier mouv~
ment et d'un tinale. Ce qui étenne tout d'abord ici, c'est la 
puissance intérieure du rythme; c'est ensuite la profusion de 
motifs et l'éclat qui jaillit rie partout; c'est aussi, dans le trio. 
la beauté et le fondu de l'harmonie dam les premières mesures, 
la finesse un peu moqueuse des développements qui suivent pour 
céder la place à des accents r::lus pathétiques, qui nous ramènent 
à la reprise des rythmes étincelants du début. Le finale est d'un 
emportement indescriptible; comme mouvement, il suggère 
l'image d'une ascension par cercles concentriques, plus rapide et 
plus intense à chaque tour. Nous rencontrons une structure ana
logue dans les danses dionysiaques qui terminent la Fête ro
mazne. 

Pour le moment, Raway travaille aux dernières scènes de la 
première journée de Freya, son drame lyrique. 

• • 
Essayons de caractériser dans son ensemble la personnalité 

de RawJ.Y, telle qu'elle se présente à nous aujourd'hui. Raway 
possède en commun, avec les grands créateurs dans les dIffé
rents arts, et avec eux seuls, une conception générale, une idée 
philosophique de la vie et des choses. Son esprit ne se réduit 
pas au métier, ses cnnnaissances ne se limitent pas à un seul 
genre; cette suphiorité, il la doit sans doute à deux causes: 
J'intérêt psychologique qu'il prend depuis son enfance à tout 
ce qui l'entoure, et la culture que ses études, très complètes, lui 
ont value. Ceux qui se bornent à avoir de la patte peuvent fix~r 
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avec habileté dans leurs œuvres certains aspects exactement 
perçus, certaines notations intéressantes, mais ils ne créent ja

mais une œuvre pleinement humaine: là se trouve la différence 
entre le talent et le génie. 

Un second caractère général qui résulte du précédent, c'est le 
développement de la conscience réfléchie chez R.lway : et c'est 
en::ore une faculté que seuls ont possédée les grands génies 
créateurs dans l'art, un Vin~i, un :Michel-Ange, un Goethe, un 

Mozart, un Wagner; les preuves abondent, il est inutile que je 
réédite une démonstrat;on déjà connue. Nous avons constaté 

que toute la vic intérieure de Raway se distingue par l'évolu
tion, le progrès, et en même temps la régularisation de l'ins
tinct, des dons innés et naturels, par la raison. 

Aussi Raway n'accepte-t-Ù jamais dans son art ni des lois 
qu'imposerait une tradition aveugle, ni des influences exté

rieures, sans les avoir discutées et pesées, et œ qu'il en garde, 
il le transforme et se l'adapte: aussi son œuvre est-elle originale. 
Les motifs musicaux ont chez lui une plastique qui traduit la 
p~nsée; ils ne s'imposent pas à eCe; c'est l'idée qui règne, incon

testée ,dans sa musique; son art, comme tout art vraiment com
plet, traduit l'idée. 

Semblable à ceux qm ont une réelle personnalité, Raway n'a 

rien de la tolérance facile du dilettante, dont l'esprit se com
plaît également aux objets les plus divers; il choisit, il a ses 
préférences, ses enthousiasmes et ses dégoûts. Il place au-dessus 
de tous les musiciens Bach et Mozart, parce que c'est chez eux 
qu'il trouve à la fois la plus grande précision et la dignité la 
plus parfaite. 

Chez les artistes dont la pensée tend à l'unité, à l'imitation 

de l'idée qui est, au dessus de tout, le modèle de la logique et 
de la perfection harmonieuse, les qualités qui prédominent sont 
la tenue, l'ordre, le rapport exact des parties entre elles et avec 
l'ensemble. C'est à cela que tend l'art de Raway. II n'aime ni ce 
qui est laissé au hasard, ni les extravagances de l'imaginatlOn; 

il réprouve l'abus des moyens, la soumission de l'idée à l'effet; 
sans doute l'artiste qui ne profiterait pas de toutes les ressources 
techniques se réduirait-il à n'être qu'un archaïsant, un imitateur; 
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mais celui qUl noierait l'unité de la pensée dans la profusion 
des détails manquerait de puissance et de cohésion. 

Les tendances de l'artiste s'harmonisent chez Raway ayec la 
raison du philosophe; c'est au rationalisme que yont ses sympa
thies. Chez lui, la direction de l'Idée donne aussi l'explication 
de la vie, qui est un effort constant vers une libération de l'es
prit, vers la suppression des entraves. Il veut vivre pour son art, 
réaliser son art avec la plus grande liberté possible, l'affirmation 
la plus complète de sa personnalité. Qu'il ait rencontré bien des 
gens disposés à le critiquer, sans avoir jamais voulu blesser per
sonne et, au surplus sans s'être préoccupé de ceux qui ne l'inté
ressaient pas, qu'y a-t-il d'étonnant à cela? L'on sait qu.e les 
hommes libres provoquent la jalousie de ceux qui préfèrent la 
servitude, et ces derniers reprochent toujours ,.ux autres la fierté 
de leur pensée: 

J'entendais dire un jour que, depuis Wagner, les deux seules 
grandes œuvres théâtrales vraiment originales étaient la Fête 
1omaine, de Raway, et Pelléas et M8isande, de Debussy. Je le 
crois volontiers. Cette observation mérite qu'on s'y arrête. Si 
je réfléchis à la portée de ces deux œuvres, j'y vois deux ten
dances nettement caractérisées: chez Debussy prédomiRe l'im
pressionnisme; ce qui l'attire, c'est le coloris, la nuance, le cha
toiement et ses constantes variations lumineuses; les choses se 
caractérisent moins pour lui par leurs contours et lecrs rapports 
précis que par leur valeur, leur ton, et l'atmosphère qui les en
veloppe. Pour Raway, au contraire, ces colorations avec leur 
variabilité et le jeu sans cesse changeant de leur éclairage sont 
soumises à des rapports précis, à des lois, et à travers leur mou
vement, ce qu'on doit fixer et comprendre, ce sont les lignes 
bien définies de ces lois. 

Ces deux manières de se représenter les choses, - d'une part 
purement qualitative, et d'autre part, dans leurs rapports précis 
dans leur vibration sans cesse variable, dans leur immédi:ltité 
et rationnels, - ne se retrouvent-elles pas non seulement dans 
tous les arts, mais encore dans la philosophie? Le romantisme 
et les écoles qui en proviennent se rattachent au premier de ces 
systèmes, et le second appartient au rationalisme, à la ph':,-
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sophia perennis. Y a-t-il nécessairement entre les deux une irré
ductible contradiction? Je ne le crois pas. Ils se combinent dans 
chaque conceptlOn : il n'y a pas d'œuvre s:i ex.:lusivement nuan
cée et impressionniste qu'elle n'ait cependant été conçue d'abord, 
et ne porte la marque du choix de l'artiste et du point de vue 
auquel il a voulu se placer, et inversement, l'œuvre la mieux 
construite et la plus réfléchie présentera nécessairement, à côté 
des lignes précises qu'elle comporte, une variété dans ies qua
lités sensibles qui lui donnent le coloris et le mouvement. 1-;ais 
selon la tendance des artistes et suivant leur tempérament, lès 
uns préféreront donner l'impression du changement, de la com
plexité et de l'enchevêtrement des couleurs et des ton: en un 
mot, de la vie sensible, tandis que d'autres aimeront ce qui a 
de la ligne, la pensée bien définie. L'heureuse combinalson de 
la vibration de la vie sensible et de l'harmonie bien entendue 
des idées animera les œuvres les plus complètes et les plus lar
gement humaines. Cela revient à dire que, dans toute concep
tion solide, la raison organise ce que la nature offre en sa mul
tiplicité d'impressions senslbles. Nous avons vu que l'évolution 
de la conscience individuelle chez Raway répond à cette exi
gence de l'idéal. 



Protection de l'Enfance 
et Instruction obligatoire 

PAR 

GEORGES HERLANT 
Avocat près la Cour d'appel de Bruxelles. 

§ l 

Jusqu'à ces quinze dernières années, le fravail des femmes 
et des enfants, sauf pour ce qui concerne les mines (1), n'étaIt 
soumis à aucune restriction légale, ni quant à l'âge d'admis
sion, ni quant aux conditions dans lesquelles ils pouvaient être 
employés ou à la durée de temps pendant laauelle ils seraient 
occupés. La loi du 13 décembre 1889, qui vint mettre hn à 
cette ère de pleine liberté fut en grande partie le résultat du 
mouvement d'opinion suscité par la crise ouvrière de 188e et 
le.:: révélations qu'amena l'enquête industrielle ord'Jnnée par le 
Gouvernement (2). 

Cette loi vise exclusivement l'emploi au travail industriel de 
filles ou femmes agées de moins de 21 ans et de garçons de 
moins de 16 ans; elle ne concerne pas le travail des adultes, 
sauf en un seul cas, c'est lorsqu'elle interdit le travail aux 
femmes pendant les quatre semaines qui suivent leur accou
chement. 

(1) L'article 69 de l'arrêté royal du 28 avr:! 1884. portant règl~ment 
sur l'exploitation des mines, d6fend de laisser descendre ou ttaVlaillier 
dans les mines des garçons âgés de moins de 12 ans et des filles de 
moins de 14 ans. 

(2) Un arrêté royal dJu 15 avril 1886 institua un Comité compùsé de 
membres du Parlement, d'é'conomistes et de pu.blicistes, avec la .mis
sion de s'enquérir de la situation du travail industriel dans le royau
me et d'étudier taures les mesures qui pourraient l'améIilOl"er. • 



:?ROTECTION DE L'ENFANCE 

On peut dire de manière générale que son champ d'appll
cation s'étend à toutes entreprises industrielles, à l'exclusion 
des ateliers qui ne seraient pas classés comme établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes ou dans lesquels il n'est 
pas fait usage de chaudières à vapeur ou de moteur mécanique. 

La. loi n'est pas applicable aux salariés des entreprises com
merciales, elle ne l'est que pour les occupations commerciales 
s'accomplissant dans des dépendances des établissements visés 
à l'art. l or

, et à la condition que ces occupations constituent 
un « travail manuel D dans le sens de la loi: Il la vente et le 
débit ne sont pas considérés comme travail J. (Voir documents 
parlementaires, session 1888-89, p. 181 et 182). 

Il est à remarquer que « les dispositions de la loi s'appliquent 
aux établissements publics comme aux établissements privés, 
même quand ils ont un caractère d'enseignement professionnel 
ou de bienfaisance D (Art 1er

), tels que les ouvroirs, orpheli
nats, écoles professionnelles, etc. 

Les mesures de protection portent: 
1° Sur l'âge d'admis sien au travail; 
2° Sur la durée du travail pour les enfants de mOInS de 16 

ans et les filles et les femmes de 16 à 21 ans; 
3° Sur l'interdiction du travail de nuit pour certaines caté

gories de ces personnes; 
4° Sur l'obligation du repos hebdomadaire. 
La loi prohibe l'emploi des filles ou femmes de moins de 21 

ans dans les travaux souterrains des mines, minières et car
rières. 

Elle impose aux patrons l'observance de certaines prescrip
tions ayant pour but d'assurer le contrôle de l'applicatIon de 
ces différentes dispositions: carnet d'identité que les personnes 
protégées doivent présenter à toute réquisition, rédigé en con
formité avec un registre tenu par le chef d'industrie; affichage 
à un endroit apparent de l'établissement des dispositions léga
les ou réglementaires, prises en exécution de la loi. 

Les articles 14 à 19 concernent enfin les sanctions pénales 
qu'entraîne l'inobservance de ces prescriptions. 

1. AGE D'ADMISSION. - On ne peut employer au travail 
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des enfants de l'un ou de l'autre sexe, âgés de moins de douze 
ans (Art. 2) j c'est là une interdiction absolue. 

Au-delà de cet âge, l'admission est la règle. Toutefois, le 
Roi peut, pour les enfants de moins de 16 ans et les filles ou 
femmes de moins de 21 ans, prescrire soit la prohibition com
plète d.e l'emploi de ces catégories de personnes à des « travaux 
excédant leurs forces ou qu'il y aurait du danger à leur lais
~,er effectuer.; soit, dans certaines industries reconnues insa
lubres, réduire leur travail à un certain nombre d'heures par 
jour, un certain nombre de jours par semaine, ou sous cer
taines conditions (Art. 3). 

Par application de cet article, la prohibition absolue a été 
étendue à un certain .namme .d'.entreprises appartenant princi
palement au groupe des industries chimÏques. Dans d'autres, 
l'emploi de femmes et d'enfants n'est toléré que dans certains 
locaux et pour certaines opérations; la liste assez longue en a 
~té dressée par l'arrêté royal du 19 février 1895 (Modifié et 
complété par ceux des 5 août 1895, 5 avril 1898 et 21 avril 
1903). 

II. DUREE DU TRAVAIL. - L'article 4 fixe la durée du 
travail effectif des enfants et adolescents de nluins de 16 ans 
et des filles ou femmes de moins d':! 21 ans à 12 heures par 
jour, au maximum, qui doivent être divisées par des repos dont 
la durée totale ne sera, pas inférieure à une heure et demie. 

En fait, la journée de 12 heures pour les personnes proté

gées ne se rencontre plus que dans un nombre restreint d'in
dustries. En effet} comme l'article 4 de la. loi. donnait au Roi 
le pouvoir de fixer la durée journalière du travail des person
nes protégées dans les diverses industries, une série d'arrêtés. 
royaux l'a. déterminée pour les plus importantes. 

Dans quatre industries, le régime du demi-temps est ~aQli: 
dans les filatures et tissages du lin, du coton, du chanvre et 
du jute, les enfants de 12 à 13 ans ne peuvent être employés 
que 6 heures par jour; c'est également la limite de la durée 
du travail quotidien pour les enhnts de 12 à 14 ans dans les 
fabriques de papier et de cigares; dans les laminoirs à zinc, 
les enfants de 12 à 14 ans ne peuvent être occupés que 5 heures 
par jour. 

38 
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Dans les autres industries, Id durée règlementaire varie entre 
8 et 12 heures. 

Elle est de 12 heures dans les briqueteries et tuileries à ia 
mam; 
D~ 11 1;2 heures, avec une limite totale de 66 heures par 

semaine, dans les filatures et tissages; 
De 11 1J-i heures dans l'industrie lainière 
D: Il heures, dans les industries accessoires du vêtemen., 

de la g:'osse et de la petite construction mécanique, des conserves 
de poisson; les filatures et tissages du lin, du chanvre et Ou 
jute; 

De 10 1) 2 .,eures, dans les sucreries, verreries à vitre, fa

briques d'allumettes chimiques, de coke et d'agglomérés de 
charbon et dans les usines métallurgiques ; 

De 10,20 heures dans les cristalleries; 
D~ lU heures, dans les industries d'art, de l'impression des 

jourm.ux, fabriques de papier, de tabacs et cigares, industries 
du bâtiment (durant les mois d'été), laminoirs à zinc, certJ.ines 
industries accessoires du vêtement, grosse et petite construc
tion mécanique (pour les enfants de moins de 14 ans), pour 
les carrières où l'eXploitation se fait à ciel ouvert, industries 
du mobilier et ac'cessoires du bâtiment (pour les mois ct été) ; 

De 9 heures, dans les industries du mobilier et accessoires 
du bâtiment (pour les mois d hiver) ; 

De 8 hettres, dans les fonderies de caractères d'imprimerie 

(pour les enfants de moins de 16 ans) et dans i mdustriL du 
bâtiment durant les mois d hiver). 

Dans les mir,es, la durée légale du séjour dans le", traV<lLX 
souterrains est de 11 h. par jeur avec !lU maXlI1lUm de 10 1/2 
heures ùe travail et de 10 h. de séjour pl'ur le travail de nuit ; 
pour les travaux à la surface, la journée de travail est de ~O 1;2 
heures pour le travail de jour comme pour le travail de nuit 
(service des lampisteries auquel seules les filles et femmes de 
plus de 16 ans sont admises). 

III. TRA. VAIL DE NUIT. - L'article 6 de la loi prohibe le 
tra\'ail de nuit! compris entre neuf heures du soir et cinq heures 
du matin, - pour les garçons de moins de 16 ans et les filles 
et femmes de moins de 21 ans. 
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Cette règle souffre, toutefois, deux dérogations, dont l'une 
en atténue considérablement la rigueur. Des arrêtés royaux 
peuvent autoriser d'une manière permanente l'eMploi de garçons 
âgés de 14 ans et de filles et femmes de plus de 16 ans « à 
des travaux qui, à raison de leur nature ne peuvent être inter
rompus ou retardés ou ne pem'ent s'effectuer qu'à des heures 
déterminées l) ainsi que pour les travaux des mines, D'autre 
part, les gouverneurs pourront ayec l'autorisation du ministre 
accorder semblable autorisation pour un délai de 2 mois qui 
pourra être renouvelé, 

En vertu de cette di'>positicJ?, le travail de nuit pour ks 
garçons de plus de 14 ans et les filles de plus de 16 ans a été 
autorisé dans 12 industries: cristalleries et gobeletteries, ver
reries à vitre, fabriques de papier, de carton, de sucre, glace
ries, lamiroirs à zinc, fabriques de produits émaillÉS, de con
serves de poisson, mines et minières, fabriques de coke et 
usines métallurgiques, 

IV. TRAVAIL DU SEPTIEME ]OeR - D'après l'article 7, 
les personnes protégées ne peuvent être employées au travail 

plus de 6 jours par semaine, Mais ici encore la loi prévoit des 
exceptions que l'administration pourra consacrer par vùie 
d'arrêtés royaux, soit même, occasionnellement, en cas de 
force majeure, par décision de l'inspecteur du travail, du 
bourgmestre, du gouverneur. 

C'est ainsi que le tra\'ail, pendant 13 jours consécutifs, est 
autorisé, deux semaines sur trois, pour les garçons de 14 à 16 
ans dans les industries de la glacerie, cristallerie et verrerie à 
vitre, dans la fabrication du coke et les u3ines métallurgiques, 

Dans la verrerie à vitre, le travail du septième jour est égaIe
ment autorisé pour les filles ou femmes de plus ne 16 ans, La 
durée de la journée de travail, pendant ce septième ;our, est 
réduite à 8 heures, dans les fabriques de coke et à 6 heures 
dans les glaceries eL cristalleries, 

• 
• • 

Tel est, dans ses grandes lignes, l'ensemble de la règlemeIL-
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tation établie par la loi du 13 décembre 1889 et les arrêtés 
royaux pris pour son exécution. 

Il est assez malaisé de se rendre compte de manière précise 
du champ d'application de cette législation, d'exprimer en 
chiffres le nombre de jeunes ouvriers et ouvneres qui y sont 
soumis. La source la plus complète à cet égard nous est four
nie par le recensement de 1896, dont les résultats furent publiés 
en 1900. On trouve également des renseignements statistiques 
dans les rapports de l'inspection du travail, publiés annuelle
ment, mais à les comparer avec les données du recensement, 
il apparaît qu'ils ne sont guère complets. 

D'après le recensement oe 1896 (1), la populatIon ouvrière 
employée à cette date dans les diverses industries comprenait 
76,147 enfants âgés de moins de 16 .ans, dont 50,493 garçons 

et 25,654 filles, soit 11,3 p. c. de l'ensemble total de la popu
lation ouvrière; sur ces 76,147 enfants, il y en avait 21,201 
(14,062 garçons et 7,139 filles) âgés de moins de 14 ans. Les 
groupes les plus élevés appartenaient à l'industrie textile, 
11,863, houillère, 10,167, et verrière, 4,429. 

Ce chiffre de 76,147 ne représente pas le total des ouvriers 
et ouvrières de moins de 16 ans, protégés par la loi. Il faudrait 
en effet en défalquer les contingents afférents à certaines indus
tries ou métiers auxquels la loi de 1889 n'est pas applicable: il 
en est ainsi notamment pour les 8,607 enfanLs employés dans 
les atelierli de ,,:onfections. 

D'am.re part, certains groupes n'ont pas été recensés qui 
rentrent pourtant dans le domaine d'application t-e la loi, tels 
les enfants travaillant dans les écoles dentellières, les ouvroirs, 
école!' de lingerie, etc. - d'après M. Verhaegen (2), les écoles 
dentellières congréganistes de la Flandre orientale comptent 
à elles seules 1,760 enfants. 

N'a pas été comprise non plus dans le recensement l'exploi
tatIon de certains services pul:..hc~ comme ceux ressortissant 
au ministère des chemins.. de fer, postes et télégraphes. 

CI 1 Volume XVIII, pages 220 et suivantes. 
(2) La dentelle et la broderie de tull;. P. Verhaegen 1902 (publié 

par l'Office du travail). 
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L'Etat patron, - disons-le en passant, et il faut viser par là 
surtout l'Etat exploitant ses lignes de chemin de fer, - prétend 
s'exclure de l'application de la législation industrielle pour lui 
subsumer sa réglementation propre. Les salariés qu'il emploie 
n'y perdent pas grand'chose, mais il n'en est pa~ moins vrai 
lue pour ce qui concerne le travail ... es femmes et ""es enfants, 
c'est aller à l'encontre du texte de la loi s'appliquant aux éta
blissements publics comme aux établissements privés, disposi
tion que le rapporteur de la Section centrale, M. Van Oeem
putte, justifiait en ces termes: 1: L'Etat doit donner l'exemple. 
Si ces établissements n'étaient pas soumis au régime de la loi, 
ils feraient à l'industrie privée une concurrence inique. » 

Un n'y trouve également aucune donnée sur le nombre d'en
fants, considérable pourt,ant, occupés dans les briqueteries et 
tuileries à la main, pour la raison q~e ces industries chôm:LÏent 
au 31 octobre 1896. Le recensement ne donne que le chiffre 
global de 18,50Ll ouvriers de tout âge et des deux sexes, pour 
1,700 établissements sur 1,750, ce qui représente une proportion 
de plus de 5,000 'enfants (1). 

Enfin, le recensement comprend un chiffre de 26,921 ouvriers 
(2), « enfants ou autres membres de la famille de l'exploitant )) 
appartenant à l'industrie familiale; un certain nombre d'entre 
eux doivent être considérés comme tombant sous l'application 
de la loi (art. 1er, dernier paragraphe). 

En tenant compte de ces différents éléments et de l'accrois
sement de la populatIon, il ne nous parait pas excessif de por
ter à 80 ou 85,000 environ le nombre d'enfants des deux sexes 
de moins de 16 ans, dont le travail est régi par la loi de 1889. 

L3. protection s'étend également aux filles et aux femmes de 
16 à 21 ans. D'après le recensement de 1896, sur 104,710 
femmes travaillant dans l'industrie, 63,842 (3), soit 60,97 %, 

(1) Cette évaluation n'a, croyons-nous, rien d'exagéré. Dans le rap
port d'un des inspecteurs du travail, année 1895, p. 21, nous lisons : 
« La seule Qpération du partage de la brique fournit un relevé de plus 

de 1,200 enfants dans les exp:oitations de B{)om et des environs. » 

(2) Recensement, vol. XYIII, pag·;! 3dd. 
(3) Vol. XVIII, page 393. 
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ser.aient âgées de moins de 21 ans. Mais ces chiffres ne doi\'ent 

être envisagés que sous les mêmes réserves que ci-dessus, un 
certain nombre d'ounières de cette catégorie se retrouvant 
dans les industries non recensées, de sorte que l'on pèut con
clure pour l'ensemble des « personnes protégées» à une popu
lation de 145 à 130,000 enfants, filles et femmes de moins de 
21 ans. .. .. .. 

Relativemt:nt à la durée de la journée de travail des enfants 
de moins de 16 ans, le recensement (1) nous donne ces chiffres: 

Sur 65,961 enfants (l'industrie houillère étant exclue), 54,152 
font des journées de 9 à 12 heures dans la proportlOn suivante 

21,019 travaillent de 9 à 10 heures par jour. 

11,275 11 à 12 12 
9,577 10 1 2 à 11 
9,126 10 à 10 l 2 
2,422 11 12 à 12 

733 12 heures et plus. 

La proportion de ceux tra\'aillant plus de 10 heures est donc 
de 5'3,75 p. c. et 23,.,11 p. c. ont des journées de plus de Il 
heures. 

Dans l'industrie de la hcuiIle: 
4,482 enfants travaillent 10 h. et moins. 
2,855 enfants travaillent 10 à 10 1;2 heures. 

308 enfants travaillent 10 1 2 à 11 heures. 
127 enfants tra\'aillent plus de Il heures. 

II ressort de ces chiffres que la journée de trayail est de 
12 heures environ pour un chiffre açproximatif de 3,000 en
fants. sans compter ceux ~mplorés dans les briqueteries pour 
lesquels ç'est la durée réglementaire. 

Les résultats du recensement nous renseignent enfin sur la 
proportion d'enfants de moi 1S de 16 ans employés au tr,n'ail 
de nuit (2); elle est de 4,647, dans l'ensemble des industries 

(1) Vol. XYIII, pages 257 et 264. 

(2) Yol. XVIII, page 258. 
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(houillères non compnses) - dont 3262 peur l'industrie ver
rière, et de 1364 jans ks houillères. 

Mais ces chl1rres, au point de vue de l'applIcation de la loi, 
'l'ont qu'une valeur relative. Ainsi que nous le verrons, les pro
hibitions qu'elle édicte sur ce point sont en général mal ebser
vées, et, dans certa.ins établissements, demeurent lettre morte. 
Dans le dernier rapport de l'inspection du travail, nous relevons 
que, dans trc-is districts seulement, Bruges, Namur, et Hou
deng-Goignies, et sans parler de l'industrie houillère, le nom
bre des enfants de moins de 16 ans, travaillant la nuit, léga
lement ou non, atteint le chiffre de 3.01)0 environ. Si à ce 
chiffre, on ajoutait celui des enfants empl ~}és, légalement cu 
non, au trav'aj} de nuit dans les autres districts] notam;r,ent dans 
le district de Liége, si l'on y ajoutait également le cont!l1~cn~ 
des jeunes ouvriers travaillant dans les mines, on arriverait à 
un total sensiblement supérieur à celui indiqué ci-dessus, lT.'Êrne 

en tenant compte de l'augmentation de la popuiation survenue 
depuis l'époque du recensement. 

* 
* * 

Nous avons exposé 1 état actuel de la législation et re( ~cr·
ché l'expression numérique des catégories d'ouvriers et ouvriè
res auxquels elle est applicable ; avant d'en aborder la Cli

tique et à la prendre telle qu'elle est, il nous reste à rechercher 
quels en furent les résultats. 

Il serait injuste de méconnaître l'importance de la réforme 
qu'elle consacrait, mais d,ms la pratique, a-t-el1e réalisé les 
garanties qu'elle avait pour but d'instaurer? Les prescriptions 
de la loi sont-elles surfisamment observées au point qu'on puis
SL, au dire de certains, en vantf"r l'application comme un fait 
désormais acquis dans nos mœurs industrielles? C'est là une 
appréciation que nous ne f.-ouvcns accepter sans de sérieuses 
réserves. 

Observons tout d'abord que le degré d'efficacité de pareil
les lois diffère sélon les milieux industriels où elles sont appli-
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quées. Les progrès de l'industrie sont très inégaux ; à côté 
de certaines branches où elle est arrivée au stade le plus élevé 
de son évolUtion, que d'autres où If's p:-océdés suivis, les mé
thodes employées révèlent une stagnation complète, nous re
p:xtant aux âges les plus éloignés! Sans parler de l'industrie 
à domicile que certains s'attardent à vouloir conserver par un 
protectionnisme impuissant, - le fait le démontre, devant la 
marche de la concentration industrielle agglomérant et les _ 
hommes et les capitaux, que de siècles séparent de nos grands 
étabTissements occupant ta population d'une petite ville, orga
nisée déja ou en voie de l'être, pour la conouête de ce qu'elle 
estime être le plus juste salaire, et dis?csant d'un outillage colos
sal, armés pour la lutte sur les marchés lointains, ces pauvres 
cordiers de Hamme, ces misérables tisserands de Zele qu'Aug. 
De Winne noUis a peints en de si saisissant tatleaux? 

Alors que, par la force des choses, les grandes entreprises 
prêtent à l'intervention de la loi le secours de la discipline 
qui y règne, dans la plupart ues petits établissements, la loi 
n'est pas respectée, son intervention se butant à la mauvais::: 
volonté des patrons, anciens ouvriers eux-mêmes, souvent peu 
portés à des sentiments d'humanité, ou d'une culture intellec
tuelle inapte à comprendre qu'un chef d'industrie peut être in
téressé à ta conservation et à l'épargne des forces humaines 
qu'il emploie. D'ailleurs, si zélé~ qu'ils soient, les inspecteurs 
du travail ne pourraient tous les atteindre, l'un d'eux écrit (1): 
«Le nombre d'établissements inspectés depuis mon entrée au 
service est d'environ 1200, mais il en est encore plusieurs, gé
néralement sans importance qui n'ont pu jusqu'ici être visités. 
J'estime qu'il existe actuellement 1500 établissements qui de
vraient être inspectes : s'il fallait visiter tous les petits éta
blissements tels que forges, menuiseries, meuneries, brossr ries, 
tanneries et ateliers de toutes sortes où l'inspection pourrait 
être justifiée à un titre quelconque, je pense que le -::hiffre cité 
serait doublé .; un autre écrit '-"'): • la presque totalité des 

(1) Rapports de l'Inspection du travail, année 1902, page 189. 

(2) Rapports de l'Inspection du travail, année 1902, page 4. 



ET INSTRUCTION OBLIGATOIRE 593 

procès-verbaux ont été dressés dans de petits ateliers.. Des 
rapp:irts de lb".) nous tirons ces extraits: «Nombreux sont 
les cas où de petits- patrons ayant reçu les documents néces
saires, ne se donnent même pas la peine de les lire» (1) ... 
CI sur 369 établissements, 205 (55,56 p. c.) sont en règle. II 
est à remarquer, comme les années précédentes que le déchet 
provient surtout des petits établissements (2). » 

Ainsi quantité de petites entreprises échappent à la loi, et 
ce n'est pas quantité négligeable. 

Nous voyons, en effet, d'après les chiffres du recensement de 
1896, que si la grande industrie (occupant plus de 50 ouvriers) 
réunit 1700 entreprises avec un total de 411.000 ouvriers, il 
existe 54.500 entreprises occupant de 1 à 4 ouvriers, avec un 
effectif total de 95.000 ouvriers et 14.800 entreprises employant 
de 5 à 49 ouvriers, avec un effectif total de 177.000 ouvriers. 

C'est dans ces catégories de la moyenne et de la petite in
dustrie qu'il serait désirable de voir s'exercer une surveillance 
plus rigoureuse. On objectera peut-être qu'un contrôle aussi 
étendu nécessiterait une armée de fonctionnaires, que les ca
dres actuels de l'inspection sont insuffisants pour assumer pa
reille charge: nous voudrions que les inspecteurs consacTLLssent 
plus de temps au contrôle de ces petites entreprises. 

Et ron pourrait très heureusement restreindre leurs attribu
tions. Leur rôle, selon nous, doit, en effet, consister unique
ment à assurer l'application la plus complète des lois indus
trielles, à en contrôler l'observation, à initier les industriels à 
leur esprit et à leurs dispositions. Mais ils doivent s'abstenir de 
toute immixtion qui ne soit pas justifiée par l'accomplissement 
de cette mission et à ce titre, nous comprenons l'émotion que 
soulevèrent en certains milieux les circulaires ministérielles de 
juillet 1895, dont le texte ambigu prêta à cette équivoque que 
l'on pût voir dans les inspecteurs des intermédiaires officiels 
entre le patron et les oUlVriers, conception interventionniste 

(Il RapI=l:Jrt5 de l'Inspection du travail, année 1903, page 35. 

(2) Rapports de l'Inspection du travail, année 1903, page 84. 

(Il s'agissait de l'applicatio:l de la loi du 15 juin 1896 sur les règle- -
ments d'ateliers). 
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déplorable. On pourrait notamment les décharger de tout 
ce qui concerne la statistique industrielle, tâche qui fait 
double emploi avec celle réservée au bureau de statistique de 
rOffice- du Travail et dans laquelle ils ne peuyent guère rendre 
de grands sen-ices, les statistiques qu'ils donnent étant, nous 
l'a'Tons dit, nécessairement incomr;lètes. Tout ce qui a rapport 
à la s;tuation économique de l'industrie, aux grhes, au taux des 
salaires, etc., devrait échapper. à leur compétence. Et cette 
réforme aurait ce grand avantage de les débarrasser d'une 
correspondance absorbante et pa perassière. 

lvfais il est un peint surtout où les prescriptions de la la 
df'meurent en échec - et même dans nombre de grands éta
blissements, c'est en ce qui concerne le travail de nuit. 

Voici, en effet, les chiffres que nous extrayons de statisti
ques dressées par l'inspecticn du travail jusqu'à l'année 1901: 

ANNÉES 

18g5 (1) 

18g} (2) 

1897 (3) 

18gB (4) 

1899 (5) 

1900 (6) 

rgor (7) 

I
N ombre total 
des oU'Tiers 

occupés 
au trayail 

de nuit. 

19779 

27955 
28985 
25256 

21862 

XOll,brp 
dE: per801111CS 
prott'~er>s 

tra,'aillant 
la nuit. 

3IOS 
2680 
2578 
3120 

3170 

19IO 

271+ 

Xombre 
de ces 

personnes 
protég-ées 
trayaillant 

en 
contra yention 

à la loi. 

I023 

1145 

IO+I 
1382 

IO+9 
80+ 

II91 

Proportior. 

p. c. 

32 p. c. 
43 p. c. 
40 p. c. 
40 p. c. 
33 P c. 
42 p. C. 

44 p. c. 

Ainsi, au cours de ces 7 années, la poporticn du nombre 
de personnes protégfes employées au trayail de nuit en dépit 

(1) Fapp. 1895, tome l p. 105. 

(2) Rapp. 1896, p. 323. 

i3) Ra,pp. 1897, p. 247. 

(4) Rapp. 1898, p. 267. 

(5) Rapp. 1899, p. 26l. 

(6) Rapp. 1900, p. 289. 

(7) R<"l=\p. 1901, p. 279. 

-
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des prohibitions légales, s'élève à une moyenne de 39 %, moyen
ne certainement inférieure à la réalité, rar l'activité des ins
pecteurs est nécessairement plus relâchée la nuit et les contra
ventions échappent aisément à leur contrôle; il n'est guère dif
ficile en effet dans les étaôlissements où les adultes travaillent 
la nuit, de dissimuler les enfants ou les jeunes filles qu'on y 
a gardés au travail après la limite fixée par la loi ou qui n'a
vaient pas l'âge requis. 

La majeure partie des cas d'infraction signalés ci-dessus se 
produisent aaps l'industrie \ errière; la briqueterie fournit éga
lement un contingent élevé - c'est l'industrie la plus rebelle 
à la réglementation, ce sent enccre, en plus petit nombre, 
les industries alimentaires) sucreries, etc. 

Enfin, il est toute une catégorie d'établissements soumis à 
la loi et dans· lesquels 11 y a de sérieuses raisons de craindre 
que le ccntrôle est absolument insuffisant, pour ne pas dire 
nul. Ce sont en première ligne les écoles dentellières, presque 
hutes aux mains de congrégations religieuses. Les rapports 
de l'inspection sont, en ce qui les ccncerne, d'un laconisme 
suspect. Dans l'un d'eux, nous lisens : « J'ai visité avec Mme De
meyer, inspectrice du travail, une dizaine d'établissements se 
rapportant aux industries du vêtement (des écoles pour la plu
part) où sent occupés un nombre -considprable d'enfants âgés 
de moins de 12 ans. Il y en a,-ait 154 dans le:> écoles dentel
lières, 41 dans des éccles de brcderie et 4 dans des ateliers ou 
écoles de couture B (1). Depuis, nc:us avons vainement recher
ché semblables indications dans les rapports subséquents. 
Existe-t-il à l'égard de ces établissements des immunités spé
ciales ? Pourtant, nous l'avons vu, le nombre d'enfants qui s'y 
trouvent employés doit être ccnsidérable et en échange de la 
part d'éducation professionnelle qu'on leur procure, on tire de 
leur travail de très sérieux profits. Ces écoles insI-'irent à un 
écrivain dont l'opinion ne peut être suspectée, cette apprécia
tion sévère: CI Ùn peut reprochc" avec raison à la plupart des 
couvents de ne pas s(l-!ater l~urs élèves de leurs om'rières, à 

(1) 'hpport 1897, District de Ccurtrai, p. 105. 
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certains d'entre eux d'admettre à l'ouvroir des enfants trop 
jeunes, à quelques-uns de laisser travailler trop longtemps des 
filles de moins de 16 ans 11... C pour garder les enfants qui, 
sinon, pourraient aller à la. fabrique, le couvent est forcé de 
prolonger plus que de raison la journée de tra-. ail de~ élè
ves 11 (1). Une inspection sérieuse des écoles dentellières con
gréganis tes ou laïques, des écoles de lingerie, broderie, etc., 
serait d'autant plus nécessaire que les enfants y entrent très 
jeunes. L'apprentissage de la dentelle commence à 9 ans, par
fois plus tôt, et cet apprentissage peut devenir le prétexte 
d'une exploitation dénuée de tout scrupule du travail de l'en
Îant. Dans cette industrie. on le sait, les salaires sont déri
soires, tout le profil: allant aux intermédiaires. Si l'on est 
désarmé à l'égard des 50,000 dentellières qui travaillent à 
domicile, peinant, pour la plupart, de longues journées pour 
des salaires de famine, ici, la loi peut et doit agir et elle le 
fera à bon escient, voici des renseignements que nous puisons 
dans le livre de M. Verhaegen sur les salaires payés dans cer
tains ateliers. 

AGE DURÉE 
LOCALITÉS 

DES OUYRIÉRES 
DE LA JOtiRNÉE SALAIRE 

DE TRAVAIL 

Exaerde. 12 à I3 ans II à 12 b. 0,75 à 1,00 

Steendorp. 12 ans II h. 0,50 à 0,60 

Saint-Gilles II ans IIb 0,50 

• 
• • 

C'est là la Lex Lata j que peut, que doit être la Lex faenda ? 

Ne sommes-nous pas aux prises avec des préoccupations pres
santes dont le législateur de 1889 n'avait pas ressenti les solli
citations? La fix,3.tion de l'âge d'admission de l'enfant à l'usine 
et de la durée pendant laquelle il peut y être occupé est-elle 
compatible avec les besoins de son développement physique et 
de sa formation intellectuelle? Les dérogations tolérant le tra
\'ail de nuit sont-elles pleinement justifiées? Ne faut-il pas 

(1) Verhaegen, op. cit., page3 20 et 21. 
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eLfm étendre le champ d'application de la ioi, en accorder les 
bienfaits à des catégories d'enfants qui, jusqu'à présent, sont 
encore privés de toute protection légale ? 

Deux circonstances nous facilitent l'étude de ces dIvers 
points: d'une part, ce fait, que la loi de 1889 et les arrêtés 
royaux pris pour son exécution comptent une période d'applica
tion assez longue déjà pour qu'on puisse trouver de précieuses 
indications dans les documents qui en exposent les résultats, 
et, d'autre part, l'enseignement que nous offrent, dans les prin
cipaux pays qui nous entourent, des législations mieux mûries, 
plus conformes aux idées modernes, en un mot, plus avancées. 

BIen que la loi de 1889 vise à la fois les enfants des deux 
sexes âgés de moins de ~6 zns et les filles et femmes âgées 
de 16 à 21 ans, nous nous en tiendrons aux seuls problèmes 
relatifs à la première de ces deux catégories, la protection de 
la jeune fille et de la femme rentrant dans un domaine de consi
dérations essentiellement différentes. 

§ II. 

Le premier point qui attire l'esprit dans l'ordre des mesures 
de protection légale c'est la fixation de l'âge d'admission au 
travail; dans notre législation, il est de 12 ans. 

Cetfe règle souffre toutefois des exceptions de droit et de 
fait. De droit

1 
en ce que dans certaines industries, par applica

tion de l'art. 3 de la. loi, l'âge d'admission a été porté de 12 à 
16 ans }X>ur les garçons et à 21 ans pour les filles et femmes ; 
de fait, en ce que, dans d'.autres, la journée de travail des en
fants de 12 à 13 ou de 12 à 14 ans a été très réduite et que les 
chefs d'industrie préfèrent souv·ent ne plus recourir à l'emploi 
d'enfants de cet âge pour ne pas modifier le régime de travail 
des adultes - tel fut le cas dans l'industrie linière. Mais dans 
la majeure partie des entrepris~s, les enfants travaillent dès 
Tâge de 12 ans. 

• 
• 

En France, la matière est régie par la loi du 24 novembre 
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1892 (1), abrcgée, en certaines de ses dispositions, par la loi 
du 30 mars 1900 (2) ; l'âge d'admission est fixé à 13 ans, toute
fois « les enfants munis du certifiC3. t d'études primaires institué 
par la loi du 28 mars 1882 (loi organique sur l'instruction pri
maire 'obligatoire) peuvent être employés à partir de l'âJe ue 
12 ans Il; la loi, comm:: nous le \-errons, exige, en outre, pour 
ces enfants, qu'il leur ait· été délivré un certificat j'aptitude 
physique. 

La loi de 1892 avait fixé la journée de travail pour les enfants 
âgés de moins de 16 ans à 10 heures par jeur; cette mesure 
amena de sérieux inccm-énients dans les industries où le tra
vail des adultes comprend l'assistance nécessaire de la main 
d'œuvre infantile, d'autant plus que les adolescents de 16 à 
18 ans ne pouvaient travailler que 60 heur.:s par semai"1e et 
que 11 heures par jour au maximum, que les nlles et femmes 
de tout âge ne pouvaient également travailler que 11 heures 
par jour, mais :sans être astreintes à la limite des 60 heures, 
qu'enfin le travail de nuit était interdit p::mr toutes ces catégo
ries d'ouvriers et ouvrières pr tégés. L'application de tous 
ces régimes différents causa une grande perturbation dans 
l'industrie textile. Les industriels avaient eu recours aux com
binaisons les plus variées, notamment à celles des équipes 
volantes, composées de travailleurs protégés qui remplaçaient 
successivement toutes les équipes adultes à l'heure des repos, 
mais en dépit des prescriptions de la loi, la journée de 11 heurLs 
devenait la règle à peu près partout. 

Ce fait que dans certaines industries le travail des enfants 
est l'accessoire indispensable du travail des adultes, constitue 
une des grosses difficultés du problème de la réglementation à 
raison des intérêts économiques qu'il touche. Recourrez-vous à 
des mesures d:: prohibition directe ou indirecte, ayant Four but 
d'interd1re le travail à l'enfant, veus privez la famille de 1 ouvrier 
de l'appoint du salaire modique que gagnait déjà l'enfant; le 
patron, d'autre pan, verra s'élever le prix de revient de ses 
produits à cause de l'augmentatlOn de la main-d'œuvre, soit 

(1) Dalloz, 1893. IV· partie, p. 25. 
(2) Annuaire de la Législation du travail, 1f.JJ, p. 500. 
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qu'il doive remplacer les enfants par des ouniers adultes, soit 
qu'il doive réduire la journée de ceux-ci dans la mesure prescrite 
pour le travail des enfants. 

En France, on a résolu la difficulté de la manière la plus radi
cale, en unifiant la réglementativn et en l'imposant aussi aux 
adultes. Ce fut l'œuvre rie la Li du 30 mdrs 1900 qui, dans les 
établissements où des adultes et des personnes protégées sont 
employés dans les mêmes locaux, fixe la journée de travail pour 
tous à 11 heures par jour a\ec plusieurs repos s'élev~nt au 
total à une heure au moms, pendant lesquels le travail est inter
dit d'une mamère absolue (suppression des équipes volantes). 
Pour arriver à ce résultat, la loi dut éle\"er la durée de la journée 
de travail des enfants de moins de 16 ans, rrrnis ce ne fut qu à 
litre transitoire, car le chiffre de 11 heures était réduit à 10 1/2 
heures au bout de deux ans et à 10 heures au bout de quatre 
ans. 

En Allemagne (Code industriel, §§ 1:33 et 1:36, remanié par 
la loi du 26 juillet 1900 (1), et la loi du 30 mars 1903 (2» J 

sont considérés comme CI jeunes enfants D les garçons et filles 

de moins de 13 ans ou ceux, plus âgés, qui sont encore souwis 
à l'obligatIOn scolaire. Les jeunes enfants ne peuvent être 
employés qu'à partir de 12 ans, dans un nombre déterminé 
d'industries et seulement 3 heures par jour. Pour les enfar.ts 
de 1:3 à 14 ans, la durée quotidienne du tra\'ail peut être portee 
à 6 heuœs et elle est de 10 heures pour les enfants de 
plus de 14 ans ou p::lUr ceux de plus de 13 ans employés dans 
les ateliers possédant une machine motrice mue par une force 
élémentaire (ordonnance du Conseil fédéral dll. 13 juillet 
1900) (3). 

La loi anglaise du 11 août 1901 (4) distingue entre enfants, 

garçons ou filles âgés de moins de 14 ans qui n'ont pas obt~nu, 
à l'âge de 1:3 ans, le certificat de fréquentation scolaire requis 
par l'art. 71 de la loi, et jeunes ouvriers, filles ou garçons âgés 

(1) Annuaire de la Législation du travail, 1900, p. 363. 

(2) Annuaire de la Législation du travail, 1903, p. 12. 
(3) Annuaire de la Légi<lation du travail, 1900, p. 384. 
(4) Annuaire de la Législati n du travail, 1901, p. 85. 
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:de plus de 13 ans et de moins de 18, ayant reçu le certificat de 
Iréquentation scolaire. 

L'âge d'admission minimum est de 12 ans; à cet âge et jus
qu'à c:e qu'ils soient devenus Cl jeunes ouvriers Il, les enfants ne 
peuvect être emplo~és au travail qu'une demi-journée, soit de 
-6 à 1 heure, soit de 1 à 8 heures, ou une journée sur deux. 

La journée de travail des jeunes ouvriers est hxée, dans les 
industries textiles, dans les lim;tes suivantes: de 6 ou 7 heures 
.du matin à b ou 7 heures du soir, avec une demi-heure de repos 
après chaque période de 4 heures et demie de travail; et, dans 
les industries non textiles et les ateliers, de 6, 7 ou 8 heures 
.du matin à 6, 7 ou 8 heures du soir, et le samedi, de 6, 7 ou 8 

- heur~ du matin à 2, 3 ou 4 heures, avec une heure et demie de 
repos, dont une demi-heure après chaque période de cinq 
heures de travail. Les heures de repos doivent être passées 
en dehors des locaux où il est procédé à une opération ou à un 
travail industriels. Dans aucun cas, ~a durée du travail des 
enfants ne peut être prolongée, et pour les jeunes ouvriers, les 
cas où des dérogations sont admises sont très restreints. 

Dans les verreries, les jeunes ouvriers du se'xe masculin 
peuvent être occupés aux heures de travail habituelles de l'éta
blissement à la condition que le total de leurs journées de tra
vail ne dépasse pas 60 heures par semaine, qui peuvent être 
réparties soit entre 4 tours de 14 heures, 5 de 12 heures, 6 de 
10 heures, etc., avec chaque fois un intervalle de repos équiva
lent au tour de travail. 

En Autriche, d'après l'article 94 du Code industriel, revisé 

par la. loi du 8 mars 1885 (1), les enfants de 12 à 14 ans ne 
peuvent être employés que si le travail n'est pas préjudiciable 
à leur santé, n'empêche p3S leur déveloI=pcment physique et 
ne fait pas otstacle à l'accomplisse:nent èu devoir scolaire 
pn;suit par la loi; ils ne peuvent être occupés plus de 8 heures 
par Jour. 

La loi fédérale suisse du :C3 mars 1877 (2) élève à 14 ans 
l'âge d'admission; le temps consacré à l'enseignement scolaire 

(J) Annuaire C:.! Législation étrangère, 1885, page 202. 
(1) Annuaire ùe Lét<islation étrangère, 1877, page 586. 
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et religieux et au travail ne peut excéder 11 heures; en fait, 
il ne comprend que 8 heures de travail. 

Au Danemark, loi du 11 avril. 1901 (1), l'âge minimum est d: 
12 ans, mais tant que les enfants sont astreints à la fréquenta
tion scolaire, ils ne peuvent être employés que 6 heures par 
jour, ni pendant les heures des classes, ni pendant l'heure et 
demie précédant la classe. 

En Suède, loi du 17 octobre 1900 (2), 12 ans également, si 
les enfants possèdent un certificat de fréquentatlon scolaire; 
de 12 à 13 ans, 6 heure') de travail par jour. 

Espagne, loi du 13 mars 1900 (3), les enfants de 10 à 14 
ans ne peuvent étre occupés que 6 heures par jour dans les 
établissements industriels et 8 heures dans les établissements 
commerCIaux. 

De ces exemples se dégage cette double conclusion que l'âge 
normal d'admission au travail est, dans toutes les législations, 
de 13 ans, et que, lorsqu'on descend au-dessous de cet âge, la 
durée du travail toléré est restreinte dans des limites telles 
qu'il ne peut plus s'agir de journées de travail, mais d'un régime 
de demi-temps qui, en fait, aboutit à des résultats analogues 
à ceux d'une prohibition complète, l'exemple de quelques indus
tries où ce système a été appliqué chez nous le démontre net
nettement. 

• 
• 

Lorsqu'on étudie les travaux préparatoires de la loi du 13 
décembre 1889, il est assez difficile de retrouver les raisons pré
cises qui poussèrent le législateur belge à adopter la fixation 
de 1 âge -.le 12 ans et à tolérer dès cet âge un travail quotidien 
de 12 heures. 

Le projet du Gouvernement allait même plus loin; reprodui
sant une disposition de la loi française de 1874, il admettait 
l'emploi d'enfants ues l'âge de 10 ans, pendant une durée de 

(1) Annu~ire de la Législation du travail. 1901 page 57. 

(2) Annuaire de la Législation du travail, 1900, page 825. 

(3) Annuaire de la Législatoin du tr:lvail , 1000. page 443. 
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travail effectit ne dépassant pas 6 heures, moyennant autorisa
t~cn du Gouvernement et pourvu qu'il s'agisse d'occupations peu 
fatigaJntes, n'ayant rien de contraire à l'hygiène et qui ne soient 
pas prolongées. Cette disposition ful écartée par la Se·::tion 
centrale comme consacrant un régime peu conforme à nos 
mœurs industrielles, peu favorable à la fréquentation scolaire 
et d'un contrôle difficile. 

Pourquoi ce chiffre de 12 ans? L'exposé des motifs est très 
succinct sur ce point, il se borne à invoquer l'exemple des légis
lations étrangères, « l'âge d'admission au travail varie, chez les 
différents peuples de 10 à 14 ans. La plupart des pays, notam
ment l'Allemagne, l'Autriche, la France, les Pays-Bas, la Suède 
ont adopté 1 âge de 12 ans. La Suisse a élevé l'âge à 14 ans. D 

L'argument était d'une valeur très discutable, car, dès cette 
époque, le § 135 du Code industriel allemand avait déjà porté 
à 13 ans l'âge d'admission dans les principales industries et 
jusqu'a 14 ans, ne permettait pas qu'ils fussent employés plus 
oe 6 heures par jour. En France, la loi de 1874 tolérait l'emploi 
des enfants oes l'âge de 12 ans, mais jusqu'à l'âge de 15 ans, 
s'ils n'étaient pas munis d'un certificat de fréquentation sco
laire, ils ne pouvaient être occupés que 6 heures par jour. Et 
quant à l'Autriche, le Code industriel limitait à 8 heures la 
journée de travail des enfants de 12 à 14 ans. 

Le rapporteur de la Section centrale disait : «Dans notre 
pays, la limite de 12 ans est très généralement respectée: c'est 
après leur première communion que les enfants t'ntrent dans 
les îabriques et les ateliers et l'arrêté royal du 28 avril 1884 ne 
permet d'admettre les garçons dans les mines qu'à partir de 
12 ans. La limite proposée est donc en rapport avec nos mœurs 
indus tri ::lIes .• 

On se préoccupait peu de savoir si l'âge de 12 ans était en 
rapport avec les besoins de l'instruction des enfants, c'est l'âge 
où ils avaie.nt fait leur première communion ... 

Nous n'attachons, d'autre part, pas plus de poids à cette autre 
considération, à savoir que les mesures projetées sont con
formes à nos mœurs industrielles. Si, ·dans l'aveu de son impuis
sance, le législateur doit se borner à enregistrer des règles 
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établies déjà dans nos mœurs industrielles, sans qu'il lui soit 
permis d'apprécier si celles-ci, au point de vue d'un intérêt géné
ral et supérieur, sont bonnes ou mauvaises, il fait œuvre vaine 
dans la. plupart des cas, et c'est de mesures prises sous cette 
inspiratIOn qU'on peut surtout dire qu'elles ne sont que des 1015 

de façade. 
Aujourd'hui que notre législation industrielle a franchi la 

période d'essai et Ge tâtonnements, que nous voyons, d'autre 
part, les Parlements étrangers remanier les lois de leurs payc" 
les rajeunir, les vi\·ifier au grand soufRe de la culture moderne, 
nous ne pouvons nous en tenir désormais à ce premier effort 
accompli il y a quinze ans déjà. Les lois sociales sont indéfini
ment perfectibles et doivent dans leur mobilité même porter la 
marque ue 1 évolution des mœurs et du progrès des idées. 

Nous avons le devoir de nous demander si cette fixation de 
l'âge de 12 ans avec, dès cet âge, des journées de 12 heures 
de travail! doit être maintenue, si elle est compatible avec une 
formation intellectuelle et un développement corporel suffisants 
pour l'ouvrier. 

• • 

~fais il ne suffit pas d'élever l'âge d'admission de l'enfant au 
travail industriel en rapport avec le temps nécessité par une 
fréquentation sérieuse de l'école primaire; l'on peut même dire 
que dans Ia pratique, les difficultés et la perturbation que pa
reille mesure peut apporter dans l'industrie ne sont compensées 
pH aucun profIt pour le développement intellectuel des jeunes 
puvriers, si elle n'est pats sanctionnée par l'obligation d'une 
fréquentation scolaire régulière, effective et dûment contrôlée, 
et c'est avec raison qu'au Conseil supérieur du Travail M. Harzé 
disait: Cl Tant que l'enseignement primaire ne sera, pas obliga
toire jusqu'à 14 ans, il faut se garder Ge porter d'autres atteintes 
à la liberté du travail que celles qui sont nécessitées par le 
souci de la santé des ouvriers _ (1). 
-C'est pourquoi, dans toutes les législations- modernes, à la' 

(1) Cons~il supérieur du travail, s-ession 1901-19&2, page 17. 
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condition de l'âge requis, vient se joindre cette autre: la pro
duction d'un certificat attestant que l'enfant a fréquenté récole 
primaire. 

En Angleterre, avant que les lois de 1876 et de 1880 n'orga
nisent l'enseignement primaire obligatoire, la protection des 
enfants employés au travail fut précisément l'origine de cette 
réforme; en 1873, en effet, le Parlement avait adopté une loi 
interdisant l'emploi au travail agricole d'enfants de moins de 
12 ans qui ne justifieraient pas d'une fréquentation scolaire 
régulière (1). 

La loi du 17 août 1901, dont nous MUS sommes occupés 
déjà, règle ce point par des dispositions assez minutieuses que 
nous croyons, intéressant de reproduire, d'autant plus que si 
l'obligation scolaire existe en Angleterre, elle nie' porte en rien 
atteinte à la liberté pour le père ce famille de choisir l'école 
à laquelle il enverra ses enfants et de laquelle il n'est réclamé 
au'un minimum de garantie; ce sont les articles 68 et suivants: 

«Art. 68 (1). Les pères des enfants occupés dans une fabri
que ou un atelier dervront faire suivre aux enfants les cours 
d'une école qualifiée reconnue (école qui sera au choix du père) 
de la manière suivante: 

a) Les enfants employés dans une équipe du 
l'après-midi devront, les semaines pendant 
desquelles. ils sont occupés, suivre, chaque jour 
moins une ou deux classes de la journée; 

matin ou de 
une partie 

ouvrable, au 

b) Les enfants employés d'après le système d'un jour de 
travail sur deux, devront suivre les jours précédant ceux où 
ils sont occupés, au moins deux classes; 

c) Le secrétaire d'Etat réglera, avec l'approbation du Board 
of Education, ce qu'il faut entendre par classes pour l'applica
tion de la présente section; les classes seront comprises entre 
8 heunes du matin et 6 heures du soir. 

... (II) :r...es enfants qui n'ont pas, pendant une semaine, fré
quenté l'école pour y suivre toutes les classes exigees par la 
présente section ne pourront être occupé.,; la semaine sui\"ante 

(l') Nerinckx. Du rég-ime légal de l'enseignement primaire en Angle

terre, page 86. 



ET INSTRUCTION OBLIGATOIRE 605 

qu'après avoir assisté à un nombre de classes égal à celui de~ 
classes manquantes. » 

« Art. 69 (1). Les occupants de fabriques ou ateliers où des 
enfants sont occupés devront, le l.undi de chaque semaine (à 
partir de la première semaine qui suit celle où les enfants ont 
commencé à travailler), ou tout autre jour désigné à cet effet 
par l'inspecteur, réclamer à l'instituteur de l'école qualifiée 
reconnue, fréquentée par les enfants, un certificat (dans la 
forme et avec les indications prescrites) relatif à la fréquenta
tion de l'école par les enfants, telle qu'elle est prévue par la 
~résente loi. 

(II). Tout enfant occupé sans l'obtention du certificat ci
dessus désigné sera considéré comme employ4 contrairement 
aux dispositIons de la présente loi. 

(III). Les occupants conserverorut ces certificats pendant 
deux mois à partir de leur date, si les enfants corutinuemt a 
être occupés pendant ce délai, dans leur fabrique ou atelier, 
et ils les produiront à toute réquisitiOnl des inspecteurs penda~t 
cette période. Il 

L'art. 71.1 concerne la rétribution scolaIre et porte que les 
patrons peuvent être tenus d'en faire l'avance pour les enfants 
qu'ils emploient dans les limites de 3 pences par semaine ou 
du 1/12 du salaire de l'enfant. 

e Art. 71 (1). Lorsque les enfants âgés de 13 ans auront ob
tenu d'une personne déléguée par le Board of Education un 
certificat constatant qu'ils ont atteint le degré d'instructIOn 
en lecture, écriture et calcul, ou le degré de fréquentation sco-
laire préliminaire dans une icole qualifié:! recon:lue, ind:qu~ 
dJans la présente sec~:o l, ::s seront C8.1s.dérés cc.nme de 
jeunes ouvriers pour l'application de la présente loi. 

(II). Les dégrés d'instruction et de fréquentation reqUIs par 
la présente loi seront oeux que fixera de temps en temps, pour 
l'application de la présente loi, le secrétaire d'Etat, avec l'ap
probation du Board of Education; les degrés fixés seront pu
bliés dans la London Gazette et n'entreront en vigueur que SIX 

mois au moins après leur publication. 
(III). La fréquentation d'une école industrielle du jour re-
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connue sera assimilée, pour l'application de la présente 101, 
à celle d'une école qualifiée reconnue .• 

Dans l'empire allemand, non seulement l'instruction primaire 
est obligatoire de 6 à 1-1 ans, mais encore le Code industriel 
(§ 120) donne aux autorités supérieures ou locales toute lati
tude pour décréter la fréquentation obligatoire d'une école 
d'adultes ou de pe'Tfectionnement pour les jeunes ouvriers de 
14 à 18 ans; cette disposition est en vigueur, d'une manière 
générale, en Saxe, Ba\-ière, dans le Wurtemberg, le Grand
Duché de Bade, la Hesse et, en Prusse, dans beaucoup de 
communes. 

D'après la loi italienne du 19 juin 1902, les jeunes ouvriers 
doivel!1lt être porteurs d'un livret qui mentionne qu'ils ont suivi 
les cours d'enseignement primaire conformément à l'art. 2 de 
la loi du 15 juillet 1877 (loi organique sur l'instruction primaire 
obligatoire) . 

Le certificat de fréquentation scolaire est requis par la loi 
danoise du 11 avril 1901, suédoise du li octobre 1900, dans la 
plupart des Etats de l'Amérique du Nord: Arkansas (190:3), 
Caroline du Sud (1903), New-York (1900), ~Iassachu5sets 

(1902). Ohio (1902), Rhode-Islande (1902), New-Jersey (1900), 
Nebraska (1899), Washington (1899), Wisconsin (1899). Pen
sylvanie (1897), etc. 

La loi espagnole prescrit aux patrons, gérants ou directeurs 
de fabriques, exploitatidllis industrielles et ateliers d'accorder 
aux ouvriers de moins de 18 ans une heure sur le temps de 
travail réglementaire pour leur permettre d'acquérir une ins
truction . élémentaire. Les patrons ou Sociétés entretiendront 
à leurs frais, dans tout établissement industriel, une école r:ri
maire dirigée par un instituteur et pourvue du matériel indis
pensable pour pouvoir instruire les jeunes ouvriers susdits (1) 

(1) Chez nous, certains industriels ont eu l'initiative très louable d'or
ganiser pour leurs jeunp.s ouvrier~ l'enseignement obligatoire à l'l'sine 
même. C'est ainsi Que la Société Cockerill, à Seraing. exilTe. sous peir.e 
de renvoi, des adolescents de moins de 16 ans Qu'elle emplme, qu'ils 
suivent les écoles annexées à ses charbonnag-es et dans lesquelles les 
leçons se donnent entre deux postes, de 5 à 6 1/2 heures. 
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(loi du 13 mars 1900, décret du 23 mai 1900, règlement du 11 
n~vembre 1900 (1). 

Dans la plupart de ces Etats, la législation prctectrice du 
travail des enfants a suivi la réfcrme scolaire; sous ce rapport, 
ces législations n'avaient donc rien à innover et l'exigence du 
certificat de fréquentation qu'elles consacrent apparaît comme 
un moyen de sanctionne~ plus efficacement l'obligation scolaire. 

Mais nous n'en sommes pas encore là ! Et réclamer l'insertion 
de pareilles disposition:: dans la loi de 1889, c'est poser la ques
tion de l'instruction obligatoire. Mais ce problème, par ailleurs 
redoutable, vient trouver ici si naturellement sa place qu'il 
semble difficile d'imaginer terraân cù il pût être discuté avec 
plus d'opportunité et à un point de vue plus objectif. 

Il ne viendra à l'esprit de personne de soutenir qu'établir 
I:instructian obligatoire, c'est résoudre la question sociale ; 
mais, si rendre les ouvriers plus instruits ce n'est pas les mettre 
à l'abri des infortunes inhérentes à leur condition, c'est les armer 
mieux contre leurs attaques et les rendre plus forts pour en sup
porter les atteintes. Une culture développée du prolétariat est 
un gage de paix sociale; elle ouvre plus aisément les esprits à 
la pénétration d'une politique pondérée, dominée par l'esprit 
pratique, limitée par les nécessités économiques (2). Elle accroît 
les besoins des classes travailleuses et, par là même, fait hausser 
les salaires. 

Instrument puissant pour l'acquisition du tien-être, elle 
arrache les âmes à la prison matérialiste qui les enserre, ceux 
qu'elle a touchés sont des hommes égaux à tous les autres 
hommes, pouvant comme eux prétendre à leur part de récon
fort, d'émotions et de jouissances élevées dans cet héritage de 
richesses intellectuelles et morales dont chaque génératicn 
enrichit le patrimoine. L'élévation du niveau moral des classes 

(1) Annuaire de la Législation dl! travail. 1900. pages 443, 448 et 487. 
(2) Est-ce à des ouvriers illettrés c:;.u'on peut tenir le fier langage que 

Thomas Burt, ancien mineur, devenu haut fonctionnaire du Board of 
Trade, tenait aux délégués des Trades Cnions: • Ne vous inquiétez 
jamais de ce ql!e vous ne pouv~z atteindre et nt" vous troublez jamais 
de ce que vous ne pouvez éviter. " 
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ouvrières va de pair av,e-c les progrès de leur développement 
intellectuel, car tôt ou tard un iour vient où l'homme échappe 
à l'empire des règles de morale qui ne lui sont imfXlsées qLe 
par la seule contrainte. Dans un livre de doctrine sociale dont 
l'auteur n'est pas des nôtres, nous relevons cette affirmation: 
« Le sens pratique, le bon sens, si développé qu'il soit, ne peul 
fournir, pour la conduite de la vie, tout le secours qu'on en peut 
attendre, s'il n'est éclairé par la connaissance exade du milieu 
dans lequel on exercera son activité, des appuis qu'on peut y 
rencontrer, des forces brutales dont on doit triompher. Or, 
cette connaissance ne peut être acquise que par l'étude, les 
lectures, la réflexion, en un mot, par une suffisante culture 
intellectuelle (1). Il 

Au point de vue des intérêts généraux de l'industrie, puisque 
certaines doctrines modernes ne voient dans l'ouvner qu' ,me. 
unité du matériel de l'entreprise, un outil, - mais de tous le 
plus précieux, le plus délicat et dont aucune machine ne vient 
régulariser les rouages, et que d'autre part chaque année per
fectionne les instruments mécaniques de la production, faut-il 
que, seul, cet outil-là demeure aujourd'hui ce qu'!! était il y a 
50 ans? Dans les luttes avec nos grands rivaux étrangers, nous 
pouvons aligner des ingénieurs, des hommes d'initiative et 
d'entreprise, des capitaux, mais combien inférieure est l'armée 
de nos travailleurs, parce que précisément pour un si grand 
nombre d'ouvriers une instruction solide a fait défaut au début 
et qu'ils en sont restés à quelques bribes de connaissances 
rapidement oubliées! Or, la routine, qui demeure leur seul 
bagage intellectuel, ne peut suffire à les iniller aux opérations 
délicates de tant d'industries doIit les applications incessantes 
de la science augmentent chaque jour l'importance. et qui ré
clament autre chose que des manœuvres, fussent-ils de la 
meilleure volonté. 

Toutes ces choses, on les a dites souvent et mieux que nous 
ne pourrions le faire, et pourtant, quand on veut tendre la main 
vers le remède, d'irréductibles hostilités s'interposent: Pour
qUOl cette obligation qui répugne à nos mœurs nationales et 

(1) Bureau. Le contrat de travail, Paris. Alcan 1902, page 225. 
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n'est nullement indispensable au développement de l'instruc
tion? Mais comme de notre temps, ce n'est plus avec de pa
reilles affirmations qu'on écarte une opinion, on tente de les 
justifier par des faits et on déroute les statistiques Discutons
les à notre tour et voyons si, loin d'être un argument décisif 
en faveur du régime de la liberté scolaire, - liberté absolue 
pour le père de famille de faire donner ou non l'instruction à
ses enfants, - elles ne sent pas plutôt l'aveu le plus net, le 
plus éclatant, que ce régime tant vanté n'a produit aucun ré
sultat et que sa condamnation s'impose à toute opinion im-
partiale. 

Dans l'Annuaire statistique de 1903 (p. 222), nous lisons que, 
parmi les jeunes gens appelés au tirage au sort, la proportion.. 
de ceux qui ne savent pas lire est: 

Dans la province de Luxembourg, de 2,34 p. c. 
Namur, 3,30 
Liége, 6,87 
Limbourg, 7,61 
Brabant, 8,58 
Anvers, 9,01 
Flandre occidentale, 12,57 
Hainaut, 13,83 
Flandre orientale, 17,39 

Moyenne rour le Royaume, 10.68 p. c. 

La proportion des illettrés dépasse donc 10 p. c. dans trois. 
provinces réunissant à peu près la moitié de la population 
totale du pays, pour atteindre, dans l'une d'elles, le chiffre de 
17.39 p. c., et encore ces chiffres ne doivent-ils être acceptés. 
que sous réserve. Il est, en effet, permis de dire qu'il n'existe 
pas de statistique sincère des illettrés eri; Belgique j que l'on 
prerurue celle dressée lors du recensement de la population ou 
celle dlressée lors de l'incorporation des miliciens, on en esL 
réduit, dans l'un ou l'autre cas, à se reposer entièrement sur 
les déclarations des intéressés, indications évidemment sujet-. 
tes à caution. 
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Mais, où nous saisissons le mal sur le vif c'est dans l'étude 
de la statistique de la fréquentation scolaire. 

Une circulaire du Ministre de rIntérieur et de l'Instruction 
publique, insérée dans le dernier rapport triennal sur l'ensei
gnembnt primaire (années 1900-1901-1902), nous apprend que 
la population des enfants de 6 à 14 ans fréquentant les écoles, 
s'élevait, en 1900, à 793,915 - représentant au moins 14 p. c. 
de la population totale du pays. Or, la population du royaume, 
en 1900, était de 6,693,548 habitants: 793,915 ne représentent 
ôonc ni 14, ni 13, ni même 12 p. c. de 6,693,5-18, mais à peu près 
11 1/2 p. c. de cette population. 

Dans ce même rapport (1), le Ministre enregistre avec une 
vive satisfaction que, dura,nt ces trois années, la population 
scolaire a augmenté de 41,364 enfants (dont 28,260 pour les 
écoles adoptées ou privées subsidiées); donc, il y aurait pro
grès et le nombre des enfants ne fréquentant pas l'école dimi
nue! En réalité, il n'~nl est rien, car le rapport omet un point 
essenltiel: le facteur qui, précisément, enlève toute portée à ce 
chiffre de 41,36-1, c'est l'augmentatioru de la population, et la 
démonstration en est aisée à faire à l'aide des données de 
l'Annuaire statistique. 

La population scolaire, en 1900, 1901 et 1902, a dû s'accroître 
<l'élèves de 6 ans, nés r~spectivemen.t en 189-1, 1895 et 1896. 

Or, l'excédant des naissances fut : 

En 189-1, de 63,23.'3 

En 1895, de 57,867 
En 1896, de 74,785 

Mais il faut nécessairement tenir compte de la mortalité 
infantile, 4-rès élevée, comme en le sait, .iusqu'à 2 ou 3 ans; en 
prenant comme mcyenne h proporticn cie!> décès survenus 
dans les différentes catégories d'âge d'enfants de moins de li 

ans durant l'année 1896 (Ann. statist. 1897, page 110), ces 
chiffres se réduisent arproximativement:: 

(1) Page CLXXYII. 

63,253 
57.RG7 
7-1,785 

à 2:1.628 
à 18,2-12 
à 35,lGO 
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L'excédent net) en ces trois années. des enfants demeürés 
en vie jusqu'à l'âge de 6 ans est donc de 7, ,0.30. .. 

Reste à déterminer combien, sur ces 77,0.30. enfants, de
vaient entrer dans les écoles primaires. La population sco
laire, en 190.0, était de 793,915; pour ~ette même année, le 
nombre d'enfants de 6 à 14 ans s'élève à 1,069,0.62: la popula
tirm scolaire représente donc environ 75 p. c. de la population 
des enfants en âge d'école; nous pouvons logiquement en con
clure Que, sur ces /7,0.30 enfants nés en 1894. 1895 et 1896. 

17,721 devaient entrer dans les écoles en 1900 
13,681 1901 
26,370. 1902 

Soit 57,772 pour les trois années. 

Et l'on nous apprend que, pour ces trois années, la popula
tion scolaire s'est accrue de 41,364 enfants. Cet accroissement, 
on le voit, n'est même pas en rapport avec l'accroissement 
normal de la population. Nous sommes donc fondés à dire que 
la fréquentation des écoles primaires est loin d'être en pro
grès. 

En réponse à une interpellatIOn sur la situation de l'enser
gnement primaire, qui lui fut adressée par M. Hymans à la 
Chambre des représentants, M. de Trooz, ministre de l'Inté
rieur et de l'InlStruction publique, déclarait, dans la séance du 
20 janvier 1904, qu'à la date du 31 décembre 190.2, le nombre 
d'enfants ne fréquentant pas l'école primaire s'élevait à 71,000, 
chiffre qui, d'après lui, devait être ramené à 50,00.0, eu égard 
aux enfants ayant quitté l'école avant l'âge de 11 ans, ayant 
fait l~urs études à l'étranger, etc. 

Or, nous l'avons vu, en 1900, sur I,OG9.062 enfants en âge 
d'école (de 6 à 14 ans), 793,915 étaient renseignés par la sta
tistique scolaire commp. fréquentant les écoles primaires, d'où 
déchet de 1,069,062 -- 793,915 = 275,147 enfants. 

Quatre ans après, ce chiffre se serait réduit à 71,000, alors que, 
d'autre part, on consta~e que l'augmentation du nombre des 
élèves en trois années - si augmentation il y a, - n'est que 
de 41,364! 
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Ces quelques déductions nous paraissent suffisaIlites pour 
établir le peu de sincérité des déclarations ministérielles van
tant l'excellence de notre régime scolaire. 

Mais nous relevons, dans te rapport tri~nnal, d'autres ren
seignements intéressants encore; ce sont d'abord ceux rela~ifs 
à la durée moyenne de fréquentation annuelle; elle est: 
dans les écoles communales, de 186,25 jours, soit 75,38 p. c. 

adoptées, de 202,42 - - 81,45 -
privées subsid., de 196,08 - 80,07 -

Ce sont surtout ceux exposant la proportion d'élèves suivant 
un cours compI.et, c'est à dire fréquentant l'école pendant six 
ans - 24,026 sur 163,982 (ayant quitté l'école pendant l'année 
scolaire 1901-1902), soit 11,65 p. c., - ou ne suivant qu'un 
cours complet à programme minimum avec fréquentation de 
quatre années, 57,358, soit 34,98 p. c. 

Le tableau ci-dessous nous mcntre enfin la répartition, par 
catégories d'âge, des enfants dans les diverses écoles pn
maires, à la date du 31 décembre 1902. 

Enfanls de 

a) Ecoles 
communales 

b) Ecoles 
adoptées 

c) Ecoles 
prh·ées 

subsidiées 

moins de 6 de 7 1 de 8 1 de 9 de 10 \ de II 1 de 12 1 de 131 pius 
de l l l à 1 il l 1 à il de 

6 ans 7 aas 8 ans 9 ans 10 ans II ans 12 ans 13 ans 14ans 14 ans 

1 1 1 1 1 i 111r3

1

68049 721651731.71 71519 67086

1

58476 40518 22366 5301 

: ,,50 ",33 ,.s5o "'758 ,7,.,1 ";,,,. """1 ,5,3, 7808 '777 l ,3,5 "Sm "5'"1 ",561 "030 ,g&J, '6g35
1 

H977 7""~ "S, 

;~ous voyons~ d'après ce tableau, que le nombre le plus élevé 
est atteint par la catégorie' d'enfants de 8 à 9 ans dans les 
écoles communales et de 7 à 8 ans dans les écoles adoptées et 
J)Œ"ivées subsidiées. C'est à l'âge de 6 ans accomplis que la pres
que totalité des enfants entrent à l'école; la proportion s'élève 
jusqu'aux nombres que nous venons de citer, puis elle retombe, 
et cette déclinaison nous édifie sur le peu de durée moyenne 
des études primaires. Alors qu'il y a, dans les écoles commu-
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nales, 73,171 enfants de 8 à 9 ans, nous n'eru retrouvons plus 
que 58,476 de 11 à 12 ans et 40,518 de 12 à 13 ans. 

Dans les écoles adoptées et privées subsidiées, la dégression 
est encore plus rapide j le maximum est atteint par la caté·· 
gorie des élèves de 7 à 8 ans (29,850 et 22,570) j puis aussitôt 
les chiffres diminuent pour tomber à 22,902 et 26,935 pour les 
erufants de 11 à 12 ans, 15,131 et 11,977 pour les enfants de 
12 à 13 ans. 

Ainsi que nous l'avons vu plus haut, la moyenne de la durée 
des études primaires est de six années pour un peu pll:1s de 14 
p. c. des enfants: le tiers y demeure quatre années et plus 
de la moitié re fréquente même pas l'école durant cette pé
riode. Cette moyenne, faut-il le dire, est infé.rieure à celle im
posée dans les Etats où fon.ctionne l'instruction obligatoire, 
sanctionnée, pOUl' les enfants employés dans l'industrie, par 
l'institution du ce't"tiftcat de fréquentatioru scolaire. 

En etfet, la fréquentation de l'école primaire est obligatoire, 
en France, de 6 à 13 ans révolus j en Prusse, de 6 à 14 ans révo
lUS j dans le grand-duché de Bade, idem; en Bavière, de 6 à 
13 ans; en Saxe, de 7 à 15 ans j dans le Wurtemberg, de 6 à 
13 ans; dans la Hesse, de 6 à 14 ans j dans le Brunswick, de 5 
à 14 ans j dans l'Alsace-Lorraine et les duchés allemands, de 6 
à 14 ans j en Suisse, de 6 à 16 ans pour Zurich, de 6 à 15 ans 
pour Berne, etc. j en Autriche, de 6 à 14 ans j en Hongrie, de 
6 à 12 ans; en Suède, de 7 à 14 ao.s j en Norwège, de 7 à 13 
ans; en Ecosse, de fi à 13 ans j au Japon, de 6 à 14 ans, etc., 
etc. (1). 

On objectera peut-être qu'un grand nombre de ces enfants 
complètent ces rudiment.. d'enseignement primaire à l'école 
d'adultes. Les chIffres du rapport triennal qui nous renseignent 
à ce sujet ne sont guère bien satisfaisants. Nous y voyons en 
effet r:u'alors que la population des écoles primaires commu
nales et adoptées ou privées subsidiées s'élevait, en 1902, à 
.827,165 enfants, la population des élèves âgés de moins de 

(1) Levasseur: L'enseignement primaire dans les ,pays civilisés, 1897, 
page 547. 



614 PROTECTION DE L'ENFANCE 

1-:1: ans et fréquentant les écoles d'adultes était, sur le chiffre 
total de 162,261 que comptent ces écoles, de 31,994 dont près 
des 2)3, 20,875, appartenaient à des écoles adoptées ou privées 
subsidiées - 1.:1,346 rien que pour cette dernière catégorie. 

Et, pour en revenir à la questIon qui nous occupe, comme 
nous pouvons dire que c'est la grande partie de nos jeunes 
ouvriers et ouvrières que nous retrouvons dans ces cent à cent 
cinquante mille enfants qui ne fréquentent aucune école, ou 
parmi ceux qui n'y font qu une fréquentation tout à fait insuf
fisante, nous concluons: il faut à la fois élever l'âge d'admission 
au travajl pour que celui-ci ne soit pas une entrave à l'achève
ment des études primaires et, sous peine de rendre cette réfo,rme 
stérile, prendre la seule mesure efficace pour que le temps 
réservé à l'instruction y soit consacré effectivement, l'obligation 
scolaire; il faut suppléer à l'indifférence des parents, les garder 
contre leur imprévoyance, les préserver, eux et leurs enfants, 
contre les instigations de l'appât du gain et l'erreur irréparable 
d'une exploitation avide et prématurée. 

Deux fois, en ces derniers temps, la réforme de l'instruction 
obligatoire fut portée devant notre Parlement. Le 31 juillet 
1895, M~f. Vandervelde et consorts, au cours de la discus
sion de la loi scolaire, réclamèrent, sous forme d'amendement, 
fréquentation scolaire obligatoire de 6 à 14 ans. 

Le 27 avril 1897, la Chambre était saisie d'une proposition de 
M. l'abbé Daens qui, dans l'exposé des motifs de ce projet, allé
guait que sur 1,094,000 enfants en âge d'école, 290,000 ne 
fréquentaient pas l'école primaire et que dans le Limbourg, 
notamment, le nombre d'élèves de 12 à 14 ans suivant qes cours 
d'école primaire ne représente que le cinquième de la lAlPula
tion aes enfants en âge d'école; cette proposition fut frappée 
de caducité. 

Lors de la discussion de la loi de 1889, le rapport étroit qui 
lie la protection de l'enfance à l'amélioration du régime scolaire 
et justifie les développements que nous donnons à cette ques
tion, n'avait pas échappé à certains membres de l'opposition: 

M. le comte de Kerkhove de Denterghem avait demandé, 
par amendement, que le gouvernement ne puisse autoriser le 
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travail de nuit pDur les adolescents de moins de 16 ans, que 
s'ils justifiaient avcir suivi avec fruit, durant cinq années ~onsé
cutives, les cours d'une école primaire, afin qu'un puisse s'assu
rer qu'ils soient en etat de juger du danger du travail qu'ils 
devaient entreprendre. 

Un autre député de l'opposition, M. Magis, tenait ce langage 
si clairvoyant: « Si vous vous reconnaissez le droit d'interdire 
aux p3.rents de faire travailler leurs enfants avant l'âge de 12 
ans, comment, à côté de oette prescription humanitaire, ne com
prend-on pas qu'il en est une autre qui ne s'impose pas moins 
si l'on ne veut vouer les enfants aux dangers de vagabondage, 
l'instruction obligatoire? 

»Que vous le vouliez ou non, l'instruction obligatoire doit 
être et sera la consécration du projet que vous allez voter. • 

L'article 2 de la loi devrait donc être modifié; on porterait 
de 12 à 13 ans révolus l'âge d'admission au travail en y ajou
tant l'obligation pour l'enfant de se munir d'un certificat de 
fréqcentation scolaire. Et dans l'état présent, cette réforme 
pourrait se réaliser sans qu'aucun changement ne soit apporté 
à la législation scolaire; il suffirait de stipuler que le certificat 
attestera une fréquentation régulière de six années au moins 
dans une des écoles primaires subsidiées par l'Etat, aux termes 
de l'arrêté royal du 20 septembre 1898. Ce certificat, délivré par 
le chef de la dite école, serait inséré dans le carnet délivré par 
l'Administration communale, conformément à l'article 10 de la 
loi du 13 décembre 1889 (1). 

En principe, il serait sans doute préfêrable d'élever radicl.
lement l'âge d'admission à 14 ans, mais la limite de 13 ans (2) 
et l'obligation du certificat amèneraient déjà ce resultat consi-

(1) Il serait inutile de 3tipuler que cet enseignement obligatoire sera 
gratuit; le chiffre des élèves payants ne représente qu'un infime mino· 

rité dans lIa population des écoles primaires, 54,119 sur 793,915, en 
1900. 

(2) C'est l'âge qui avait été réclamé pour l'admission dans les mines 
par M::\I. Harzé et Cavrot, par motions d'ordre déposées au Conseil 
supérieur du travail, le 14 novembre 1892. 
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dérable d'assurer dans la plus large mesure une fréquentation 
scolaire de six années, permettant aux enfants destinés au tra
vail industriel d'acquérir un enseignement élémentaire suffisant 
pour qu'ils puissent, dans la suite, le compléter avec fruit dans 
les écoles d'adultes; l'instruction obligatoire jusqu'à 14 ans né
cessiterait d'ailleurs une réforme complète de notre organisation 
et de nos programmes scolaires, qui ne pourrait s'improviser 
du JOUI au lendemain. 

Il ne faut enfin pas perdre de vue les conséquences écono
miques qu'entraînerait pareille réfo.rme, et particulièrement la 
perte de salaile qui en résulterait pour nombre de ménages ou
vners. 

D'après le recensement de 18!,}6, parmi les 76,lH enfants de 
moins de 16 ans employés au travail industriel, 21,201 (14,062 
garçons et 7,139 filles) étaient âgés de moins de 14 ans. Il est 
<:ertain que la grande majorité des enfants de cette catégorie 
avaient dépassé l'âge de 13 ans. En dessous de cet âge, d'ail
leurs, le salaire est pour ainsi dire nul. Sur les 76,147 enfants, 
-on a pu, pour 70,688, déterminer quel était le salaire moyen; 
pour 17,229 d'entre eux, il est de 50 centimes ou moins -
8,985 (2,844 garçons et 6,141 filles) sont même renseignés 
<:omme ne touchant aucun salaire. Ce n'est que dans quelques 
industries, comme la verrerie ou la glacerie, qu'on peut trouver 
dt>s ouvriers gagnant, dès l'âge de 12 ans, des salaires de 30 à 
45 francs par mois. 

En s'arrêtant à l'âge de 13 ans, on réduit donc au minimum 
la perte de salaire qui pourra frapper certains ménages ouvriers, 
en les privant de la contribution quasi nulle que représente en 

général jans le budget ouvrier l'appoint du salaire des enfants 
de 12 à 13 ans. 

Il est à rappeler que lors des discussions auxquelles donna 
lieu, au sein des Conseils de l'Industrie et du Travail, l'appli
<:ation de l'article 4 de la loi, chargeant le gouvernement de ré
glementer la durée du travail journalier des personnes proté
gées, dans plusieurs sections, il fut émis le vœu de voir élever 
l'âge d'admission des enfants au travail à 14 ans, - industrie 
lainière, Verviers (compte-rendu de la 1'" session du ConseIl 



ET INSTRUCTION OBLIGATOIRE 61 7 

supérieur du travail, page 47), industrie du mobilier (idem, 
p. 53); le rapporteur de la section des industries métallurgiques 
nppelai. que {("dans le ressort de Seraing on n'admet générale
ment que des garçons de 14 ans et des filles de 16 ans Il et 
exprimait le vœu de voir étendre ce système à toutes les ma
nufactures (idem, p. 81). 

Et nous ver.rons que la durée' de travail quotidien proposée, 

pour certaines industries, par le Conseil supérieur et consacrée 
par ar:êté royal, fut inspirée par ces considérations et aboutit 
en fait au relèvement, dans ces industries, de l'âge d'admission 
- sans guère favoriser la fréquentation scolaire. 

(La fin au l,ochain numéro.) 



La Solidarité par laSanté(*) 
PAR 

LE Dr ENSCH 

Chef du service d'hygiène de Schaerbeek. 

Les hommes s'unissent souvent dans une action commune pour 
la défense de leur santé. En temps d'épidémie, la solidi\l"ité hu
maine se manifeste parfois avec une grande puissance. Elle est 
imposée alors par le caractère inexorable des lois naturelles de 
la contagion. La solidarité sanitaire devient plus belle quand 
elle découle des lois sociales que les hommes se sont librement 
données. C'est le cas de cette admirable solidarité sanitaire qui 
a été le résultat de l'assurance obligatoire contre la maladie et 
l'invalidité. Qu'elle dérive de la nécessité de la défense com
mune contre les microbes, ou bien du principe de l'assurance 
obligatoire, la solidarité sanitaire se base sur l'intérêt bien com
pris de chaque homme. Mais l'idée de solidarité sanitaire peut 
s'élever encore et avoir une base altruiste. Il en sera ainsi quand 
l'homme s'intéressera à la santé de son prochain pour elle-même. 

Nous étudierons dans cet article les différentes manifestations 
de la solidarité, et quand nous en aurons parcouru le champ, 
nous nous demanderons si, de toutes ces considérations ne naî'tra 
pas quelque indication pour une morale humaine, tendant à 
assurer à notre prochain le plus de santé possible. 

Tel est le plan de ce travaiL Telles sont les idées que nous 
commenterons en toute liberté d'examen dans les pages qui vont 
SUIvre. 

(*) Conférence faite à l'Université vopulaire du quartier Nord-Est. 
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§ 1. - Solidarité sanitaire et pitié. 

L'homme n'est certainement pas indifférent à la souffrance 
de sOn prochain. Mais encore est-il nécessaire que cette souf· 
france se manifeste dans certaines conditions spéciales. Ainsi, 
le sentiment de la pitié humaine se manifestera avec une inten
sité d'auta'1t plus grande que le spectacle de la douleur se rap
prochera davantage des yeux. Il n'est pas douteux que si des 
milliers de 'vies s'abîment dans la souffrance en quelque guerre 
lointaine, la sympathie humaine sera plus lente à s'éveiller que 
si l'on voit un de ses proches dans les affres d'un mal quelconque. 

Quand, pour soulager la souffrance humaine, de grandes et 
belles actions se font, le levier qui fait agir appartient bien plUS 
souvent au domaine de la sentimentalité qu'à celui de l'intelli
gence. Le cœur inspire ces actions bien plus souvent que l'esprit. 
L'Institut Pasteur de Paris a été créé en vue de guérir les ma
lades atteints de la rage, cette maladie qui, en certaines de ses 
phases, cdnstitue pour le spectateur des scènes de tragique dou
leur. S'il avait fallu demander au public sa collaboration finan
cière pour permettre de mener à bien ces recherches scientifiques 
désintéressées et si souvent utiles, qui ont répandu dans le 
monde entier la renommée de cette institution scientifique, qui 
oserait garantir qu'elle existerait aujourd'hui? 

Qu'on nous passe le scepticisme un peu outré de ces réflexions. 
Mais nous avons voulu écarter du champ de la solidarité sani
taire l·es actes fort louables des hommes bien intentionnés, dont 
le levier a été la sentimentalité plutôt que le raisonnement. 

§ II. - La solidarité sanitaire par les microbes 
et épidémies. 

Les hommes sont solidaires pour la défense de leur santé! 
En énonçant cette proposition, nous ne définissons ni la santé, 
ni la solidarfté; nous préférons que la signification de ces termes 
découle des faits eux-mêmes. Pour mieux la sentir, pIc.ngeons
nous dans la vie .de chaque jour et recueillons au passage les 
leçons de solidarité. 
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Précisons. Voici une maison de riche. L'enfant unique vient 
de mourir de la scarlatine. Passons sur la tristesse profonde qui 
envelopp"e le foyer endeuillé et remon1:ons aux causes premières 
du malheuT. Un fait brutal nous est révélé: l'enfant a contracté 
à l'école le germe de la maladie à laquelle il a succombé. Beau
coup de ses camarades avaient payé à l'épidémie UJIl tribut plus 
ou moins lourd. Mais - première remarque à faire - le germ"e 
démocratique - comme tous les germes - n'avait fait aucune 
différence e_ltre l'enfant du riche et celui du pauvre. Riches et 
pauvres avaient donc les mêmes raisons pour lutter contre les 
épidémies. 

Ne seraik:e pas peut-être là une des raIsons pour lesquelles 
la solidaTité sanitaire a commencé à s'affirmer lors des épidé
mies? - Passons ,et allons vers cette école, théâtre de l'épidémie, 
et essayons d'en traœr l'origine. Oh! elle a été claire. Un jour, 
l'enfant d'un pauvre habitant d'impasse venait d'être atteint de 
la maladie. La nèvre éteinte, il était revenu en classe avec l'ap
parence de la santé, mais dans toute la puissance de contagion. 
Mais pourquoi donc les parents ne l'ont-ils pas conservé à la 
maison? Interrogez-les! (( Nous devons aller travailler dehors, 
diront-ils. Pouvions-nous laisser le pauvre petit seul à la mai
son? Pouvions-nous l'envoyer à l'hôpital? )) En considérant ainsi 
l'école comme une sorte d'auberge pour enfants, les parents ont 
montré qu'ils n'avaient pas conscience du devoir de solidarité 
sanitaire. 

Combien de fois les convenances personnelles ne passent
elles point avant l'intérêt public? Aussi est-il souvent néces
saire que la conscience collective corrige la conscience indivi
duelle. Certes, la pratique de la sulidarité ne va pas sans sacri
nces, et nous pourrOlIls montrer par quelques exemples avec quelle 
grandeur les collectivités consentent parfois ces sacrinces. 

Le respect de la santé d'autrui exige parfois des contributions 
nnancières importantes. Voici un propriétaire d'une vieille bi
coque insalubre, où l'égout communique avec le puits. Le loca
taire contracte le typhus. La terrible maladie se transmet dans 
le voisinage. Et ainsi, en se refusant aux mesures d'assainisse
ment nécessaires, le propriétaire, inconscient de ses devoirs de 
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solidarité sanitaire, a répandu autour de lui souffrances et en
nuis, la mort, peut-être. 

On pourra trouver que les exemples que nous avons choisis 
sont d'une grande banalité. Mais nous avons pensé que c'est 
dans la vie ordinaire, dans la vie de chaque jour, que la soli
darité sanitaire acquiert sa plus grande valeur moral"e quand 
elle s'affirme. 

Oh! en temps d'épidémie, cette même conscience de la solida
rité se manifeste avec une grandiose puissance. Tel qui assisterait 
avec indifférence à mille décès de choléra s'échelonnant sur plu
sieurs années, consentira à toutes ~es prestations, si ces décès 
s"e produisent en un mois, en une semaine et dans un seul endroit. 

Ainsi se montre la grande valeur éducative des épidémies. 
Leurs vic'times sont souvent la rançon des réformes sanitaires, 
et en !>uccombant, elles sauvent de la mort et de la maladie 
d'autres existences plus nombreuses qui auraient succombé éga
lement, si le mal s'était manifestp d'une façon moins tragique! 

On admet que c'est à la suite des épidémies de choléra que les 
îles Britanniques ont été dotées de cette admirable organisation 
sanitaire que le l'1onde cmtier leur envie. N'est-ce point au typhus 
et au choléra que nous devons cet incomparable assainissement 
des villes dû aux égouts et aux distributions d'eau et qui n'a pu 
être réalisé que par des !iacrifices pécuniaires énormes de la part 
des municipalités? 

§ III. - La commune. 

S'il est vraI que le microbe a réalisé entre les hommes une 
solidarité presque fatale, au point qu'il n'est pas permis aux 
Européens de Tester indifférents à la santé des pèlerins de La 
Mecque, pourtant nous avons à peine conscience des devoirs que 
cette idée impose à l'individu ... Quand des devoirs semblables 
s'imposent aux collectivités, sont-ils mieux compris? 

Nous commenterons cette idée non pas en général, mai:; oans 
certaines de ses manifestations. La loi a conféré au bourgmestre, 
chef de la commune belge, des pouv<>irs illimités pour veiller à 
la santé des citoyens. Dans la lutte contre les microbes - nous 
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voulons parler de la lutte directe - les armes les plus impor. 
tantes dont nous disposons sont l'isolement et la désinfection. 
Essayons de saisir l'esprit des choses, et revenons à notre épi
démie de scarlatine. Voici un bourgeois dont plusieurs enfants 
ont été atteints. Tout est fini. Mais., désireux de supprimer le 
foy~t d'infection constitué par sa maison, il demande au bourg
m~stre de faire venir les agents désinfecteurs. Après avoir soi
gneusement é~abli le cubage de la chambre, les agents font agir 
les substances microbicides. Plus tard, notre bourgeois reçoit 
une note à solder, conçue suivant un règlement de taxes. Ainsi, 
voilà un homme imbu ·d'idées de solidarité sanitaire à qui l'on 
fait payer le service qu'il rend à la société. Il est des communes 
où semblable mesure est en vigueur et où existent des règlements 
de taxes parfois très compliqués. 

Reconnaissons qu'à Bruxelles la désinfection est grat~ite pour 
tous, riches ou pauvres. N ous insisto~~s sur ce fait d'administra
tion, car il est bon de faire ressortir la philosophie de cette gra
tuité. 

Pour les questions d'isolement, notre politique hospitalière sOe 
trouve encore pleine de barbarie ... Combien de fois n'avons-nous 
pas vu des hommes entrer dans les hôpitaux pour soigner un 
rhumatisme ou une fracture, qui s'en allaient avec les germes 
de la tuberculose, ou encore après .... voir traversé les phases si 
critiques d'une fièvre typhoïde? 

L'esprit de charité et de bienfaisance domine encore toute la 
politiqüe hospitalière, et non pas l'esprit scientifique et l'esprit 
de solidarité. l'iOUS aurons l'occasion de développer cette pensée 
qui est essentielle au point de vue du sujet q1,li nous occup~. 
Aussi est-il bien curieux de voir qu'en Angleterre ce pays 
où l'esprit de charité a fait de si grandes merveilles, 
une ..ldmirable leçon de solidaritP. nous est donnée par 
les villes. POUl les maladies covtagieuses, il existe des 
hôpitaux d'isolemtnt, conçus d'après les exigences souvent con
sidérables de la science épidémiologiqüe. Mais ceci est à noter: 
ce sont des institutions d'hygiène et e'\es servent à la défense 
collective contre les épidémies. L'homme qui y entre est accueilli 
non pas par charité, mais par devoir. Le contagieux qui y va 
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s'isoler, donne, de même que h commune qui l'accueille, une 
grande leçon de solidarité. Ces institutions sont gérées, en effet, 
non pas par les autorités de la bienfaisance, mais par ia com
mune elle-même, par l'intermédiaire de ses offices sanitaires. 
Certes, il existe également dan!" les ~randes villes, ces auberges 
de la maladie où la charité accueille le!" malheureux; mais la 
signification des hôpitaux d'isoleme'.lt CJmme des institutions 
de solidarité ne ressortira que mieux. L'acte apparaîtr? dans 
toute sa splendeur si l'on songe aux millions que les commune5. 
ont dépensés pour les édifier. 

La gratuité du traitement des maladies, le rehaussement de 
popularité des hôpitaux augmentèrent rapidement le nombre des 
malades recherchant l'admission. En voici la progression, d'après 
un rapport publié par le Metropolitan Asylunms Board, à l'oc
casIOn de l'Exposition de Paris en 1900 : 

1891 7,809 fiévreux admis. 
1892 16,276 » » 

1893 16,674» » 
1894 16,667 }) Il 

1895 16,847» Il 

1896 22,273 » » 

1897 22,869 » " 

1898 21,059 » » 

1899 25,094}) )) 
Ce grandiose exemple de l'Angleterre, de même que la leçon 

que nous donnera tout à l'heure l'Allemagne avec ses sanatoria, 
nous montre combien notre politique hospitalière est viciée dans 
ses principes mêmes. 

§ IV. - Le Gouvernement et la solidarité. 

La solidarité que le microbe crée entre les hommes est fatale; 
elle lie riches et pauvres. Ne serait-ce point pour cela que les 
gouvernements et les collectivités en général se sont occupés de 
bonne heure de la lutte contre les maladies contagieuses, et 
que les gouvernements éclairés des pays voisins ont établi une 
législation sanitaire instituant entre autres bonnes mesures, celle 
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de la déclaration obligatoire des maladies? 
Ni l'Angleterre, le gouvernement classique de la liberté indi

viduelle;, ni la France, le gouvernement classique de la liberté 
romantique, pas plus que l'Allemagne, le pays de la caserne, 
ne se sont laissé arrêter par le spectre de la liberté indivicluelle 1 

Le principe de solidarité a triomphé et les pays ont adopté 
une législation sanitaire qui impose des mesures de déclaration 
obligatoire, de désinfection et d'isolement. 

Mais glissons ... et songeons de nouveau au foyer où un enfant 
unique est mort de scarlatine. Si le père affligé fait suivre sa 
douleur de réflexion, il s'éveillera peut-être à la conscience de la 
solidarité sanitaire, et au lieu d'accuser le misérable habitant de 
l'impasse d'avoir apporté le germe, il s'initiera peut-être à la 
politique sanitaire dont nous venons d'esquisser quelques-uns 
des principes. 

§ V. - La solidarité sanitaire par l'argent. 

Mais si le microbe établit entre les hommes une solidarité en 
quelque sorte fatale, nous ne devons pas chanter victoire avec 
trop de précipitation. Cette solidarité est en proportion de la 
virulence du microbe, de l'insolence de son action, de la rapidité 
de ses moyens u attaque. 

La leçon des épidémies nous l'a déjà appris. 
Mais voici une leçon encore plus éloquente. Il est une malJ.(he 

qui tue son homme en silence et sans grand apparat, dans quel
que coin perdu d'hôpital ou dans la mansarde ignorée de quel
que maison obscure, maladie contagieuse comme la diphtérie, 
mais sans cesse agissante, étendant sc:::> ravages pendant toute 
l'année, au lieu de frapper de grands coups en une fois, sévissant 
rudement sans interrompre mi le commerce, ni la vie socia:e. 

Cette maladie est la tuberculose. Et si dans bear..coup de pays, 
le repos des gouvernements n'en a pas paru troublé, eIIe â cons
titué pour l'AI.Iemagne un gràve sujet de prLoccupation. Et pour 
nous, il en est résulté une grande leçon -de solidarité sanitaire! 

Que compte en Belgique le tuberculeux qui meurt ou qui cesse 
de travailler? Dans les hôpitaux, il est à pei!le un sUlet de cli
nique! 
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C'est un bon malade qui, au lieu d'ameuter l'opinion publique, 
se contente d'ennuyer le personnel de l'assistance, qui l'admettra 
à l'hôpital et dans sa statistique. S'il meurt, il laisse une veuve 
qUi ne sera pas même douée du droit de vote. 

Et dans notre pays, on ne s'occupe des gens que proportionnel
lement à leur pouvoir électoral! 

Ah! si tous les tuberculeux qui meurent en une année consen
taient à disparaître en une semaine, vous verriez l'ahurisse1U~nt 
des autorités, l'éclosion des mesures sanitaires, le développement 
des initiatives! 

Qu'importe a.u' budgel: du ministère de l'agriculture que 
les gens meurent de tuberculose! Alors que la santé du bétail 
joue un grand rôle en politique, la santé humaine est cClllsidérée 
comme une chose accessoire dans les préoccupations gouverne
mentales. 

Pourquoi? La souffrance du peintre qui se tord dans une coli
que de plomb, l'intolérable neurasthénie du comptable, ~:JUi~é 

par la tension cérébrale, les douleurs inlassables de 1.1 femme 
dont le ventre est déséquilibré, tout cela a-t-il une r~pcr(u:;si( n 
quelconque sur le budget de l'Etat, de la Province ou de la 
Commune? .. Certes, si l'on pouvait étabnr le coût de la mort 
et de la maladie en chiffres, et introduire cet élément dans l'équi
libre d'un budget, il n'est pas douteux un seul instant que la 
solidarité sociale pour la sauvegarde de la ~anté humaine pren
drait un merveilleux essort... 

Et si telles sont nos prévisions, ne devons-nous pas faire des 
effori:s pour faire figurer d'une façon tangible la santé à l'actif 
de la fortune publique, et réaliser ainsi une solidarité sanitaire 
économique, de même que la science nous a permis d'établir la 
solidarité épidémiologique? 

Pour celle-ci, le travail du laboratoire, l'expérience et l'obser
vation ont été les moteurs... po.!r établir la solidarité écono
mique, il faudra l''lction politique et sociale! 

Chose curieuse, l'un des phénomènes sociologiques les plus 
importants du siècle passé, l'imt.itution des assurances obliga
toires contre la maladie et l'invalidité, établie en Allemagne 
depuis vingt ans, est venue confirmer la vérité des idées que nous 
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venons d'exposer. Grâce à elle, la solidarité économique n'est 
plus une utopie. Elle est un fait. 

§ VI. - L'assurance obligatoire et la santé. 

Le fondement logique de l'assurance obligatoire a été claire
ment déilni par Engel (voir Engel, Der Werth des Menschen). 
Voici son argumentation citée par Ascher (Die Volkwirthschaf
tliche Bedeutung der Krankheit, lïe'rte1jahrschrift für Gesund
heitslehre, 1895) : 

(1 En naissant, l'homme est incapable de pourvoir à son exis
tence. La famille, d'une part, la société, de l'autre, interviennent 
dans son entreitif'n, dans son éducation. Pendant tout le temps 
qu'il est à la charge de la société, il contracte par cobséquent 
une dette vis-à-vis d'elle. Il est essentiel qu~ cette dette soit 
amortie. Certes, par son travail ultérieur, il rendra des services 
qui dédommageronct la société des soins qu'elle a pris de lui. 
Mais encore faut-il que la société ait l'assurance que la produc
tivité de l'homme ne soit pas menacée par une mort précoce, une 
invalidité prolongée, ou encore une diminution de la santé. 
N'est-il point logique, dès lors, que la société force l'individu à 
s'assurer contre la mort. l'invalidité. la maladie. l'accident, le 
chômage? » 

Ainsi donc, quand l'homme arrive à sa période de rendement, 
il constitue une richesse sociale hypothéquée. Il n'est pas 
indifférent qu'il disparaisse du monde à ce moment. Il faut 
donc que, pendant la période de rendement, l'homme a.mor
tisse envers la société ce qu'ont coûté son élevage et son éduca·· 
tion ... il faut ensuite qu'il subvienne à sa propre existence... il 
faut ennn qu'il prévoie pour la yieillesse la période de la vie 
où il cessera de produire. 

Nous tronvons cette idée présentée sous une autre forme par 
Kohler, l'un des protagonistes les plus connus d_s assurances 
allemandes. 

D'après Kohler (voir Ber. d. Intern. Kong. d. Tuberculose, 
Berlin, 1899), chaque homme dans sa période de rende~ent 
constitue un capital composé: 
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1° De la valeur fondamentale de sa personne physique; 
2° De la somme des connaissances acquises par l'éducation. 
« Or, si nous étudions les statistiques de mortalit~ par tuber

culose pendaIll~ les années 1896-18;J7, nous constatons qu'annuel
lement 87,600 personnes de 15 à 60 ans lui ont payé leur tribut ... 

» Pour la société, la mort d'un homme à cette pér:ode de la 
vie constitue une perte économique considérable, car tout ce qu'il 
a coûté en argent, en travail, en fatigues est perdu, el:, en même 
temps, l'avenir ne profitera pas du travail qu'il aurait pu four
nir. Si par la prophylaxie nous pouvions diminuer, ne fût-ce 
que d'un sixième, la mortalité par tuberculose, c'est-à-dire si nous 
pouvions faire en sorte que 14,000 personn"es enVIron puissent 
garder leur capacité au travail pendant trois ans seulement, 
nous aurions sauvé un capital de 17,000,000 de marks (en suppo
sant que la valeur productive de chaque individu soit de 500 
marks par an (ce qui est une évaluation très faible) ». 

Il est donc indispensable que l'homme s'assure contre les 
risques qui, à un moment donné, pourraient porter atteinte à 
l'intégrité de sa santé et nuire à sa puissance de rendement. 

Engel a calculé ce qu'a coûté au minimum l'enfant d'un tra
vailleur allemand à l'âge de 14 ans. Il évalue le prix à 3,738 mk9. 

Si, d'autre part, nous admettons qu'il lui reste encore à vivre 
50 ans, nous pouvons en déduire qu'il devra amortir annuelle
ment 200 mks. Si nous fixons à 500 mks par an les frais d'en
tretien, nous voyons qu'il devra gagner 700 mks pour lui-même. 

De là nous arrivons à déterminer le prix minimum de la 
santé. Il est réglé par les frai:; de la maladie et les s :tI1.m~s 
perdus. 

Mais examinons maintenant, toujours à un point de vue scné
raI, les conséquences qui découleront du princ:ipe d'as Uranx au 
point de vue de la solidarité sanitaire. 

Nous verrons que la santé de notre prochain ne sera plus une 
chose indifférente, et elle ne le sera plus parce que l'on apercevra 
clairement que la santé constitue une richesse. 

Supposons, en effet, réalisées les différentes a.!.surances obliga
toires contre la mort, la maladie, les accidents, l'invalidité. Que 
va-t-il arriver? 



LA SOLIDARITÉ PAR LA SANTÉ 

Dès que le citoyen devient malade, l'Etat - mettons une col
lectivité quelconque - sera obligé de lui fournir les moyens de 
se soigner, de lui procurer 50ins médicaux, médicaments, appa
reils orthopédIques, cures climatériques ... 

Mais, comme chaque jour de maladie vient grever d'une façon 
onéreuse le budget des caisses d'assurances, celles-ci auront inté
rêt à surveiller la maladie eL à s'assurer que celle-ci a été 
soignée par le traitement le plus approprié. Elles auront intérêt 
à raccourcir le plus possible la durée de l'incapacité de travail. 
Comme dans beaucoup de maladies, le repos moral est une des 
condi'tions les plus importantes de la guérison, elles auront à se 
demander s'il n'y a pas lieu de s'occuper de l'entretien de la 
famille du malade pendant la durée de son incapacité de tra

"ail. 

Les rentes à accorder aux invalides les amèneront à faire tout 
leur possible pour éloigner l'invalidité d'un malade ou d'dn bles
sé et à employer, pour de simples ouvriers, un traitement inten
sif, comme dans la société actuelle les riches seuls pourraient 
s'en payer. Et si, dans certains cas, malgré tous leurs efforts, 
l'invalidité se produit quand même, elles se demanderont s'il 
n'y a pas lieu d'utiliser la facuité de travail résiduelle. 

Mais l'intérêt dominant" sera de veiller sur l'hygiène, de f :ll'r
suivre l'assainissement des villes et des campagnes, de faire de 
la prophylaxie sanitaire, enfin d'exercer, si possible, un contr'Jle 
sur la santé lndividuelle. Chaque maladIe, chaque invalidité, 
chaque accident aura sa répercussion sur le budget des caisses 
d'assurances et, par conséquent, il y a un intérêt primordial à 
les neutraliser. Mais le rôle des collectivités ne se bornera pas 
à lc:.ncer un défi aux maladies dites « évitables ». Plus la santp 
Générale est florissante et pl us grande sera la résistance aux 
maladies. Assurons donc à tous la vie la plus hygiénique pos
sible. 

Ainsi donc, grâce aux assurances, grâce surtout à la compré
hension de leurs intérêts financiers, la santé a reçu définitivem~nt 
une consécration économique. 

II y a vingt ans que le principe de l'assurance obligatoire a 
été introduit dans la loi aI!emande par Bismarck. 
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En voulant, par des mesures de prévoyance, élever une digue 
contre les incessants progrès du socialisme, cet homme d'Etat 
ne songeait point qu'il venait d'accùm9lir en hygièr.e sociale 
une des plus grandes révolutions. Ce n'est que graduellement 
que l'on vit se dérouler avec une implacable logique les consé
quences diverses de son œuvre, et s'il est vrai de dire q~e beau
coup d'entre elles étaient imprévues, pourtant elles auraient en 
quelque sorte pu être déduites de la cûnception de l'assurance 
obligatoire. 

§ VII. - L'obligation de l'assurance en la solidarité 
sanitaire forcée. 

Certes, les mutualités, ces assurances libres contre la maladie, 
l'invalidité, la vieilIe~se, ont déjà un intérêt majeur à veiller 
aux intérêts de l'hygiène; par elles déjà se crée une certaine 
solidarité sanitaire économique entre l~s homm~s. Et dans cer
taines circons~ances, elles ont donné des exemples démonstratifs 
des liens qui unissent la santé à la richesse publique. Il n'est 
peut-être pas inutile de rappeler à ce propos les origines de la 
lutte contre l'ankylostomasie qui se poursuit a-:tuellement dans 
nos pays miniers. 

La lutte a pris son point de départ dans l'intérêt financier d'une 
mutualité socialiste, la Populaire de Liige. Ecou':ons ce que dit 
Duclaux à ce sujet: « Qu'est-ce qui a mis en mouvement la 
coopérative socialiste de Liége, qui a commencé la lutte contre 
l'anky lostomasie? « Des meneurs », diront des gens à vues su
perficielles. Non. Des faits. Cette coopérative compte un grand 
nombre de mineurs. Elle paie les frais de maladie de ses mem
bres. Les livres de caisse lui ont appris que, dans certaines mines, 
les malades étaient plus nombreux que dans d'autres et que dans 
ces mines les jours de maladie allaient en augmentant Surprise 
de ces faits,elIe -a voulu voir. On a vu et, dès que les malades 
ont été visités non par des médecins de la Compagnie, mais par 
des médecins de la coopérative, le mal est apparu dans toute son 
intensité. Il a fallu se préoccuper de le guérir. » 

La société ne s'est aperçue qu'après coup de 1a catastrophe dont 
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elle était menacée. II est fort probable que si, au moment de l'af
filiation, elle avait su que tel mineur était atteint du ver, elle l'au
rait implacablement écarté! 

Arrière les malades! arrière les tuberculeu:,{! arrière les syphi
litiques, les alcoolique;;! Tel est, en général, le mot d'ordre des 
mutualités. 

Ainsi s'affirme la différence capitale entre l'assurance libre et 
l'assurance obligatoire. La mutualité ne crée point, à l'exemple de 
l'assurance obligatoire pour malades ou non, cette solidarité fa
tale entre tous les citoyens. Et il arrive que pour d'importants 
fléaux de la santé humaine, elle reste indifférente, parce que sem 
intérêt financier n'est pas en jeu. 

Aussi Bernheim et Roblot (voir Tuberculose et Mutualités, 
Revue des Revues, 1902) auront beau nous montrer la grandeur 
du mouvement mutuelliste en France par des chiffres d'une 
grande éloquence, nous estimerons, malgré tout, qu'au point de 
vue de la prévoyance la France est dépassée considérablement 
par l'Allemagne. Nous continuerons à dire: il n'y aura de vraie 
prévoyance que lorsque l'on aura établi la solidarité sa.1itaire 
obligatoire par l'assurance obligatoire. 

Une caisse d'assurances ne doit pas vivre dans la quiêtude. II 
ne faut pas que, par une série de sélections, elle puisse se désin
téresser de l'alcoolisme, de la tuberculose, de la syphilis. La 
vraie signification de l'obligation de l'assurance, c'est qu'elle ne 
fait point la distinction entre les malades et les bien portants. 
Et par là, la collectivité devient directement intéressée à l'ex
tinction des fléaux de la santé humaine. 

Ainsi le principe de l'assurance obligatoire a créé un lien sani
taire nouveau entre les hommes. Jusqu'ici, ils n'étaien't solidaires 
.que par les épidémies j par l'assurance, ils sent devenus ,,"cono·· 
miquement solidaires au point de vue de la santé (solidarité 
économique). 

§ VIII. - La leçon de l'assurance obligatoire 
au point de vue de la tuberculose .. 

Mais revenons à la tuberculose. Nous voyons que cette maladie 
à laquelle on ne s'intéressait pas, à moins que ce ne fût par un 
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engouement passager de la mode philanthropique, fixe i'at
tention de l'opinion publique avec une puissance ango's
sante dans les pays où règne l'assurance obligatoire contre la 
maladie et l'invalidité. On comprendra cet irr~érêt si l'on songe 
que la tuberculose fauche l'homme dans cette période de la vie 
oU il a atteint toute sa puissance de rendement. Il est utile, au 
point de vue du sujet qui nous occupe, de reproduire ici le rai
sonnement économique qui a amené en Allemagne cette lutte 
grandiose de l'hygiène sociale contre la tuberculose. 

Comme on le sait, à un'e certaine période de sa maladie, le 
tuberculeux devient incapable de travailler et, comme il est as
suré, il a droit à une rente d'invalidité. Gerhardt, l'un des pion
niers les plus remarquabl=s de la grande Œuvre de prévoyance 
allemande, observa que sur 80,000 rentes d'invalidité servies en 
1895, la tuberculose en avait englouti près de 8,500 (d'après 
Duclaux, Hygiène Sociale). La situation était grave pour les 
caisses d'assurances. Il était urgent de trouver le moyen de re
me,-~ier à cette situation. 

Or, il se faisait que par le traitement purement hygiénique de 
la tuberculose, par l'air, le repos, l'alimentation intensive f't bien 
condui'e, 0:1 obtenait des ré5uItats remarquaqles chez les per
sonnes qui ava'mt les rroyens de se soumettre à ce traitement 
dans les Instituts spéciaux appelés Sanatoriums. 

Les caisses d'assurances avaient, dès lors, à s"e poser le pro
blème suivant: fallait-il traiter les tuberculeèlx comme on l'avai't. 
toujours fait jusqu'ici? On les abreuvait de médicaments plus 
ou moins inutiles; on les maintenait au repos dans des locaux 
mal aérés, mal éclairés, situés dans des agglomérations denses 
de maisons; on s'effo::-çait de le:; maintenir dans un état psycho
logique convenable jusqu'au moment de leur mort. 

Ou bit>n fallait-il fournir aux malades des caisses tous les 
bien faits du traitement intensif que les riches seuls pouvaient 
se pdyer jusque là! Il ne :,'agissc..t pas, pour les caisses, d'une 
question de charité. 

Non. Elles avaient à se placel à un point de vue purement 
utilitaire, à se demander où se trouvait leur intérêt. 

Après un peu de réflexion, on s'ap=rçut que le traitement médl-
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camenteux, toujours long, était très dispendieux et ne donnai't 
point de résultat. D'autre part, on voyait que les sanatoriums, 
s'ils ne provoquaient pas la guérison absolue, redonnaient pour
tant la capacité de travail. pendant un certain temps. Voilà ce 
qui était important. II est vrai que, revenus dans leur milieu 
industriel généralement insalubre, les ouvriers avaient des re
chutes fréquentes. Cela ne prouvait rien con.re les sanatoriums 
comme fabriques de santé. Le problème en acquérait un élément 
de plus. 

Et, for~'e de ce raisonnement simple au fond, l'Allemagne 
s'est mise résolument tt bâtir une infinité de sanatoriums anti
tuberculeux dans lesquels les malades invalides vont puiser les 
forces nécessaires pour produire un travail utile encore à la r:ol
lectivité. L'Allemagne é'l. fait un effort immense dont certame
ment la charité n'aurait jamais été capable. L'Allemagne a mar
ché, prodiguant ses efforts et ses millions. 

La question était de savoir ensuite si les fruits récoltés allaient 
valoir tous les efforts, tout l'argent que l'on avait dépensés pour 
mettre le terrain en valeur. 

Aujourd'hui on peut mesurer le chemin parcouru. Certes, on 
ne peut pas encore répondre à la question d'une façon définitive. 
Peut-être le sanatorium n'est-il point la panacée universelle que 
certains voulaient en faire. Mais ce qui est avéré, c'est qu'il pro
duit de la santé, c'est qu'il supprime la souffrance, qu'il rend 
la capacité au travail; il est certain aussi que, instrument de 
lutte, de propagande et d'éducation, il joue dans la lutte anti
tuberculeuse un rôle capitat 

Les dispensaires antituberculeux, les sanatoria, les salles 
d'isolement sont déjà des moyens de lutte d'arrière-garde. Nous 
dirons volontiers que c'est de l'hygiène au second degré. Pour 
a:'river au front de la bataille, il faudra abattre les impasses, 
améliorer l'habitation du peuple et sa nourriture et organiser 
la médecine préventive de l'enfance. Q'importe! Saluons lespec
tueusement le grand effort du peuple allemand qui a su dépemer 
sans compter pour la sauvegarde de son capital santé. Que ne 
pourra-t-il point dans l'avenir, grâce aux capitaux de ses caisses 
d'assurances! Et déjà maintenant elles organisent le crédit pour 
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l'habitation ouvrière. En 1901, elles ont avancé dans ce but près 
de 8i,500,000 marks (Critzm'110Z : Les Résultats de la lutte anti
tuberculeuse en Allemagne. Annales d'Hygiène 1903). Leçon Ge 
solidarité admirable! 

L'hôpital dans la conception de solidarité 
économique. 

Les Angl ais nous ont montré comment les hôpitaux d'isole
ment découlent de l'esprit de solidarité épidémiologique et corn' 
ment l'esprit de charité en est banni. 

Le3 Allemands vont porter à la charité un coup plus grave 
encore. En entrant au sanatorium, le citoyen allemand exerce 

un droit, qui dérive des taxes d'assurances qu'il a acquittées, il 
conserve toute sa dignité; il n'y sera pas l'animal vil de l'expé
rimentation clImque ... , il subira un traitement approprié, qUI le 
rendra plus apte au travail, et ce traitement sera le meilleur que 
l'en pourra appliquer.. .. 

Ainsi, nous voyons se transformer la politique hospitalière, 
qui, cessant de se fonder sur la charité, prend ses racines dans 
l'esprit de solicta:ité soit économique, SOIt épidemiologique. 
Asile de l'assistance, auberge de la santé, l'hôpital doit tendre 
à dewnir comme tIne usine de traitement. 

Il existe des instituts de médecine physique (N aturhellan
stalt). Nous en avons visité en Allemagne, à Chemnitz. 

On a réuni dans cet institut, situé dans un site champêtre, 
tout l'arsenal de la médecine physique : des bains électriques, 
médicamenteux; des appareils de lumière pour le traitement du 
lupus, une salle de gymnast;que médicale Zander, une salle pour 
le traitement électrique, etc., etc. 

Nous songions avec tristesse à la politique hospitalière suivie 
dans nos faubourgs et même à Bruxelles. 

Chaque commune veut avoir son hôpital, mais en poursuivant 
cet idéal, on oublie l'idée de réunir dans ces hôpitaux tout J'ar
senal du traitement physique. Il en résulte que les médecins son! 

impuissants à traiter raticnnellement les maladies ct que cer
taines d'entre elles sont plutôt hébergées que soignées. Il est 
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incontestable que l'outillage coûte fort cher, des centaines de 
millIers de francs. 

Ici aussi, comme en toutes choses, l'association intercommu
nale s'impose, et en combinant la concentration de l'action hospi
talière avec la spécialisation dans le traitement des malades,. on 
arrivera à faire de bonne besogne. Nous nous rencontrons ici 
avec le directeur de l'hôpital d'Anderlecht, qui a défendu cette 
thèse à la Société de médecine publique. La tendance que nous 
défendons est d'ailleurs consacrée par l'évolution même des 
idées. Primitivement, fous, tuberculeux, contagieux étaient hé
bergés sous le même toit. Peu à peu les fous ont obtenu tlne 
demeure spéciale, puis les hôpitaux pour contagieux ont acquis 
droit de cité. Enfin, les tuberculeux sont relégués à la campagne. 

Cette tendance logique, consacrée par l'expérience, est bannie 
des préoccupations administratives actuelles. Nous disons que 
c'est malheè1reux pour les malades. 

Il est certain que le jour où l'homme en entrant à l'hôpital 
aura droit au traitement le mieux approprié, ce jour-là il y trou
vera autre chose qu'un lit et une potion. 

§ X. - Le Budget de la Santé publique. 

Les assurances obligatoires ont montré d'une manière élo
quente que le meilleur moyen de provoquer la solidarité sani
taire, c'était de donner à la santé un équivalent p.conomique. Il 
faut que chaque altération importante de la santé ait sur le 
budget de la collectivité une répercussion apparenb .. , mesurable, 
capable d'être comprise de tous. 

On a, à diverses reprises, agité la question d'un budget auto
nome de la santé publique. Longtemps même avant que l'idée 
de l'assurance obligatoire ait reçu en AIlem3gne sa sanction 
pratique, on avait cherché à établir ce que coûtent aux collecti
vités la maladie, l'invalidité et la mort. On se rendait compte 
des sommes importantes qu'engloutissaient les hôpitaux, les 
asiles, la bienfaisance; on parvenait à calculer, grossièrement il 
est vrai (l'importance des chiffres recule devant celle de l'idée), 
on parvenait, disons-nous, à calculer le prix des grands travaux 
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d'assainissement, distributions d'eau, réseaux d'égouts, expro
priation des quartiers insalubres. On disait même à ceux que des 
considérations financières rendaient hostiles à ces mesures : Un 
travail d'hygiène est productif et les dépenses que vous faites 
en ce moment constituent un excellent placement. En grevant 
le budget des travaux, vous soulagez celui de la bienfaisance. 

Et, récemment encore, un échevin des finances, pour justifier 
un emprunt nécessité par la création de nouveaux quartiers, in
voquait les vies épargnées par l'assainissement. CL. Eertrand. 
Emprunt de 1904. Bulletin communal de Schaerbeek). 

Schmidtmann CRückblick auf den Stand der Stadte-Assani
rung im verflossenen J ahre; insbesondere des Abwasserung und 
Ausblick in die voraussichtliche Weiter-Entwinckelung, Fiertel
Jahrschrift f. gerichtliche Medicin., 1903), met également le 
point de vue économique à la base des revendications de 
l'h~'giène publique. « On peut admettre, dit-il, que pour 
un décès il y a 30 cas de maladie, et que chaque cas demande 
en moyenne vingt jours de soins. Si nous comptons 2 marks par 
journée de soins, nous pouvons conclure que chaque décès coûte 
20, 30 ou 60 marks par jour, ce qui représente le gain que ferait 
la communauté si elle avait pu éviter ce cas de mort. » 

cc Si, continue te même auteur nous envisàgeons une ville de 
50,000 habitants, et si nous pouvions, par des mesures d'hygii.:ne, 
abaisser le. taux de la mortalité de 10 p. 100. nous ferions :raire 
à la communauté une économie annuelle de 600,000 marks, soit 
de 12 marks par tête d'habitant. Or, si nous consultons, d'autre 
part, les statistiques des assurances contre les maladies (Stalis
tik der K ranken-Versicherzmg des Deutschen Reiches, N eue 
Folge, t. XII, p. 51), nous voyons que le coût moyen de la jour
née de maladie, en 1896. est de 2 m 30, et que chaque cas du
rait en moyenne dix-sept jours et exigeait une dépense de 
40 m. 64.» 

On a fait des calculs analogues pour différentes maladies 
spéciales. Ainsi, Kirchner, dans une communication intitulée: 
cc Die sociale Bedeutung der Gesc:llechts-Krankheiten», se de
mande ce que coûtent à l'Empire allemand les maladies véné
riennes. cc Si l'on évalue, dit-il, à 100,000 le nombre de vénériens, 
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leur coût annuel à la communauté sera de 90,000,000 de marks, 
alors que la fièvre typhoïde n'engloutit annuellement que 
8,000,000 de marks il (voir Deutsche Gesellschaft ZUT Bekiimp
fung der Geschlechtskrankheiten, 1902). 

Mais c'est surtout pour la tuberculose que l'on s'est préoccupé 
des pertes occasionnées par la maladie. Dans aucune affection, 
ces pertes n'ont un plus grand retentissement sur la vie sociale, 
car elle fauche l'ouvrier au milieu de sa vie, alors qlIe sa puis
sance de rendement est le plus considérable. Nous rapporterons 
ici quelques t:nes de ces évaluations. 

Biggs,de New-York (voir Hillier, Tuberculosis and the medical 
Profession The PTactitioneT, 1903, p. 788), a calculé que la tuber
culose cause aux Etats-Unis une perte annuelle de 330,00tl,000 
de dollars. Il évalue la valeur de la vie humaine, à l'âge moyen 
auquel le tuberculeux meurt, à 1,500 dollars. Comme il meurt 
annuellement 150,000 personnes de tuberculose, la perte annuelle 
de ce chef est de 225,000,000 de doHars. Il estime, d'ailleurs, à 
1 dollar la valeur de la capacité journalière de travail et à 
1 demi dollar les frais de traitement. Par là la tuberculose cause 
une nouvelie perte de 105,000,000 de dollars! 

Comme on le voit, les peItes que la maladie cause à la col-
1ectivité sont immenses. L'hygiène en reçoit sa justification, 
d'abord par les économies qu'elle réalise, ensuite par la conser
vation des forces de travail, et, faut-il le dire, également par la 
suppression de toutes les douleurs morales, compagnes ordina;res 
de la maladie et de la mort prématurée. 

Dans toutes ces considérations, on attribue une valeur à la 
vie humaine. Toute atteinte à son intégrité est une atteinte au 
capital social. Comme le capital social nous intéresse, rien de ce 
qui intéresse la santé d'autrui ne doit nous laisser indifférents. 

Que la vie ait une valeur, cela ressort de la pratique des assu
rances sur la vie. La vie est un capital (life capital) dont la va
leur est déterminée par la capacité de rendement 

En Angleterre, l'habitude de s'assurer sur la vie est très ré
pandue. D'après le « Bourne's Insurance Directory» de 1900: 
1901, les Compagnies ordinaires d'assurances auraient" assuré, en 
1888, 905,068 personnes pour une somme de 421,061,798 livres 
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sterling; en 1900, 1,159,606 personnes étaient assurées pour une 
somme de 600,590,710 livres! Tous ces capitaux de vie ont été 
assurés par l'initiative privée. 

La conception d'en bt:dget de l'hygiène présume l'établisse
men~ d'une perte pour les recettes et d'une perte pour les dé
penses. 

Certes, en considérant la santé comme une richesse, toute éco
nomie de santé, toute vie conservée se retrouverait du côté re
cettes. 

Appréciant les bienfaits accomplis par les grands travaux 
sanitaires décrétés par la ville de Londres, Douglas Galton 
disait: 

({ Sur les 50,000 personnes composant les 11 000 f,mires log.5cs 
dans des habitations insalubres, il y avait 1,000 décès par aD. 

Les cas de maladie ont été réduits de 20,000 à 15,000». Il en 
concluait que « les économies réalisées sur la maladie, sur la 
mort et les frais d'inhumation formaient une somme supérieure 
à l'intérêt des sommes dépensées pour construire des logements. 

(Congrès de l'Institut sanitaire britannique tenu à New-Castle

upon-Tyne en 1882, voir T lansactions of the Sanitaly 1 nstitute 
of Great Britain, 1882-1883). 

Tout cela est incontestable au point de vue théorique. En pra
tique, nous pensons qu'il faut que le côté recettes devienne plus 
clair et que la maladie et la mort doivent influer d'une manière 
apparente sur les fmances collectives. Nous voudrions que le 
budget se ressente des fluctuations de la santé, au même ti.tre 
,:}ue les caisses d'invalidité sont éprouvées par la tuberculose et 
qu'il y ait comme une contribution Spéciale pour la santé pu
blique, servant à alimenter le côté des dépenses. Pourquoi cette 
taxe ne se confondrait-elle point avec la taxe d'assurance? 

Quand le citoyen anglais reçoit sa feuille de taxes commu
Ilales, il sait y lire quelle est la part de contnbution qu'il paie 
pour l'hygiène, pour l'assistance. Pourquoi cette mesure ne pour
~ait-elle p2.S être générale et pourquOl n';5' a.urait-il pas, sous une 
lorme ou l'autre, un budget de la santé publique? 

En général, les dépenses d'hygiène sont prélevées sur le bud
Jet général des collectivités. On peut concevoir un budget auto-
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nome, de même que l'on a pu préconiser un ministère autonome 
de la santé publique. Les recettes seraient prélevées sur une 
sorte de taxe de la santé. Il faudrait évidemment faire rentrer 
dans la rubrique des recettes les vies sauvées grâce à la dimi
nution de la mortalité, l'augmentation de l'espcir de vivre, la 
diminution des maladies, l'augmentation de la santé générale. 
Du côté des dépenses, l'on inscrirait les fr:lis d'hônitaux, les 
sommes que coûte l'entretien des malades, les journées d'inca
pacité de travail, les frais d'inhumation, etc. 

La plupart des gouvernements en sont encore, au point de 
vue de leurs devoirs vis-à-vis de la santé publique, au même 
stade que le paysan qui sait ce que vaut sa vache et qui ignore 
le prix de sa femme. 

Les gouvernements sont aveugles, comme le sont les contri
buables eux-mêmes. Ceux-ci ne préfèrent-ils point payer des 
contributions indirectes, dont la perception s'échelonne sur toute 
l'année, que des contributions directes à acquitter en une ou 
en deux fois? 

En matière de médecine, il existe aussi des contributions indi
rectes: ce sont les honoraires que l'on r:aie au médecin j ce s nt 
les sommes que l'on paie pour les médicaments, ce sont encore 
les jours où l'on ne travaille pas pour cause de maladie. Le 
citoyen ne préfère-t-il pas payer toutes ces impositions indi
rectes de la santé qu'une taxe unique qui serait comme la taxe 
de la santé publique? Si, dans une ville comme Bruxelles, on 
voulait, ou pour mieux dire, si l'on pouvait calculer ce que coû· 
tent à la population rien que les soins apportés aux dents ma
lades, il est probable que l'on arriverait à une somme de plus 
d'un million de francs. Si, à côté de cela, on met les sommes 
que les communes consacrent à l'hygiène dentaire - une dizaine 
de milliers de francs, - en se représente 1 immense écart qui 
sépare les frais occasionnés par les impositions indirectes de 
ia santé et les sommes que l'on consent à y affecter actuellement· 
en c:mtributions directei. 

On pourrait, en quelque sorte, schématiser comme suit le 
budget de l'hygiène ainsi compris: 
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Budget de l'hygiène 

RECETTES 

Produit de la taxe sur la santé, z. 
Diminution du nombre des décès par le salaire moyen, z. 
Diminution du nombre des maladies par: A) la moyenne ùu 

prix d'entretien; B) les frais de maladie; c) la perte de sa
laire, z. 

Augmentation de la santé générale ou de puissance au tra
vail, z. 

DÉPENSES 

Travaux d'assainissement, z. 
Entretien des hôpitaux, des malades, des asiles, colonies de 

vacances, SQJUpes scolaires et, en général, de toutes les œuvres 
qui ont pour but l'accroissement de la santé générale, z. 

Il parati barbare, à première vue, de fixer un"e valeur à la vie 
humaine et de calculer ce qu'elle pèse dans la balance des inté
rêts. « La vie de l'homme, dit Rochard dans son Traité d'hygiène 
sociale, n'a pas de prix quand nous l'envisageons dans son côté 
moral et intellectuel. Tout l'or du monde ne suffirait pas pour 
payer l'existence des grands hommes qui font sa gloire et sa 
prospérité. Il n'est pas un père qui ne donnerait sa fortune en
tière pour racheter la vie d'un enfant. » 

Il est évident que, dans l'exposé de la tendance de la sociali
sation de la médecine, nous avons à laisser de côté le caractère 
sentimental du problème. Il faut néanmoins, en pratique, allier 
l'idée de la signification économiqu"e de la vie humaine avec le 
respect que nous lui devons et avec le désir inhérent à chaque 
homme de conduire sa vie avec le maximum de ccnsidération 
possible. « L'hygiène, dit Strauss, dans son ouvrage sur l'Assis
tance, a pour corollaire la philanthropie. Il est impossible d'ac
cepter l'une et de repousser l'autre. La meilleure hygiène est faite 
d'assistance et de bienfaisance publique, largement comprises et 
inséparables d'une bonne police sanitaire. » 

S'il n'en était pas ainsi, il suffirait de multiplier à l'excès la 
rep:oduction {:'our réparer les pertes que fai~ la société par 
l'usure et la destruction de ses moteurs humains, et de pratiquer 
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le système de consommation des vies humaines, tel qu'il a été 
mis en usage à Cuba il n'y a pas si longtemps. 

« Les plantations de sucre, dit V ... ndersmissen, dans son livre 
sur lé'. Population (p. 48), sont 'exploitées à Cuba, grâce à la 
traite, avec une énorme consommation de vies humaines que de 
nouvelles recrues remplacent sans cesse. La v:e moyenne d'un 
esclave, à Cuba, n'est que de dix années. Cette consommation fit 
désirer l'accroissement de la population nègre. Aussi s'OCCUp3..
t-O!l vivement d'en favoriser le développement, e" en 1854, l'ad
ministration métropolitaine encouragea par des primes l'élève 
de la race noire, comme l'on fait en Europe pour la race cheva
line. » 

Si donc le point de vue philanthropique est parfois laissé de 
côté dans les considérations sur un budget d'hygiène, il est pour
tant utile de déclarer qu'il ne faut point pousser le côté utilitaire 
jusqu'à considérer la santé de l'homme comme une « denrée )l, 

ainsi que s'exprime Duclaux dans son admirable Traité d'hygiène 
sociale. 

On nous dira: L'hygiène sociale a beaucoup progressé sans 
cette solidarité économique que vous vantez tant. Pourquoi en 
faire un éloge si considérable? - Certes, par mode, ou même en 
vertu d'un noble sentiment altruiste, les co!lectivités ont pris un 
grand intérêt à la santé publique. Mais nous estimous que les 
situations ne deviendront nettes que le jour où, par l'assurance 
obligatoire ,les hommes auront été rendus solidaires pour la dé
fense de la santé, considérée comme richesse publiqu'~. 

§ XI. - La solidarité sanitaire altruiute. 

A) Le droit hygiénique 

Quand les hommes se défendent contre les épidémies (solida
rité épidémiologique), ou que, liés par les assurances, ils créent 
d'admirables institutions d'hygiène sociale (solidarité écono
mique), ils se laissent souvent guider par l'in~érêt. N'est-il 
point, dans les exemples de solidarité s'l.nitaire, des actes posés 
dans un pur esprit d'altruisme par ceux auxqueh ils ne profitent 
point? 
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II faut sans doute considérer co,mme tels les efforts que les 
grandes villes font pour purifier leurs eaux d'é,goût avant de 

les lancer dans la rivière. Quand une ville comme Bruxelles se 
sert de la Senne comme émontoire, et qu'ainsi les riverains sont 
astre-ints à respirer un air vicié, cette ville pèche singulièrement 
c:ontre tout principe de solidarité. Elle agit comme si ses voi
sins ne comptaient point. 

La législation anglaise est ~évère à ce sujet. Aucune ville ne 

peut 3e débarrasser de ses eaux d'égJût sans les avoir purifiées 
au préalable. Les usines d'épuration se comptent par centaines 
dans ce pays, tant pour les eaux résiduaires des villes que pour 
les eaux résiduaires des usines. Si l'on calcule les sommes que 
les grandes vi lIes anglaises ont dû consacrer à ce but, on arrive 
à d::s centaines de millions. Certes, il y il là un grand effort de 
solidarité altruiste. Avant que le législateur en soit arrivé à 

sanctionner ces faits, il a sans doute falIu que l'exagération dans 
la corruption des rivières crève les yeux ... 

C'est peut-être pour une raison analogue que l'Angleterre, qui 
a créé le (( droit hygiénique )) des rivières,est en voie d'élaborer 
le droit hygiénique de l'air. Dans aucun pays, la nuisance de la 
fumée n'a été plus grande. L'industriel a pendant longtemps pu 
empoisonner l'air de tous. Le fonctionnement de l'usine, le ma
niement même des chaudières, l'actioIl des cheminées, tout cela 
est soumis au contrôle de l'autorité. L'industriel est rendu Jun
diquement solidaire de la santé de son prochain. 

Si les villes commencent à comprendre leurs devoirs de soli
darité sanitaire vis-à-vis des campagnes, les campagnes restent 
encore ignorantes de ce devoir. C'est, inconscient de ce devoir, 
que le paysan apporte au citoyen les produits de ses champs et 
de ses écuries. Que lui importe si la salade a été arrosée par 
un purin contenant le bacille de la fièvre typhoïde? .. Que lui 
importe la manière· dont le lait a été recueilli, s'il contient ou 
non des germes dangereux! ... La solidarité sanitaire entre la 
ville et la campagne est encore en germe. Qui sait quand elle 
se développera? 

S'il est vrai que les villes ne doivent pas corrompre les cam
pagnes, ne sommes-nous pas en droit également de demander 
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que les campagnes fournissent aux villes un lait pur? Qu'elles 
n'y laissent point éclater le typhus par le manque de soins hy
giéniques apportés aux fosses à fumier? Qu'elles ne vendent 
pas des animaux morts de maladies infectieuses... Il n'y a que 
peu de solidarité entre la ville et la campagne, et nous n'en 
sommes pas encore à cette cité d'entente idéale que Zola nous a 
décrite dans Le Travail. 

Les conflits de l'hygiène et de l'industrie sont trop connus 
pour qt~e nous insistions à ce sujet. 

Pendant longtemps la santé de l'ouvrier ne comptait pour rien. 
C'était un moteur facilement remplaçable. De plus en plus une 
solidarité obligatoire, juridique, s'établit entre l'industriel et 
l'ouvrier, grâce aux lois protectrices du travail. 

Il reste sans doute beaucoup à faire dans cet ordre d'idées. 

§ XII. - La solidarité librement consentie. 

Il a fallu souvent que la loi usât de contrainte pour amener 
des industriels anglais comme Cadbury, le3 frères Leve~, qui 

Il n'est que plus consolant de signaler l'exemple donné par 
des industriels anghis comme Cadbury, les frères LeY~r, :.}ui 
fondent autour de leurs usines des villes-jardins, cités modèles 
où les conditions hygiéniques sont les pl us parfaites. - Ici le 
souci de la santé domine, et l'industrie et l'ouvrier en tirent les 
plus grands bienfaits ... 

Mais ne serait-il pas à souhaiter que la conscience de la soli
darité se manifestât plus souvent et, qu'aux élections, le peuple 
appelé aux urnes demandât l'action collective pour l'améliora
tion des conditions d'hygiène en consentant les sacrifices néces
saires? 

Voici une commune qui se développe. Elle n'a pas de parc 
public, pas de plaine de jeux pour ses enfants. Si on la crée 
aux dépens des taxes sur les maisons bâties, le budget va chan
celel! Et pourtant, qui ne reconnaît l'incontestable utilit~ (les 
parcs publics? Et qui ne consentirai"" au léger sacrifice néces
saire? Mais la feuille des taxes est vague. Le contribuable ne 
sait point à quoi il contribue. La feuille du citoyen anglais lui 
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présente une note détaillée, où l'hôpital, l'hygiène, les parcs 
figurent! Nous voudrions que de même partout la santé inter
vînt dans les préoccupations sociales· d'une f':'çon plus claire. 

Ainsi, nous avons étudié successivement plusieurs modes de 
solidarité. D'abord, le plus ancien, celui qui découle de lois 
ép:démiologiques fables. Puis la solidarité éconcmique dé
cculant des assurances. cnfin, celle qui dérive de la loi. Certes, 
en pratique, elles se confondent. Mais au-dessus de cette soli· 
darité-Ià plane la solidarité libre de l'individu qui fait le bien 
pour lui-même, dont les opinions sociales sont faites d'altruisme 
et dont la conduite morale se base sur le même sentiment. 

En faisant du développement de la santé humaine l'un des 
piliers d'un programme d'action politique, il est certain que l',.,n 
frôlera souvent l'utopie, mais on aura une base solide pour avan
cer. Lord Beaconsfield avait dit: (c Le problème social qui prime 
tous les autres est celui de la santé publique. » Il touche, en effet, 
à tant de domaines, qu'il constitue un pro gram l~e à'ac.ion sans 
pareil. 



Variétés 

HENRI· HEINE, PENSEUR 

Henri Heine, aujourd'hui ~nt:ore, charme et exaspère rl1umanité. 
Aux yeux des uns, c'est un Israëlite germanisé et superficiel, un ta 

lent, mais pas un caractère; vaniteux ct content de lUI, li profanait 
les idées les plus délicates par la tournure frivole quïl leur donnait, 
alors qu'il était capable de les exprimer de façon si poétique et si juste; 

tandis qu'il jouissait d'une pension du gŒlvemement français, il acca
blait de ses invectives la patrie allemande. 

Les autres subissent le charme de oet enfant chéri et mal élevé des 
Grâces, de ce poète qui produit des impressions si étranges et si pro
fondes, qui se complais"lt à laisser flotter au plus profond de son 
cœur les sensations et les sentiments les plulS délicats, pour fêter leur 

résurrection dans la forn:e la plus artistique, en des tableaux aux ,-ives 
couleurs et aux ~enteurs embaumées, pleins d'esprit, d~ pétillante fan
taisie et de spirituelles sa.illies. 

Dan9 ses vives attaoues contre l'Allemagne des te.rn.ps réactIOnnaires, 
ils sentent vibrer douloureusement l'âme d'un soldat valeureux combat
tant pour la libération de l'humanité et déçu dans ses espérances. A leur 
sentiment, le libéral qu'était Henri Heine et qui a'\'ait une haute idée 
de la mission de sa patrie sïrritait du bon sommeil paisible du géant 
germanique, gardé par SleS trenre-quatre ,p.rinces, L'impétueux progres
siste eût volontiers épouvanté ce loir paresseux en lui rappelant qu'aux 
termes de la loi de Moïse, l'esclave libéré qui ne voulait pas quitter sur 
le champ la maison èe ,on maître était cloué par l'oreille à la porte 
-lu logis. 

Les défenseurs d'opinions si opposées ont la partie facile lor"qu'il 
s'~git ode tirer des écrits de Heine les passages pouvant servIr .à for
mer la conviction. On peut soutenir avec tout autant de fondement, 
.d'une part: que tout ce qui était allemand agissait Sur -Heine à la façon 
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d'un vomitif; d'autre part: que, jusqu'au dernier jour de sa vie, Heine 
n'a pas perdu un cheveu de son germanisme, pas un grelot de son cha
peron d'Allemand. 

)J" otre poète n'a'\'ait, en vérit!:;, aucune direction fixe j il se laissait 
aller au' gré de son humeur, de ses caprices. Sans égards pour personne, 
il usait des armes terribles qu'il avait reçues de la nature; la soi~ de 

vengeance innée chez le Juif l'entraînait à blesser, sans pitié, amis et 
ennemis. 

Il en rémlte peut-être qu'un étranger au goût délicat qui contemple, 
.:n spectateur désintéI"t'ssé, la lutte des partis, doit réussir, mieux que 
tout autre, à démêler la personnalité compliquée et d'autant plus inté
ressante du poète. ~I. Henri Lichtenberger, le professeuT de l'Univer
sité de X ancr, dans son ouvrage « Henri Heine penseur ", a. entrepris 
cette tâche louable, déjà accomplie chez nous, avec un mérite dléfiant 
la critique, par Frédéric von Oppeln~Bronikowski. 

M. Henri Lichtenberger nous montre, à l'arrière plan, le corps à 
corps d'lI Rationalisme et du Romantisme, les deux grandes concep
tions de l'Univers, exerçant leurs influences opposées dans l'âme dis
cordante du J:oète. 

Grisé de. l'indépe~èante soluveraiDJeté qu'il vient à ,peine die conqué
iÏr, l'esprit h Ulnain a attrait devant son tribunal la terre et le ciel 

même. Après une procédure sommaire, il a fait trancher la tête à toutes 
les manifestations doe la nature et du cœur humain qui ne voulaient 
pas s'ada,pter à sa jeune et présomptueuse science. 

On n'avait point encore mesuré la .puissance des relations et des liens 
que l'histoire a noués, le poids des traditions, la force si d'ouce des 

sou'Venirs qui enlacent les hommes dans les mailles familières de leurs 
filets magiques. 

On se figurait qu'il avait suffi de l''t'nverser bastilles et châteaux, à 

la fin du dernier siècle pour que le terrain fût tout préparé à recevoir 
une habitation spacieuse, où l'humanité eût coulé des jours heureux, 
une habitation cormme pourrait la concevoir un architecte livré à son 
imagination, de\"ant son tapis vert. Après force calculs, ;} la bâtirait en 
belles lignes bien droites et bien nettes, en la garnissant de tout le 
matériel de la liberté et des principes devant faire le bonheur de l'hu
manité. 

Contre cette conception sophistique, contre cette méthode die construc
lion pédantesque s'élevèrent, un beau jour, les forces irrationnelles, 
mais prodigieusement puissantes de l'âme humaine: le cœur, la sensibi
lité, le sentiment religieux, l'inspiration poétique. La fantaisie et la 
passion vinrent dissiper d'une chiquenaude le rêve dans lequel se com
plaisait le pensif pédagogue. Une fois encore, elles voulurent déployer 
leurs ailes et prendre leur eSSoOr. 
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Heine reconn~issait tout à la fois rempire du Romantisme et celui 
du Rationalisme, et c'est en vaill qu'il s'est aventuré sur tous les ter
rains et dans toutes les arènes de la philosophie pour sauver, do! ce 
désaccord intime, l'équilibre de son esprit. 

Avec un enthousiasme juvénil, il se plonge dans Hegel pOUT décou
vrir finalement que le philosophe d'Etat prussien, avec le sérieux d'une 
vÎJeilIe couveuse, fait éclore les œufs détes\.ables de l'Athéisme et du 
Socialisme. 

Avec Heine, il faut toujours tenir quelque peu compte de la pose du 
poète; il est cependant aisé de suivre, dans son sanglant tracé, la dou
loureuse fissure qui lui crevassait l'âme, en matière religieuse et poli
tique. 

Les conyiction6 religieuses de Heine commencent par un romantisme 
légèrement nuancé de mysticisme catholique, qui fait qu'il voue un 
culte chevaleresque à la Vierge, mère du Dieu vivant. A l'en croire, 
il fut un. temp9 où il baisait dévotement la main de chaque capu'CÏn 
qu'il rencontrait dans la rue. La compréhension de la poésie du Chris
tianisme, un vague regret du paradis perdu de la foi lui sont toujours 

restés. 

Peu de poètes ont pu rendre comme lui le charme troublant de la 
pure et naïve croyance populaire, ont S'u invoquer comme lui la blanche 
vision du Sauveur. drapé dans sa majestueuse grandeur et dans sa robe 
flottante, errant sur les terres et les flots et bénissant le monde de ses 
mains étendues. A celui qui considère le prindpe vital sur le terrain sté
rile de la seule raison, que n'ont jamais ému les mystiques images autour 
desquelles flotte le voile embaumé du SleDtiment, à celui-là le génie 
poétique lui-même ne pëut donner des ailes. )Iais dans le cœu'l" de notre 
romantique habite aussi le Kobold ricaneur, qui voit le monde en nihi
liste, comme le rêve magnifique d'un dieu pris de vin, qui s'est endormi 
sur un astre u'nique et qui ne sait même pas quïl crée, lui aussi, les 
fantômes de ses rêves. Dans les nuit9 d'insomnie d'une année entière 
passée sur un ut cl., souffrances, le poète qui, pendant toute sa 'Vie, 
a inexorablement poursuivi les rats de sacristie, entame les conYersa
tions les plus graves a\'ec le vieux Jehova, le dieu çolérique et vindi
catif des Juifs. Il tinit par trouver que le Panthéisme de son âge viril 
est une hYlpothèse inspirée par la joie de vivre; dan> sa fatigue, il se 
soumet à sa destiné!! et se laisse aller tout doucement à son sentiment 
religieux renaissant. :;';'est-il pas dans l'ordre qu'un malade soit reli
gieux? )Iais les aspirations vers une vie future, le désir de l'éternité 
lui font défaut. Le ciel, que jadis il vouait aux moineaux et aux anges, 
lui apparaît encore comme un séjour a~sez confortable, avec de bonne 
musique et des pantoufles bien chaudes, mais il doit y faire enIllUyeux. 
Le malade porte encore le fumiste en croupe et, s'il ne croit pas à l'en-
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fer, tout au moins en a-t-il un avant-goût, puisqu'on lui a mis des 

pointes de feu à la colonne vertébrale. « Ecoutez cette grande vérité, 
disait-il à Alfred 0.feismer: là où la santé fait défaut, où l'argent man
que et où cesse la saine raison, là partout commence la religion chré
tienne.» Il se sépare ironiquement des penseurs orgueilleux qui nient 
la divinité et veulent déifier l'humanité. « Les frais de rep1l"é;:oentation 
d'un Dï.eu qui veut faire bien les choses sont exorbitants j pour jouer 
décemMent un ~areil Tôle, il faut deux choses principales: beaucoup 
d'argent et une bonne santé j malheurelL<ement pour moi, un jour vint 
où ces deux choses indispensables me firent défaut. A l'eX'e'lDple de 
beaucoup d'autres dieux, je du~ abdiquer piteusement et rentrer dans 
la vie privée de l'humanité.» 

En politique aussi: lieS instincts d'artiste. ses préférences aristocrati
ques pour une culture raffinée et fleurie, pour le luxe et le bien-être, 
le· mirent bientôt en opposition avec ses professi'OIls de foi rationalistes 
en l'honneur de la Liberté <.:-t de rEgalité, avelC les goûts plébéens et 
les manières habituelles des radicaux. Il rêvait une démocratie de dieux 
terrestres. qui eût eu du p:lÎn, des gâteaux et dies petits pois pour tout 
le monde. 'Mais en tant qu'artiste, il n'aime le peuple que de loin. Il 
ne se sent ,pas chez lui dans les locaux enfumés des réunions et dans 
les cabarets. 

L'athéisme et le radicûisme le dégoûter.t lorsqu'ils sentent le fro
mag-e, l'eau-de-vie et 'le tabac ou lorsqu'ils lui crient: « Pourquoi chan

telr -la Rose, aristocrate? Cha~lte pl,utôt la démocratique Pomme de 
terne, la nourriture du peuple. » 

Il craint le mauvais gâteall égalitaire et le brouet n'Oir des Spartiates; 
il craint le berger socialiste et libertaire conduisant de sa houlette de 
fer un troupeau humain ég.'llitairement tondtu et bêlant à l'unisson. 

« D~ ]'erurs mains calleuses, sans aucune pitié, ils réduiront en miettes 
toutes les statues de marbre de la beauté, qui sont si chères à mon 
cœur. On chassera les rossignols comme des chanteurs inutiles, et l'épi
cier ernploiera les feuillets àe mon Li'l'TC des Chants à faire des cornets 
de papier; il Y mettra du café ou dl! tabac à priser pour les vieilles 
femmes de l'avenir. Il 

Pendant un cèrtain temps, Heine crut tron'er dans le Saint-Simo
nisme le système social qui satisferait :lUX multiples aspirations de sa 

natui'll insoumise à la "ie et qui concilierait les grands contrastes de 
l'existence: la raison et le ~entiment religieu:!, l'esprit et la matière, 
le culte aristocratique de la beauté et la doctrine démocratique des né
cessités, l'ind~vidualisme et le socialisme. ~Iais il vit bientôt ce qu'il 
y avait de chimérique dans ce système façonné' comme UDe relIgion, 
qui devait sauvegarder les droits de l'es.prit et ceux de la chair, conci
lier les {"xigences de la raison et c~lles du cœur, convenir tout à la f s 
à la masse et à l'élite, fonder le bonheur universel sans toucher à l'Ideal 
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artistique des classes cultivées. Incapable de rétablir l'harmonie entre 
les éléments opposés de son être, Heine se résigne ironiquement à leur 
conflit et se contente de se figurer que son Moi se réslJudra en une 
poussière amorphe, composée de pensées, de sentiments et àe manifesta
tions de volonté bisant des efforts constants pour se séparer les uns 
des autres. 

Par cette anarchie des instincts primitifs, cette débilitation des fooces 
intimes régulatrices, modératrices -et ,;ynthétisantes, cette décomposi
tion de la personnalité eIl! sentiments poussés à l'extrême et finalement 
contradictoires, Heine fut un des premiers représentants de cette surex
citabilité que Karl Lamprecht appelle la mamfestation caractérisri(:{ue 
de notre époque de nervosité, de cet effort de l'homme moderne vers une 
connaissance toujours plu·s approfondie de la vie de l'âme, poussée 
jUSlCju'à ses plus infimes fonctions nerveuses. 

Avec Henri Lichtenberger, qui a délicatement mis en p-leine lumière 
une des figures, un des caractères les plus intéressants de la littérature 
universelle, nous n'hésitons pas à dire que Heine ne fut pas un pen
seur créateur, qu'il ne fut pas un prince de l'esprit, qu'il nt fut pas 
un génie ,politique, mais qu'il fut un artiste. Il sut peindre des états 
d'âme avec un tact exquis et une merveilleuse délicatesse et employer 
des expressions qui nous frappent comme si elles étaient nées d'aujour
d·hui. 

(Journal de Cologne, 23 avril 1905.) 
Traduit par B. J. 

----.:.---
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L. G. LEVY: La famille dans l'antiquité Israélite. Paris, Alcan, 1905. 

L'auteur a entrepris de nous donner une monographie de la famille 

israélite depuis les origines jusqu'à l'exil de Babylone. Il combat l'opi
nion introduite par R. Smith, affirmant l'existence d'un culte totémique 
chez les ancêtres d'Israël. Il nie, à la suite die Frey et de Gruneisen, 
l'historicité d'lm culte des morts, antérieur au jahvéisme, qui aurait 
participé à ].a formation de Il< famille. Il insiste sur lïmportance du 
phallisme, uni avec le culte des divinités sidérales, et sur le culte du 

« priucipe de fécondité n, dont Iahvé n'aurait été, à l'origine, qt:e « la 
plus haute personnification n. La tribu est politique. Le clan repose 
sur la communauté du sang, mais· l"ancêtre commun n'est pas totémi
qUJe. La solidarité, avec lui. est fondée en j}artie sur le nom. Le nom 
ressort comme ce que, de l'individu, il importe de perpétuer. Ce point 
de vue nous a paru le plus saillant de l'ouvrage. Il semble que l'auteur 
n'en ait point tiré tout le fruit, sans doute parce quiil ne le pouvait 
à moins de diminlUer, non seulement la. portée de l'explication par 
le sang, qui TIle1 p,araît pas indisponsable à sa thèSle, mais encore l'im
portanae général·e excessive qu'il accorde aux rôles de « ridée de \'ie et 

de fécondité n. On s'étonne de voir ressusciter, après ce que nous savons 
du caractère magioue et utilitaire du phallisme, ce.dernier genre de ten

dances. - Le matriarcat et la polyandrie sont restés inconnus des 
Sémites. Le lévirat n'est qu'une forme d'adoption. Le lévir n'est choisi 
dans la parenté que pour les mêmes raisons qui font que c'est l'escla\'e 
de l'épouse stérile ou'on substitue à celle-ci, et non une esclave quel
conque de la famille, pour enfanter. Les 1lextes de Strabon, HéTodote, 
etc., sur le matriarcat des Sémites, n'ont trait qu'à des « unions libres Il. 

Les noms « sœur de son père Il (stèle de Sakara: cf. p. 133) etc., 
n'exprime'Ilt que des sentiments de « tendre attachement n. (Que dire 
à CIe compte de l'expression « fils de ton oncle n, communément employée 
dans les .Ilille nuits au sens de « toi-même Il?) - La prohibition de 
lïnceste n'est pas primitive. Elle s'est faite, 5ans 'mtervention de ~a

bous, par « raffim1ement progressif de la conscience morale n. L'omis

sion de l'interdiction du mariage avec la fiUe est due à une négligence 
de copiste. « Il est évident n que si la belle-fille let la petire-fille sont 
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p.rohibées, a fortiori la fille. (~ous croyOOls inutile d'Insister sur ce que 
la différence d'âg-e des conjoints donne à cet a fortiori de contestable.) 
- Le point de vue juridique est bien exposé, mais nous semble trop 
sacrifié, comme développement et portée, dans ce qui a trait aux ori
gines. C'e,t ainsi que le mariage par achat n'est même pas considéré 
comme un des « tyrtes de mariage". 

En somme, bon ouvrage de vulgarisation scientifique. fondé sur une 
connaissance étendue de l'Ancien Testament et des textes rabbiniques, 
et qui, depuis quelques années, manquait à la bibliographie française. 

BEeK. 

ALBERT COLLIGXON: Pétrone en France. Paris, Alb. Fontemoing, 
1905. In-12 (3 fr.). 

Dans un livre d 'une érudition charmante, un professeur de l'Univer
sité de Nancy, )1. Albert Colugnon, s'est proposé de développer ~n inté
ressant çhapitre de littératlLTe comparée. C'est d'abord une énumération 
consciendeu-se et documentée des éditions du Satirjean et de 

ce qui, jusqu'à nos jours a été écrit sur l'œuvre de Pétrone. 
1Iais. ce qu'il y aurait d'insipide dans pareille nomenclature 
t'st relevé par une étude de l'action qu'a exercée le Satir;eon sur la 
littératUlre française depuis l'inflt.:ence discrète se bornant, au XV" et 
au XVIe siècle, à des citations, jusqu'à l'admiration contempo
rain,e pour ce roman réaliste, qui inspira plu51eurs écrivains du XIX· 
sièclE'. Cette façon d'envisager l'œuvre d'un artiste est utile à un double 
point de vwe: elle montre le degré de parenté entre l'esprit français 
et l'esprit de Pétrone, et met en lumière un des caractères de l'écrivain; 
d'autre part, le ,plus ou moins d'influence qu'a eu. l'ouvrage aux di
verse3 épOtll:Jes peut être! ra.pproché des tendances générales qui dis
tinguent les diverses écoles littéraires: au XVII" siècle, Pétrone est 
goûté et imité par les beaux esprits « qui croient I1etrouver en lui la 
délicat'esse d'un écrivain qui a vécu à la cour,,; - la littérature sé
rieuse et philosophique des Encyclopédistes se laisse peu toucher par 
le réalisme du Safiricon, dépourvu de profondeur d'idée; enfin, le XIX· 
siècle, à la fois observateur, sceptique et amoureux de la plasticité 
des mots, s'inspirera largement du roman vivant, coloré, d'un sceptique 
arbitre du. goût... 

Ce sont là des points où, nous semble-t-iI, l'auteur aurait pu s'arrêter 
plus longuement. II n'eût pas non plus été sans intérêt de troLLver, en 
ce livre, quelques remarques sur le caractère de chacun des artistes 

sur qui s'est exercée l'influence de Pétrone. Pourquoi tel écrivain a-t-i~ 
aimé Pétrone? Quelle part d'onginalité a-t-il apportée dans son imita
tion? A quel degré fut-Ïl impressionné par le style ou par l'esprit de son 
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modèle? Enfm, cette imitatic:l est-elle conforme aux tendances géné
rales qu'on observe chez l'imitateur? - Autant de questions que ne s'est 
pas posées M. Collignon, lequel apparaît d'ailleurs le moins possible 

dans la première partie de son livre. 
L'auteur se montre polUlS personnel quand il étudie le personnage de 

Pétrone dans le théâtre et le roman contemporains. Là, i1 nous offre 
des aperçus nouveaux, surtout SUT l'invraisemblable, quoique intéressant 

Pétrone, conçu l-ar M. Sienkiewicz dans Quo Vadis. Non moins curieux 
est l' "éreintement» servi à M. Laurent Tailhade, qui défigure à plaisir 
« l'arbitre du bon goût» tians une traduction d'une brutalité intempes

tive, et s'encanaillant trop souvent, et mal à propos, dans un argot 
des plus vulgaires. 

Les exemples choisis par M. Collignon sont amusants et typiques: 
Ergo me derisit est rendu par: .Donc, il s'est foutu de moi. ; ~ Numquid 
alarum negligens sudor? par: .Est-ce que, négligeant mes aisselles, je 
pue, avec la sueur, des pieds ou du gousset? » j - Multo me turPior es, 
par: c Tu es cent fois ,plus cochon que moi. ; - Habebo convicium, 
par: "J'aurai une engueulade., etc. Il nous f2iUt douter du bon goût, 

non de l'auteur, mais du traducteur. M. Collignon relève, en outre, des 
:nexactitudes incroyables, des expressions archaïques, là où l'on n'eût 
guère eSlpéré en rencontrer, ou encore des invraisemblances anachro
niques: (( Il fait la bombe en son particulier» [gaudet domz1, « s'avachir 
sur un. pouf Il [in Pul'l';no consedit], « eustache» [cultrum], et montre 

ainsi combien cette traduction est ,préjudiciable au renom de Pl'!trone. 
En ~omme, livre d'aimable savoir et -guide excellent, qui provoque 

les investigations et les réflexions du lecteur d'autant que, dans la 
~onde partie, l'auteur s'est montré critique judicieux, personnel et 
vivant. 

Bruxelles. 
ELPHÈGE LEGIER. 

Cand. phil. 

F. ~{ARTROYE: L'Occident à l'époque byzantine: Coths et Vandales. 
Paris, Hachette, 1904, XII-62û pages. - Une tentative de révolution 
sociale en Afrique: Donatistes et circoncelllons. 

L'auteur (un ancien étudiant de l'Université libre de Bruxelles) s'est 
proposé, dans ce volume, de retracer les événements et de reproduire, 

d'après les auteurs originaux, la physionomie de cette époque de l'his
toire du moyen âge « qu'on peut nommer proprement l'époque byzan

tine., de 476, date de la chute de Romulus Augustule, à 565, date de 
la mort de Justimen. Simplicité et clarté de l'exposition, sûreté et abon

dance des informations, telles SC'llt les qualités essentielles de ce travail 

consciencieux et substantiel. 
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Il ne répond pas exactement \ son titre. M. Martroye ne fait pas 
l'histoire de tout l'Occident à l'époque byzantine, mais seulement celle 

des pays conquis par les Goths et par les Vandales, et que leur arra~ 
chèrent les soldats de Justinien. Encore faut-il noter que des dix cha_ 
pitres du livre neuf sont consa'Crés à l'Italie; un seul, le cinq.uième, à 
I"Afrique valIldale; une page environ (616-617) aux conquêtes dlfs By
zantins en t:spagne. 

L'auteur s'est fMt, semble-t-iI, ulIle loi de ne citer comme références 

qwe des auteurs contemporains des faits qu'il ex.pose: Procope, Cas
siodJore, Agathias. etc. Il a étudié leurs écrits d'une manière appro
fondie et cr:ti'que. Il en a extrait toute la matière historique relative 
aux sujets ql~ïl traite. Il semble bien que, systématiquement, il n'a 
l'owlu mentionner en note aucun deS! travauoc des historiens modernes. 
Nous pensons que, s'il les 3/Yait utilisés, certaines parties de son livre 
y eussent ga.gné. Il eût été amené, par exeIlllple, à donner à l'étude sim
plement e,squissée des constitutions des Goths et des Vandales, une 
large place, sauf à restreindre l'étendue dies desariptions détainées 
des opérations militaires; il n'eût pas formulé, sans réserves, le juge
ment trop sévère, à notre sens, quïl lpOrte SUIT Théodoric (p. 153 et 
154); il n'eût pas écrit cette phrase dont les trava'llX les plus réoents 

des byzantinisants ont démontré l'inexactitude: « Après Justinien, l'Em
pire ne fut plus qu'un corps inerte d'où la vie se retirait peu à peu. Il 
fut le <llernier empereur digne de ce nom (p. 618). Il Ces observations 
n'enlèvent 'PalS à l'ouvrage de ~1, Martroye ses mérites. Il se classe en 
fort bon rang parmi les études consacrées à l'histoli,re du VIe siècle. 

L'es circoncellions étaient des paysans de l'Afrique romaine qui 

ava:ent adopté les idées religieuses hétérodoxes de l'évêque Donat, de 
Carthage. Protégés par Julien, persécutés après lui, ils étaien.t puis
sants encore à la fin du IV· siècle. Saint Augustin es?aya de les rame

ner à l'Eglise par la conciliation. Il échoua devant leur attirude comme 
devant celle de l'Empire qui, en voulant écraser à la fois les donatistes 

et les polvth'::lstes d'Afnque, les poussa à favoriser contre lui l'invasion 
des Vandales. 

Cet épisode dramatique de l'étude religieuse et morale des der
niers temps de l'empire d'Occident est exposé par M. Martroye dans 

l'intéressant article dont on a lu le titre plus haut. La méthode et la 
dOOllllIœntation en sont remarquables. 

L.L. 

EnSeignement, et Démocratie, 343 pages. Paris, AIcan, 190.5. 

Ce volume, publié dans la « Bibliothèque générale des sciences so
ciales ", reproduit les conféTlfnces faites en 1903 et en 1904 à l'Ecole des 
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Hautes Etudes sociales, sous la présidence de M. Alfred Croiset, doyen 

de la Faculté des lettres die l'Université de Paris. Elles ont toutes un 
objet COlllIDlun: marquer la place prdpre à chacun des enseignements 

actuels dans un système général d'éducation démocratique et comparer 

la réalité présente avec l'idéal qu'on peut entrevoir. 

M. Devinat, directeur de J'Ecole normale d'institute'Urs de la Seine, 

fait connaître la situation de l'école primaire française, dont les pro

grès, depuis un quart de siècle, s'expriment éloquemment par deux 

chiffres: la proportion dies conscrits illettrés était de 16 p. c. en 1878; 
elle est tombée, en 1902, à 4. p. c. L'enseignement primaire suPérieur 
est éturl~é par M. Boitel, directeur de récole Turgot: M. Millerand rend 

com>p~e de l'état de l'enseignement technique ou professionnel. ~I. Lan

son s'est chargé - tâche délicate entre toutes - d'exposer les réformes, 
les lacunes, les be,IGins de l'enseignement secondaire. A :\01. Appell et 

Seignobos a été confiée l'étude de l'enseignement supérieur, dont les 

magnifiques développements sont, comme les progrès de l'ins

truction pOlP'ulaire, d'liS au gouvernement de la troisrième Ré~)ubliqt:e; 

::\1. Ch.-V. LangloDs anaLyse lai manière dont la démocratie des E tats

Unis a réalisé le problème de l'éducation à tous les degrés. Enfin 
M. Croiset, après avoir introduit la question dans une conférence ini
tiale, tire du travail collectif de ses dOllaborateurs des conclusions gé
nérales. 

La Belgique, COImme la France, est un-el démocratie; la nécessité 

s'iIIl1p0ge à elle impérieusement, comme à la France, de mettre son sys

tème d'enseignement en rapport avec son état politique. C'est dire que 

le livre dont nOU5 venons de donner le sommaire, solidement docu

menté, fortement pensé, clairement et parfois brillamment écrit, mérite 

d'être lu attentÏ\'errnent, de ce côté-ci de la frontière, pm touS' ceux qui 

s'intéressent aux progrès de l'enseIgnement national. 

L.L. 

LAUREè'lT DECHESN'E. La concurrence Industrielle du Japon, Extrait 

du Bulletin des Elè"L'es sortis de l'Ecole industrielle de Liége. Paris, 

Larose et Tenin, 1905. 

Le Japon a révélé sa force en quelqt:es années. Les é"énements 
actu.els l'ont mis en vedette dans de nombreuses questions pohtiques et 
économiques. L'opuscule de M. L. Doechesne vient donc à son heure: 

c'est une esquisse des ressources économiques d\lJ Japon actuel. L'auteur 

envisage successiven:ent l'a 0 pect général du pays, les transports inté

rieurs et la marine marchande, la culture et l'élevage, les richesses ml

uérales, les industries proprement dites (industries textiles, principales 

industries d'origine européenne, anciennes industries nationales, indus-
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tries nouvelles en formation, in::lustries alimentaires), la question indus
tnelle et sociale, le taux élevé de l'intérêt, le coût de la main-d'œUlvre et 

son renchérissement, la cauSle de la hausse générale des prix, les meeUlrs 
industrielles et comme:rciales, le péril jaune. Par la lecture de la bro
chure, on verra, d'après M. Dechesne, « que l'agriculture et l'élevage 

n'y sont pas sUlSceptibles d'un grand développement, tandis que l'explOI
tation des mines, l'industrie, le grand commerce et la navigation mari
time paraissent devoir fournir la base de la grandleur future du pays. 
En même temps, on pourra se rendre compte, malgré les progrès rapides 
accomplis dans ces dernières années, du peu de chemin parcoua-u et des 
obstacles très sérieux quiil faudra surmonter avant que le Japon de
vienne réellement la Grande-Bretagne cLe l'Extrême-Orient.» 

M. Decnesne fournit ainsi un résumé intéressant diOnt l'exposé se 

complète de plusieurs diagramme •. 
G. D. L. 

ELIE RECLUS : Les Primitifs, Etude d'ethnologie comparée. - 1 vol. 

in-12 de 400 p. Paris, Schleicher, 1903. 

C'est une réédition, sans changement, de l'ouvrage paru en 1885. 

Bien des questions ont été approfondies depuis : le totémisme parmi les 
tribus non aryennes de l'Inde, par exemple. L'auteur, s'inspirant d'ob

servations nouvelles, n'aurait-il pas apporté quelques tempéraments à 
la rigidité de l'hypothèse évolutionniste d'après laquelle toutes les reli
gions dérivent de l'animisme (ou culte du démon) et les démons se 

confondent, à lorigine, avec les âmes des morts? Schème lucide, -com
mode, contesté. actuellement, en tous ses points. 

Mais que de renseignements précieux dans ces pages! Pour ceux-là 

surtout qui auraient à prendre goût aux études ethnographiques, quel 
charme dans ces récits pleins. de vie, d'esprit! Avec quel intérêt palpi
tant on lit et relit le dernier chapitre: les sacrifices humains au Ben
gale et leur cessation! Dans ces rites sauvages, apparaissent les ima

ginations et croyances dont les formules ont été appliquées à la 

mort du Christ et qui pèsent si lourdement encore SUiT la conscience 
religieuse de l"Humanité. 

L. DE:CO~fBE. 
éditeur. 

Marcel HEBERT. 

La compressibilité des &,az réels. - Paris, C. X aud. 

Dans ce vo}.ume, dont la oollec'tli<ln Scientia vient de s'ennchir, :\L L. 
Décombe expose avec une grande clarté les résultats expérimentaux et 
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les théoriles les plus importantes sur la compressibilité et sur la dilata
tion des gaz réels. Ces résultats et ces théories sont particulièrement 
intéressants, maintenant que l'on s'efforce de définir nette~ent les 
forces intramoréculaires et que l'on tâche de vérifier les hypothèses 
newtoniennes même pour ces mondes d'infiniment petits. 

L'œuvre de M. Décombe a le grand avantage de faire ressortir claire
ment, dès les premières pages, le peu de foi que l'on doit ajouter à des 
postulats qui, à force d'être vieu~, sont devenus presque des axiomes 
dont on ne sait plus se défaire dans un exposé même élémentaire de la 

théorie des gaz. 
Les chapitres consacrés aux lois de Van der Waals et aux conséquences 

théori.ques de ces lois méritent d'être signalés à l'attention du lecteuT. 
Peut-être aurait-on voulu voir traiter d'une façon moins sommaire 

les lois sur les états correspondants. Quelques-unes auraient pu être 
démontrées bien facilement - telle la loi sur la coïncidence des courbes 
de saturation - et la démonstration aurait donné au. lecteur une con
viction bien plus profonde, tout en n'exigeant pas de lui un grand 
effort. 

Mais ce n'est là qu'un regret, ce n'est pas un reproche. Les limites de 
l'ouvrage obligeaient l'auteur à laisser dans l'ombre bien des points 
qu.'il avoue lui-même mériter une étude plus approfonMe. 

On doit même lui sav'Oir gré d'avoir condensé en une centaine de 
pages tant d'arguments si intéI1essants et d'avoir su le faire sans devenir 
obscur. Le danger était pourtant bien diffIcile à éviter. 

Aussi nous reste-t-il un vœu à faire, tout en louant, sans restriction 
aucune, l'auteur pour l'ouvrage qu'il vient de publier. C'est le vœu de 
1 ~ voir bientôt reprendre le même sujet et le traiter plus ampleffilent, à 
fond. TO'Us ceux qu'intéressera la lecture de son opuscule - et ils se
ront nombreux - seront heureux d'étudier le livre que nous espérons 
de M. Décombe. 

F~LIX LE DANTEC Lee Influences ancestrales (Bibliothèque de 
'Philosophie scientifique, Paris, Flammarion, 306 p.). 

Le très grand mérite de Le Dantec est d'avoir cherché à introduire 
dans la biologie un langage rigoureux, ne laissant place à aucune 
équivoque. 

Ce langage mathématique, il le poursuit aujourd'hui dans la psycho
logie et la sociologie; si la tâche n'est pas aisée, elle n'en est que plus 
méritoire. 

« Se guérir de la métaphysique héréditaire, apprendre à redouter 
l'emploi des mots qui ne sont pas parfaitement définis, li comme le dit 
Le Dantec dans sa préface, n'est-ce pas formuler la première règle de 
la méthooologie scientifique? 
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Il examine à cette lumière l'origine des sentiments et des croyances 
traditionnelles de l'humanité: croyance à l'absolu, à l'âme, à la justice, 
au libre arbitre. 

Sa conciliation du déterminisme et de la liberté vaut d'être indi
quée. « Le déterminisme exclut naturellement la liberté absolue, mais 
on a tort de prétendr.! que la négation de la liberté absolue conduise 
au fatalisme; au contraire, seul de tous les corps de la nature, l'être 
vivant, par suite de la connaissance qu'il a de lui-même et de l'am
biance, peut exploiter le déterminisme; c'est cette exploitation du dé
terminisme dans le, limites où nous connai5sons les éléments de la 
détermination de l'avenir procham, qui constitue le finalIsme hu

main. Il 

A citer aussi les cons:dération3 sur l'antagonisme des sciences et des 
arts. 

Cet ouvrage constitue en somme--une amplification d'idées brièvement 
énoncées par Le Dantec dans des écrits antérieurs. Un tel procédé 
l'entraîne évidemment à répéter ce qu'il a déjà dit à maintes reprises. 
Mais nunquam satis dicitur quod nunquam satis discitUT. 

Dr René SAND. 

A. GIARD: Les tenc;ances actuelles de la morphologie et ses rapports 
avec les autres sciences (Conférence faite au Congrès des sciences 
et arts de I"Ex.position de Saint-Louis, 1904). 

Dans ce discours, le professeur de la Sorbonne revendIque, pour la 
morphologie, un rôle moins effacé que celui auquel d'aucuns voudraient 
la restreindre. Claude Bernard opposait l'astronomie et les sciences 
naturelles, scienœs d'obgeTVation, à la physique, à la chimie et à la 
physiologie, sciences active:; et conquérantes de la nature. 

M. Giard montl1e que la morphologie n'est ,pas restée purement con
templative: la cytologie, la, morphologie expérimentale, la bioméca
nique sont aussi expérimentales que la physiologie elle-même. Depuis 
l'introduction dans la science des théories évolutionnistes, la morpho
logie s'est animée: die ,passive, elle est devenue activoe en quelque 
sorte. C'est ce que M. Giardl établit par des exemples qui nous font 
passer en revue les principales conquPtes de la biologie morphologique 
con tem poraine. 

Dr René SA..'m. 

ALFRED D'HOOP : Aperçu général sur les archives ecclésiastiques du 
Brabant. Extrait de la Revue des Bibliothèques et Archires, 1905. 
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GEORGES CLEMEKCEAU : La Honte. Paris, Stock, 1903. 

La honte, c'est l'amnistie accordée par les Chambres françaises aux 

auteurs de crimes ou de délits c<mnexes à l'affaire Dreyfus. 1\1. Clémen
oeau a combattu cette mesure, et des 65 articles écrits du 24 septembre 
1899 et 3 novembre 1901 et réunis en volume en 1903, la plupart se rap
portent à cette question. ~I. Clémenceau - on peut fort bien le juger 

en les lisant - est un journaliste au style nerveux et incisif, un lutteur, 
un passionné; mais c'est surtout un esprit clair, incapable de compren
dre qu'on ne tire pas d'un principe toutes ses conséquences, que les 
convictions et l'actIOn ne so:ent pas toujours conformes, que des no

tions précises comme celles de justice et de vérité puissent être obscur
oies par l'intérêt ou la crainte. Cela même fait la force de sa dialectiqu.e. 
Mais l'excès de cette qualité fait que la complexité de la vie politique 

lui échappe parfois: et ce n'est pas sans quelque injustice qu'il a vu 

dans la France le «Manoir à l'en l'ers ». 

L. LEFEVRE: Du mode de transmission des Idées. Conception ma
térialiste de l'intelligence humaine. Bruxelles, une brochure, \reis

senbruch, 1906. 

Dr LEFEVRE : Contribution à l'étude de la psycho-physiologie du tir. 
Extrait du Bulletin de la Presse et de la Bibliographie militaires. 

Dr O. DECROLY et G. ROUMA : Observations cliniques pendant les 
années 1902-1903 et 1903-1934. - Bruxelles, Polleunis et Ceuterick. 

Dr DECROLY et G. ROUMA: Les exercices a,~oustiques. Contribution 
au traitement des sourds-m!lets. Gand, Hoste, 1905. 

C. CALLEWAERT: Les origines du style pascal en Flandre. - Bru

ges, Louis de Plancke, 1905. 

FERNANDO GARAVITO A.: Le problèm9 monétaire et les crises en 
Colombie. - Bogota, 1904. 
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Université de Bruxelles, Actes officiels, - Le corps professoral a élu 

recteur, pour l'année académique 1905-1906, ~I. le docteur KUFFERATH, 

professeur ordinaire à la Faculté de médecine, en remplacement de 
M. Maurice Vauthier, recteur sortant et non rééligible. 

Dans ses dernières séances, le Consail d ·Administration a pris les 
décisions suivantes : 

~I. Michel HUISMAN a été chargé du cours d'Institutions des temps 

modernes, au doctorat en philosophie, en remplacement de ~I. ~Iau

ric a Vauthier, qui en a été déchargé à sa demande. 

~I. James VA~ DRUXE~ a été chargé du cours d'Organisation des 

transports, à l'Ecole de Commerce. 
~I. DE KEYSER a été chargé de donner la totalité du cours de Cons

truction, Description et Application des machines, à l'Ecole polytech
nique. 

~I. Léon HERLANT a été nommé agrégé à la Faculté de médecine. 

A l'Ecole de Commerce. - Le Conseil d'Administration cle j"t:niver

sité de Bruxelles a, dans sa dernière séance, voté diverses ID sur s 

concernant l'Ecole de Commerce. 

Adoptant les vœux du Corps professoral de l'Ecole, il a notamment • 
décidé, grâce à une libéralité nouvelle de ~f. Ernest Solvay, de porter 

à quatre, au lieu de trois, le nombra des années d·études·: Pannée 

nouvelle sera surtout consacrée à l'étude spéciale des sciences prépa

ratoires à rart de l'ingénieur : mathématiques, physique, chimie, méca-
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nique, de façon à donner aux études commerciales une base solicle et 

à assurer chez ceux qui les auront achevées, l'esprit d'?rdre et de préci
sion si nécessaire aujourd'hui dans les affaires. 

Ce renforcement du programme accentue encore le caractère nette
ment universitaire que les organisateurs ont voulu lui donner et auquel 
répond le grade d'Ingénieur Commercial, créé par l'Université de 
Bruxelles. 

Le Conseil a, de plus, adopté un règlement d'administration, qui 

règle la situation de l'Ecole vis-à-vis des Facultés universitaires et du 
Conseil d'Administration. Une Comm~ssion administrative, présidée 

par un Directeur, sera chargée de la gestion de l'Ecole, sous le patro
nagç et le contrôle du Conseil. 

M. Behaeghel, administrateur délégué, et ~I. Waxweiler ont été dési

gnés comme délégués du Conseil à la Commission; ~L Waxweiler a 

été chargé des fonctions de directeur. 

Le Congrès International pOur l'extension et la culture de la langue 
française ·se tiendra à Liége, les 10, 11 et 12 septembre 1905. Le 
13 septembre aura heu, en terre allemande, une excursion aux com

munes wallonnes qui ont conservé jusqu'aujourd'hui un patois d'ori
gine française. On espèrç pouvoir consacrer une cinquième journée, 
le 14 sept~mbre. à une excursion à Bruxelles, avec séance '5:Jlennelle 
à l'université de cette ville, réception à rhôtel de ville, etc. 

Les congressistes seront reçus offidellement par l'Administration 
communale de Liége, le dimanche 10 .septembre, dans la matinée. Les 
séances du Congrès se tiendront le matin et l'après-midi de chaque 

journée. 
Dimanche soir, fête intime à l'Exposition. 
Lundi soir, un spectacle de irala, avec le concours des artistes de la 

Comédie française, leur sera offert ; une conférence, précédant le spec
tacle, sera faite par M, Emile Faguet, de PAcadémie française, qui 

retracera brièvement l'histoire de ce théâtre et le rôle qu'il a joué dans 
la diffusion et la conservation de la langue française. 

l\Iardi ·soir, les Congressistes seront reçus au Ch5te:lu de !IL Saint-
Paul de Sinçay, à Angleur. 

Mercredi soir, aura lieu le banquet d'usage. 
Les dames peuvent adhérer au Congrès. 
Les Congressistes auront droit sur les chemins de fer français à une 

réduction de 5() p, c.; ils jouiront, en Belgique, et particulièrement à 

Liége, de toutes les faveu~s accordées, à l'occasion de l'Exposition 
Universelle, aux visiteurs étrangers qui adhèrent à l'un des Congrès 
internationaux dont le siège sera en cette ville, J'été prochain. 
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Le prix de la souscription sera de 16 francs par personne. Paieront 
10 francs: 1° les membres titulaires, correspondants ou associés de 
toute académie ou société savante ; 2" les professeurs et élèves régu
lièrement inscrits de toute université; 3° les membres du personnel 
enseignant français, belge et étranger des degrés moyen et primaire, 
affiliés à toute association sérieuse de professeurs, d'instituteurs ou 
d'anciens élèves d'établissements reconnus; 4° les membres d'une 
association littéraire offrant les mêmes caractères ; 5° les affiliés de 
l'Alliance française en tout pays ; 6° les membres de l'Association 
flamande pour la vulgarisation de la langue française. 

On est prié d'adresser toutes les cQmmunications, relatives aux tra
vaux du Congrès, à la propagande, etc., à ~f. Beek, secrétaire général 
du Congrès, Institut de sociologie Solvay, parc Léop.)ld, Bruxelles. Les 
adhésions sont reçues par M. Tilkin, trésorier du Congrès, 5, rue 
Lambert-le-Bègue, à Liége. Un comité local s'occupe dès maintenant 
de la réception dèS Congressistes ; il tâchera de leur assurer la nour· 
riture et I.e 10gement à des èonditions aussi modérées que possible. 
Dans ce but, il s'est mis en relation avec le CQmité des logements de 
l'ExpD5ition et prie les adhérents de lui faire connaître la somme 
approximative qu'ils désirent consacrer à leurs repas et à leur gîte 
pendant la durée du Congr6.s. 

COMITES DES SECTIONS DU CONCIlIES (1) 

I. - SECTION LITTERAIRE 

Président: M. Anatole France, de l'Académie française; Vice- Pré
sidents: M~1. Camille Lemonnier (Belgique) ; Paul Seippel (Suisse) ; 
Secrétaire: M. Albert Mockel (Paris) ; ~Iembres: ~DI. Paul Adam 
(France) ; Remy de Gourmont (France) ; Henri de Régnier (France) ; 
Comtesse Mathieu de NQailles (France) ; :-'01. GU'5tav.~ Kahn (Alsace
Lorraine) ; Fréch~tte (Canada); Maurice .\Iaeterlinck (Belgique); 
Emile Verhaeren (Belgique) ; Iwan Gilkin (Belgique) ; Fernand Séve
rin (Belgique). 

II. - SECTION HISTORIQL'E ET PHILOLOGIQUE. 

Président: M. Paul Meyer, de l'Institut ; Vice-Présidents: ~DL F. 
Brunot, professeur à la Sorbonne ; L. Clédat, doyen de la faculté des 
J.ettres, à Lyon; K. Nyrop, professeur à l'Université de Copenhague; 

(1) La liste des adhésions pour les diver'!; comités du Congrès a été 
provisoirement arrêtée à la date du 15 avril 1905. Elle sera complétée 
professeur à t université de Groningue; Wahlund, p~ofes5eur à l'Uni
versité d'Upsal. 
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Secrétaires: l\DI. Mario Roques, chargé de cours à l'Ecole des Haute5 
Etudes, Paris; Gustave Cohen, à Bruxelles; l\Iembres: :'IDI. Feller, 
professeur à l'athénée royal de Verviers ; Jeanroy, professeur à l'Cni
versité de Toulouse; :'IIatzke, professeur à Stanford l.Jniver5ity (Etats
Unis d'Amérique); ~ ovati, profes-eur à l'Académie de :\1ilan; l'abbé 
Rousselot, professeur au Collège d.e France, à Paris ; Van Hamel, 
professeur à 1'l.Jniversité c'e Groningue: Wahlund, professeur à l'Uni
versité d'Cp saI. 

III. - SECTIO~ PEDAGOGIQCE. 

Président: 1\1. Salomon Reinach, m~mbre de l'Institut, conservateur 
du l\Iusée Saint-Germain, à Paris; Vice-Présidents: l'DI. F. Bu~sson, 
député, à Paris; B. Bouvier, profe5seur à l'Univ,ersité de Genève; G. 
Lanson, 1?rofesseur à la Sorbonne; L. Parmentier, professeur à l'L'ni
versité de Liége; Secrétaires: MM. O. Pecqueur, professeur à l'Athé
née royal de Liége ; Picalausa, régent à l'Ecole moyenne de Seraing ; 
l\Iembres: :'IDI. Bernès, profe5seur au lycée Lakanal, membre du 
Conseil supérieur de lïnstruction publique, à Pari5 ; Blondiau, direc
teur d'école à Liége, vice-président de la Fédération belge des Insti
tuteurs; Colson, directeur de • Wallonia », à Liége ; Daxhelet, pro
fesseur à l'Athénée royal, à Bruxelles; Devinat, directeur de l'. Ecole 
N ouvelle" à Auteuil (Paris); Fonsny, professeur à l'Athénée royal, à 
Verviers; l\Erguet, directeur de l'. Ecole Nationale" à Bruxelles. 

IV. ~ SECTIO~ SOCIALE ET JURIDIQUE .. 

Président: ~L :'IIaurice Anciaux, professeur à l'Université de Bruxel
les; Vice-Présidents: :'InI. Victor Bérard, secrétaire de la • Revue d·e 
Paris» ; Albert :'IIétin, professeur à l'Ecole coloniale ae Paris; A. 
Rey, pasteur, à Liég,e ; R. De Saegher, avocat, à Gand; Secrétaires: 
:'ID!. l'Iallieux, chargé de cours à j'Cniversité de Bruxelles; Deladrier, 
docteur en sciences ; :'IIembres : :'In1. A. Bonnard, publicïst~, à Lau
sanne; L. Hennebicq, avocat à la Cour d'appel, à Bruxelles; X. Xeu
jean, fils, avocat à la Cour d'appel, à Liége ; R. Petrucci, collaborateur 
de l'Institut de sociologie Solvay, à Bruxelles ; :'IIaurice de Smet de 
Naeyer, à Gand; Stuyck, à Anvers; H.-G. Wells, publiciste, à Sand
gate (Angleterre). 

TRAVAUX OU CONCRES 

II serait prématuré de dre5ser dès maintenant (15 avril), la liste 
complète des questions qui feront l'objet d.e mémoires, cle ra PI orts et 
de discu~sions au Congrès. A titre simplement documentaire, on trans
crit ici le texte, d'ore5 et déjà arrèté, d'un certain nombr.~ de questions, 
soumises dès maintenant à l"examen des sections du Congrès: 
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SECTIO~ LITTERAIRE. 

1. Diffusion de la littératur,e française à l'étranger (alliance 
française, relations d'éditeurs, conférences, représentations, etc.) ; 

II. Rôle des écrivains dans le maintien de la pureté et de l'unité 
de la langue française ; 

lIT. La littérature et les pouvoirs publics. Propositions et questions 
relatives à la protection que l'Etat peut accorder aux lettres (décentra. 
lisation du théâtre, etc.). 

IV. La critique littéraire, son déclin dans la presse quotidienne. 
Place que les lettres pourraient occuper dans celle-ci. Y a-t-il lieu d'en
cOUirager la création de journaux hebdomada\i~e5. les seuls aptes à 
recueillir la succession littéraire des journaux quotidi~ns? Rôle des 
périodiques dans la propagande en faveur du français. 

SECTION HISTORIQCE ET PHILOLOGIQUE. 

1. Expansion et r~cul du fqmçais aux frontières nord .et nord-est, 
et accessoirement aux autres frontières. Frontières linguistiques ac· 
tuelles. Etude t!t statistique des bilingues. 

II. Le groupe des dialectes français du nord et nord-est, Leur his
toire, leurs textes, leur extension, leur part dans la formatioa du 
français commun et leur pénétration par le français commun. ES'iai 
de vérification et complément de l'Atlas linguistique de la France. 

III. La que,tion des littélratures dialectales du, nord et du nord-est 
et de leùrs rapports avec la littérature française. 

IV. y a-t-il lieu, dans l'intérêt de la diffusion de notre langue, de 
s'occuper d'une simplification possiblt' de l'e~seignemf"nt de la gram
maire françai.s-e, fondée sur l'étuc1e de l'u-age Iparlé et sur une analyse 
plus précise de cet usage? L'orthographe d'usage et la simplification 
orthographique dans ses rapports avec la diffu'sion du français. Des 
moyens d'obtenir pour un~ réforme quelconque la collaboration des 
typographes, souverains éducateurs de nos yeux. 

SECTION PEDAGOGIQUE. 

1. Rechercher quelles s<>nt les méthodes les meilleures pour réfec
tionner l'enseignement du français dans les diverses écoles d.es pays 
:le langue française, depuis les classes primaires jusqu'à l'Université. 
Heures de cours. Livres employés. Rôle des classiques dans l'ensei

gnement moyen, etc. 

Il. Examiner si l'on ne pourrait multiplier dans les centres des pays 
bilingues des établi'ssements libres d'.enseignement mf'yen, d<Jnt le 
français serait la langue, en suivant l'exem,ple donné à Anvers et à 
Gand. Application particulière de ce point de vue aux écoles de filles. 
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III. Le rôle de l'instituteur vis-à-vis des patois doit-il être de les 
détruire, de les respecter ou de les cultiver? 

IV. N'y a-t-il pas lieu de substituer dans l'enseignement de la langue 
française l3J lecture des écrivains du XVIIIe siècle à celle des prosa
teurs du XVIIe, dont la langue e'st déjà archaïque? 

SECTWN SOCIALE ET JURIDIQUE. 

1. Y a-t-il progression ou régression de l'importance mondiale de la 
langue française? Ev~ntuellement, étude des causes diverses de cette 
régression ; 

II. Pourquoi et comment importe-t.il de favoriser l'extension de la 
langue française ; 

a) Dans les pays où elle coexiste avec d'autres langues. (Dans un 
pays où règne l'unité de régime gouvernemental, administratif et juri
dique, et la diversité de régimes linguistiques, se d.emander quelle est 
la relation entre l'emploi de la langue française et le développement des 
autres phénomènes sociaux.) 

b) Là où elle se présente comme langue étrangère. 
III. Quellf: e~t la situation constitutionnelle et légale des habitants 

de langue française dans les pays bilingues, et spécialement en Bel
gique et au Canada? 

IV. Par quel ensemble de mesures et grâce à quel organisme réus
sirait-on à fortifier les liens de solidarité naturelIe unissant les peu
ples de langue française? 
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WORDSWORTH. 

1. Les sources de ·Wordsworth. - II. La Diction poétique. - III. La 
Religion de la Nature. Idée mystique d'une communion de l'homme 
avec la nature ApJ}Iications 1° à l'esthét>ique de "'ordsworth: son 
réalisme, sa théorie die l'imagination; 2° à sa vie poétique: a) con
tel!Ilplation; b) méditation; 3° à sa vie morale. - L'Expression de la 

Nature. Réflexion, 1° du tellllpérament; 2° de la sensib~lité de \\'or::ls
worth sur la représentation qu'il se fait de la nature. - IV. L'Opti

misme de Wordsworth. - V. La Poésie de l'Humanité. - V;. L'In
fluence de Wordswortlh. 

Le romantisme anglais commence officiellement en 1798. C'est 
alors qu'il s'explique, s'affirme, s'inaugure dans les Lyrical Bal
lads, petit livre anonyme que publie, à Bristol, un obscur édi
teur (1). Non loin de cette ville, deux jeunes poètes s'étaient 
rencontrés par hasard. Venus par des chemins différents, une 
expérience précoce tous deux les avait mûris. Coleridge, un enfant 
du Devon, un méridional d'Angleterre, vif, mobile, expansif et 
irrésolu, qui rêva de fonder, au-delà des mers, une république 
idéale et « pantisocratique », tour à tour étudiant et soldat, passa 
de la médecine à la philosophie et se jeta, pour finir, dans le 

(1) Lyrical Ballads witlz a few other Poems, J os.eph Cottle, Bristol. 
Réimprimé sur l'édition de 1798 par Dowden, Londres, 1890. 
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théâtre et dans le journalisme. \Vordsworth, homme du ~ord, 
solide, pondéré, venait de traverser la grande crise de sa vie. 
l'épreuve douloureuse et désintéressée qu'il racontera dans son 
Prélude, le naufrage, cruel comme une trahison d'amour, de sa 
foi dans la Révolution française, qu'iL saluait naguère comme 
l'aube d'un âge d'or. 

Tous deux, fatigués de leurs luttes, s'étaient venus reposer 
aux Quantocks, collines du Somerset, berceau véritable de la 
poésie réputée « lakiste». Entre deux voyages en France, Words
worth avait donné son premier poème, œuvre indécise, flottante 
entre deux âges, qui trouve en Coleridge un lecteur enthousiaste. 
Et, tandis qu'il admire en Wordsworth l'auteur de l'Evening 
Walk, ce dernier reconnaît chez Coleridge une culture métaphy
sique, une activité cérébrale qui lui manqu€nt. Les deux hommes 
étaient faits pour s'entendre. De leurs courses aIl grand air, de 
leurs entretiens par monts et par vaux, discussions auxquelles se 
joignait Dorothée, l'intelligente sœur de Wordsworth, naquirent 
ces Ballades lyriques dont on peut dire que, les auteurs fussent
ils morts aussitôt, sans plus rien produire, le cours du lyrisme 
anglais n'en eût pas moins été pour toujours modifié. 

Ce recueil, qui parut sans bruit dans la boutique d'un libraire 
de province, commençait par l'Ancien Marinier, de Coleridge, 
pour finir sur les lignes immortelles qu'écrivit \Vordsworth (( à 
quelques milles de l'Abbaye de Tintern ». . 

Définitif à bien des égards, ce petit livre contenait en puissance 
le dix-neuvième siècle poétique et résumait le romantisme épars, 
latent du dix-huitième. 

Réaction du sentiment, de l'imagination contre la sécheresse 
et la convention de l'âge qui précède, le mouvement romantique, 
en effet, par ses origines lointaines, remonte assez haut dans le 
siècle. 

Il s'annonce en Angleterre plus tôt qu'ailleurs. La tyrannie 
classique fut moindre ici qu'en France. La Cour eut moins d'in
fluence; les milieux urbains, les clubs de gens de lettres, le 
goût de l'abstraction, du bel esprit ne purent faire que des ori
ginaux ne vécussent comme jadis à la campagne, où leur œil 
demeura capable de distinguer le frêne de l'yeuse, le pinson du 
chardonneret. 
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En pleine gloire de Pope, tandis que le Boileau de Twicken
ham aligne ses ifs bien taillés, érige ses rochers de coquilla~s, 
à Richmond, sur la hauteur voisine, Thomson écrit les Saisons, 
tableau didactique, méticuleux, mais composé d'après mo
dèles (1). 

L'observation des choses concrètes se retrouve ch~z Gray, chez 
Collins, voilée d'une mélancolie qui déjà chez Young, le .. hantre 
des Nuits, s'exagère en poses funèbres. Un besoin de pleurer, 
de s'attendrir mouille les romans de Richardson: Clarisse pré
lude à la Nouvelle Héloïse. 

L'amour du brumeux, du vague, de l'indéfini fait la fortune 
de l'Ossian de Macpherson, tandis que, le goût naissant du 
moyen-âge, - armures, donjons, tournois, cause les pastiches et 
la ruine du pauvre Chattedon. 

Parmi les antiquaires, voici Gray derechef et son ami Walpole, 
voici les frères Warton et Percy, le Chasseur de ballades. 

Ces sources ultimes, diffuses du romantisme ont été suffi
samment explorées (2). Nous partirons du point où, de leur con
fluent, naquit le romantisme tout formé: je ne m'arrêterai qu'aux 

précurseurs immédiats de Wordsworth. 
Chez ces derniers, de plus en plus, un sentiment nouveau se 

fait jour, dérange les plis de l'emphase classique. 
C'est moins révolte ouverte que tacite résistance, répugnance 

instinctive à se conformer, à obéir aux Pope, aux Johnson qui 
siégent, inébranlés, dans leurs dictatures. 

Pour la première fois dans les Ballades LYTiques, l'opposition 
devient consciente et, par un coup d'état, s'empare de la critique. 
En ses préfaces belles d'audace et de candeur, jeune poète qui 
vient de méditer à nouveau, profondément, le problème de sa 
mission, Wordsworth traite de « phraséologie brillante et vaine» 
les élégances du style à la mode; ses poèmes à lui seront « une 
expérience en vue d'éprouver dans quelle mesure le langage ordi-

(1) Les Saisons parurent de 1726 à 1728, avant l'Essai sur l'Homme, 
die Polpe (1732-34). 

(2) Notamment en des travaux qui nous viennent des Etats-Unis: 
Phelps, Beginnings of the English Romantic Movement, Boston 1893; 
Beers, History O'f Romanticism in the XVl//th century, New-York, 1899. 
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naire de la conversation, dans les classes inférieures et moyennes 
de la société, s'adapte aux fins du plaisir poétique (1). Il s'est 
proposé « de choisir des incidents et des situations de la vie 
commune, de les rapporter ou les décrire entièrement et autant 
que possible .dans un langage réellement employé par des hom
mes; en même temps, de les colorer par l'imagination, en sorte 
que ces choses ordinaires se présentent à l'esprit sous une forme 
inusitée.)) 11 a préféré la vie humble et rustique, « où les pas
sions essentielles du cœur trouvent un sol favorable, se montrent 
sous une plus grande simplicité, et s'unis5ent. aux formes per
manentes et belles de la nature) (2). 

Le romantisme en \Vordsworth débute assez curieusement 
comme un manifeste en faveur du réalisme poétique. Simplicité 
'dans le fond et dans la forme. Vérité dans le style et dans le 
choix des sujets. Raconter simplement les spectacles ordinaires 
de la nature et de la vie. Tel est son programme. 

Dans la poésie des humbles, Burns, Crabbe, Blake furent ses 
précurseurs. 

Robert Burns, en qui d'abord l'on surprend cet écho de la Ré
volution qui domine, comme un grondement sourd, la première 
floraison romantique; Burns qui ramène dans la poésie, le cri de 
la passion, retrouve dans son cœur populaire l'accent de la bal
lade, et, d'un geste impérieux, repousse le classique oripeau! 
Burns de qui Wordsworth apprit « comment le vers peut asseoir 
un trône royal sur l'humble vérité ... )) En vérité, c'est de lui 
qu'on daterait l'âge nouveau si le patois de Lowlands, qui le pré
serva comme une forte armure des clichés, des poncifs de la 
vieille rhétoriqué, ne l'eût pas aussi partiellement retranché du 
commerce avec les Anglais: dès qu'il se sert de la langue litté
raire, Burns retombe aux errements d'un Pope ou d'un Gold
smith. 

Crabbe est une autre figure de l'âge de transition. Esprit 
original au discours suranné, ce « Pope en bas chinés)) rendit, 
avec le mordant de l'eau-forte, avec la clairvoyante minutie des 

(1) Avertissement de la Fe édition. Cet avertissement fut complété 

dans les Préfaces de la 2e édition, en 1800, et de la 3", en 1802. 
(2) Préface. 
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petits maîtres hollandais, les sordides « intérieurs» de pêcheurs, 
de paysans, qu'il visita comme médecin ou comme pasteur. Son 
"Village, en 1783, fut le coup de mort du genre pastoral. Démas
quant l'idéal conventionnel de la vie des champs, ce dur « anato
miste ae la misère)) peignit la chaumière « comme le veut la 
,,·érité, et comme les bardes ne l'osent peindre )). 

1 paint the eot 
As truth will paint it, and as bards will not. 

Blake, l'auteur des Chants d'Innocenc~, où gambadent, à la 
première page, de doux agneaux bêlant, coloriés par la main du 
poète, inspira peut-être les poèmes enfantins de \Vordsworth, 
tels que Nous sommes sept, l'Agneau frlVori: « II y a dans la 
folie de cet homme, disait. Wordsworth, quelque chose qui m'in
téresse plus que la saine raison de Scott et de Byron )). L'histoire 
littérair~ a montré l'influence de Vaughan, poète mystique du 
XVIIIe siècle, sur la grande Ode on Intimations of Immortality, 
où \Vordsworth voit dans le caractère ({ encore divin)) de l'enfant 
la mt'illeure preuve de notre immortalité. 

Quant au sentiment de la nature, Wordsworth a prévenu les 
recherches de l'érudition en révélant dans une de ses préfaces 
(C ollected P oems de 1815), un modèle auquel on n'...ût pas songé. 

« A part la .Rê'l/erie nocturne de Lady Winchilsea et un ou 
deux passages de la Forêt de ·Windsor de Pope, la Poésie, depuis 
le Paradis Perdu jusqu'aux Saisons ne contient pas une image 
nf"uve du monde extérieur, à peine une image dont on puisse 
inférer que le poète ait sérieusement contemplé son objet, moins 
encore, développé sincèrement son impression.)) 

La Comtesse de Winchilsea vécut de 1660 à 1720 : sa Rêverie 
nocturne a laissé des échos dans le style et jusque dans le titre de 
l'Evening lValk, ainsi que dans ce sonnet de jeunesse, aujour
d'hui imprimé en tête des œuvres complètes, où des chevaux 
en pâture « broutaient audiblement» (1). 

(1) L'expression (( croppi'llg audibly" a été rapprochée d'un v~rs de 
Lady \\ïnchilsea : «Till tom up forage in his teeth we hear .• V, Ainger, 
dans W01'dswo1'thiana (Publications de la Wordsworth Society, réumoies 

par Knight, 1889). 
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Wordsworth, en ce passage, cite l'auteur des Saisons comme 
le premier qui sérieusément regarda la nature. 

Les « Vers écrits sur un exemplaire du Château d'Indolence )) 
prouvent, au surplus, le plaisir que lui donnait la lecture de 
Thom3\.n. 

QtLê ne parle-t-il .d'un poète plus récent, le bon Cowper, l'au
teur du T ask, dont il goûta, sans nul doute, la grâce pédestre <.t 

familière? 
Chez Cowper, qui décrit les plaisirs de la campagne, les petits 

bonheurs du foyer, la théière qui accueille en siffiant le prome
neur un peu las, je rencontre aussi, par moments, une interpréta
tion de la nature analogue à celle de Wordsworth. Une des idées 
les plus chères à ce poète est l'utilité, la haute valeur de la con
templation, la supériOl ité de la sage~se vécue sur la science 
yu'on emprunte aux livres. Cette idée s'exprime, aux LyricaL 
E aUads, en deux dialogues entre le Poète et son ami Mathew. 
L'ami reproche à \Villiam sa pares~e : Où sont tes uvres? que te 
sert la raison? Vraiment « tu promènes tes regards sur la terre 
maternelle, comme si c'était sans m0tif qu'elle te mit au monde! )) 

WillIam répond doucement : « Je crois qu'il y a des puis
sances qui d'elles-mêmes impressionnent l'esprit, et qu'on peut 
nourrir son âme dans une sage passivité. » 

Nor less 1 dt em that there are POVl-ers 
Which of themselves our minds impress; 
That wt! can feed this rrind of ours 
ln a wise passiveness. (1) 

Au dialogue suivant, les rôles changent et c'est William qUI 
prend l'offensive: « Debout! laisse là tes livres!... Ecoute le 
chant du verdier : c'est lui qui a la sagesse !. .. une seule impres
Sion d'un bois printanier t'apprendra plus que tous les savants ... 
notre intelligence indiscrète défigure toute beauté ; nous tuons 
t:'n voulant disséquer. Assez de science et d'art! ferme ce livre 
stérile, viens! apporte un cœur qui guette et qui recueille. » 

We murder to dissect. 

Come forth, an:! bring with you a heart. 
1-hat watches and receives. (2) 

(1) Expos.tulation and Reply. 
(2) The Tables turned. 
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Ces vers me font penser au 68 Livre du T ask intitulé (( Prome
nade è'hivn à midi ». Le ciel renaît après la neige. Le poète che
mine sous les branches et ce (( toit mouvant que le vent seCOue 
dans toute sa longueur lui fait un sentier suffisant en 
retenant dans leur chIIte silencieuse les fréquentes flaques de 
neige ... , tandis qu'un rouge-gorge volète et, se posant de branche 
en branche, détache de fondants glaçons qui tombent en sonnant 
sur les feuilles sèches. » 

Voilà des images directes, prises à la source, telles qu'on en 
rencontre peu, même dans les Saisons. Voici maintenant l'épi
logue moral que Cowper tire de sa flânerie: 

(( Ici le cœur donne à la tête une leçon profi.table et sans livres, 
le savoir devient plus sage, .. la science et la sagesse n'ont sou
vent aucun rapport... l'une habite en des cerveaux remplis de la 
pensée d'autrui, l'autre en des âmes attentives à leur propre pen
sée. Celle-là s'enorgueillit d'avoir beaucoup appris, celle-ci reste 
humble de ne pas savoir davantage. La science nous déçoit ... 
mais les arbres, les ruisseaux dont le courant défie l'assaut de 
l'hiver, les abris du daim, les pâtures peuplées d'agneaux qui 
bêlent, et les allées où la primevère précoce avancè un œil à tra
vers la mousse qui revêt la souche d'aubépine, ces choses-là ne 
trompent a'Jcun discipl::: Ici la sagesse et la vérité, non pas 
t;mides comme dans le monde ni accessibles par de longs efforts 
seulement, sai.,ù;sent h pensée errante et la fixent sur elIes
mêmes» (1). 

(1) The roof, though movable through aIl its length 
Ad' the wind sways it, has yet weIl slLfficed 
And, intercepting in. their silent fall 
The frequent flakes, has kept a tpath for me. 

From spray te !>pray, where 'er he rests he shakes 
Fmm man.y a twig the lpendant dcops of ice 
That tinkle in the withered leaves below. 

Here the heart 
May give a useful lesson to the head 
And leaming wiser grow without his books. 
Knowledge and wisdom far from being one 
Have .()ftimes no connexion. Knowledge dwells 
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Sous la forme usée d'un parallèle classique, on reconnaît ICI 

l'opposition familière à \Vordsworth de l'analyse et de l'intui
tion, de la science et de la vie. Ce que \Vordsworth ajoute à cette 
philosophie, combien il la dépasse, la distance, la transfigure, 
liOUS le verrons dans les lignes à l'Abbaye de Tintern. Mais, 
avant d'écouter ce profond message, achevons d'étudier en 
\V ordsworth la Réforme du Langage poétique. 

II 

La question du style occupe \Vordsworth autant que celle du 
sujet; ici encore, il veut revenir à la nature, n'employer qu'un 
langage « réellement parlé par les hommes ». 

Pour apprécier. comment il y réussit, distinguons la pratique 
de la théorie, l'intention louable des formules souvent mal
adroites. 

A entendre \Vordsworth, on dirait qu'une absence de st Y le soit 
ce qu'il préconise et qu'à force d'aimer le naturel, il méprise l'art 
du poète. (( J'ai pris à éviter la diction poétique le même soin 
gue d'autres mettent à l'acquérir». On comprend qu'Il s'agit de 
la diction artificielle, du style fleuri de l'âge précédent. Mais 
dès qu'il attaque cet adversaire enrubanné, Wordsworth se dé
couvre, prête le flanc à de faciles critiques, en déclarant qu'il n'y 
a (( pas de différence essentielle enzre le langage de la prose et 

In heads replete with thoughts of other men 
\Visdom in minds attentive to th-eir own. 

But trees and rivulets whose rapid course 

Deries the check of winter, haunts of deer, 
And sheep walks populous with bleating lambs 

And lanes in which the primrose ere her time. 
Pe"eps throt'gh the moss that clothes the hawthom root 

Deceive no student. \Visdom there, and truth, 
Not shy as in the world, and to b~ won 
By slow solicitation, Seize! at once 
The roving thoulght, and fix it on themselves. 



EN ANGLETERRE: WORDSWORTH 

celui de la poésie)J (1), que le rythme n'est qu'un charme « sura
jouté)J, qu'il faut faire une sélection du langage ordinaire et 
que « si l'on y joint le rythme - if metre te superadded the
Teunto (2), - le langage ainsi formé aura de quoi satisfaire tout 
esprit raisonnable ». 

Pour un peu, \Vordsworth s'excuserait d'admettre ... n ses écrits 
ce « charme additionnel que le consentement des nations attribue 
à la composition métrique» (3) ; le défaut de psychologie se 
complique d'une erreur d'histoire quand il imagine que le mètre 
fut introduit un beau jour dans le style de la prose (4). Ces 
assertions nous étonn~nt dans la bouche d'un poète. On songe 
aux recettes du doyen Swift: Pour faire un poème épique, pre
nez autant de divinités mâles que de femel Ls; a joutez une dose 
de tonnerres et d'éclairs, etc ... Faut-il rappeler à \Vordsworth que 
la poésie précéda la prose, que le rythme n'est pas un ornement, 
un accessoire mécanique, mais la pulsation, l'âme du vers; qu'il 
naît avant les mots, contour, forme vide, limbes flottants du 
poème à venir? 

Ces définitions malencontreuses gâtèrent la cause de V/ords
'Yorth : on s'en I;>rit à la lettre de son système, on ne s'éleva pas 
jusqu'à l'accent qui, plus haut que des affirmations étourdies, 
fait planer un loyal désir de retremper le style aux sources 
de la vérité. 

On jugea le poète d'après sa théorie, sans s'apercevoir qu'il 
\-aut mieux qu'elle et s'y conforme rarement. Ce que montra Cole
ridge dans sa critique magistrale de la Biographie littéraire. 
Ayant prouvé que les passages les plus justement admirés de 
Wordsworth s'éloignent sensiblement du ton de la conversation 
ordinaire, il ajoute non sans malice que « si l'on retranchait de 
son œuvre tout ce qu'une observation rigoureuse de ses prin
cipes en devrait exclure, les deux tiers au moins de ses beautés 
signalées devraient disparaître)J. 

(1) 'Vordsworth, Oxford Edition, Préfaces, 'P. 937. 
(2) Ibid. 

(3) Ibid., 939. 
(4) « 'Vas carly superadded n, Appendix, 943. 
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Il arrive cependant que Wordsworth, dupe de son propre sys
tème, aboutisse, comme le dit Taine, à raconter « des événements 
plats dans un style plat et par principe ». 

Dans ce cas, la banalité du style est inséparable du sujet. Emu 
par quelque scène insignifiante, quelque minuscule incident, le 
poète, confiant dans l'éloquence des faits, se borne à les repro
duire, sans justifier son émotion. Certains jours, le procédé réus
sit, la suggestion opère ; ainsi, dans Nous sommes sept : La 
petite fille à qui le poète avait demandé: Combien d'enfants 
êtes-vous à la maison? lui répond: « Nous sommes sept, 

Deux sont couchés au cimetière 

Vous n'êtes donc pas sept - mais si. 
Voyez près de notre chaumière, 
On peut voir leur tombe d'ici. 

Parfois, quand la soirée est belle 
Près d'eux pour manger m()n dîner, 
J'apporte ma petite écuelle. (1) 

Cette fillette ne conçoit pas la mort, et sa dénégation têtue 
intéresse un instant le lecteur, en dressant devant lui le mystère 
qu'elle nie. 

Mais plus souvent l'on rt.ste indécis comme ces passants que 
peint Wordsworth dans un autre instantané : Sur une place 
publique, un montreur installe un télescope ; les badauds payent 
une obole, fixent l'œil à l'appareil ; mais tous, l'un après 
l'autre, ils se ret~rent, s'écoulent sur la place, l'air morne, désap
pointé. 

C'est dans cette posture que nous laisse une cc Anecdote à 
l'usage des Pères ou Comment un enfant peut apprendre à men
tir )J. Mais on perd patience, décidément, après l'histoire de la 
mendiante Alice FeJ1, dent le manteau fut pris sous la roue 
d'une voiture, et, lorsqu'à la fin de ce traînant récit, vient l'épi
logue, où J'on achète, pour Alice, cc un manteau neuf au lieu du 
VIeux )l 

(1) We are Seven, Lyrical BaIIads, trad. par J. Aicard de la Chanson 
de l'Entant. 
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Vp to the taverns door we post 
Of Alice and her g-rief 1 told 

And 1 gave m{)ney to the host 
T{) buy a new cloak for the old 
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on se demande si l'auteur ne plaisante pas, comme Johnson, 
quand il écrivait: 

1 put my hat upon my head 
And walked UŒlto the Stand ... 

L'histoire d'Alice FeIl montre à quelle platitude conduit ce 
genre de reportage. Un langage bâtard, pire que de la prose, où 
(( l'ornement additionnel », non content d'introduire des mouve
ments insolites, brouille lès constructions, si bien qtfe les (( mots 
ordinaires» se présentent à nous dans un ordre extraordinaire 
el en quelque sorte renversé. Sommée de donner son adresse, 
Alice répond 

My name is Alice Feil 
And 1 to Durham. Sir, belong. 

Simon Lee, le vieux garde-chasse, s'aperçoit en pleurant que 
ses iorces déclinent: 

Few months or life has he in store 
• As he to you will tell, » 
For still the more he works the more 
Do his weak ankles sweIl. (1) 

On rencontre ailleurs cette inversion : 

Him from that posture did the Sexton rouse. (2) 

Cependant, ces faiblesses, dues à l'exagération du système, ne 
sont pas les plus fréquentes. Le bonheur ou l'insuccès de la dic-

(1) Je n'ai point cherché l'exeIlllple outré. La première versi{)n de 
de Simon Lee, Lyrical Ballads, éditi{)n de 1798, contenait ces vers 
inouïs: 

Of years he had upon his back 
X 0 doubt a burthen weighty: 

D'années il a'zvlÏt sur son dos 
Sans ooute, un pesant fardeau! 

(2) Excursion, \, 218. 
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tion, chez \\' ordsworth, dépendent moins de ses principes litté
raires que du moment, de la disposition où il se trouve et de 
l'écart qui, chez lui, sépare l'homme ordinaire de l'homme 
inspiré. 

Ce poète qui, tJ.nt de fois, raisonna sur son art, par une ironie 
du sort, n'atteignit à la forme impeccable que sans le savoir, 
d'une manière inconsciente, irresponsable. Sous l'empire d'une 
excitation favorable. il monte :iU ~;ublime sans effort, mais 
retombe à plat, dès que l'inspiration l'abandonn('. 

Ce n'est point un artiste soucieux de créer la beauté. Pour lui 
la poésie tout entière se réduit au sentiment poétique : il appelle 
son frère une cc poète silencieux» (1) et déclare cc nombreux les 
poetes que sema la nature» (2). Il fait trop bon marché de l'ex
pression, et l'on peut dire que jamais il n'en devint maître. Il parle 
négligemment du rythme et sa métrique manqua d'invention, de 
variété, de souplesse : il abuse d'un petit vers en six temps (le 
vers de Simon Lee), à cadence trop visible, régulière comme un 
balancier d'horloge. 

S'il ne cherche pas la beauté, Wordsworth, maintes fois, la 

rencontre ; elle vient à lui dans une chaleur qui lui monte au 
cerveau, se transmet à sa poésie, la dore d'une soudaine lumière. 
Ses rythmes alors chantent et s'élancent comme la musique de 
sa pensée. Ses vers, transparents, s'illuminent de grâce matinale. 
On croit entendre cette enfant d'avril, dont les cheveux humides 
portaient des pointes de rosée et qui semblait heureuse comme une 
vague dansant sur la mer : 

p.. blooming girl whose hair was wet 

"Tith points of morning dew 

She seemed as happy as wave 
ThaL dances on the Sèa (3). 

Puis l'excitation s'épuise et le vers peu à peu s'éteint, languit, 
se traîne, sans que le tact ou le goût de l'auteur l'avertissent du 
changement. 

(1) The Fir-gro'l'e Path. 
(2) Eu., l, 77-8. 

(3) The two April M0'7nings. 
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Tout poète a de ces dépressions; ce qui les aggrave, chez 
\Vordsworth, c'est qu'il ne les connaît pas, ne s'en défle jamais. 

Aussi les vers médiocres, au champ de son œuvre, poussent-ils 
nombreux, tantôt solitaires, tantôt agglomérés (1). 

Plus artiste et capable de critique objective, Wordsworth 
émondant son œuvre, n'eût conservé que ce qu'il créa dans ses 
instants lucides. Il eût appris à distinguer deux êtres en lui-même: 
Wordsworth le Poète et Wordsworth Esquire, de Rydal Mount, 
personnage verbeux sans grande culture et sans une trace d'hu
mour, dont l'intrusion risque à tout moment de gâter le plaisIr 
du lecteur. 

Et le pis qui arrive à \Vordsworth en ces moments-là n'est pas 
d'obéir d'une façon trop étroite aux règles que lui-même s'est 
prescrites. 

Il aura des négligences, des chevilles, des faihlesses, le terme 
légal the same employé. faute de mieux, pour emplir un vide: 

Therefore although it be a history 

Homely and mde, 1 will relate the same (2); 

-des répétitions qui n'ont d'autre but que de parfaire le vers: 

Her mournful narrative commenced in pain 
ln pain commenced and ended without peace (3). 

-des vers faibles qui se glissent même dans Laodamia, ce poème 
châtié, modelé sur l'antique: 

1 t is, if sense decei ve not' tis he ! 

des parenthèses qui nous montrent que j'auteur sait discuter, 
raisonner, mais n'est point en humeur de poésie: 

(1) Les • s6cheresses ~ de Wordsworth augmentèrent avec 1':lge. Sa 
meillel~re périod,e: va de 1798 à 1808. On constate un nOUVèau déclin 
après Z'E'l'ening Voluntary de 1818 qui finit par ces lignes symboliques: 

'Tis past, the visionary splendour fades 
And night approaches with her Shades. 

Après cela, pendant trente ans, WordsW<Jrth n'eut plus que des éclair· 

cies poétiques. 

(2) Michael, 35. 
(3) Exc., IV, 3; v . aussi Prél., V, 507. 
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My voice proclaims 
How exquisitely the individual :\find 
(And the progressive powers perhaps no less 
Of the whole species) to the external \Vorid 
15 fitted : - and how exquisitely, too -
Theme this but Iittie heard of among men -
The external World is fitted to the Mind; 
Ancll the creation (by no lower name 
Call it he calle:i) which they with blended might 
Accomplish (1) 

Parfois, c'est la mollesse, l'inertie complète, la chute irrémé
diable et totale dans la prose: 

Two winters may be passed 
\Vithout a separate notice. 

Prél., VI, 22. 

But let me now1 less moved, in order take 
Our Argument. 

Prél., VII, 400. 

Mais le pue défaut de Wordsworth et le plus fréquent, c'est 
qu'il retombe lui-même aux erreurs de l'ancienne « diction poé
tique ». 

Si les bois ne sont plus pour lui des cc bocages» (bowers), les 
paysans les paysannes, des nymphes et des bergers, cependant 
il n'ose toujours appeler les choses par leur nom, et parfois la 
classique périphrase en ses poèmes relève la tête et déroule ses 
anneaux. Le cheval est un cc coursier galopant Il (gaLopping 
steed) (2); un passeur d'eau s'intitule le cc Charon du flot» 
(Charon of the flood) (3), une église est un c( édifice consacré n, 

(sacred edifice, sacred pile) (4); (reverend pile) (5) ; un orgue 
cc l'engin tubulaire», (tubed engine) (6); une diligence, le c( vél-ti-

(1) Fragment du Recluse, qui sert de Préface à l'Excursion. 
(2) Prél., II, 97. 
(3) Id., IV, 14. 
(4) Exc., V, 137. 

(5) Id., VIII, 461. 
(6) Thanksgiving Ode. 



EN ANGLETERRE: WORDSWORTH 679 

cule itinérant " (itinerant vehicle) (1); Uxford street devient 
« la lue qui d'Oxford emprunta son nom» : 

In the street tat from Oxford has borrowed its name (2). 

Les verbes ne sont pas moins cérémonieux: « T 0 yield a vivid 
repetition of the stars» se dit d'une eau qui reflète les étoiles. 
Dans cette langue, on ne mange pas, on « participe à un repas 
frugal» (partake of a frugal repast). On ne fait pas ses adieux, 
mais « on exhale un dernier tribut» (to breathe a parting tri
bute) (3); le solitaire ne pleure pas, mais « sa joue confesse le 
pouvoir de la nature » : 

The solitary's cheek 
Confessed the Power of Nature (4). 

Ces ambages paraissent d'autant plus ridicules que l'idée 
qu'ils décorent est plus insignifiante. Ainsi: 

le vois avec plaisir que vous m'écoutez: 

It soothes me to perceive, 
Vour courtesy withholds not from my words 
Attentive audienœ. 

Exc., III, 598 à 600. 

La jeune fille prit une angine: 

The winds of March, smiting insidiously, 

Raised in the tend~r passage of her throat 
Viewless obstruction. 

Exc., VII, 683-5. 

Parfois la circonlocution s'étale sur plusieurs vers, ainsi 
L'hôtesse nous servit à souper: 

The Housewife, tempted by such slender gains 
As might from that occasion be distilIed, 
The portion gave of coarse but wholesome fare 
Which appetite required. 

(1) Prél., VIII, 544. 

(2) Power of Music. 
(3) Exc., V, 15. 
(4) Exc. VI, 1062. 

Exc., II, 741 à 746. 
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Tl n'avait que sa canne: 

... \\ïth no aprendage but a staff 
Exc., I. 435·. 

Il fut obligé de travailler pour vivre: 

He naw was summaned ta ~elect the course 

Of humble industry that promised best 
Ta yield him no unworthy maintenance. 

Exc., l, 309-11. 

Cette femme se fardait: 

But, upon her cheeks diffused 

False tints too weil accorc!ed with the glare 

From rlay-house lustres thrown without reserve 

On every abject near. 
Prél., VII, 344-7. 

Le jeu populaire dit Noughts and Crosses oblige l'auteur à 
-quatre lignes d'explication, au bout desquelles il ajoute naïve
ment, comme pour s'excuser, et contrairement à tous ses prin
cipes de diction, qu'il s'agit d'un jeu « trop humble pour qu'on 
le pomme en vers )). 

In strife too humble to be named in verse. 
Prél •.. l, 513. 

\Vordsworth est pompeux, solennel et n'évite pas le ridicule. 
Au manque d'humour se joint chez lui cette suffisance naïve 
qu'engendre la ~olitude 

The self-sufficing !power of solitude 

raideur qui l'empêche de se projeter dans le public, pour y ap
précier l'effèt comique de certaines alliances d'idées ou de mots 
disparates. 

De son excessif isolement, Wordsworth méconnaît la nature 
-du langage, œuvre collective, produit social, tissu d'habitudes 
-qu'on ne viole point impunément. 

Jamais on ne put le convaincre qu'il y avait de la proyocation 
à intituler une de ses ballades The Idiot Boy; les titres de 
Wordsworth sont d:-s épouvantails: Ejaculation, Effusion tlp Il 

on the Death 01 J. H og, I1lcident characteristic 01 a lavourite 
Dog! 
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Rien de pédant comme sa façon d'arranger les poèmes dans 
l'édition définitive: Poèmes se rapportant à la Période d'En
fance, Poèmes fondés sur les Affections, etc. 

Il a des lourdeurs comme l'épithète Historian of my infancy, 
qui tombe sur l'aile d'un papillon (The Butterfly), le mot ma
chine désignant la femme qu'il aime : 

And now 1 see with eye serene 
The very pulse of the machine. (1). 

Il abuse de mots latins ou français qui, le plus souvent, sont 
des mots de livres, des mots sentant la vieille école: verdurous, 
umbrageous (2), rendez-vous, (Stra1zge rendez-vous my mind 

was at that time (3), in lieu (4), certes, (And certes not in vain, 
he had inventions rare (5), abundant recompense (6), gay as
S .mblage (7), puissants efforts (8),collaterally attached (9). 

Science alppeared but what in truth she is 
But as a succedaneum and a prop 

To our infirmity. 
Prél., II, 214. 

:"0 can deal, that they become 

C ontingencies 01 pomp " 
Exc., IV, 1061-

In circonspection and simplicity 
Falls rarely in entire discomfiture. 

Prél., X, 175-6. 

""e hissed along the pDlished ice un games 

Confederate, imitative of the chase. 
Prél., 1, 434-5. 

Il aime cette postposition de l'adjectif: cares prospective, Exc. 

V, 997. 

(1) Slze was a Plzantom of Delight. 
(2) Prél., II, 60. 
(3) Prél., IV, 339. 

(4) Prél., V, 235 

(5) Lines 1vritten in Thomson's « Castle 01 Indolence ". 
(6) Tintern -et Exc., V, 721. 

(7) Exc., II, 128. 

(8) Prél., III. 

(9) Prél., II. 51. 
44 
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Il a de purs latinismes de construction 

ThOl'g'l the shades with cheerfulness were filiecL 
.vor illdij!ent of sonJ(s (nec indigens) (i) 

Le défaut classique dont Wordsworth a su le mieUX se 
garder, c'est l'allégorie, l'abstraction personnifiée. Dans le Pré

lude un orateur « enchaîne les Heures à son char, comme la 
jeune Aurore)) (2). 1ïais ces « fleurs ) sont clairsemées. On les 
rencontre le plus souvent dans l'Excursion où le poète s'égare 
d;J.ns lE «:,"enre épique ». Au fragment du Recluse qui sert d'In
troduction, le poète invoque les Muses et le Temps 

The high and tender Muses shaH a.coelPt 

And listening Time reward with sacred praise. 

D'où l'air compassé des personnages, qui n'apparaissent que sous 
une épithète omante : « le doux homme bienveillant» (the mild 
.Çood man), « la douce compagne» (the gentle mate) et se trai
tent d'« ami honoré» (3), de « compatriote révéré» (4)· 

Devant ces exemples on ne saurait prétendre que Wordsworth 
<,e soit complètement libéré de l'ancienne diction classique. Sa 
réforme est une demi-mesure, une «réforme au sein de l'Eglise 
établie». L'élève de Pope et de Goldsmith survit en l'auteur des 
Lyrical Ballads. Et cette antinomie, ce retard de la forme sur 
le fond reparaît chez tous les premiers romantiques. Les plus 
hardis comme penseurs, un Byron, un Shelley, ne sont pas les 
moins arriérés sous ce rapport. C'est qu'on ne secoue pas en un 
jour l'influence d'une première éducation. Rien de plus lent que 
la formation d'un nouveau style. Et de même qu'au dix-huitième 
siècle on vit se d~ssiner un sentiment nouveau sous les plis de h 
draperie classique de même au dix-neuvième., bien après que le 

sentiment romantique a triomphé, des lambeaux de l'antique 
défroque çà et là persistent, collent aux flancs de la poésie nou-

(1) PréZ .• III, 432. 

(2) Prél., VII, 501-2. 

(3) Exc., III, 498. 

(4) Exc., VII, 494. 
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velle qui n'apparaît que chez Keats enfin radieuse et nue, sou
nant d'une beauté rajeunie. 

III. 

Au contraire, le triomphe de 'Wordsworth est complet, sa gloire 
demeure fraîche et entière, si l'on considère en lui le rénovateur 
du sentiment de la nature. La profondeur, la sincérité de ses in
terprétations nous vont toujours au cœur. D'autres ont, depuis, 
chanté la nature, nul ne l'aima plus religIeusement. D'autres en 
parlèrent avant lui: pour mesurer la distance qui les sépare de 
\Vordsworth, relisons la fin des Lyrical Ballads: 

« ... J'ai appris à regarder la Nature, non comme aux heures 
de ma jeunesse étourdie, mais en y retrouvant la douce,tranquille 
musique de l'humanité, et j'ai senti une présence qui me pénètre 
d'une joie de pensées élevée~ : un sens sublime de que,1que chose 
de profondément répançlu dont la demeure est la lumière des 
soleils couchants, et le rond océan et l'air mouvant et le bleu ciel, 
et l'âme de l'homme ... J'ai connu ces heures sereines et bénies où 
le sang arrêté, le souffle suspendu, le corps assoupi, nous deve
nons une âme vivante; où, l'œil apaisé par la puissance de 
l'harmonie et la force profonde de la joie, nous entrons dans la 

For 1 have learned 
To look on nature, not as in the hour 
Of thoughtIess yO'Uth, but hearing oftentimes 
The still, sad m'lllSic of humanity, 
Nor harsh nor grating though of ample power 
To chasten <!id swbdue. And 1 have felt 
A presence that disturbs me with the joy 
Of eIevated thoughts; a sense sublime 
Of something far more deleply interfused, 
\Vhose dlweIIing is the Iight of setting suns, 

And the round ocean and the living air, 
An:! the bIlue sky, and in the mind of man ... 

... That serene and blessed mood 

In which the affections gently lead us on, -
Until, the breath of this corporeal frame 
And even the notion of our human blood 
Almost suspended, we are laid asleep 
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vie des choses... Je sais que la nature ne trahit jamais le cœur 
qui l'aima; c'est son privilège, à travers les années de la vie, de 
nous guider de joie en joie; elle peut éclairer l'esprit qui est en 
nous, tellement le pénétrer de calme et de beauté, tellement le 
nourrir de hautes pensées, que ni les langues mauvaises, ni les 
jugements téméraires, ni les railleries des égoïstes, ni les rapports 
sans bonté, ni tout le triste cours de la vie journalière ne puissent 
prévaloir contre nous et détruire cette foi joyeuse: que tout ce 
que nous contemplons est plein de bénédictions. » (1) 

Les « lignes à Tintern » sont, d'après nous, le plus grand évé
nement dont, depuis Milton, ait tressailli l'Angleterre lyrique : 
un large afflux de vie l'inonde, tandis que chez Wordsworth 
cette vague se lève et déferle. Au regard de cette sublimité, les 
Saisons de Thomson reculent au rang d'un simple inventaire. 
Cowper, aimable compagnon de promenade, manque d'envergure. 
Burns, à propos d'une pâquerette, d'une souris que blesse en pas
sant le soc de sa charrue, écrivit des vers touchants; mais la na
ture n'est pour lui qu'un accessoire, un fond de tableau d'où 
l'homme toujours se détache, objet prin-cipal de son chant 
Wordsworth, hardiment, remet l'homme à sa place au sein de 

In body, and become a living soul : 
While with an eye made quiet by the power 
Of harmony, and the deep power of joy 
We s.ee into the life of things ... 
Knowing rhat Nature never did betray 
The heart that loved heT; 'tis her privilege 
Through all the ~years of this our life, to lead 

From joy to joy : fOT she can 50 inform 

The mind rllat is within us, 50 impress 
\\lth quietnes and beauty, and 50 f~ed 

"Tith loft Y thoughts, that neither evil tongu~s, 
Rash judgments, nor the sneers of sclfish men, 

Nor greetings where no kindness is, nor aIl 

The dreary intercourse of daily lire, 

ShaIl e' er prevail against us, or distuorb 
Our chrerful faith, that aIl which we behold 
Is full of blessings ... 
(Lines composed a few miles ab ove Tintern Abbey.) 
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J'univers. Dans ces lignes mémorables, ce n'est pas seulemellt une 
poésie, c'est une religion nouvelle qu'il instaure. 

Les divines révélations que certains lyriques demandent à 
l'amour: Dante à sa Béatrice et Shelley à Emilia Viviani, 
que d'autres trouvèrent dans la prière, dans les ardeurs de la 
contemplation abstraite, Wordsworth les demande à l'intuition 
directe en face de la nature. C'est un nouveau mysticisme, sans 
appareil et sans emblèmes, qui, penché sur les choses, finit par 
voir et comprendre au-delà: l'univers entier, comme la coquille 
marine que l'enfant approche de son oreille pour entendre chan
ter l'infini, murmure à \Vordsworth « des nouvelles authentiques 
du monde invisible» 

.Authentic tidings of invisible things (1). 

D'autres mystiques, pour .plieux se fondre en l'Absolu, font 
le vide sur le monde réel. Celui-ci, convaincu que tout est divin, 
ne néglige aucune apparence, aucun être si infime soit-lI, et « la 
plus humble heur qui grandit lui inspire des pensées plus pro
fondes que les pleurs» : 

To me the meanest flower that flows can give 
Throughts that do often lie tao deep for tears. 

Cette religion, quoi qu'on ait dit, n'est point du panthélsme. 
Sans doute, le Dieu de 'Wordsworth n'est plus le Dieu de la 

Bible. S'il rejette la conception atomiste qui présente les choses 
( dans une disjonction sans âme et sans vie (2) )J, un Dieu méca
nique, agissant du dehors, ne le satisfait point davantage. Toute 
notion qui tue l'âme et ne voit dans la nature qu'une masse inerte 
répugne au poète. Il aimerait mieux être païen : « Jerne sentirais 
moins perdu, je verrais Protée se dresser sur les flots, j'enten
drais le vieux Triton souffler dans sa conque. )) (3) 

La nature lui paraît une, vivante, liée dans toutes ses parties 
par un soufRe qui la pénètre, l'envahit, la possède. Cependant, la 

(1) Prélude. 
(2) ln disconnexion dead and spiritless. 
(3) Sonnet The World is too much with us. 
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nature n'est pas tout l'Etre, la Nature n'est point Dieu. Ces deux 
moments de la pensée de Wordsworth s'affirment aux premiers 
chants du Prélude (1), écrits peu de temps après les (1 Lignes à 
Tintern ». 

1 was only then 

Contented, when with bliss ineffable 
1 felt the sentiment of Being spread 

0' er aIl that moves and aIl that seemeth still 
Or beats the gladsome air; 0' er aIl that glides 

Beneath the wave, yea, iD the wave itself, 
And mighty depth of waters. \Yonder Dot 

If high the transport, great the joy 1 felt 
Communing in this sort through earth and heaven. 

\Vith every form of creature, as it looked 

Towards the Uncreatec\ with a countenance 
Of adoration, with an eye of love (2) 

Si les premiers vers donnent une âme à la nature, les derniers 
prosternent toute créature aux pieds d'un Etre incréé qui prodi
gieusement les dépasse, d'un Dieu transcendant que le poète ap
pelle « Sagesse, Esprit de l'Univers, Ame qui est l'Eternité de la 
pensée et donne aux formes et aux images leur mouvement 
éternel: » 

\Yisdom and Spirit of the Universe. 
Them Soul that art the Eternity of thought 
That givest to forms and images a breath 
And everlasting 'IDQtion (3) 

Et pas plus qu'il n'absorbe Dieu dans la nature, le poète ne 
déifie l'homme, en dérivant la pensée de la matière, le conscient 
de l'inconscient. Pour lui, la nature et l'âme se ramènent à Dieu 
comme deux bras d'un même fleuve, deux branches d'un tronc 
commun. Notre âme ne fut pas dans la nature lentement ébau
chée, mais jaillit de Dieu directement, comme un rayon : 

\1) Le Prélude qui fut composé d;"! 1799 à 1805 mais ne parut qu'après 
la mort du poète, en 1850, devait servir d/lntroduction à 'll1Il vas~ poème, 
le Solitaire (the Recluse) dont la seconde partie, l'Excursion seule vit 

le jour, tandis que llt première e1 la. dernière demeurèrent à l'état de 

fragments. 

{2) Pré!., II, 399-414. 

(3) Prél., l, 401-4. 
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The Soul that rises with us, our life's Star 
Hath had elsewhere its setting 
And cometh from afar: 
Not in entire forgetfulness, 
And not in utter nakedness 
But trailing clouds of glory do Ive come 
From God, who is our home (1) 

687 

Je sai!> bien qu'on trouvera chez \Vordsworth quelques vers 
panthéistes, comme le sonnet sur la Grève de Calais, où le «grand 
être» vient bruire (2) ou le sonnet sur un Ruisseau, qui, d'un 
gracieux symbole, exprime la divine Immanence : 

« On -dirait que l'Ame Eternelle se revêt en toi de robes plus 
pures que celles de la chair et du sang et qu'elle te confère un 
bien supérieur: la joie infatigable et la vie insoucieuse,» (3) 

Mais ces passages détachés ne pèsent guè.re dans l'ensemble de 
l'œuvre : fantaises poétiques, entraînements de l'imagination qui 
n'engagent point la foi du poète. 

Le lecteur averti ne se trompera pas davantage à ces vers ad
mirables sur la mort de Lucy qui, d'un geste las, abandonnent 
la morte au vertige de l'inconscient : 

No motion has she now, no force 
She neither hears nor sees 
Rolled round in earth's diurnal course 
'Vith rocks, and stones. and trees (4) 

Ces vers immenses et lourds dont la course maSSIve semble 
Touler des mondes, font exception dans l'œuvre de Wordsworth; 
leur inspiration cosmique les éloigne du séjour préféré du poète, 
CI la Terre, notre verte, incomparable Terre». (5) 

Le lecteur qui connaît son Wordsworth sait qu'il s'agit du 
-<:orps et non de l'âme de Lucy; que ces vers ne sauraient pré-

(1) Ode on 
(2) 

Intimations of Immortality, V. 
Listen, the mighty being is a.wake 
And doth with his etemal motion make 
A sound like thunder everlastingly. 

(Com'Posed upon the Beach of Calais, 1802). 

13) Sonnet: Brook composé en 1806, publié en 1805, 

(4) A slum'JCr did my sPirit seal (composé en 1799, publié en 1800). 

'(5) Peter Bell, 51. 
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valoir sur la philosophie très nettement spiritualiste de l'Ode à 
l'Immortalité, œuvre de longue haleine, étape d'une carrière, ter
rasse d'où se juge le mieux le regard que jeta le poète sur l'Uni
vers et sur la destinée. 

Sur la religion du poète, ces velléités panthéistes ne nous 
éclairent pas plus que les élucubrations de sa muse anglicane. 

Dans celles-ci, nous n'avons pas le cuIte du poète, mais le con
formisme du bon citoyen qui, le dimanche, se rendait aux offices, 
un gros livre d'hymnes sous le bras. (1) 

Après qu'il eut trouvé dans sa contemplation désintéressée de 
nouvelles bases de croyances, \Vordsworth revint à la foi de ses 
pères, sans y rien changer, sans établir aucune concordance, au
cune harmonie réelle entre deux courants qui, dans son œuvre, 
voisinent sans se confondre, et quelquefois cheminent en deux 
vers parallèles. ParIant des livres qui charmèrent son enfance, 
le poète les compare à cc la Nature qui est le soufRe de Dieu» 
et au cc Verbe par miracle révélé ». 

Than N ature's self which is the breath of Gad 

Or His pure \Vord by miracle revealed (2) 

Le Wordsworth que nous préférons, devant la gloire d'un 
soleil levant, s'abîme dans une admiration muette qui cc dépasse 
les offices imparfaits de la prière et de la louange» ; 

Rapt into communion ,that transcends 

The imperfect offices of prayer and praIse (3) 

L'autre Wordsworth se détourne d'un tel spectacle pour saluer 
le Créateur (4); il fait l'éloge de l'Eglise d'Angleterre (5), dis
~erte sur le péché, la rédemption, dans la docte série des Sonnets 
ecclésiastiques. 

La religion du poète n'est pas là, mais dans vingt passages 

(1) V. dans W ordsworthiana les souvenirs sur le poète, recueillis par 
le Rév. R. D. Rawnsl~y chez les paysans du \Vestmoreland. 

(2) Prél., III, 221-2. 
(3) Exc., l, 215-16. 
(4) Exc., IX, 614, etc. 
(5) Id., début du chant VI. 
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que leur accent aussitôt décèle comme les reprises musicales d'un 
même thème, les tronçons d'une chaîne centrale de pensées qui 
traverse, domine, surplombe son œuvre. Cette religion s'appuie 
sur une conception mystique des rapports de l'homme avec la 
nature, sur l'idée qu'ils sont faits pour se comprendre, ajustés, 
adaptés l'un à l'autre de toute éternité; qu'il est entre eux des 
passages, des ouvertures; que « Dieu, qui mit au sein des mères 
un lait innocent», pourvoit également à la nourriture de nos 
âmes par cet « intercourse» mystérieux,)) 

Intercourse with man 

Establi"-hèd by the sovereign Intellect (1); 

qu'enfm la nature, comme un mouvant rideau de mystère, 
abrite une Présence invisible qui se révèle à nous dans le frisson 
des feuilles et la caresse de l'air, dans un soufRe, dans un frôle
ment. 

Ce sentiment absolu d'une communion directe avec la nature 

est le secret dont Wordsworth, après un siècle écoulé, demeure 
le grand dépositaire. C'est le noyau de son esthétique, le prin
cipe de sa Vie de poète, la discipline de sa vie morale. 

A la lueur de cette indication, l'on comprend enfin son réa
lisme, le rôle qu'il assigne à l'imagination. La Préface des Lyri
cal Ballads ne prend sa pleine valeur que du jour qu'on la con
fronte aux idées du poète sur l'homme, l'univers et leurs mutuels 
rapports, toute une philosophie vécue, toute une synthèse éparse 
d'expériences personnelles, qu'il ne put enserrer en d'étroites dé
finitions. 

Le réalisme de Wordsworth n'a nen de scientifique. Le réel 
ne reprend à ses yeux son prestige que parce que, d'abord. il lui 
rend son mystère. Le monde lUi apparaît splendide et rayonnant 
ainsi qu'au premier jour. Il retrouve en lui-même cette attitude 
émerveillée, cette « renascence of wonder» que plusieurs con
temporains demandaient au Moyen-Age et à ses légendes. Que 
ceux-là se nourrissent de visions, de chimères, qu'ils piquent la 

(1) Prél., V, 14-15. 



{590 L'ÉVOLUTION DU ROMANTISME POÉTIQUE 

par les inventions de la fable: au lieu de feindre, Wordsworth 
saura voir; au lieu de rêves, il dira des choses « oraculaires )J 

Speaking no d,eams but things olaculal 

au lieu de fuir la réalité, il voudra l'embellir, la transformer, lui 
rc:.stituer un sens poétique, par le secours de l'imagmatlOn. 

Un des sujets favons de discussion entre \Vordsworth et 
Coleridge était la distinction de l'Imagina.tlOn et de la Fan
taisie. (1) 

« La Fantaisie compte sur la rapidité, le nombre des images, 
leur enchaînement plus ou moins heureux plutôt que sur leur 
individuelle valeur. .. C'est elle, par exemple, qui se prodigue 
dans la tirade de Mercutio sur « la reine Mab qui se transforme 
et, pas plus grosse qu'une agate au doigt d'un alderman, se pro
mène sur le nez des gens endormis, sur les genoux des courti
sans, etc ... La fantaisie nous est donnée pour exciter et séduire 
la partie temporelle de nous-même; l'imagination, pour stimuler 
et sou tenir la partie éternelle JI ~ 2) . 

L'imagination devient ainsi la plus haute faculté du poète, 
le don d'entrer en communion avec le monde visible, « voile 
transparent de l'invisible)J, l'organe de ce commerce occulte, cet 
~change annoblissant que \Vordsworth découvrit entre le poète 
et l'univers : 

A balance, an ennobling interchange 
Of action from without and: from within (3). 

(1) Voyez Coleridge, dans sa BiograPhia Litteraria, et Wordsworth, 

-spécialement dans la Préface des Collccted Poems de 1815. Bien qu'il 

réduise, au profit de la Fantaisie, le rôle de l'Imagination, il fait 
à celle~ci la 'part assez large, 'Puisqu,'il disringue l'imagination enthou
-siaste ou logique des Psaumes, des ProPhètes, de Spenser et de Milton; 
introduit dans œtte édition des poèmes: Poems of Fancy, Poems of 
Imagination, il a surtout élgard à l'intensité du sentiment exprimé; le 
premiell" grouipe contient de simples impressions (To a Daisy, The green 
Linnet),· le second, des vérités morales, des sentiments profonds. 

(2) Préface de 1815. 

(3) Prél., XIII, 3ï6-6. 
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Ce n'est pas une faculté purement théorique, une façon de 
VOIr. L'imagination ne se sépare point de l'amour: 

Imagination having been our theme 
So also hath that intellectuai Love 

For they are cach in each, and cannot stand 
Dividually (1). 

Aspiration, désir, élévation de tout l'être, l'Imagination devient 
le synonyme du génie, la source de l'inspiration. L'œuvre belle, 
selon W c;>rdsworth, naît des secrètes épousailles de notre âme et 
de la nature. Dans ce baiser divin, l'homme se connaît comme 
une pulsation de la vie éternelle, deux fleuves en sa poitrine se 
mêlent et se fécondent; l'œuvre jaillit, nouveau règ-ne que la 
nature ni l'homme à eux seul~ ne pouvaient produire: 

The excellence pure function and !>est power 
Bath of the abject seen and cye that sees. (2) 

L'homme, en ce miracle, est actif et passif, 

A sensitive being, a creative soul (3). 

Sous son regard qui transfigure, une flamme se pose, des 
iangues de feu descendent sur les objets, lueur imprévue « qui 
jamais ne fut ni sur terre ni sur mer )) 

The light that never was on sea or land. 

Cette explication si neuve, si hardie (4), qui voit dans la 

(1) Prél., XIV, 206-10. 
(2) Prél., XIII, 1377-8. 
(3) Pré!., XII, 207. Comparez dans les Lignes à Tinfern: 

... Ail the mighty world 
Of eye and ear, bath what they half-create 
And what perceive. 

Comparez aussi, plus haut, le passage du Recluse qui résum~, en vers 
médiocres, toute cette esthétique. 

(4) Comparez notre formul~ moderne: « un coin de la nature vu au 

travers d'un tempérament Il. 
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création d'art un accroissement de la vie universelle, n'est que 
la description d'un état d'âme, l'hypothèse que suggéraient au 

poètes ces heures sereines et bénies où lui-même il ne fait qu'un 
avec la nature. 

Ces moments de (( divine réceptivité )), qui donnèrent une base 
à la poétique de \Vordsworth, furent aussi le mobile de sa vie 
intérieure. 

Nul poète n'a vécu plus intensément d'une VIe silencieuse et 
profonde. Il est « retiré comme la rosée de midi )), 

He is retired as noontide dew. 

Il vague (( seul comme un nuage)). « Lui-même ses propres 
délices H, toujours il se cherche, il s't.xplore, et cette fascination 
serait égoïste si l'on ne savait que ce n'est point Wordsworth qui 
l'attire, mais le mystère de sa propre existence. Il ne s'attarde 
pas en de vaines analyses, mais pionnier de son moi, plonge en 
son âme pour en toucher le fondement et la loi. N'a-t-il pas 
défini le poète: « Un homme qui s'intéresse plus que les autres 
à ses passions, à ses volitions et jouit davantage de l'esprit de 
vie qui réside en lui))? (1) 

Or, toute cette vie intime se partage en deux phases, gravite 
autour de deux pôles: attendre et retenir, faire naître et con
server ces minutes ineffables où (( le soufRe arrêté, le corps assou
pi, le poète pénètre « dans la vie des choses H. 

Puisque ces moments-là sont les seuls qui importent, il faut 
tout disposer en nous pour leurs (( tranquilles visitations)), les 

susciter, les capter en que!que sorte par une attitude qui con
vienne. Surtout point d'orgueil. Qu'on n'aiile pas (( approuver 
ici, désapprouver là, transporter les règles d'un art d'imitation 
à des choses au-dessus de tout art, et se targuer de qùelque 
mince formule de couleur ou de proportion (2) )). Approchons-

(1) Préf. des Lyrical Ballads, 3" édition de 1802. 
(2) Prél. XII, 110-2, 117-8 . 

.. . disliking here and ther<! 
Liking, by rules of mimic art tranferred 
T 0 things above aIl art... 
Pampering myself witch meagre novelties 

01 colour and proportion. 
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nous de la nature humbles et nus, l'âme agenouillée. La première 
phase de l'mitiation poétique sera passive, expectante et recueil
lie; nulle pratique, nulle règle positive, tout au plus un cons~il : 
souviens-toi de ton enfance. 

On connaît la thèse mystique de l'Ode sur l'immortalité qui 
confère aux premières impressions une manière de droit divin: 
l'enfant voit sur toutes choses le reflet d'un monde de lumières, 
d'un monde plus beau dont la rosée palpite encore sur ses pro
pres ailes; il s'étonne, mais il se souvient: 

There was a time when meadow, grove, 

And stream 

The earth, and every corn mon sight, 

To me did seem 
Apparelled in celestial light 

The glory and the freshness of a dream. 

Hélas! à mesure que l'enfant grandit, le doux éclat s eva
pore: la coutume, {( lourde et froide comme le gel », nous re
couvre de sa chape. Le poète cependant, gardera comme une robe 
d'innocence, la clairvoyante simplicité de l'enfant. Il souhaitera, 
comme son plus cher désir, que l'enfant chez lui « soit le père 

de l'homme et que ses jours se lient dans une pitié naturelle» : 

The child is father to the man 
And! 1 could wish my days to be 

. Bound each to each in natural piety. 

Le poète, ainsi préparé, {( nourrit son âme dans une sage 
passivité ». Parmi les champs, les bois et les plaines, il apporte 
un cœur {( qui guette et qui recueille». Entre vos mains il se 
confie, « Présences de la terre et du ciel, visions des collines, 
âmes des lieux solitaires»! 

y e 'presences of nature in the sky 

And on the Earth ! Ye visions of the hills 

And souls of lonely places! (1). 

(1) Prél., l, 464-6. 
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Il vous épèle comme cc les caractères d'une vaste Apoca
lypse» (1), et lit dans vos traits immobiles une idée qui va et 
qUI vient, expression toujours chang'eante : 

Even in thoeir fixed and steady lineaments 
He straced an ebbing and a flowing mind 

E~pression ever varying (2). 

Et voici que doucement, à la porte de son cœur, sonne la minute 
qu'il espère, voici, c( dans le choc d'une tendre surprise», la 
venue de la grâce qu'il attend: douceur Ineffable, bouffée d'au
delà qui emplit son âme, l'embaume, l'éclaire et la rafraîchit 
toute; intime sécurité, certitude ravissante qu'un mystère est là 
tout proche et que cela seul existe, cela seul est véritable ... mo
ment divin auquel on ne dit pas: Ne t'enfuis pas, tu es si beau! 
car le poète est lui-même ce moment; il s'éprouve comme un 
atôme, comme une molécule de la vie immense: 

his spiri t drank 

The spectade ; sensation, soul, and form, 
AlI moelted into him ; they swalloved up 
And by them did he live; they Wère his life. (3). 

Que faut-il pour que naisse en lui ce spasme, cet émoi? Rien 
qu'un arc-en-ciel qui soudain déroule son écharpe ou bien, au 
fond des bois, la voix étrange, fatidique du coucou, message 
d'outre-tombe, réponse qui vient on ne sait d'où, syllabe errante 
qui bondit par les branches, rebondit dans l'écho ... Oh! écoutez! 
s'écrie le poète, avec une joie' réveillée de l'enfance, - c'est 
de Dieu, c'est de Dieu qu'elle nous vie"nt! 

Yes, it was the mountain Echo 

Solitary, c1ear, profound 
Answering ta the shouting Cuckoo 
Giving ta her sound for sound ... 

(1) SimPlon Pass. 
(2) E."r:c., l, 160-2. 

(3) Id., 206-10. 
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Often as thy inwardl ear 
Catches such rebounds, beware. 
Listen, pander, hald them dear; 

For of Gad, - of Gad they are. 

La poésie de \\'ordsworth est peuplée de silences et de sons 
révélateurs. C'est le soir qui tombe et (( envoie dans son cœur. 
plus pure et plus haute, la voix des torrents)) (1); c'est le chant 
de la moissonneuse qu'une vallée profonde déverse : 

o listen for the vale prafound 
Is averflowing with the saun:!! 

Ce sont aussi des impressions plus rich_s, plus complexes. 
Dans Nutting (en allant aux Noisettes), sentez-vous l'odeur des 
jeunes feuilles, la fraîcheur svelte des baguettes où se presse nt 
en grappes les noisettes « blanches comme du lait»? 

But the hazel. rose 
Tall and erect, with milk-white c1usters hung 

A virgin scene. 

Puis, quand avec un fracas de branches froissées, avec un ap

pétit de carnage, le chasseur viole ce sanctuaire, saccage cette 
virginité douce, épaisse et feutrée, quand le grand jour brutal 
inonde la pénombre que le taillis retenait captive et charmée 
dans son vert lacis; sentez-vous alors que c'est mal? qu'un mys
tère vient de périr, qu'un secret vient d'être trahi? Sentez-vous 
l'agonie de h la retraite moussue qui, souillée, ravagée, patiem
ment exhale sa tranquille existence»? 

and the green and massy bower 
Deformed and sullied, patiently gave up 
Their quiet being. 

Je ne sais rien de plus inimitable, de plus wordsworthien dans 
tout l'œuvre de \Vordsworth. Ce drame d'une solitude qui meurt, 
d'un mystère qui rend l'âme est une des trouvaIlles les plus ex
quises qu'ait rencontrées ce promeneur solitaire. 

Au retour de ces courses fécondes, le poète rentre au logis, 
dans son cottage du creux de la montagne. Chargé de parfums, 
de frissons, de couleurs, va-t-il nous les jeter à la face, 
pêle-mêle et par brassées? 

(1) There was a Boy. 
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Non pas, il attendra, dans une retraite plus sévère que la 
première, que ses impressions se transforment, se fondent, pour 
naître une seconde fois, plus brillantes, sous l'immobile regard 
de la méditation. Ces chères minutes où le cœur tremble et vibre, 
il les serre en avare, les distille comme les gouttes d'un liquide 
innniment précieux. Ainsi peu à peu s'élabore dans sa conscience 
une région sensible où tout choc nouveau retentit pl us sonore; 
clors, « dans les choses communes qui l'entourent, le poète saura 
lire des vérit.és éparses, moisson d'un œil calme qui couve son 
trésor ». 

In cornrnon things that round us lie 

Sorne randorn truths he can impart 
The harvest of a quiet eye 

That broods and sleep.s on his own heart (1). 

A la sensation directe, il préfère l'image médiate, réverbérée ; 
c'est ainsi que flamboie, vers « l'œil intérieur de la solitude, la 
dans:! innombrable des jonquilles (Daffodils) »: 

They flash upon that inward eye 
'Vhich is the bliss of solitude. 

Aux encoignures de sa mémoire, lentement il secrète des perles. 
Il aime les impressions décantées, nItrées, réunies par mille che
mins d'eau de roche au clair bassin du souvenir, - l'émotion re
cueillie dans "la tranquillité (2). 

Il disait un jour, parlant de Walter Scott: « Sir \Valter, 
à la campagne, notait çà et là, pour ses ouvrages, un nom de 
fleur, la forme d'un rocher ... Ce n'est pas ainsi qu'on traite la 
nature: il devait la regarder attentivement, non pas seulement 
des yeux, mais du cœur, et au bout de quelques jours, interro
geant sa mémoire, il aurait vu que parmi les détails qu'il admi
rait quelques-uns avaient p~rsisté, d'autres, au contraire, s'étaient 
sagement oblitérés)J. (3) 

(1) A Poet's EPitaNt. 
(2) (Poetry ) ... takes its origin in emotion recollected in tranquillity 

(Préface des L. B., 3" édit., 1802): le mot recollected, intraduisible, 
veut dire à la fois réunir et recueillir. 

(3) Conversation rapportée par Aubrq de Vere (U' ordsworthiana). 
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Indirectement, \Vordsworth exprime ici la deuxième phase de 
sa discipline poétique. 

Dê's l'enfance, il goûta les plaisirs de l'introspection ; saturé 
de visions champêtres, il regardait s'épurer en lui-même les li
gnes d'un paysage intérieur: « Les yeux du corps entièrement 
oubliés, ce que je voyais paraissait un rêve, un tableau dans 
l'esprit» : 

bodily eyes 
\\'ere utterly forgatten, and what l saw 
Appeared like samething in myself, a dream, 
.A r:rospect in the mind. (1). 

Le Prélude, livre de mémoire, n'est qu'une application de cette 
méthode. Long regard que le poète, au milieu de sa calme exis
tence, jette « comme d'une barque lente, sur la surface du temps 
écoulé » pour· voir son passé lui sourire, dans la lumière des 

lointains adoucis, dans le parfum des jours d'enfance qui sem
blaient ne devoir jamais finir. 

Le nom de « lakiste» convient à cette poésie qui ne vint pas 
toujours du bord des lacs. Introsrx:ctive et rétrospective, on n'y 
surprendra pas la pensée qui se forme, grandit, monte en fusées, 
mais un précipité qui se cristallise. Aussi, le ton de ces pcèmes 
n~ varie guère: c'est moins le chant du rossignol que le roucou
lement du ramier, pensif, monotone, « enfoui dans la verdure»: 

l heard a Stock-dave sing or S"y 

His homely tale this very day 
His voice was buried amang trees 
Yet to be come at by the breeze. 

He did not cease ; but -cooed-and cooed 
And somewhat pensivily he wooed. 

Ne cherchez pas chez Wordsworth l'essor et ia flamme. Ne lui 
demandez qu'une beauté statique, - « de la profondeur sous une 
surface calme». Il ne s'élance pas au devant des chos,-s, mais 
attend qu'elles se mirent en son âme, comme dans une eau claire 
et dormante. 

(1) Prél. II, 349-53. 
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Parce qu'elles naissent du souvenir, les beautés de Words
worth sont souvent des beautés isolées, vers exquis qu'un choc 
fit surgir, au milieu d'un terne discours, comme un clair "brin 
d'herbe parmi des scories. Ces vers se détachent du sol qui les 
entoure, ils appartiennent à une couche plus ancienne, à un plan 
différent de la conscience du poète. 

Pareille à la fleur des étangs qui surnage portée, soutenue 
au-dessus du liquide étagé, par le réseau flottant de ses tiges, 
cette poésie plonge en de limpides profondeurs. 

Et parce qu'elle vient de loin, cette poésie nous pénètre, nous 
gagne, s'insinue le long de nos fibres et nous étreint jusqu'au 
cœur, 

Felt in the blood, and felt along the he art. 

Un arôme subtil s'en dégage, un indicible parfum d'âme, un 
goût de vérité qui réconforte, purifie comme le goût d'une 
eau des montagnes. Rien de moins «littéraire », au sens que 
Verlaine attachait à ce terme. La vie du poète se laisse voir et 
toucher par nous, comme une eau qui luit sous les herbes. C'est 
pourquoi, si nous aimons la nature, nous irons à Wordsworth, 
attirés invinciblement par les coins murmurants de son œuvre, 
comme par les lieux favoris d'un pays qui nous est cher. 

Cette nature qui fournit une base à l'esthétique de Wordsworth, 
une méthode à sa. vie de poète, il n'en veut pas seulement tirer 
de la beauté, mais qu'elle devienne «l'ancre de ses plus pures 
pensées, la mère, le guide, le gardien de son être moral)l. 
n croit que les émotions qu'elle procure « ont une influence 
point négligeable sur ce qu'il y- a de meilleur dans la vie d'un 
homme de bien, sur ses petits actes anonymes, oubliés, de bien
faisance et d'amour». Ces moments d'élection créent en nous 
une tendance, un sentier de mieux en mieux frayé vers la vertu. 
Wordsworth s'empare de ces impulsions pour en faire le germe 
d'une vie nouvelle, un désir fervent comme une prière. 

Love, now a IlIni\'lersal birth, 
From heart to heart is stealing, 
From earth to man, from man ta earth; 
- It is the hour of feeling. 



... 

EN ANGLETERRE : WORDSWORTH 

One moment now may give us more, 

Than years of toiling reason, 

Our minds shall drink at every pore 

The spirit of the season : 
Sorne silent laws our hearts will make 

Which they shall long obey : 
\Ve for the year to come may take 
Our temper from to-day. (1) 

L'influence morale de la nature s'exprime encore, parmi d'au
tres passages, dans ce souvenir du lac de Côme : 

Ye have left 
Your beauty with me, a serene accord 

Of forms and col ours, passive, yet endowed 

In their submissiveness with power as sweet 

And gracious, almost might l dare to say, 

As virtue is or goodness ; sweet as love 
Or the remembrance .of a generous deed (2) 

« Retour à la nature », chez Wordsworth, ne signifie point ré
volte de l'instinct; c'est un acte d'allégeance à h loi morale, 
identique à la loi de nature, au Devoir « qui régit à la fois le 
parfum des fleurs et la course des étoiles». (3) 

La nature est notre Tutrice; largement, elle nous ouvre son 
manteau protecteur, nous soutient, nous dirige par d'invisibles 
guides, nous relève quand nous trébuchons, et d'une pression lé
gère nous remet dans la voie. 

Le charmant poème Trois ans elle grandit sous le soleil et les 
averses (4) nous montre l'univers modelant à son image l'âme 
d'une jeune fille. Le Prélude est l'histoire d'une éducation par la 
nature: les livres y comptent peu, l'université de Cambridge, 
1( perchoir de la vie sédentaire li moins encore. Le spectacle des 
villes déroute le pupille, et s'il entrevoit un peu d'ordre dans 
Londres confus et chaotique, dans cette « cohue de choses tran
sitoires et qui s'entre-détruisent li, 

(1) To my Sister, L. B. 
(2) Prél., VI, 677-83. 
(3) Otle to Duty. 
(;1.) Three years she grew zr. sun and shower . 
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Through meagre lines and colours, and the press 

Of self-destroying, transitory things, 
Comr;osure, an::l ennobling Harmony (1). 

c'est grâce à la nature qui lui prête son schème harmonieux. 
Si le poète se guide sur la nature, c'est qu'il croit qu'elle est 

bonne: du sentiment de la nature chez Wordsworth dépend la 
représentation qu'il s'en fait. 

Jusqu'ici, nous n'avons observé que l'âme du poète: quittons 
ce poste intérieur; de l'ouvrier passons à l'œuvre, de la méthode 
au résultat. Demandons-nous quel tableau, quel portrait de la 
nature correspondent à la religion du poète, quels traits physi
ques et moraux dans la nature attirent son attention ou, si l'on 
préfère, de quelle façon le caractère, la sensibilité de Words
worth s'y viennent réfléchir. 

Le tempérament statique de Wordsworth, sa contemplation 
calme, pieuse produisent l'image d'une nature paisible et fa
milière. Il n'aperçoit le monde que sous les catégories du repos, 
de la permanence, de la raison gouvernée par d'immuables lois, 
comme cc spectacle modéré de choses qui perdurent» : 

A temperate show 
Of abjects that endure (2). 

Cette nature n'est pas inerte, figée (comme chez Ruskin, par 
exemple), dans l'immobilité du Septième Jour. Elle vit d'une vie 
propre, sœur de la nôtre. Mais Wordsworth n'eut pas la notion 
d'un univers en marche, d'une échelle des êtres, d'une spirale as
censionnelle dirigeant vers un but inconnu le tourbillon des 
mondes; l'idée moderne d'Evolution que nous trouverons, sous 
le nom de Progrès, dans les chœurs surhumains du Prométhée 
de Shelley, chez Wordsworth ne m'est point apparue. 

Pas davantage il n'a vu les conflits sanglants qui font de la 
nature une vaste « entre-mangerie». Le mal, selon lui, n'est 
qu'une apparence, un accident, chose relative, défaut de notre 

(1) Prél., VII, 769-71. 
(2) Old Cumberlmld Beggar. 
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œil imparfait. Point de créature si vile, assure-t-il, qui ne possè
de un élément de bonté : 

'Tis Nature's law 
That none, the meanest of created things 
The dullest and most noxious should exist . 
Divorœd from good, - a spirit and pulse of good (1). 

Plus que la grandeur, la bonté le captive. Les yeux tourné~ 
vers le sol, il aime « les dons ordinaires de notre mère terrestre, 
ses humbles joies, ses humbles fleurs» : 

The common growth of mother Earth 
Her humblest mirth and tears, 

« les êtres sans prétention qui occupent en ce monde admirable 
un poste silencieux, » 

The unassuming things that hold 

A silent station in thi:i beauteous \Vorld. 

Il s'attendrit sur la Pâquerette et la Petite Célandine, « JOIe 
qui grandit sous nos pas, pensée agréable qu'on rencontre chaque 
heure où on la désire. » 

Il aima la nature moyenne de son pays, les bois. les rivières. 
« le silence au ciel étoilé, le sommeil au flanc des côteaux » : 

Love had he found in huts where poor men lioe 
His daily teachers had been woods and rills 
The silence that is in the starry sky 
The sleep that is among the lonely hills (2). 

S'il nous montre la mer et ses « vagues piaffantes» (3), il 
préfere l'eau do·uce : œil noir du ruisseau qui rit ~ous la mousse, 
rivière soyeuse, frissonnante et moirée, « fleuve seigneurial, large 
et profond qui tourne et se ride avec une silencieuse maje~té 

... a lordly ri'Ver large and deep 
DimPling aZong in silent majesty (4). 

~ieux que personne il a rendu le touffu, le feuillu; l'épaisseur 

(1) PréZ., XIII, 45-47. 

(2) Song at thc Fcast of Brougham Castlc. 
(3) TrampZing Wa'/}cs (Picturc of PceZc Castlc). 
(4) PréZ., XI, 652. 



702 L'ÉVOLUTION DU ROMANTISME POÉTIQUE 

des fourrés, l'opulence de Juin, la moël!euse toison des herbes 
envahissant jusqu'au seuil des maisons (1). 

Bien qu'il ait décrit le passage du Simplon, l'ascension du 
:V10nt HelveIlyn, ce grand marcheur, d'après les témoins de sa 
,-ie, sortait peu de la vallée. II ne cherchait pas les aspects gran
clioses. La fantasmagorie des nuages, les prestiges de la lumière 
ne tentèrent que rarement son pinceau. S'il a peint des soleils 
couchants « d'une extraordinaire splendeur» (dans ses Evening 
V oluntaries et au chant II de l'Excursion), son attitude reste 
celle du spectateur immobile. II ne bondit pas, ne crie pas au vent 
d'Ouest: « Prends-moi, sois moi-même, ô Impétueux!» L'orage 
et la tempête, les aspects convulsés, titaniques, extraordinaires, 
tout ce qui exalte un Byron ou un Shelle}' trouble peu notre 
poète. 

Le Prélude, il est vrai, nous force à distinguer l'adolescence 
de l'âge mûr. Les premiers chants de cette biographie po~tique 
nous présentent un Wordsworth primitif, inédit, qui se baigna 
parmi les pluies d'orage, « comme un Indien échappé nu de la 
hutte maternelle» (2), qui connut le galop en plein vent, l'esca
lade échevelée, les razzias de patineurs: « Quelle horde bruyante 
on formait alors! Oh! l'âge impétueux! la vie turbulente! » (3) 

A cette époque, la cataracte « le hantait comme une passion D, 

rocs et forêts n'étaient pour lui qu'un « appétit », et toute chos.! 
lui offrait un symbole de « danger et de désir» 

Impressed upon aIl forms, the characters 
Of danger and desire (4). 

Ce penchant n'était « pas libre de terreur» (5), l'enfant re
cherchait les formes inusitées qui, agrandissant le champ du 

(1) Green to the very door (Tintern Lines). 

(2) Prél., l, 277-300. 

(3) We were a noisy CTew, id. 479 we Tan a boisterous course, Id. 
it was a tempestuous time, id. 550. 

(4) Id., l, 472. 

(5) (( Not from terror free lI. Exc., 1 133. Ce chant de l'Excursion, qui 
raconte l'enfance du CQlporteur, complète l'autobiogralphie du Prélude. 
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possible, évoquent des modes inconnus d'existence, donnent 
l'hallucination d'une vie étrange, incomparable à la nôtre. 

LO familiar shapes 
But huge mighty forms that do not li'l'C. 
Like lh'ing men. 

C'est ainsi qu'ah lac d'Esthwaite, tandis que sa barque fuyait, 
un pic noir et géant, émergeant de la rive, le poursuivait de son 
infinitude (1). 

Mais peu à peu le dé'>Ïr de rapprocher la nature, de substituer 
au morne Inconnaissable un Etre que l'on puisse adorer, dissi
pèrent ces premières impressions que Coleridge exploitera davan
tage. Le visage hallucinant de la Montagne fit place à l'expres
sion bienfaisante, la peur s'évanouit devant un sentiment plus 
doux (2). 

Le Wordsworth qu'on vient d'entrevoir n'existe qu'à l'état de 
souvenir dans l'œuvre du poète. C'est un jeune frère que le poète 
ne renie point, qu'il considère avec indulgence, mais surtout pour 
la promesse qu'il y avait en lui d'un Wordsworth plus calme et 
plus grave; à cause du « charme intellectuel qui parfois sanctifia 
ces plaisirs juvéniles» (3); et parce qu'enfin, « toutes ces ter
reurs, ces tribulations de l'enfance collaborèrept à la calme exis
tence qu'est la sienne quand il est vraiment digne de lui-même:)) 

How strange that aIl 
The terrors pains, and early miseries 
Regrets, vexations, lassitudes interfused 
Within my mind should e' eT have borne a part 
And that a needfu-l part, in making up 
The calm existence that is mille when l 
Am worth, of myself (4). 

Des caractères moraux si nous passons à la reproduction IJhy-

(1) Prél., J, 375-400. 

(2) ln his heart 

Where Fear sate thus a cherished visitant 
Was wanting yet the iPure delight of love. 

(3) Prél., l, 553. 

(4) Id., 344-50. 

Exc., l, 186-7. 
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sique de la nature, nous serons frappés d'abord de la finesse de 
l'ouïe chez \Vordsworth. 

Certes, sa vision est perspicace: elle suit, dans un détail 
microscopique, le trait, le point, le contour; l'œil de \Vords
worth voit {( la couronne dentelée que fait l'ombre d'une pâque
rette n, « l'involution des fibres serpentines de l'yeuse) (r); il 
aperçoit, dans le sillon, le trot du lièvre ({ qui de la terre écla
boussée soulève un léger brouillard », lequel, « scintillant au so
leil, court après lui partout où il va)) (2). 

Néanmoins les impressions plastiques, de forme ou de mou
vement l'emportent sur la couleur. 

Ces tableaux si poussés restent gris. Ce sont de fins crayons 
plutôt que des peintures. Attentif aux gradations, aux valeurs, 
aux {( marches et aux contre-marches» de l'ombre et de la lu
mière, le poète n'obtient pas la chaleur et l'éclat du ton. 

Au contraire, l'acoustique de \Vordsworth est sans repro
che (3). Ses moyens d'expression, plus simples que chez les poè
tes modernes, vont au but avec une puissance naïve, une sûreté 
qui étonne. Plus encore que l'imitation matérielle, on admire le 
don de spiritualiser une impression sonore, comme en ces vers 
suprêmes où la jeune fille, penchée sur le ruisseau, sent passer 
dans ses traits « la beauté qui naît du son murmurant» : 

And beauty horn of murmuring sound 
ShaH pass into her face (4). 

L'oreille de Wordsworth surprend à la fois, dans son ubi
quité « la voix de fer du corbeau» 

The solitary raven, 
An iron knel (5), 

et le bruit de fer que fait sur la glace la course du patineur : 

(1) The intertwisted fibre serpentine (Yew Trees). 
(2) Deuxième strophe du Leech gatterer. 
(3) CI' point a été étudié pm Heard: W ordsworth's Treatment of 

sound (\Vordsworthiana). 

(4) Three years she grew. 
(5) Comparez « the iron tonoe of the raven's voi'ce li, dans le Guide 

sur les lacs. 
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\Vith the din 
Smitten, the precipices rang aloud; 
The telfless trees and evcry icy crag 
Tinkl~d like iron (1); 

705 

If: plongeon d'une truite, le battement d'une rame sur l'eau du 
lac (2); le choc imperceptible du gland, délogé de sa cupule (3). 
Il saisit les musiques différentes qre le vent tire, comme d't;ne 
harpe, de l'arbre rabougri, du yieux mur de pierre 

The single sheep, and the olle bla-ted tree 
And the bleak music, from that old stone wall (4), 

d'une touffe sèche de campanules 

Catching from tufts of grass and harcb~ll flowers 

The fa in test whisper to the passing breèze, 

des sommets escarpés où se nichent les freux : 

\Vhile on the perilous ridge 1 hung alone 
\Vith what strange attirance did the loud dry wind 

Blow through my ear (5). 

Une fois de plus, en ce domaine, il excelle comme inLrprète 
des eaux: vocalises du torrent, frôlement léger du rUisseau sur 
les galets (6), chuchotement de la rivière qui, sous bois, pousse 
en avant ses flots assombris, ourlant des berges dIscrètes 
étoffées de verdures. C'est ici que je rencontre les vers les plus 
caractéristiques de \Vordsworth, ceux qui résument et définissent 
à mes yeux toute sa poésie, -- sa force assagie, sa quiétude fon
cière, ce Pactole de joie intérieure», qui roule, « attentIf à ses 
propres lointains murmures», la tranquiile assurance d'arriver 
au port : 

(1) Prél., l, 440-4. 

(2) The driljJping of the Olr suspended (Line. \\ ritten near Rich-

mond, L. B.). 
(3) Prél., l, 80-5. 

(4) Prél., XII, 320. 

(5) Prél., I, 336-8. 

(6) And a wild brook \Vith a cheerful Knel. 

Did o'er the peabbles play. 
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'Vith heart as calm as lakes that sleep 
In frosty moonlight glistening 

Or mountain torrents, where th~y creep. 

Along a channel smoot~ and deep 
Tho tlzeir own lor ofl murmurs li!>tening (1). 

IV. 

Le secret de vVordsworth, c'est le bonheur. Cet homme grave 
est profondément, obstinément joyeux; sa morale n'a rien de 
puritain (2) : ce n'est pas un acquiescement maussade, mais une 
acceptation bénévole de la loi du Devoir qui se confond avec le 
sens de la Vie; la vertu cardinale de Wordsworth, sa grande 
originalité, c'est que, seul dans le concert de lamentations qui, 
de Werther à Manfred emplit l'époque romantique; il conserve 
la foi sereine que (( tout ce que nous voyons est plein de béné
dictions. » 

La sérénité de \Vordsworth n'est point égoïste; (( j'ai quelque 
chose au-dedans de moi qui n'est encore partagé par personne: 
jlO le voudrais c;:,mmuniquer, je le voudrais répandre au loin ... )) 

L'optimisme de Wordsworth n'est pas le contentement d'une 
âme aisément satisfaite, le geste bénisseur du poète officiel, 
mais une victoire emportée de haute lutte, le fruit de longs 
efforts, d'une cure morale vaillamment supportée. 

Dans sa calme existence, il y eut une crise, une année terrible, 
sur quoi le Prélude, une fois de plus, nous renseigne. Livre ad
mirable, que Macaulay appelait (( une autre Excursion plus en
nuyeuse que la première!» - livre capital, en tous cas, pour 
l'intelligence du poète. 

Parce qu'il ignore cette œuvre essentielle, Taine parle de 
Wordsworth comme d'un homme (( assis dès l'abord dans une 
condition indépendante et dans une fortune aisée, au sein d'un 
mariage tranquille, parmi les faveurs du Gouvernement et les 
resPects du public. » 

Sainte-Beuve, dans les vers que voici, donnait le même ta
bleau d'un poète sédentaire : 

(1) Ces vers sont tirés du poème Memory (1827). 

(2) Pour s'en convaincre, il suffit de relire son jugement sur Tilm 
0' Shan ter, le charmant et bachique poèrre de Burns, dans une lettre à 

J. Gray, 1816. 
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C'est Wordsworth peu connu, qui des lacs solitaire~ 
Sait tous les bleus reflets, les bruits et les mystère:, 
Et qui, depuis trente ans, vivant au même lieu, 
En contemplation devant le même Dieu, 
A travers les soupirs de la mousse et de l'ond,e, 
Distingue, au soir, des chants venus d'un meilleur monde. 

7°7 

Taine oublie que Wordsworth ne fut lauréat qu'en 1838, que 
sa réputation commença vers 1830. Même en sa périod,e lakiste, 
le poète eut l'humeur voyageuse. A ses excursions sur le 
continent, nous devons un sonnet {( sur la Meuse entre l\i amur et 
Liége», un autre sur Bruges, dont il avait reconnu la {( paix 
plus profonde que celle du désert » 

A deeper peace than that in deserts found. 

Dès ses mois d'université de Cambridge, à 20 ans, il partit 
pour la Suisse, - « conduite alors sans précédents (a then unpre
cedented course).)) L'année suivante (179r), il revint en France 
ébloui, fasciné par la Révolution. Il y était derechef en 1792 , Y 
restait jusqu'à la Terreur, et ne se fixait que six ans plus tard 
dans le pays des Lacs. 

La Révolution fut le drame de Wordsworth. Les livres IX, 
X et XI du Prélude, qui racontent son séjour en France, donnent 
à ce poème un intérêt indépendant de sa valeur biographique : 
document inestimable sur l'esprit, l'atmosphère de la Révolu
tion, sur l'enthousiasme qui, dans les cœurs jeunes, accueillit 
ses débuts. 

\Vordsworth vit la France {(debout au sommet d'un âge d'or» 

France standing on the top of golden Hours. 

« C'était un bonheur pour tous de vivre alors: malS d'être 
jeune, c'était le ciel! » (1). 

Il nous donne ses premières impressions dans un sonnet com
posé sur la route d'Ardres à Calais: « Il y avait dans l'air une 
rumeur d'allégresse; la terre vieillie battait comme le cœur 
de l'homme; de tous côtés, ce n'étaient que guirlandes, drapeaux, 
faces heureuses! » 

(1) Prél., XI, 108-9 : 0 pleasant exercice of op and joy. 
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Le radicalisme philosophique de Wordsworth à cette époque, 
sa confiance dans les principes vont jusqu'à prétendre « que rien, 
sauf l'Equité et la Raison, n'a le droit naturel de durer» ; 

That nothing hath a natural right to last 
But Equity and Reason (1). 

Quand, en 1793, éclate la guerre avec la France, partagé entre 
deux religions, celle de la Patrie et celle de l'Humanité, \Vords
worth préféra la dernière, ~t lui qu'on traita souvent de « poète 
insulaire JJ, il exulta, oui, se réjouit dans le triomphe de son âme 
quand des milliers d'Anglais furent laissés sans gloire sur le 
champ de bataille» (2). 

Mais cet amour de l'humanité allait subir une rude épreuve. 
Le jeune Anglais eut un premier scrupule quand « le miroite

ment des armes et l'éclat militaire JJ accompagnant des « hommes 
b~uyants » envahirent la Grande Chartreuse. « Arrêtez, s'écrie-t-il, 
,:os mains sacrilèges! Respect à la maison qui si longtemps in
carna la sainteté des choses, dans un silence visible et un calme 

perpétuel!» (3) 
Il gémit quand la France, oppressive à son tour, « change une 

guerre de défense en une guerre de conquête JJ (4). Mais, lorsque 
peu à peu les horreurs s'accumulent, lorsque « le pays, harcelé, 
devient fou J (5), quels doutes alors et quelles angoisses! 
Quelle chute C':nfin, quel dégoût rétrospeçtif pour ces théorits 
abstraites, « isolées de la vie)) qu'il avait embrassées « comme 
le bigot d'une idolâtrie nouvelle! D (6) 

Un passage du Prélude montre en quel abîme de scepticisme, 
en quelle anarchie morale s'allait perdre le pieux auteur de 
l'Excursion ; 

(1) Prél., X, 205-6. 

(2) Prél., X, 285-7. Voyez encore au chant III de l'Excursion, v. 706 

et suiv., le récit du Solitaire. 

(3) Prél., VI, 416-87. 
(4) Allusion à l'invasion de la Suisse. Prél., XI" 206-7. 
(5) • The goated land waxed mad ». 

(6) A bigot to a new idolatry. prél., XII, 77. 
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1 lost 
AIl feeling of com lctlOn, and, in fine, 
Sick, wearied out with contrarieties, 
Yi-elded up moral questions in despair. 
This was the crisis of that long disease; 
This the soul's last lr,west ebbj 1 drooped, 

Deeming our blessed reason of least use 

\Vhere wanted most: cc The lordly attributes 
Of will and choice ", 1 bitterly exclaimed, 
cc \Vhat are they but a mockery of a Being 
\,Oho hath in no concerns of his a test 

.of good and evilj knows not what to fear 
Or hope for, what to 'Covet or to shun? (1) 

L'état d'âme qu'attestent ces vers se traduit encore au drame 
forcené des BordereTs (I7~2), œuvre manquée, SInIstre et ma
ladive, où l'on voit un assassin philosophe, qui tue par convic
tion raisonnée. 

Cependant, Wordsworth guérit, grâce à l'entourage des bois, 
des champs qu'il n'avait jamais pu complètement oublier, «même: 
quand l'esprit du mal atteignit au comble»; il guérit, « le 
cœur doucement, invisiblement réparé» (2), par les doigts de b 
Nature et de sa sœur Dorothée qui le suit à Racedown et dam 
ces collines où, renaissant à la vie, à l'espoir, à l'amour, il écrivit 
les Ballades Lyriques: 

For thou art with me here upon the banks 
Of this fair river; thou my dearest Friend, 
~1y dear, dear Sister! 

v. 
Longtemps la nature eut une place exclusive dans les affec

tions, la gratitude du poète: cc 0 nature excellente et belle ... 
Ruisseaux! halliers! que n'ai-je une voix harmonieuse comme 
la vôtre afin d'exprimer ce que vous fîtes pour moi! 

o Soul of K ature, excellent and fair! 
Oh! that 1 had a music and a voice 
Harmonious as your own, that 1 rnight tell 
\Vhat ye have done for me! (3) 

(1) Prél., XI, 302-14. 

(2) Id., XII, 215. 

{3) Id., XII, 93, 29-31. 
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Ses pieds meurtris, ses tempes enfiévrées cherchent la fraî
cheur des herbages j l'agitation des hommes lui apparaît au loin 
comme une rumeur qui s'apaise, comme un cauchemar qui 
s'agite en derniers soubresauts: S'il songe à l'humanité, ce n'est 
que pour en écarter bien vite l'obsession. Peu à peu, cependant, 
raffermi par la solitude, il aperçoit autour de lui, se profilant 
sur le ciel clair, sur la terre brune, des hommes qui lui font moins 
peur, car ils ne ressemblent pas à ceux qu'il a quittés, sur le pavé 
brûlant des villes. Il s'intéresse à ces voisins, s'étonne de voir 
fleurir parmi eux les «saintes simplicités de la vie ... , les charités 
qui adoucissent, guérissent et bénissent». 

The charities that soothe, and heal, and bless. 

De la bouche de ces hommes obscurs, il entend « des vérités 
riches d'honneur» : 

From mouths o,f men obscure and lowly, truths 
Replete with honour (1). 

Ses yeux se dessillent, il comprend que l'homme fait partie de 
la nature, qu'il a tort d~ rompre ses attaches et, jetant un regard 

en arrière, son cœur se serre quand il ré:lléchit à « ce que l'homme 
a fait de l'homme: » 

To her fair works did Nature link 
The human soul that through me ran; 
And much it grieved my heart to think 
\\'hat man has made of man (2). 

Du jour où il retroU\e la nature en lui-même, il se reprend 
à aimer l'homme et à l'admirer. Il s'avise « qu'il y a une gran
deur dans les battements de notre cœur» 

A grandeur in the beatings of the heart, 

que l'homme est plus que toute chose «empreint de divinité)) (3). 
Il est prêt à s'écrier, comme Hamlet: {~Quel chef-d'œuvre! 
combien noble dans sa raison! combien infini dans ses facultés!ll 

(1) Prél., XIII, 183-4. 

(2) Lines writtcn in carly Sfrrin~, L. B. 
(3) Prél., VIII, 492. 
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Dès lors, deux objets sollicitent sa lyre. Je chante, âit-il, au 
Fragment du Solitaire qui sert de préface à sa grande épopée, -
l'Homme, la Nature et l'humaine vie: 

On man, on nature, and on human life. 

Les wordsworthiens, prenant 'au mot ces belles résolutions, 
exaltent en \Vordsworth le poète de l'humanité. Aubrey de 
Vere le place au-dessus de Milton. UT' de ses meilleurs critiques. 
F. Myers, ne craint pas d'affirmer que {( depuis Shakespeare, nul 
n'a donné du peuple britannique une peinture pl us fidèle» (1). 

Wordsworth nous paraît moins grand, moins original, dans 
la peinture de ses semblables que lorsqu'il parle de la nature. 
Son traitement de l'humanité n'a pas la chaude sympathie, la 
forte étreinte, le sourire baigné d'humour d'un Burns, ni le réa
lisme concret, la pittoresque individualité que Crabbe apporte 
en ses scènes de village. 

~Tordsworth comprend la noblesse, la dignité de la nature 
humaine. Tout homme lui est sacré; pour lui, point de rang so
cial. C'est un charme de ce poète que la courtoisie, le respect 
chevaleresque dont il enveloppe un mendiant, un colporteur, un 
casseur de pierres. 

Le Christianisme et la proclamation des Droits de l'Homme 
~'unirent pour former en lui ce penchant démocratiqut'_ Ajoutez-y 
le sentiment nouveau de la vie: au mondain que connurent les 
beaux esprits du XVIIIe siècle, \Vordsworth préfère l'homme 
en la société naturelle des éléments. Il trouve, chez lui, comme 
dans la modeste chapelle de montagne, un culte plus pur qu'aux 
temples dorés (2): et qu'importent ces « formalités qu'avec 
une confiance prétentieuse nous appelons Education Il! (3) 

Mais, pour aller aux humbles, cet amour n'en est pas moins 
abstrait; il s'adresse à {( l'essence absolue de la créature ... aux 
hommes en tant qu'ils sont hommes au-dedans d'eux-mêmes : 

(1) P. 152 de son livre sur 'Vordsworth (1880), le meilleur qU';n ait 
écrit avant le Wordsworth de W. Raleigh (1903). 

(2) Prél., XIII, 230. 

(3) Prél., XIII, 170. 
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Love for th~ human creatUlI"e's absolute self (1) 

To men as they are men within themselves (2). 

L'homme de \Yordsworth est une entité. Le poète n'admet pas 
qu'on soit plus ou moins homme. Il ne soupçonne pas l'Evolution 
de l'Espèce que Shakespeare faisait pressentir dans son Caliban, 
monstre amphibie, trait d'union entre deux règnes. 

Par cette attitude, \Vordsworth, pionnier du romantisme, ~e 

rattache encore à l'esprit classique. 
En quête d'unité, les différences lui échappent. Il cherche 

l'homme absolu, l'homme essentiel, et dédaigne les circonstances 
particulières de lieu, de temps, de costume qui font la vie pitto
resque, inépuisable, expressive. Il élague les traits saillants et ne 
sait pas, comme la nature elle-même, fondre les contraires dans 
une riche harmonie ~t nous redonne l'Humanité toujours .a 
même et toujours diverse. 

Car l'tmité ne vit que par la variété, ne se manifeste que p~r 
elle; et nos caractères primordiaux frapperont d'autant plus 
qu'on les apercevra dessous l'infinité des formes extérieures. 

Ce peintre attentif à la moindre fleur observe médiocrement 
nos mœurs. Il vante la population rurale qui l'entoure, mais ne 
l'aime que de loin, ne se mêle pas à elle pour étudier ses gestes, 
sa physionomie, son langage. A ce sujet, nous avons les témoi
gnages recueillis pour la Wordsworth Society par le R. D. 
Rawnsley, parmi les paysans du Westmoreland. Le vieux jardi
nier de Wordsworth déclara que, dans son opinion, \Vordswort'1 
n'avait jamais aimé les enfants ni les animaux; « il faisait le 
tour de son jardin, quelquefois il dIsait: Oh! vous plantez des 
pois! Ou bien : Où mettez-vous les oignons? Mais seulement 
comme un maître qui parle à son serviteur». Tous les voisiL.' 
furent d'accord que WlIdsworth n'était point communicatif, ne 
parlait guère et ne riait jamais; il se tenait à distance : cc Ee 

\Vas distant, varra distant »; il se promenait toujours seul, s'ar
rêtant parfois pour marmoter : c( He wall much to hissel' (him
self) a mumblin' and stoppin' ». 

(1) Prél., VIII, 123. 

(2) Id., XIII, 226. 
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« Il vivait trop en lui-même.» Ce rustique a vu juste ... OUI, 
vo;là bien le défaut de Wordsworth. Il prétend que l'âme 
hUTJlaine fut le séjour préféré de sa Muse 

The Siind of Man 
:',fy haunt, and th~ main region of my wng; 

en réalité, la seule âme qui l'intéressât fut la sienne. Il ne sut 
pas se projeter sympathiquement dans la vie des autres Le 
moins dramatique des poètes, - ses personnages ne trouvent ja
mais le mot imprévu, inévitable, qu'eux seuls pouvaient prononcer 
à ce moment-là. Ils expriment des sentiments généraux, d'une 
façon générale et typique, sans y laisser la marque de l'individu. 

Un génie dramatique saisit du même coup le geste et 
l'émotion, le sentiment et le 1:10t qui l'atteste; il ne sépare pas 
le fond de la forme, car c'est le dehors qui, par un choc sym
pathique, lui donne l'intuition du dedans. 

\Vordsworth ne connaît point ces impressions immédiates et 
mimiques. Son flegme invétéré l'empêche de se plier aux mille 
sinuosités de la vie, de se faire petit avec les humbles, enfant 
avec les enfants; il n'aura pas cet élan de Burns devant la 
bestiole qu'il faillit écraser: 

Wee, sleel.it, cowrin', tim'rous beastie 
0, what a panic's in thy breastie! 

Jusque dans ses poèmes de nature, \Vordsworth nous impose 
trop souvent sa personnalité. 

Qu'on exprime un sentiment à propos d'un paysage, mais 
qu'on le fonde alors avec l'objet qui l'inspira! 

Le paysage vous rend-il triste? Ne parlez pas de votre 
tristesse, mais décrivez de telle façon que nous la sentions; 
effacez-vous, laissez-nous jouir de la campagne et ne nous for
cez pas à subir un interprète! 

Gœthe a montré, dans maint Stimmungsbild, un art objectif 
et non pas impassible. Wordsworth, qui lui ressemble tant par 
la santé, la sérénité, reste inférieur sous ce rapport. 

Par exemple, c'est une impression subtile et rare que d'aper
cevoir, à J'heure déserte et cendrée du matin, du pont dé West
minster, « le cœur puissant de Londres encore' endormi». Mais 
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pourquoi d'avance nous traiter d'obtus si nous n'éprouvons pas 
la beauté du spectacle? Ce que fait Wordswcrth en ces trois 
premIers vers : 

Earth has not anything to show more fair: 

Dull would he be of soul who could: pass by 
A sight so touching in its majesty. 

Mais c'est quand il peint des hommes que l'habitude ... cen
trée du poète, son repliement sur lui-même deviennent un écueil. 

Jamais il ne s'oublie, et son style ne se colore point aux 
nuances des personnes qu'il décrit. 

S'il met en scène des enfants, tantôt il est trop grave, tantôt 
d'une puérilité forcée qui fait re!:retter la charmante simplicité 
de Blake (I). 

Le manque de souplesse de Wordsworth nous gêne entre 
autres dans le poème The Highland Girl, un morceau favori 
des anthologies (2). 

Nous voudrions que la voix du poète, en ce tableau d'une 
fille des Highlands, eût qu~lque chose de plus clair, de plus 
allègre, de plus consonnant au modèle. Qui se douterait que ce 
poème, au ton d'aïeul sentimental, date d'un tour en Ecosse, en 

I803? 
Après un beau début qui évoque la rencontre 

Sweet Highland girl, a very shower 
Of beauty is thy dower, 

le poète nous apprend, non sans détours, que la Jeune fille a 

quatorze ans: 

Twice se ven consenting years have shed 
Their utmost bounty on thy head. 

Je ne te connais pas, lui dit-il enccre, et pourtant mes yeux 
sont pleins de larmes. Il promet de prier pour elle quand il sera 
loin, lui adresse des compliments à la façon de Charles Gran
dison: 

(1) V. Ode on Intimations of ImmoTtality, VII, Excursion, V, 269. 

(2) Les Selections de M. Arnold, les English Poets, de 'Yard. d~ 
Miles. 
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Thee neither know 1 nor thy peers; 
And yet my eyes are filled with tears 
\-Vith earnest feeling 1 shall pray 
For thee when 1 am far away : 
For never saw 1 mien, or face, 
In which more plainJy 1 could trace 
Benignity and home-bred sense 
Ripening in perfect innocence. 

71.5 

Il déclare, pour finir, qu'il voudrait être cc son frère aîné, son 
père, n'importe quoi! » 

Thy eider Brother 1 would be, 
Thy Father, any thing to thee. 

Sont-ce les réflexions qu'inspire au poète de trente-deux ans 
une fille de quatorze, apparue au tournant d'un sentier de mon
tagne? 

Tout ceci nous paraît bien guindé; mais la suffisance de l'au
teur devient excessive lorsqu'il rend grâces au ciel qui l'a con
duit en ces lieux et se félicite, naïvement, de n'avoir point perdu 
sa j~urnée! 

cc J'ai eu de la joie, nous confie le poète et, partant d'ici, j'em
porte ma récompense.)) A quoi l'on répond: Grand bien vous 
fasse ... ! 

N ow thanks to Heaven, that of its grace 
Hath led me to this lonely place. 
Joy have 1 hadj and going hence 
1 bear away my recompence. 

Wordsworth échoue plus radicalement encore, quand il fait 
par 1er ses personnages. 

A force de ccpurger le langage ordinaire de toute cause durable 
de dégoût », il aboutit à un st Y le neutre, sans relief, sans accent. 
Les héros de l'Excursion ont je ne sais quoi de mou, d'inverté
bré ; ce sont des mendiants, des colporteurs abstraits; Ils vivent 
d'une mourante vie, soutenus seulement par le sentiment du 
poète. Quand ce sentiment fait défaut - quandoque dormital 

H omerus! - nous tombons dans la fade sérénité de ~es gra
vures de keepsakes aux hachures lisses et mQnotones qui, dans 
les volumes de l'époque, sommeillent sous la soie d'un papier 
jauni. 
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\Vordsworth n'a point créé des hommes. Il a décrit des sen
timents ou, pour employer son expression, les « passions pri
mordiales (1) de notre espèce. Mais à ne prendre en lui que cette 
peinture, on la trouve fragmentaire. L'amour, le simple amour 
humain, nous paraît sacrifié dans son œuvre: du moins ne se 
montre-t-il pas à l'état de passion, mais adouci, domestiqué, dé-
pouillé de sa flamme. ' 

(( Les dieux», dit le poète, à propos de Laodameia, trop pres
sée d'embrasser son époux, (( approuvent la profondeur et non le 
tumulte de l'âme» 

the gods a.pprovoe 
The depth and not the tumult of the sou!. 

\Vordsworth n'a point, comme Burns, pleuré d'amour et jeté 
ct" cri des Adieux à Nancy: 

Had we never loved sae blindly 
N ever met, or never parted 
\Ve had ne'er becn broken-hearted! 

Les seuls vers qui indiquent un attachement personnel, ses 
vers à Lucy, sont une élégie pour une morte, une larme sur un 
tombeau. 

Dans ses idylles narratives (Mar gare!, Laodameia), il peint 
de préférence, la vie conjugale, c'est-à-dire la constance, la foi 
dans l'amour plutôt que l'amour même. Son chant de ramIer 
module une tendresse calme, (( lente à commencer, sans ]amaiS 
finir, une foi sérieuse, une joie intime Il : 

He sang of love, with quiet blending, 
Slow ta begin, and never ending; 
Of serious faith, and inward glee; 
That was the song - the song for me! 

Mieux que l'amour, Wordsworth exprima l'amitié frater
nelle (2) ou l'affection des pères pour leurs enfants. Rien de 
plus vrai, de plus touchant que les impressions du vieux 

(1) ( Primary passions n, Préf. des L. B. 
(2) V. les passages de \\' ordsworth sur sa propr<! sœur et le récit the 

Brothers. 
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Michael se promenant avec son frIs: « Tout ce que le pâtre 
aImaÎt jadis lui devenait maintenant plus cher j du jeune gar
"on montaient des sentiments, des émanations, quelque cbose 
qui ajoutait au soleil de la lumière, de la musique au vent, de 
sorte que le cœur du vieillard semblait renaître.» 

La poésie de Wordsworth ne fait une place à la douleur que 
pour autant que le veut son optimisme. Elle admet l'Affliction 
de Margaret, pauvre veuve dont le frIs n'est pas revenu de la 
mer, et le chagrin de Michael quand il apprend que son fils a 
« mal tourJl~». Elle ne connaît point le désespoir, la révolte 
aux dents serrées, le dégoût que soulèvent le crime, la trahison, 
la mort aveugle et brutale, tout ce qui fait que la vie ressemble, 
comme le dit Macbeth, « à un conte raconté par un idiot )). 

La peinture des passibns, chez Wordsworth, va rarement sans 
une arrière-pensée morale. 

Si dans Michael et Margaret, le poète n'a d'autre but que de 
montrer la grandeur de l'homme par la grandeur de ses souf
frances, plus souvent il puise, dans ces humbles histoires, des 
leçons de sagesse naïve ou de robuste résignation. 

Le vieillard occupé à chercher des sangsues (the Leechgathe
rer J, sait que les temps sont durs: « Mais, dit-il, je persévère et 
les trouve où je puis ». 

But still l persewere and fincL them where l may. 

Cette fois, spontanément la morale se dégage du dernier vers, 
comme la 1 ueur après le couchant. 

Malheureusement, il arrive que les exemples soient trop visi
blement forgés pour la morale. Au· chant VI de l'Excursion, le 
Vicaire planté parmi les tertres du cimetière en fait l'objet 
d'autant de sermons: devant ce procédé commode, on excuse 
le critique de la Revue d'Edimbourg, qui s'écriait: IlThis will 
never do!» - ceci ne passera pas! 

Ce qui reste vraiment humain chez Wordsworth, c'est la soif 
de vérité qui l'anime, son brave désir d'aller aux profond~urs, 
pour « traiter hardiment de choses substantielles». 

Il vécut réellement ce retour à la nature que d'autres prêchè
rent de confiance j et le conseil prend, sur ses lèvres, une onction 
singulière, quand il nous dit de nous recueillir, d'écouter sourdre 
en nous la vie universelle. 
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Ce poète excelle chaque fois qu'il veut montrer l'homme en 
rapport avec la nature, adapté, façonné par elle. De là sa pré
dilection pour la Vieillesse hâlée, ridée par les intempénes, por
tant les marques visibles de cette parenté. 

Il caractérise peu ses figures, mais reporte sur famblance le 
détail qui leur manque. 

Voici le Vieux Mendiant de Cumberland, si discret que ses 
pieds ne dérangent pas la poussière et que les Toquets dédaignent 
d'aboyer après lui. 

La tristesse de Margaret, abandonnée par son mari, se trans
pose au jardin qui monte en graines; 'le découragement de 
Michael, au mur caduc, inachevé, dont il « n'éleva plus une seule 
pIerre ». 

Aux yeux du poète, la limite à chaque instant s'atténue entre 
l'homme et son milieu. 

Le Chercheur de sangsues, courbé en deux, au bord d'une 
mare, à l'horizon, lui paraît « 'une bête marine, un récif échoué. Il 

L'homme, ainsi réintégré dans la nature subit un grandisse
ment qui est déjà de la poésie. A la façon des Millet, des 
Constantin Meunier, \Vordsworth ennoblit le TraVaIl. C'est ainsi 
qu'au septième livre du Prélude, il dresse devant nous un berger 
des montagnes: homme libr~, menant une existence d'espoir et 
de hasard - dur labeur ou majestueuse indolence ... je sentais 
sa présence en son propre domaine, comme d'un seigneur et d'un 
maître: un pouvoir, un génie consacré par la nature et par Dieu; 
la solitude la plus sévère devenait plus impérieuse quand il 
était là ... les jours pluvieux, je l'ai vu, marchant d'un pas géant 
dans le brouillard, ses brebis derrière lui comme des ours du 
Groenland ; ou s'il franchissait la ligne de faîte, je l'apercevais 
dans le ciel reculé, comme un objet solitaire,' sublime, inacces
sible, une croix aérienne au sommet rocheux des Chartreuses (1). 

VI 

Plus on étudie Wordsworth, plus il apparaît vaste, multiple, 
fondamental : comme un directeur spirituel de l'Angleterre mo
derne et, avec Shelley, la plus noble colonne de l'école roman
tique. 

(1) Prél., VIII, 252-75. 



EN ANGLETERRE: WORDSWORTH 

En politique, on le crut arriéré. Shelley l'appelait « un es
clave! » En effet, la Révoluti.on, dans son dernier stade, l'épou
vanta. Le retour à la nature, qui tend au renversement des ins
titutions, devint, pour Wordsworth, un manteau de prudence 
dont il s'abritait contre tout changement: lois des pauvres, bill 
de réforme ou émancipation catholique. 

On lui gâtait l'Angleterre qu'il avait connue, la hiérarchie 
qu'il respectaIt depuis l'enfance! 

La nature, disait-il, n'a pas cette impatience; imitons ses len
teurs, sa croissance graduelle. 

L'âge augmenta ces timidités, en même temps que le poète 
longtemps méconnu se voyait pensionné, décoré d'un titre offi
ciel, honneurs tardifs que Browning durement lui reprocha: 

Just for handful of sil ver he le ft us 
Just for a riband ta stick in his coat! (1) 

Cependant, un socialiste, un poète en prose, Ruskin, regardait 
Wordsworth comme l'un de ses maîtres (2). 

Et véritablement Ruskin est son élève, bien qu'il soit diffi· 
cile, entre ces deux hommes, de distinguer l'influence de la 
simple affrnite naturelle. 

Chez tous deux, c'est, dès le jeune âge, la même adoration de 
l;t nature, la même éducatinn par les choses. 

Ruskin a raconté dans Praeterita comment, à quatorze ans, sur 
la terrasse de Schaffhouse, la crête silencieuse des Alpes, émer
geant « au-dessus de l'Europe », décida de sa vocation; Words
worth rappelle, dans le Prélude, comment, par un soir calme, il 
sentit, « sans prononcer aucun vœu que des vœux etaient faits 
pour lui, et se reconnut une âme prédestinée: a dedicated spi
rit. » 

A tous deux la nature, obéie jusqu'au bout, imposa les mêmes 
conclusions : renversement des valeurs, mépris de la richesse 
telle que l'entendent le financier, l'économiste, l'industriel - du 
luxe illusoire qui tue la santé dan~ le corps, la beauté dans le 

(1) A Lost Leader, 1845. 
(~) « Wordsworth ... à qui j~ dois plus qu'à tout autre écrivain .• 

IModern Paint.ers, III, Appendix 3. 
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paysage. Chez tous deux, même respect des richesses naturelles : 
avant Ruskin, \Vordsworth empêche la création du chemin de 
fer dont on voulait défigurer son pays des Lacs (1). Tandis que 
les whigs regardent Wordsworth comme un tory rétrograde, lui 
se détourne oe leur politique mesquine pour affronter des pro
blèmes que les whigs ne soupçonnaient pas, ne voulaient pas 
voir. Il forme la transition entre Rousseau, d'une part, et Ruskin, 
William Morris, de l'autre. Il s'insurge contre la tyranie de 
l'Usine. Avant Tolstoï, il dénonce « l'Esclavage moderne)) et 
l'appelle par son nom. 

Oh! banish far such wisdom as condemns 
A native Briton to these in ward chains ... 
He is a slave to whom release cornes not 
And cannot come (2). 

Our life is turned 
Out of her course, wherever man is made 
An offering or a sacrifice, a to-ol 
Or implement, a passive thing employed 
As a brute mean, without acknowledgment 
Of common right or interest in the end; 
U secl or a:buged, as selfishness may prOlIIlpt (3). 

Dans la poésie, \Vordsworth s'érige comme un phare à l'entrée 
du XIX· siècle. Sa lumière effleure Shelley dans AZas/or, touche 
les voiles déployées de Byron, s'allonge doucement sur le navire 
Tennyson, frappe d'aplomb les poèmes de Matthew Arnold, 
Jette un dernier reflet sur l'œuvre de George Watson (4). 

(1) Letters on the projected Kendal and Windermere Railway, 1844 ; 

comparez Ruskin, A Protest against the Extension of Railways in the 
Lake District, 1876. 

(2) Exc. VIII. 

(3) Exc., IX, 113-19. 

(4) A l'étranger, l'influence de \Vordsworth gagne un moment la 
France romantique. Sainte-Beuve traduit plusieurs de ses sonnets et 
lui emprunte le réalisme poétique qu'il définit dans la XIX· Pensée 
de J ogeph Delorme: 

« ..• j'ai tâché, après mes devanciers, d'être original à ma manière, 
humblement et bourgeoisement, observant la nature et l'âme de près, 
mais sans microscope, nommant les choses de la vie privée par leur 
nom, mais préférant la chaumière au boudoir, et, dans tous les cas, 
cherchant à relever le prosaïsme de geS détails domestiques par la pein
ture des sentiments humains et des objets naturels. )) 
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Malgré l'antithèse qui sépare Shelley de l'auteur de l'Excur
sion, on retrouve l'accent des Lignes à Tintern au début d'Alas
tor : 

Earth, ocean, air, beloved brotherhoo:l ! 

Byron se moque de W otdsworth, l'appelle « somnolent et 
ranci )) (drowsy and frowsy J. le harcèle d'épigrammes dans ses 
English Bards et son Don Juan, mais l'imite sans scrupules, 
chaque fois qu'il déserte ses premiers maîtres, Dryden et Pope, 
pour s'essayer au style romantique. 

Tennyson, qui remplaça \Vordsworth comme Lauréat, s'ins
pire de ses récits dans Enoch Arden et d'autres Idylles du 
Foyer. 

Elevé à Grasmere, dans le sillage de Wordsworth, Matthew 
Arnold fut son plus pur disciple. En des vers écrits à la 
mort du maître, en 1850, il exprima d'un mot heureux son opti
misme, ce pouvoir invigorant, cette vertu fortifi.ante - healing 
power - qu'éprouvèrent tour à tour George Eliot, Stuart Mill, 
quand, fatigué par l'abus de l'analyse, il retrouvait en lui (( les 
sources éternelles du bonheur» (1); c'est la même vertu que 
célébrait naguère George Watson dans son Tombeau de W ords
worth (1884), où il bénit le poète qui donne «la paix et le repos 
à nos pieds fatigués!» 

Peace - Peace, and rest ... 
Thou hadst for weary feet the gift of rest! 

Chez Matthew Arnold, l'influence de \Vordsworth ne se borne 
pas à la poésie; nous la discernons jusque dans les opinions 
du critique. 

Hanté par son maître, Arnold vit en lui l'archétype du poète. 
Son Essai sur la Poésie, trop longtemps accepté comme un 

Evangile, n'est, à nos yeux, qu'une étude sur Wordsworth, la 
meilleure description qu'on ait donnée de ce génie moral. 

(1) "La poésie de \Vordsworth tm'apprit quelle serait la source éter
nelle de joie si les ptlus grands maux de la vie étaient supprimés ... et 
je me sentis à la fois meilleur et plus heureux quand je tombai sous 

son influenœ. " Mill, AutobiograPhie, 148. 
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Nous soupçonnons que la critique du professeur d'Oxford, 
longtemps fixée sur ce poète, prit un certain biais qui, de là, passa 
dans le public. On connaît le principe de Matthew Arnold, son 
-critère, sa pierre de touche: le ~( Jugement sur la vie» : 

{( Souvenez-vous toujours que la poésie {( n'est au fond qu'un 
jugement sur la vie, que la grandeur d'un poète dépend de la 
façcn dont il applique ses idées à la vie, à la question: Comment 

.devons-nou s vivre ! D (1). 
Nous admettons avec Arnold qu'un grand poète ne saurait 

être défimtivement immoral, c'est-à-dire en contradIction avec 
lE] lois de la nature et de la vie, mais nous savons que la morale 
s'élargit en même temps qu~ la vie se transforme. 

Trop exactement,. la détinition qu'on vient de lire fait du 
poète un morcdiste : mais elle convient à merveille au poète qui 
voulait qu'on le considérât {( comme un maître, ou comme rien 
du tout (2); qui, dans la Préface des Ballades lyriques, nomme 
la poésie {( le plus philosophique de tous les g·enres d'écrits» 
et lui donne pour unique objet {( la Vérité, non pas individuelle 
ct locale, mais générale et active» (3). 

« Le grand pouvoir de la poésie, nous dit encore Matthew Ar
nold, est sa puissance d'interprétation, - le don de traiter les 
choses (:le mani~re à éveiller en nous un sens intime et plein de 
-ce::; choses et oe nos relations avec ellesJ en sorte que nous nous 
trouvions en contact, en harmonie aveG ces objets, non plus 
,,-,crasés par eux, - sentiment qui nous calme et nous contente 
plus que tout autre. » 

Ces paroles sont comme la paraphrase de ce qu'il y a de 
·neilleur, de plus subtil, de moins définissable dans les vers de 
Wordsworth; Matthew Arnold n'a-t-il pas d'ailleurs formulé 
notre poète quand il parIe de « la haute gravité qui vient d'une 
sincérité absolue»? 

Il) « It is important to hold fast to this; that poetry is at botom 
a criticism of life; that the greatness of a poet lies in his powerful and 

beautiful application of ideas to life, - to th-e question: How to live. Il 

(Essars in Criticism, II). 
(2) « 1 wish to be considered as a teacher or as nothing. Il (Lettre a 

Sir Georges Beaumont, 1807.) 
(3) Préface des L. B., 3" éd., 1802. 
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Arnold n'avait en vue qu'une certaine poésie qUi est celle 
-de \Vordsworth, mais qui n'est pas toute la Lyre, ni même toute 
la lyre romantique. Autour de Wordsworth isolé, prince des 
sages et des recueillis, le fleuve romantique ne cesse de croître. 
Des nouveaux venus chantent l'amour ou la gloire, disent 
leurs désespoirs, leurs haines, leurs désirs, leurs ivresses. Ils ne 
font pas la critique de la vie, mais l'exaltent, la scandent, l'ex
priment en Beauté. Eux aussi méritèrent le nom de poètes: à 
nous de juger la vie d'après eux! 

Le p.remier en date, Coleridge, au regard de Wordsworth 
ancré dans cc sa verte terre n, s'évade vers le Rêve et dans ce 
même recueil des Ballades Lyriques où son ami fondait la reli
gion de la nature, il reviçnt au macabre, au bizarn?, au surnatu
rel, en rimant la Chanson du Vieux Marinier. 





Protection de l'Enfance 

et Instruction obligatoire 
(Suite et fin) 

PAR 

GEORGES HERLANT 

Avocat près la Cour d'appel de Bruxelles. 

Si l'élévation de l'âge d'admission de l'enfant à l'atelier est 
nécessaire pour permettre sa formation intellectuelle, elle 
n'importe pas moins au point de vue du développement normal 
de ses forces physiques et ainsi, à cette question que nous ve
nons d'exposer viennent se rattacher deux autres que la loi doit 
régler: faut-il, l'âge légal atteint, s'assurer en outre si l'eniant 
est bien apte à supporter le labeur auquel il s'emploie? Faut-il 
limiter et réduire sa journée de travail, ou peut-on l'assimiler à 
un travailleur adulte? 

A ce point de vue encore il serait, en théorie, désirable de 
retarder l'âge auquel l'enfant sera embrigadé à l'atelier, car une 
fois pris dans l'engrenage de la vie industrielle, il est bien près 
d'échapper. à la protection légale; celle-ci se heurte dès lors à 
des difficultés sans nombre: difficulté surtout, de déterminer la 
durée du travail quotidien des ouvriers protégés sans tomber 
dans l'arbitraire et entraver sérieusement certaines industries, 
puis, des mesures auront-elle été décrétées, difficulté d'en faire 
respecter l'observation, difficulté d'en contrôler l'application. 

Il a fallu plusieurs années pour réglementer sur ce point et, 
il "faut bien le reconnaître, dans certaines industries, les "dispo
sitions prises demeurent lettre morte, tandis que dans d'autres, 
on n'a évité l'inobservation invétérée des règlements... qu'en 
rétablissant ce qui était auparavant. 



PROTECTION DE L'ENFANCE 

• 
* ,. 

Le premier point que nous signalions concerne l'aptitude phy

sique de l'enfant. Peut-on, une fois l'âge légal atteint, consi
dérer dans chaque branche d'industrie tous les enfants de cet 
âge comme des unités abstraites, égales entre elles en dévelop
pement corporel, en force musculaire, d'une santé idéale et pou
vant offrir une même résistance aux fatigues du travail? Ou bien 
la société n'a-t-elle pas le devoir, avant de laisser échapper 
l'enfant à sa tutelle, de s'assurer si l'on ne va pas lui imposer 
une tâche que son drganisme ne pourra supporter impunément 
ou qui peut compromettre son développement? 

La plupart des législations modernes réalisent cette garantie 
en exigeant que l'enfant, au moment de son admission au tra
vail, soit muni d'un certifIcat d'aptitude physique. 

En Allemagne, l'ordonnance dn Conseil fédéral du 24 mars 

1903 sur l'emploi des jeunes ouvriers dans les houillères de 
Prusse, de Bade et d'Alsace-Lorraine porte: . 

« § III. II n'est permis d'occuper des jeunes ouvriers de la 
manière indiquée sous les s§ l et II que, s'il est constaté, par 
un certificat délivré par un médecin désigné à cet effet par l'au
torité administrative supérieure que le développement corporel 
de l'ouvrier lui permet d'exécuter dans l"exploitation, sans dan
ger pour sa santé, le travail qui lui est destiné et qui doit être 
exactement indiqué. Le certificat médical doit être remis, avant 
le commencement du travail, à l'employeur, qui e!Ot tenu de le 
conserver, de le produire à toute réquisition de l' Ad~inistration 
et de le restituer, à l'expiration du contrat de travail, au jeune 
ouvrier ou au représentant légal de ce dernier» (1). 

Dans la loi anglaise du 17 août 1901, nous trouvons ces dis
positions: 

« Art. 63 (1.) II est défendu d'occuper dans les fabriques 
des jeunes ouvriers pendant plus de sept jours ouvrables, ou, si 
le médecin certificateur du district réside à une distance de plus 
de trois milles de la fabrique, pendant plus de treize jours, si 

(1) Annuaire de la législation du travail, année 1903, page 9. 
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l'occupant de l'établissement n'a pas obtenu un certificat, dans la 
forme prescrite, de l'aptitude physique des jeunes ouvriers ou 
des enfants au travail qui se fait dans la fabrique. 

» (II). Quand les enfants deviennent jeunes ouvriers, un nou
veau certificat d'aptitude physique doit être obtenu. » 

L'examen médical doit avoir lieu dans la fabrique même, à 
moins qu'il ne s'agisse d'établissements de très minime impor
tance. 

« Art. 64 ... (IV). Les certificats doivent constater que le méde
cin certificateur est convaincu, par la production d'un certificat 
de naissance ou autre preuve suffisante, que la personne dénom
mée dans le certificat a atteint l'âge qui y est indigué, qu·elle a 
été personnellement examinée par lui et qu'elle n'est pas em
pêchée, par suite de maladie ou d'infirmité, de travailler jour
nellement dans la fabrique énoncée dans le certificat pendant 
le nombre d'heures autorisé par la loi. 

» CV). Les certificats peuvent contenir des conditions rdatives 
aux travaux auxquels les ·enfants ou les jeunes ouvriers sont 
aptes à être occupés, et, dans ce cas, l'occupant ne pourra em
ployer ces personnes d'une manière qui ne soit conforme à ces 
conditions. 

» (VI). Les médecins certificateurs auront les mêmes pouvoirc; 
que les inspecteurs en vue de l'examen des travaux aux
quels les enfants ou les jeunes ouvriers qui leur sont présentés 
pour l'obtention d'un certificat, sont destinés à être occupés. h 

Ces dispositions ne s'appliquen( qu'aux fabrique'), mais une 
ordonnance du secrétaire d'Etat peut les rendre applicables aux 
ateliers (art. 66). 

« Art. 67. Si un inspecteur estime qu'un jeune ouvrier de moins 
de 16 ans, ou un enfant, est incapable, par suite de maladie ou 
d'infirmité, de travailler journellement dans la fabrique ou 
l'atelier pendant le nombre d'heures autorisé par la loi, il peut 
en informer par avis écrit l'occupant de la fabrique ou de l'ate
lier, en requérant que l'emploi du jeune ouvrier ou de i'enfant 
soit suspendu à partir de la date qu'il indiquera, laquelle ne 
pourra être postérieure à l'envoi de l'avis de moins d'un jour 
ni de plus de sept jours; l'occupant ne pourra, à partir de la date 
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indiquée dans l'avis, continuer à employer ce jeune ouvrier ou 
cet enfant (même si un certificat d'aptitude physique avait été 
délivré auparavant pour ce jeune ouvrier ou cet enfant), à moins 
que le médecin certificateur du district n'ait, après l>envoi de 
l'avis, examiné le jeune ouvrier ou l'enfant, personnellement, et 
certifié que ce jeune ouvrier ou cet enfant n'est pas incapable de 
travailler. » 

La loi française du 24 novembre 1892 prescrit (art. 2 §§ III 
et suivants) qu' « aucun enfant âgé de moins de 13 ans ne 
pourra être admis au travail, dans les établissements ci-dessus 
visés, s'il n'est muni d'un certificat d'aptitude physique délivré, 
à titre gratuit, par l'un des médecins inspecteurs des écoles, ou 
tout autre médecin chargé d'un service public désigné par le 
préfet. Cet examen sera contradictoire si les parents le ré
clament. 

« Les inspecteurs du travail pourront toujours requérir un exa
men médical de tous les enfants au dessous de 16 ans déjà 
admis dans les établissements susvisés, à l'effet de constater si 
le travail dont ils sont chargés excède leurs forces. 

» Dans ce cas, les inspecteurs auront le droit d'exiger leur ren
voi de l'établiss·ement sur l'avis conforme de l'un des médecin:; 

désignés au paragraphe 3 du présent article et après examen con
tradictoire, si les parents le réclament. >, 

Le Code industriel autrichien de 1885 ne permet l'emploi d'en
fants de 12 à 14 ans que si le travail n'est pas préjudiciable à 
leur santé et n'empêche pas leur développement physique. 

La loi italienne du 19 juin 1902 (1) exige la production d'un 
certificat de médedn attestant que les enfants sont « sains de 
de corps et aptes au travail auquel ils sont destinés» et le règle
ment du 29 janvier 1903 pris en exécution de la loi (2) porte: 

« Art. 7. Dans le certificat d'aptitude phYSIque, le médecin 
devra déclarer qu'il a soumis à une visite minutieuse la femme 
mineure ou l'enfant désignés sur le certificat et qu'il s'est assuré 
que leur état de santé et leur constitution physique les rendent 

(1) Annuaire de la législation du travail, année 1902, page 334-
(2) année 1903. page 265. 
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apte,;, sans préjudice pour leur développement organique, au 
trayail manuel, en spécifiant, le cas échéant, les travaux aux
quels il ne croit pas que la personne examinée soit propre. Il 
indiquera aussi sur le certificat les signes particuliers du titu
laire. 

» Art. 9. L'officier de santé devra s'assurer, par dps visites 
périodiques, que les femmes mineures et les enfants sont toujour3 
ee état de supporter le travail auquel ils sont occupés et recher
cher s'il" ne sont pas atteints de maladie" contagieuses. » 

En Suède, la loi du 17 octobre 1900, § 2, prescrit qu' « il 
-devra être établi dans chaque cas, par un certificat du médecin, 
que cet ouvrier n'est pas exposé, par suite de maladie ou de fai
ble5se ccrporelle, à souff-rir du travail en question.» 

D'après la loi danoise du 1 1 avril 1901, « l'examen portera 
principalement sur le point de savoir si la taille, le poids, la 
largeur de la poitrine ne sont pas inférieurs à la normale par 
-comparaison avec des personnes du même âge. » 

Notre loi de 1 889 ne contient aucune disposition analogue; 
elle se borne, on le sait, à donner au Roi le pouvoir de régle
menter, par voie de disposition générale, l'emploi des enfants 
-ou adolescents âgés de moins de 16 ans, ainsi que des filles ou 
femmes âgées de 1 6 à 21 ans, à des travaux excédant leurs 
forces ou qu'il y aurait du dangeT à leur laisser effectuer ou à 
.des travaux reconnus insalubres. 

Le contrôle de l'aptitude physique de l'enfant se justifie com
me une mesure destinée à corriger l'arbitraire de la loi; « il 
paraîtra irrationnel - lisons-nous comme conclusion à une étude 
intéressante et sur laquelle nous aurons l'occasion de revenir (1) 

- à tout physiologiste de fixer une limite d'âge invariable, sans 
faire de distinction entre la valeur physiqu:! des sujEts admis. D 

Et dans la pratique, que de faits ne viennent pas corroborer 
-cette opinion! Que d'accidents même, rendant à la société de 
misérables petits estropiés, dont la cause est due à ce que l'en
fant ne pouvaic comprendre le danger auquel il s'exposait, à 

(1) Dr Glibert. - Les filatures de lin. Etu:1e d'hygiène profc~si( n
neIJe, page 458. 

47 
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ce qu'il n'avait pas une maturité d'esprit suffisante pour s'en 
garer, ou que ses forces l'ont trahi! 

VoiCI quelques exemples relevés dans la série des rapports de 
l'inspection du travail. 

« Dans un atelier de construction, un gamin de 1 3 ans est 
monté sur un établi pendant l'heure du repos et s'est mis en 
tête de faire des exercic-es de gymnastique en se suspendant à 
un petit arbre de transmission à mouvement lent; il a eu le 
bras cassé en deux endroits par une courroie qui circulait à 
proximité. Une foule d'accidents qui surviennent aux enfants, 
dans les usines, sont attribuables à leur turbulence ou à leur 
attrait pour la chose défendue ou cachée. C'est ainsi encore que, 
dans une filature de lin, une fillette de 14 ans a soulevé le 
chapeau protecteur du train d'engrenages de son métier et a 
poussé la curiosité jusqu'à toucher les engrenages, qui lui ont 
enlevé deux doigts. Dans une imprimerie, un enfant de 14 ans 
se baisse pour ramasser un cliché et a la tête prise entre un bâtis 
de presse typographique et la bielle d'entraînement du chariot 
encI'leur; il s'est rétabli d'une fracture du crâne, mais a perdu 
U11 œil (1). » 

Dans ce même recueil, dans la partie du rapport central ré
servée au nombre des accidents arrivés à des « hommes », nous 
trouvons ces cas : 

« Homme, 13 1/2 a:ns. La victime a fait un faux pas en portant 
une louche de fonte en fusion et a été atteinte au pied par le 
liquide incandescent » 

Dans une imprimerie, « une presse lithographique était placée 
perpendiculairement à un mur, dans des conditions telles que 
la table de retiration, à l'une des extrémités de sa course, arrivait 
à 31 centimètres du mur. Dans l'espace libre se trouvait un 
enfant chargé de placer les feuilles intermédiaires qui empê
chent les détériorations des exemplaires tirés. Après une couple 
d'heures de travail, l'enfant, pliant la iambe droite, arcbouta 

(t) Rapport 1899, page 46. 
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le talon contre le mur. A cc moment la table revenant vmt 
atteindre so~ genou et lui brisa la jambe. » (1). 

« Dans une autre buanderie mécanique, la calandre a fait une 
victime aussi malheureU';e car une enfant de 12 ans a eu la 
main droite écrasée et brûlée au point que l'amputation a été 
jugée nécessaire. » (2). 

(c Dans une fabrique de ciment, un jeune gamin s'était avisé, 
pendant un moment d'absence de son compagnon de travail plus 
âgé que lui, d'enjamber un garde-corps et de descendre dans la 
trémie d'un broyeur à marne en vue de forcer avec le pied le 
passage d'un bloc arrêté contre les cylindres. Son pied fut en
traîné par le mouvemeQt de ceux-ci et la jamœ tout entière 
y passa. On put arrêter en hâte la machine et retirer la victime 
affreusement mutilée; elle mourut deux heures après dans d'a
troces souffrances. » (3). 

C'est encore dans un de ces rapports que nous relevons ce 
fait caractéristique: 

{( Dans un peignage de laine, un ouvrier un peu simple d'es
prit, âgé de 17 ans, a mis et maintenu volontairement la main 
sur la surface polie d'un cylindre; la main fut écrasée, puis am· 
putée. Ce dernier accident est identique à celui que nous avons 
rapporté an~érieurement ; il concernait également un ouvrier 
simple d'esprit, hypnotisé pour ainsi dire par l'immobilité appa
rente et le poli d'un appareil tournant à grande vitesse et qui 
n'avait pu résister à la tentation n'y appliquer la main ll, et 
l'insp=cteur conclut: « La présence de dégénérés se rencontre 
de temps en temps dans les usines situées à la campagne; ils 
y sont employés le plus souvent sur les instances des parents, 
pour lesquels leur oisiveté serait une lourde charge. Ils devien
nent l'un ou l'autre jour victimes d'accident, lorsque l'industriel 
n'a pas eu la précaution de les mettre à une besogne accessoire 
en rapport avec leurs facultés bornées II (4). 

(1) Rapport 1902, page 7. 

(2) Rapport 1902, page" 87. 

(3) Rapport 1903, page 74. 

(4) Rapport 1902, page 88. 
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L'inspection du travail comprend un service médical, comp
tant quatre inspecteurs médecins et l'on peut dire. que les pre
miers jalons du contrôle médical sont déjà posés. 

En effet, l'obligation du certificat médical existe en fait pour 
les femmes qui (art. 5 ue la loi) ne peuvent être employées au 
travail pendant les quatre semaines qui suivent leur accouche
ment. Un arrêté royal du 17 novembre 1902 prescrit l'examen 
méJical mensuel des ouvriers employés dans les fabriques de 
céruse et d'allumettes chimiques. Nous pouvons également citer 
l'art. 70 de l'arrêté royal du 28 avril 1884 sur l'exploitation 
des mines, qui porte qu' « aucune personne ne pourra pénétrer 
ni être admise dans les travaux si elle ·est en état d'ivresse ou 
atteinte d'une maladie ou infirmité qui pourrait compromeure 
ses jours. » 

II ne s'agirait que d'étendre les attributions du. corps de l'ins
pection médicale et d'exiger, outre le certifi.cat de fréquentation 
scolaire, l'insertion dans le carnet prévu à l'art. IO d'un certi
hcat d'aptitude physique. 

• 
• • 

La loi de 1889 a laissé au gouvernement le soin de régle
menter, dans les diverses industries, la durée de la journée de 
travail des catégories d'ouvriers protégés, se bornant à prescrire, 
comme maximum, la journée de 12 heures, repos non compris. 

Le projet du gouvernement avait fi.xé la limite maximum à 
12 heures, « JI compris des intervalles de repos d'une heure et 
demie au moins ». La section centrale substitua à cette rédaction 
celle qui devint l'art. 4, § 2 de la loi: cc Les enfants et les ado
lescents âgés de moins de 16 ans, ainsi que les fi.Iles ou les 
femmes âgées de plus de 16 ans et de moins de 14 ans, ne pour
ront être employés au travail plus de 12 heures par jour, divi
sées par des repos dont la durée totale ne sera pas inférieure 
à une heure et demie. » 

La journée de 1 2 heures ne devait être toutefois qu'une limite 
extrême, l'art. 4 de la loi confi.ait en effet au gouvernement 
la tâche de régler, dans un délai de trois années, la durée du 
travail journalier pour les catégories d'ouvriers qu'elle protégeait 
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« d'après la nature des occupations auxquelles ils seront em
ployés et d'après les nécessités des industries, professions ou 
métiers. Il 

Pour ce faire, le Roi devai~ prendre l'avis (art. 8) : 
« 1° Des Conseils de l'industrie et du travail ou des sections 

de ces Conseils représentant les industries, professions et mé
tiers en ca use; 

2° De la Députation permanente du Conseil provincial; 

30 Du Conseil supérieur d'hygiène publique ou d'un Comité 
technique. Il 

Les Conseils de l'industrie et du travail et le Conseil supé
rieur du travail - qui y consacra sa première session (1) -
jouèrent dans cette consultation le rôle prépondérant, et les rap
ports des différentes sections des Conseils de l'industrie et du 
travail, les rapports des sections du Conseil supérieur du tra
vail, les discussions et les délibérations de cette dernière assem
blée remplissent un volume in folio. 

La série des arrêtés royaux pris en exécution de l'art. 4 de 
la loi reproduit à peu près in extenso les avant-projets votés 
par le Conseil supérieur du travail, dont les rapports et les dis
cussions constituent de la sorte l~s travaux préparatoires de 
toute cette réglementation. 

Celle-ci se caractérise avant tout par <;on extrême diversité. 
Les considérations d'ordre général, concernant l'intérêt de l'en
fant, quelles que soient les occupations auxquelles on l'emp!oie 
et dictant des solutions générales, communes à tou.te industrie, 
comme le relèvement de l'âge d'admission, la réduction 
de la journée de travail, ann de ménager les forces de l'enfant 
et de favoriser la fréquentation des écoles d'adultes par les 
jeunes ouvriers; ces considérations, qui, dans d'autres pays, s'é
taient imposées au législateur, ne prêtèrent, au cours des discus
sions, qu'à des manifestations isolées et cédèrent le plus sou
vent devant « les nécessités des industries, professions ou mé
tiers. Il 

(1) Il fut institué par arrêté royal du 7 avril 1892. 
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Nous avons vu pourtant qu'en diverses sections des Conseils 
de l'industrie et du travail, on formula le vœu de voir élever 
l'âge d'admission des enbnts dans certaines industries, et bien 

. que la question ne fût pas de sa compétence, ces vœux, pour 
quelques industries, trop peu nombreuses malheureusement, trou
vèrent quelqu'écho au sein du Conseil. Et c'est la raison déter
minante pour laquelle, ne pouvant intervenir directement, il fixa 
la durée du travail journalier dans les fihtures et tissages du 
lin, du coton, du chanvre "et du jute à 6 heures par jour pour 
les enfants de 12 à 13 ans, sans bien grand profit, d'ailleurs: 

« Il est à remarquer, écrit un inspecte"ur du travail (1), que 
dans certaines usines où le travail du demi-temps a été orga
nisé, l'enfant âgé de moins de 13 ans ne bénéficie pas de la 
protection de l'art. 3 de l'arrêté royal du 26 décembre 1892; 
après avoir travaillé le matin pendant 6 heures à la filature ou 
au tissage du lin, les parents envoient cet enfant compléter la 
journée de travail chez un chaisier, dans un triage de chiffons 
ou dans une fabrique de conserves de fruits et de légumes où 
la loi ne le protège pas dans les mêmes limites. De plus, s'il 
ne travaille pas l'après-midi, il vagabonde dans les rues et y 
devient vicieux, l'école refusant d'admettre à titre d'élève un 
enfant ne pouvant fréquenter qu'en demi-temps. » 

Le régime du demi-temps ne peut, en effet, être efficace que 
s'il est appliqué uniformément dans toutes les industries; réservé 
à quelques-unes d'elntre elles seulement, ou bien, il produira, dans 
la pratique, les effets d'une prohibition absolue, les parents pré
férant envoyer leurs enfants dans les ateliers où la journée est 
entière et les industriels n'aimant guère à recourir au système des 
doubles équipes, ou bien, s'il est appliqué effectivement, il arri
vera ce que l'inspection dénonce, à savoir que la demi-journée 
faite, l'enfant ira la compléter ailleurs . 

. Quoi qu'il en soit, cette sollicitude relative, témoignée par le 
Conseil, était assez mal partagée. C'est ainsi que, suivant l'opi
nion de son rapporteur, M. Brants. qui disait que la journée de 

(1) Rapport 1900, page 65. 
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JI heures et demi~, même à titre provisoire, a paru natur~lle
ment exorbitante D, il admettait l'exclu sien des filatures de lm 
d'enfants de moins de 13 ans, et tolérait néanmoins que, dans 
les fila-tures et tissages de laine, ces mêmes enfants fussent 
occupés II heures et quart par jour. 

Cette grande diversité de régimes, si l'on passe d'une indus
trie ou d'une branche d'industrie à une autre, constitue lm des 
vices principaux de cette réglementation. Mais il n'en est pas le 
seul, et en cherchant les modifications qui pourraient y être ap
portées, nous allons parcourir successivement ces trois points: 

le Modification de la durée du travail quotidien des enfants 
dans toutes les industries; 

2° Limitation de cette durée en rapport avec les forces de 
leur âge; 

3° Opportunité de tenir compte également de la faculté pour 
ces enfants de compléter l'enseignement reçu à l'école primaire . 

• 
• • 

Il paraissait sage au législateur de 1889 de ne pas imposer 
à des industries présentant les habitudes de travail, les modes 
d'activité les plus divers, 1'arbitraire d'une mesure absolue et 
invariable. C'était s'inspirer de la crainte, très louable, de com
promettre la prospérité et le progrès industriel du pays, et, 
dans les premiers pas qu'on faisait dans la voie de la réglèmen
tation, il était tout naturel que cette appréhension pesât forte
ment sur les esprits. Aujourd'hui, après plus de dix années d'ex
périence, les faits démontrent les inconvénients du procédé et 
prescrivent l'abandon de cette méthode de législation fragmen
taire. A l'industriel, soucieux de l'observer, sous menace de pé
nalités sévères, au fonctionnaire, qui doit en contrôler l'appli
cation, au magistrat, chargé de l'interpréter, elle apparaît comme 
un ensemble incohérent de dispositions peu claires, d'une conci
sion sybillienne le plus souvent, nécessitant une étude appro· 
fondIe, et, parfois, une connaissance parfaite de la pratique 
ind ustrielle. 
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Dans un même établissement, la durée légale de la journée 
de travail variera d'un local à un autre, suivant l'opération qui 
s'y exécute. Pour certaines opérations, le doute existe de savoir 
SI l'on se trouve en présence d'un établissement régi par la loi, 
et, dans ce cas, à quelle catégorie il faut le rattacher, ou bien si 
l'on a affaire à un atelier échappant à l'interventIOn légale. 

Il suffit de consulter la série des rapports de l'inspection du 
travail pour se convaincre des difficultés que rencontre dans la 
pratique l'application de cette suite d'arrêtés royaux qui, pris 
isolément, paraissent d'une grande simplicité de texte, mais dont 
l'ensemble ne pouvait embrasser la multiplicité des actes de la 
vie industrielle. 

Dans l'industrie textile, où un grand nombre d'enfants se 
trouvent employés, le régime du demi-temps est établi pour les 
filatures et tissages de lin, coton, etc., alors que dans les fila
tures et tissages de laine, les enfants de 12 à 13 ans peuvent 
être occupés pendant II heures et quart par jour; or, que décider 
des ateliers où se fabriquent les tissus mi-laine, mi-coton? 

« ... La réglementation n'est pas applicable à tous les ateliers 
d'un même établissement; elle ne l'est pas, par exemple, aux 
ateliers pour la réception et le parachèvement des tissus (ateliers 
de napeuses, frangeuses, etc.), dans les ateliers où l'on procède 
à la teinture et à l'apprêt de fils de tissus non exclusi,·ement de 
laine. Le même personnel protégé passe ainsi, au cours de la 
même journée, d'un atelier réglementé dans un autre qui ne l'est 
pas» (1). 

(( Le tissage de la laine, celui du coton et celui de la SOle 

sont soumis à trois régimes différents (2). » 

» Les infractions proviennent le plus souvent de ce que les 
personnes protégées et les non-protégées sont soumises à IÂ:J. 

régime différent ou de ce que diverses sections ne sont pas 
réglementées de la même façon dans une usine. La présenc:! 
d'enfants de' 12 à 13 ans, lesquels sont soumis tantôt au régime 
du demi-temps, tantôt pas, ou bien celle d'enfants de 1'"; à 14 

(1) Rapport 1899, page 3!'l. 

(2) Rapport 1900, page 145. 
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ans qui doivent être exclus à cause de dégag~ment de pous
sières, ou de ceux de moins de 16 ans qui doivent être écartés 
pour d'autres causes d'insalubrité, tout cela amène la confusion 
chez les industriels» (1). 

« Procès-verbal à charge d'un patron de l'établissement où 
il était constaté pour la troisième fois que des enfants de 1 2 à 
13 ans travaillaient plus de 6 heures par jour. Il s'agissait d'un 
établissement comprenant deux sections, un teillage et un tis
sage, sous une même direction, actionnées par la même machine 
motrice, les locaux donnant sur une même cour. On n'a pas man
qué de faire observer combien il était irrationnel de limiter le 
travail de ces enfants à" 6 heures par jour dans Catelier de tis
sage et de permettre à des enfants de même âge de travailler 
1 2 heures dans l'atelier de teillage, les conditions hygiéniques 
étant généralement plus favorables dans la première industrie 
que dans la seconde ... le régime du demi-temps n'est pas pos
sible pour le tissage; il suffit de faire entrer les enfants dans 
l'atelier voiSIn, où ils travaillent 1 2 heures» ~ 2). 

Dans les fabriques de sachets, c'est la journée légale de 
12 heures, mais si la fabrique comprend accessoirement une 
imprimerie,les enfants employés dans cette dernière section ne 
peuvent travailler que 10 heures; on comprena combien il ~st 
aisé de les faire passer d'une opération à l'autre (3). 

L'industrie de la petite construction mécanique est soumise 
11. deux régimes différents, selon que l'établissement rentre dans 
les catégories A ou B, C et D de la classification dressée pour 
l'organisatlOn du Conseil de l'industrie et du travail. Dans le 
premier régime, journée de travail de 10 heures pour les ep
fants de 12 à 14 ans, et de II heures pour les autres personnes 
protégées; dans le second, journée de 10 heur"s, quel que soit 
leur âge. Or, des personnes protégées travaillent dans une usine 

comprenant une tréfilerie et une fabrique de treillage; certains 
de ces objets figurent dans le tableau annexé à l'art. 201 (ar-

(1) Rapport 1900, 'Page 146. 

(2) Rapport 1902, page lfi4. 

(3) Rapport 1902, page 167. 
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rêté royal du 26 décembre 1892), d'autres pas; que faire? (1). 
On signale à l'inspecteur du district de Gand que cc des per

sonnes âgées de moins de 14 ans, employées chez un sculpteur, 
à Gand, travaillent de 6 à 12 heures et de 13 heures et demie 
à 20 heures. Il a eté constaté que ces renseignements sont exacts, 
sauf que le matin et l'après-midi, les personnes en question 
jouissent d'un quart d'heure de repos, de sorte qu'elles travail
lent en réalité pendant douze heures. 

» Mais l'atelier ne semble pas tomber sous l'application de l'ar
rêté royal du 26 décembre 1 892 concernant les industries d'art. 

») En effet, les objets fabriqués sont des statuettes de plâtre 
qui n'ont aucun caractère artistique, mais uniquement ane faible 
\ aieur commerciaie. Il n'y avait pas in fraction .) C2). 

La difficulté de distinguer les ateliers non s:mmis à la loi 
est très grande 'pour l'agglomération bruxelloise, lisons-nous 
dans un rapport de l'inspecteur du Brabant, qui conclut en ces 
termes (3) : « Il serait désirable qu'une limite précise fût déter
minée. On pourrait utilement soumettre à l'application de la loi 
du 1 3 décembre 1 889 tous les ateliers qui tombent sous l'appli
cation de la loi du 1 5 juin 1 896 sur les règlements d'atelier. La 
solution serait très simple, et il est certain que, de cette façon, 
les atpliers familiaux que le législateur de 1889 a voulu excep
ter ne seraient pas atteints. 

» Il serait désirable aussi que les arrêtés royaux pris en exécu
tion de la loi du 1 3 décembre 1 889 fussent revisés dans le sens 
d'une simplification et d'une uniformisation de leurs prescrip
tions. Cette revision ser.,it bien vue des industriels, qui, actuelle
ment, ont parfois peine à comprendre certaines dispositions 
réglementaires qui leur paraissent bizarres. II 

La fabrication du papier proprement dit est réglementée par 
un arrêté royal du 26 décembre 1892 fixant à 6 heures la durée 
du travail quotidien des enfants de 12 à 14 ans, mais s'il s'agit 
d'une fabrique de papier colorié et de fantaisie, c'est un autre 

(1) Rapport 1902, Ihiel. 

(2) Rapport 1901, page 84. 

(3) Rapport 1900, page 3. 
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arrêté qu'il faudra appliquer, celui relatif aux industries d'art, 
et les enfants de 12 à 14 ans pourront être employés IO heur~9 

par jour. 
Ces quelques cas nous paraissent suffisants pour démontrer 

les inconvénients du régime actuellement en vigueur et justifier 
l'opportunité de l'unification de la journée de travail de per
sonnes protégées ou du moins oes enfants de moins de 16 ans 
pour toutes les industri"s. 

• 
• • 

Quelle serait la limite à assigner à cette journée de travail 
ainsi unifiée? 

Il est bien difficile de proposer une solution qui ne soit enta
chée d'arbitraire. Que travailler à l'usine, dès l'âge de 1 2 ou 
13 ans, dans une atmosrhère malsaine, le plus souvent, avec 
un régIme alimentain~ insuffisant et durant de longues jour
nées, ce soient là des conditions peu favorables au développe
ment corporel normal de l'enfant, personne ne pourrait le 
contester. Mais où commence l'abus, c'est une question 
que seule la physiologie pourrait lrancher avec quelque garan
tie de certitude et jusqu'à présent les recherches scientifiques 
sur cet objet se réduisent à peu près au néant. 

En Belgique, nous avons, pour la filature de lin, une mono
graphie très complète de M. le Dr Glibert, relevant entre autres 
faits les ccnséquences pernicieuses au point de vue pathogé
nique, d'un début au travail trop précoce. Nous y trouvons 
cette constatation intéressante (1) que, sur 3.228 ouvrières 
entrées à l'usine avant l'âge de 12 ans, l'état de santé est bon 

pour 1,929, soit 59.76 p. c., médiocre pour 1,207 (37.39 p. c.) 
et mauvais pour 92 (2.85 p. c.), tandis que sur 5.562 ouvrières 
entrées à l'usine à un âge plus élevé, l'état de santé est bon 
pour 3.817 (68.63 p. c.), médiocre pour 1,655 (29.75 p. c.) 
et mauvais pour 90 (1.62 p. c.). 

Sur 849 ouvriers entrés à l'atelier avant l'âge de 12 ans, 

(1) Dr Glibert, ouvrage cité, page 86. 



PROTECTION DE L'ENFANCE 

l'état de santé est bon pour 674 (79.39 p. c.), médiocre pour 
167 (19.67 p. c.), mauvais pour 8 (0.94 p. c.), et sur 2,636 
oÙ7riers entrés à l'atelier à un âge plus avancé, l'état de santé 

est bon pour 2,138 (81. 1 1 p. c.), médiocre pour 478 (18.13 
p. c.), mauvais pour 20 (0.76 p. c.). 

Mais, à notre connaissance, le problème de la capacité 
rhysique de travail des enfants ne fut étudié qu'à propos des 
jeunes briquetiers. 

L'industrie briquetière vaudrait d'occuper à elle seule un 
ch3.çitre important de l'histoire de la protection légale du tra
vail d~s enfants; le nombre de jeunes ouvriers qu'elle emploie 
dans beaucoup de régions du pays est considérable, la régle
mentation qui la régit fut l'objet de longues discussions et de 
cntinuels remaniements, et, dans la statistique des contra

"entions aux prescriptions de la loi, elle tient sans conteste 
le premier rang (1). 

L'arrêté royal du 26 décembre 1892 avait fixé la journé~ de 
tr3.vail dans les briqueteries et tuileries à la main à 8 heures 
pour les garçons de 12 à I4 ans et les filles de moins de 16 ans 
et à 8 heures en hiver et 12 heures en été pour les garçons de 

14 à 16 ans et les filles de 16 à 21 ans. 
Cette réglementation souleva dans le monde des patrons 

briquetiers des protestations véhémentes et une hostilité qui 
se traduisit par l'inobservation complète de l'arrêté royal, par
fc:s même, avec la complicité, dans de petites communes, aes 
autorités locales. 

Le gouvernement soumit au Conseil supérieur d hygiène 
pubhque, aux Députations permanentes intéressées, aux Con
seils de l'industrie et du travail et au Conseil supérieur du 
travail l'opportunité d'une revision de l'arrêté royal de 1892. 

Le Conseil supérieur d'hygiène conclut à l'interdiction de 
l'emploi d'enfants de moins de 14 ans. 

La question fut, d'autre part, l'objet d'une discussion appro
fondie au sein du Conseil supérieur du 1 ravail qui, pour s'éclai-

(1) 1l~ sur 134 (83.5 p. c.), en 1900. Rapport de l'inspection du tra

ITail. District de Bruxelles 1901, page 4. 



.. 

ET INSTRUCTION OBLIGATOIRE 74 1 

rer, chargea une Commission composée de quelques-uns de 
ses membres d'enquêter sur les conditions de l'industrie bri
quetière en général; le rapport de cette Commission est des 
plus intéressants (1). 

Le travail des enfants joue un grand rôle dans la briqueterie, 
chaque équipe compte en moyenne 7 membres, dont 5 adultes 
et 2 enfants. 

Le portage de la brique, qui vient d'être meulée, de la tab!e 

du mouleur au sol est toujours effectué par un enfant ( « a/dra
ger » J. 

Ce sont des enfants encore, des filles souvent, les « P07-

teuses » qui amènent la t.::rre à la table du mouleur. Aussi 
n.:: nous étonnons-nous pas de lire dans le rapport de la Com
mission cette constatation: Cl Les veuves ayant des enfants 
en âge de travailler ~ont recherchées. La présence de ces 
enfants au fOyET est, en effet, une source de prcfits pour l~ 

beau-père». 
Comme le travail de ces enfants est indissolublement lié à 

celui des adultes, leur journée de travail est d'une durée aussi 
longue et comme, d'autre part, il s'agit ici d'un travail à l'en
treprise, exigeant un labeur acharné pour produire un salaire 
suffisant, il se comprend que l'on n'ait guère de ménagements 
ni de -scrupules; aussi lisons-nous que dans certaines brique
teries, à Meirelbeke, notamment, « les enfants doivent con

tinuer à travailler pendant que les grandes personnes man
gent JI et comme Cl les habitations y sont plus éloignées du 

chantier, il faut se lever à 2 heures du matin. » 

On chercha quelle pouvait être l'expre,>sion mathématique 
-du travail de ces enfants. 

Les éléments entrant en compte dans cette évaluation sont: 
la distance de la table du mouleur au sol, qui peut être de 

3 à 6 mètres, le poids du moule, plein à l'aller, - 7 à 7.5eo 
grammes, avec la double forme contenant deux briques, 2.500 

grammès avec la simple forme, le nombre de voyages qui peu
vent être exécutés au cours d'une journée, dans ces -condi-

(1) Conseil supéri<,Ul du Travall. - Session 1893-1894. - Brique. 

teries, lJages 57 et suivantes . 
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tions. Et le résultat représentait un effort quotiaien de 43·;85 
kilogrammètres, selon M. Lagasse, de 56.000 kilogrammètres 
selon M. Henrotte, alors que d'après M. Denis, ce chiffre de
vait être porté à 62. JI 2 kilogrammètres. 

Mais il est intér~ssant de rapprocher de ces évaluations, 
l'opinion de deux hommes de science dont ·le nom fait auto
rité: MM. les Docteurs P. Heger et J. Demoor, dans un ar
ticle paru le 26 novembre 1896 dans le CI Journal médical Il 

disaient: Il Nous estimons que le calcul mathématique du tra
vail opéré par les enfants n'est pas possible Il et ils concluaient: 
Il Les chiffres et les cC!1lculs oe M. Henrotte ne sont pas suf
fisants pour appuyer son idée et pour nous faire abandonner 
les conclusions défendues par M. Denis et par le Conseil d!:j
giène Il. 

Pour ce qui concerne le trayail des porteuses, M. Hanquet, 
membre du Conseil supérieur du Travau, l'évaluait à un par
cours de sept kilomètres et demi par jour avec une charge 
à l'aller de 30 kilog. et une partie du trajet consistant à gravir' 
un pian incliné (1). 

Quoi qu'il en soit, par considération pour la crise que tra
versait l'industrie briquetière, le Conseil supérieur vota le 21 
avril 1894 un avant-projet qui devint l'arrêté royal du 1er mai 
1894; jusqu'à la date du 30 septe~bre 18()4, la durée du tra
vail effectif des enfants de 12 à 14, ainsi que des filles et 
des femmes de 14 à 16 ans peut être portée à 12 heures par 
jour, divisée par des repos, sans que la présence des per
sonnes protégées sur le chantier puisse dépasser 13 heures 
'et demie. 

Le Conseil avait proposé que les enfants de moins de 14 
ans ne puissent être employés dans les briqueteries où le 
moule double est en usage, mais cette disposition fut écartée. 

Le 8 septembre 1894, un arrêté royal transformait cette 
règlementation transitoire et qui avait été prise avec l'espoir 
d'une prochaine revision, en une règlementation u:finitive. 

(1) Voir également sur ce point, Dr Sommerfeld, c Traité des mala
dies professionnelles., trad. par le I)r Degeynst, 1901, page 234. 
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Depuis, l'arrêté royal du 22 septembre 1896 a maint.2nu la 
journée de 12 heures, en stipulant toutefois que toute période 
de 4 heures devait être suivie d'un repos d'un quart d'heure. 

Comme on le voit, ces modifications succ.essives ont abouti 
au rétablissement du régime antérieur, et étant donné la dif
ficulté de constater les infractions, car les chantiers sont 
vastes et l'on y voit de loin arriver l'inspecteur, ce ne sera 
pas 12 heures que les enfants travaillent par jour, mais le 
plus souvent 13, si pas davantage, lorsqu'aux lendemains de 
kermesse, la besogne presse et qu'il faut regagner le temps 
perdu. 

Cet exemple de la briqueterie était intéressant à ex?Oser, 
car il démontre le danger d'une législation fragmentaire, ac, 
comodée aux habitudes particulières de chaque industrie et 
que, d'autre part, il témoigne de ce qu'à l'heure actuelle, le 
problème de la capacité du travail des enfants est encore livré 
aux méthodes empiriques. 

La durée de journée de travail des adolescents a été limitée, 
en France, dans le dernier état de la législation, à 10 heures. 

Nous croyons que cette limIte pcurrait sans de bien grands 
inconvénients être adoptée chez nous. 

Il ne faudrait pas en effet s'exagérer la portée de cette 
mesure; la journée de 10 h::ures est imposée déjà par arrêt~ 
royal dans un grand nombre d industries. (Voir page 586.) 

D'après les résultats du recensement industriel de 1896 
(vol XVIII, pages 257 et 264) sur 61.652 enfants de moins de 
16 ans - industrie houillère exclue - 28.519, soit environ 
47 p. c., travaillent 10 heures ou moins; dans l'industrie houil
lère, cette proportion est de 4.482 sur 7.772. 

Les enfants employés dans les briqueteries n'ont pas été 
recens~s pour les raisons que nous avons signalées. 

Les 36.000 enfants environ travaillant plus de 10 heures p::.r 
jour appartiennent surtout aux industries textiles (10.000), 

houillère (3.000), verrerie (5.000); le reste se partageant entre 
les industries du vêtement pour la plus forte part, la grosse 
et la petite construction mécanique, les sucreries et usinei métal
lurgiques. 
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Or, parmi ces 36.000 enfants, il en est un grand nombre 
qui travaillent 10 heures 1 j2 par jour, pour qui la réduction 
ne serait donc que d'une demi-heure par jour - ce sont t;nvi
ron 3.000 mineurs, 5.000 verriers et 2 à 3.000 enfants occu
pé3 dans les sucrerIes, fabriques d'allumettes chimiques, fa
briques de coke et agglomérés de charbon et usines métal
lurgiques. La réforme, d'après les chiffres du reoens.ement, ne 
serait donc vraiment sensible que pour le tiers à peu près des 
enfants et adolescents des deux sexes de moins de 16 ans, 
ciaployés dans l'industrie. 

:\lais ces chiffres, nous l'avons vu, devraient être majcrés 

du cinqUleme environ. 

* 
* 

Si nous souhaitrns voir réduire à 10 heures et dans toutes 
les usines, tous ies ateliers, le temps pendant lequel les en
fants de moins de 16 ans pcurrcnt être occupés, ce n'est p3S 
seulement puce que des journées de travail plus longues peu

vent dépasser la limite de l'effort que leur organisme peut 
supporter sans nuire à. son développement, mais encore parce 
(j'le nous voulons qu'à l'âge de 13 ans, l'enfant puisse encore 
dispcser cIn.que jour d'un temps suffisant pour perfechonner 
son mstruction et que nous penscns qu'arrêter celle-ci à la 
sJrtie des classes de l'école primaire, c'est risquer d'en perdre 

bientôt les bienfaits. 
Or, est-il raisonnable d'exiger d'ouvriers de 12, 13 ans, ou 

même plus âgés, qu'après une journée de II ou 12 heures 

de travail a une usine souvent éloignée du toit paternel, (1) ;!~ 

a;cnt encore l'énergie morale nécessaire pour se priver de 
repcs et aller s'asseoir sur les bancs de l'école du soir? Et 
fa:It-il s'étonner si, dans des conditions aussi défavorables, 

l'enseignement d'adultes, qui devrait constituer chez nous 

(1) Le nombre des abonn ments ouvriers délivrés en 19()! s'éle
vait à 4,412,723; 90,000 à 100,OCO ouvriers voyagent tous les jours 
sur les lignes ('e J'Etat pour se rendre c1e leur domicile à leur travail. 
E. Vandervelde. L'exoje rural et le retour aux champs, page 143. 
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l'instruction post-primaire, pour les enfants qui ne font pas 
leurs humanités, donne de si piètres résultats? 

Si, d'autre part, nous consultons les statistiques de fréquen
tation des établissements d'enseignement professionnel, nous 
constatons que leur population ne représente qu'une élite de 
la classe ouvrière et encore combien insuffisante ! 

Cet enseignement, on le sait, comprend plusieurs degr~s; 

sans parler des écoles supérieures de commerce et des écoles 
industrielles supérieures, on y distingue les écoLes industrielles 
où les cours généraux à partie théorique prédominent, les cours 
industriels, se spécialisant davantage dans l'une ou l'autre bran
che, - ceux-ci comme ceux-là, ayant pour but surtout de for

mer des employés, des contremaîtres, etc., - et les écoLes 
et cours professionnels où la pratique l'emporte sur la théorie 
et qui constituent l'enseignement professionnel proprement dit. 

D'après les statistiques du dernier rapport sur la situation 
de l'enseignement technique en Belgique (1897 à 1901) paru 

en 19°3, nous relevons ces chiffres (peur l'enseignement des 
garçons) : 

Populat. des écoles et cours industriels en 1901, 13-427 ouv. 
Populat. des écoles professionnelles en 1901, 2.544 ouv. et ap-

prentis. 
Cours professionnels ................................... 235 apprentis. 

Ces chiffres, il faut le remarquer, représentent le total brut 
des élèves inscrits, y compris ceux, relativement nombreux, 
qui ne fournissent qu'une fréquentation irrégulière. 

Cet enseignement est placé sous un régime de très large 

liberté, avec allocation de subsides gouvernementaux, qUI a 
provoqué de toutes parts dans le pays la création de cours 
et d'écoles patronnés en quelques localités, par le!l autorités 
communales, mais, le plus souvent, ne relevant que de l'ini
tia tive privée (1). Le clergé y a déployé un zèle particulière-

(1) On p'eut citer, à titre exemplaire, comme l'une des plus intér\'!s
santes et des plus florissantes de ces œuvres, les cours profession
nels annexés à l'Ecole Industrielle de Morlanwelz et don~ la créa
tion est due .à ~L\I. Warocqué et L. l\Ioyaux. 
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ment actif; la plupart de ces établissements sont t..1 ses m~::;:; 
et c'est même à une institution religieuse, l'école normaL~ 

agréée de Wavre Notre-Dame, que le Gouvernement a confié Id 

mission de former le personnel enseignant des écoles ménagère,,_ 
Mais dans la diversité de toutes ces écoles ou cours, d0nt 

la différenciation est d'ailleurs souvent malaisée à caractériser, 
nous ne trouvons pas cet enseignement complémentaire de ce
lui donné à l'éccle pnmaire et que l'on souhaiterait voir pour
vu d'une organisation générale, méthodique, dispensé par U::1 

personnel présentant toutes les garanties de savoir et de compé
tence, conçu sur une base à la fois théorique, qui serait sur
tout le prolongement de l'école primaire, et pratique, profes
sionnel1e, âont le but serait de pourvoir l'industrie nationale 
non pas seulement de bons contremaîtres, mais, appoint q'l! 
lui faIt parfois défaut, d'ouvriers plus instruits, plus habiles. 
mieux versés dans leur métier et dont le travail pourrait don
ner un effet plus utile, augmenter ou perfectionner la produc
tion industrielle et favoriser l'exploitation de certaines bran
ches dans lesquelles nous sommes tributaires de l'étranger. 

En Allemagne, nous l'avons vu, dans la plupart des Etats, 
l'enseignement complémentaire, professionnel, est obligatoire. 
Et là où l'obligation n'a pas encore été généralisée comme en 
Prusse, nous voyons les associations patronales l'imposer à 
leurs adhérents. A Berlin, les écoles de perfectionnement, 
comprenant à la fois un enseignement pratique, payant, et 
un enseignement général gratuit, réunissaÎent en janvier 1902, 
29.390 élèves, dont 20.734 apprentis (1). 

L'apprentissage n'a survécu à la disparution du régime des 
corporations que dans quelques petits métiers, et le problème de 
sa réorganisation attire dans beaucoup de pays l'attention des 
pouvoirs. C~rtains gouvernements, comme l'Autriche en ont cher
ché la solution dans un retour au passé, en rendant à l'indus
trie les cadres de l'organisation corporative; mais cette expé-

(1) L'apprentilssage en ALlemagne, par ~I'rC!Jos d~SonJ\: 'rHO.\\ ;npne 
mai 1903. 
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nence ne paraît guère devoir répondre aux esp~rances de ceux 
qui l'ont tentée (1). 

Chez nous, les doléances exprimées au cours des discussions 
du Conseil supérieur du Travail s'en font l'écho, la formation 
professionnelle des jeunes ouvriers n'est plus dans nos mœurs 
industridles. Dans le dernier rapport sur la situation de l'en
seignement technique, (page 612) nous lisons: « Il résulte des 
enquêtes officielles, des témoiQ"nages unanimes des indus
triels et des gens de métier, que l'industrie ne forme plus 
d'apprentis. A l'heure actuelle, l'apprentissage des artisans 
est tout empirique D. Les ateliers d'apprentissage maintenus 
dans quelques industries, importantes pourtant, conservent à 
grand'peine une infime minorité d'apprentis. 

Atelier d'apprentissage pour la taille de la pierre 455 élèves. 
Cours pro1essionnels de tissage ........................... 305 élèves. 
Ateliers» » ........................... 460 élèves. 

En France, le Conseil supérieur de l'ens.-;ignement technique 
vient tout récemment d'adopter un avant-projet de loi con
sacrant l'obligation pour les jeunes gens et jeunes filles âgés 
de moins de 18 ans, qui sont employés dans le commerce et 
l'industrie, de suivre les cours professionnels ou de perfection
nement qui seront organisés, - ce qui nous paraît plus pra
tique et phlS efficace que l'obligation du contrat d'apprentis
sage que certains préconisent (2) à l'imitation de ce qui existe 
en Autriche, au Danemark et en Hongrie. 
. En Allemagne, c'est vers récole encore, professionnelle ou 
de perfectionnement, que l'on s'est tourné pour ch~rcher une 
issue à la crise, et n'est-ce pas précisément l'exemple à 
suivre que celui d~ la nation dont l'expansion industrielle, 
rapide, puissante, est un des grands faIts économiques de nos 
temps et qui a pu, grâce à la formation professionnelle d'un 

(1) La Corporation autrichienne, par Paul Louis. Musée social, no
vemhre 1904. Voir égalpment la loi bulgare du 20 juin 1903 (annuaire 

de la Législation du travail. Année 1903, page 115.) 

(2) Voir sur ce point le rapport très complet présenté par )1. Briat, 

au Conseil supérieur du travail de France. Paris 1902. 
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personnel d'élite, conquérir dans certaines sphialités, notam

ment les industries chimiques et électriques, une supériorité 
mondiale - exemple qui nous montre si éloquemment que c'est 
avec d'autres armes que les barrières d'une législation de mo

nopole et de protection qu'on peut efficacement défendre et 

étendre le marché national. 

§ III. 

La protection légale des enfants et adolescents occupés dans 
l'industrie doit-elle consacrer l'interdiction de les employer au 

travail de nuit? 
En France, la loi du 2-4 novembre 1892, art. 4, édictait la 

règle que or. les enfants âgés de moins de 18 ans ne peuvenî. 

être employés à aucun travail de nuit D, mais y apportait ces 
deux tempéraments (même article §§ 2 et 5) que lorsque le 
travail était réparti entre deux équipes, les catégories d'ou
vriers protégés pourraient y être employées pendant 9 heufC:'> 
au plus, entre 4 et 10 heures du soir, et, surtout, qu'il se
rait accordé à certaines industries déterminées, par un règle
ment d'administration publique, l'autorisation de déroger d'une 
façon permanente à la susdite prohibition 

La loi du 30 mars 1900 a fait table rase de ces disposi
tioas dérogatoires; le travaIl de nuit pour les enfants de 
moins de 18 ans, les filles mineures et les femmes, n'est plus 

autorisé que pour les travaux souterraIns des mines, minières· 
et carrières et pour une durée de 8 heures seulement. 

En Allemagne, la matière est réglée par le Code industriel 
(§ 136), remanié par la loi du 26 juillet 1900. En principe, 
interdiction du travail de nuit pour les adolescents âgés de 

moins de 16 ans. Toutefois, le' Conseil fédéral peut, par voie 
d'ordonnanc::!, autoriser le travail de nuit dans les industries 
où cette dérogaticn sera indispensable. Telle fut l'ordonnance 
du 24 mars 1903 sur l'emploi des jeunes ouvriers dans les 
houillères de la Prusse, du Grand-Duché de Bade et de l'Al
sace-Lorraine qui ne tolère l'emploi d'adolescents de 14 à 16 
ans qu'entre 5 heures du matin et II heures du soir et pen-

-
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dant 8 heures seulement, repos compris; telle, l'ordonnance du 
5 mars 19°2, sur les verreries (1) qui autorise le travail de 
nuit pour les ouvriers de 14 à 16 ans, à condition qu'ils ne 
scient employés ni plus de 10 h~ures par jour ni plus de 60 
heures par semaine; même régime imposé aux forges et aux 
laminoirs par l'ordonnancê du 27 mai 1902 (2). Une condition 
requise dans tous les cas où le travail d~ nuit est permis, c'e~t 
la justification par certificat médical que le jeune ouvrier est 
physiquement aIJte à entreprendre ces travaux. 

En Angleterre, art. 54 et suivants de la loi du 17 août 1901, 
le travail de nuit est autorisé, à titre exceptionnel, pour les 
garçons de pl~s de 14 ans, 12 heures par jour, dans les hauts
fourneaux et établissements métallurgiques, imprimeries et 
typographies et fabriqùes de papier. Dans les hauts-fourneaux 

et papeteries, ils ne pe ... vent être employ~s que 7 nuits sur 
14, et seulement 6 nuits sur 14 dans les autres industries. 

La loi suisse ne tolère le travruil de nuit que pour les ou
vriers du sexe masculin, âgés de 18 ans; pour les enfants, 
interdictio~ absolue et qui ne souffre aucune dérogation ni 
générale, ni particulière. 

Ces exemples empruntés aux législations ouvrières les plus 
modernes démontrent que là où l'on n'a pas été jusqu'à 1 lll
terdiction radicale, on n'a toléré l'emploi des enfants au tra
vail de nuit que dans des limites très restreintes et sous des 
conditions si rigoureuses qu'elles doivent aboutir souvent, en 
fait, à la prohibition. Et cette tendance s'inspire de considé
rations de moralité et surtout d'hygiène sur lesquelles nous 
n'avons guère besoin d'insister, personne ne songeant à en 
contester le bien-fondé. Mais où le désaccord apparaît, c'est 

au sujet de la possibilité de concilier cette opinion unanime 
avec les nécessités de lai vie industrielle. Pour certaines in
dustries, en raison du caractère continu des opérations qui 

s'y effectuent, l'on ne peut, dit-on, songer à imposer un régi
me légal restrictif qui raréfierait la main d'œuvre et augmen-

(1) Annuaire de la Législation du travail, 1902,_ page 13. 

(2) Annuaire de la Légi51ation du travail, 1902, page 28 . 
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terait le prix de revient en forçant l'industriel à recourir ex
clusivement à des adultes pour le travail de nuit. L'emploi au 
travail de nuit de femmes et d'enfants est un mal; aussi, en 
principe, faut-il le prohiber, mais c'est un mal nécessaire, du 
moins pour certaines industries, aussi pour ces dernières, L 
rigueur des principes doit-elle fléchir devant les nécessités 
de la pratique. Tel fut le régime consacré par la .lui belge de 
1889 et les arrêtés royaux pris pour sonexécutioll 

Le travail de nuit est prchibé pour les garçons de moins de 
16 ans et pour le hIl~s et les femmes de moins de 21 ans ; 
mais cette interdiction, nous l'avons vu, n'est pas absolue. 
Sans parIer des dérogations exceptionnelles ef momentanées 
dont l'octroi est réglementé par l'artiële 6 (§ § 4, 5 et 6),le travail 
de nuit a été autorisé pour les garçons de 14 à 16 ans et pour 
les filles de plus de 16 ans dans d'importantes industries occu
pant un grand nombre de jeunes ouvriers et ouvrières de cette 
catégorie d'âge: papeteries, sucreries, glaceries, verreries, 
mines et usines métallurgiques; de telle sorte que ·}'on peut 
dIre que les arrêtés royaux se sont bornés à maintenir le travail 
de nuit dans les principales industries ... · où il était usité. 

Or, à consulter les rapports de l'inspection du travail sur 
l'application de ce point de la réglementation, on se convainct 
de ce que celle-ci a eu fort peu de portée. Deux faits y sont 
mis en lumière j c'est que, d'une part, daIlô plusieurs industries 
où le travail de nuit est autorisé, on n'y emploie guère de per
sonnes protégées et, qu'au contraire, dans d'autres industries, 
l'usage de cette lat'itude va jusqu'à l'abus. 

L'emploi d'enfants de moins de 16 ans au travail de nUlt 
dans les sucreries et les papeteries est loin d'être la règle 
commune: 

Cl Dans les fabriques de sucre, le travail de nuit des per
sonnes protégées tend à diminuer, les directeurs préférant 
éviter les entraves que lui occasionne l'application de la 
loi. (1). 

Cl Les papeteries ne mettent pas cette autorisation à profit 
et l'emploi de ces enfants a considérablement diminué dans 

(1) Rapport 1900, district de Louvain, page 40. 
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les sucrenes par suite de la difficulté d'accorder le repos 
hebdomadaire) (1). 

Il Les fabriques de sucre de notre district n'ont pas usé de 
la faculté d'occuper pendant la nuit un personnel protégé» (2). 

c Dans tous les établissements où il y a travail de nuit, cdui
ci est presque exclusivement effectué par des adultes ... Dans 
les industries de la papeterie et de la mise en conserves de 
poisson, i'autorisation du travail de nuit pour le personnel pro
tégé n'est pas mise à profi.t. Depui.s que la fabrique d'Ostende, 
qui avait si vivement soIIicité cette autorisation, a considéra
blement agrandi ses locaux et augmenté sen personnel, le 
travail de nuit semble ne plus être absolument nécessaire et 
la direction n'est disposée à en faire usage qu'en cas d'absolue 
nécessité» (3). 

q Dans les deux sucreries de mon district, des personnes 
protégées, autrefois admises au roulement des équipes, en 
ont été Exclues en 1901. De même, dans quelques autres éta
blissements où le travail de nuit existe, on n'admet pas d'ou
vriers protégés» (4). 

Il Les fabriques de sucre n'usent pas de la faculté d'occuper 
un personn~l protégé pendant la nuit» (5). 

Il Il n'a pas été fait usage de la faculté d'occuper pendant 
la nuit un personnel protégé, ni dans l'industrie du sucre, ni 
dans ceIIe du papier, ni enfin dans celle du coke représ~ntée 
dans mon ressort d'inspection» (6). 

Il Ces établissements occupent peu de personnes protégées 
et l'emploi de ces dernières a même été supprimé totalement 
dans la plupart d'entre eux. C'est le cas notamment pour les 
raperies de betteraves du Limbourg, à l'exception d'une seule, 
t>t de presque toutes les sucreries de la province de Liége » (7 . 

. Par contre, dans certaines industries - comme la verrene 
- non seulement on use de la faculté légale d'employer des 

(1) Rapport 1900, district de Liége, page 214. 

(2) Rapport 1901, district d'Anvers, page 118. 

(3) RapIX>rt 1901, district de Bruges, page 121. 

(4) Rapport, 1901, district èe Courtrai, page 140. 

(5) Rapport 1902, district d'Anvers, page 79. 

(6) Rapport 1903, district de Bruges, page 184. 

{7) Rapport 1903, district d2 Liége, page 176. 



75 2 PROTECTION DE L'ENFANCE 

enfants de 14 ans au travail de nuit, mais on se fait peu scru
pule de les y admettre dès l'âge de 12 ou 13 ans. C'est ce qui 
explique que dans la statistique des contraventions, la propor
tion des personnes protégées occupées illégalement au travail de 
nuit est si considérable, au point d'att~indre encore, en 1901, 

date du dernier relevé général, le chiffre de 1.191 sur 2.714. 

C'est qu'en pareille matière, les demi-mesures sont généralement 
inopérantes; ou bien l'industriel ne voulant s'accommoder des 
restricfions réglementaires renoncera à l'emploi des catégories 
d'ouvriers protégés, ou bien il passera outre, la loi restera lettre 
morte et le travail des enfants s'identifiera avec celui des adultes. 

La conclusion à laquelle nous amènent ces quelques consta
tations, c'est qu'à défaut d'une suppression radicale du travail 
de nuit pour les personnes protégées, l'on peut souhaiter tout 
au moins voir procéder à une classification mlUvelle des exploi
tations auxquelles il convient d'octroyer un régime privilégié 
et dont doivent être exclues celles qui, librement, ont renonce 
à en faire usage, l'argument de la nécessité absclue invoqué 
pour elles jadis ayant perdu aujourd'hui tout son poids. 

Quant aux établissements pour lesquels la dérogation devra 
être maintenue, la question se pesera de savoir si la réglemen
tation actuelle ne doit pas être mcdifiée, fût-ce au prix de 
quelques concessions faites en vue d'en assurer plus efficace
ment l'application. 

Il est en tout cas une forme Spéciale de travail de nUIt qu'il 
faut souhaiter voir frapper a'une prohibition absolue, c'est 
celui imposé aux jeunes ouvrières surtout, comme supplément 
au travail de jour. 

Ce point n'avait pas échappé au législateur anglais; VOICI 

les dispositions de la loi de 1901 qui le concernent: 
• Art 3 I. (1), II est défendu d'occuper des enfants, sauf 

pendant la période de travail, au service d'une fabrique ou 
d'un atelier, en-dehors de ces établissements, les jours où ces 
enfants sont occupés à la fabrique ou à l'atelier. 

» (II). Il est défendu d'occuper des femmes ou de jeunes 
ouvriers, sauf pendant la période de travail, au service de la 
fabrique ou de l'atelier, en-dehors de ces établissements, le 
jour où ces femmes ou jeunes ouvriers sont occupés à la 
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fabrique et à l'atelier à la fois avant et après l'heure du 
dîner (1). 

)) (III). En vue de l'application de la présente section, les 

femmes, jeunes ouvriers ou enfants, au'{quels ou pour lesquels 

de l'ouvrage est donné en dehors ou auxquels il est perm." 
d'emporter de l'ouvrage à exécuter en dehors de la faLrique 

ou de l'atelier, seront considérés comme occupés en dehors 

de l'établissement, les jours où de l'ouvrage est donné et em

porté de cette manière. D 

Cette mesure avait été édictée déjà pu l'a ct de 1895, et bien 
que son observation soit d'un contrôle difficile, il apparaît que 
l'intervention énergique des inspecteurs avait pu obtenir, en 
maintes localités, qu'elle soit effectivement appliquée (2). 

§ IV. 

Il nous reste un dernier point à examiner, c'est la délimita

tion du champ d'application de la loi. 
Procédant par énumération, la loi de 1889 soumet au régime 

de la réglementation qu'elle édicte le travail qui s'exécute 
1° Dans les mines, minières, carrières, chantiers; 

2° Dans les usines, manufactures, fabriques ; 
3° Dans les établissements classés ccmme dangereux, insa

lubres ou incommodes, ainsi que dans ceux où le travail se 

fait à l'aide de chaudières à vapeur ou de moteurs mécaniques; 
4° Dans les ports, débarcadaires, stations; 
5° Dans les transports par terre ou par eau. Il 

Le projet du gouvernement comprenait dans cette énuméra
tion le terme « atelier Il, il fut écarté par la Section centrale. 
Il Ce mot - lisons-nous dans le rapport de M. Van CIeemputte 
(3) - est, semble-t-il, superflu, si la loi ne doit pas s'appliq~er 

(1) C'est-à-dire le matin et l'après-midi. 

(2) Ansiaux, «Travail de nuit des ouvrières de l'industrie dans les 
pays étrangers ». Ministère de l'Industrie et du Travail, }E98, pages 
128 à 132. 

(3) Documents parlementaires Chambre des Représ-:>nt lnt~, sessioa 

dt' 1888, 1889, page 182. 
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aux ateliers de tailleurs, cordonniers, modistes et autres sem
blables. L'énumération de l'article 1er est assez large pour 
assurer les avantages du régime légal à la plupart des jeunes 
travailleurs, dans des conditicns ccnciliables avec l'état de 
l'opinion et des mœurs. Il 

Cette exclusicn de l'atelier nous paraît une lacune regr·et
table. Il n'est pas exact de dire que le travail, dans le plus 
grand nombre des ateliers, sera souIl"is au régime légal, parce 
que ces ateliers, seraient depuis longtemps classés comme éta
blissements dangereux, insalubres ou incommodes; tel n'est 
pas le cas en effet des ateEers cù se pratique l'industrie du 
vêtement (couturières et modistes) et dans lesquels le recen
sement de 1896 accusait une population de 8,607 enfants âgés 
de moins de 16 ans. 

Il serait banal d'insister sur les abus du régime auquel 
sont soumises les ouvrières qui y travaillent et dont l'exploita
tion, à l'abri de toute protection légale, est réglé:! par les né
cessités commerciales, les exigences du cli,!'!nt. Age d'admission, 
limite de la journée de travail, restriction au travail de nuit, tout 
cela est chose inccnnue ici : la besogne à presser, voilà ce qui 
-écourtera la journée ou prolongera la veillée. 

Et en présence de la gravité du mal, de l'urgence du remède, 
combien faibles paraissent les raisons que la Législature a 
admises pour justifier son abstention ! 

On aurait dû, pour contrôler l'application de ia loi, inspecter 
It' travail du patron lui-même, son habitation, - investigations 
vexatoires!. - mais, dans les autres petits ateliers soumis à la 
loi parce que dangereux, insalubres ou incommodes, ou pour
vus d'un moteur, cet inconvénient ne se produit-il pas ? 

Réglementation impossible, disait-on, à raison de ce que le 

travail est irrégulier, suivant la saison ou la morte saison, 
mais n'est-ce pas le cas d'autres industries, telles que les 
sucreries, fabriques de ccnserves, etc? 

Enfin, l'on se reposait en l'espoir d'une pression de l'opinion 
publique. C'était bien mal comprendre la psychclogie féminine 
et, après 15 ans, faut-il croire qu'elle s'est modifiée au point 
que la cliente se préoccupe davantage du surcroît de travail, 
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des veillées qu'occasionnera la hâte qu'elle a de revêtir une 
toilette nouvelle ? 

Le Code industriel allemand n'était pas applicable aux ate
liers; une ordonnance du 31 mai 1897 a compris dans le terme 
fabrique, expression limitant i'application de la loi, les ateliers 
de co.nfection de vêtements ou de lingerie et la loi du 30 mars 
I904 a été votée dans le but de faire rentrer dans le domaine 
dl' la réglementation du travail des enfants les ateliers de la 
petite indusrrie, de l'industrie à domicile et les entreprises 
commerciales qui en étaient demeurées exclues. 

L'article lor de la loi française du 2 novembre 1892 men
tionne expressément les ateliers et leurs dépendances parmI 
les entreprises soumises à sa réglementation. 

La législation anglaise est applicable aux ateliers If locaux 
dans lesquels ou dans l'enceinte desquels il est fait usage de 
vapeur, d'eau ou d'une autre force mécanique _ (loi de 1901); 

elle prévoit également, comme nous le verrons, la réglemen
tation de l'atelier familial. 

En Suisse, un arrêté du 3 juin 1891 a assimilé aux fabriques 
les ateliers dans lesquels travaillent plus de 10 personnes et 
ceux où travaillent plus de 5 personnes dans le cas où l'on y 
fait usage de moteurs mécamques, où le travail est particu
lièrement dangereux ou insalubre, s'il présente le type évident 
de fabrique ou si des mineurs de moins de 18 ans y sont 
employés (I). Cette disposition a été aujourd'hui étendue et 
généralisée par la législation propre des différents cantons. 

En Autriche, la réglementation n'est applicable qu'aux 
entreprises ayant le caractère de fabrique, mais, par inter
prétation extensive, un arrêté du 18 juillet 1883 a accordé ce 
caractère à toute entreprise établie dans un local fermé, où 
20 ouvriers au moins se trouvent habituellement employée, 
()ù il est faIt usage de machines, où le travail est divisé, où le 
chef de l'établissement ne participe pas au travail et paie une 
somme impOrtante d'impôts (2). 

(1) An;iaux, ouvrage cité, pag-2S 7G et 77. 

(2) Ibid., pages 155 et ISO. 
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Nous ne partageons pas davantage les scrupules que l'on 
éprouva d'épargner ratelier familial, les (1 établissements où 
ne sont employés que les membres de la famille, sous rautorité 
du père Q.U de la mère, soit du tuteur Il, dans le cas où ces 

établissements ne seraient pas classés comme dangereux, 
incommodes ou insalubres ou que le travail ne s'y fasse pas 
à l'aide de chaudières à vapeur ou de moteurs mécaniques. 

La réglementation ne doit pas viser uniquement les condi
tions plus ou moins favorables dans lesquelles l'enfant est 
employé; des raisons impérieuses exigent que ce dernier ne 
puisse être admis au travail avant un certain âge et ces rai
s::>ns-Ià existent, quelle que soit la forme de travail auquel on 
l'emploie. D'ailleurs, que le travail domestique, sous l'œil du 
père, présente toujours les garanties les plus sûres, c'est là 
certes une assertion très discutable. L'appât du gain, dans les. 
métiers de petit salaire, durcit les cœurs et prédispose mal à 
des manifestations effectives de la sollicitude paternelle. Il 

pousse les parents à une exploitation précoce de leurs enfants, les. 
accoutume à ne voir en eux que de la main-d'œuvre docile. 
gratuite et qu'il faut se hâter de ne point laisser perdre, -
l'exemple des briqueteries nous édifre à cet égard! 

Nous rappellerons que la loi du 2& mai 1888 frappe de peines. 
sévères les forains qui emploient dans leurs représentations 
leurs enfants âgés de moins de 14 ans et donne même pouvoir 
au juge de les priver des drOlts et avantages de la puissance
paternelle. Le projet de loi déposé à la Chambre par MM. H. 
Denis, Vandervelde et Pica!XI., sur la protection de l'enfance, 
contient cette disposition: Il Art. 43. Quiconque, en dehors 
des cas prévus et punis pu le Code pénal, les lois du 28 mai 
1888, 13 décembre 1889 et la présente loi, aura employé un 
mineur à des travaux excessifs ou trop fatigants pour son 
âge, sera puni d'un emprisonnement de huit jours à trois. 
mois et d'une amende de 26 à 200 francs. JI 

Mais nous pensons que le législateur ne doit pas borner son 
intervention à ces cas extrêmes et spéciaux. S'il est nécessaire 
au développement intëllectuel et moral de l'enfant qu'il ne soit 
admis au travail qu'à partir d'un certain âge, il est rationnel 
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que les dispositions qui rép<mdent à cette nécessité aient 

l'application la plus étendue et ne fassent pas de distinction 
entre les enfants employés à l'usine et ceux demeurant occu

pés au logis. 
Dans la pratique, le contrôle de semblable réglementatIcn 

appellera, de la part de ceux qui en sont chargés, beaucoup 
de tact et de modération, mais du moins faut-il que là où ils 
rencontrent l'abus, ils ne soient pas désarmés. 

La loi française du 2 novembre 18g2 contient, en faveur de 
l'industrie familiale, une disposition dérogatoire textuellement 

analogue à celle de notre loi de 1889. Mais, en d'autres pays, 
on n'a pas craint de franchir le seuil du foyer familial. La loi 
allemande du 30 mars 1903 distingue entre enfants apparte
nant à ia famille de l'employeur ou étrangers à sa famille et, 
pour les premiers,. borne son intervention à deux restrictions: 

interdiction de faire travailler des enfants de mOlfiS de 10 ans, 
interdiction du travail de nuit. Ma:s il ne faut pas oublier qu'en 

Allemagne, comme en France d'ailleurs, le père ne pourra se 
dispenser d'envoyer ses enfants à l'école, ce qui restreint for
cément la latitude que la loi lui accorde de les faire travailler 
dès l'âge de 10 ans. 

La loi anglaise du 17 août 1 go l, dans la section réservée au 
travail à domicile (art. 107 et suivants), permet au gouverne
ment de réglementer l'industne familiale dans le cas où le 

s~crétaire d'Etat estimerait que cette réglementation est 
nécessitée par des considérations d'hygiène ou de salubrité. 

Ces législations soumettent le travail à l'atelier domestique 
à un régime intermédiaire et è'es tempéraments se jusfifient 
en raison du peu de danger que les métiers pratiqués dans ces 
industries offrent pour l'enfant, de la surveillance familiale 
sous laquelle il se trouve placé. Mais de là à une absence abso
lue de protectIon, comme c'est le cas chez nous, il y a loin, 

surtout pour un pays comme le nôtre, où la loi ne sanctionne 
pas l'obligation morale incombant au père de faire donner à 
ses enfants une instruction primaire suffisante. 

On a proposé de substituer au texte de l'art. 1er de la· loi du 
23 décembre 1889 celui de l'art. 1er de la loi ·du 15 juin 1896 
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sur les règlements d'ateliers. Mais cette assimilatIOn présen
terait quelque inconvénient; la loi de 1896 s'applique, en effet, 
indifféremment aux entreprises industrielles et commerciales, 
alors que ces dernIères doivent, au point de vu~ de la protec
tion des enfants, être soumises à un régime spécial, l'autre 
part, elle n'est applicable qu'aux entreprises n'occupant que 
10 ouvriers au moins, - chiffre réduit à 5 par l'arrêté royal 
du 2 l mai 1899, ce qui ferait échapper à l'intervention légale 
nombre de petits ateliers où il est} au contraire, très utile 
qu'elle se fasse sentir. 

En résumé, le champ oapphcation de la loi de 1889 devrait 
donc être étendu aux «ateliers» en général, quels que soient 
le travail qui s'y effectue et les engins dont il est fait usage; 
et quant à ceux où se pratique l'industrie familiale, ([ où ne sont 
employés que les membres de la famille », nous voudrions les 
voir soumis à un régime particulier, dans lequel l'intervention 
légale se réduirait au strict minimum, par exemple l'obliga
tion du certificat de fréquentation scolaire et interdiction ou 
travail de nuit. 
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A PROPOS DE SA INTE-BEUVE 

Depui~ plu"ieurs mois déjà, Boulogn'~-sU'r-)'ler, berceau de Sainte

Beuve, Lausanne, Liége, Versailles et Pari, ont célébré la date anni

versaire du centenaire de sa naissaTJœ. 

Partout ces manifestations littéraires furent empreintes d'un profond 

cachet de familière simplicité bien aw=oprié-e au caractère de Sainte

Beuve; notamment à Paris, où il fut fêté d'abord à la ~lairie du IXe 

arrondissement par la Société <1;' Lecture et Récitation devaont un au

ditoire nombreux de lettrés, puis dans le parc du Château. du Peuple 

piaT les membres de la Fédération des Univoer.sités Populair s. 

Cependant, tous les éloges oratoires, tous les enthO'Usiasmes de la 

foule ne p'ouvaient suffil'eJ à célébrer dignement la mémoire de l'illus

tre cntique. «Je-ne suis pas pour parler au public; je ne suis complè
tement moi que plume en main et dans le silence du cabinet», éCri

vait-il en 1852 au Minisu:>e de l'In,ITuction Publique. Il fallait donc 

que Sainte-B'euve reçût l"hommagoe o(ks 1 i,\'Tes. Et ce fut le Livre 
d'amour,' et ce fut Le Liz7e d'or. 

Ceci n'est un S'ecret pO'Ur personne aujourd'hui: Sainte-Beuve et 

Madame Victor Hugo se sont aimés. Leur amour fut-il platonique? 

ne le fut-il pas? Cela n'a aucun intérêt pour nous. X ous ne voulons re

tenir qu'un fait qui est un fait nouveau pour l'étude de Sainte-Beuve: 

cet amour le fit poète, et poète il resta toute sa vie. Lui-même appelle 

« Les Consolations» le 'p'Oème de la Convalescence, mais fut-il jamais 

guéri? ... 

Coupable ou non, que nous import<:> en~ore une fois; leur amour 

était contraint, gêné j de là le manque d'air 'lui est le caractère part:

culier de la poésie d.e Sainte-Beuve. 

X on ma Mu5'e n'est pas l'o:lalisLp.:e brillante 

Qui danse les seins nus, à la voix sémillante, 

Aux noirrs cheveux luisants, aux longs yeux de h uri. 

Elle n\est ni la jeune et vermeille péri 

Dont l'aile radieu"e éclipserait la queue 

D'un beau paon, ni la fée à l'aile blanche et bleue. 

Ces d.eux rivales sœurs qui, dès qu'il a dit oui, 

Ouvrent mO::ldes ct cieux à l'enfant ébloui. 
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~ on, la mu,e confidente de ses sentiu:ents intimes, toujours con

trainte, toujours gênÉe, r.·e 'pom'ait se permettre que de discrètes élé
gies toutes vibrantes cependant de souffrance et de passion: 

Vivre ainsI, se gên-cr, mentir à ce qu'on aime, 
Enchaîner cet aveu qui vole c!e lui-même, 
Mordre sa lèvre en sang, pétrifier ses yeux, 
En pâlir, en mour:lf'", - et sentir que c'est mieux! 

A la premlere apparition, ils furent salués du nom "d'infamie)) les 

"ers du Livre d'm.zour, vers « qui ont été faits c!e l'aveu de deux êtn:s 
intéres-sés pour consacrer le souven:\f ôe leurs liens)), dit leur a'llteur. 

Pour les réhabiliter, ces vers, ),1. Jules Troubat a choisi l'occasion du 
centenaire de Sai'l1te-Beu\'e. Je ne crois pas qu'il puisse être célébré 
d'ur.e manière plus originale et j'ajouterai plus délicate. 

Celui-là seul qui, pendant I.e;; huit -dernières années de la vie du 

maître, vécut avec lui dans une quotidienne collaboration (ses fonc

tions c'e secrétaire lui en faisaient un agréable devoir) et dans un~ 

constante intimité, celui-là seul qui garde son culte intact malgré le 
tombeau, pouvait ouvrir à sa gloire un chemin nouveau ; car si le 

critique en Sainte-Beuve est universellement apprécié, le poète fut e:I 

lui toujours discuté, souvent systémathuem,nt nié. 
Or, tous ses j'lgeme-nt,Sl d>e' criti-cl':e re;,o,ent justeu:ent sur ses senti

ments de JXlète. Le l:eooin expan sif, naturel à tout amoureux ne pO\:

vant se traduire librement par l'égobt>e possessicm ôe l'obj.et aimé 

trouva chez Sainte-Bel'.ve l':!l ddivatif sous fonr,e de crises d'altlf'ui,me 
et de œligiosité (Saint-Simonisme, L2JU:'Enmaisisn:e). Phénomène psy

chologiql'.e assez frécl'lIent. Cependant, un esprit aussi éminemn:c:It 

é Juilibré, aussi rarionr.el, aus,i e~"Périn:ental qt:e l'esprit de Sair:te

B·:uve ne pouvait derreurer longt·~n:'Ps sans cbercheJp à prendre le pas 
sm' les sentimentSl dE cœur. Il observa, il analysa, et quand il (.ut 

compris, il s'aperçut cJl:.e <cn étude le menait à cette constatation: le 

be~oin d'idéa.l se trouvait dans son cœur mi.e-ux que dans les œuvres 
de Saint-Simon et de Larrnennais. Il abandonna comme désormais inu

tilC3 ces bagages encombrants pour ce voyage que chacun accomr;]it 
ici-bas de:puis le b!'lrceau jusq,u'à la tOIl'.èe et que l'on pourrait appel.~r: 

itinéraire de l'évolution. 
Eh bien! cette lutte entre le poète et le critique, entr·e le cœur ·et 

l'intelligence, on la retr3U1'e en étapes success.ives dans taure la car
rière parcourue par Sainte-Beuve. Toujo\,;'f'S, d'abord, le cœur s'établira 

en maître, par surprise prcsa U', puis petit à peltit, l'empire du cœur 
sera miné par ' , v~°e'rvatioL -, les raisonnements, les jugements, et 

fi'" :.ment jeté à bas èe son trône par l'-esprit critiqt:e; mais à peine 
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celui-ci tentera-t-il de s'asseoir victorieusement, qu'il trouvera la place 
occupÉe à 'Ilouv'eau par une nou,-elle forme è,~ sentiment que le cœur 

du poète a\:lPa revêtue afin de se réinstaller dans la place sou,veraine. 

Ainsi pourrait-on simplem'Clllt expli'_juer l'œuvre complexe de Sainte

Beuve, ses enthousiasmes, ses déboires, ses joies, ses élans, ses retours 

dans l'accomplissement merveilleux de l'évolution de son génie. 
Lui-même s'e<t scrupu.leusement analysé wans l'étude quïl consacre 

dans « Les Portraits Litté'raires» à Bayl,e et au génie critique; il fait 

là une confession f'récieuo:e : 
« L'excellent Bayle n'a, je crois, jamais fait un vers français dans 

-sa jeunesse, <',e mên:e qu'il n'a jamais r~,é aux champs, ce qui n'était 
:guère de son temps encore, ou qu'il n'a jamais été an:oureux, passion

nément amoureux d'une femme, ce qui est davantage de tous les 

temps. » 
« Heupeux cntique! - clame-t-il encore. Enfin, il n'aurait pas d'art, 

de poésie, ;pas Q-eJ ,,-er,;, lui!» 

A qui la postérité donnera-t-elle la préférence? A la méthode de 
.critique de Sainte-Beuve ou à la méthode de Bayle? Je crois, sans 

préjuger, pouvoir assurer que la « Critique Générale», pour être spiri

tuelle, décisiye et profonde, ne sera jamais aussi complètement appré
ciée que Il Les Lundis ». 

Sainte-Beuve a eu tort de se plaindre de cette s'ern:blance d'Infériorité 

-dans laquelle il croit se reconnaître. La sérénité, la stabilité, l'équilibre 

chelZ Bayle ne pourrai'cillt atteindre dans l'échelle psychologique le 

niveau où triomphe Sainte-Beuve, jusrement .parce qu'ayant souHert, 

ayant aimé, celui-ci est plus à même d'ap~récier et de jrg>er. Il saura 

mani·er l'enthousia9IIle et l'ironie parce qu'il fut capable de passion. 

La seule Raison n'a pu élever Molière au-dessus de Montaigne; c'est 
le cœur qui lui fit gravir, par un généret'-x élan, les plus hauts éche_ 

lons de la vérité. 
Bayle, dans Aristote, E,picure et Descartes, ne voyait « cl':e des in\en· 

te urs de conjectures que l'on suit et que l'on CJrl'itte ôelon q\:'e l' n 
yeut cher<:her plutôt tel on tel amusement d·esprit». Donc ce n'est pas 

lui qui aurait été capable de pourst:h re n:algré tant d'ob-tades et pen
dant tant d'années l'étude d.e Port-Royal. Ce n'est pas lui, chrétien, 

qui se serait cloîtré avec le cadavre de Pascal comme l'a fait la 
sceptique bénédictin de ~Iontparnass~. 

« Ecrire les choses ou les idées qui tourmentent, s'cn d 'charg~1f sur 
le papier, c'est une recette qt'e je me permer, d~ recommand'er d'après 

Nicole et ma propre expérience ", avoue Sainte-Beuve en so~ Port

Royal. Port-Royal, œuvre prinCÏ{pale de Sainte-Beu"e, et .on Livre 
d'Amour se trouvent ainsi intimement liés l'un à f'autre. Port-Royal 

->e<t le guichet par lequel l~s indi.crets pourront découvrir la vraie et 

49 
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si cUirieuse persoolDalité de Sainte-Beuve. Le Livre d'Amour est la cief 

qui ouvre cette porte i elle gémit douloureusement, d'abord i mais elle 
s'ouvre ! 

(( Nous donnerions bien des choses, et qui sait? la critique elle

même tout entière peut-être pour savoir rouvrir la sOUlme de quelques 

élégies adorées. Ces notes vraies, tendres, profondes, nées du cœur et 

toutes chantantes, nous paraissent aujourd'hui e:ncore autrement en
viables que bien des mérites lentement acqu.is. Il (Portraits Contempo

rains. Tome IV, 271-272.) C'est pourquoi M. Jules Troubat ne pouvait 
célébrer son maltre d'une manière plus délicate -qu'en réimprimant le 

Livre d'Amour; et, par un hasard curieux, cette réédition voit le jour 

chez Durel, dans ce même Passage du Commerce où Sainte-Beuve vécut 
ses heures de jeunesse passionnée. 

(( D'autres amanB ont eu <hns leur marche amoureuse 
Les sentiers plus fleuil"is, la trace plus heureuse 

Plus facile et riante et conforme au plaisir. 

Les lieux de rendeu:-vous qu'ils se pouvaient choisir 

En des berceaux couVlerts ou le long des allées 
':onviaient, conduisaient leurs attentes V'Oilées. Il 

Au Livre d'Amour de Sainte-Beuve, couronne d?asphodèles déposée 

pan: la main. pieuse de son ami Jules Troubat, est venue s'ajouter une 
ger):Je brillante et touffue: Le Livre d'Or. 

En cette superbe publication., le distingué et aimable secrétaire du 

Comi,té d'H()IIlneur, M. Ferna<nd Bou='on, rédacteur au jommal des 

Débats, a réuni les jugements les plus originaux, les appréciations 

les plus fondées d'E's spécialistes 'les plus compétents, des psyochologues 

les iplus priJsés. Et c'est un enchantement que de lire l'étude de Gaston 

Baissier sur le Vügile de Sainte--Beuvei les critiqUles de 1830, de Philibert 

Audebrand i le Sainte-Beuve à la Bibliothèque Nationale, par M. Léon 

Dorez i le Sainte-Beuve au Collège de France, par M. Abel Lefranc j 

le Sainte-Beu've bibliophile, ,par- M. MaUJI'Ïce Tourneux i sans oublier 

les articles et .les discours de ,MM, Brunetière, Paul Bourget, Jules 

Claretie', Jules Troubat~ Georges Michaut, Emmanuel des Essarts, etc. 
Dans le Livre d'Or, l'intéressante étude SUi" Sainte>-Beuve à Liége, 

de M. Ch. de Thier, apporte le souve:nill1 ému du court passage de 

l'Académicien français à l'Université de belgique, terre toujours si 
hospi'talière aux penseurs français, les Michelet, les Bancel, les 

Hugo, les Reclus, etc. 
Et ainsi s est maniJestée encore une fois, en un glorieux et fécond 

témoignage, la rec()lIlnaiS>Slance de toutes les intelligences et de tous les 
cœurs qui liront et comprendl"ont l'œuvre de C.-A. Sainte-Beuve, ouvrier 
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laborieux u. sincère, poète et crItique qui analysa des mieux l'âme 

hl>maine, son cœur et son esprit en ayant ressenti toutes les joies et 

toutes les douJeœrs; et si quelques intransigeants élevaient certaines 
réserves, répondons-leur par ce vers du Livre d'Amour: 

« Le temps, vieillard divin, honore et blanchit tout.)) 

~Iaurice Du Bos. 
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Les œuvres longuement médj,tées peuvent êt.re rapidement exécutées. 
C'est le cas pour le Traité de droit international dont 1\1. Nys nous a 

donné, ce printemps, le second volume, peu de mois après le premier. 

Nous n'avons pas à redire notre opinion sur le travail et sur le tra
vailleur (1). La vie internationale - les faits autant que les idées -

se reflète dans Les chapitres nouveaux avec une intensité, une diversité 
qui surprennent. dnfinie est la variété des problèmes juridiques; il ne 

se présente guère de cas identiques; on dirait un kaléïdoscope offrant 
au moindre mouvement des combinaisons nouvelles qui, en rien, ne 

J'esseœblent à celles qui viennent de se produire •. Cette observation de 

l'auteur pourrait caractériser son livre. Tout esprit curieux doit s'en 
déclarer satisfait. Quoi de plus intéressant que tant de faits, que tant 
d'opinions assemblées à propos des questions que soulèvent l'ac
quisition du territoire, les fleuves et les lacs internationaux et la haute 

mer (4", 5" et 6" sections), par lesquelles débute le présent volume? 
Nous rentrons dans le domaine des grands principes du droit, avec 

la 7" section, relative aux droits essentiels des Etats, membres de la 
Société inteTllationale. Le premier d'entre tous, le droit de propre 

conservation, est examiné avec ses corollaires: la liberté, l'indépen
dance et l'égalité; il nous touche spécialement, nous, Belges. Nous 

retrouvons ici les idées chères à M. Nys, sur l'absolue souveraineté 

des Etats neutres, dont l'intérêt doit être envisagé en soi, et non 

(1) VoÏl cette Revue, supra, pp. 68-71. 
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comme subord.onné aux intérêts des puissances garantes de cette 
neutralité, «comme s'il était admissible en droit des gens que la fai

blesse d'un Etat pût servir de base à l'organisation internationale ». Le 

soi-disant droit d'intervention est ainsi condamné, malgré le Syllabus, 
qui se prononce en sa faveur. 

Les chapitres suivants étudient les relations entre les droits essen
tiels des Etats et la vie internationale; ils insistent sur les rapports 

intimes qui unissent le droit public et le droit des gens. L'auteur s'ar

rête, le plus souvent, au seuil du premier, respectueux des limites du 
sujet qu'il a choisi pour la présente étud"!; mais il en dit assez pOUT 
que nous S~Thtions son égale compétence dans l'un et dans l'autre 

domaine. 

On ne reprochera pas à .M. Nys de cacher son opinion, quani il 
traite les questions de l'émigration, de l'expulsion, de l'extradition; 

quand il analyse, notamment, la convention relative aux anarchistes, 

signée à Saint-Pétersbourg, le 4 mars 1904, à la suite d'une conférence 
internationale réunie à Rome, en 1898, sur l'initiative de la Russie. Il 

qualifie ces résolutions d'indignes d'Etats civilisés et stigmatise l'acte 
lui-même, comme une injustice et une infamie. A propos de l'extradi

tion refusée pOU!" délits politiques, relevons cette noble pensée: «l!ne 
considération s'impose; elle est fournie par l'histoire même de l'hnma

nité : il n'est pas une idée généreuse, pas une protestation contre la 
tyrannie, pas une revendication de la liberté, pas un cri vers le mieux

être qui n'aient été traités comme autant de forfaits contre l'ordre èe 
cho502s existant ». 

Au sujet de la compétence des tribunaux "pour Juger un Etat étran

ger, 11. Nys se prononce dans le sens négatif, sans restriction. Il 

repousse la distinction, acceptée par notre Cour de cassation (arrêt du 
11 juin 1903, en cause la Société du Chemin de fN Liégeois-Limb.our

geois contre l'Etat Néerlandais), entre l'Etat personne civile et l'Etat 

puissance publique. Pour lui, l'Etat est toujours puissance publique; 

quel que soit le but qu'il poursuive, ce but est nécessairement d'intérêt 
génél"al, qui seul justifie son activité. De ces incontestables pré

misses, l'auteur tire cette conclusion, que nous nous permettons de 

contester: l'incompétence absolue du pouvoir judiciaire. Car il faut 
noter que son argumentation s'applique aussi bien qu'aux Etats 

étrangers, à l'Etat même <auquel appartient le tribunal saIsI. La 

décision ne pourra être exécutée, dit )1. Nys; ce ne serait qu'un sim

ple conseil, moins que cela, si l'Etat y voyait un outrage à sa 
dignité ... Autant de griefs que l'on peut invoquer, nous semble-t-il,. 
contre le contentieux judiciaire, en général, dès qu'il s'applique à une 

autorité publique, à l'égard de laquell~ n'existe aucune voie parée. 
Nous savons, en Belgique, l'inutilité quÏl y a, parfois là obtenir jnge-
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m"ent contre l'Etat, si celui-ci n'exécute pas volontairement la condam

nation; mais ce n'est pas une raison pour se tirer d'affaire par un 
déclinatoire d'incompé.tence; mieux vaudrait chercher des remèdes 
politiques, en droit interne aussi bien qu'en droit de.!;j gens, pour éviter 

ou du moins éloigner l'emploi de la violence ou de l'anarchie passive; 
car nous n'hésitons pas à désigner ainsi l'imsoumission à un ordre 
d<mné par un pouvoir dont on reconnaît la compétence et dont on ne 
se ferait pas faute d'exécuter l'arrêt, s'jl était favorable au tout-puis
sant plaideur. 

L'une des parties les plus intéressantes du livre que nous analysons 
est consacrée à la Papauté (ge section), dont la situation actuelle est 
examinée au point de vue international, en général, et quant à ses 
rapports avec l'Italie, en particulier. En voici les conclusions : depuis 

la destruction de la sou~raineté temporelle, le Pape n'est plus sujet 
du droit international; les conventions conclues par le chef de l'Eglise 
ne sont point des traités; le Pa.pe ne possède plus le droit de légation. 

Dans la dernière section du volume, oonsacrée aux représentants 

diplomatiques, nous retrouvons l'habituelle richesse de documentation 
et surtout l'abondante citation de faits mémorables et curieux : ce 

défilé quelque peu kaléïdoscopique (nous empruntons l'image à 1\I. 
Nys lui-même), est l'un des caractères saillants de l'œuvre, qu'il con
vient certes de comparer plutôt à des Pandectes qu'à des Institutes du 
droit des gens. 

Nous attendons avec confiance la fin du beau travail de M. Nys, dont 
la personnalité s'affirme 'toujours davantage, par la franchise des 

opmions et la sûreté de l'érudition. 
Paul ERRERA. 

FR~D~RIC PLESSIS: poésie latine. Épltaphos. Textes choisis et com
mentaires. - Paris, A. Fontemoing, 1905, 4 francs. 

L'en-tête de cet ouvrage, publié par M. Plessis, maître de conférences 

à l'Ecole Normale supérieure, et six de ses élèves, pourrait nous étonner 
d'abord; on n'imagine pas aisément que des inscriptions funéraires 
tiennent à la littérature. C'est pourtant la thèse de M. Plessis: il n'a 
pas voulu faire œuvre d'épigraphiste, puisqu'il néglige les épitaphes 
qui n'ont qu'un intérêt purement aochéologique ; il désire metltre en 
relief la valeur littéraire que pouvaient avoir certaines d'entre elles. 

Aussi l'introduction, qui a pour auteur M. Focillon et qui intéresse 

fort, devait-elle être une «Etude sur la poésie funéraire à Rome d'après 
les inscriptions ». 

Cette poésie, on ne la cherchera pas dans les épigrammes funéraires 
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ou jeux d'esprit qui eurent, du Ille au XIe siècle chrétien, une réelle 

vogue et dont on composa même des recueils ; nous la trouverons dans 

des ép.itaphes vraies, recueillies sur la pierre. Il ne leur faut pas deman

der la même abondance et la même variété des images; car. ainsi que le 
dit M. Cagnat dans la péface (le son • Cours d'épigraphie latine»: 
«Le style épigraphique est un style à part, qui ne ressemble en rien 

à celui des auteurs même les plus succincts: c'est une écriture officielle 
et .sirr~le, où tout est arrêté, soumis à des règles constantes, où chaque 

partie c'e la phrase se 'Présente toujours à la même place et suivant un 

ordre fixe ». 
Ce qui est dit là des jnSlCriu>tions en général peut s'appliquoer aux 

épitaphes ; peut-être même y a-t-il eu, au Ile siècie de l'ère, des manu~ls 

professionnels entre les mains des graveurs romains (1), tout comme 

dans les magasins, on offrait au cHent un choix de sarcophages, sculptés 
d'avance. 

Cependant, peu à r:eu, les inscriptions tombales se sont enrichies 

d'éléments littéraires, tout en conservant une valeur historique et 

morale: les épitaphes des Scipions, en vers saturniens et de graphie 
alchaïque !rappellent, dans leur style sévère, les temps légendaires et 

forts de la Rome républicaine. 

Quelle poésie relèvera-t-on sur la dalle des tombeaux? Non l'expres
sion d'un chagrin profond, mais plutôt, bien souvent, une résignation 
virile à l'arrêt du destin; le disparu ne veut pas qu'on s'attriste sur 

son sort ; il ne veut pas de pleurs ; que les vivants continuent tran
quil1ement à JOUiT <le la vie: c joce1Ïs, ludas hortor» (nO 13) ; souvent il a 

l'air de se croire aux côtés de ses amis; il leur raconte son existence, 

ses exploits, ses qualÜés réelles ou imaginaires ; ce dernier thème se 

rencontre fréquemment développé sur les tombes de f·emmes: celle 
aima son mari, lui fut fidèle, eut deux enfants, tint bien sa maison» 
(nO 32) ; parfois, le ton est satirique et railleur, tel celui-là qui invite 

le passant à s'arrêter, et qui, aPJ:ès avoir vu son invitation déclinée, 
poursuit: « Tu refuses? Pourtant, il faudra bien que tu viennes aussi ... 

(no 22). 

Même sur des tombes d'enfants, on voit de ces 'Pensées épicuriennes 

et jouisseuses, par exemple, au nO 00, une exhortation à bien boire: 
« Convivae cu.ncti nunc mi bona pocula ferte ... 

Rien mieux que les €pitaphes d'animaux, conçues dans le même 
style et avec des idées analogues, ne montre l'intention des auteurs 

(1) Opinion soutenue tpar E. Le Blant « Revue de l'art chrétien» 

1859, et par Cagnait « Revue de Philologie », 1889, p. 51 sqq., combattue. 

par Bruno Lier « Philologus » LXII, p. 445 sqq. 
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d'inscriptions de s.'exercer à un jeu poétique plutôt que d'exprimer de 
véritables sentiments de tristesse. 

On pourrait d'ailleurs s'exprimer de même sur les sarcophages 
romains si nombreux, qu'anim"nt des bacchanal~s et des cortèges; 
«.Les cendres enfermé s dans le silence c1e ces réduits paraissent 
prendre part encore aux voluptés de l'existence.» (Goethe.) 

Mais, à côté de ces inscriptions, il n'en manque pas qui dégagent un 
charme, une émotion doucè, une poésie sentimentale et tendre. Ici, 

une petite voix humble supplie d'épargne.r son ombre légère, de ne 
pas fouler, d'un piÎed impie, le marbre sous lequel elle repose; là, 

une mère engage doucement son mari et ses enfants à se consoler ; 
une autre regrette de ne laisser après elle ni époux ni enfants, sauf un 

des quatre qu'elle avait nourris dans son sein; ail!<:>urs, une exilée se 
se plaint de mourir en terre étrangère; ou bien un soldat gémit d'être 

tombé sous les coups de rôdeurs de grand chemin après avoir échappé 

aux armes d'Octave. Dans cet ordre d'idées, une place importante doit 

être revendiquée par les épitaphes d'enfants, lesquelles sont d'ailleurs 
plus propres à éveiller des idées mélancoliques et élégiaques. 

Les épitaphes chrétiennes ont modifié l'ancien formulaire et introduit 

de nouvdles pensé-,s : tel, par exemple, déclare naïvement s'être hâté de 
vivre pour arriver à une vie qui dure toujours « Vixi, festinans vivere 

semper ». A partir du Ille siècle, ce moc1èk devient fréquent ; «toutes 

les classes semblent unies par la même dévotion dans la même croyance 
à l'immortalité ». 

Si le but de _Il. Plessis et c1e ses auditeurs est de faire ressortir le 
côté poétiquo des épitaphes, ils ne s'y sont pas limités ; le savant 
conférencier s'est attaché aussi à c1es développements archéologiques 
et philologiques. Pour chaque inscription, il nous donne un commen
taire historique et nous place ainsi de prime abord en face d'une maté

rialité tangible ; il fait parfois des rapprochements originaux; à propos 
de chaque mot, il montre clans ses ex,plications un soin minutieux et 
une grande perspicacité; souvent il complète heureusement des tron
çons d'épitaphes. 

M. Plessis a poursuivi c~ travail sur soixante-sept morceaux, dont 
soixante sont tirés des • Carmina epigraphica» de Bücheler joints à 
« l'Anthologie latine» de Riese. 

Il les a rangés en six sections 
1. Les cinq épitaphes du tombeau des Scipions. 

II. Les épitaphes des poètes N évius, Plaute, Pacuve et Ennius. 
III. Vingt-deux épitaphes d'hommes. 
IV. Vingt·deux épitaphes de femmes. 
V. DÎlX épitaphes d'enfants. 
VI. Quatre éopitaphes d'animaux. 
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L'auteur termine par l'étude d'une très jolie épitaphe inédite. C'est 

celle d'une jeune prêtresse d'Isis âgé~ èe vingt ans: elle S'2 lamente 
de mourir avant d'avoir pu connaître les joies et les fruits de l'hymen. 

L'impression du livre est agréable et correcte. 

Emile LAxDERcY. 

Cane!. Phil. 

F. HOLBACH: .JUltiCS Laudative. Recherche deI Eléments d'un droit 
so~ial complémentaire da la .Justice Pénale. Bruxelles, Larci 'r, 

1904. 

A côté du Droit pénal, qui organise le châtiment des fautes, l"autet:r 

voudrait voir consacrer l'existence d'un Droit laudatif, organisateur de 

la récompense des bonnes action<. La partie la plus intére-sante de ce 
livre assez touffu, où des divisions par chapitres feraient entrer un 
petb p'lus d'air, réside dans l'exposé des institutions de justice laudative 

qui existent actuellement: concours, prix, décorations, lois sur les bre

vets d'invention, sur la 'Propriété artistique et littéraire, sur les habi
tations ouvrières, sur les pensions aux vieux travailleurs, etc., etc. 

En fait, il existe dans nos sociétés modernes nombre d'institutions 
dont l'objet e,t de récompenser le talent, le courage, la vertu, le bien 
sous quelque forme qu'Il se présente. Mais c'e,t le fait. Et l'auteur 

voudrait voir créer le droit. 

Il n'est pas vrai d'affirmer, dit-il, que le bien trouve sa récompen-e 

en lui-même. Sinon, le mal ne trouverait-il pas en lui aussi son châti
ment dans le remords? Raisonnement douteuoX, à notre sens, car il faut 

distinguer dans le mal l~s mauvaises actions in.1ividu~lles qUI trouvent 
leur uniqnc châtiment dans la réprobation qui les frappe et les infrac
tions punies par la loi pénale dans un but de préservation sociale. 

Que l'on s'efforce de récompenser ceux qui le méritent, de protéger 
le travail, l'épargne, l'esprit d'invention, le talent littéraire ou artisti

que, d'accord. !lIais que l'on crée un droit à la récomp~nsc, sorte de 
quasi-contrat qu'on pourrait comparer à l'in rem versio de notre droit, 
en vertu duquel on réclamerait à la collectivité une rémunération en 
échange de l'enri<:hissement moral, scientifique, etc., qu'on lui pro

cu.re, c'est l'eXlpTession d'une idée généreuse, mais qui ne paraît pas 
appelée à sortir du domaine de la méditation scientifique POU! entrer 
dans celui du droit positif. 

M. S. 
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ÂL'GUSTE VER::\1EYLEN: Verzamelde Opstellen. Eerste Bundel, 1904. 

Tweede Bundel, 1905. 

En deux beaux volumes dont la couverture, le type esthétique font 
honneur à l'éditeur Van Dieshoek, de Bussum, et pourrait piquer d'é
mulation les éditeurs belges ou même ,parisiens, 1\1. Auguste Vermey
Jen a eu l'heureuse idée de réunir les articles qui, depuis bientôt douze 
ans, signalèrent son activité dans « Van Nu en Straks • et la revue plus 

récente «Vlaanderen •. Publiés dans leur ordre chronologique, le premier 

groupe allant de 1893 à 1900, le deuxième de 1900 à 1904, ces travaux 
nous montl'ent avec la croissance' d'un esprit qui se cherche et s'af

firme. la marque d'une personnalité robuste et d'une belle sincerité. 
Parmi des essais critiques sur le Starkadd de ::\1. Hegenscheid, sur 
~Iaeterlinck et Guido Gezelle, sur Constantin l\Ieunier, sur la méthode 

-en histoire de rart et en histoire des lettres, essais oQnt plu'5ieurs 
parurent également en français, notamment dans cette « Revue l, nous 
distinguons une série d'études qui forment comme l'épine dorsale de 
-ces deux volumes, qui en font un livre, leur confèrent une unité supé
rieure à celle des collections de ce genre; ce sont des articles d'orien
tation, de direction spirituelle du mouvement flamand oont l'auteur fut 

l'un des plus jeunes et des meilleurs pilotes. De telles indications reste
ront comme un GocUlIllent dont l'historien du mouvement devra tenir 

-compte et c'est pourquoi nous répétons que l'idée fut heureus-e de les 
réunir en volume. ::\1. Vermeylen nous paraît également heureux dans sa. 
-critique du • flamingantisme. et de ses adversaires. Tout d'abord 
::\1. Vermeylen stimula certains de sa race, les fit sortir d'un provincia
lisme étroit, d'un petit esprit de clocher ; il ,prêcha d'ex,emple par ses 

connaissances historiques et philosophiques, par une initiation très 
<:amplète à la. culture française. !lIais il ne se développait de la. sorte que 
pour se concentrer à nouveau ; et à Cyriel Buysse qui disait: Soyons 
Européens, M. Vermeylen répondait: Pour devenir Européens tâchons 
d'abord d'être quelque chose! (vol. l, p. 2{)8.) 

De même, jl résistait aux prétentions pan-néerlandaises du parti 
il Groot Nederland •. L'événement des Gezelle, des Streuvel, l'impopu
larité èes journaux hollandais dans notre pays, toute notre histoire 
enfin indiquent à ce réformateur que l'âme flamande n'est pas l'âme 
des provrnces du Nord et que la littérature est autre dans les deux 
pays. 

De ce point de vue sortit «Vlaanderen. dont M. Vermeylen fut l'un 
des fOOldateurs et dont il justifiait ainsi la création: • Peut-être pour
rons-nous un jour saluer en plein midi le rêve d'une culture, d'une 
littérature pan-néerlandaise, mais pas avant que nous ne soyons deve
nus nous-mêmes, que ce peuple-ci ne se soit élaboré selon sa propre 
nature, sa propre poussée interne .• (vol. II, p. 79.) 
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Nous n'avons pu qu'indiquer une tendance. Les articles d~ M. Ver
meylen sont trop nombreux pour qu'on en fasse ici le tour. Le lecteur 
est averti que cette notice ne donne qu'un insuffisant aperçu de l'inté
rêt de ces deux volume:!. 

Is. TEIRLINCK: Zuid-Oostvlaandersch Idiotlcon, p. Deel, p. afleve

ring. Gand, Sitter, 1905, 220 pages. 

Depuis de longues années, M. Is. Teirlinck a consacré une par
tie de son actÏ'vité scientifique à l'étude minutieuse du dialecte flamand 
dont se servaient les habitants du pays de la Zwalm, c'est-à-dire de la 

région située em.tre Sottegel.O, Audenardp , Renaix et la frontière lin
guistique franco-flamandoe. L'auteur, originaire de Segelsem, qui oc
cupe le centre même de l'aire dialecti,que, était particulièrement qua
lifié pour relever toutes les ,particularités de ce parler locai. Comme le 
dit l'épigraphe du volume : c Niet en klenkt zoetere, as de tale va, 

moede'Te! » 

M. Teirlinck a réuni l~s résultats de ses travaux dans l'ddioticon., 
très méthodiquement dressé, dont le premier fascicule vient de paraître, 

par les soins de P Académie flamande de Gand qui a décerné au savant 

philologue et folkloriste une médaille d'or. Le fascicule est tout entier 

rempli par I-s mots commençant par A. L'ouvrage sera complet en 

une vingtaine de fascicules. On jugera aisément, par ce chiffre, de 
l'énorme travail d'observations, de comparaisons et de classements que 

M. TeirIinck a su mener à bonne fin. 
L. L. 

J. DUQUESNE: Une lacune dans notre régime de ta,,!s universitai
res. PaTIs, Chevalier Marescq, 1903. 

L'auteur critique le système admis dans les Universités françaises, 

qui consiste à faire payer aux auditet:rs libres un droit de fréquentation 

des cours qui est insignifiant à côté des droits d'inscripti(}ll et d'examen 

imIJQsés aux étudiants qUl se préparent aux grades d ·Etat. 

Les droits d'inscription sont la rémunération de l'enseignement reçu. 
Ii est donc irrationnel de le . faire sUPPQrter dans une moindre propor

tion par les étcdnants non candidats à un grade d'Etat, qui profitent 
pourtant des cours des Universités au même degré et dans la même me

sure que les étujiants candidats à un grade d'Etat. 
Le principal mérite de ce petit volume réside dans l'aperçu compa

ratif de la taxe imposée aux étudiants libres dans toutes les Universités 
du monde. 
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L'auteur conclut à l'adoption du système en vigueur en Belgique, qui 

consiste à faire payer aux étudiants étrangers, outre un droit d'inscrip
tion, une rémunération proportiûIlnelle au nombre de cours suivis ou 
au nombre d'heures de cours. 

OSCAR GRO]EAN : Sainte-Beuve à Liége. Lettres et docum1l'1'lts Iné
dits. Bruxelles, 66 p., )Iisch et Thron, 1905. 

M. Grojean a réussi, tant -par ses recherches aux Archives de Bel
giqu,o que par l'obligeante communication d s lettres adressées 
à Sainte-Beuve et qui se trouvent actuellement en possession de ~L de 
Spoelbergh de Lovenjoul, à reconstituer tous les épisodes des pour
parlers et des événements relatifs au séjour de Sainte-Beuve en Bel
gique. C'est d'abord en 1831 la première nomination en qualité de 
professeur de littérature comparé,~ ou générale à Liége. Sainte-Beuve 

tarda à ~ TPndre à Liége, des raisons personnelles le retenaient en 
France et trois mo:s après il donnait sa démission. En 1848, il quitte 
la Bibliothèque Mazarine, et la - place de professeur de littérature à 
Liége étant de nouveau vacante, il se préseJlte. Gne campagn~ violente 

s'organisa immédiatement contre lui, menÉe tant par des ennemis per
sonnels qU-2 par des concurrents évincés. Le gouvernement tint bon. 

pourtant, et il fut nommé_ Pendant un an, il professa à l'Université 
de Liége. M'lis il sentit bientôt l'isolement. Les attaques du début 
l'avaient aigri et il lle pouvait se faire à sa vie nouvelle. Il donna, 
définitivement cette fois, sa démission et retourna en France, non 
sans laisser derrière iui de vifs regrets qui furent sentis moins par 
ses contemporain:>, semble-t-il, que par les générations qui suivirent. 
TJn éclatant hommage lui fut rendu depuis lors. 

La brochure d,~ )1. Grojean est du phlS haut intérêt historifJue et il 
faut le féliciter vivement de l'avoir publiée. 

EMILE GIELKENS Le Progrès. -- J. Lebègue -et Ci"" éditeurs à 
Bruxdles, 1903. 

!:Ml. Emile G:ielkens, dont l'œuvre bilingue, aussi abondante que va

riée, comprend des ouvrages sur la liberté d'association, l'ab.us de l'élec
tricité et des rapports au comice agricole de Hasselt, chante cette fois 

le Progrès en strophes ardentes, bonnes tout au plu~ pour une cantate 
d'anniv( rsaire. -Louons l'intention à défaut du résultat. Le malheur est 

que M. Gielkens intitule son recueil : poèmes, et qu'il abuse de sa pré

tention pendant quatre cents pages. 
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G. BIGWOOD : Notes sur le8 mesure8 à blé dans les ancien8 Pays
Bas. Extrait des «Annales de la Société d'Archéologie de Bruxelles J. 

ene brochure, Bruxelles, 1905. 

L'auteur a dressé une suite de tableaux très complets indiquant les 
mesures locales en usage, depuis la fin du moyen âge jusqu'à. l'intro 
duction du système métrique dans les anciens Pays-Bas 

Les conclusions qu'il tire de ce travail sont doubles. 
Au point d02 vue des mesures elles-mêmes, leur variété est extrême, 

les subdivisions varient, la terminologie change d'endroit à endroit. 
Au point de vue politique et économique, la diffusion de la mesure 

.ù'un grand centre dans les contrées environnantes indique l'influence 
économique de ce centre. De plus, les villes du ~ord employaient de 
préférence des mesures sensiblement ,plus grandes que les villes du 
Sud du pays. La raison en est que là. où s'était concentré le grand 
commerce et où les céréales se débitaient> à d'autres qu'aux consom
mateurs, la nécessité s'était fait sentir d'employer des étalons élevés. 

-GUSTAVE CHAUVET: Que nous apprend l'analyse des bronzes préhIs
toriques? Une brochure, Périgueux, 1904. 

Les recherches chimiques dans cet ordre d'idées cJoivent avoir un 
double objet. En premier lieu, étudier la composition complète tles mi
nerais prÏ'ncipaux entrant dans la composition des bronzes anciens, de 
façon à pouvoir les œconnaître dans les objets découverts et à dire 
.ainsi avec une certaine précision de quelle région, même lointaine, pro
venalent ces minerais. En second lieu, étudier la composition des 
objets pour savoII d'où viennent les minerais employés li. leqr fabri· 
cation et pour reconnaître quels métaux et quelles proportions de cha
cuns d'eux ont été en usage suivant les époques. 

La principale conclusion de l'auteur est celle-Cl : l'évolution métal· 
lurgique a été parallèle à l'évolution industrielle; la composition des 
bronzes anciens devient plus complexe à mesure que la forme se 
perfectionne. 

GUSTAVE CHAëvET et GABRIEL CHESNEAU Classification dES 
haches en bronzl\ de la Charente. Extrait du « Bulletin de l'Asso

ciation française pour l'avancement does s~ienco('.s J. Une brochure. 

Paris, 19~5. 

Les auteurs ont établi un classement détaillé des haches en bronze 

·de la Charente, au point de vue archeologique d'abord, au point de 
vue de la composaion chimique et de la constitution moléculaire en-
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suite. Ils terminent par une étude sur la structure des bronzes ct dé
duisent de leur travail différentes hypothèses chronologiq11es d'un inté. 
rêt principalement local. 

GUSTAVE CHAUVET: Vieilles lampes charentaises. Extrait du 
Bulletin de la Société archéologique et historique de la Charente, 

1904· 

L'auteur, dont nous avons déjà signalé les travaux archéologiques, 
s'occupe cette fois des débuts de l'éclairage. Il signale quelques lampes 
ruwrnentaires très anciennes trmloVées dans la Charente. 

GUSTAVE CHAUVET: Deux Excursions au Périgord. Extrait du 

Bulletin de la Société archéologique et historique de la Charente, 

1904· 

GUSTAVE CHAUVET: Table des notices et communications pUbliées 
par la Société archéologlewe de la Char:ente depuis 1869 Jusqu'à . 
1900. 

PAUL BILHAUD: Ça ... et le reste 1 (Stock, éditeur, Paris, 1903). 

M. Paul Bilhaud a écrit, ou plutôt a fait, beaucoup de vaudevilles, et 
les siens comptent parmi les plus amusants qui soient. La plupart des 
poètes, même ceux donf la nature est le plus exclusivement lyrique, 
veulent faire du théâtre : cet homme de théâtre s'est attaqué, je ne dirai 
pas à la poésie, mais aux vers. Et' il a remporté une éclatante défaite. 
Encore ai-je tort d'employer le mot : éclatante, à propos du livre de 
M. Bilhaud, car chaque page en est terne et vide au-delà de toute expres
sion.L'auteur, écrivant «en verSll, s'est astreint à être ultra-convenable : 
il l'a été et aussi ultra-ennuyeux. Le piment de son esprit habituel est 

ici absent, - et lorsqu'il s'essaye à la tendresse ou au badinage, on ne 
peut rieDi rêver de plu,s lourd. - Ajloutez à cela que le livre contiènt 
des morceaux d'une jeunesse plutôt douteuse, tels que « Histoire 
ponctuée ", « les Dupont" et d'autres œuvres qui eurent le tiessein de 
nous charmer dès notre enfanœ. J'avoue franchement que je les ignorais 
dues à la plume de M. Paul Bilhaud : la lecture de sa dernière pro
ductioll! a eU' au moins le mérite de m'éclairer sur ce point. 
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Les Menettes de Roumégoux (Stock, éditeur 

Le livre est illustré d'une somptueuse préface par M. Jean de Bon
nefon, lequel vante chaleureusement l'Auvergne ... et Rome encore plus, 
vous vous en doutiez. Bien qu'assez ordinaire, cette préface est pour
tant la meilleure partie de l'ouvrage de M. Delmas. Il !pourrait, cet 
ouvrage, ou du moin~ voudrait, s'appeler : les Lettres de mon moulin 
de l'Auvergne. Car tout, le style, le choix des contes, n'y est qu'une
imitation, inconsciente peut-être, à coup sûr réelle, de Daudet. Une
seule chose·y manque ~ Daudet lui-même. Et quant à ce qui s'y trouve,. 
cela n'a ,pas. grande valeur. L'auteuŒ" recherche, chose louable, la légè
reté du style : le malheur est qu'il ne la trouve pas.. Les histoires qu1il 
nous offre sont peut-être vraies de tout point : mais elles sont si vraies 
qu'on a l'impression de les avoir déjà entendu raconter par un autre 
que lui. - Bref, M. Delmas témoigne de beaucoup de bonnes intentions .. 
- rien que de cela. - Les Codes nous apprennent qu'on ne punit pas 
l'intention, la seule intention : on ne peut non plus la louer, si c!! n'est 
modérément. 

C. G. 

LOUIS BRIDIER : SalmlgondlJ !4e sérit'). - Paris, P. V. Stock .. 
éditeur, 1904. 

Il eôt évident que M. Louis Bridier se prend au sérieux. Il nous donne,. 
en effet, une nouvelle série de ses "Salmigondis)), entendez une collee 
tian de sentences et de maximes qui font de leur mieux pour être très 
morales. Rien de pl us banal et d'aussi niais. Je cueille au hasard cette
réflexion : "Le mensonge est comme les furoncles ... il est rare que le
premier n'en entraîne pas une foule à sa suite)). II y a cinq cent deux 
pensées de ce genre ... Et l'auteur nous avoue cyniquement dans sa pré
fa.c'e : "Malgré la neige qui couvre ma tête, elle porte encore autant 
d'idées qu'un pommier compte de fleurs en avril.» 

H. P. 

PIERRE GIFFARiJ: Roubles et Roublards. Voyage aux pays rus
se~ .. - IX et 304 p. - P. V. Stock, Paris, 11)04. 

De l'actualité toute fraîche, puisqu'il s'agit de la Russie et de la
Mandchourie, dw pa,ys dont on parle. 

M. Giffard y fit un voyage de quelques mois, en journaliste curi~ux 
et attentif et, oans ce livre, nous trouvons des notes très brèves, mais 
vivantes sur ce qu'il a vu et surtout sur ce qu?il a entendu dire. Que: 
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de fois on y rencontre les mots de conct'.ss.ion, <le pot-de-vin, de chan
tage! Et tout cela se fait avec la complicité de l'administration, de 
la police, de l'armée, de tous les Russes en un mot. Les cent premières 
pages ne sont 'CJu'une suite d'anecdotes gaîment racontées et narrant les 

mille façons de donner des rOLbles aux roublards, la façon de recevoir 

variant d'ailleurs peu. 
L'auteur paye un tribut d'admiration méritée à l'œuvre géante que 

constitue le transasiatique, c'est-à-dire le transsi~érien, constitué et 

.complété; enfin, la fin du volume renferme une trentaine d'instantanés 
russo-chinois, croquis très rapides et souvent spirituels ; mais l'impres
sion qui se dégage oe ce livre est plutôt triste; le tableau de la pourri

ture administrative, de la plaie saignante, malgré le ton superficiel 

.employé ·par M. Giffard, grandit en horreur en présence des événe-

ments récoents de Russie; l'on se demande a\ec anxiété si une ration

nel!: évolution sera possil;le dans le pays du Tzar • pacif~que ~ ? 
M. G. 

ROBERT-L. STEVEKSON : Enlevé 1 Traduit par Altert S.WL'Œ. Paris, 
Stock, un volume de 3 fr. 100, 1905. 

~I. Savine a voulu prÉsenter ~our la première fois au public français 
une traduction d'.Enlevé !», le célèbre roman écossais, qui passe pour 
le cho:>f-d'œuvre du grand romancier anglais Stevenson. C'est l'histoire 
des tribulations multiples du petit David Balfour, mêlé aux aventures 
les plus extraordinaires à travers les hruyères et les lacs du Nord, au 
temps où les fidèles des Stuarts prét2ndaient maintenir encore leur 
indépen::'ance dans les hautes terres. Le rapprochement de Stevenson 

..et de Walter Scott s'impose immédiatement à l'esprit du lecteur, sans 
que pourtant une !Jupériorité absolue puisse être attribuée à l'un ou 
à l'autre. Walter Scott écrit avec une grande abondance d'idées, une 
imagination rare, une facilit§ de constru.ction qui en font un romancier 

essentiellement populaire. Stevenson a le travail plus lent et plus labo
ri.eux. Il rÉullit peu à peu èes matériaux qilïl met en œuvre prudem
ment, avec art. Son style est châtié, il à passé de nombreuses années· 
à l'épurer par un travail paüent, et en ce point, à coup sûr, il dépasse 
Walt,~r Scott, s'il n'en a pas l'abolldanc·~. 

M. Savine a fait c'e ce roman émc,uvant une excellente traùuctiun et 
dans sa préface, il présente Stevenson au lecteur et en donne une 
biographie très intéressante. 

R. LAN DIS : Une page de la vie russe. Cn volume, Paris, Stock, 
éditeur, 3 fr. [O. . 

C'est UJl récit émouvant où se reflète, non seulement le caractère 
Lusse, mais la granèeur de ces nommes qui succombent pour avoir 
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voulu donner à leur pays les libertés que les grandes nations du monde 
ont conquises depuis longtemps. Il y a dans ce récit un jeune libéral, 
injustement condamné pour avoir participé à un assassinat qu'il igno
rait, et qui meurt avec un courage surhumain; il y a une jeune fille 
séduite par un puissant et qui se tue de désespoir; une famille dans 
la honte et la désolation, tout ce qu'il faut donc pour émour{)ir. :\lais 
quelle rapidité dans le récit! Les événements sont indiqués plutôt que 
racontés, ils se su<:cèdent avec une promptitude qui ne laiss,e pas la 
place à assez de réflexion. La concision est recommandable, mais il 
ne faut pas la pousser au point qu'un ouvrage ressemble plus au 
plan d'un travail plus important qu'à l'ouvrage définitif lui-même. 

M. REEP:\IAKER : Septime César. Roman du tern~s du Christ. LOn 
volume, Paris, Stock, 3 fr. 50. 

Ce roman est consacré aux aventures d'un Romain immensément 
riche, belliqueux et cruel, ancien lieutenant de Marius, banni par Sylla, 
qui rencontre en Palestine le Christ presque encore adolescent. Cette 
rencontre est pour lui le signal d'une vie nouvelle, pure et belle, qui 
se termine par sa conversion à la doctrine du Christ. Là-dessus se 
greffe une idylle. Une jeune Romaine, d'une beauté admirable et d'une 
âme supéneure. fiancée à lui depuis de nombreuses années, se refuse 
toujours à l'épouser tant que son existence ne se sera pas purifiée. Le 
Christ comble de bonheur les fiancés en les unissant et en indiquant 
à Septime César que ce oIl'est pas vers le passé quïl doit diriger son 
regard chargé de remords, mais qu'il doit lever les yeux vers l'avenir. 

Le Christ meurt, lapidé, mais non pas crucifié, avant que César ait le 
temps d'accourir à son secours_ 

Ce livre est d'une lecture très attachante. Les descnptions sont très 
vivantes et le récit lui-même, d'un beau style, ne cesse d'être capti
vant. L'auteur a naturellement mis dans la bouche du Christ de.s dis
cours d'une philosophie belle et généreuse où l'on retrouve sans peine 
l'écrivain lui-même qui parle. 

L.-M. CO~fPAIN L'Opprobre. Roman édité chez Stock, à Paris. 
PTÏx : 3 fr. 50. 

La tendance de ce !roman est de célébrer l'idée socialiste en vantant 

la moralité de ses adeptes. Les moyens employés sont simples. Une 

jeune fille dont la famille est ruinée, travaillant pour vivre, est séduite, 

puis trahie et abandonnée. Vivant avec son e~fant, elle est repoussée 
petit à peotit par ses anciens amis ; tous les préjugés mondains se 

coalisent contre elle. 

50 
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Avant sa faute déjà, elle était ar.imée par un jeune travailleur, admi

nisttateur d'une coopérative socialiste. La voyant abandonnée de. tout 

le monde, il lui tend la main et l'épouse. Le tort de ce canevas, c'est 

de laisser entendre que les socialistes auraient plus de cœur et de 
noblesse que d'au1res. Or il n'est pas nécessaire de démontrer qu'il y 

y a des gens d'élite dans tous les partis, que l'amour, la charité, la 
générosité sont indépendants des irlées politiques et sociales. Dès 

lors ce roman nous rappelle un peu les histoires d'enfants bien sages 
qu'on fait lire aux bambins pour leur donner de bons exemples. Ici, 
c'est l'histoire d'un socialiste bien sage. Et tous les socialistes qui la 
liront, seront persuadés de leur propre supériorité morale; ce qui, par 
parenthèse, nous paraît un obs1acle à ce qu'ils fassent quelque effort 
pour s'élever. Abstraction faite de cette tendance qui nous <;emble 
inadmissible, nous devons louer le style et l'esprit d'analyse de ce 

roman. 

ELtMIR BOURGES: La Nef. Roman édité chez Stock, à Paris. Un 
vol. de 3 fr. 50. 

Sans que l'auteur ait eu besoin de recourir à la forme prosodique, 

La Nef est un -poème de large envergure, épique par la force des 

images, et profond par son caractère symbolique. L 'auteur y chante 
les souffrances et les visions de Prométhée, le géant dominant le 

monde de son génie et de son malheur. Il s'y montre artiste personnel, 

hardi, toujours intéressant. 
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Chronique Universitaire 

Léo ERRERA 

A la veille de publier notre fascicule de juillet, nous appre
nions avec stupeur la mort vraiment foudroyante du professeur 
Léo Errera, qu'une embolie nous enlevait à l'âge de 47 ans. 

Ce tragique évènement, qui met en deuil l'Université, atteint 
aussi notre Revue, dont Léo Errera fut dès l'origine, depuis dix 
ans, l'ami, le collaborateur, le conseiller infatigable et dévoué. 

Nos lecteurs ont encore frais dans la mémoire ses beaux 
Essais de Philosophie botanique Sur l'Optimum, A propos de 
Génération spontanée, sa Leçon élémentaire sur le Darwinisme, 
ses articles A propos de l'Eglise et de la Science et sur Quelques 
Pro grès récents de la Théorie de l'Evolution. N'oublions pas les 
Conférences de Laboratoire, dont il fut l'âme, des Variétés 
signées modestement d'initiales et maintes contributions ano
nymes: découpures de journaux, de périodiques, renseignements 
divers qu'il nous communiquait avec ce tact, cette courtoisie, cette 
inlassable activité qui n'était chez lui qu'une des formes de la 

bienfaisance. 
En vérité, nous sommes tous encore sous l'impression de cette 

catastrophe. Les vacances de cette année en dem~urent assom
bries. Toujours nos pensées se reportent, aux dates fatal~s du 

I·~ et du 4 août, au château de Vivier d'Oye, à ces lamentables 



780 CHRONIQUE UNIVERSITAIRE 

funéraIlles où l'on vit autour de la famille du défunt sa famille 
universitaire, ses amis, ses élèves, la foule consternée de ceux 
qui l'admiraient. Nous ne serions pas l'organe de notre vie uni
versitaire si nous n'exprimions ici les pensées qui nous émeuvent 
tous. Nous ne voulons pa~ clore l'année a~adémique sans gar
der un souvenir de cette journée. C'est pourquoi nous avons 
retardé la pubhcation de ce numéro afin d'insérer les Discours 
qui accompagnèrent vers sa demeure dernière l'homme supé
rieur que nous pleurons. 

Au nom de l'Académie, le chevalier Edm. Marchal, secrétaire 
perpétuel, prononça les paroles suivantes: 

Ume douloureuse mission m'incombe en (Je moment crue! pour une 

famille si honorée et si estimée, une famille qu'um malheur foudroyant 

vient d'atteindre: c'est de parler au nom de l'Académie Royale de Bel

giqu~ pour exprimer tous les regrets suscités en elle par la mort d'un 

bien-aimé confrère que la Classe des scienc~s ,'honorait de compter 

dans ses rangs. J'ai dit l'Académie tout entière, :'\Iessieurs, parce que 

Léo Errera s'était fait aimer et apprécier aussÎl bien par ses confrères 

de la Classe des lettres et des sciences morales et politiques que par 
ses confrères <le la Classe des beaux-arts. Et cela se comprend: l'Aca

démie n'est qu'une grande famille où les événements douloureux,comme 

les joies de la vie, trouvent tou~ours en nos cœurs leur écho ou leur 

répercussion. 

Tout avait concouru, tout avait présidé, dirai-je plutôt, à la naissance 

de Léo Errera: mom, fortune, position sociale, acquise déjà par son 

père dans le monde officiel, par Jacques Errera, comme consul de 
son pays d'origine. Tout s'harmonisait, tout devait ouvrir au si regretté 

confrère et ami le champ si vaste de la science que ses préférences 

avaient choisi poUT se former une carrière, dams laquelle il s'est acquis, 

bien que jeune encore, une si légitime renommée. A ces avantages, à 
ces dons, devait présider, comme l'égide twtélaire de son éducation, sa 

bien-aimée mère, l\Ime Jacques Errera, femme du plus grand mérite 

et de la plus haute distinction intellectuelle, mère aux idées les plus 
larges, Qui a su faire de ses fils des hommes qui ne doivent qu'à 

eux-mêmes leur position: pour Léa, dans le monde de la science pro

prement dite, tandis que son fils Paulo, que je salue en ce moment, 

professe aussi à l'Université de Bruxelles, où il occupe une place des 

polus remarquées pOUT le droit public. 

Etre ri.che des biens de la terre ne constitue un réel bonheur que 

pour autant que la fortune puisse vous aider à cultiver en vos enfants 

une richesse d'autre importance : c~lle de l'intelligence. 
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En cela, :\Imo Jacques Errera, dont l'objectif pour ses fils était le 
chemin de l'honneur et des è.~voirs sociaux, a été merveilleusement 
secondée par eux: ils se sont montrés dignes de sa sollicitude mater

nelle. 
Les deux frères firent toutes leurs études à l'Gniversité de Bruxelles: 

ils honorent, puis-je dire, cette instit .Ition! Léo obtint son diplôme de 
docteur en sciences naturelles avec la !plus hé.ute et la plus légitime 
distinction. Il justifia d'autant mieux la décision du jury qui délivra 
son diplôme, que, peu d'années après, l'Université l'appela d'abord 
dans le corps professoral comme professeur agrégé ; il devint ensuite 
le brillant professeur de botaniqu, que l'étranger nous envie. Son cours 
comprenait l'anatomie, la morphologie et la physiologie végétales, la 

géographie et la paléontologie végétales. La connexion de ces études 
est suffisamment connu.;: pour que je m'abstienne de la développer ici. 

Léo Errera entra à l'Académie comme correspondant de la Classe 
des sciences le 15 décembre 1887; ce ne fut que onze années après 
qu'il put en devenir membre titulaire: à cette époque, la mort ne 
frappait pas sans relâche parmi nous. 

Sa contribution aux travaux de la Classe des sciences fut des plus 
actives et des plus importantes. Il a enrichi .les recueils académiques 

de mémoires et de notes scientifiques qui témoignent de ses recherches 

et de s.a. sagacité scientifique. Ces travaux, Messieurs, je ne vous les 
énumérerai pas en ce moment si douloureux. Les chercheurs les trou
veront dans nos publications. Son jugement a été souvent mis à contri
bution pour les mémoires de concours et !pour les communications que 

les savants soumettaient à l'Académie. 
D'autres que moi, :\Iessieurs, vont vous parler èe Léa Errera, ,profes

seur à l'Université libre die Bruxelles, de Léo Errera, secrétaire du 
Consem dl' administration du Jardin botanique, poste que le Gouver
nement lui avait oonfié et qu'il justifia par toutes les mesures auxquelles 
il collabora pour le bel étabJissement où la science ma.rche de pair avec 
la curiosité, de Léo Errera de la Société Royale de Botanique de Bel
gique d"::~ il fut un des membres les plus zélés et les plus compétents, 

de Léo Errera, créateur de l'Institut de botanique. 
Mon rôle, en ce moment, est de retracer, par une rapide esquisse, 

la part qu'il a prise au grand mouvement de la botanique depuis environ 

un quart de siècle. 
Si nous cherchons à résumer les grandes lignes de ses travaux, nous 

voyons qu'en 1878, il publia les premières expériences précises sur le 

rôle des insectes dan.s la fécondation des fleurs, rôle qui venait d'être 
mis alors en lumière par Darwin. 

En 1881, il découvrit le glycogène chez les champignons ; il montra 
que cet hydrate de carbone, qui est l'1lllle des principales réserves hydro
carburées des animaux, joue le même rôle chez les végétaux. 
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Il fut incontestablement l'un des premiers à pressentir l'intervention 
des forces de la physique moléculaire dans la structure cellulaire. Son 
travail initial remonte à 1888. 

Enfin, c'est Léo Errera qui a donné l'essor à toute une suite d'inté
ressantes recherches sur la localisation des alcaloïdes. Il a démontré 
que ces bases organiques sont des déchets de la nutrition, mais 
qu'elles sont utilisées secondairement pour la défense de l'individu. 

A la suite de ces travaux, qui ont leur importance reconnue, Errera 
établit une classification des moyens de défense dtes plantes, qui fut 

acceptée aussitôt par tous les botanistes. 
Je dois, Messieurs, me borner à signaler le début des principales 

recherches du bien-aimé et regretté confrère; il m'est imlPossible, en 
effet, de suivre en ce moment le développement ultérieur de chacune 
de ces directions où la dévorante a.ctivité du maître et celle de ses 
élèves ont creusé un large et profond sillon. Ce sillon subsistera et 
s'approfondira, car ses élèves auront à cœur de continuer à mettre à 

profit les précieuses leçons de celui qui n'est plus. C'est un devoir du 
cœur pour eux. 

Léo Errera meurt à l'âge de 47 ans, à l'âge où les portes de Ja renom
mée venaient de s'ouvrir largement devant son nom et devant ses 
multiples travaux, à l'âge aussi où sa réputation venait de recevoir 
sa consécration dans le monde européen de la science. 

L'Académie offre à une mère éplorée, à une épouse chérie si cruelle
ment élprouvée, à toute la famille Errera l'expression de sa plus sincère 
condO'léance. 

Il y a deux jours au plus, tout était à 'la joie, tout était au bonheur 
ici. Brusquement la mort vient d'y étendre ses ailes et frapper inexo
rablement. 

EIIl présence de cette mort si subite, en présence de cette mort fou
droyante qui a frappé l'un des bien-aimés d'entre nous, combien est 
sublime .et douce cette pensée de Pascal sur la fragilité humaine: 

«L'homme, dit-il, n'est qu'un roseau, le plus faible de la nature, 
mais c'est un roseau pensant. Il ne faut .pas que l'univers entier s'arme 
pour l'écraser, une vapeur, une goutte d'eau suffit pour le tuer; mais 
quand l'univers l'écraserait, l'homme serait encore !plus noble que ce 

qui le tue, parce qu'il sçait qu'il meurt et t'avantage que l'univers a 
sur luy, l'univ.ers n'en sçait rLen » ! 

M. Maurice Vauthier, Recteur de l'Université: 

Il me serait impossible de trouver les paroles qu'il faudrait pour 
exprimer ce que nous éprouvons. 

Devant un événement aussi douloureux et aussi soudain, comment 
pourrais-je surmonter une émotion, cette émotion où se mêle au senti-
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ment de l'irréparable perte faite par l'Université de Bruxelles, le déchi
rement que me cause la disparition d'un ami? 

D'autres, mieux qualifiés que moi, parleront des titres scienüfiques 
de Léo Errera et de ses aons merveilleux pour l'enseignement. Je me 
fais l'interprète de l'Université entière en vous disant que nous pleurons 
aujourd'hui l'une de nos forces et l'une de nos gloires. 

Par ses travaux, par son incessante activité, Léo Errera était au 
premier rang de ceux qui ont fait rayonner, au delà des frontières de 
notre pays, la renommée de l'Université de BrwreJles. 1'1 avait eu ce 
mérite, rare entre tous, d'être un initiateur, un créateur. A son école 
s~ sont formés des disciples, qu'jl a instru;ts dans la pratique des 

saines méthodes et qu'il a SUi remplir de son enthousiasme pour le 
vrai, de son dévouement sa.ns réserve à la science. 

Léo Errera fut une fun"! ardente et noble. Sous la probité vigou· .. 
reuse et réfléchie du savant, on sentait brûler en lui une flamme inex
tinguible : 1'amour de la vérité et de la justice, et aussi la pitié - la 

divine pitié - pour ceux qui souffrent injustement. 
Ceux-là qu'il a consolés et soutenus lui rendent - n'en doutez pas 

- le témoignage qui lui est dû. l\Iais nous, membres de l'Université 
de Bruxdles, comment pcurrions-nous oublier jamais ce qu'il a fait 

pour notre institution? Comment ne pas songer à cet institut de bota
nique, à ces laboratoires où il avait mis le meilleur de lui-même, à 
cet ensemble qui lui devait la vie et qu'il soutenait avec un si admirable 
désintéressement? 

Si Léo Errera s'est montré prêt à de si nobles sacrifices pour l'Gni
versité de Bruxelles, c'est parce qu'hl avait pour elle une affection filiale, 
un attachement qu'ont pu aPlPrécier tous ceux qui ont eu l'occasion 

de s'entretenir avec lui. L'Université était pour lui le foyer scientifique 
par excellence, une cité dans la cité, une patrie dans la patrie. Combien 
nous avons besoin d'hommes de cette trempe et quel vide affreux 
quand ~'un d'eux, quand l'un des chefs de la génération, nous est 
ravi ? 

Hélas! il ~st un autre mili,eu encore, plus intime et plus doux, où 
sa perte Laisse d'inconsolables douleurs. Si je me permets cette allusion 
.à la famille èe Léo Errera, c'est parce que nous savons tous que c'est 
là que s'est formé et rortifié sol). esprit. C'est 'là qu'il a vu pratiquer 
continuellffiIlent, au sein des plus touchantes affections, le culte de 
tout ce que la vie offre de délicat, de beau et de bon. II doit à ces 
influences une bonne partie de ce qll'il est devenu. ~Iais, je m'arrête ... 
Devant de telles douleurs, nous Ile pouvons que nous incliner respec
tueusement et la. mort dans l'âme ... 

M. A. Reychler, pour la Faculté des Sciences 
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Le savant dont nO'llS déplorons aujourd'hui la mort prématurée appar

tenait à la Faculté des Sciences depuis l'année 1882. Promu rapidement 
aux grades successifs du professorat, il succéda en 1895 au regretté 
Monsieur Bommer, comme titulaire de la chaire IPrincipale de bota
nique, et devint le fondateur et le directeur d'un Institut, qui donna 
déjà l'essor à des -botanistes très distingués. 

Le fatal évémanent qui vient de mettre un termE à cette brève mais 
brillante carrière nous enlève) non seulement un ami, mais un homme 
éminent, dont les travaux et les écrits cnt illustré la science et les 
lettres Belges, et dont les qualités professorales ont fait à juste titre 
1'admiration de tous ses élèves. 

Personnellement, la catastrophe m'a fra:ppé d'autant plus que j'avais 

eu, depuis quelque t'emps, l'occasion dIC reconnaître de plus près les 
mérites de notre regretté collègue, et de le voir, avec un désintéresse

ment et un dévou~ment absolus, ne s'épargner aucune peine pour con
tribuer à la bonne marche de notre chère Université. 

La perte que nous faisons, Messieurs, est très gran::!e et sera diffi
cilement réparable ; et le suprême adioeu que D{)US venons prononcer, 
est bien de nature à remplir nos cœurs de tristesse ... 

Et pO'llrtant nous ne devons ,pas nous abandonner à de vaines et pusil
lan~ffioes lamentations ! Il sera plus digne de nous que nous nous récon
fortions par la pensée que le souvenir de notre grand défunt vivra 
parmi nous et saura nous inciter à la contemplation de qualités et de 
vertus, que nous. ne pourrions mieux honorer qu'en les imitant. 

M. Durand, Directeur du Jardin Botanique de l'Etat: 

Il y a sept semaines à peine, cinq cents botanistes venus de tous les 

pœn'ts du monde, ct réunis à Vienne, après avoir entendu Léo Errera 
avec cette éloquence qui l~ caractérisait, leur faire part, d'abord en 
allemand, puis en anglais et en français, de l'invitation du Gouverne
ment belge, l'acclamaient comme Président de la Commission d'orga
nisation du Congrès InterLMional de Botanique qui se réunira à Bru

xel1es P.D 1910. Et nous, les Belges présents, nous étions fiers de cette 
ovation failte à c~lui qui représeilitait si brillamment la science botanique 

de notre pays. 

Nous étions heureux de penser que, pour 1910, nous avions le Pré
sident idéal. Car 'Vous le savez comme moi, vous tous qui l'avez connu, 
c'est-à-dire admiré et aimé, il réunissait tous les dons, toutes les qua
lités qui font de l'homme un chef incontesté. 

)Iais je n'ai pas à vous retracer ce qu'a été le professeur, le savant. 

Cela a ~té fait. J'ai à parler au nom du Conseil du Jardin botanique. 
Cette tache revenait à )1. le Comte Osw. de Kerchove, président 

du Conseil de surveillanc~, ou à M. ~Iontefiore, le plus ancien membre 
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de ce Conseil. Sans la maladie, ils seraient ici et ils auraient retracé 
le rôle actif que Léo Errera a rempli dans le Conseil de surveillance. 

Mais Errera n'a pas seulement été pendant près de vingt ans le 
secrétaire du Conseil de Surveillance, il a été pendant vingt ans et iPlus 
un vrai conseÏt11er pour les directeurs du Jardin Botanique, celui auquel 
mon savant prédécesseur et moi pouvions avoir recours en toutes ciro 
constances! 

Avoir reœurs à lui, l'esprit clairvoyant et sagace, l'homme maître 
de sa pensée et de sa parole, c'était solliciter et recevoir une direction 
toujours utile. 

Je dis: Avoir recours à lui ! Car Errera était trop indépendant pour 
ne pas avoir le respect de la liberté des autres et nous appréciions cettt' 
fidèle amitié qui ne s'imposait jamais, mais que l'on trouvait toujours 
sûre et aidante à rheure où l'on en avait 1> soin. 

Qu'ils étaient touchants les liens Qui unissaient Fr. Crepin .le 
doyen et le représentant le plus autorisé de la botanique classique, à 
Léo Errera, le jeune novateur, le brillant initiateur des théories nou
velles. 

Aussi avec quel soin, quelle reconnaissance. dirais-je, Errera prépa
rait de.puis de longs mois la biographie de Fr. Crepin! Il voulait faire 
revirvre d'une façon impérissable cette figure de savant modeste et sym
pathique et il y avait réussi ! ~ Cette biographie allait paraître, étude 
superbe par la forme et par Le fond. C'est que Errera avait non seule
ment unoe mémoIre prodigieuse d1~ l'intelligence, mais aussi la mémoire 
du cœur. li n'oubliait pas que cet Institut de botanique qu'il avait 
fondé - et qui avait déjà produit des hommes et des travaux dont il 
avait le droit d'être fier - a\ ait commencé dans deux. modestes 
chambres du Jardin botanique. 

N'est-ce 'Pas là, que sous la direction d'Errera, s'était formé cet 
autre cher grand disparu, Emile Laurent? 

Le JaI1din bota.nique l'avait a.idé! Il aidait le Jardin! Ainsi était née 
et se continuait entre le Jardin, conservatoire nécessaire des plantes 
et des traditions, eIt le jeune Institut, laboratoire toujours en fermen
tation des idées nouvelles, une étroite union féconde pour la science et 
vivifiante pour tous ! 

Pour bi('n aplPrécier Léa Errera et son œuvre, il faudrait sa plume_ 
sa science, son talent merveilleux. 

Il s'est défj,ni lui-même lorsqu'il a écrit d'Emile Laurent: 
• Ce n'était pas seu1'fflnent un esprit d'élite, c'était, chose plus rare 

encore, un caractère. » 

• Revendiquer 'POur la science, sans nul \partage, la totalité de son 
dowaine, écrivait Errera en 1899, ce n'est pas méconnaître l'e"xistence 
possible d'un domaine de l'~nconnaissable. La sphère chaque jour plus 

vaste du connu n'en est 'Pas moins plongée dans l'inconnu immense »_ 
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Un coup de tonnerre dans un ciel sans nuages et Léo Errera est 
entré dans ce domaine de l'inconnu, nous laissant atterrés, car pius 
nous évoquerons ce qu'il a fait, plus nous sentirons tout ce qu'il aurait 

pu faire encore sans cette fin foudroyante et prématurée! 

M. G. Hcrlant, au nom de l'Extension de l'Université de Bru
xelles: 

A côté des. institutions et des œuvres dont les représentants autorisés 
vous ont éloquemment exprimé quelle perte profonde et si cruell~ dans 

sa brusque survenue, la science belge vient de subir, il en est une 
plu~ modeste, au nom de laquelle je viens, à m0!l tour, acquitter un pé
nible tribut. 

L'Extension de l't'niversité Libre est doub!ement frappée. 
Elle perd à la fois en Léo Errera un de s.es administrateurs les plus 

écoutés et le savant maître qu'elle s'enorgueillissait de compter dans 

son corps professoral. 
Appelé à faire [partie de notre Comité central dès l'année 1894, date 

de la fondation die l'Extension de l'Université Libre, il y détenait de 

droit un mandat inamovil::le. Assidu à nos réunions, il nous apportait 
l'expérience d'un esprit pénétrant et délié, animé d'un dénmement en

tier à notre œuvre, une attention sans cesse éveillée par les soucis de 
son avenir, la préoccupation èes difficultés qu'elle traverse. Il veillait 

sur elle avec cette sollicitude inlassable dont bénificièrent toutes les 
institutions auxquelles son activité s'att<liCha, et, il y a quelques jours 
encore, nous recevions de lui un -document intéressant le mouvement 

extensionniste, découvert dans une revue étrangère et qu'il s'était em
press.é de nous adresser, 

)Iais j'ai hâJte de vous exprimer surtout, avec la brièveté et l'imper
fection auxqueJ\es les circonstances nous condamnent, quelle gratitude 
nous lui ~evons pour la part si considérable qu'il prit dans notre 

enseignemen t, 
Il donna successivement plusieurs cours dans de nombreuses localités 

du pays, depuis Bruges jusqu'à Arlon, depuis Anvers jusqu'à Namur. 
Les titres qu'ils portaient - Les bases scientifiques de l'agriculture, 

Existe·t·il une Force vitale? La vie des plantes - ne pourraient suffir 
à vous indiquer la variété et la richesse des matières qu'il y traitait 

avec cett~ parole élégante, claire, attrayan1e et <persuasive dont je n'ai 

pas à vous ra.ppdèr le charme et la puissance: Si l'enseignement exten
sionniste exige de ceux qui s'y adonnent des dons ,particuliers: beaucoup 
de savoir et l'art si difficile de le communiquer à ceux à qui le plus 

-souvent une préparation suffisante a fait défaut, il me suffit de dire 
qu'il les possédait au ,pIus haut point, 
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Dans son cours sur la Force vitale, c'était l'émouvant problème de la 
vie dont il retraçait l'histoire, jl.!.$qu'à ses sources, avec cette abon
dance de docurmentation, cette sûreté d'érudition qui surprenait, qua
lité maîtresse de cet esprit qu'une culture, comme notre époque n'en 
voit plus communément, avait ~ormé à la compréhension des manifesta
tions les ,plus diverses de la pensée humaine. 

Ses leçons - et il ne nous déplaît pas de le constater - avaient par

fois une allure de combat. Je ne vous apprendrai rien en vous rappelant 

qu'il fut un combatif. Alors qu'il en est d'autres que leur tempéra
ment dispose à poursuivre dans la paix des laboratoires, à l'abri de 

la mêlée des écoles et du heurt des doctrines, la conquête patiente du 
progrès scientifique, il étaLt de ceux qui, non contents de préparer des 

armes merveilleuses d'acuité et de force, s'en sais.issent, courent à 
l'attaque, luttent lpied à pied, par la plume et par }la parole, n'épar
gnant rien de ce qui peut atteindre l'adJV~rsaire, soutenus par une char 
leur de conyiction et une énergie que les obstacles exaltent, que les 
difficultés exhaussent. 

Qu'il me soit lPermis en terminant de m'adresser à ceux dont la 
peine ne peut souffrir d'autres consolations que celles que le langage 

du cœur peut exprimer, C'est cette voix que je voudrais employer, 
mieux que je ne puis le faire, ~our leur dire qu'à côté du savant, nous 
avons aussi connu l'homme de bien dont nous avons pu mesurer l'es
prit d'abnégation à la hauteur des sacrifices que nous lui demandions. 

Qu'il me soit J:ermis, apportant ici en quelque sorte la part des hum
bles, de me faire l'interprète des milliers d'~uditeurs qui bénéficièrent 

de ses enseignements, et surtout des plus déshérités d'entre eux, au 
milieu desquels, avec une si grande simplicité, une si· exquise bien
veillance, s'aTTachant à des loisirs chèrement rmérités et que rendait 
si doux l'affection des siens, il venait répandre la bonne parole, celle 
qui brise les servitudes et élève les esprits à la compréhension du vrai, 

du beau, du bien. 

M. Erculisse, au nom des Etudiants: 

II a toujours été de tradition, à l'Université libre èe Bruxelles, que 
le corps estudiantin puisse, à certains moments, élever sa voix à côté 

de celle de ses professeurs. Dans la circonstance si profondément 
triste qui nous assemble aujourd'hui, Î'1 estime pouvoir et devoir user 

de cette prérogative. 
Ce n'est pas que nous nous croyions suffisamment autorisés rour 

porter un jugement SlUr la grandeur de la perte que la Science a faite 
en Léo Errera - d'autres, du reste, l'ont dit !plus éloquemment que 
nous. Mais notre affection si sincère et si vraie pour lui a été trop 

intense, notre consternation devant la douloureuse nouvelle a été trop 
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profonde, pour que nous ne puissions, bien humblement, venir dire 
ici que nc,us ne comprenons que trop ce que nous avons perdu en lui. 

Nous avons tous ces sentiments de sympathie et de regret trop. 
ancrés au cœur pour que nous puissions ici, en de vaines paroI.cs, 
chercher à nous consoler de cette mort si brusque. 

Certes, nous savons tous qu'en mourant, Léo Errera ne disparaÎ[ pas. 
tout entier toute énergie est indestructible, et celle qu'il a déployée 
fut grande. 

Pour nous, qui ne croyons pas que la loi du travail ait été imposée 
à l'homme comme une marque avilissante de déchéance, sa vie restera 
un modèle de grandeur, car ce fut une vie toute de labeur. 

Mais il n'en est pas moins vr?-i que, devant la brutalité du fait, notre 
douleur est ~ncore trop vive et trop aiguë pour que la raison puisse 
déjà la dominer. 

Et il ne nous reste qu'à puiser une consolation dans notre douleur 
mutuelle et à nous incliner bien bas devant celui qui disparaît. 

M. J. Massart, pour l'Institut Botanique: 

Au nom de l'Institut botanique, je viens apporter quelques dernières 
paroles de gratitude à notre maître. 

A l'époque où, à Bruxelles, il n'y avait guère de laboratoires de re
cherches qui fussent ouverts aux étudiants, il se fit l'alpôtre du travail 
personnel. Convaincu qu'il 'D'est de vérité que celle qu'on a pu véri
fier soi-même, il créa le laboratoire de botanique, d'abord modeste et 
logé dans les combles du Jardin botanique, qui devint plus tard l'Ins
titut botanique. Celui-ai fut installé sans luxe, mais avec tout l'outil
lage qu'exige la science mod'etDe. 

Dès lors, les étudiants avaient à leur disposition un laboratoire hos
pitalier, largement ouvert en toute saison, à toute ht'ure, où ils pou
vaient travailler en toute liberté, où ils étaient certains de trouver un 
accue.il cordiail, d'ex.::ellents conseils, et surtout la critique, serrée mais 
bienveillante, d'Errera. D'habitude, celui-ci se contentait d'indiquer 
aux jeunes gens le sujet à traiter et la voie à suivre; à partir <lu mo
ment où il avait inspiré à l'élève la volonté d'aboutir, il lui permet
tait d'agir à sa guise, il le laissait aux prises avec toutes les difficul
tés expérimentales. Cette complète liberté dont on jouissait à l'Ins
titut était .pour beaucoll(p dans le plaisir qu'on avait à y travailler. 

Une fois par semaine, il nous réunissait pour résumer et discuter 
en commun les dernières publications. Et, à chacune <le ces séances, 
nous étions émerveillés de son érudition, si étendue à la fois en lar
geur et en profondeur, et de la sûreté avec laquelle il faisait jaillir 
d'un gros mémoire, souvent confus, la moindre parcelle de vérité. 

Errera, notre cher patron, l'Institut botanique, qui a vécu par vous,. 
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vivra désormais en souvenir de vous. Dans ces laboratoires que vous 
avez animés <le votre ardeur scientifique, votre mémoire sera toujours 
présente, pour guider les étudiants; par le travail, vers la vérité. 

M. Ch. Bommer, au nom de la Société royale de Botanique: 

Il y a quarante ans, un groupe de botanistes s'adonnap~ avec ardeur 
à l'étude de la flore de notre pays, fondait la &lciété royale c1e Botani
que de Belgique. 

Dans ce milieu plein de conviction et de bonhomie, Léo Errera s'ini
tia à la Botanique telle qu'on la pratiquait alors, science sirruple et naï
vement aimable. 

C'est de l'amour des plantes, qu'il avait pUlse à cette source, qu'est 
tout empreinte la première note qu'Errt1ra publia, en 1875, dans les 
Bulletins de la Société. 

Il y e:xJprimait déjà sous cette forme châtiée qui est propre à tous 
ses travaux, l'enthousiasme qu'avait éveillé en lui son premier contact 
avec les flor.cs méridionales. 

Deux années plus tard, la Société imprimait le mémoire sur La 
Structure et les Modes de Fécondation des Fleurs. 

C'est une œuvre magistrale pour un débutant - Errera avait alors 
vingt ans - et on y trouve, remarqua;blement dévelowées, les qualités 
de précision, de méthode et d'.esprit critique, qui ont caractérisé à un 
si haut point toute l'activité de cet homme éminent. 

Dès ce moment aussi, apparaît l'orientation qu'il donnera à la car
rière à laquelle il s'est dévoué corps et âme: la Physiol~ie végétale. 

Fort de la constance avec laquelle j} ,poursuit ce out si tôt alPCrÇU, 
Errera s'assimile rapidement cette branche de la Botanique, jusqu'alors 
peu cultivée en Belgique et d'ailleurs en pleine période de développe

ment. 
Cette direction fort différente de celle des travaux de la Société de 

Botanique, n-élOlgne cependant PaS de nous notre confrère; bien au 
contraire, avec la passion du néophyte, il saisit toutes les occasions 
(je répandre pal'IDi ses collègues la science nouvelle. 

Il était un fidèle de nos séances et <le nos herborisati.ons et, grâce 
à la variété et à l'itendue de ses connaissances si exactes, il n'est 
pour ainsi dire pas une discussion à laquelIe il n'ait pris part, pas 
un phénomène intéressant renrontré au cours de nos excursions qu'il 
n'ait commenté et mis en valeur. 

Ses publications à la Société de Botanique ~ bornent, dès cette 
époq~e lointaine, à de courtes, mais substantieliles notices dan~ les
quelles il poursuit l'objet de ses premières recherches Sur la féconda
tion, ainsi \lue d'autres études de Physiologie, ou par lesquelles il 
DOUS tient au courant des principaux progrès de cette science. 
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"Cne des dernières publications qu'il fit paraître dans notre Bulletin 
fut la notice, d'un sentiment délicat et ému, qu'il consacra à la mé

moire de mon père, dont il avait suivi l'enseignem('nt à l'Université 

de Bruxelles. 
La Société de Botanique, au cours de la longue période qui nous sé

pare de l'arrivée parmi nous de Léa Errera, a été amenée insensible
ment à élargir les horizons qui s'offrent à l'activité de ses membres. 

Dans cette tnétamorphose graduelle, une part sans cesse croissante 
fut faite à une conception plus large de la Botanique et l'étude de 
l'Ethologie finit par Pl"endre plaœ au premier rang. 

Ce sera un des titres les plus légitimes de Léa Errera à notre sou
venir reconnaissant, que la !part si effective qu'il a prise à cette trans
formation utile et nécessaire. 

Pourquoi faut-il que la route sur laquelle Errera s'était engagé sous 
de si heureux auspices et qu'il parcourait si brillamment et si sûre
ment, aboutisse à cette cruelle vision de l'Infini qui vfent de s'ouvrir 
brusquement devant nous? 

Affirmer, dans une pensée pmfondément sincère, combien sera du
rable la trace que laissera la c-arrière de Loo Errera est la suprême et 

la seule consolation que la Société de Botanique puisse offrir à ceux 
qu'il a quittés. 

M. Prisse, au nom de la Compagnie générale pour l'Eclairage 
et le Ch~l.Uffage par le Gaz: 

Au nom des membres du Conseil général de la Compajfnie pour 

l'Eclairage et le Chauffage 'Par le Gaz, et au nom du personnel de 
cette Compagnie, je viens, en ma qualité de directeur général de celle
ci, remplir la mission, qui m'est douloureuse, de rendre un dernier 
hommage au distingué Président et ami qu'une mort soudaine et im
pitoyable vient de ravir à l'affection d~s siens et de tous ceux qui l'ont 

connu. 
La nouvelle de cette perte, si considérable pour la science et pour le 

pays, a jeté la consternation dans les nombreuses sphères ou s'exer
çait l'action personnelle et puissante de Léo Errera. Je ne m'étendrai 
pa!!. Sur le rôle brillant qu'il a tenu comme savant botaniste, comme 
membre de l'Académie Royale de Belgique, comme professeur à l'Uni
verstté libre de Bruxelles, comme publiciste; je rappellerai seulement 
que, dans chacun de ces domaines, sa haute intelligence, ses connais
sanc~s aPIProfondies et son érudition si sûre et si étendue l'ont placé 
au premier rang parmi les maîtres. 

Se!l qualités exceptionnelles s'étaient fortifiées par un travail obstiné 
et poursuivi dès son enfance, malgré la situation privilégiée dans la
quelle le plaçait S'On milieu familial. C'est que Léo Errera était un pas-
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sionné de la science et qu'il apportait dans tout ce qu'il entreprenait 
la précision et la droiture, alEbes à une inaltérabb courtoisie et à une 
fermet~ bienveillante, qui formaient le fon::! de son caractère. 

Entré en décembre 1881 comme administrateur à la Compagnie gé
néral~ que j'ai l'honneur de re[lrésenter ici, Léo Errera apporta à 

l'examen d-es affaires industrielles qu'il eut à traiter, le soin et la lu
cidité qui le distinguaient à un si haut degré. Appelé par le suffrage 
unanime et pressant de tous ses collègues à la présidence du Conseil 
en décembre 1902, il sut inspirer à tous ses collaborateurs, pendant la 
période, hélas! trop courte, qu'il lui fut donné de rester à notre tête, 
la plus entière confiance, la plus respectueuse sympathie et l'ardeur du 
travail qui le caractérisait lui-même. 

Sa parole éclairée, son jugement sûr et la cordiale affabilité qu'il 

ap/Portait dans ses relations en faisaient un guide écouté, et sa mort: 
laissera parmi nous un vide qui ne sera pas rempli. 

II me sera permis d'ajouter que, personnellement, je perds en Lé!)' 
Errera un appui affectueux et bi.~nvei1Iant dont je garderai toujours 
le souvenir ému et reconnaissant. 

C'est donc avec une tristesse profonde que notre Compagnie adresse 
ce dernier adieu Il son regretté président. Nous honorerons sa mémoire 
en continuant à nous inspirer des exemples qu'il nous laisse et à mar
cher jusqu'à notre dernier jour comme il l'a fait lui-même dans la voie 
du devoir qu'il a suivie. 

Nos pensées et nos sympathies les plus respedueuses vont aussi 
vers l'épouse et les enfants si cruellement frappés; vers la mère si res

pectée d~ l'éminent défunt, et vers tous les membres de la famiIle 
éprouvée par la perte que nous déplorons. 

M. Armand Bloch 

Ce n'est pas comme ilrêtre que je prends ici la parole, mais comme 

homme et comme juif. II paraîtrait étrange en effet, au moment où 
se retrace la carrière de l'éminent citoyen, du professeur et du savant 
dont nous déplorons unanimement la disparition soudaine, qu'une voix 

ne s~ fit pas entendre au nom du Judaïsme, au sein duquel le profes
seur Léo Errera a joué un rôle si grandio~~ et si éclatant. 

II étaif né dans le Judaïsme et, s'il n'en suivait pas les cérémonies, 
il en partageait au moins les douleurs et n'était demeuré indifférent 
à aucune de ses épreuves. 

Le Judaïsme moderne a une histoire à la fois bien sombl"e et bien 
consolante. A une extrémité de l'horizon européen, les scènes du moyen 
âge se sont renouvelées et se renouvellent journellement sous nos yeux, 
et l'on rougit de ·voir encore, à l'aurore du XX· siècle, se dérouler les 
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drames dont les év€nements contemporains nous offrent le spe.::tale 
navrant. 

A l'autre bout de l'horizon, des hommes se sont levés qui, sortant de 

la sphère d~ leurs travaux intellectuels ou scientifiques, se sont lancés 
dans l'arène et ont livré bataille pour le droit et la liberté. Léo Errera 
s\.st particulièrement distingué dans cette courageuse initiative. Il 

a pris en mains la cause des Juifs, parce gue sa conscience ne lui per
mettait pas de tolérer que des hommes fussent opprimés pour leur seule 

qualité de Juif. 

n faut louer, il faut admirer les savants, l~s hommes de talent, 1es 
laborieux qui apportent leur pierre à l'éd~fice sans cesse grandissant 
du travail humain, de la science et du progrès ; mais il faut vénérer 
ceux qui, par leur énergie et leur caractère, par leurs exemples et les 

actes de leur vie, ont montré qu'ils possédaient non seulement un grand 
esprit, mais aussi un gran:IJ cœur, un cœur généreux, jaloux d'équité, 

lJlssionné de justice! 
Ce ne sera pas la moindre gloire du professeur Léo Errera d'avoir 

été un de ces défenseurs de la cause des opprimés, et son œuvre géné
reuse, Les Juif. Russes, demeurera comme un monument impérissable, 

comme un titre grandiose à la reconnaissance du Judaïsme et à celle 

de tous les oppximés. 

Adieu, granl et noble cœur ~ Vos efforts n'auront certes 'Pas été sté

riles. Ceux qui vous pkurent aujourd'hui verront peut-être demain le 

triomphe des grandes causes, des saintes causes, que vous avez aimÉes, 
que VLUS avez si vaiilarnment défendues et à qui apparti.ent l'avenir, car 

C~ sont le!> caù~ èe la JustÏLe, du Droit et de la Vérité. Adiell! 

A l'Ecole des sciences politiques et sociales.. Une thèse intéres-
san:;e préselIltée pour le COUTS de science des Fimances a été défendue, 

le 15 mai, par M. Ernest Br~es, pour l'obtention du grade de docteur en 

sciences politiques. :\1. Brees avait pris pour sujet: La concession et la 

municipalisation des senices publics. Le jury lui a décerné le diplôme 
de docteur avec la plus grande distinction. 

Depuis lors, deux nouvelles thèses viennent d'être défendues avec 
grand succès en vue de l'obtention du diplôme de docteur: :\1. Ivanoff 
(section des sciences économiques) présentait un travail très original 

sur La condition du petit cultivateuT en Bulgarie) :\ple B. Sliosberg 

(section des sciences sociales) avait choisi pour sUJet: La politique 

industrielle dans les Pays-Bas au Xrllle &iècle. 
Ainsi, en moins de deux mois, trois thèses du plus réel mérite scienti

fique ont été soutenues à l'Ecole. 
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Les anciens élèves de l'Université de Bruxelles. _ M. Gustave 
Cohen, ancnen élève de notre Université et collaborateur de notre 
RemMl, a été proclamé lauréat du concours de l'Académie pour une 

. étude historique sur la mise en scène dans les ~ystères français. 

Il vient, d'autre part, d'être nommé lecteur français et assistant au 
séminaire de philologie romane à l'Université de Leipzig. 

SI 
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